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RE P.ONSE*
UNE ADRESSE de l'assemblée législative priant son excellence de vouloir bien

faire mettre devant cette chambre, pour son information, un rapport dé-
taillé en continuation des derniers rappôrts qui ont été mis devant cette.
chambre, pour le Haut et le Bas-Canada, de toutes les recettes et dé-
penses du fonds des réserves du clergé dans le Haut et le Bas-Canada,
jusqu'à l'époque ou les époques les plus récentes que les archives des bu-
reaux publics pourront permettre à l'officier comptable de constater,; ce
rapport devant indiquer les dépenses, avec les détails de chacune d'elles,
les salaires et pensions. payés aux missionnaires de l'Eglise d'Angleterre,
et à leurs veuves, dans les deux Canadas, suivant le statut impérial, 3 et
4 Vic., chap. 78; les allocations payées aux ministres du synode de
l'église d'Ecosse, et le ci-devant synode-uni de l'église presbytérienne du
Haut-Canata, en- vertu de la même autorité.; ainsi que les salaires des
missionnaires inéthodistes Wesléyens; et toutes les sommes payées pour
ou en. faveur de Téglise catholique romaine,. et d'autres, dénominations, et
à qui elles ont été payées, dans les deux Canadas.; l'état du fonds des
réserves du. clergé, ou du fonds affecté à lé'glise-unie d'Angleterre ét,
d'Irlande, dans les Canadas, depuis la date des derniers: rapports,. tel
qu'il.a.été employé par la société pour la Propagation de la Foi en pays
étrangers ; l'argent reçu du fonds provenant des terres réservées pour le
clergé de l'église d'Angleterre, dans. le Bas-Canada; avec la somme des
dépenses, depuis les dates mentionnées dans les derniers, rapports faits à
cette chambre ; avec un semblable rapport pour toutes les autres terres
du clergé dans le Bas-Canada.

Ce rapport devant aussi indiqnei quelle balance il reste des deniers pr-o-
venant du fonds des réserves du clergé, et où elle est déposée; si les
Lanques ou autres dépositaires, paient l'intérêt sur la dite balance, et si
c'est Ie cas, quelle somme a été ainsi payée.; le produit des terres vendues
ou louées, le principal et l'intérêt des ventes, les frais d'administration,
et. à qui ils ont été payés, ainsi que le montant des déboursés.

Par ordre,
A. N. XORINe

Secrétaire.
BUREAU DU sECRéTAIRE,

Québec, 13 septembre 1852.
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No. 1.

TABLEAU détaillé de lemploi des deniers ou fonds des réserves du clergé dans le
Haut et le Bas-Canada, jusqu'à l'époque la plus récente que permette les livres
de ce bureau, étant une continuation des réponses transmises à l'honorable As-
semblée Législative, en 1851, maintenant transmis conformément à l'adresse.de
cette chambre du 24 août 1852.

Dénominations Montant cou-
religieuses. Particularités. 1rant y

Flise d'Angleterre,
ilaut-Canada.......

Eglise d'Angleterre,
lias-canada ...~...

glised'Ecosse, Haut-

Canada. . ............
l. f

Synode..ni derégise~
byérerlen, Haut-

Eglise catholique ro.
naine, flaut-Cana.

da .............

Méthodistes e
eus, Haut-Cada..

Salaire de 'rarchidiacre de Kingston ........

Salaire du vénérable G. O. Stúart comme ministre
de 'église d'Angleterre ........ ..

Salaires et pensions des'missionnaires et veuves..........

Payé au révérend A. N. Bethune, révé-
rend H.J.Grassettet Thomas Q. Ridout,

Excédant écuyer,' trésoriers de la société de la
du r propagation de la foi en pays étran-

gers (anciennes ventes)............

Do. Nouvelles ventes...........

Total pour réglise d'Angleterre, Haut-Canada

Paye Thomas Trigge et T. B. Ander-
Excédant son; écuyers, agents de la société pour

du revenu. la propagation de la foi en pays étran-

Montant des vieilles ventes

Moitant des nouvelles ventes.....

Total peur l'église d'Angleterre, Bas-Canada...

Salaires des ministres du synede presbytérien e"
Canada, en connexionavec l'église d'Ecosse, (ancien-
nes ventes)............ -.............

Salaire du-révérend W. Bell, ministre presbytérien à
Perth, (anciennes ventes) ....... ..............

Excédant A Hugh Allen; trésorier du bureau des
dufonds. c eomnissaires nommés par le synode.

Ancieines ventes .......

Nouvelles ventes..........

Total pour réglise d'Ecosse, Haut-Canada~........

Salaires des ministres, anciennes ventes .............

Exoedant 1A Hugh Allen, trésorier du bureau des
durevenu. comissaires nommés par le synode

dut Canada

Anciennes ventes..............
Nouvelles ventes ...............

Total pour réglise d'Ecosse, Bas.canada............

Salaires des ministres. Anciennes ventes .. ......

Salairedel'évêqueanciennesventes, lerslixmois, 1851.

Saladres de 22 prêtres do. Mdo.
Do. do. Nouveles ventes...l

Totalpourle cleg catboliqueromain duH.-Canada.

Anciennes'rentes
SaNruvelleair es

ý Nouvelles ventes

Pour les détailvoir No. 2.

Pour comptes de dépense de ces son.
mes. voir Nos.

Pour dépensesfNos. des sommes voir

4s. d.
333 6 s

111 2 2

5409 0 7.

3307 5 4
_3485 13 2

12646 7 11

2022 9 7

151 7 1il

2173 17 6

43013 4

111 2 2

4830 6 1

1742 16 7

7114 17 2

277 15 6

733 9 3

75 14 0

108618 9

565 13 0

277 15 7

74013 4

648 4 5

1686 13 4

5'4 010
I . YVoi No,

203 14 8

Total pour les méthodistes vesleyens, H.-Canada. 777 15 6 ,
BUREAU DE L'INSPECTEUR G-iNgRAr.

Qu&BEc, 6 septembre, 1852. JOSEPI CARY,
DépuWIneslser6ons

A. 1852.

Pour les détails voir No.

}PoM ralMol de -M mmes voir

Pour les détans voir No.

Pour remplo de Co mes voir

voir Ne.
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No. 2.

TAB:LEA des'salaires et pensions payés aux missionnaires de l'église d'Angleterre,
dans le Haut-Canada, et aux veuves des missionnaires, pour l'année 1851, tels

que garantis par l'acte des réserves.du clergé, 3 et 4 Vie., chap. 78.

Noms. . PAROISSES.
.__________________________________________t ___._______________________

Armohr, Samuel,,......................
Atkinson, A. F., .......................
Bethune, A. N., .............
Bettridge, Willir- ....................
Blake, D. E,..... ......
Blakey, Robert,, ........................
Boswell, Edward J.,.....................
Burnham, Mark, .......................
Creen, Thomas, ............... .......

Cronyn, Benjamin, ......................

Denroche, Edward,.....................

Evans, Francis,.... ..... . . .......

Flood, John,.............

Flood, Richard,...........................

Geddes, J. G., ..............----.....

Grier, John, ......................--

Givins, Saltern, ..........................

Gunning, W. H.,........................

Harper, W. F. J.,........................

Harris, Michaël, ........................

Leeming, William, .. . . .......

Macaulay, William, ..................... !

Mack, Frederick,. .................

McMurray, William, ..............

McGrath, James,........................

Mortimer, Arthur, . ... . . .......

Padfield, James, .........................

Palmer, Arthur, .. .........

Patton, Henry, ...........................

]Rolph, Romaine, .............. ......

Short, Jonathan, .. . . . .......

Stuart, George O'Kill, . ..............

Total des salaires payés. aux mss.

-MISSIONNAIRE EN RETRÂITE.

Leeming, Ralph, .....................

VEUVES BEÇEVANT DES PENSIONS.

Made. Addison, ............

Archbold,...........................

" Johnstone, .. .. ..........

Morley, .............................

Mountain, .........................

Sampson, ...........................

Stoughton,..........................

Total des pensions, ...............................

Cavan, .......... ,.............
St. Catherines,...............
Cobourg, ........... ,.........
Woodstock,..................
Thornhill, ..................
Prescott, .....................
Williamsburg,...............
St. Thomas,..................
Nigara, ......................
London, ......................
Brockville, ..................
Simcoe, ..................
Richmond, ...................
Delaware, .. ................
Hamilton, ....................
Belleville, ..---...............
Oakville,........ ............
Elizabethtown, ...........
Bath, ..... . ..........

Perth, ................
Chipp a, ....................
Picton, ...............
Amherstburg, ...............
Dundas, .....................
Township de Toronto,..,..
Adelaide..............
Beckwith, ....................
duelph ..................
Cornwall, ................
Osnaburg, ..................
Port Hope, ............
Kingston, ....................

.................. ...........

MONTANT
STERLING.

£ s.

170 O 0
100 0 O
170 0 0
100 0
100 0
,170 00
170 0 0
170 0 0

,170 0
170 0 0
100 0
170 0 g
100 0
100 0
100 0
170 0 O
170 0
170 0
100 . 0
170. 0
17Q9 0
170 0
100 0
100 0 0

58 2 o
100 5 0.
100 00
170 0 O
170 0 0
170 0 O
100 0 0
170 -0

4418 2 .6.1

100 0-0

50 0 0
50 0 0

0

X5Q -O O

50 O, 0
5 0 O
50 O O

350 O Ù.

A. 1852.

REMARQUEs.

{Mort le
14 juin,

1851.

· · .. . . . .. .. ...... . ... . ... .. .--...

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . ....

.............................. .



16 Victorie. Appendice (A. A.)'

No. 2.-TABLEAU des salaires et pensions payés aux missionaires, etc.,-(Continuation.)

MONTANT
REMARQUES.

STERLING.

RÉCAPITJLATION. £ S. D.

Salaires des missionnaires, .... ............ .... 4418 *2 6
Pensions aux missionaires en retraite,. ... ... 100 0 0
Pensions aux veuves .... .... . ... ... ... ... ... 350 0 0

Total en sterling, ... ... ... ... ... ... .... .. 4868 2 6

Egal en courant, ..... ... ... 1.. ... ... ... ... ... 5409 0 7

JOS. CARY,
Député inspecteur général.

Bureau de l'inspecteur général,
Québec, 6 septembre, 1852.

No.3.

TABLEAU des allocations payées aux ministres du synode' de l'église.d'Ecosse dans
le Haut-Canada, ayant 'des droits en vertu de l'acte dés réserves du clergé, 3 et
4 Vie., chap., 78.

No.NTAN- NOMs.MTATIONs.REMARQUES.
COURANT.

£ s.D.
John Machar, D. D.,................... Kingston,.....................63 6
John Mackenzie, ........................ W illiamstown,.............. 63 6 8
Hugh Urquhart, ....................... Cornwall,...................... 63 6 8
Robert McG ill,...... .......... Montréal,........... 3 6
Peter Ferguson, ............. ........... Esquesing, .................... 63 6 8
John Tawse,.... ..................... King, ........ ............... 4
John MeLaurin. .......... ,.............. Martintown, ....... .......... 63 6 8 Mort,
Héritiers de feu John Sniith,......... Beckwith, ..................... 19 O 0 18 avril

Total courant,'...................................43 13 4.

Bureau de l'inspecteur général,
Québec, 6 septembre, 1852.

JOS. CARY,
Député inspecteur général.

. cl

I

A. 1852.
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No. 4.

TABLEAU du clergé presbytéricn du Bas-Caxiada recevant des allocations du gouver-
nement, pour l'année 1851, en vertu de l'acte des réserves du clergé 8 et 4 Vie.,
chap. 78.

MONTANT
NOMS. STATIONS. MOUNTT

COURANT.

I £ S. PD.
Révd. A. M'atthieson, D. .......... 1Montréal,................. 3913,

" J. Cook. D. P.,................... Québec,.... . .......... 3 13 7ï
D D. Moodie,........ Dundee........................
J. C. Muir,............ George Town, Sud, ........ 9 7
Jas. Anderson,. .. .......... Durham,...................... 39 13 7ï
W. Muir........................ . C
Thos. McPherson,......... Lancaster, ....... 39 ,13 7ï

Total courant,.........j.......... ......

,é 39 13 7¾
..... 3..13.7.

REMARQUES.

Bureau de l'inspecteur général,
Québec, 6 septembre, 1852.

JOS. CARY,
Député inspecteur général.

No. 5.

TABLEAU •des allocations payées au ci-devant 'synode-Uni de léglise presbytérienne
du Haut-Canada, pour l'année 1851, telles que garanties par Pacte des réserves
du clergé 3 et 4 Vie., chap. 78.

NOMS.

William Smart, ...............
Robert Boyd, ....................
William 1ihg, .....................
AndrewfBell,.....................
George McClutchy,.................
John Bryning,.. .....................
Thomas Johnson....................
James Rogers..... ...........

Ttal courant................

MONTANT-STATIONS. cnANT.

S. D.

Brockville..............
Prescott ......... 14
Nelson,..............70 14 1ýi
Dundas, ............ 14 1
Clinton, ................ 70 14 11
Mount Pasant, 14 1
Chinguacousey,............ 0 14
Demorestville........... 70 14 41

....70 14 11

Bureau de l'inspecteur général,
Québec, 6 septembre, 1852.

JOS CARY,
Député inspecteur général.

A. 1852.

RF.3ARQUES.
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TàLE&U des salaires 'des. missionnaires méthodistes wesléyens dans le Haut-
Canada, pour l'année 1851, tels que garantis parl'acte des réserves du clergé,
3 et 4 Vic., chap. 78.

vOMs.

William Case,...... ... ..
William Scott,.........
William Ryerson,., ... ...
John Sunday.........
Peter Jones..........
Benjamin Slight,...
William Herkimer,.....
Sylvester Hurlbert,......

Total Courant,

NONTANT
COUANT.

169 0 0
83 4 0

100 0 O
88 6 8
91 10 i
33 6 8
83 -6 8
83 6 8

£574 0

JO8. CARY,
Deput6 inspecteur gé&ral.

Bureau de l'inspecteur général,
Québec, 6 Septembre, 1852.

A. 1852.

1-

... ... ... ... ... ...

.. .. ... ... ... ...
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No. 11.

ETAT DÉTAILLE des déboursés, du fonds des réserves.du clergé par les trésoriers. de
la vénérable société de la Propagation de la Foi dans les pays étrangers, depuis
le 1er juillet 1852.

1852s D.
1er juillet... Cooper, Henry, .................... Etobicoke...............60 16 8

SOsler, H. . ................ d......loydton...........
SBlake, D. E. ........................ Thornhil...............42 il .8

é..Cambell, R ........... ...... ayfield................6016 8
SMarsh, Thos. W. .................. Pickerin 60 0
SKennedy, Thos. S. ............... arington 60 16 8
SMcKenzie, J. G. D. ............... yorkville ............

Marsh,. F., W. ................ Elora,......30 
McGeorge, R. J .............. etsvlle.............. 16 8

S » Baldvrin, Edmond, ........... oronto................C0 8
.. Mayeiioffer, V. P. ................. E ............... 1 8

ill, Geo. S. J. ...................... Marham ............... 0 16
..... Garrett, Richard, ..... ....... Brock................60 1() 8

Vén. archidiacre d'York,....... Cobourg ................ 83 6 8
Taylor, R. J. C ...................... terborough, .51i i
Mitchell, Richard,...................Toronto 75
ccadding. Henry,....... ............................... 3) 8 4

S ...... Tobio keo , ...................

3 d .ibsono J. C., fils de feu J ............................
J. Gibson....... .... l.................................45 12 5

......ett, Stephen........a........................ O 0
ihankcik Robert . 1, ....................Il . o E. Pt....... ......... ain t ............. ..

Sleasdell, ..................... Trent...
...... Lord vêquedu Diocèse........ .................. 380-.4 2CI' ~. Merritt, . ....... r....... etnl.................

.. Toronto,.......................

.... Penland, JoliE ra. . . . . . . . . . . . . . Whity................60 1l. 8
... ~ .. Grahai, ,eorgea........rkm.... ................ 10
..... r Alexander, James S .altfleet ................. Cq 8
... Greene, Ti-homas,................ Wellington Square, ........ 60 16 8.

llarding, Robert,.C............. r ...................... )0 16 8
SGroves, 'T. f. S. .... *..... . jUomté d'Hlastings,........' 30 O 0.

SFletcher, Jon .............. ono .............. 3
.... Hill, Arthur,.n................. o .G..limsby..............50 0 O
7 .. Trt. Darling, W. S ................. Ô6 8

G Harris, James ...... fl de .......... D de 30 O 0

C'

SLeveii, Henry,.. .................... Ingersoll,.. ......... 60 168
*strong, S. S.....................Büytown,............. ...... 60 16 8

... IFlees,; H. E.,............... Kcmptville, ....... ....... s o0 o
....,Lindsey, Mrs.............. Cornwall............. 27,15 6

x .....Tueker, W. G.............. Chinguacousy,............ 60 O O
44 ....... Atki....... J., . ........ ........ ... kotmthiý......... . 30' 84

... koges, .V,............. ýnson,, .* .....c e ............ 360 0 *4
.... llen, Thos. W .. ......... *.,P rs o t ,......... -
.Bothwell, Jno. .........,.....Aherst Island,.......... 45 12 6

di .....Brent, Henry, ........... .. Pittsburg............... 50 Ô ô
4 9 ',-'hirley, Paul,.................... Cainden ........ "- -........ 60 16 8

44 .... WatknsyN., .................... i istrict de JTohn8tou, .... 30 .0 O
dé. St wart, E. M., .............. uelph, ................... 150 0

lOs.e.,.T.................... Tecumse,$............... .1 0
IC ... 1,odfrey, James,.................N ,iagara, ................. 30 O O

.21
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ETAT DnTAILLk des déboursés, etc. (Continuation.)

1852.j£ s ~
8 juillet...... Townley, A.,....... ......... Port MIaitland,............... 60 1C 8

......... Boom er, M ., ............................. alt,........................... C0 16 8
".....nrig im , ................ ........ K1 ing-stonl,....................... 3- 8

.... La s n le a der, ý.................. IYorki M ills, ....................
..,..... Brough, C. C., ........................ To e L . .

S ....... M orris, E., ............................. r hi le , ......... ....... 0 1
c ........ Street, 'Geo. C. ................. rt Stanley................. C0 1C 8

ci't L4 B.........H -P - 6" ......... Read , . ....................... ort Burwell, ...............
....... Mullholland, A. d. R.,.............

.... Wilson ,J.......................... io 1 01......... ~~~.............................. fn ........................ 6 "
..... M...ockridge, James, .................... ick................. 5 il

Cauilfield, St. Geo, .......... ......... lrd.................. 0 8
Logan, W m ., ......................... rti it 5 0
Ker, Matthew, ..............

........ lwood, R. .................. oderid................. 75 0)
. liekieJ, John, ................. .................. 50 0 0

....... Institution thé'ologique, .... f...... ... ... .......... 610 0
......... Fuller J. B., ....................... rold ................. 60 10 8

.arwic ,.... ..............

.rcker, W, G................. rd, lai.ssat le pay.
......... ýlcintyre T.M, .............. arrying Place............6011 8

......... drson, G. A..i............. cay .(iite ............... 60 0 0
......... rasset, lliot ......... n....... ort lri, ..................... 5

.. . lle , . ............ ........ c'ih Market, .. .............. .75 0 O
.Tuiettan. Chas, ............................................ 1...i

M c.... i t y e J...........................

Anderon,.. A................. Ostriet (le Wellington 3) 0 o

.a , .F . ... ...... ... ................
.... 50 0 0

t. ro ii s. .... ..................... 27 15 6
17 ls era ................ ............. 27 15

G.u.I, r. s. ......... .............. ................ CI) V; 8.... e.l acona, M rs., ..................... l, ïe eL n o ,..
...... I.ïill, B. C ., .. :.... ...................\I*iln e ifud ... O 1rlampm ni, A.,........ * . .......... . . td

Jamieson,.. ...... ................ ..................

''itchie, W. ........................Ltiader, . T i.,ýq ........................V of Iln
oniield. Thom................. 1

Allen, George, ........................ ne,
E.liot, .. F ............ lehster................

1 ... Lewis, .1. F., ................... wdcsftiry..............75 0 0
Pyne, Alc.ander, .... ..............

2 ...... Pourn, G eorge , ......................
arrett, Nugent............................. 37 10 O

Kennedy, T . t.trs., er avril.......... ... .
Too.. e ,. L. , ....................... ..

Ca ry n ...ace. .........

oe ayfQuinte...............b..et ..t P, ..................... 00 0 0

ace enmain, suivant le compte d(lu n Mkt .................. 53 7 -11 8

Tiré enplus,........................... ......................... £ s41 8 4

110s. CARY, Député, Insp. Gé
Note-L'éat ui pecè<e ne~t as né prr1 s tré---oriený dc la so iii ais a été transmis pour fare voir que

les fonds de la société ore été dave Wil lus.i o

J. c.
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No. 12.

DéPENSE de l'excédant du fonds des réserves du clergé payé à l'église d'Ecosse,
dans le Haut et le Bas-Canada en 1851.

DoIT.

Payé au rév.
"g <

1851.
1er juillet ...

S c

4. .

44 4 4

4' d

dg et

dg et

44 4g

,e <ge

de <

id <

<g Il

'4 g

eg

ci

e'

'g

g'

e'

I'

c'

c'

ci

dé

44

g'

g'

id

g'

dg'

dg'

ci

cc

ce

c'

i'

g'

"g

"g

"g

"g

"'

"g

"g

"g

"'

"'

"

"'

"

"g

"

"g

"'

"g

"'

" '

"g

"g

"g

"<g

"g

"'

"'

"g

"'

"g

"g

"g'

"'

"g

"'

"'

"g

"'

"g

"g

"'

"g

A. 1852.

A. Mathieson, D. D.,... .. Montréal,........
Duncan Moodie, ...... undee........
William Mair.............hatham Est
James Anderson,..........Ormestown.......
John Cook, D. D. uéb.c..........
James C.. Muir,.......Georgetown......
William Simpson,...... Lacne
David Shanks, .............
John Merlin,............. llemmingsford.
,John Davidson,....... ew Carlisle .
James Thorn........Tros-ivières.
Alexander Wallace,......
Robert. M11cGill,........ontréal........
R. 1acfrlae........Mlbourne . ..........
James T. Pahull. ...... St. Louis ........
Thomas Haigd........ ,eaharnois.........
Jhn iacK zie.. Willistown ........

ugli UrqUhart.......Cornwall,........JonQu .on..............

oh ileLis' 1Georgentown, ............

Thomas lacperson,..Lancaster, ............
Isaac ParCku ea ......... Osabruck ....
John Diky ......... Williamsburg, ........
.neas LNcLeane ...... Cahousie ......
Donald Luro-.......Finch,..............
John Mahar, . .. Kingston,............
RobrtNeile.........Symour...............
Thomas Scott........,erCamden, Est..........
William e wen...... Sellvlle, ........
Archibald Clquhoun... Dumhner, ...........
John Smithr.......... Beckwith, ...............
Joseph Anderson,.. Gower, Sud, ............
Alexander Mann....... Lakenham,.......
Davi Evas,................ Kiley , . ..........Jo D e............. Lanarku.........

Æneas McLaean......Dloui il,...

William* anr....... Perth, ............
John McMorine. .,...... Ramsay,..............
John Robb ............... Dayhousie, ..............
Alexander Spence ...... Bytown, .... .....
Solomon Mylne,...... Smith'sDelvll, .........
P. A c aughton.hou.,... Pickering, ...........
P. Fergison,..........s.s.... Bekwitg, .... .........
James George,.:.........Scarbor .....
John Fawse,...........Kin.........
T. Johstone..ï ........ Chinguacouséy.
Alexader Lewis.... ono ..........
John cMurckyMo ......... Eldon ..........
John arclay, .............. Toronto .........
Alexander Ross e ... Gw limbry, Ouest..
Samuel Porter.......Clarke, .................

36
36

36

36

56
56
56
56
56
56
24
56
56
56
24
24

2-4

36
56

51;

24

56
56

24

56
56

56
5<.;

56
56
'56

56
56
56,
56

56

20

d.
2
2
2
2
2
2
0
0
0

2

0
0

0

8
0
0
0
8
8

2,
0
0
0
0
8
0

O

0
0

0

0-
0
O
0
o
o
0 .
o
8
0
4
0

0 .
0
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No. 12.

DÉPENSE de l'excédant du Tonds de xserves du clergé, etc. (ontinution.

DoIT.

ler juillet ... Payé
d. ce

CC' eCe

de tC ci

cc ci C

ci te CC,

cc, ci

te. Cci

cc 44 ci

CC CC C

cc cC 4 4

l C javer...I

CC C.ci

4C .L C

CC C

CC * cC

44 49

4C'

CC cC

CC CC

94 CC1

<C CC C

.C CC *C

CC CC C

de CC c c

te 19 ccC

ci e 4£

dg 'C C

ci C cC

~C ~C C

CC CC C

24CCC

au -rév.
ce

Ci

Cc

iC

CC

CC c

CC

C'

e'

cC,

CC'

icC

cc

cCe

CC

cC9

A. 1852.

William Barr........... ornsby,... .....
James Stewart....... Markham.......
John Whyte,........Brockville.......
William Uüng,........Nelso............
John Bryning,.............ount leasant,
G. McClutchey,.......Clinton..........
Alexanîdcr McKid........Goderich,........
Andrew Bell..............Dundas.........

Huh Mair, ). D.,.... Frùs
Colin Grigor...........aelph.......
William Bell.............Stratrd.........
George Bell..............nîeoe..........
J. B. Mowat............. ....
Daniel ...cNee.......amulton, ..
Hfamilton Gibsone,....... t...........

.To............Clhathorn , ..est........

A. M ie ,D aMontréal ............. i

unea MBodierockvill...... ne...,...........
William Mair........... (.ha.tham', 'Est.
.Tameý AnlNreson ...... Or.estown..........

TobC t Cook; D. D...Qébcc................
.ais C. ir.......Georgetown,.............
William Simpson . achis.........

.... rg.l ...... . ...em.i...

John 'âlefGue. ph, .......,..........

John Davidson.... ew Carlise, ...........
James Thor ........ Trois-Rivières .........
AlexaNder Wallac .... luntindon........
Robet eGil.t.......ontréal, ............
James J. Paul,........St. Louis........

honas o lab ,e............... auharnois ,.......
John Mackenzie, . .t...........

ugli drquhart,........... Cornwall,................
John iimlainr.......... rtintown......
Thoas acherson,....Lancaster........
Isaac Paris ......... Onabruck,.......
WlEneas mpcLeau,.........Dalhousie Mils,..
Donald Mnro,............Finch,
Jospli Anderson,.... Gower, Sud......
Alexander ann......Pakenham.......

David Evans,.........Citley,..........
Thomas Fraser....... Lanak,.........
William Bain........Perth, ..........
John orineG...... oRamsay,.........
Alexander Spence,.. Bytown,.........
Solomon Mylne....e. Smiths Falls.
David Shanks.......Cumberland.........
John \ hyte. .. rovie......
Duncan Morrison.. eckwith.,.......
George ,Thomson,..........
John Machr, ,.. Iingston........

56
56
39
20
20
20
56
20
56'

565G

5G6
50
66
2 2

36

36
3636,

56
5r)
56
56
56
24
56
56
24
24
24
36
56
56
56.
56
56
56
56
56
56
56
56,
56
54
28
28
24

s.
5
5

11
18
18
18
5

18
5
5

5

18

8
8
8
8
8S
8
5
.5
5
5
5

11l
.5
5

8
5
5
5
5

5
5s
5

7
2
2

11l

d.
0
0
'8
0
o
0
o
O
0
0
0
0
0
0
A

0

4

2
2

2
2
2
o
o
0
8-0

8

00
8

8
2.
0
0
0
0

o
0

o0
0
0
0
0
0
6

6
8'
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No. 12.

Enrror de P'excédant du fonds des réserves du clergé, ete..-(Continuation.)·

Dir.

1er Jan.

ci cC

£c de

dC $If

te 4g

D Dce

go DC

.DC 49

cc CC

ci Dci . . .

et Dc

Ci ci

C Dci

C oue..

<C CD

6.C0C 0

90D9C .

00C ...

et dé
euC*D .

CD cD
*..*et

de D<
*eue**

de DC
00090.

et C

ci C

il CC.

CC cc
CC 0CC

Payé au Ilév. Robert Neil...............Seymour,........
" " Thomas Scott,........Ca. den Est........
" " William McEweU,.... elleville,

A. Colquhoun,.......Dumner,
C " P. Mcnaugton,........Pickering ........

.' P. Ferguson,.... e. squsng
" D James George........Scarbro........
Dé0 CD John Fawse,....................

Thomas Johnston,.. (ingcousey.......
Alexander Lewis,.........Mono....
John McMurchy,..........

ci CC. John Barclay,i... .... Toonto .........
cC C el Alexander oss,.. Gwllimbury, uest...
cc C. Samuel Porter;. ...... arke,
CC' id William Burr,.............ornby,

CC CC James Stewart,........ arkham.......
CC CC A. C. Blair,.......... ouo...
t C William ing,.......Nelson,

CC-CD John Bryning,........ ount Pleasant,
George lcClutchy,....linton,

CC Andrew Bell.........Dundas,
CC Cg' Alen MacKid,........Gderich,
id, *c flugh Mair, D. D., ....... Fergus,
et cc Colin Grigor,,..........Guelph,
cc "i William Bell.........Sratfor,
" "C George Bell,..........
DC cc J. B. Mowat,.......*....
cc " -Daniel McNeê,........ Hamilton ....

S Hamilton Gibson,...G..
c " John *Robb, pour service

. comme missionnaire... Chatham, Ouest,.
Secrétaire, Salaire des commis............ .. .

Do. Dépenses et contingents,....
Le Professeur Smith, ses dépenses pour

affaires des commissaires,....................
Balance portée plus bas, a..........................

D Totne ,........

1521 1 O

Av., Av.£ s. d.
1851.-ler Juillet-Par warrant du gouvernement,..... .................... 17 4

Do. do. do. . .......... . .............. 1800
DO. do. do. ... 0 .. ................... .. .. ...... 798 6 9
Do. do. do. ........................ 173 7,0
Do. Par intért, ...................................... 663 9 1

11711 10 4

1852.-ler Janvier-Balance en mains rapportée...................... 5521 1 0
Erreurs et omissions exceptées.

(Certifié,) Jos. Ciar, Dép. insp. génI.
(Signé,) HUGH ALLAN,

A. 1852.

£ s.
56' 5
56 5
56 6
30 0
56 5
24 11l

40 8
20 18
56 5
56 5
66 5
56 5
56 5
e6 5
56 5

9 16
20 18
20 18
20 18
20 18
56 5
56 5
-56 5
56 5
56 5
56 5
56 5
56 5

76 -5
100 0

5* 12

d.
0
o
0

00

O

8
0
4
0
0
0
0
o
0
0
0
8
0
0
0
o
0
o
0
0
0-

0-
0

com.u hon. see. de la con.Montréal, 3 Janvier, 1852,
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(copie.)
QU£BEC, 10 8eptembre 1850.

MONsIoe,-En réponse à vos questions sur l'état actuel du fonds des réserves
du clergé, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un mémoire expliquant la ina-
niere dont les balances ont été employées avant la présente année

Balace uivat cmpte£ sd.
Balance suivant compte rendu le 3 janvier 1852 . 5521 
Anciennes débentures du gouvernement, payées ..... 2724 5
Actions dans la banque de Montréal..... ......... 4203 8 5
Bons'dans le séminaire de Montréal............ 2000 O
Bons du chemin de fer du Champlain et du St. Laurent.. -2000. 0 0

£16,448 14 10

Sur lequel montant la somme de £12,000 a depuis été votée pour construire
des presbytères, acheter des terres et parfaire les titres'de celles' déjà achetées.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) HUGH ALLAN,
Sec.. com. des rés. du clergé.

Jos. Cary, écuyer,
Dép. Inspecteur-général.

(Vraie copie.)
JOS. CARY,

Dép. Inspecteur-général.
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RÉPONSE SUPPLEMENTAIRE
A une Mdrrsse de Passemblée lgislative, à son excellence le gouvereur-génhaI,
datée le 24 août 1852, demandant, (inter alià) "Un état des recettes provenant
'des terres des réserves du clergé, vendues ou à bail, le principal et Pintéret

"sur les ventes, :les frais d'administration, et à qui payés, et les déboursés.
Par ord-e,

A. N. MORIN,
Seçrétake.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 19 octobre 1852.

TABLEAU des RECETTES et DÉBOURSÉS & compte des RÉSERVES du
CLERGÉ pour le BAS-CANADA, pour l'année 1851, conformément à
la résolution de l'assemblée législative, du 24 août 1852.

Terres vendues. Reçu sur les anciennes ventes, GeoTIV, etc.
Année. ~~ntéi%Année.Acres. Montant. . Principal. Intér4

SLes. d. £ ,
81............. 11175 130661 2~ *3 j W. ~ .

Reçu sur les nouvelles
ventes,-3 et 4 Vict. ch. 78. Rentes Droits sur les

. rees des Rentes des bois de Inspections.
lots non à lots à bail. construction.

Principal. Intérêt. bail.

0 s.d £ s.d. s.d. £ d. £ 1 s.d. £ j s.d.1851 2 7 7  268 1 5 80 021I 7 10 0 76 01 01 76  411

Payé à compte des ancien- Payé à compte des nou-
nes ventes au receveur- velles ventes au receveur- Déboursés à compte des

Année. . général. : général.

I Anciennes . Ro1Vellas
Principal.. Intérêt. Principal. Intérêt. ventes. ventes.

£ s. d. £ s. d. £ s.ld.1 1 s.d. .£ 1d. £ a.d.
1851.........305 !1 Ni. 273 1l9 251 1919 19 5 156 8J7
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TABLEAU des RECETTES et DÉBOUUSÉS à compte des RÉSERVES du
CLERGÉ, pour le BAS-CANADA, etc.-(Continuation.)

RÉCAPITULATION DES RECETTES.

Montant du principal reçu, Geo. IV, anciennes ventes................... 324 10 8
do intérêt do do do ....................... .....
do principal, Victoria, nouvelles ventes . ........ ... .. 2074 7 7
do intérêt do do do . ....................... 268 1 5
do rentes sur les lots non à bail .................................. 80 0 2
dQ rentes sur les lots vendus. ............................. 7 10 O
do inspections ................... ................. 76 4 Il
do. droits sur les bois .......... 76 0 0

£ 2906 14 9

RÉCAPITULATION DES PAIEMENTS.

f £ s.' d.
Montant du principal des 'anciennes ventes payé au receveur-généra..........305 i 3

do intérêt do do do .........
do principal des nouvelles ventes, do .......... 213 15 9
do intérêt • do - do ............................... 251 19 9

Déboursés sur les anciennes vqntes ....................... ..........do2176 85 9
.do suriles nouvelles -ventes. ... .... .... ...... ...... ..... 156 8- 7

£ 2906 14 9

JOHN ROLPH,

D*PARTEMENT DEs TERRnES DE LA COURONNE,
:Québec, 19 octobre 1852.

1852
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REPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur

général, datée le .8 du présent,, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant la -chambre, "tous les documents et inlormations
"relatifs au fonds des licences de., mariage dans le Bas Çanada, et
"copie des commissions ou autorisations données depuis l'union du HIat
" et du Bas-Canada, aux personnes auxquelles l'octroi des dites licent es

. a été confié de temps en temps, avec un compte détaillé de tous les
"deniers prélevés, reçus ou payés pour licences de mariage dans le
"Bas-Canada, et de toutes les dépenses qu'a. entrainées la perception
"et le paiement d'iceux, spécifiant les sommes reçues, les sommes rete-
"nues et les sommes versées, entre les mains du receveur général, chaque
"année, par. les diverses personnes chargées de l'octroi des dites licen-
"ces, et indiquant aussi la partie des deniers ainsi prélevés dont il n'a
"pas été rendu compte."

Par ordre.
A. N. MORIN,

Secrétaire.
Bureau dusecrétaire provincial,

Québec, 14 septembre 1852.
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R]PONSE
A UNE ADREssE de l'honorable assemblée législative, relative au fonds des

licences de mariage du Bas-Caiada, en date du 8 septembre 185'2.'

Pour les documents et renseignements antérieurs, au sujet des licences de
mariage, j'ai l'honneur, de renvoyer aux journaux imprimés de l'assemblée légis-
lative,, pour 1843 (appendice, R.R.) et, 1845, page 281 et suivantes, 'etc.

L'autorisation en vertu de laquelle ágissent les différents agents, est simplement
une lettre officielle, renfermant un petit nombre de licences et de cautionnements en
blanc, et contenant l'instruction de s'assurer soigneusement qu'il n'existe- aucun
empéchement légitime au mariage' des impétrants, d'obtenir un certificat de con-
sentement des parents et tuteurs dans le.cas de mineurs,,et ensuite de faire exécuter
un des actes de.cautionnement par deux cautions solvables.

Des blancs de licence et de cautionnement sont attachés à ce rapport.
Les cautionnements qui ont été exécutés me sont renvoyés, -comme en étant le

distributeur.et receveur général.
Les agents ne sont pas comptables au receveur général, mais ils me font des

remises de temps en temps, à mesure que le nombre des licences qu'ils ont est pres-
que épuisé on l'est entièrement, et de nouveaux blancs leur sont alors transmis.

Les recettes générales, déduction faite des dépenses, sont payées par moi au
receveur général, tous les trois mois, et les seules sommes ainsi 'collectées qui me
restent et dont j'ai à rendre compte, apparïiennent au présent trimestre qui n'expi-
réra qu'à la fin du mois.

Québec et Montréal sont les seuls endroits dans le Bas-Canada, où l'émission
des licences soit de quelque importance. Dans toutes les autres localités, il ne s'en
délivre qu'un très-petit nombre, et les différents miriistres protestants ont l'habitude
constante d'écrire pour demander trois ou quatre licences et cautionnements à la
fois, et ils rendent compte du prix lorsqu'ils ont besoin d'en avoir d'autres, ce qui
n'arrive quelquefois qu'après un ou deux ans. Ils sont 'autorisés à exiger trente
chelins de celui -qui. demande une. licence; sur cette somne, dix chelins leur -ap-
part iennent, et:ils, peuvent lep retirer ou ne pas les retirer, à volonté, mais ils doivent
remettre au gouvernement, par mon .entremise, vingt chelins pour chaque licence
qui leur a été envoyée et a été vendue.

Un état des recettes mensuelles et des déboursés annuels depuis l'union des
provinces, et' une liste des distributeurs locaux actuels sont, annexés à ce rapport.
Ceux dont les noms sont marqués d'un (X) dans cette dernière liste, agissaient à
Pépoque de l'union, les autres ont fait des demandes depuis, en différents temps.
Depuis 1851, toutes les licences ont été numérotées, afin de pouvoir retracer l'agent
qui l'aurait émise, dans le cas où il serait nécessàire de le connaître; et comme
l'ancien livre 'était dans iun état de délabrement, par l'usage constant qu'on en fai-
sait, et était trop rempli à raison -de Paccroissement rapide du nombre des agents,
on en a pris. occasion d'ouvrir de nouveaux comptes, et l'état ci-joint 'embrasse par
conséquent que le nombre de licences vendues, ètc., par chacun d'eux, depuis le 1er'
janvier 1851. L'ancien livre a été emballé avec d'autres vieux papiers lors de la
dernière translation du gouvernement, dans des. caisses qui n'ont pas été ouvertes
ou n'ont pas été apportées, comme ne devant probablement jamais être con
sultés.
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La commission que je reçois m'est accordée non seulement pourrémunérer mes
fonctions comme receveur de ces honoraires, mais aussi comme comptable des dé-
penses contingentes des départements publics.

Le tout respectueusement soumis.
T. DOUGLAS HARRINGTON.

Receveur des honoraires des licences de mariage.
Québec, 13 septembre 1852.

LICENCE.
PROVIÑCE 

DU SS.
CANADA.

on excellence le très-honorable JAMES, COMTE D'ELGIN et IINCARDINE, C. C., -
verneur général de l'Amérique Britannique du Nord, et capitaine général et gou-
verneur en chef des provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Princç Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A tout ministre de lévangile protestant.

Attendu qu'il y a intention mutuelle de mariage entre

ce pourquoi ils ont désiré obteiir ma licence, et ont donné caution sous
la condition qu'il n'existe aucun obstacle ou empêchement, contrat antérieur, affinité
ou consanguinité .suivant la loi, qui empêche qu'ils soient unis dans les liens sacrés
du mariage; à ces causes vous êtes autorisés par les présentes à unir les dits

dans les liens sacrés du mariage, et à les déclarer
époux et épouse.
No. E nrégistrée dans le DONNÉ sous mon sccing et le· sceau de prérogative, à
Bureau de prérogatve. Québec le jour de en l'année de

notre Seigneur, mil huit cent
Grejier de la cour de prérog.

CAUTIONNEMENT.
PRO.VINCE. DU

*CANADA.,

SACHEZ'tous par ces présentes, que nous nous engageons et obligeons conjointe-
ment et séparement envers notre souveraine Dame·Victoria, par la grâce de Dieu,
reine. du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, défenseur de la-foi, à
payer la somme de deux cents louis, monnaie courante de cette province, à sa ma-
jesté, ses héritiers et successeurs; au paiement fidèle de laquelle somme nous nous
engageons conjointement et séparément, et engageons nos héritiers, exécuteurs
et administrateurs, formellement par les présentes, scelléesde notre sceau, en date
du jourde en la année du règne de'sa
majesté, et en l'année de notre Seigneur, mil huit cent

La côndition de cette obligation. est, qu'attendu que le dit a
obtenu une licence de mariage pour lui même et , s'il n'appert
pas par la suite qu'ils, on l'un d'eux, les dits. ont quelque obstacle .
ou empêchement, contrat antérieur, affinité ou consanguinité suivant la loi, qui les
empêche d'être unis. dans les liens sacrés du mariage eà ensuite vivre ensemble com-
me époux et épouse, alors cette obligation sera nulle et de nulle effet, autrenent elle
sera et restera en pleine force et vigueur.
Signér? scellé et délivré

en la présence de

A. 1852.
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Recettes provenant des licences'de mariage dans le Bas-Canada, depuis l'union des
provinces, le 10 février 1841.

N. B-Dpuis ,le 10 février 1841, jusqu'au 31 décembre, 1542, les recettes ont été à la dis-
position du gouverneur -général, mais depuis la date en dernier lieu mentionnée, ce
fonds a "été déclaré fonds provincial pour être placé au crédit de la province, et en
conséquence une petite balance restant entre mes mains sur les recettes générales,
sans égard aux deux sections de la province, a été payée par moi entre les mains du
receveûr général; elle se raonteà £161 16s. 10d. Les recettes provenant du Bas-
Canada, durant la période indiqurée ci-dessus, sont comm e suit, savoir

Montant transféré 'par l'honorable Dominie Daly, reçu par £ s.. d
lui entre le 10 février 1841, e-le 30juin 142......£ 571 19 6

30 septembre 1842, recettes du trimestre................. ...... 181 15 0
31 décembre, do ... ....... ,........, 194 0 0

947 14 6

Recettes mensuelles-1843. Recettes *mensuelles-184.

£ s. d.- £ s. d.i Rapporté, . . 5 22-5 I
Janvier, 0 0 0 Juillet,........ 60 15 0
Février 3 10 0 (Aût, ... ... ... 34 10 o0
Mars, ..... ... '43 '15 0 Septembre, ... 123 10 0
Avril, 67 15 0 Octobre, ... ... 18 12 il
Mai, ......... 40 0 0 Novembre, .. ... 55 0
Juin, ......... 47 5 0 -Décembre,.......54 7 1
Porté ci-contre,... 202 5 0!

1844. 1844.

s. d. Rapporté,, . 231 5 3
Janvier, 5... ..... 5 0 juillet, ... 19 13
Févrierý .... 7 Août . ... 3 15 0
Mars, ... ... ... 71 15 0 Septembre, .. 8, 8 2 6
Avril, ... ' ... ... 28 10 0 Octobre, ... ... 98 Il 6
Mai, ... ... ... 67 0 $ Novembre, ... ... 36 15 O
Juin, ... ... ... 64 15 Décembre, 7 o 0
Porté ci-contre, 244 5 3.

1845.

Janvier, . .
Février ...
Mars,......
Avril,
Mai,......
Juin, .... ...
Porté ci-côntre,

£ s. d.
.105 5 0O

5 0
. 37 15 O

... 26 5 0
34 0 0

... 37 0 0
245 10 0

- -1845..

Rapporté, ... 245 10 O
Juillet,... ... ... 6 10 0
Août, ..... ... 81, 0 (
Septembre, ... .... 35 0 ·0
Octobre, ... ... 26 0 0
Novembre ... ... 14 0- 0
Décembre, ...... 23 0 0

409 5, 0

471 2 10

430 10 0

A. 1852.
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Recettes provenant des licences de mariage, Bas-Canada, etc.-. (Continuation.)

Recettes mensuelles-1846. Recettes mensuelles-1'846.

S.£s.d. £sd.
Rapporté, . 231 0 (

Janvier, ... .. 32. 0 0 Juillet,.........30 0 {
Février, . 91 0 0 Août, ... ......... 67.
Mars, ... .. , 11 0 Septembre, ... .... 4 0 C
Avril,......... 22 0 0 Octobre, . ... ... 22 O C
Mai, ... ... .... 50 0 0 Novembre ... ... 85 0.
Juin, ....... 25 0 01  iDécembre, ....... 3 0 0

4,12 0 0
Porté ci-contre, 231 0 O2

1847. 1847.

Janvier, ... ... 4n O 0 Rapporté,...... 274 0 C
Février, .... 55 0 0 Juillet, ......... 2 0 0
Mars. .. 59 0 0. Août,........ 13 0 0
Avril, ... .. ... 2 0 0 Septembre, ... ..... 3;0 C
Mai, . ... 22 . O Octobre, 39 0 0
Juin, ...... .. 90 0 0 Novembre, ....... 34 0 û

Décembre, . .62 0 0
Porté ci-contre,, 274 00

1848. 1848.

Janvier, 14 0 0 Rapporté,..... 194 0 O
Février, ... 20 0 O Juillet,.... ... 31 0 (

Mars, ... ... .... 40 0 0 Août, ... ...... 22 0 o
Avril, ... ... 84 0- 0 Septembre, ..... 150 o
Mai, ... ... ... 31 o 0 Octobre, ...... 48 0 0
Juin, . 55 0, 0 Novembre ....... 41 0 0

Décembre, ... ... 10 0 o
Porté 8-cotre,.

1849. 1849.

Janvier, ....... 37 0 0
Février, . 31 0 0
Mars, .......... 23 0 0
Avril;.......... 28 0 0
Mai,........ 49 0 0
Juin, ......... 31 0 0

Poité ci-contre,. 199 0 0

1 Rap
eJuille
Août,
Septe
Octob
Nove
Déce

489 0 0

r

451 0 0

porté,... ... 199 0 0
t,... ... ... 38 0 0 ,

... ... ... 12 0 0
mbre, -..... 44 0
re, ... 56 0 0
mbre, .... 42 0 0
mbre, ... ... 28 00

419 0 0

A. 1852.

1
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Recettes provenant des li-:enccs dernariage, Bas-Canada, et,c.-(Continuation..)

Recettes mensuelles--1850. Recettes mensuelles--1850.

Janvier,. ... ...
Février,
Mars, ...

Avril... ...
Mai, ... ...
Juin, ... .....

Porté ci-contre,.

£ s, d.

10 0 .0
13 '0 v
27 0 0
43 0 0
48 0 0
37 0 -0

£ s.

.1783 0

d. i

Rapporté,
Juillet,..........
1Août,......
Septembre,.
Octobre,.'.......
Novembre, ... ...
Décembre,..

s. d.

178 0 0
57 0 0
23 0 0
34 0 0
77 0 0
23 0 0
38 0 0

1851. 1851.

Janvier,, ... ... 72 0 o Rapporté, .. 242 0, 0
Février, ... ... 0 0 O Juillet,... ... .... U0 0 O
Mars, ... ....... 32 0 0 Août,...........43 0 O0
Avril, ....... ... 33 ) 0 !Septembre ... ... 50 0 0
Mai, ...... ... .57 0 ù ctobre, ... ... 23 0 0
Juin, .... ... ... 48 0. O iNovembre, ... 41 0 O

-Décembre, ....... 59 0 0'
Porté ci-contre., 242 ·0

1852. . 1852.

Ja

M
A

£ s. d.

430 0 0

518 0 0

nvier, 23 0 0 Rapporté, :.,. 106 o O
évrier,. ... ... 25 0 0 Mai,......... 36 O 0
ars, ........ 50 0 O Juin, ......... 67 5 0
vril, .......... 8 0 0 Juillet,... ..... 61 o

--Août, ... ....... 46 0 01L
Porté ci-contre., 106. 0 0 316 5 0

Recettes totales,.......................£5413 17 4

(E. E.)
T. DOUGLAS HARRINGTON,

Rec. Hon. Lic. Mar.

A. 1852.
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Sommaire du tableau précédent.

£ s d

Du 10 février au 30 juin 1842, M.. le secrétaire Daly a reçu les
honoraires, mais il lui fut alors ordonné de. me les
payer pour cette période-un salaire fixe lui étant attri-
bué depuis.ia première de ces dates; en conséquence il
me remit, déduction faite des dépenses, une balance det

Entre le 1er juillet 1842 et' le 31 août 1852, le No. vendu est
comme suit:-

662 , 35s.-Le prix avant 1845 étant de 40s., lFagent retenant
5s.,... ... ... ..... ... ... ... .....

174 à 40s.-L'agent à Québec étant attaché au département du
secrétaire provincial, n'a rien retenu, ... ... ..

13 à 25s.-Prix ordinaire pour les soldats, ... ... ... ....
3325 à 20s.-Le prix fixé en 1845 étant de 30s, l'agent rete-

nant los., ... ... .. ... ... .. ...

10 à 30s.-L'agent à Québec n'a rien retenu pour la même rai-
son que ci-dessus, ... ... . ... ... ,... .. ...

5 à 5s.-A des habitants peu fortunés des isles de la Magdeleine,

A dédùi.e une balance due par M. Lemoine, agent à Québec, lors,
de son décès en 1844,...............

Recettes,totales,

571 19 6

1158 10, O

348 O 0

3325 0 4
15 00
1 '5 O

5435196

22 2 0

.. 5413 17 6

T. DOUGLAS HARRINGTON,
Rec. lon. Lic. Mar.

v

16 Victorio.

(E. E.)
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D nornses faits à même le fonds des licences de mariage depuis Punion des pro-
vinces, le 10 février 1841.

LOrsque l'emploi des honoraites était réglô par un ordre du gouverneur général, (jusqu'au
31 décembre 1842,) les déboursés étaient défrayé.s sans égard à chaque section particulière de
la province, et ne se rapportàient pas spécialemnent au Uas-Canada. Ordre fut onné de payer
£250 sterling à M. le secrétaire l)aly, comme compensation pour ce qu'il perdait en recevant
un salaire fixe au lieu d'honoraires, mais cette allocation a été discontinuée le 30 septembre
1843.

En commençant par conséquent le 1er janvier 1- P, et cn prenant pour point de compa-
raison les dépenses de l'année pour toute la province, et les recettes annuelles pour chaque
section, le montant proportionnel (les déboursés défrayés pour le Bas-Canada, sera comme suit,
s'avoir:-

1843.

) pour cent au receveur, sur £499 us.,.... ..
Imprcssion des licences et cautionnements, A ...
Frais de poste, ... ... ...... ..... ... ...

*Commission du receveur, (proportion,).
impression,,..
Frais de poste, .. .. .. .. .. .. .. .. .,...

1845.

Commission (l
Impression, .,
Frais de poste,

receveur .... ...

1846.

Commission lu receveur,..........................
Impression, ... ............. ..................
Frais de poste, .........

1847.

Commission du receveur, ... ....
Impression, ............. ... ... ...
Frais de poste, ............ ... .......

£ s. d. £ s. d.

.. 21 9 (>
.. -7 5 0.. 48 0 0

18 13 0
4 10 0

46 0 0

15 0 0
4 0 o.

.45 0 0

.15 0 0
4 0 0

1.6'10 0

70 14 0

69 ' 3

64.0 0

65 10. O

.. .. .. 15 15.0
4 110

56 7 0
76 13 0

* N. B.-Jusqu'au 31 décembre 1849, le receveur avait droit à 5 pour cent sur les recettes, mais subsé.quemment (par un ýordre en conseil du 5 janvier 1844) jusqu'à ce que le montant fût de £100; il n'avait pas droità plus.

0
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Déboursés faits à même le fonds des licences de mariage; Bas-Canada, etc.-( Continuation.)

1848.

Cômiission du receveur
Impression.........
Frais de poste

1849.

Commission du receveur ..... ........
Impression ... ............

Frais de poste ... ... ...... ... ...

1850.

Commission du receveur........................
Impression' ... ... ..... ... ......

Frais de poste ... ..... ... .... ...

1851.

Commission du receveur. .... .... .... ........
Impression et dJux livres de comptes neufs
Frais de poste . ... ...... .. -..... .

1852 (jusqu'au 31 août.)

Commission du receveur .... ... ... .. . ..

Impression ..... ..... ..... .. . ... .....

Frais ide poste jusqu'au5 juillet......... ....--.

Total des~ déboi-sés .
-an des -éolré £56-

. ... ... ... ... ... .... . . . . . .

N. B.-Les frais de poste ont diminué lorsque le port réduitl
a été mis à effet.

£ s. d. £ s. d,

14 13 0
4 2 0'

44 0 0

1 4 0
4 10 0

33 12 0

12 0 0
3 7 0

28 0. 0

12 2 o.
5 10 0

14 0 0

il 12 0
1 17 0
4 17 0

62 15 O

51 a O

43 7

31 12 0

18 6 &'

£ 52 6; (

T. DOUGLAS HARRÎNGTON,
Rec. Hon. Lic. ,

r,.

A. 1852.

(E. E.)

. ... ... · ... ...
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Noîs des agents des licences de mariage du Bas-Canada ; le nombre des licences
vendues par eux dans le cours-de 1851, et jusqu'au 31 août 1852; et le nombre
de licences à- leur débif, à la date en deinier lieu mentiofimée.

- Na.<Ic INo. de li-
No.de l- fl o n é

i(eý(I ei.eniees Venl- No. aud -
dues jus- bitau 31Noms. Résidenee. . ule an u'as ût 1852.
Ut 1852.

Arnold, Rév. W.,... .... ... Bassin de Gaspé,............. 6
Baneroft, hi v. C.,................ .t Jean,....................
'Butler, liev. J ........ .... Kin-ey,........ ................
*Balfotir, lév. A., . .... ................ 3
Borland, li-v. J.,.................. e..
Brock, LRév. J.,.................... St. .Jean, ................. 0 f)
Burrage, Rév. Il.................. llatley, . ................ 3 3
Boyle, Rév. ,..................... Isle. e la Magdeleine, ........ 3
Connell, Rév. D.,.............. dowan ille ...... ,.....
Campbell, Ri v. T., ............... I'rois-Riière$ 2 3
Chapnan, lîév. T. S.,...................... 0 0
Dunkerley, Rév. ............ 0 3
Davis, It v. G. l.,............... St. Jcan,.............. 0 O 3
Ealwards, Rév J.,.................. Nation, ........... 4
*Fliaghan, Rév. .,.........achine................ . 0 0 3
Flanae-s,,Rev. R. ,, ............ heford ................ 2 3

i) ourne......................
Gren, év. ............. 1 .................... 4
*1ialS Rtv. R. V.,J............ IStanstead .................. 12 ( 9
li1elimuth, Ra. c-herbrooke,.................... f 0 12
Ilcard, v. C.,............. .Ilatley......................... .

Fallso , lE év. -E .,... ..... ebo r e ... ........

ngen, Ré.v. -J. . Larenceviue..................... 4
*Johlnston, Rév. J. .. ..... ...... anmer, ...................... 6
Lantoh, Rév. J.,............... Sherbrooke................. 7 9

aLonsd ll, Rév. 1r., ................... 0 0 4
TIang, Iév. M. S............Odelltow.............. 0 O 3
Lancashire, Rêv. Il.,.............anningvile,............... 1 o 4
Lindsay, RZév. D................hfford .................... o 4
*Milne, Rv. G., ........... N w Carlisle........... 0 7
Logis, Rlév. .................... utindon................
M aultoy, Rév. A.,...............Stanstead,................... . 4
Montgomery, Rv. .,............Maningville............ 4
Mallory, Rév. C. P............A
McLeod, Rév. N........'......Hgantie,......................... f o 4
McDonald, 1v M.,. Compton ,.............. 6
Neye, Rév. F. -S. .... Clarendon,...................... 12 17 7
*Parker) év. A. J.........anville.....h............... 3
Robertson"LRév. Jaari........... Sherbrooke ................. 0 4
*Reid, 16v. C. P.O..........Compton,........ . .

Ross, 1v. G. M.,M..........Drummondville,...... 4 4 4
Robiso Rév. F............Abhotsford, . - 3 2. . .......... 3

lit, 1v. B.............. uinelbourn, ............ 7

MStve, Rév. J.,............. Ristigouche ........ 0.. ..

*AÀgents lors de - ____________I - _____
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Noms des agents des licences de mariage, du Bas-Canada, etc.-(Continuation.)

. No. de, li-
cences veu- No. au d6.

]Résidence. cences ven- dues jus- bit le 81dues durant..
186sdw quAu $1 août. 18.

• aout • 1852.

'Slack, lRév. G.................................. 0 2
Scott, I 'v. ............... Brome . 0 ........ 0 12
Sherrill, Rév. E. J.,............Eaton,...............7 5 7
Scott, Rév. W.,...........iourne................ 4 10 7
Stephenson, Rév. R. L.......Buckingham................. 3 5 4
Tompkins, Rév..J., ............ Stanstead ................... 7
Whitten, Rév. A. F.,......... Waterloo, Shefford....8 4 5.
Wallace, Rév. A.,..............Gdnanchester............... O 12
Ross, Arthur,Montréal........... . 262 143 30

Irvine J. G.,. ................ ..... .................
Hughes, H. F., .......... Trois-ivières.......... O O il
Taylor, J. F.,.................Aylmer..................... 6 8
Cameron, John.....oe, ................... O 6

516 316
Délivrées par moi aux personnes mmes....................2. 4

Buckingham, 'Uon . .. 518 t320 330

*A gents lors de l'Union.
f315 à 20s., et 5 à 5s., Isles de la Magdeleine.

T. DOUGLAS HARRINGTON,
Rec. Hon. Lic. Mar.

VictoriS.
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IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL

RUE LA MONTAGNE.
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RÉPONSE
A une Adresse de lAssemblée Législative, en date du 7 Septembre 1852, pour
"Copie de toute la Correspondance qui a été échangée entre lë Gouyernement
"Exécutif ou aucun Membre de ce Gouvernement, et lEntrepreneur ou les En-.
"trepreneurs qui se sont engagés à établir des Remorqueurs. sur le Fleuve
"St. Laurent, ou avec la Chambre de Commerce de Montréal, ou toutes autres
"personnes, au sujet de la* cessation du service des dits Remorqueurs, et la
"discontinuation des facilités qu'ils procuraient au Commerce de la Province."

Par Ordre,
A.. N. MORIN,

Secrétaire-
Bureau du Secrétaire,

Québec, 16 Septembre 1852.

(11,810.) TRAvAux P rBLICS,
Québec, 16 Septembre 1852.

Monieur,-Je suis chargé de vous transmettre, avec la présente, copie de la cor-
respondance, relative. aux remorqueurs à vapeur, demandée par votre lettre du huit
courant, comme suit :-No. 15, 507.-No. 16, 153.--No. 10, 360.-Noi 10, 499.-
Etat A., Touage pour 1851.

J'ai l'houneur d'etre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

L'Honorable Secrétaire Provincial.

L Au JAnorN, (GARDEN isLAND,)
Kingston, 30 Décembre 1851.

Cher Monsieur,-Nous vous envoyons sous cette enveloppe l'état demand6 par
l'honorable H. H. Killaay, par lequel vous verrez que nous avons employé six
différents remorqueurs sur la ligne, et jamais moins de trois --à la fois, et qu'en
prenant le temps que chacun des remorqueurs a servi sur la ligne et en addition-
nant le tout, on trouve un montanttotal de 20 mois et 22 jouts, ou bien près d'un
nombre moyen de quatre remorqueurs employés côistamrrint'depuisle 4 mai jus-
qu'au leî. décembre;' on trouve aussi que la moyenne des dépenses courantes des
remorqueurs, sans compter l'assurance et la commission, a été de £221 par mois
pour chaque vaisseau, faisant un total de £5,898 de dépenses, et les sommes que
nous avons collectées, y inclus le bonus, commé vous pouvez le remarquer, De s'-
lèvent qu'à £6,255.

Nous avonsacheté,, pour mettre surla ligne, deux vaisseaux qui, avec les dépenses
nécessaires, augmentèrent notre fonds de £4000 en sus des £4000 de fonds que nous
avions avant de prendre la ligne des remorqueurs,.'ce qui nous net en possession
d'un fonds de vieux vaisseaux, au nombre de quatre, d'une valeur moyenne de
£2,O00 chacun, en tout £8000 courant.

1
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Nous· aimerions que le Gouvernement pût fréter ou acheter deux otu trois des
Taisseaux.que nous avons; mais .s'il ne désirait pas le faire, nous aimerions à con-
tracter de nouveau avec le Gouvernement pour avoir, la ligne, afin de pouvoir
employer le fonds que nous possédons, à une moindre perte que celle que nous
ferions en les faisant servir autrement, parce que ces vaisseanx n'ont pas été con-
struits pour le transport d'articles de fret.

Vous plairait-il de décider cette affaire immédiatement, agin que rious puissions
savoir .ce que nous ferons des remorqueurs à vapeur'que nous avons, pendant la
prochaine saison.

Nous demeurons, cher Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

CALVIN & COOK.
T. A. Begly, Ecuyer,

Secrétaire du Département des Travaux Publics.

BUREAU DE LA CHAMBRE DE COMMERCE;
Montréal, 17 mars 1852.

Monsieur,-L'attention du Conseil de la Chambre de Commerce a été attirée
sur une nouvelle publiée dans les journaux, annonçant que les -arrangeinents faits
jusqu'aujourd'hui 'par' le Gouvernement pour le touage des vaisseaux sur le haut
di fleuve St. Laurefit, sont sur le point d'être discontinués, et que 'cette affaire va
être laissée ouverte à l,. cpmpétition.

Ce changement n'ayant été nctifié qu'à une époque très avancée de la saison, et
seulement quelques semaines avant l'ouverture de la navigation, le public ne peut
avoir que très peu de temps pour faire d'autres arrangements, et il en résultera,
suivant l'opinion du Conseil, que toutes les affaires-de touage tomberont entre les
mains d'un petit nombre de grandes maisons on compagnie de transport et autres,
et que, les taux de touage et de fret subiront une hausse considérable.

En preuve de cela on a donné à entendre au conseil que les compagnies de
transport refusent déjà de contracter pour descendre la farine au printemps, à 1s. 6d.
par .baril, de Toronto, tandis que l'année dernière, on pouvait la faire descendre
pour 10d. ou is. le batil, aujourd'hui les personnes du Haut-Canada ou des états de
l'Ouest qui ont des goèlettes de se hasarderont pas à les envoyer, dans l'incertitude
ou dn sera de' pouvoir les ramener en les faisant touer à un prix raisonnable.

- Le conseil prend donc respectueusement la liberté d'attirer votre attention par-
ticulière sur cet important sujet, et recommande au Gouvernement de continuer
durant la pirésente année les arrangements qui existaient l'année dernière, en don-
nant en mêmie temps avis de ce qu'il entend faire à l'avenir, afin que les personnes
engagées dans le commerce puissent prendre des arrangements pour leurs opéra-
tions subséquentes.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

ALEXANDER CLERK,
Secrétaire de la Chambre de Commerce.

UHonorable Jo'n YouNG, etc.,. etc., etc.
Commissaire en Chef, des Travaux Publics, Québec.

(No. 10,360.-Copie.)
TRtAvsoru PUBLreS,

Québec, 4 mars 1852.
Messieurs,-En réponse à votre lettre du 30 décembre dernier, me priant de

vous donner certains renseignements, relativement aux arrangements projetés pour
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le touage durant la saison prochaine, je suis chargé de vous informer que le Gou-
vernement à décidé de laisser cette affaire ouverte à la compétition.

Je suis, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

MM. CALrN. & CooK, Kingston.

Québec, 22 mars,1852.
Monsieur,-Je suis chargé d'accuser 'la réception de votre lettre du 17 courant,

adressée au commissaire en chef de ce département, au sujet du touage des vais-
seaux'sur le St. Laurent, et j'ai à vous dire' en réponse que les commissaires sort
sont pleinement convaincus des avantages d'un sytème efficace de -touage par la
vapeur sur cette partie du fleuve ; mais pour q n'on puisse raisonnablement s'attendre
à obtenir cet important résultat, il faut nécessairement que le nombre et la· forée
des- remorqueurs employés pour le touage, et que tout .larrangement en général,
puisse inspirer 'confiance aux personnes engagées dans le commerce.

Les commissaires sont, en principe, entièrement opposés à ce que le Gouverne-
ment devienne propriétaire des lignes de touage, ou s'immisce en quelque manière
que ce soit dans les entreprises ou spéculations privées ; et ce n'a été qu'à cause de
circonstances particulières et exceptionnelles qu'il fut engagé à faire les arrange-
ments qu'on a essayés pour le touage durant les deux dernières saisons de la
navigation.

Ces arrangements ne furent pas conclus sans qu'on eût obtenu au préalable l'avis
et l'opinion de presque tous les principales compagnies de transport, et san s avóir
dpnné au sujet tout le soinet toute la considération convenables dans la-vue d'éta-
blir un système efficace et satisfaisant. Les meilleurs vaisseaux furents engagés.
Les conditions du contrat avec les propriétaires furent rédigées dans les termes
les plus strictes et les plus rigoureux possibles; et après l'expérience de la
première saison, on adopta les mesures qui; dans l'opinion des cornmissaires,devaient
procurer des résultats satisfaisans. Malgré cela, il est notoire pour tous les intéressés,
que si.elle n'a pas été 'une défection complète, n'a pas été du tout satisfaisante. On
recevait chaque jour des plaintes contre les retards, dans plusieurs cas, de quatre
à six jours; plusieurs propriétaires de vaisseaux déclarèrent qu'ils ne se soumet-
traient jamais à l'avenir à de pargils retards. Les commissaires furent donc persuadés
qu'à moins qu'on n'adoptât un système amélioré et plus efficace, un désappointe-
ment continuel et lé mécontentement en seraient le résultat, le renom de cette route
et de la navigation, de cette partie du fleuve en soiuffrirait sérieusement, et le trafic
s'écoulerait par d'autres voies. Et comme ils voyaient qu'il était impossible d'effectuer
ces améliorations sans obliger le département à se mettre à construire des vaisseaux,
(et quand même on aurait considéré désirable de le faire, il n'y avait pas de temps
pour cela, ils décidèrent, après mûre délibération,) d'abandonner complétement ces
affaires de touage et de les laisser ouvertes aux entreprises individuelles et à la con-
currence.publique, parti qu'ils considèrent le plus prudent et le plus propre, suivant
eux et suivant d'autres personnes capables d'en juger, à mener plus tard à l'adop-
tion d'un système de touage capable de procurer les avantages importants après
lequel on soupire.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) 'THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

A. CLERIC, Ecuyer,
Secrétaire de la Chambre de Commerce, Montréal.
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RÉCAPITULATION.

LE BATEAUA VAPEURRAFTSMAN .......................

Do CHARLEVOIX.......... ......

Do CHIEPTAIN ..........................

Do TRAVELLER.... .....................

Do CANADA.. ..........................

Do WILLIAM IV .........................

AzotEz-Montant du Bonus reçu du Gouvernement .............

Total ......................... £

=

5.

14

10

14

9

lie

18

18

£

172

1110

1290

985

502

484

4505]

1750

6255

d.

10

5

i1

s

5

2

11

o

11



IMPRIMÉ PAR LOUIS PERRAULT, RUE ST. JOACHIM, HAUTE-VILLE, QUÉBEC.
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REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE en date du 30 ultimo, pour copie
du contrat passé pour fournir des Vaisseaux Remorqueurs sur le St. Laurent,
entre Prescott et Montréal, avec le nom, le tonnage, le -tirant d'eau et la force de
chaque Vaisseau.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRiTAIRE,

QudBEC, 14 avril, 1853. c

TRavaux PUnI.CS,
Québec, 13 avril 1853.

Monsieur,-Conformément à l'adresse de l'assemblée législative du 30 du mois
dernier, (transmise par vous à ce bureau,)' je suis chargé de vous transmettre avec
la présente une copie du contrat passé entre ce département et Thomas Maxwell,
pour l'établissement d'une ligne de vaisseaux remorqueurs sur le fleuve St. Laurent.
Les vaisseaux qu'on devra employer sont désignés comme suit

Force de chevaux. Tirant d'eau Tonneaux
Canada,.(neuf) ......... 45 ........ 4pieds.0pouces....... 125
Mazeppa ........ . 35............ 4 do O do ........ 130
Traveller .... .... 94 ........... 6 do 9 do ......... 300
Canada, (vieux)......... 65 .......... 5 do 6 do .*..... 190
.Gildersleeve.......,... 66 .....-...... 5 do 6 do ........ 175
Charlevoix' ......... 65 ........... 5 do 0 do .... •••• 190

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

E. PARENT, écuyer,
Assistant secrétaire.

(COPIE.)
Contrat. passé le quatrième jour d'avril, dans l'année de Notre Seigneur mil. huit

cinquante-trois, entre Thomas Maxwell, de la cité de Kingston, Haut-Canada,
Matre-marin, de la première part, et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée
jËar l'honorable Jean Chabotcommissaire en chef des travaux publics pour la
province du Canada, et l'honorable Hamilton Hartley illaly, assistant com-
missaire des travaux publics pour la dite province, de la seconde part;
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Attendu que les dits commissaires (agissant pour et au nom de Sa Majesté comme
susdit,) ont fait annoncer publiquement qu'ils recevront des soumissions et propo-
sitionis pour des vaisseaux remorqueurs destinés à servir sur le fleuve St. Laurent,
pour remorquer des vaisseaux et autres embarcations entre Lachine et Kingston,
sur le dit fleuve, et attendu que Thomas Maxwell a soumissionné à cet effet, et que
les dits commissaires ont accepté sa soumission, et résolu de passer contrat avec
lui pour tels vaisseaux remorqueurs -en conséquence. A ces causes, les présentes
font foi que le dit Thonas Maxwell, en considération de la somme d'argent ci-après
mentionnée, et la convention faite et ci-après spécifiée au nom et de la part des dits
commissaires '(agissant pour Sa 'Majesté, comme susdit) convient et s'engage par,
les présentes pour lui, ses hoirs, exécuteurs et administrateurs, envers Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs, de la manière suivante, savoir:-

Que pendant le temps de la navigation,, durant chacune des années mil huit
cent cinquante-trois, mil huit cent cinquante-quatre et mil huit cent cinquante-cinq,
il touera et reniorquera bien et suffisamment tous vaisseaux et autres embarcations,
pour lesquels te[ service sera demandé ou requis par le propriétaire ou les proprié-
taires, maître, capitaine ou personnes en charge d'iceux ou d'icelles,, depuis tout
port ou place jusqu'à tout autre port ou place sur l' ligne principale et ordinaire de
communication entre les ports de Lachine et Kingston, sur le dit fleuve.

Que le dit Tiiomas Maxwell, durant la saison de navigation dans chacune des
années susdites, fournira, procurera, entretiendra, réparera et tiendra en bon ordre,
au moins six bateaúùx-à vapeur pour le service de remorquage susdit, qu'il équipera
les dits bateaux et chacun d'eux et les pourvoira d'équipages suffisants et d'ingé-
nieurs habiles et expérimentés,' pour la conduite et le gouvernement des dits
bateaux, et qu'il fournira et procurera aux dits bateaux tous les articles et maté-,
riaux qui pourront être nécessaires'pour remorquer promptement tous telsivaisseaux
et autres embarcations pour lesquels tel service pourra être requis com e susdit,
entre les dits ports de Lachine et Kingston, ou pour une partie quelcàque de la
distance entre les dits ports sur la ligne principale et ordinaire de communication,
en tout temps durant la période susdite, et aussi, qu'il procurera et tiendra prêts
pour le besoin, tels objets et 'matériaux additionnels qui pouront être nécessaires
pour prévenir les retards ou les inconvénients en cas d'accident.

Que durant le temps susdit il ne transportera ni ne laissera transporter sur aucun
des dits bateaux-à-vapeur aucun article -quelconque de fret, ne touera ni ne laissera
touer aucuns radeaux, et ne laissera faire aux dits bateaux-à-vapeur aucun autre
service que celui de remorquer les vaisseaux et embarcations engagés dans le com-
merce.

Que lors de l'ouverture de la navigation, dans la présente année mil huit cent
cinquante*-trois, il mettra et tiendra les bateaux-à-vapeur suivants, (qui doivent servir
à remorquer comme susdit) sur les routes suivantes, respectivement, savoir:

Le "New Canada" entre Lachine et le canal de Beauharnois.
Le," Mazeppa" entre le' canal de Beauharnois et Cornwall.
1 e " Traveller" et le I Old Canada" entre Dickinson's Landing et Prescott
Le "Gildersleeve" et .le " Charlevoix," entre Prescott et Kingston.
'Que 'si un ou aucun des ditsbateaux-à-vapeur, ou aucun des bateaux-à-vapeur qui

pourront leur être. substitués ou être substitués à aucun d'iceux se trouve en
aucun.temps incapablede faire efficacement le service du remorquage surJa route
où il sera placé, 'le dit Thomas Maxwell. remplacera immédiatement tel bateau
pour un autre bateau plus convenable, qui pourra faire le dit service avec efficacité..

Qu'il ne permettra qu'aucun des- dits bateaux ne passe dans les.canaux lorsqu'il
sera occupé. à remorquer, mais il les tiendra constamment sur la route qui aura été
assignée à chacun d'eux respectivement.
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Que tant que durera cette convention il fera faire et parcourir aux dits bateaux
les trajets suivants respectivement, savoir

Le bateau place sur la route entre Lachine et le canal de Beauharnois fera trois
voyages par jour, savoir, trois voyages de Lachine au canal dé Beauharnois, et du
canal de Beauharnois à Lachine.

Le bateau placé sur la route entre. le canal de' Beauharnois et Cornwall fera
deux voyages par jour, savoir, deux voyages par jour depuis la tête du canal de
Beauharnois jusqu'à l'extrémité inférieure du canal de,Cornwall, et de cette dernière
place au canal de Beauharnois.

Les déux bateaux placés entre Dickinson's Landing et Prescott feront chacun un
voyage par jour, en partant chacun, d'une extrémité de la dite route.

Les deux bateaux placés entre Prescott et Kingston feront un voya par jour
chacun sur la route, dans des directions opposées.

Qu'il déplacera de temps à autre, en tout tempis pendant que durera cette cou-
vention, lês dits bateaux ou aucun d'entre eux de la route où ils pourront être pla-
cés pour les mettre sur toute autre route que les dits commissaires ou leurs stteces-
seurs désigneront.

Que tant que durera cette convention, il disposera et conduira les dits bateaux
de nîanière à ce que les' vaisseaux soient remorqués de Lachine.à Kingston en
cinq jours, et de Kingston à' Lachine en trois jours, à moins que tels vaisseaux on
vaisseau ne soient retenus plus longtemps qu'à l'ordinaire en passant les canaux ou
quelqu'un d'iceux.

Que dans le cas d'accident ou de dommage survenant aux dits bateaux ou à au-
cun d'iceux, qui interromprait ou retarderait le touage des vaisseaux, il se priocu-
rera un autre ou d'autres bateaux avec toute la diligence possible pour remplacer le
bateau ou les bateaux qui auront ainsi reçu du dommage.

Que tant que durera cette convention, il fournira et )rocurera de bonnes et suffi-
sautes haussières de touage pour le remorquage des vaisseaux.

Qu'il remorquera en tout temps tous vaisseaux et. embarcations pour lesquels tel
service pourra être requis, et continuera à remorquer tel tout tel vaisseau ou autre
embarcation jusqu'à sa destination, sans partialité ou faveur d'aucun genre, et ne

. laissera aucun vaisseau pour en remorquer un autre sans le consentement de la
personne chargée du vaisseau-qui sera ainsi laissé; et dans le cas de contestation
entre le capitaine, maître ou.personne chargée d'un vaisseau ou embarcation, et le
dit Thomas Maxwell, ses serviteurs ou agents, sur le temps où tels vaisseaux ou
embarcations seront pris en remorque, ou l'ordre dans lequel ils seront pris, la dite
contestàtion sera référée à tel officier qui sera nommé par le dit commissaire pour
entendre et décider les contestations au port ou au lieu où elles auront lieu, et telle
décision sera finale.'

Que durant tout le temps que durera cette convention, il fera ou fera faire toutes
telles entrées, certificats et mémoires, et donnera ou fera donner toute tel renseigne-
ment, et fera ou fera faire tous tels actes ou choses qui pourront de temps à autre
être requises ou ordonnées par lés dits commiàsaires et leurs successeurs (s'il enest
donné avis au dit Thomas Maxwell, ses serviteurs ou agents,). dans la vue de tenir
un registre du rom de chaque vaisseau ou autre embarcation remorquée comme
susdit, le nom du propriétaire ou maître, la largeur du bau, et le tirant d'eau du dit
vaisseau, le montant du remorquage payable à l'égard d'iDelui, 'le nom du port ou
de la place d'où il vient ou d'où il est remorqué, et celui du port ou de la' place où.'
il se rend, lheure où il est parti du port, et l'heure où il est arrivé, et il fera géné-
ralement tous tels actes et choses qui pourront être requises ou ordonnées pour les
dits commissaires dans le but d'obtenir et tenir registre de 'tous faits ou données sta-
istieîues se rattachant à l'exécution de. cette convention ou d'aucune partie d'icelle.
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Et il est par le· présént convenu par et entre les ditsîparties que pour chaque
heure qu'aucun vaisseau pourra être retenu au-delà du 'temps ci-après spécifié pour
les voyages en descendant et en montant respectivement, par l'acte oula faute de la
dite partie de la première part, ses serviteurs ou agents, les sommes suivantes se-
ront et pourront être. déduites par les dits commissaires ou leurs successeurs sur
l'argent à lui payable.comme ci-après mentionné, savoir:-

Pour un vaisseau de vingt-cinq tonneaux et au-dessous, cinq chelins, par heure.
Pourun vaisseau de plus de soixante-quinze tonneaux et au-dessous de quatre-

vingt-dix, six chelins et trois deniers par heure.
Pour un vaisseau de plus de quatre-vingt-dix tonneaux, mais au-dessous de cent

dix, sept chelins et six deniers par heure.
Pour un vaisseau de plus de cent dix tonneaux; mais de moins de cent vingt-cinq,

huit chelins et neuf deniers par heure.
Pour un vaisseau de plus de cent vingt-cinq tonneaux et de, moins de cent cin-

quante, dix chelins par heure.
Pouy un vaisseau de plus de cent cinquante tonneaux, onze chelins et trois deniers

par heure.
Et il est de plus convenu que' les dits commissaires et leurs successeurs décide-

ront et pourront décider dans tous les cas si telle détention -a été causée par l'acte
ou la faute de la dite partie de la première part, ses serviteurs ou 'agents, mais la
déduction de toute somme comme -susdit"ne libérera pas la dite partie de la pre-
mière part de toute réclamation par d'autres parties pour dommages à raison de
telle et elle détention,'pourra poursuivre pour compensation comme si telle déduc-
tion par les commissaires n'avait pas été faite.

Et il est"de plus convenu'par et entre les dites parties que les taux par mille qui
pourront être, exigés pour le remorquage de tous tels vaisseaux qui passent par les
canaux ou d'aucun d'iceux, n'excéderont pas les sommes spécifiées dans la, cédule
y annexée et signée par les parties à ces présentes, pour remorquage en montant,
et n'excéderont pas un tiers de ces taux pour remorquage en descendant, 'et les
nombres suivants seront considéres comme les nombres de milles, respectivement,
pour lesquels tels taux pourront être demandés sur les routes suivantes, respecti-
vement.

De Lachine à l'entrée inférieure lu canal dé Beauharnois, dix-neuf milles.
De l'entrée supérieure du canal Beauliarnois à Cornwall, quarante milles.
De Dickenson's Landing à Prescott, quarante-et-un milles.
De Prescott à Kingston, soixante-et-un milles.
Et lorsqu'un vaisseau sera pris en reinorque à aucun autre port oh place que celui

nu celle qui viennent d'être mentionnés, il sera loisible d'exiger le paiement pour
toute, la distance entre le port. on la place auquel tel' vaisseau est remorqué, et le
port ou la place d'où le bateau-à-vapeur ou bateau remorqueur est parti au com-
inencement du voyage.

Et il est de plus convenu, par et entre les parties, qu'il sera: loisible pour les dits
commissaires ou leurs successeurs, tant ·que durera -la présente convention, de
changer,. modifier ou altérer des taux de remorquage mentionnés dans la cedule y
annexée, et adopter tout autre mode de les établir et prélever; pourvu toujours,
qu'en faisant tel changement ou altération, les dits ,commissaires s'efforceront de
f*e ensorte que le montant du touage que le dit Thomas Maxwell pourra deman-
der sur un nombre donné de vaisseaux, comprenant ceux du plus faible et du plus
haut tonnage, sera autant que possible égal au montant auquel il pourra avoir droit
contre le même nombre de vaisseaux en vertu de la cédule y annexée.

Et. il est de plus convenu par et entre les dites parties qu'il sera loisible pour les
dits commissaircs et leurs 'successeurs .d'étenfdre cette convention jusqu'ai
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terme de sept années à compter de la date d'icelle, 'en donnant avis par écrit de
leur intention d'en agir ainsi au dit Thomas Maxwell, en aucun temps avant l'ex-
piration de deux ans et neuf mois, à compter de la date d'icelle, et toutes les condi-
tions, clauses, stipulations et conventions y contenues, demeureront et continueront
à demeurer en force (excepté quant à ce qui est ciraprès mentionné,) après telle
notification, aussi pleinement et efficacement, à toutes fins et intentions, que si ce
contrat avait été fait et passé dans le principe pour le terme de -sept années.

Et il est de plus convenu par et entre les dites parties, qu'il sera loisible pour les
dits commissaires et leurs successeurs, agissant pour Sa Majesté comme susdit, en
aucun temps durant la durée de ce contrat, de le rescinder et y mettre. fin; s'ils
voient de bonnes raisons pour le faire, et dans ce cas, le dit Thomas Maxwell, ses
hoirs, exécuteurs et administrateurs auront droit de recevoir une compensation pour
telles pertes qu'ils pourront éprouver, pour et à raison d'engagements de vaisseaux
et de matériaux en main, et autres pertes qu'il pourra actuellement et de bonne foi
essayer à raison de telle· rescision du dit contrat, mais aucune perte de profits ou
d'avantages en perspective ne sera considérée comme une perte pour laquelle telle,
compensation pourra être réclamée dans le cas où le présent contrat serait ainsi
rescindé comme susdit ; pourvu toujours, qu'en cas de contestation ou désaccord
entre les dits commissaires et le dit Thomas Maxwell, ses hoirs, exécuteurs ou ad-
ministi'ateurs, quant'au montant de telle compensation, la question en contestation
sera référée pour être discutée et décidée à deux personnes désintéressées, dont
l'une sera nommée par les dits commissaires 'ou leurs successeurs, et l'une par le dit
Thomas Maxwell, ses exécuteurs ou administrateurs, par écrit sous leurs signatures
respectives, et toute sentence où décision qui sera de temps à autre rendue par tels
arbitres; sera obligatoire et conclusive à l'égard dès matières qui leur seront ainsi
soumises respectivement; pourvu que toute telle sentence sera faite par écrit et
prête à être remise aux dits coimissaires ou leurs successeurs, et.au dit Thomas
Maxwell et ses exécuteurs ou administrateurs, dans l'espace. de trente jouis à
compter de la date de telle référence comm9 susdit; mais dans le cas où tels aibi-
tres, à. être ainsi nommés de temps à autte comme susdit, ne rendraient pas leurs
sentences respectives dans l'espace de trente jours après telle référenee comme sus-
dit, alors toute telle contestation era référée, pour être discutée et. décidée,
a une personne désintéressée, que tels arbitres en premier lieu nommés nomme-
ront ou choisiront de temps à autre par un écrit ou des écrits sous leurs signatures
respectives, comme tiers-arbitre dans l'affaire ainsi à eux référée respectivement,
comme susdit: et quelle que soit la décision que le dit tiers-arbitrè rendra de temps
à autre concernant les affaires qui lui seront respectivement référées, elle sera obl-
gatoire et conclusive pour le parties à la présente,' pourvu que telles décisions ou
sentences soient fMites respectivement par écrit, et prêtes à être remises aux dits
commissaires et au dit Thomas Maxwell, ses exécuteurs ou administrateurs, dans
l'espace de trente jours 'après k Inomination de tel tiers-arbitre.

Et il est de plus convenu par et entre les dites parties, qu'il sera loisible pour les
dits commissaires ou leurs successeurs, en aucun temps durant la durée du présent.
contrat, d'établir pour le remorquage des vaisseaux non destinés à des ports cana-
diens d'autres droits de remorquage que ceux qui sont spécifies dans la cédule y
annexée, lesquels taux ainsi établis. comme susdit seront ensuite exigés et perçus
de tous vaisseaux non destinés à des ports canadiens comme susdit.

Et il est de plus convenu, par et entre les dites parties, qu'il sera et pourra être
'loisible pour le dit Thomas Maxwell, en tout temps durant la durée du présent
contrat, de transporter ou faire transporter par les canaux canadiens, tout tel com-
bustible dont il pourra avoir besoin pour l'usage des dits bateaux remoiqueurs, sans
paiement des droits de canaux à Pégard du dit combustible.

Et il est de plus convenu par et entre les dites parties, qu'il sera en tout temps
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loisible pour les dits commissaires de faire inspecter les dits bateaux ou aucun
d'iceux, et les engins, bouilloires et mouvements d'iceux, par un ou plusieurs ingé-
nieurs compétents, et si tel ou tels ingénieurs font rapport que les dits bateaux
offrent des dangers ou de Pinsécurité sous un rapport quelconque, les dits. bateau
ou bateaux seront immédiatement réparés ou remplacés, suivant que l'ordonneront
les dits commissaires.

Et il est de plus convenu par et entre les dites parties, qu'il ne sera pas obliga-
toire de partir de l'un ou l'autre des ports de Lachineou de Kingston le dimanche,pour .
faire un voyage en montant ou en descendant, mais si les dits bateaux ou un d'iceux
se trouvent à un port ou lieu intermédiaire à tel jour,.il.sera loisible pour les ditsba-
teau ou bateaux de.continuer et finir le voyage ainsi commencé.

Et il est de plus convenu par et entre les dites parties que des.copies imprimées
de la cédule y annexée, et de chaque et toute cédule de taux de touage qui pour-
ront de temps à autre être établis par les dits comnissaires, ou leurs successeurs,
conformément au présent contrat, seront mises et placées par le dit Thomas Max-
well dans chacun des dits bateaux, dans la partie la plus visible, de manière que
toute s personnes désireuses de les voir puisse le faire sàans trouble ni inconvénient4

Et il est de plus convenu comme susdit, que dans toute contestation ou qúestion
s'élevant à l'égard d'aucune clause, stipulation ou convention y contenue, aucune:'
référence ne sera faite à la soumission originale du dit Thomas Maxwell, mais la,
dite soumission et toute autre soumission, avertissement, proposition et avis de ou
à aucune personne quelconque, on se rapportant en, aucune manière au sujet du
présent *contrat, faits ou publiés avant la date d'icelui, seront censés entièrement.
abrogés et remplacés par ces présentes.

Et Sa Majesté (représentée à la présente par les 'dits comrnissaires,) pour elle,
ses héritiers et successeurs, promet et s'engage envers le dit Thomas Maxwell, ses
héritiers, exécutéurs et administrateurs, de la manière suivante, savoir

Qu'en considération de la due et fidèle exécution de toutes et chacune les condi-
tions, clauses et stipulations y contenues, et devant être gardées et exécutées de la
part du dit Thomas Maxwell, le's dits commissaires et leurs successeurs (agissant
comme, susdit) pourront on feront payer au dit Thomas Maxwell, es héritiers; exé-
cuteurs o6'administrateurs, la somme de quatre mille six cent cinquante louis,
pour chacune des dites trois années (si le présent contrat demeure en force) la dite
somme annuelle devant être payée en trois paiements égaux 'de mille' cinq cent
cinquante louis, le premier jour d'août, le premier jour d'octobre, et le premier jour
de décembre de chaque année.

Que 'les dits commissaires ou' leurs successeurs donneront avis comme susdit de
leur intention d'étendre le terme de ce contrat à sept années, comme ci-haut men-
tionné. Les dits commissaires et leurs successeurs paieront ou feront payer au dit
Thomas Maxwell, ses heritiers, exécuteurs et administrateurs, pour la première
année après l'expiration des premières trois années du présent contrat, la somme
de quatre mille cent quatre-vingt-cinq louis, à être payés en trois paiements égaux,
les jours et mois ci-dessus mentionnés, et pour chaque année subséquente du dit
ternie qui sera de dix par cent moindre que la somme de.l'année immédiatement
précédente, et payable par versements comme susdit..

Et il est de plus stipulé et convenu entre les dites parties, que le dit Thomas
Maxwell, de la première part,.fournira les divers bateaux remorqueurs de cables de
touage convenables et suffisants, et pour l'usage des dits cables de touage, le dit
Thomas Maxwell aura droit à trois deniers par mille, payables.par les maîtres ou
propriétaires, de vaisseaux, conjointement avec le prix du touage.

En foi de quoi, les dits commissaires, agissant pour et au nom de Sa Majeste, ont
à ces présentes signé leurs. noms et apposé leur sceau à Québec, dans la province
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du Canada, ce quatrième jour d'avril, dans lannée de notre Seigneur, mil huitcent
cinquante-trois, et,le dit Thomas Maxwell a, à ces présentes, signé son nom et ap-
posé son sceau à Québec en la province du Canada susdit, ce quatrième jour d'avnl,
dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent cinquante-troa.

(Signé,) THOMAS MAXWELL.
Signé et scellé par le dit Thomas Maxwell en présence de

(Signé,). JAS. W. HARPER,
J. GREY.

(Signé,) J. CHABOT, Com. Ch. Tr. Pub.
" H. H. KILLALY, Ass. Con. T. P.

THOS. A. BEGLY, Sec. Tr. Pub.

Signé et scellé par les dits commissaires des travaux publics, et contre-signé par
le secrétaire, en présence de

(Signé,) JAS. W. HARPER
J. GREY.
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RÉPONSE
A UNE ÀDRLESSE, à son' éxcellence, le gouverneur général, datée le 24 août 1852,.

demandant un état jusqu'au 1er août courant, du montant des sommes au
crédit du gouvernement du Canada ou pouvant être tirées par le receveur
général d'icelle, agissant au nom d'icelle, dans les diverses banques ou
autres institutions monétaires,* ou entre les mains des individus, ou consti-
tuant des dépôts publics en Canada, et au dehors, y compris les agents ou
courtiers qui transigent les affaires de la province en Europe, spécifiant
les sommes déposées en chaque lieu, ainsi que le taux d'intérêt payable
au· gouvernement sur aucune partie des dits dépôts publics, indiquant
chaque cas, -le taux d'intérêt, et les arrangements ou conditions.

2°. Un état de la dette publique du Canada, indiquant la date et 'l'objet de
chaque emprunt, le taux d'intérêt et le lieu où il est payable ; l'époque
où les effets ont été vendus, et à quelle cote; le montant de l'intérêt
payable sur la dite dette ; indiquant aussi les divers prêts faits à des com-
pagnies et. des individus, et le. taux de. change dès 1 ttres sur Londres
achetées par le gouvernement, et renvoyées à Londre depuis 1848, 'en
paièment de l'intérêt .de la dette publique ; le taux auquel.elles ont été
achetées et de qui.'

3°. Un état des sommes portées au crédit du fonds d'amoktissement de cette
province, indiquant comment et où elles ont été placées ou déposées;
ainsi que le montant placé en 1850 et 1851.

4°. Un état des sommes payées, par le gouvernement pour administrer la dette
publique, 'et pour l'intérêt dû sur icelle comme frais de commission payés
aux agents, courtiers ou autres, depuis 1848;

56° Copie de toute la correspondance (non encore mise devant la législature)
échangée entre les banques incorporées du 'Canada et le gouvernement,
ayant rapport au>transport du compte public de la banque de Montréal et
de la banque de l'Amérique Britannique du Nord à la banque du Haut-
Canada.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire provincial.
Bureau du secrétaire,

Québec, 20 sept. 1852.'
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ÉTATS.
ETÂT des sommes an crédit du gouvernement du Canada, potvant être tirées par le

receveur général dans les diverses banques ou autres institutions monétaires
.dans cette province, le 1er août 1852, indiquait quelle partie porte intérêt età
quel tàux.

Taux de Montant portant Motant e

£·&d. £. s.d. £ .d.
1 Banque du Haut-Canada.......... 8 par cent 165,633 6 8 84,452 8 1 250,085 14 9
2 Banque de Montrée,............4 " 113,833 6 8 6,095 4 5 119,428 Il 1
3 Banque de l'Amérique Britan du N. 4 U - 75,000 0 0 2,850 O 0 .77,850 0 0
4 Banque du Peuple, ............. 8 " 89,083 6 8

........... 4 " 19,666 13 4 11,076 2. 2 69.826 2 2
5 Banque commerciale,D. M.,........ 4 i 50,000 0 0 4,854 9 9 54,854 9 9
6 Banque de Québec, ............ .4 12,500 0 0 2,568 2 8 15,068 2 8
7 Banque d'épargnes de la cité et du

district de Montréal,......... 4 " 11,000 0 0 11,000 0 0
8 Banque de Gore,................. .. . ,09710 5 8,097 10 5
9 Banque de la cité, .................. 1,816 3 1,816 s 8

Courant, ................. £ 486,216 13 4 116,310 1 2 602,526 14 6

E. E.- E. P. TACH,
K. G.

Bureau du'receveur général,
Québec, 17 septembre 1852.

L'argent ne portant pas intérêt est payable à demande.
L'argent Aintérét dans la banque du Haut-Canada est aussi payable à demande.
L'argent portant 3 pour cent d'intérét dans la banque du peuple est aussi payable à demande.
L'argent portant intérêt dans la banque de Montréal est payable en six versements mensuels, à commen-

eer au 1er août 1852.
Soixante jours d'avis doivent être donnés par le gouvernement pour retirer les autres sommes d'argent

portant intérêt à 4 pour eent.
E.P. T.

ETÂT des sommes au crédit de cette province, en Europe, le 1er août 1852, pouvant
être retirées sur l'ordre du receveur général.

Sterling.
Avec la banque d'Angleterre, Londres.................. £188 8 0
" la maison Bosanquet, Franks, et Cie., Londres. . 32 8 6
" Glyn, Mills et.Cie., do........ 29,473 9 5
" Baring, Frères et Cie., do........ 28,100 13 9

Sterling,....... £57,704 19 8

Aucune des sommes ci-dessus ne porte intérêt, vu qu'elles sont remboursables
à demande. Les sommes entre les mains de MM. Glyn et Barings ont été placées
dans cette maison aux fins de racheter toutes les débentures de la province à 5 pour
cent qui deviendront rachetables dans les deux années à venir, pourvu que le taux
n'excède pas celui du pair, y compris toutes les charges.

E. E.
E. P. TACH2,

RG.
Bureau du receveur général,

Québec, 17 septembre 1852.
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ETAT des lettres de change achetées par le gouvernement provincial et transmises
à Londres, pour le paiement de l'intérêt de la dette publique, depuis juillet 1848,
jusqu'au 31 juillet 1852.

Quand
achetées.

1843.
23 août......

1849.
1er mars
1er " .

19 mai ......
26 ".

2juin......
1er ".
2 ".

s " .....

9 " .'....

24 nov......
24 ".

5 déc ...
23 nov.

1850.
28 fév ..

1851.
23 juillet..'...
B0 août...

10 nov......
v 1852.

14 fév ......
16 nfars.
13mai.
28juillet....

30 jours.1

De qui.

Banque de Montréal,. .

Commissaire général,..
do

Banque de Montréal, ..

Banque de l'A. B. du N.
do

L'hion. M. Cameron, ...
Connuissaire général,..
Banque de Montréal,..
Bahque du Peuple,..,.;.
Banque de l'A. B. du N.

do
Banque. de Montal,.

do

do)

do,,

do
do
do
do

Totaux, ........

Mo:,tnt
sterling.

. 2,500 0 0

1 1 5,000 . 0
... 5,050 0 0

10i 12,000 0 0
il . 15,000. 0 0

5,000 0 O
.... 10,000 0 0
10 2,500 0 0
il 400 0 0
1o. 5,000 0 0
i1 2,100 0 0
1li 10,000 0 0

10,000 0 0
300 0 0

.20,000 0 0

10,050 0 0

111 47,200 19 2.

.... 10,065 3 0

11 47,200 19 2
10 15,150 6 0
9¾ 10,050 0 0

il • 47,200 19 2

£_ 306,918 0, 6

A qui envoyées.

Banque d'Anglet.

do

'Glyn, Mills et Cie.

do

do
Baring,FrèresetCie.
Glyn, Mills et Cie.
Banque d'Anglet.

do

do

Par un ordre en conseil 'du 16 mai 1851, la banque du Haut-Canada' a été
autorisée, sùr sa proposition, à pourvoir au paiement de l'intérêt de la dette publi-
que, due à diverses •époques en Angleterre, et à être remboursée pour ce paiement
au taux d'un demi pour cent au-dessus du taux de change de New-York sur lAn-
gleterre, au temps de la production en ce pays des pièces justificatives indiquant
que tel paiement a été fait,-aucune allobation ne lui étant accordée pour Pintérêt
des déboursés faits entre la remise et la production des pièces justificatives en
question dans ce pays.

E. P. TACHÉ,
R. G.

Bureau du secrétaire provincial,
Québec, 17 septembre 1852.

A. 1852.

60 jourS.
30 ,"
60
30
60 "

Montant
côrant.

£ s. d.
3,041 13 4

?12395 0. 0

14,733 6 9

24,666 13 4

-24;683 19 5

24,777 15 7
371 13 4

24,777 15 7

12,562 10 0

58,345 12 4
18,642 18 4

12,385 14 5

58,345 12 7
18,642 18 4
12,255 8 4
58,214 10. 3

.378,843 2 1
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No.4,

ETAT des débentures érises pour divers'comptes spéciaux le 31 août 1852, pour
lesquelles le gouvernement est en partie responsable.

En faveur de qui. Autorité. Montant. . Eesnarques.

(Le gouveraement est responsable del'intérêt de 4
Pret aux inicendiés de Quèbec . pt 10 Vi., c1ap. 62 et r5....... 815 pour cent, dont 4 pourcent doiven. être prélevée

surlesperson e9quiontcontractédésempruta.
Réclam tion po per 1ors 9 Vic., ch.65.etl2Vic., ch. 58... 8642 12 1 en vert lac dernrem t

de a rbelioii . .... l *b Li fondii consolidé.

., , .C .. 0 ,, o Prnci 1 in rth ê tre prélevés sur les Isòno,Socié.k de droit, H.- ....................... 3000 0 0 raires de justice, H.-C.
Asile des .aliénés. ......... Vic., ch. 61.etl2Vic., eh.32... 26'.0 0 0 cotisuones enus p o n e l

Fonds deconstructiônduH.-C. 13 et 14 Vie., ch. 2 ,....... 30000 0 O Do do do do
Cours dc justice, D.-C...........2 Vic., ch. i-........... 29873 15 9 Do do sur les honoraires de justice,
Chemin de fer du St.-Lau- e . ,.. • DO .B.-C. payable en Angleterrw, qr

rent et de l'Atlantiqe... t!4etl15 Vic., ch. .... 46666 13 4 £40000a ant lç moant des débtures.

Couraut...............£ .................. , ...................... £ . 10 3

Me.-Le taux d'intérêt pour les prêts ui-de.?us est de six pour cent, excepté celui drprêt pour ériger lefurs dejustice, sittist
de 8 pour cznk.

Tous les prêts ci dessus ont été négociés sa pair, excepté celui de £300,000 sterling, vendu à 3 pour cent de prime pour le compte
du chemin de fer du St. Laurent et l'A ilaatique.

Bureau de l'inspecteur.général,
Quaébec, sepiembr', 1352.

No. 4.

ETAT indkquant le montant-des sommes portées au crédit du fonds d'amortissement
de la province, jusqu'au 1er août 1852, et comment et où elles ont été placées.

Seding.

Montant d'une traite du receveur-général de £44,000 sterling, transmise i la banque
d'Angleterre en*décembie 1844; ainsi que les profits et les dividendes accrus, la
dite traite étant placée dans le 3 pour cent -cousol, disons jusqu'o 6 avril,
1851 ............................ ............................ 10

Pour £60,000 remis pour être placés.à compte du fonds d'amortissement pour 1849,
en juillet 1851, la dite somme produisant, .................................. 6231 13 s

Pour six mois de dividendes sur £54,650, 10 3, avec profit sur le placement d'iceux,
disons jusqu'au 5 octobre 1851, ...... ........................... 84, 1.

Pour douze mois de dividendes acerus sur £40,000 en débentures du havre de Mont0-
réal, jusqu'au 1er janvier 1852, avec profit sur le placement,............,.....

Pour six mois de dividendes et profits sur £119,884 0 10, jusqu'au 5 avril 1852, .... 1809
Pour six mois de dividendes sur les débentures du havre de Montréal,-dieons

,£10,000, moins la perte du placement d'iceux, jusqu'en Juillet 1352.......... 988
'ransmis à la banque dAngleterre, le 10 juillet 185C, Cur le compte de fonda dl'a.

mortissement de 1850, la traite du receveur-gén ral pour le montant de ce
placenent, dont il est accusé réception par lettre d 27 juillet dernier,........ 0000

Total des placements jusqu'au 1er août 1852, sterliig, ................... 18268 9 9

de courant..... .. £ 226 1. d

Bureau de I'inspecteur-géné,.al,
Québec, septelabre 163

g

A. 182



16 Victorie. Appendice (D. D.)

ETAT des sommes payées ar le gouvernement pour gérer la dette publique de la
province, tel que pour le paiement de lintérêt en Angleterre, la vente et le
rachat des débentures provinciales,-aux banquiers, agents ou autres, depuis
janvier 1848, jusqu'au 1er août 1852.

Vente des Rachat des ]Paiement des Total
A qui payé. dividendes de

dêbentures. . lébentures. . lintérêt. .LrII9

£ .d. Z s. d. d .
Banqued'Angleterre ........................................ 1329 15 9 1Ô29 15
Baring, Frères et Cie......... ... 2695 17 7 151 il 3 I 1312 18 8 4160 7 
Gy Mills et Cie.......... ... 2500 0 68 7 2 1638 4 6 '420611-8
D. ow. MacDougall ............ 8...... .... .......... .. ...
Divers courtiers de Londres. 1295 0 57 10 ........... 1352 10

6551 14 3 217 *8 64280..18 11i 2

Les -frais de co ýmission payés aux maisons Bafing, Frères et Cie., et Glyn,
Mills et Cie,, sont co me suit:--

Sur le inntant de l'intérêt des dividendes payé par chacune
ie ....................................... i1pour cent.

Sur la ente des débetures.. ... pour.ent.
Sur l'ahat ourachat de dbentres...............poureent.
Sur co, mission payée à des courtiers........... 4pourcent.

Lsfr is de commission payés à la banque d'Angletere pour
.r intérêt sur les dividendes est de. .428 1 a pour cent.

E. P. TACHE,
R.G.

Bureau du receveur-général,
Québec, 17 septembre 1852.

. 10

A. 1852.
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BUREAU »U RECEVEUR-G£NÉRAL,

QujùBEc, 17 8epfembre 1852.
MoNsIEUR-Relatjvement au renvoi de votre département- du 26 du mois

dernier, d'une adresse à la chambre d'assemblée, en date du 24 du mois dernier,
demandant certains documents ayant rapport aux affaires financières de, la province,
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclüs l'état qui suit, comme appartenant à ce
département.

. Les lettres suivantes, Nos. 1 et .14, forment la correspondance échangée entre
les banques incorporées du Canada, au sujet du transport des comptes publics des
banques de Montréal.et de lAmérique Britannique du Nord àla banque du Haut-
Canada.

Date. j Venant des

Toronto, 29 novembre, 1849......Receveur-général............
do do" :...... Do

Montréal,'7 décemb e, do B••. anque de Montréal.....<Bnue del'Aminéiqug)3ritan.ïduN
Toronto, 8 décembre. do,. Inspecteur-général...........

Montréal, 27 dcembre, do I Ban que de ontréal..... .....

Toronto 21 décembre, do . Receveur-général................
Montréa,24-décembre,-do:....a. Banque de ontréal ............
Toronit, 8 janvier, 1850........Banque~du HauCamada.........
Québee,.19-avril, 1852.........Diverses banques ............

Do • 21 do do ........ Receveur-géneral............
Do 22 do do ... .... Diverses banques........ ........
Do 24 do do ........ Receveur-général...............
Do 26 do do ........ Diverses banques............
Do 27 do do ...... Receveur-général...............

• Aux .

Banque de l'Amérique Brit duN..
Banque de.Montréal.

Recevïeur-général.

ireulaire aux diverses banques.

Inspecteur-général.

Banques de Montreal et de l'A-
mérique Britannique du-Nord.

Receveur-général.
Inspecteur.général.
Receveur-général.
Diverses banues.
Receveur-géneral.
Diverses banques.
Receveur:général.
Diverses banques.

AUSSI,
No. 15.-Etat des sommes portées au crédit de ce département dans les diverses ins-

titutions de banque de la province, le 1er du mois dernier, indiquant quel
montant porte intérêt,'à quel taux, etc.

No. 16.-Etat des sommes au crédit de cette province en Europe, le 1er du mois
dernier pouvant être tirées par le receveur-général, etc.

No. 17.-Etat indiquant le montant des lettres de change sur Londres, achetées par
le gouvernement et transmises à Londres depuis le mois d'août 1848,
pour payer l'intérêt de la dette publique, de qui elles ont été ache-
tées, le.taux de change, etc.

No. 1S.-Etat du montant des sommes payées par lé gouvernement aux commisé
saires, banquiers, agents, etc., pour gérerla dette publique et faire les paie.
ments de lintérêt dû sur iéelle, :depuis janvier 1848.

•d'ai en outre l'honneur de vous transmettre les étais Nos. I et 5 anf sujet de la
pte ublique, du fonds d'amortissement, etc., reçus aujourd'hui du département

d Phonorable inspecteur-général, qui, joints à ceux en premier lieu mentionnés, com-
p1ýteront, je l'espère, les fins de l'adresse en question.eJ'ai aussi l'honneur de vous remettre ci-incluse l'adresse qui vous est renvoyée.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

totretrès-obéissant serviteur,

Hon. A. N. Morif,
Secrétaire provincfal, etc., etc.

E. P. TACHÉ,
Receveur-général.

n

A. 1852.

NIo.

4

10

2

13

4

5

6

7

•9
.le

12
13
14
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BUReAU DE L'INSPECTEUR-GC &TiRAL,
TonONTO, 29 novembre 1S49.

MONsTEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 9 du
courant, signée conjointement avec M. Simpson, caissier de la banque de Moniréal,
relativement à la transmission des débentures rachetées.

En réponse, je prends la liberté de vous soumettre que la marche que le gou-
vernement désire suivie · à ce sujet,' est. comme. suit :-Qo'à la fin de chaque
semaine vous fassiez défigurer ou effacer, ai moyen du poinçon ou autrement, les
débentures que vous aurez rachetées durant la semaine, lesquelles vous trans-
mettrez ensuite sous enveloppe, par la malle, à l'adresse du receveur-général, et
par la mémé voie, vous donnerez informaion par lettre que vous avez agi conformé-'
ment au désir ci-dessus exprimé. Vous voudrez bien aussi avoir l'obligeance de
transmettre, soit à ce bureau ou à votre agent ici, des reçus en' duplicata pour le
montant -du principal et dés intérêts, aussitôt qu'un chèque vous aurà été envoyé
pour ce montant.

Relativement à la balance portée au' crédit du receveur-général, dans votre
institution, il est à désirer qu'elle soit transmise à votre succursale d'ici, et que le
montant.de cette somme y soit conservé;. et, en même temps, je vous communique
qu'il est nécessaire que mes chèques soient, comme auparavant,,houocés sans frais
additionnels dans aucune de vos succursales de cette province.

.Ayant été informé que vous aviez sal isfait aux désirs de linspecteur-général, rela-
tivement à la transmission des £20,000 sterling à lM. Glyn et Cie., et Barings, je
vous prie de vouloir bien transmettre à ce département les triplicata des lettres de
change.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Voire très-obéissant serviteor,

(Signé,) E. P. TACHÉ, R. G.
D. Davidson, écuyer,

Gérant, B. A. B. N., Montréal.

BuREAU DU REcEvEUR-GéNèRA ,
ToBoI'TO, 29 novembre 1849.'

MoNSIEUR-J'ai l'honneur d'accuser réception de vôtre communication du 9
courant, signée conjointement avec W; Da vidson, gérant de la B. A. 'B. -N., rela-
tivement au risqve et à la transmission des petites debentures rachetées pour la
province par vos institutions respectives.

En réponse, je prends la liberté de vous soumettre que la marche que le gou-
vernement désire suivre à ce sujet est *comme suit :-Çu'à la fin de chaque se-
rpaine vous fassiez défigurer ou effacer, 'au moyen du poinçon ou autrement, les
débentures que, vous aurez rachetées durant la semaine, lesquelles vous transmettrez
ensuite, sous enveloppe, par la malle, à Padresse du -eceveur-général, 'et par la
même voie, vous donnerez information par lettre que' vous avez agi conformément
au désir ci-dessus exprimé.. Vous voudrez bien aussi 'avoir l'obligeance de trans-
mettre,' soit à ce bureau ou à votre agent ici, des reçus en duplicata pû#i le montant
du principal et des intérêts, aussitôt qu'ur chèque vous aura été envoyé pour ce
montant.

Relativement i la balance portée au. crédit du receveur-général dans votre ins-
titution, il est à désirer qu'elle soit transmise à votre agent d'ici, et que le montant
de cette somme y soit conservé; et en même temps, je vous communique qu'il est
nécessaire que mes chèques soient, comme auparavant, honorés sans frais addi-
tionniels dans aucune de vos agences de cette province.
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J'ai Phonneur d'accuser aussi la réception de votre lettre dù23 courant, adressée
à Pinspecteur-général, linformant que vous aviez transmis à la banque d'Anglete
pour le 'compte de la province, votre lettre de change pour 420,000 sterling, et ren-
fermant les·triplicata. Un warrant en votre faveur pour le montant de la somme ci-
dessus se prépare actuellement, et il sera payé à votre agent sur demande, disons.
£24;777 15s. 7d., courant.

Jai en outre à vous prier de vouloir bien envoyer, par la prochaine malle an-
glaise,. à M. Marshall, premier raissier de la banque d'Angleierre, un actre billet
de £,00 sterling, à 60 jours de.,vue, pour le compte de la province, et pour le
paiement duquel je vais faire la demande immédiate de l'émission d'un warrant en
votre faveur, disons pour £î71 13s. 4d. courant, à 1 1 povi· cent.

je prends la liberté de proéter de cette occasion pour vous passer mon chèque,
numéro 4154, sur votre institution, payable à' l'ordre de F. W. Holmes, écuyer, pour
la somme de £3,519 4s., étant pour le pr'ocipal et Pintérêt du paquet de débentures
rachetées, transmis par vous àM. Andersot,le commis confidentiel de ced
lors de son départ de Montréal..

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant servi1eur,

(Signé,) E. P. TACHE, R. G.

MONTnéiA, 7 4écembre 1849.

MONsUu,-Noos avons Phonneor d'accuser la réception de)vos -communicam
tions du 29 du mois dernier, adressées à nos institutions respectives, dans lesquelles
vous avez manifesté le désir que la balance au crédit du receveur-général fût trans.

. féréé à Toronto, et qu'à lavenir les comptes fusseni tenus là avec nos. succursales.
En mrrême temps, il y est aussi requis que -les 'chèqoes du département dont vous
êtes le chef soient honorés comme ci-devaUt, sans frais additionnels dans aucun de
nos établissements dé cette province.

Avec tout le désir que nous avons de satisfaire aux vues du gouvernement, et de
condescendre aux arrangemeats qu'il propose, nous craignons que la suggestion qui
nous est faite, de tenir les comptes du receveur-général exclusivement à Toronto,
n'occasionne de grands inconvénients.

Une très-grande partie des revenus de la province sont "prélevés .à Montréal,
Québec et Si. Jean.

Suivant les documents parlementaires, il est établi qu'en 1848, le montant total
'du revenu s'est élevé à £379,000, et que sur cette somme £285,000 furent prélevés
dans le Bas-Canada.

Les déboursés da gouvernement pour la même année, à part la dépense sous
les chefs dé " gouvernement civil et législature provinciate'" semblent ausqi avoir
été plus élevés dans cette partie que dans l'autre section de la province, et si aux
autres items de dépeuse, celui de l'intéré de la dette publique transmis en Angle-
terre 'y était ajouté (ce qui est à présumer devoir se continuer toujours. par lachat
des lettres de change à Montréal, vu que le taux sur FrAngleterre, à cet égard, est
invariablement plus bas ici qu'à Toromo,) le monlant requis dans Montréal sera
dans une proportion relative à l'excès au revenu prélevé dans le Bas, comparé à
celui du Haut-Canada.

Suivant le plan proposé, la totalité du revenu serait transmise à Toronto, "pour
être ensuite de nouveau transférée, pour satisfaire aux besoins du gouvernement, à
Montréal,-système qui occàsionnerait de grands inconvénients~ ainsi qu'une perte
aux banques, s'il était entrepris sans aucune rémunération.



16 Victorie. Appendice (D. D.) A. 1852.

En conséquence, nous prenons la liberté de soumettre à la considération du
gouvernement, que le revenu prélevé dans le Bas-Canada devrait être déposé a
Moniréal, et laissé là pour faire face aux dépenses de cette section de la province.

S'il arrivait qu'àne partie du revenu du Bas-Canada fût requise à Toronto, nos
succursales qq-iönt là, seront prêtes à payer vos chèques sur Montréal, suivant qu'il
pourrait êtr/désiré de temps à auire.'

Nous avons lhonneur d'être,
Monsieur,

Vos obéissanis serviteurs,

(Signé,) A. SIMPSON,
. Caissier, banque de Montréal,

D. DAVIDSON,
Gérant, B. A. B. N.

L'hon. receveur-général, etc., 'etc.

BUREAU DE L'lNSPECTEUR-GNIRAL,
ToRoNoo, 8 décembre 1849.

MoNsIEUR,-La transisdon du siége du gouvernement en cette cité, occasion-
nant la nécessité d'entrer dans de nouveaux· arrangements au sujet des recettes et
déboursés de l'argent public, je désire que vous me communiquiez, à votre plus
prochain loisir, les conditions auxquelles votre banque voudrait entreprendre ce ser-
vice, à partir du 1er janvier prochain.

Le -gouvernement s'attendra à certaines facilités de la banque ou des banques
qui tiendront ses -comptes, et j'ai pour objet de m'assurer, premièrement, si, vous
pourrez tenir les comptes aux conditions prescrites, et secondement, si, dans le cas
où vous seriez disposé à le faire, vous serez prêt à donner *ces facilités, et jusqu'à
quel. point vous pourrez le faire.

Vous serez tenu de recevoir les dépôts publics à toutes vos agenees, et de les
porter au crédit du gouvernement dans cette cité; vous devrez vous attendre à
payer, commne vous le faites maintenant, les chèques du gouvernement à toutes vos
agences, et lorsque des lettres de·change seront requises, de les donner aux taux de
banque les plus bas demandés dans aucun de vos bureaux.

Sous l'arrangement actuel, l'argent publie a été porté au crédit du gouverne-
ment à Montréal, où le taux de change est moins élevé d'un pour cent qu'à Toronto,
et comme les dépôts continueront à être faits de lamême manière qu'auparavant, les
banques auront gagné à la translation' du siége du gouvernement. Espérant de
vous une réponse sous peu,

J'ai l'lionneur d'être,
Monsieor,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) F. HINCKS,

Inspecteur-général.
A. Simpson, écr.

Banque de MonWréal.
D. Davidson, écr.,

Banque A. B. N.
F. A. Harper, écr.,

Banqué Commerciale.
T. J. Ridout, écr.,

Banque du Haut-Canada.
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Mo'rnéaL, 27 décembre 1849.
MONsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accu4er réception de voire léttre-circulaire

du 8 décembre, adressée à nos institutions respeçives, énonçaett à quelles condi-
tions les comptes publics devroit être tenus par les banques qui eniréprendront
volontiers ce service, et désirant d'être informé d' degré de facilité qu'elles seraient
prêtes à donner au gouvernement, dans le cas où les comptes publics serajeegt tenus
avec elles.

Dans notre lettie commune au receveur-général, datée le 7 courant, des sug-
gestions furent faites par rnous, relativement à la manière dont nous considérions que
les comptes publics devraient être teans avec les banques, en conséquence de la
translation du siége du gouvernement à Toronto; et nous regrettons de voir, par.
sa lettre: du 21 courant, que ces suggestions ne furent pas approuvées par lui.
Ayant cependant le désir de satisfaire à ses vues sur le sujet, nous y avons de nou-
veau porté notre sérieuse attention, mais sans avoir été capables, 'cependant, de
trouver des motifs pour changer la décision à laquelle nous en étions auparavant
venus, comme on pourra le voir par la proposition que nous prenons maintenant, la
liberté de faire, à l'égard de la manière dont les banques que nous représentons sont
disposées à tenir les comptes publics. Le revenu prélevé dans le Canada Est et
versé à l'établissement que noùs avons là, sera porté au crédit du gouvernement à
Montréal, exempt de charge, et là déposé pour. faire face aux dépenses de cette.sec-
tion de la province. De la même manière, le revenu prélevé dans le Canada Ouest
sera placé au crédit du gouvernement à Toronto, pour faire face à ses déboursés
dans le Haut-Canada.

Les chèques des départements du gouvernement, tirés sur Toronto, seront payés
sans aucune charge à toutes les succursales ou agences de nos banques respectives
dans cette section. de la 'province, et les chèques tirés sur les comptes du gouver-
nement dans Montréal, seront de la même manière exonéré.de toute charge dans
aucun de nos établissements dans le Bas-Canada.

Dans le cas où le gouvernement serait désireux de transférerune partie du revenu'
prélevé dans une section de la province à une autre, à son crédit, notre désir à cet
égard serait d'en faire un sujet de négociation spéciale. Nous pensons, qu'en
général nos établissements pourront, sous ce rapport, faciliter les arrangements finan-
ciers du gouvernement, sans exiger aucune' charge pour l'exécution de ce service,
mais nous désirons qu'il soit laissé à notre option d'en agir ainsi, suivant que les
circonstances en feront une nécessité. Nous nous attendons à ce què, comme par
le présent, les comptes -des dépa'tements publics seront tenus avec nos banques res-
pectives et également divisés entre elles. Le montant des avancés temporaires que
nos établissements respectifs feront volontiers, sera le même que sous l'ancien arran-
gement, 'et s'il arrivait que d'autres avances seraient requises, elles deviendraient
aussi le sujet d'une négociation spéciale.

Les letres de change dont le gouvernement exige la production à Montréal,
le seront au taux courant de la banque de ce lieu.

Aucune des parties à cet arrangemenL: devant avoir le droit de se retirer, en par
elle donnant un avis de six mois.

Nous avons l'honneur d»être,
Monsieur,

Vos très-obéissants, serviteurs,
Pour la banque de Montréal,

(Signé,) ' A. SIMPSON,
Caissier.

Pour la banque de l'Amérique Britannique du Nord,
(Signé,) THOS. PATON,

Inspecteur.
A1'honorable inspecteur-général.

18
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BURIAU ou REcEVEUR-GémïVPMJ,
ToRONTo, 21 décembre 1849.

MONSIEUrP,-Ja; boOnneuc d'accuser récepiion de voire communicaiion con-
jointe avec M. Mpsou, eii da;e du 7 courai'., à laquelle j'aurais dû répondre plus
tôt, mais, à la ré!osiol de Pinspecteur éaéral, j'ai oiieadu pour le f'aire voire
réponse à uïie circo.laire adessée par 1oi aux principales insiiition, de banque, an
sujet des comptes de ' province, eti ou.équence de la transilaijti du siége du gou-
vernement en cette cité. Sachant, cependant, que vots désirez en premier lieu
recevoir une réponse à la communicalion commune à laquelle il est fait allusion, je
m'empresse de me rendre à vos dés.

Il me semble que vous ne m'avez pas exaciement compris quant à la transmns-
sion de la balance des compies à Toronto. • Eu faisant cette demande, je n'a; eu
d'aotre intention, quaat à la transmission de cette balance, qu'en auiant que les
comptes et les livres y étaient concernés, ce qui re. to ve·être une simple aflàire de
chiffres, Je n'ai pas préendu que des espèces pour cette balance fussent transmises
à Toronto, ii pour aucune somme qui pourrat être ci-après déposée à Montréal. Je
crois q'il serait plrs convenable qge les comptes fnssent teaus ii avec la suceur-
sale de votre in'tituiion, mais s'il arrivait que des objeciions sécieuses viossent à se
préseiièr à vous dans ce cas, ce sujet ne, era*t pas d'une as.ez grande impoeiance
pour devoir insister dessus, tani que les chèques de ce département seron , sur pré-
sentation, exonérés de ioeie charge dans aucuôe de vok agel-es respeciives, comme
auparavant, système qe t'on espère voir se contiuer.

Quant à la subdivision des comptes suivant li maaière mentionnée par vous,-
c'est-à-dire, garder à Montréal les revenus provenant du Bas-Cauacla, et tirer sur
iceux poar satisfaire aux dépenses de cette seciioù, et la même.marche à suivre
pour le Haut-Canada,-est un système qui occasionnerait beaucoup de détails, et
que je ne puis recommander.

Votre observation, au sujet de Fachat des lettres de change à Moniréal pour
l'intérêt de la-dette publique, est correpte, (quand il serait nécessaire d'en. agir ainsi,
ce qui est loin d'tire certain, dans tous les cas,) et quelqine soit l'ins'itution de ban-
que qui aura ce compte, elle devra faire ses calculs de manière à reteiir une somme
suffisante du fonds provincial à Montréal poor ce contngens,

Le compte de la province, depuis une époque aesez reculée, a été avaniageux
au point d'en faire désirer la tenue par toutes les .banquet, et tout présage"qu'il ne
fera qu'augmenter. sous ce rapport;. dans ce cas, le- gouvernement sent qu'aucune
institution proposaýnt pour la tenue de ces comptes devrait éire libérale dans ses
propositions sous tous les rapports.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur)

Voire obéissant serviteur,

(Sigré,) E. P. TAHE, R. G.
D. Davidson, écr., eic., ele., Montréal.

Une lettre semblable, dalée le même joura été adressée à M. SiMpson, caissier
de la banque de Moniréal.

BANQUE DE MONTiRéAL,
MONTR&AL, 27 décembre 1849.

MoN1EIy--J'ai l'honneur d'accuset réception de votre lettre datée le 21 du-
courant, qui m'est parvenue en temps opportun, accompagnée d'une semblable à
l'adresse de M. Davidson, de la banqué de l'Amérique. Britannique du Nord, la-
quelle, en son absence, j'ai remise à M. Paton, linspecteur de cette institution.
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Ce dernier et le souIsgn6 ont pris votre communication en considération, aussi
bien que celle de Poliorable inspecteur-général sur le mêie suje1, et nous nous
sommes accordés sur les conditions auxquelles'ios banques respectives sont disposées
à continuer la tenue des comptes du gouvernement provincial, que nous avons ré-
sumées dans notre lettre commune de ce jour, adressée à cet honorable -monsieur;
et je prends respectueusement la liberté de transmettre, pour votre information, une
copie de cette lettre, que vous, voudrez bien considérer comme la 'réponse à celle
venant de vous, et dont j'ai ici accusé réception.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) A. ZlMPSON.

Caissier.
L'honorable E. P. Taché,

Receveur-général, etc.

BANQUÉ DU HAUT-CANADA,
ToorBOTo, 8janvier 1850.

MosEn,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 8 du mois
dernier, au sujet du placement des comptes du gouvernement, et les diverses ma-
tières y, contenues ont été mûrement considérées;- je suis autorisé à vous commu-
niquer, comme suit, en réponse: Que cette banque recevra volontiers, sans aucune
charge, les dépôts publies à 10u'tes ses agences en Canada, et les portera au crédit
du gouvernement en cette cité..

Qu'elle paiera les chèques du gouvernement à ses diverses agences, de la même
manière qu'il'a été fait auparavant.

Que lorsque des lettres de change sur Londres seront requises, elle les fournira
volontiers au taux de banque le plus bas qui soit demandé dans aucun de ses
bureaux.

. Et que s'il en est besdin, la banque s'engage à fournir, dans aucun temps, des
facilités au gouvernement pour une somme n'excédant pas cinquante mille louis
courant, au taux ordinaire de six pour cent 'par année.

J'ai lhonneur d'tre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

THOS. G. RIDOUT,
Caissier.

L'honorable, F. Hincks,
Inspecteur-général, Toronto.

QUfLBEc, 19 avril 1852.

MoNsIEun,-Nous voulons respectueusement signaler à votre attention et à celle
des' autres membres du conseil exécutif de sa majesté, le système actuellement
adopté dans le prélèvement du revenu de ce port.

Les droits sont payés, dans presque tous les cas, par des chèques sur les diffé-
,entes banques de cette*cité, qui sont, 'par le' collecteur dès douanes, déposés dans",la succursale de. la banque du Haut-Canada, à Québec, d'où il.decoule cette consé-
quence, que des balances considérables*sont -obtenues par cette institution au désa-,
vantage des autres banques, qui sont tenues de rencontrer ces fortes demandes en
espèces.'
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Ce système apporte des entraves sérieuses aux banques et à la classe mercantile,
à, une période de l'année où les besoins de facilités augmentent et. deviennent né-
cessaires.

Pour obvier à cet inconvénient et faire sortir les banques et la classe mercan-
tile de cet état de pression sévère et injuste causé par le système actuel, nous sug-
gérons respectueusement que. des instructions soient données au collecteur des
douanes pour faire la déposition dans les banques des chèques qui auront été tirés
sur chacune d'elles respectivement. Ces dépôts devant être portés au crédit du rece-
veur-général, et tirés lorsque le service public le requerra'

Nous avons l'horineur d'être,
Monsieur,

Vos très-obéissants serviteurs,'

(Signé,) NOAH FREER,
Caissier, banque de Québec.

(Signé,) ROBERT CASSELS,
Gérant B. A. B. N.

(Signé,) WM. GUNN,
Gérant, B. de M.

L'honorable receveur-général.

BUREAU Du REcEVEUR-GENERAL,
QUÉBEC, 21 avril 1852.'

MEsSIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication com-
mune du 19 courant, se plaignant de la manière dont est fait le dépôt du revenu pré-
levé à ce port, dans la succursale de la banque du Haut-Canada ici, au préjudice,
comme vous l'avancez, des autres institutions de banque.

M'étant entendu avec mes collègues sur le sujet, je suis autorisé de vous dire,
en réponse, que le gouvernement n'a pas l'intention de changer, durant l'absence
de linspecteur-général, les arrangements faits à Toronto en 1850 à lPégard du
dépôt du revenu provincial, mais au retour de M. Hincks de son voyage d'Europe,
votre lettre sera de nouveau sournise à la considération du gouvernement.

En mere temps, si je suis bien informé, je me permettrai de faire cette
remarque, que jusqu'à cette époqueLci, la banque du Haut-Canada a été bien éloi-
gnée d'exiger le. paiement des balances à elles dues par les autres banques, en
espèces,- mais qu'au contraire ellea très-souvent. accepté des lettres de change, et
laissé presque invariablement à l'option des banques de faire ces paiements, soit en
espèces ou par lettres de change au faux ordinaire d'intérêt.

Ayant toute raison de -croire que la banque du Haut-Canada n'est pas moins
b'en dispo"sée ,aujourd'hui que par le passé à agir avec libéralité vis-à-vis des autres
b niques, je doute fort que les inconvénients que vous anticipez soient le résultat
d s arrangements présents, ou qu'ils soient aussi sérieux que vous semblez l'appré-
h ader.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre trèsrobéissant serviteur,

(Signé,) E. -P. TACHÉ,
R. G.

MM. Noah Freer, caissier, banque de Québec,
Robert Cassels, gérant, B. A. N. B.
Wm. Gunn, gérant, banque de Montréal.
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r QUÉBEt, 22 avril 1852.

MONsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21
courant, et nous regrettons d'être informés que le conseil exécutif de sa majesté
n'est pas prêt à prendre en considération le sujet de ,potre communication, du 19
courant, vu l'absence de linspecteur-général.

Nous prenons humblement la liberté de dire que vous avez été trompé à l'égard
de lParrangement existant entre les banques pour le paiement des balances.

11 n'est -nullement laissé à Poption des banques de faire leurs paiements, soit en
espèces ou par lettres de 'change, mais il est au contrsire expressément entendu que
la balance due doit être payée en espèces.'

Nous n'avons pu comprendre ce que Pon entendait par faire. des paiements- par
lettres de change au " taux d'intérêt ordinaire," lorsqu'il n'existe aucun arrange-
ment à cet effet.

Lorsque ces faits seront portés à la connaissance du conseil exécutif, 'nous pen-
sons sincèrement qu'il accédera à la proposition suggérée dans notre première com-
munication, afin de délivrer les banques des inconvénients dont elles se plaignent,
et faire sortir la classe mercantile.de l'état de pression qui, inévitablement, doit se
faire sentir.

Nous avons Phonneur d'être,
Monsieur,

Vos très-obéissants serviteurs,
(Signé,)' NOAH FREER,

Caissier, banque de Québec.
ROBERT CASSELS,

Gérant, B. A. B. N.
" W. GUNN,'

Gérant, B.» de M.
L'honorable receveur-général..

BUREAU DU RECEvEUR-GÉNÉRAL,
QUÉBEc, 24 avril 1852.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 22
courant, dans laquelle vous vous plaisez à dire que j'ai été " trompé à Pégard.de
Parrangement.existant entre les banques pour le paiement des -balances."

En 'référant à ma lettre du· 21 courant, je n'ai pu voir rien' de semblable à Par-
rangement dont vous parlez, ni' aucune allusion à cet égard. Je n'ai fait que citer
linformation que j'ai reçue, que la banque du Haut-Caiada en agissait aipsi dans
ces cas, et que j'avais toute raison de croire que cette pratique serait par elle conti-
nuée à l'avenir,. et la personne de qui je tiens cette information étant de la plus
haute respectabilité, à ce point que je ne puis pas mettre en doute sa véracité.plus
que la vôtre, je ne vois pas qu'une nouvelle discussion sur le sujet. aurait l'effet de
lever les difficultés existant entre vous et la personne par qui j'ai été informé, ni
qu'il en résulterait de' grands avantages. Le gouvernement, pour rendre justice à la
banque du Haut-Canada, aussi bien qu'à M. Hincks, a décidé que le sujet de vbtre
correspondance ne serait pas de nouveau pris en considération avant le retour de
l'inspecteur-général.

Quant à votre remarque: "l n'est nullement laissé. à l'option des banques de
"faire leurs paiements, soit en espèces ou par lettres de change," je ne ferai, pour
y répondre, que répéter ce que j'ai déjà dit dans ma. lettre du 21 courant, que cette
coutume est pratiquée par la banque du Haut-Canada, et je n'ai encore actuellement
aucune raison dé croire qu'une marche différente sera adoptée par cette institution.
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En répone, à votre demière remarque: " Nous n'avons pu coiprendre ce que
"Pon entenidiit par faire des paie.ments au taux d'intérêt ordinaire, lorsqu'il n'eXiste

aucun arrangement à cet effel," j'ai tout lieu de croire que 'les banques de Mont-
réal comprennent ce qu'on entend par " taux ordinaire," comme étant le taux le plus
bas avec lequel les banques traitent avec le public, variant depuis ) jusqu'à .1 par
cent, et je suis informé que telle pratique a en lieu dans le paiement des balances
avec la banque duL Haut-Canada ici.

'J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre trè'sob,éissant serviteur,

(Signé,) E. P. TACIMI,
R. G.

A MM.
Noali Freer, caissier, banque de Québec,
Robert Cassels, gérant, B. A. B. N.
W. Gunn, gérant,' banque de Mont réal,·Québec.

QUEBEc, 20 avril 1852.
MoNSIEUR,-J'ai Phonneur d'accuser réception dc votre lettre du 24 courant)

dans laquelle vous dites: " En référant à ma lettre du 21 courant, je n'ai pu voir
rien de semblablc à Parrangement dont vous parlez, ni aucune allusion à cet
égard." Dans cette lettre, vous dites: "Si je suis bien informé;. nous avons (la

"banque dru lat-Canada,) laissé presque invariablement à l'option des banques
" de faire leurs paiements, soit .en espèces, ou par lettres de change, au taux ordi-

naire."
. A cela, nous avons répondu que l'on vous avait induit en erreur, et nous

demandons encore humblement la permission de dire que, nonobstant que vous
ayez été autrement informé par "une personne de la plus haute respectabilité, à ce
".point que vous ne sauriez mettre en doute sa véracité.-un seul instant au sujet de
"la 'coutume pratiquée parla banque du Haut-Canada," que.cette institution n'agit
pas d'une manière différente des banques que-nous avons l'honneur de représenter,
pour faire le paiement de ses balances.

Nous n'avons aucun désir de discuter avec la personne qui vous donne. des
informations des affaires que nous, considérons devoir étre laissées à vous-même et
aux autres membres du conseil exécutif de sa majesté.

Nous ne connaissons pas les arrangements qui existent entre les banques, à
Montréal, au sujet du paiement des balanices par lettres de.change, mais aucun
d'eux n'a l'effet d'influencer ou affecter en aucune manière-les institutions de cette
cité.

En terminant, nous prenons respectueusement la liberté de vous rappeler 'que
soit que les balances. pour le paiement des. droits soient payées en espèces ou par
lettres dé change, le mode adopté par le présent est 'tout à la fois nuisible et insatis-
faisant pour les banques, et. tourne au désavantage de la classe mercantile.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) NOAR -FREER,
Caissier, banque de Québec.

ROBERT CASSELS,
Gérant, B. A. B. N

WM. GUNN,
Gérant, B. de M.

L'honorable receveur-général.
20

A. 1852.
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BUREAU DU RECEVEUR-G9 NtRArg
QUfiBEC, 27 a"iS 1852.

MEssiEURs,--.J'ai l'honneur d'accuser réception de votre comunicatlon datée
d'hier, et comme elle ne me semble pas devoir apporter de nouveaux motifs pour
continuer davantage notre correspondanoe, je suis dans la nécessité de vous rènvoye.
à mes prenières lettres sur le sujet.

Si les autres institutions ont souffert ou doivent probablement souffrir en
conséquence du dépôt du revenu provincial dans la banque du Haut-Canada, le
gouvernement n'en est nullement responsable, ayant été forcé d'adopter l'arrange-
ment actuel pour des causes bien oonnues, et qui ont été, dans plus d'une occasion,
expliquées en parlement.

J'ai -l'honneur #étre,
Messieurs,

Votre trèsebéissant serviteur,

(SIgné,) E. P. TACH1,
R. G.

A Messieurs
Noah Freer, caissier, banque de Québec,
Robert Cassels, gérant, banque A. B. N.
Wm. Gunn, gérant, banque de Montréal,

Québee.
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REPONSE
A UNE ADRESS .de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur-géné-

ral, datée le 8 du courant, priant son excellence de faire mettre devant
la chambre " copie de toute la correspondance qui peut avoir été échan-

gée entre l'évêque catholique romain de Toronto et le surintendant
":d'éducation du Haut-Canada, au sujet des écoles séparées."

Par ordre,

A.. N. MORINe
Secrétaire.

Bureau du secrétaire-provincial,
Québec, 17 septembre, 1852.

DAPARTEMENT Dt' L'INsTR1cTI0N PUBLIQUE POUR LE l*AUT-ANADA
BURECAU 3IEIDUcÂTIN

Toronto, 13 septembre, 1852.

MoNsrEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre kttre du9 du courant, mn
priant, à la réquisition du gouverneur géneral, de vous transmettre, aussitôt.que pos-
sible, pour linformation de la législature, copie de toute la correspondance échan
gée entre sa grandeur Pévêque catholique. romain do Toroùto et ïnoi, au stjët des
écoles séparées.

En lisant dans les, rapports télégraphiques les délibérations de lassemblée légis-
lative au sujet de la copie de cette correspondance, j'ai pris les mesures nécessaires
pour la préparer. J'ai Plhonneur de vous la transmettre ci-joint, avec un appendice
contenant copie des docui-Èents et délibératipns mentionnés dans cette correspoidance,
sans lesquels quelques parties de la correspondance elle-même nessauraient être bien
comprises, -lôbjet de lassexblée législative étant, je suppose blen, de constater la
nature et l'état de la question des écoles séparées dans le laut-Canada.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
E. RYERSON.

E. A.,Meredith, écuyer,
Asst. secrétaire,

Québeo.
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C1IJULE

De la correspondance échangée entre l'évéque catholique romain da Toronto et le sur-
intendant en chef des écoles pour le Haut-Canada, au sujet des écoles séparées,
dans le Haut-Canada.

I. Lettre' de l'évêque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des
écoles pour le Haut-Canada, datée Irishtown, (près Chatharn, C. O.) 20 février,
1852, sollicitant l'attention sur la question des écoles catholiques romaines séparées,
dans Chatham.

'l. Letire de l'évêque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des
écoles, datée London, C. O., 7. mars, 1852, contenant des remarques additionnelles
sur la.question des écoles catholiques romaines séparées, dans Chatham.

II1. Lettre du surintendant en chef des écoles à lévêque catholiiue romain de
Toronto,,datée 13 mars, 1852, en réponse' aux précédentes.

IV. Lett-e de Pévêque catholique romain'de Toronto au surintendant en chef des
écoles, datéb Oakville, 24 mars,' 1852, exprimant ses vues sur le fonctionnement du
système de l'instruction publique élémentaire dans le Haut-Canada.

V. Lettre du surintendant en chef des écoles à P'évêque catholique romain de
Toronto, datée le 24 avril, 1852, en réponse à la précédente.

VI. Lettre de l'évêque catholique romain de Toronto. au surintendant en chef
des écoles, datée Toronto, 1er mai, 1852, exposant plus au long, en français, les vues
exprimées dans seslettres précédentes en anglais.

VII. Lettre' du surintendant en chef des écoles à l'évêque catholique romain de
Toronto, datée 12 mai, 1852, en réponse à la précédente.

VIII. Note de.Pévêque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des
écoles, datée 22 mai, 1852, accusant réception de la lettre précédente comme met-
tant fin à toute correspondance avec le chef du département de l'éducation.

XI. Lettre de l'évêque catholique romain de Toronto au président du conseil de
l'instruction publique pour le Haut-Canada, datée le 26 .mai 1852, au sujet de la
correspondance échangée avec le surintendant en chef des écoles.

X. Lettre du surintendanten chef des ééoles à l'évêque catholique romain de
Toronto,'datée le 31 mai, 1852, en réponse à la précédente.

. 14 , *
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APPENDICE
Contenant les documents mentionnés dans la correspondance précédente.

No. 1. Lettre du très-révérend R. J. Tellier, S. J.,.Toronto, au président du conseil de
l'instruction' publique pour le Haut-Canada, daté e 21 février, 1852, trans-
mettant la lettre d'un syndic des écoles catholiques romaines séparées, à
Chatham.

No. 2. Transmise dans la précédente lettre de M. J. B. Williams, Chatham, C. O., au
président du conseil de l'instruction publique pour le laut-Canada, datée e
15 de janvier, 1852, se plaignant de la manière dont est conduit le bureau des
syndies.de 'la ville relativement aux écoles catholiques romaines, et deman-
dant justice.

No. 3. Lettre du surintendant en chef des écoles à M. J. B. Williams, datée le 23
février, 1852, en réponse à la précédente.

No. 4. Lettre du secrétaire-de la province au surintendanten chef des écoles, datée
le 6 avril, 1852, transmettant l'extrait d'une 'lettre de M. J. B. Williams,
Chatharn, au sujet des écoles catholiques romaines séparées,,dans cet endroit,.
et demandant des renseignements pour la gouverne de son excellence.

No. 5. Lettre du surintendant en, chef. des écoles au, secrétaire de la province, datée
le 17 avril, 1852, ei réponse à la précédente.

No. 6. Lettre de. John O. Hare, écuyer, Belleville, 'au surintendant en chef des,
écoles, datée le 30*décembre, 1851, demandant des renseignements sur -cer.
tains points.

No. 7. Lettre du surintendant en chef . des écoles à M. iare, datée le- ·5 janvier,
1852, en réponse à la précédente.

No. 8. Lettre <lu secrétaire 'du bureau.des syhdies d'écoles, Belleville, au surinten-
dant en chef des écoles, datée le 6 février, 1852, soumettant une lettre de J.
O. Hare, écuyer, et demandant une opinion sur le sujet.

Nô. 9. Transmise dans la précédente. Lettre de John O. Hare, écuyer, Belleville, au
bureau des syndics d'écoles, Bellevillë, datée le 21 janvier, 1852, soumettant
le sujet des écoles catholiques romaines séparéés, et demandant à connaître
le montant de l'allocation qu'elles.doivent recevoir sur le fonds des écoles.

No. 10. Lettre du surintendant en chef des écoles- au secrétaire du bureau des
syndics, d'écoles, Belleville, datée le 7 février,' 1852, en réponse à sa lettre
(No. 8.).

No. 11. Làttre de John O. Hare, écuyer, Belleville, au surintendant en chef des
écoles, datée le. 12 février, 1852, soumettant d'autres renseignements relaive-
ment au cas précédent.

No. 12. Lettre du surintendant en chef des écoles. à M. Iare, datée le 18 févrieri
1852, en réponse à la précédente.

No. 13. Lettre du secrétaire du bureau des syndics d'écoles, Belleville,'au surinten-
dant en chef des écoles, datée le 12 février,: 1852, soumettant une nouvelle
question à sa considération.

No. 14. Lettre du surintendant en chef des écoles au secrétaire du bureau des
syndics d'écoles, Belleville, datée le 18 février, 1852, en réponse à la pré-
cédente.

No. 15. Lettre de l'évêque catholique romain de Toronto à M. Maurice Caroll, de
Georgetown, Esquesing, datée le 3 avril, 1852, au sujet d'un différend entre
lui et les syndics de la section d'école No. 10, Esquesing.

No.' 1. Lettre de certains 'habitants catholiques.romains, de Georgetown. Esque-
sing, au surintendant enchef des écoles, datée le 5 avril, 1852, s'opposant à
la pratique suivie par 'l'instituteur de faire le service religieux protéstant dans
l'école.
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No. 17. Lettre du surintendant 'en chef des écoles aux habitants catholiques romains
de Georgetown, datée le 8 avril, 1852, en réponse à la précédente.

No. 18. Leitre des syndies (le la section d'école No. 10, Esquesing, (Georgetown)
datée le 10 avril, 1852, expliquant leur conduite à l'égard des parties à la
plainte précédente.

No. 19. Lettre du surintendant en chef des écoles aux syndics de la section d'école
No. 10, Esqiiesing, (Georgetown) datée le 22 avril, 1852, en réponse à la
précédente.,

No. 20. Lettre de certains catholiques romains de Georgetown, Use'ing, wau1 r-
intendant en chef (les écoles, datée 12 avril, 1852, supplément aire à leuï lettre
antérieure (No. 15.)

No. 21. Lettre du surintendant en chef des écoles à. M. Maurice Carroll, sicion
d'égole No. 10,Esquesing, datée 24 avril, 1852, nci réponse à la précI'ete.

No, 22. Lettre du révérend Rupert Ebner, Wilrnot, au surintendant en chef des
écoles, datée .6 -février, 1852; s. plaignant de ce que les écoles catholiques
romaines séparées dans Wellesley n'ont pas reçu l'aide à laque.lle elles ont
droit, dans son opinion.

No. 23. Lettre du surintendant en chef des écoles au rév-érenid Rupert Ehner,
datée 3 mars, 1852, en réponse à la précédenie.

No. 24. Lettre du surintendant local de Wilmot· et (les 'écoles allemandes dans
Wellesley au surintendant en chef des écoles, datée le 9 mars, 1852, soumet-
tant la question des écoles catholiques romaines séparées dans Wellesley et
demandant à'êtrç avisé.

No. 25. Lettre du surjntendant en chef des écoles au surintendant local le Welles-
ley, datée 21 inars, 1852, en réponse à la précédénte.

No. 26. Lettre- du révérend Rupert Ebner,;Wilmut, au surintendant en chef des
écoles, datée le 27 avril, 1852, relativement au sujet mentionné dans sa lettre
précédente.

No. 27. Lettre du surintendant en chef des écoles au révérend Rupert Ebner,
datée 31 mai, 1852, en réponse à la précédente.

No. 28. Lettre. du présidént du bureau des syndics d'écoles, cité. de Toronto, au'
surintendant en chef des écoles, datée -2 juin, 1852, le priant d'obtenir Popi-
nion de l'officier en loi de la couronne 'sur Pi terprédilon du mwt "fonds dès
écoles" dans l'acte 13 et 14 Victoria, chap. 48, section 40 en connexion avec
la section 19.

No. 29. Transmise avec la précédente : lettre de T. J..O'NeiI, écuyer, au bureau des'
syndics d'écoles, datée le 20 avril, 1852 (soumnettait les réclamations des
écoles catholiques romaines séparées, de Toronto.)

No. 30. .Aussi transmis: rapport du .comité des écoles'gratuites.du bured des
syndics d'écoles, Toronto, sur la demande précédentes datée le 19 mai, 1852.

No. 31. Lettre du surintendant en .chef des écoles -au président du bureau des
syndics d'écoles de Toronto, datée lé 7 juillet, 1852, en réponse à sa lettre'
(No. 27.)

No. 32. Tableau indiquant le nombre des écoles séparées Protestantes et catho-
liques en opération dans le Haut-Canada, durant les années 1850 et 1851.
Aussi durant 1847, 1848 et 1849. '

No. 33. Dispositions de la loi (13· et 14 Victoria, chap. 4a) relafives aux écoles
séparées dans le Haut-Canada, section XIV et XIX.

No. 34. Acte déclaratoire (14 et 15 Victoria, chap; 11,) relatif aux écoles séparées,
dans le 'Haut-Canada.

No. 35. Constitution- et gouvernement des écoles relativement à Pistruction reli
gieuse et morale, (extrait des réglements, etc..,Adoptei l if conseil de Pins-
truction publique, le 5e'jour d'août '1850.)

No. 36. Quarantième section de P'acte des écoles (13 ei, 14 Victoria, ba p. 46) défl,
nissant les fonds des écoles élémentaires de chaque comté, township, cité,
villè et village dans le Haut-Canada.-Souvent mentionné dans la corres-
pondance et appendice précédents.
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I. Lettre de lévêque catholique romain de Toronto au .surintendant en chef des
écoles du Haut-Canada; sollicitant l'attention sur la question des écoles
catholiques romaines séparées, dansChatham.

† IRISHToWN, (près Chatham,) .
20 février, '1852.

RIVÉREND ET CHER DR.,-Jeprends la liberïé de recornmander,à votre équité
et au bon sens de notre conseil de lFinstruction publique, la pétition des catholiques
romains de Chatfham*

La visite que je fais dans mon diocèse -me. confirme de plus en plus dans Popi-
nion que cet esprit de libéralité, si solennellement avoué à la pose de la 'première
pierre de l'école normale par diverses parties intéressées, et particulièrement par
notre excellent gouverneur général, est loin de régner dans certaines localités.

Pour l'amour de Dieu, dans l'intérêt du pays,. unissons tous nos efforts 'pour
que cette liberté de conscience soit plutôt réelle que nominale; il n'y a' point d'au-
tres éléments de paix dans cette partie du rronde où se rencontrent tant de cro-
yances différentes.

Quand à moi, je ferai tout et n'épargnìerai aucun sacrifice .pour le succès d'un
principe dont l'absence n'est rien moins qu'une persécution plus ou moins déguisée.

Je reste avec le plus profond respect,
Révérend et cher monsieur,

Voire très-dévoué serviteur,
(Signé,) † ARM. F. M., Ev. de Torontçà

Au révérend E. Ryerson,
Surintendant en chef des écoles, Toronto.

Il. Lettre de l'évêque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des
écoles, contenant des remarques additionnelles sur la question des écoles
catholiques romaines séparées, dans Chatham.

† ýLONDiONv, 7 mars, 1852.
RV1REN<D ET CHER DR.,-Subséquemment à l'appel que j'ai faità votre équité

et subséquemment à votre réponse, j'ai appris'deChatham que les noirs y sont incom-
parablement -mieux traités que les 'catholiques; que ces derniers ont reçu pour leurs
écoles séparées, fréquentées en moyenne par 46 élèves, £4 10s. seulement 'à même
les deniers du gouvernement,-que cette faible-somme leur est offerte sur environ

,£300 qui se prélèvent pour le salaire des instituteurs, somme pour laquelle les catho-
liques ont contribué pour un si fort montant, ainsi que pour la somme élevée qui a
été prélevée pour la construction d'une nouvelle maison d'école; que dans une autre
école mixte, l'histoire anti-catholique d'Angleterre, écrite par Goldsmith, est étudiée
comme livre d'école.

Encore une fois, révérend et cher docteur, où est l'équité d'une telle admnia
tration? Où est cet esprit de libéralité professé dans les pamphlets, les discours
publics, les rapports, etc., ? Et n'ai-je point droit d'appeler 'notre déplorable sys-
tème d'éducation une vraie persécution déguisée? Et j'ai encore entre les mains des
faits d'une nature plus ôdieuse.

Je reste, révérend et cher docteur,
Votre respectueux et dévoué:.

(Signé,) t ARM. F. M., Ev. de Toronto.
Au révérend R. E. Ryerson,

Surintendant en chef des écoles, Toronto.
Voir app. à. cette correspondance Nos. I et 5.
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III. Lettre du surintendant- en chef, des écoles à Pévêque catholique romain de
Toronto, en réponse 'aux.précédentes.

DÉPARTEMENT DE L INSTRUCTION PUBLIQUE POUR LE .HAUT-CAIAnA,

BUREAU n'EDUCATION,
Toronto 13 mars, 1852.

MONsEIGNEUR,-J'ai lhonneur d'accuser réception de vos lettres du 20 dernier et
du 7 courant: relativement au différend qui existe entre les syndics d'une école
séparée et le bureau des syndics des écoles publiques, dans la ville de Chatham. *
Le 21 du mois dernier j'ai reçu sur le même sujet, par l'entremise de l'honorable
S. B. Harrison, une communication de la part des.syndics dans la ville de Cha-
tbam. †

.Quant à la plainte que l'histoire d'Angleterre de Goldsmith" est lue comme livre
d'école dans P'unç des écoles mixtes de Chatham, elle n'est pas raisonnablement
fondée, puisque i 14e section de l'acte des écoles pourvoit à ce qu'aucun" élève des
écoles élementaires ne sera forcé de' lire ou étudier dans aucun livre religieux, on
de se joindre'à aucun exercice de 'dévotion ou de religion, auquel s'opposeront ses
parents ou tuteurs."‡ En conséquence tout enfant catholique et protestant est par-
faiternent protégé contre l'usage d'aucun livre' qu'on voudrait 'lui imposer ou
contre la participation à aucun exercice religieux auquel, ses parents on tuteurs
s'opposeraient; et je suppose que les parties. qui ont porté la plainte que vous men-
tionnez ne prétendront point 'se plaindrede ce qu'elles ne peuvent point choisir lés
livres d'écoles que l'on mettra entre les ]mains des enfants des autres dans une école
mixte, aussi longtemps que leurs propres. enfants sont sous leur propre protection. à
cet égard. ' ' o

Bien que ce soit pour la première foisque Jentende les objections que vous faite
à Pabrégé bien défectueux de l'histoire d'Angleterre par Goldsmith, je dois dire que
le conseil de. l'instruction publique n'a pas sanctionné l'usage de ce livre ; et il n'a
pas été recommandé à l'usage des écoles communes d'autres livres d'histoire élé-
mentaire que ceux qui se trouvent compris dans la série admirable de-livres d'écoles
préparée et publiée par. le bureau national d'éducation pour l'Irlande, et qui. est
acceptée par les catholiques romains comme par les protestants.

J'ai remarqué avec regret que quelques uns des partisans des écoles séparées ont
formulé récemment des prétentions d'exceptions ou deý priviléges qui n'étaient
nulleinent connues dans le cours des.dix années pendant lesquelles ont existé et
fonctionné les 'dispositions de' la loi qui, établissent les écoles mixtes.et séparées.
Je rie prévois à cela que de mauvais résultats, Il est bien possible que la légis-
lature finisse par accéder aux demandesd'individus qui réclameront, par motifs de
conscience, une liberté d'enseignement illimitée,-en les exemptant du paiement.de
toutes les taxes imposées pour les écoles et fermant en conséquence l'entrée de toutes
les écoles.publiques à leurs enfants, et les laissant- parfaitement libres d'établir leurs
propres écoles à leurs propres frais; mais je suis certain que le peuple du Haut-
Canada ne se laissera jamais taxer on ne permettra jamais que le mécanisme de
son gouvernement: soit employé à construire et supporter des maisons d'écoles sec-
taires pas plus que des églises et un clergé sectaires.

Les raisons d'écoles publiques sont la propriété de toutes les classes de 'la
société dans les municipalités d'écoles dans lesquelles elles sont érigées ; et. il.y a
toute' apparence qu'elles y seront maintenues à perpétuité par les dispositions
de la loi. Mais il n'y a nulle garantie qu'une école séparée s'y maintiendra six
mois, Parce qu'elle cesse d'exister légalement (en autant.au moins que son droit au
fonds des écoles publiques y est intéressé) du moment que les syndics d'écoles
publiques emploient dans la même division d'écoles un instituteur appartenant à la

* Voir app. à cette correspondance, Nos. -1 et 5.
t Voir app. à cette correspondance, No. 2.
‡ Voir app. à cette correspondance, No. 32.
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dénomination religieuse des, personnes qui supportent une école séparée. Si le°
partisans d'une école séparée pouvaient réelamer P'exemption du paiement de la
cotisation pour la construction d'une maison.d'école publique, ils pourraient.quand ils*
le voudraient, et chacun d'eux pourrait lorsque la maison serait terminée, y récla-
nier légalement admission en faveur de ses enfants aux mêmes termes que les
enfants de ceux qui, auraient été, taxés pour la bâtir. Un homme peut aujourd'hui
envoyer ses-enfants à l'école séparée; rmais il a légalenent le droit de les envoyer
demain, s'il veut, à- l'école publique; et, comme règle gén;rale (à én juger par la
nature ·du sujet et par lexpérience des dernières années) il le fera aussitôt qu'il
trouvera que ses enfants peuvent .être instruits aussi bien et à meilleur marché.dans
une école publique que dans une école séparée.'

Je fais ces remarques à l'occasion de ce que quelques uns des partisans d'une
école, séparée dans Chatham et dans un ou deux autres endroits ont, refusé de se
laisser taxer pour la construction des maisons d'écoles publiques.

Je vous transmets ci-joint copie de ma réponse aux syndics d'une école séparée
-dans Chathiam,* réponse que j'ai aussi faite à une semblable communication venant
de Belleville.

J'ai 1I ionnetr d'être,
'Monseigneur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,'

(Signé,) E. RYERSON.

IV. Lettre de lévêque catholique romain de Toronto au surintendant en chef
des écoles; 'exprimant son mécontement extrême relativement au fonctionnement
du système de l'istruction élémentaire publique dans le Haut-Canada.

† OAKVILLt, 24 mars, 1852.
Réiv. DOCTEUR,-Dans votre réponse à mes lettres vous ne' dites rien sur les

deux premiers sujets de plainte, savoir, que la population noire est mieux traitée à
Chatham que ne le sont les catholiques, et l'offre ridicule de £4 10s. sur environ
£300 qui sont prélevés par voie de taxes, pour le soutien de l'école catholique séparée
qüe frégnentent quarante six enfants dans la même ville.j

Quant au troisième sujet de plainte, vous admettez que l'histoire de Goldsmitb
est bien défectueuse ; cela ne fait donc pas, honneur aux instituteurs qui se -ser-
vent de cet ouvrage et d'autres livres également defectueux à ma connaissance,-aux
visitenrs qui tolèrent l'usage de pareils livres dans. les écoles publiques, ni au sys-
ténie d'école sous lequel on emploie ces livres bien défectueux, non seulement
sans votre sanction mais même conformément à la loi.

Voui dites d'un i autre côté qu'il ne pet y avoir d'objection raisonnable à lire u
ivre bien dîteux dans les écolesne mixtes, puisque ja 14e asection de lacte des

écoles pourvoit ‡ à ce qu'aucun élève ne sera tenu (et les catholiques y sont;tnus
. dans certaines écoles) de lire daiis aucun livre de religion auquel ses parents puis.

sent s'opposer, et que par là toutes les dénominations religieuses sont protégées.
Ainsi un livre quaker ridiculisant le -baptême-un livre baptiste ridiculisant le bap-
tême des enfants-un livre méthodiste ridiculisant la haute église (high church)- -
un livre. presbytérien ridiculisant l'épiscopat-un livre 'unitairien ridiculisant la tri-
nité des pe rnnis en Dieu--uri livre socinien ridiculisant tous les mystères;-tous
ces-livres pourront être lus dans la même classe de vos écoles mixtes. aussi bien que.
l'histoire anti-catholique de Goldsmith, et cela légalement et comme de raison sans
donner aucun sujet raisonnable de plaintes, parce quaucun-enfant n'est tenu de lire

Voir app. à cette correspondance Nos. 3 et 5.
† Lettre 11.

App. No. 33.
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le livre auquel ás parents peuvent s'opposer, et ainsi les enfants de toutes les dénomi-
nations religie es.sont également protégés.

.0 belle pi7atction ! ô magnifique harmonie! ô admirables moyens d'enseigner
Dieu et sa loi! Admirable manière de perféctionner les enfants dans la religion, dans
la foi,. dans la piété, dans l'unité, dans la charité et dans la lecture pardessus tout!

Et vou-es étonné,rév. docteur, si nous demandons à n'avoir aucune relation avec
une telle ehiière, un. tel mélange, une telle école de pyrrhonisme, d'iindifférentisme,
d'infidélité et panant-avec une école de tous les vices et de tous les crimes !

Veuilltz done me dire si vous voudriez envoyer vos enfants dans une école où
votre autorit paternelle, les ordres de la famille seraient interprétés de dix manières
différentes, pareequ'aucun de vos enfants ne seraient forcés à lire ces initerprétations
incohérete et qu'ils serâient protégés dans leur respect, dans leur piété filiale
e-nvers vous? Le gouverieinent du Canada voudrait-il encourager des écoles où lès
élèves liraient. ds livres qui prêcheraient l'annexion ou tout autre rébellion parce.
qu'aucun enfant ne serait obligé de lire ces livres auxquels ses parents -s'oppose-
raient et qu'ainsi tous les enfants seraient protégés dans leurs sentiments de loyauté
envers leur pays et sa majesté.
. . Non, tris-certainemîent non ; et la religiou seule, la bâse sur laquelle repose le
bonheur des individns, de la famille et de la société ne sexait quune moquerie dans
nos écoles publiques, ou ne serait qu'un objet d'indifférence ! Et vous dites que nos
prétentions sont des scrupules, n'augurent que. du mal! Dites donc que le bien est
la même chose que le mal, que le mal est la même chose que le bien!

Que vos écoles mixtes n'offrent aucun danger immédiat pour-la foi des enfants
de la part du tiers·des instituteurs, des livres et des élèves,-ce qui est rarement. le
cas dans un*pays sectaire comme celui-i,-et je les tolèrerai, je les recommanderai
même, comme je fais quelquelois, faute d'un meilleur système, mais toujours à la
condition que les enfants seront instruits dans la religion danîs leur famille ou à
l'église, parceque 1léducaion séculière sans l'éducation religieuse est plutôt un
fléau qu'un bienfait pour le pays : témoin les Etats-Unis, l'Ecosse, ·la Suède, la
Prusse, etc., où, suivant les statistiques, l'infidélité et l'immoralité se développOnt
avec l'éducation impee.

Mais tant que nos écoles mixtes seront ce qu'elles'sont, aussi différentes des
écoles éléntaires d'irlande, si justement appréciées dans votre lettre, que l'est le
jour de la uit ; tant que la phipart de nos écoles mixtes seront un danger pour la
foi et la morale de nos enfahts, eux et nous, leurs parents spirituels et temporels,
nous agirons conformément à la doctrine de Dieu inconnu dans vos écoles comme
elle pétait dans Athènes : " Si votre main, votre pied, Votre oil est une occasion de
péché, coupez-le, arrachez-le, et jetez-le loin de vous.... Que sert à l'homme de
gagner lunivers s'il perd son âme !.... cherchez d'abord le royaume de' Dieu et sa
justice....

Maintenant quant à votre système tant vanté de maisons d'écoles qui offrent
plus de garanties que nos- écoles -séparées, comme si la pierre ou la brique était
préférable aux livres·et aux instituteurs, laissonîs l'écossais protestant Laing, dans
ses " Notes of a Traveller " récemment publiées, dire au peuple du Haut-Canada
auquel vous faites. allusion dans voire réponse que, "dans les pays, catholiques,
nêmneen Italie, P'éducation est au moins aussi généralemekt répandue dans. la
masse du peuple et elle y est encouragée avec autant de zèle par le clergé, qu'elle
l'est en Ecosse. .L'éducation en réalité non seulement. n'est pas étouffée par
lPéglise romaine (Popish Church) rais elle y est encouragée et elle est un puissant
instrument dans les mains du clergé, et celui-ci s'en sert habilement." Delà Popi-
nion du célèbre homine d'état protestant, Guizot qui dit, dans une publication récente,
que l'école qui ene le mieuxile respect dû à l'autorité est l'école catholique.

"Dans toules /cs rues de Rone, "continue Laing," lonývoit à peu de distance
les unes dý autres de, écoles publiques élémentaires ouvertes aux enfants des
basses et moyennes classes du voisinage. Rome avec une populaflon de 158,678
ûmes, possède 372 écoles primaires (et plus suivant les statistiques officielles) avec
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482 instituteurs et 14,000 enfants qui les fréquentent. Edimburg possède-t-il autant
d'écoles pour l'instruction dé. ces classes 'de la société e"

Et vous savez,.révérend Dr., que lEcosse ést le pays vanté des écoles élémen-
taires.

Ainsi donc puisque votre système d'écoles est là ruine de la religion et qu'il est
une persécution pour notre église; 'puisqùe. nous savons, au moins autant qu'aucun
autre corps, encourager, répandre et promouvoir l'éducation ('Laing). et enseigner
mieux que vous (Guizot) le respect dû à l'autorite,-Dieu et-son église, ]es parents
et le gouvernement; puisque nous avons le bonheur devivre dgns un état de société
qui a établit la liberté de conscience·et Pégalité dans les droits civils, nous deman-
dons et nous aurons l'entière administration. de nos écoles, comme les protestants
l'ont dans lé Bas-Canada; où bien les peuples du 19e sièélé sauront qu'ici, comme
ailleurs, les catholiques, contrairement à la constituition du pays, contrairement à ses
intéiêts les plus chers et les.plus sacrés sont persécutés de la manière la plus cruelle
et la plus hypocrite.

J'ai l'honneur d'être, révérend Dr.,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) † ARM. F M., Evêqué de. Toronto.
Au révérend Dr. E. Ryerson,

Surintendant en chef des écoles,
-Toronto.

V. Lettre du surintendant en chef des écoles à l'évêque catholiqre romain de
Toronto;.en réponse à la leltre précédente.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUB'LIQUE POUR LE HAUT-CANADA.

BUREAU D'ÉDUCATION,
Toronto, 24 avril 1852.

MONSEIGNEUR,-M. Iodgins durant mon absence a dû accuser avec pronpti-
tude réception (le votre lettré du 24 du mois 'dernier ; et des occupations officielles
incessantes depuis mon retour m'ayant empêché de vous répondre plutôt, j'ai à
vous faire observer maintenant que l'assertion que vous faites par rapport à la popu-
lation de couleur de- la ville de Chatham ne se trouvant pas appuyée par une com-
munication que j'ai reçue de cette partie de la population, je n'ai pas jugé à propos
de rectifier l'erreur dans laquelle vous êtes tombé, ou mentionner, le fait dans rua
réponse.. Les gens de couleur de Chatham ayant formulé des plaintes au sujet de
leurs afihires, je leur.ai répondu et j'ai écrit ' ce sujet au bureau des syndics d'écoles
à Chatham. Je n'ai donc pas cru nécessaire d'en dire d'avantage 'à vôtre grandeur
dans ma iéponse.

Relativement à la prétendue ômission relative à la plainte qui concerne les
catholiques romains dans la ville de Chatham, j'ai reçu une lettre des syndics- de
cette école et je transmets à. votre grandeur une copie de ma réponse à leur corm-
munication*.

Relativement à l'histoire élémentaire d'Angleterre de Goldsmith, votre gran-
deur -n'a pas prétendu que les enfants catholiques romains sont obligés'de s'en ser-
vir contrairement aux désirs de leurs parents ou de leur tuteur, mais .simplement

que cet òuvrage est en usage dans les écoles mixtes, et c'est à ce point, que mes
remarques se sont particulièrement appliquées dans ma réponsé. Je me suis borné
à faire des remarques générales à cet égard pour une autre raison, parceque comme
il y a une, école, séparée catholique romaine dans Chatham, les personnes qui la
conduisent-ne peuvent avoir aucun intérêt personnel à ce que l'on se serve de meil
leurs livres dans les écoles mixtes avec lesquelles elles ont brisé toute connexion.

Voir app. Nos..2 et 3.
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Quant à la prétention des syndics de l'école séparée de partager dans les
deniers d'écoles de la ville de Chatham pour 1851,-elle n'est pas sanctionnéepar la
loi, puisque !école n'a été, demandée que, dans le mois de mars de cette année-là,
et que la 19e section de llaete des écoles ne permet aucun changement das une
section d'écoles ou l'établissement d'aùene école séparée, avant le 25 décembre
d'une année.

Ayant ainsi répondu aux plaintes portées par votre grandeur, je me tairais sur
les autres questions introdites par voire grandeur, si mon silence n'était point sus.
ceptible de fusses interprétations, et sij ne sentais pas qu'il est de mon devoir de
défendre comme d'expliquer et administrer impartialement le système* d'écoles élé-
mentaires que la législature a établies.dans le -aut-Canada,-système qui fone-
tionne depuis dix ans, qui a été cordialement approuvé et supporté par Mgr. Power,
évêque catholique romain,.dont la perte a' été si sincèrement regrettéç,-systme qUi,
autant que je sache, n'a été.opposé par aucun catholique romain dans le laut-Canada
durant la vie de cet excellent prélat, de ce bon patriote, et qui ne l'a, été que récem-
ment. Si votre grandeur, durant les donze derniers mois, a cru à propos d'adopter
une marche différente et d'introduire du --ontinent d'Europe parmi les catholiques
romains du Iaut-Canada, des idées et des sentiments nouveaux sur les écoles et
notre système d'école, je ferai taire encore dans mon 'âme ces sentiments d'admi-
ration sincère qu'à fait naître si souvent en moi la conduite contraire de votre honoré'
et dévo'né prédécesseur, l'évêque Power, et je me con'en'eiai de consigner le fait,
que dans trois' localités seules dans le Haut-Canada les catholiques romains ont
formulé des demandes inspirées par le nouveau mouvement, mais contraires à.la loi ;
que le seul membre catholique romain élu par le Haut-Canada dans'Passemblée
législative, s'est à diverses reprises déclaré opposé aux principes mêmes des écoles
séparées, et que le seul conseil municipal de coité dans le Haut-Canada, dans lequel
la majorité des membres sont des catholiques romains, a adopté des résolutions
dés2pprouvant'dans tous les cas cette section de l'acte de, écoles qui permet l'éta-
blissement (l'écoles parées; le fait que sur 3,000 écoles communes, il n'y a jamais
eu ou il n'a jamais été demandé dans aucune 'année dans le 'laut-Canada plus de.
50.écoles catholiques romaines séparées, et que le nombre de ces écoles séparées à
graduellement diminué jusqu'au point de ne pas même aller jusqu'à trente * si ce
n'est depuis les douze derniers mois, et que dans le cours de dix. années, il n'a été
porté au département qu'une seule plainte (et cela dans le cours du présent mois)
pour interve'ntion dans la croyance religieuse dès enfants catholiques romains, † et
que l'on ne coinait pas un seul enfant catholique romain dans le liaut-Canada qui
ait 'été gagné au protestantisme au moyen de nos écoles publiques. Ces faits
dimontrent clairement la répugnance que nourrissent généralement les catholiqes
romains du Haut"Canada à s'isoler de leurs concitoyens dans les affaires d'écoles,.
pas plus que dans les -ele alùies d'Inérêtcuu pour le pays, et l'esprit
mutuellement juste, chrétien et généreux avec lequel les écoles comme' les autres
affaires du pays sont conduites par le gouvenement, par les conseils municipaux et par.
le peuple en général dans les divers arrondissements d'écoles. Les exceptions a ce
sentiment général du peuple da lHaut-Canada ont été rares etisolées, et dans ces cas
l'ôn s'est prévalu des dispositions de la loi des écoles qui permettent l'établisse-
ment des écoles séparées en certains cas, et cela aussi souvent par la minorité pro-
testante que par la : dk n .j: 1 .ue domaine, dans une municipalité d'école. Mais
cette disposition de 1a loi relative aux écoles séparées n'a jamais été demandée ni
avogassée avant 1850 comm nie !héorie, mais simdemnrt comme une protection
dans des circonstanveis ", se rattnehment 'état social tout partbulier <les loca-
lités ou des municipalités.. J'ai toujouars cru que c'était une démarche regrettable
et inconsidérée que d'introduire dans un système populaire d'écoles communes,
comme celles dn'Haut-Canada, des dispositions relatives aux écoles séparées; mais
trouvant cette disposition en force et voyant que les parties intéressées y attachaient

'Voir app. No. 32.
† Voir app. Nos. 15 et 21.
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uhe grande importance j'en ai demandé la continuation, voulant faire disparaître
les écoles séparées non par i force de la législation mais par l'influence de vues

/plus éclairées et moins étroites puisées dans les rapports, dans les priviléges et les
devoirs du chrétien entre les différentes classes de la société. J'ai dans tous les
ternps, cherché à assurer aux parties qui désirent. des écoles séparées, toutes les
facilités offertes par la loi, bien que je sois d'opinion que la disposition de la loi en
faveur des écoles separées ait fait et fasse encore plus de mal que de bien "aux catho-
liques romains, et je connais un grand nômbre de personnes intelligentes qui appar-
tiennent à cette église, qui entretiennent la même opinion que moi. J'ai. topjours
aussi. sincèrement cherché à respecter les opinions et promouvoir les iniérêts de mes
concitoyens catholiques romains que ceux d'aucune autre partie de la société, et je
continuerai à le faire en dépit dtoetucacèrprsnellement peu courtois
de la communication de votre, grandeur.

'A part les: cités et villes '(où les syndics ont généralement employé un
nombre raisonnable d'instituteurs catholiques romains,) il y a comparativement peu
de divisions d'écoles' dans le 'Haut-Canada, dans lesquelles il soit possible pour les
catholiques romains de maintenir une, ,bonne' école séparée , et si votre grandeur
persiste à représenter les écoles communes soutenues par les diverses dénomina-
tions religieuses de, la société, comme grosses de scepticisme, d'infidélité et de vice,,.
la position des catholiques romains -qui se -trouvent disséminés dans' plus de 2,500
des 3,000 sections d'écoles du Haut-Canada, sera très-désagréable pour eux; et ils
seront portés à négliger tout à fait l'éducation de leurs enfants. D'après les tableaux
officiels de 1849, il y avait 335 instituteurs catholiques romains. dans le Haut-
Canada; en 1850, ce nombre avait été porté à 890, et'j'ai toujours été aussi zélé à
procurer de bonnes situations aux bons instituteurs catholiques romains qu'aux bons
instituteurs protestants. Il est évident que la plus grande partie de ces 390 institu-
teurs catholiques romains ont élé 'employés par des syndics 'et ds parents protes-
tants; mais' si cette guerre de séparation absolue dans toutes les 'faires d'écoles,
commence entre les protestants et les catholiques romains, ainsi que votre grandeur
l'a proclamée, un grand nombre de ses dignes instituteurs se trouveront dans une
pénible position, et' bientôt cette séparation 'entre les deux classes de la société,
s'étendra aux autres relations et aux affaires.

Votre grandeur dit: " Nous demandons et nous' aurons l'entière administration
de nos écoles, 'comme les' protestants Pont dans le Bas-Carada ; ou les peuples du
19e siècle 'sauront, qu'ici comme ailleurs,, les catholiques, contrairement à la consti-
tution du pays, contrairement à ses intérêts les plus chers et les plus sacrés sont per-
sécutés de la manière la plus cruelle et la plus hypocrite."*

Quant*à ce passage, je remarquerai 'que je ne sais pas s'il y a dans le Bas-
Canada, une classe de la société qui offre plus de liberté religieuse et civile que
dans, le Haut-Canada, pour Padministration des écoles.' Le système municipal n'é-
tant pas complètement établi dans le Bas-Canada, le système des écoles doit y être
nécessairement plus despotique qu'ici, et le gouvernement exécutif y fait beaucoup
de choses qui sepmt ici du ressort. des municipalités électives; et vouloir faire ce
qu'indique votre grandeur, ce serait vouloir renverser le système municipal et les
franchises du peuple du'Haut-Canada. Dès le commencement, le Haut et le Bas-
Canada ont chacun eu leur-propre système d'écoles. Sur Pallocation annuelle des
£50,000 que la législature a votée pour les écoles, le Bas-Canada a reçu £29,000
par année jusqu'en 1851, (époque a laquelle l'allocation a été également divisée)
et le Haut-Canada,,£21000 ; et cette somme -a constitué pour le Haut-Canada tout
le fonds des écoles provenant de la législature, et destiné à l'établissement et au
soutien, de l'école' normale et des écoles communes. Le Haut-Canada n'a pas
cherché à intervenir·dans le système d'écoles du Bas-Canada, pas plus que le Bae
Canada n'a cherché à' intervenir dans celui du Haut ; et je ne pense pas que cette
collision dans les affaires d'écoles que votre grandeur provoque, trouvera, de l'écho

•Voiri le dernier >aragraphe de la lettre IV.
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dans Pune ou l'autre section du Canada-Uni. Du moins je le désire pour la paix
et l'union dans le Canada.

Maintenant quant au fait qui, ainsi que le dit voire grandeur, sera dévoilé " au
19e siècle," qu'il me soit permis de dire que les directeurs de's21 écoles catholiques
romaines et des 25 écoles protestantes séparées, dans le Haut-Canada,* sont placées
sur le ième 'pied; que les.directeurs de chacune de ces écoles ont précisément sur
ces écoles le contrôle que les syndics possèdent sur les écoles communes; que cha-
que classe d'écoles séparées ainsi que les écoles communes sont soumises aux
nêmes réglemeiits ; -que ces rapports et ces réglements existent depuis dix ans avec
l'approbation .de votre regretté prédécesseur, (qui était un colon britannique par sa
naissance et son éducation-comme par ses sentiments,) et avec le concours des catho-
liques roïmains et des protestants; et je n'ai jamais ente'ndu dire, avant de le lire
dans la lettre de votre grandeur, que le gouvernement et la législature depuis un si
grand norbre d'années avaient établi et maintenu, et, de concert avec les munici-
palités électives du Haut-Canada, avaient administré et développé un système de per-
sécut ion la pls cruelle et la plus hypocrite contre aucune partie de la société.

Bien plus l'égalité entre les instituteurs ainsi que les directeurs de* chaque
classe d'écoles est tellement parfaite qu'ils sont tous examinés et classifiés suivant
leurs qualifications intellectuelles -par le même bureau d'examinateurs qui reçoit les
certificats signés par les membres du clergé de la dénomination religieuse à la-
quelle ils appartiennent, comme garantie de leurs mours et de leurs connaissances
en fait de religion. Cette égalité est parfaite pour les instituteurs des é,coles sépa-
rées cathôliques romaines ou protestantes, comme pour ceux des écoles communes,
et l'on maintient le grand principe qu'aucune partie du fonds. des écoles qui a été
prélevé dans une municipalité ou qui lui appartient ne sera payée à un instituteur
dont les qualifications ne. seront point attéstées par les examinateurs nommés par
la municipalité.

Il est vrai qu'aucun catholique romain ou protestant ne peut être forcé à soutenir
une école séparée à moins qu'il l'ait, demandé, et qu'il yenvoie ses enfants; et il est
également vrai que tout protestant et tout. catholique romain a le droit d'envoyer ses
enfants. à l'école publique, et qu'il .a le droit d'attendre la prôtection pour ses, opi-
nions<relativement à l'instruction ·religieuse de ses enfants. Bien plus il est encore
vrai qu'acune partie des deniers destinés aux écoles séparées n'est versée entre les
mains ou laissée à la discrétion du cleigé catholique romain ou protestant, mais que,
ces deniers sont dans chaque cas laissés à la disposition des syndics élus des écoles
séparées,.pour soutenir· en partie lés instituteurs qu'ils emploient. Mais dans chacun
de ces cas la loi, je pense, protège les individus et leurs droits, au lieu de ne respirer
que "la persécution la plus cruelle et la plus hypocri&."

Ainsi donc il n'y a aucuie différence quelconque entre les écoles séparées des
catholiques romains. ou dés protestants et les écoles mixtes, relativement a l'examen
des instituteurs ou aux certificats signés par les membres du clergé de leur dénomi-
nation; anuune 'difléreice quant au temps auquel les dites écôles commenceront, et
les termes et réglements légaux auxquels. elles sont soumises; aucune différence
quant à'.la base de la répartition du fonds des écoles destiné au paiement des salaires
des instituteurs de chaque classe d'écoles. Il n'y a donc pas l'ombre de raison pour
prjnre' ?Cque "la persécution la plus cruelle et la plus hypocrite '". pèse sur une
classe dcobs plus que sur l'autre; et ce sont là " les vrais.principes de la liberté
religieuse et de droits civils égaux "l appliqués à toutes.

Les demandes formulées par votre grandeur au nom des syndics des, écoles ca-
tholiques romaines séparées dans la ville de· Chatham sont de deux espèces': pre-
mièrement, que les sonine ou sommes d'argent qu'une municipalité pourra prélever
pour les fins d'écoles seront considérées comme le fonds légal des écoles de la dite
municipalité, et seront également partagées entre les écoles publiques et les écoles sépa-

* rées suivant le nombre des enfants qui, les fréquenteront; deuxièmement, que le

Appendice No. 32.
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même principe s'appliquèra à lamanièrc de dépenser les deniers qui seront prélevés
pour construire, réparer et meubler les maisons d'écoles; c'est-à-dire que les muni-'
cipalités seront également obligées de pourvoir aux maisons diécoles séparées' et
aux maisons d'écoles publiques; qu'elles ne pourront·point pourvoir à ces dernières
sans en même temps pourvoir aux premières.

Maintenant quant à cette demande j'ai trois remarques à faire: 1, elle est
nouvelle ; elle n'a jamais été faite à ce département dans. aucune comnuni
cation, si ce n'est depuis le commencement de l'année courante; 2. elle pro-
pose une -nouvelle interprétation du mot "fonds des écoles,"-la 40e section de
l'acte des écoles le définit pour chaque muiicipalité 'comme comprenant les sommes
réparties annuellement par le surintendant en chef des écoles, et le montant égal au
moins des deniers prélevés pai cotisation locale.* La 27e section de l'acte pourvoit
à ce qu'un conseil de comté (et dans une autre. partie de l'acte, la disposition s'ap-
plique aux cités, villes et villages incorporés) pourra dans sa discrétion augmenter
le rmontant des deniers qui devront être prélevés par la' cotisation locale et pourra
Pemployer à augmenter le fonds local des écoles, ou. à venir spécialement en aide aux
écoles recommandées à sa favorable considération, ainsi qu'il le jugera à propos.
Jusqu'ici je n'ai jamais entendu révoquer en doute, et encore moins représenter
comme un grief, le pouvoir qu'a chaque municipalité, après avoir ·rempli lés. condi-'
tions de Pacte, d'employer, suivant sa discrétion, aux fins des écoles, toutes sommes
additionnelles d'argent qu'elle pourra juger à propos de prélever. Daris'mes corres-
pondances avec les conseils municipau3x j'ai, toujours expliqué ainsi cette disposition'

"de la loi; et ma lettre au·secrétaire provincial, sur la loi des écoles générale-
ment, en date du 12 mai 1849, contient les mots suivants: " L'àcte des écoles auto-
" rise tout conseil à prélever le montant qu'il lui plaira pour les fins dës écoles." Je
n'ai jamais exigé pour. chaque district ou township comme fonds des écoles com-
munes, une somme plus forte que celle qui était répartie à même l'allocation de la
législature. Toute somme 'en sus de ce montant 'qu'un conseil pourrait trouver à.
propos de prélever, pourra (ainsi que quelques conseils l'ont déjà fait) être employée
ainsi à soulager les arrondissements d'écoles trop pauvres situés daîfs sà jurisdiction,
suivant le plaisir de chaque conseil." (Correspondance sur la loi <les écoles du
Haut-Canada, imprimée par ordre 'de l'assemblée législative, 1850, p. 39.),

Ce qui m's toujours paru et ce que j'ai toujours -admis comme l'interprétation
'évidente de la loi., et comme un droit important des municil)alités, et cela sans
aucune application aux écoles'séparées, je ne vois aucune raison de dire le contraire
ou -de chercher à le nier maintenant. D'ailleurs les deniers qui par la loi consti-
tuent le fonds.des écoles; et à.quelque montant qu'une municipalité puisse les porter,
on ne peut pas comme dans le Bas-Canada les employer en partie à la construction,
au loyer, ou aux réparations des maisons d'écoles ; mais les 40c 'et 45ç sections de
notre acte des écoles exigent expressément "que ces deniers ne serpnt dépensés pour
aucune autre fin que pour payer les salaires" des instituteurs qù1 l ifiés des écoles
communes." 3' Je remarquerai en troisième lieu que comme il n'est rien réparti à
même. 'l'allocation législative des écoles ou le fonds des écoles, et comme aueie
partie de ce fonds ne peut être employée à la construction, au loyer, aux réparations
ou à l'ameublement des maisons d'écoles d'aucune descriptioi, tous les deniers
dépensés à cette fin dans aucune municipalité, doivent être prélevés par cotisation
locale volontaire ou souscription dans la dite municipalité. Le principe de la loi
des écoles est que, chaque municipalité a le-droit. de faire ce qu'il lui plait de ce qui
lui. appartient, de ce qu'elle ne reçoit pas de la:législature,. du montant qu'il n'est
pas nécessaire de prélever pour avoir droit à l'aide de la législature,- mais de ce
qu'elle prélève volontairement 'dans sa propre jurisdiction. Mais si conformément
aux vues de votre grandeur, une> municipalité doit être forcée à se taxer pour pour-'
voir aux maisons d'écoles séparées pour les diverses dénominations religieuses en
sus'. des maisons' d'écoles publiques la "'liberté civile" pourra être garantie à un

Voir App. No. 36.
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suprême degré en faveur de certaines dénominations religieuses, mais les munici-
palités subirónt un bien triste esclavage. La libérté d'enseigner pas plus que la
liberté de prêcher donnée à une dénomination religiéuse n'a jamais exprimé, dans le
Haut-Canada, le-droit de forcer les municipalités à procurer des lieux propres à
lenseignement, pas plus que des temples pour ces dénominations religieuses. Une
pareille liberté ou plutôt une pareille autorité despotique laissée à une croyance reli-
gieuse, serait le tombeau des franchises municipales dans le Haiut-Canada.

Votre grandeur a bien voulu encore désigner le Hlaut-Canada,-le pays de ma
naissance·et de mes plus chères affections--" ce pays sectaire,"-terne qui non.
seulement implique lexistence' de lesprit de secte, (car cet esprit, de secte existe en
Autriche et en Italie aussi. bien que dans le Haut-Canada,) mais qui implique encore
que c'est le trait caractéristique du pays-de la même manière que, nous avons cou-
tume de dire un pays éclairé, un pays civilisé ou un pays barbare, suivant le caractère
dominant de ses institutions et'de ·ses habitants-Je pense, que la désignation que
votre grandeur fait du Haut-Canada 'est une imputation imméritée. Je suis per-
suadé que la grande majorité croit aussi fermement dans le " Père, le Fils et le St.
Esprit "*et dans tout ce que Notre Seigneur 'et ses apôtres ont enseigné comme né-
cessaire au salut éternel, que votre grandeur et moi. Un lexicographe 'anglais de
premier mérite, définit le mot " secte "-" un parti en -religion qui a des croyances
différentes de celles de la dénomination dominante dans un pays ou dans un
royaume;" et Bescherelle dans son magnifique I' dictionnaire national " dit après
Linguet que "'de toutes les sectes 'il n'en est pas de plus furieuses;,de plus intolé-
rantes, de plus -injustes que celles qui choisissent pour cri de. guerre la religion et' la
liberté."-,Mais je ne yois pas comment .ces traits caractéristiques'du sectaire peu-
vent s'appliquer à la majorité du peuiple auquel votre grandeur l'adresse, un peuple
qui sous le rapport de la morale, de l'honnêteté de l'industrie, de l'esprit d'entre-
prise et des élémens premiers et essentiels de la civilisation des nations, est en.
avant de la masse des peuples de ces états mêmes de l'Italie, sur les écoles desquels
vous portez mon attention.

- Votre grandeur affirme que "Dieu est aussi inconnu dons nos écoles qu'ifl'était.
dans Athènes," et d'après les passages des écritures que vous avez cités--et d'après
les remarques que vous avez faites sur nos réglements d'écoles vous inférez, que je
mets la terre avant le ciel, et le gain de l'univers avant le gain du 'salut. Je remar-
querai que je pense que la majorité des membres, du conseil de l'instruction
publique qui oùt fait les réglements des écoles par rapport à l'instruction morale et
religieuse, sont aussi profondément convaincus que·votre grandeur de la' valeur de
Pâme-et du prix du ciel; et bien loin que Dieu soit inconnu dans nos écoles, la ver-
sion autorisée -de son verbe inspiré (le livre de la foi religieuse de la grande majo-
rité du peuple du Haut-Canada) est lu dans:2,067 écoles sur 3,000. Et 'si les régle-
ments sont criminellement défectueux sous ce rapport, votre grandeur, comme
mémbre du -conseil de l'instruction publique a toujours eu et a encore amplement,
l'occasion d'y porter remède et de les amender. , Bien que par mes observations et
mes recherches personnelles, j'aie cu occasion de, connaltre 'plus que votre grandeur
les écoles irlandaises et canadiennes, et que je n'aie pas remarqué dans celles ci, cette
immense infériorité dont -vous parlez; cependant si .c'est là le fait, sous le rapport
religieux, la faute en est au clergé du pays et non pas aux réglements d'écoles, puis
que ces réglements sont empruntés au système' qui a si bien' fonctionné en Irlande.*
Qui donc doit veiller à Pinstruction religieuse. de la 'jeunesse du pays, si ce n'est le
clergé et l'église ? Le gouvernement n'a certainement pas été établi pour être le
censeur et le pasteur des croyances religieuses et leur clergé, ou pour en remplir les
devoirs. Je regrette de voir que le clergé et les diverses dénominations religieuses
du Haut-Canada n'aient pas porté plus d'attention'à l'instruction religieuse de la
jeunesse qui leur est confiée, de la jeunesse du pays';-quant à celle qui nous est
confiée,' quant à nos concitoyens du Haut-Canada qui n'ont pas appris à respecter la

Voir App. No. 15.
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loi et l'autorité dans les écoles de Rome, je dirai que la loi et l'autorité sont
maintenus parmi nous par le peuple lui-même-et notre capitale n'a jamais -été
occupée par ics armées étrangères chargées de comprimer les citoyens qui voulaient
chasser leur souverain du trône.,

Votre grandeur fait une peinture très-vive de chacun des enfants qui dans une
école apprendraient à 'lire dans un livre .qui ridiculise, la religion des. parents des
autres enfants. Je me contenterai de remarquer à cet égard, que cette peinture.
n'existe que dans l'imagination de vôtre grandeur, car le fait n'est ni vrai, ni pro-
bable. Dans le cas même où linstituteur entendrait l'enfant réciter séparément une
fois par semaine, le cathéchisme de sa foi religiýuse, de la méme manière qu'il lui
entend réciter un fait d'histoire ou une règle d'arithmétique (sans aucun égard au
mérite de la question), on' ne verrait point arriver ce que votre grandeur se figure en
supposant niême le' cas le plus favorable à l'assertion de votre grandeur; parceque le
catháchisrme d'aucune'dénomn'inatioi religieuse, que je sache, ne consiste à dénigrer les
autres dénominations religieuses; mais il n'est que le sommaire de la foi chrétienne et
des devoirs qu'en suivent les adhérents. J'ignore s'il s'est présenté dans tout le Haut.

,'Canada, un seul cas analogue à celui. que' voire grandeur a imaginé, dans le· cours
des dix dernières années; et jusqu'à une époque récente il existait entre les catho-
liques romains et les protestants un sentiment d'unité et de cordialité toujours crois-,
sant-sentiment qui, ainsi que je l'avais espéré et avais raison de le croire, jusqu'aux
douze derniers mois,, devait être encouragé par votre grandeur comme il l'avait été'
par. votre prédécesseur. Votre grandeur dit bien que "les 'catholiques dans certaines
écoles sont obligés de lire dans des livres de religion que désapprouvent leurs'parents,"
mais 'pourquoi ne donne-t-on pas le nom de l'endroit et des parties en question.; car
je promets à votre grandeur de porter un remède prompt et efficace dans tous les cas
qui seront portés à la connaissance de ce département. Mais il me semble que si ces
cas existaient on 'les feraient connaître immédiatement, si je puis en juger par la
grande importance et' la publicité donnée à l'affaire de M. Maurice Carroll et des
syndics d'école à Georgetown, dans le township d'Esquesing,-le seul cas de cette'
nature qui ait été porté à l'attention de ce département; et le jour même que je reçus
la plainte de M. Carroll, je répondis en termes très-forts. condamnant les procédés
des syndics et maintenant la supréniatie et les droits inviolables de celui-ci a per-
mettre ou à défendre à ses enfants de prendre part -à aucun exercice de religion dans
l'école ;"† un. jour ou deux après je répétai la même décision et les·memes vues à
linstituteuret aux syndics 'intéressés, et l'affaire en resta là. ‡. Et cet incident n'aurait
créé aucune animosité en dehors de la section 'd'école 'même, si les parties plai.
gnantes, conformément-à Pavis donne par vôtre seigneurie, ne l'eüssent auparavant
publié 'dans les papiers-nouvelles au lieu d'en appeler d'abord au Iribunal autorisé
par la loi à connaître de ces affaires; et si j'avais manqué 'd'impartialité ou d'énergie
dans le remède à apporter à.ce grief, il y avait appel aux juges du pays et au gouver-
neur général en. conseil. Et-je dois en appeler à votre grandeur, surtoutlorsque 'vous
vous êtes prononcé d'une manière si précise sur " le respect à l'autorité, à la loi et au
gouvernement enseigné dans nos écoles" et lui demander si c'était promouvoir aucun
de ces objets que d'encourager M. Maurice Carroll de Georgetown, ainsi que votre
grandeur l'a fait, à avoir recours aux papiers-nouvelles au lieu de s'adresser 'aux auto-
rités légales pour un remède à un grief légal,-à en appeler aux passions populaires
et aux animosités 'religieuses, au lieu d'en appeler d'abord au gouvernement et.
épuiser les ressources que la loi offre çontre l'oppression illégale ? Si l'exemple et
les conseils que votre grandeur a donnés à M.* Maurice Carroll 'sont suivis par tous
les habitants dans' le. pays' lorsqu'ils croiront avoir à sei plaindre des procédés d'un
parti' contre, 'eux, quel respect y aura-t-il pour la loi, comment la loi sera-t-elle
administrée? Quel sera l'état social du pays s'il n'est caractérisé que par les pas-
sior:s effrénées, par l'illégalité,.par l'anarchie, dans une question qui intéresse au.

* Voir App. No. 15.
. Voir App. Nos. 16-17.

Voir App. Nos. 18-19.
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tant le bonheur social et les meilleurs intérêts de toutes leS classes du peuple dans
le laut-Canada! J'en appelle avec contiance de. la dcision de votre grandeur sous
Pinfluence de lexcitation, ;lIa dl cision de votre grandeur quand elle sera calmeet
réfléchie.

Voire grandeur a )orté à mon attention Pautorité:de Giizot, comme étant mii-
leure que la mienne dans les aflaires d'écoles. Je reconnais volontiers Pautorié (le
ce grand homme d'état et.de ce grand ami.de l'éducation; avant (le préparer mes
projets et mes circulaires, j'ai lu ses projets de loi d'écoles en France, et ses, di-
verses circulaires adressées aux autorités scolaires locales pendant qu'il i:tait au mi-
nistère de Pinstruction publique en France, et loisque j'ai vu que sous ce.système, in
prêtre catholique romain, un ministre protestant et un rabbin réunis à plusieurs
laïques sé rencontraient et agissaient avec harmonie dans chacun des comités
d'éducation, ou dans nos bureaux de comité, je ne m'imaginais pas qu'un systêèie
basé sur les mêmes principes, pourrait être considéré "comme la persécution la plus
cruelle et la plus hypocrite," soit par, les protestants, soit paýr les catholiques romains,
dans le Hatt-Canada.'

Pui's votre grandeur me renvoie au témoignage de "l'écossais protestant Laing"
pour le nombre des 'écoles ouvertes à Rome et leur tendance à encourager le respect
dû aux autorités établies. Je ne désire point discuter 'lexactitude de la conclusion
que votre grandeur voudrait établir par ces citations, et-encore. moins dénigrer les
écoles que j'ai visitées personnellement en grande partie, et que j'ai trouvées admi-
rablement conduites 'et parfaitement adaptées aux fins pour lesquelles elles ont été
établies, mais je dois dire que je ne considère pas que le respect dû aux autorités
soit. le seul objet de l'éducation -ou de l'établissement et de la multiplication des
écoles pour la masse du peuple; comme de raison plus on mettra de Penergie à pro-
mouvoir cet objet en Autriche et en-Italie et dans tous les autres, pays despotiques,
et plus, les écoles et éducation. deviendront un instrument puissam de despotisme.
Je considère que Péducation et les écoles font défaut à la partie vitale de leur mis-
sion si elles ne développent point toutes les ressources intellectuelles de l'homme,
ne lui inspirent pas des sentiments d'indépendance envers les autres et de -dépen-
dance envers Dieu seul, si elle ne développent pas en lui l'esprit d'entreprise et d'in-
dustrie et ne lui enseignent pas ses droits et ses devoirs. La preuve que les nombreuses
écoles de Rorne et de lItalie romaine sont défectueuses sous plusieurs de ces rap-
ports, nonobstant leur supériorité à d'autres égards, se trouve évidemment dans
Pindolence, la malhonnêteté, la pauvreté et la iisère proverbiales de la masse du
peuple, nonobstant son beau, climat, la fertilité de so'n sol .et la gloire de ses an-
ciennes traditions historiques; tandis que les régions hyperboréennes de l'Ecosse, avec
'leurs bruyères et leurs vallons, occupent, de l'aveu unanime de tous 'les voyageurs
et de tousles historiens, un rang aussi élevé au-dessus de la moderne italie, dans tous
lés éléments de la grandeur intellectuelle et morale de Phomme, qu'elles lui sont
inférieures sous le rapport de la beauté du climat'et de la fertilité du sol. Et cette
différence peut être en grande partie attribuée aux différents systèmes d'éducation qui
sont établis'dans les écoles et les colléges des deux pays. Votre grandeur se rappellera
que Laing écrivait avant 1848, et dans le but'd'engager'ses compatriotes à faire de plus
grands efforts dans la cause de 'l'éducation populaire. Depuis que Laing 'a écrit il
y a eu une révolution à Rome, et la' cité même dont les rues étaient garnies de
maisons d'écoles a chassé son souverain, et n'est retenue aujourd'hui dans l'obéis-
sance .à l'autorité excistante que par la force des bayonnettes. françaises et -autri-.
chiennes; pendant qu'Edimbourg conserve une allégeance inviolab!e et spontanée
envers son souverain-:a ssi profonde dans ses convictions religieuses que fervente
dans ses élans générèéx. Je pense qu'il est juste pour moi de répondre ainsi à la
mention que votre grandeur a faite de l'Ecosse, bien que -je ne sois nullemert lié à
ce pays par ma naissance ni ma croytnce religieuse.

Quant à employer l'abrégé de Phistoire' d'Angleterre 'de Gôldsmith, ou' tout
autre livre dans nos écoles, je n'ai point le pouvoir d'admettre dans nos écoles ou

1ettreI
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d'en rejeter Goldsmniti ou tout -autre livre publié dans les possessions britanniques,
sans la sanction préalable du conseil de l'instruction publique dont-votre grandeu-
fait partie. Bien que l'histoire de Goldsmith soit suivant moi très défectueuse si.on
la compare avec d'autres ouvages plus récemment et mieux compilés sur le même
sujet, cependant ce livre a été en usage dans une grande partie des meilleures écoles
d'Angleterre et d'Arérique, durant la dernière moitié du dernier siècle; et j'ignorais,
jusqu'au moment où j'ai reçu la lettre de votre, grandeur, si Goldsnith était moins
le favori des catholiques ronains que. des protestants. .Jusqu'ici te conseil de Pin-
struction publique n'a jamais en aucun cas exercé le pouvoir qu'il a de prohiber lu-
sage 'd'aucun livre dans les écoles, se contentant de recommander et de procurer les
meilleurs livres d'écoles au plus bas prix, comme le meilleur moycn et le moyen
le plus propre de remplacer les livres défectueux et contre' lésquels on a objection
Mais> votre grandeur peut, en sa qualité de meibre , du conseil de l'instruction pu
blique, porter -à l'attention du bureau tout livre dont vous regarderez l'usage comme
nuisible ou contraire aux fins des écoles, en demander l'exclusion, ou introduire
tout réglement général que vous croirez nécessaire pour améliorer le caractère et
l'état de nos écoles.'

Ainsi ·donc je ne me suià pas exposé au reproche. d'avoir passé sous silence
aucun des nombreux sujets que votre grandeur a cru à.propos d'introduire, mais je
les ai discutés tous avec soin, sous l'impression où je suis 'que votre grandeur nourrit
'des opinions défectueuses et erronnées sur le système des écoles et les institutions
municipales du H aut-Canada, dans le désir que j'ai dle mettre devant vous la question
sous l'aspect sous lequel elle se présente actuellement et qu'elle pourra, prendre à
l'avenir, avant que votre .grandeur n'adopte la marche qu'elle semble avoir indiquée
dans sa lettre,--et aussi en obéissance au sentiment de ce que je dois aux adminis-
trations et 'aux parlemenis sucôessifs qui ont établi notre système d'écoles élémen-
taires, et aux municipalités et au peuple en général qui l'a si noblemçnt soutenu,
comme aux sentiments consciencieux que je nourris sur ma responsabilité person-
nelle engagée dans cette question, ainsi qu'au bien-ètre futur et à la destinée de mon
pays natal.

J'ai l'honneur d'être,
Moiseigneur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
(Signé,) E. RYERSON.

Au très-révérend
Dr. DeCharbonnel,

Evêque catholique, de Toronto.

.La lettre suivante, avec la réponsc, aurait d6 pdiéder la dernière lettre (No. V.,) ,ais elle a accidentelle-
nent été omise.]

V. Lettre de l'évêque catholique romain de 'Toronto au surintendant en chef des
écoles,'au sujet des écoles catholiques romaines séparées, dans la cité de Toronto.

CITÉ DE HAMILTN, 6 ami *p52.

Rév. DOcTEtrn,-Lorsqn'â votre retour d'Europe, Pannée dernière, vous ap-
prites les procédés du bureau des syndics d'éèolede Toronto, à l'égard dé nos ébole
catholiques, vous me dites dans des termes très-énergiques que je ne répéterai .pms
ici, que, si vous aviez été ,à Toronto, ces choses ne se seraient pas passées.

Maintenant Rév. 'Docteur, que vous êtes à Toronto, ayez, donc la bouerlé ,g
voir, si ce n'est pas pour le passé, au moins pour le présent et le futur, à ce que nos
six ou sept cents élèves, qui sont ausi instruits et nieux lets que toig 9res,
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puissent recevoir une part quelque peu équitable dans le fonds commun destiné à
l'éducation.

Et ce commencement de justice me rendra,
Révérend docteur,

Votre reconnaissant serviteur,

(Signé,) ' ARM. F. M., Evêque de Toronto.
'Au Rév. Dr. Ryerson,

Surintendent en chef des écoles, Toronto.

VI. Lettre du surintendant en chef des écoles en réponse à la précédente.

BUREÀU D'E)UCATION,
TORONTO, 10 avril 1S52.

MoNsEIGNER,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 du courant,
et de vous dire en réponse qela conversation à laquelle vous faites allusioi avait
rapport à l'établissement, des écoles séparées, dans la cité de Toronto, et nullement
au montant précis qui devait être accordé pour leur soutien-atendu que la propor-
tion du..fonds' des écoles donnée en aide à chaque école séparée n'était pas le sujet
du différend, et qu'il est déterminé par la loi. Les motifs de plainte en question ont
disparu à la suite d'un acte spécial passé parla législature, dans la dernière session.*

Le premier paiement du fonds des écoles, pour Pannée courante, sera fait le pre-
mier juillet prochain ; et si le bureau des syndics d'école, de Toronto, ce que je ne
crains- nullement, hésite ·à donner effet aux dispositions de la loi, relatives aux ceoles
séparées qui sont établies, je recourrai sans délai aux moyens que me donne la loi
pour en faire exécuter les dispositions.

J'ai l'honneur d'être,
Monseigneur,

Votre très-humblé et obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
Au très-rév. Dr. DeCharbonnel,

Evêque C. R. de '1 oronto.

VI-Lettre de lévêque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des
écoles, répétant en français les sentiments exprimés dans ses lettres précédentes,
en anglais:-

ToBoNTÔ, 1er mai 1852.

MoNsIEUR LE SURINTENDANT,-Ma dernière lettre, sans doute à cause de
mon anglais, n'a été ni claire ni comprise, puisqu'elle 'vous a fait m'adresser des per-
sonnalités et des insinuations que je répudie comme indignes de vous et de moi.
Tous mes précédents avec vous et le conseil de l'instruction publ:igont'éolis
et chrétiens, et quelquefois d'une tolérance qu'il m'a fallu légitimggr. Ma 'dernière
lettre- n'est énergique après' 18 mois d'observations et de patientes représentations,
que contré un système d'écoles que ia conscience d'évêque catholique repousse de
toutes ses forces pour les âmes qui me sont confiécs, et qui,' malgré vos explications,

• Voir app à cette correspo:tdanoe, No. 33
lettre IV. . 1

A. Ï852.
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je vous le répète sans crainte et sans respect humain auc4n, est pour nous catho-
liques une persécutionî déguisée, unanimement et 'rigoureusement condamné par
d'autres évêqués que moi. Car je lis, 1'. dans les actes des conciles provinciauxde
Baltimore, (pages 84 et 171,) sanctionnés par le chef siprême de noire église, une et
catholique-;

Con. Balt. Prov. 1., Can. xxxiv.-" Et comme il est constant qu'un grand
nombre d'enfants, nés de parents catholiques, surtout parmi les pauvres, ont été et sont
encore exposés, dans plusieurs endroits de cette province, à un grand danger de per-
dre leur foi, et de corrompre leurs mours, faute de maîtres auxquels une si grande
charge puisse être confiée en toute sureté, nous estimons qu'il est de toute néces-
sité d'étalir des écoles dans lesquelles les enfants, tout en -acquérant. la connais-
sance des lettres, seront instruits dans les principes de la foi et des meurs.

Can. xxxv.-"'Et attendu que parmi les livres qui sont en usage dans. la p.lu.
part des écoles, il n'est pas rare d'en trouver qui attaquent les 'principes de notre
foi, donnent une fausse exposition de nos dogmes et vont même jusqu'à dénaturer
Plhistoire, et cela au:grand détriment des âmes des enfants dont les esprits sont
imbus de toutes sortes d'erreurs,-qui ne voit que le zèle de la religion, le soin de
procurer à 'la jeunesse une bonne édudation, et même l'honneur -des Etats-Unis
d'Amérique, demandent que l'on tâche de remédier à un si grand mal? En consé-'
quenlce, nous· statuons, que le plutôt possible, on prépare pour l'usage des écoles, des
livres revettis de l'approbation des évêques, desquels toutes les erreurs seront ban-
nies, et qui ne renferment rien qui puisse engendrer le mépris ou la. haine contre la
foi catholique."

Con. Bait. Prov. iv. Can. vi.-" Et comnme il est constant que Péducation'dans
la plpart dlé ces provinces est sur un tel pied, «u'elle tend à*favoi-isèr les hérésies,
et à infiltrer dans l'esprit des enfants catholiques lès faux principes des sectes, nous
avertissons les pasteurs de s'occuper avec tout le soin dont ils seront capables de
l'éducation chrétienne et catholique des enfants catholiques, et d'user de la plus
grande vigilance, afin que les enfants catholiques ne fassent point usage de la bible
selon la version protestante, et qu'ils ne récitent point les prières ou les hymnes des
sectos. C'est pourquoi ils veilleront à ce que dans les écoles publiques, ces livres et
les prat iques de ce genre ne soient point introduits, an détriment de la foi et de la piété.

Or ces trois canons sont la parfaite expression de nos sentiments.
Je lis: 2°. Dans la correspondance du grand archevêque que toute l'église pleure,

le médiateur entre. l'irlande et l'Angleterre, la colombe de Dublin :
'En Irlande, on exigeait que dans toutes les écoles pour linstruction'des enfants

pauvres on fît en présence de tous les élèves des écoles la lecture. de la bible sans
notes, et que le .catéchisme et tous les livres de même genre fussent exclus."

N'est-ce pas le cas dé nos'écoles mixtes?
"Nos évêques" (continue l'incomparable. Dr. Murray,) résistaient à ces régle-

ments, et s'efforçaient avec tout le soin possible de retirer de ces sortes d'écoles, 'les
enfants catholiques ***. Enfin,sur mes instances réitéréesit» sur celles des autres,
notre gouvernement ordonna, pour apporter remède à un état 'de 'choses si. déplo-
rable, qu'on établît une autre méthode d'enseigner, qui fût plus agréable aux catho-
liques." \

Laisez-moi donc, monsieur le surintendant, obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes
,et résister comme le loyal et conciliant archevêque".r."sister à votre malheureux sys-
tème d 'écoles, m'eforcer d'en arracher mes chefs enfaits'-et de remédier à ce grand
fiéau, en pressant notre gouvernement de nous 'donner un systeme qui nous con-
vienne, un système qui ne rende pas ici la condition des irlaolais pire qu'en Irlande,
un système -digne de. ce libéralisme américain ou canadien tant vanté dans le
monde, à.rmoins que le liaut-Canada ne préfère continuer ce que je ne puis appeler
en logique rigoureuse, qn'une persécution cruelle et déguisée.

Je vous l'ai dit si le catéchisme était suffis.amment enseigné 'dans la famille
on par le pasteur si rare en ce yaste diocèse, et si l'école mixte était' exclusivement
limitée à l'instruction séculière et sans danger pour nos catholiques du côté des maîtres,
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des livres et des compagnons, la, hiérarchie caiholique pourrait la tolérer comme je
le fais danîs certaines localités, iiifornations prises.

Autremnent, dfiaut de ces conditions, il est défenidu à mes fidèles d'envoyer leurs
enfants à ces écoles, sous peine de refus des sacreiei, pareeque l'âme et' le ciel
avant tout, par*eque le pied, la min.me l'Sœi, oteasionS de peb'é, doivent être sacri-
'fiés au salut ; parce qu'enfin J. Christ n'a confié la ission 's et qui
a civilisé le monde, qu'aux apôtres et à leurs successeurs, jusqu'à la couommation
des teims.

C'est leur droit si sacré et si inaliénable.que tout gouvernemen t chrétien, sage
et paternel, ne fait de loi sur l'enseignemnent 'qu'en pa faite harmonie avec l'église

Igle, les évêques unis à leur chef miiiversel et supérieur ; et ce droit est si
inviolable, qu'eu Ces derniers temps, comme toujours, en France, en Belgique, en

Prusse, en] Autriche comme en Irlande, les, évêques' avec le pape ont tout lait pour
renvers"'r on moditier tout système. scolaire ou universitaire, en opposition avec la
rmission lonietý par Jésus Christ à son sacré collége.

Allez don et instruisez toutes les nations, et préchez à toutes les créatures,
(St. Mare,) leur enseigriant à observer toutesles choses que je vous ai conuandées,
et voici que je serai avec vous jusqu'à la consommation (les siècles (St. Math.) Celui
qui aura cru sera sauvé, mais celui qui i'aura pas cru sera condamné." (St. Marc.)

J'ai.lihonneur d'être,
Monsieur le surintendant,

Votre humble et obt.- servit.

(Signé,) † ARM. F. M., Ev. de Torontô.
Au Rév. Egerton Iyerson, D. D.,

Surintendant en chef des écoles,
Toronto.

VIII.-Lettre du surintendant en chef des écoles à Blévque· catholique romain de
Toronto, cil réponse à la prcé.dente.

DEPARTEMIENT DE'LINSTUcTION PUBLIQUE POUR LE HACT-CANADA.

BUREAU. D'EDUCATION,
'ToRONTo, 12 mai, 1852.

MR ai l'honneur d'accuser réception'de votre lettre du ler du cou-
rant; et comme votre grandeur n'a pas cru à priopos de faire allusion'à la preuve que
j'ai donnée dans ma lettre du 24 dermier ' de la parfaite égalité qui existe entre les
ecoles séparées protestantes et les écoles séparées catholiques romaines dans le
Hant-Canada, ni aux 'faits et raisons que j'ai alléguí's pour faire voir que les catho-
liques romains jouissent des mêmes droits et de la même protection que les autres
classes de la société, sous notre système d'écoles communes, ainsi qu'à la manière
dont il harmonie avec les institutions libres du pays, en réponse aux avances et aux
attaques contenus dans votre lettre du 24 mars, il n'est pas nécessaire que j'entre de
nouveau dansla discussion de ces sujets si ce n'est pour avoir l'occasion d'en faire
niettioi dans la réponse que j'ai à faire à quelquepartie de-la lettre de votre grandeur.

Votre grandeur fait allusion à .la nature franche .et cordiale. des relations qui
ont existé de temps à autre entre votre grandeur et les autres inembres du conseil
de l'instruction publique et moi qui en fais partie. Je puis assurer votre -grandeur
que les sentiments de*respect et de plaisir qui ont accompagné ces relations n'ont'pas
été plus grands chez votre grandeur que chez moi; et j'ai en conséquence éprouvé

Lettre V.
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beaucoup de 'surprise, de ichagrin et de désappointement en lisant la lettre de votre
grandeur, en date du 24 mars, dénonçant tout le' -système de P'instruction publique
que, comme l'un de mes collègués, votre grandeur était censée devoir encourager,-
attaquant'les prinicipes- qui ont. guidé ina conduite 'durant tout le temps que ma po-
sition. oficielle m'a mis en rapport avec le fonctionnement de ce système,-
attaquant les motifs de ceux lui l'ont etabli,-injuriant le caractère du peuple'duI
Haut-Canada, et préconisant ce qui sera-le renversement des droits reconnus jusques
ici du gouvernement responsable.

Dans ia léponse à.cette icitre, je nie avoir nourri aucun sentiment, avoir pro-
féré aucune remarque qui. puisse le * moins dt mon-le comporter un manque de
respect à votre grandeur; mais j'ai cru de· mon devoir de réliondre d'une manière.
explicite. et complète aux allégués, aux raisons et aux citations de votre grandeur;
e si j'ai dit quelque chose (bien iinocemnnt) qui puisse être caractérisée comme
d'iudignes " ipersonnalités et insinuations;" cela a été dit en réponse à des remar-,
ques plus fortes -et plus acerbes contenues dans la lettre de votre grandeur, datée le
24 mars. J'aurais cru que l'exposé complet des institutions civiles et, mmnicipales
de ce pays et de leurs application et dispositions équitables envers toutes les déno-
minai ions religieuses et toutes les classes 'du- peuple sous le rapport de notre sys-
tèmne d'écoles élémentaires, aurait coivaincu' votre grandeur que, parfait ou im-
parfait, notre système d'écoles est basé sur le principe de la justice et des droits
égaux pour les protestants et les catholiques rorwains,' et que vous étiez dans l'erreur
en disant qu'il est un système " de persédution· la plus cruelle et la plus hypocrite"
dirigée contre les catholiques romains. Je regrette de ·n'avoir pu produire aucun
changement dans Popinion que votre grandéur entretient sur notre système d'in-
struction publique ou dans l'hostilié quevous' avouez à cet égard ; riais je ne man-
querai cependant'pas de me conduire à l'égard de votre grandeur personnellement,
avec tous les égards et le respect que j'ai'cherché à vous prouver dats tous mes rap-
ports antérieurs avec vous.

Je pense que votre grandeur n'a pas à craindre d'avoir créé une impression erro-
née ou mème d'avoir eu à souffrir quelque désavantage de ce que votre lettre du 24
mars a été écrite en anglais,* puisque, votre lettre du 1er du courant exprime les
mêmes sentimeits dans des termes beaucoup plus forts que ceux dont je suis censé
avoir mal interpiété le sens.. Votre grandeur désigne encore notré système d'écoles

pour nous catholiques une persécution déguisée ;" et dans un autre endrôit, vous
l'appelez "ie persécution cruelle et déguisée."

C.s assertions et ces représentations, votre grandeur les répète encore en dépit
des preuves irrécusables que 'j'ai données' du contraire, en dépit. du fait notoire que
sous notre système des écolea, les catholiques romains jouissent non seulement d'une
)rotection et d'avantages égaux à ceux des autres parties de la société, mais encore,
sous le .rapport des écoles séparées, d'un privilège qui n'est accordé à aucune déno-
mination religieuse, soit dans le Haut ou le Bas-Canada. En face. de ces faits, les
assertions réitérées de votre grandeur sur le sujet auquel elles ont rapport doivent'
être considérées, je ne dirai point comme vous avez dit: " une persécution crtelle
et déguisée," mais un acte de grande injustice envers les législateurs et le peuple
du Haut-Caiada,'une contradiction à la conduite de vôtre regretté prédécesseur, feu
lévêque Power et un empiètement des droits de la propriété et des ntunicipalités
qui ont été regardes comme inviolables. Je pense donc que votre gramleut a assu-
mé la position du perséeuteur, et non la législature et les municipalités du Haut-
Canada.

Votre grandeur prétend que not-e système d'écoles est unanimement et sévère-
ment condamné par d'autres évêqùes catholiques romains que vous; et à l'appui de
'cela vous citez certains actes des conciles provinciaux de Baltimore,. qui, dites vous,
ont été sanctionnés par le pape; 'mais dans ces. actes'cités je ne vois rien 'qui puisse
correctement $'appliquer. à nos écoles. 'Quant au premier des actes'des conciles

Lettre IV.
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provinciaux de Baltimore, cités par votre grandeur, on ne peut donner aucune preuve
que le fonctionnement de nos écoles dans le cours des dernières années, ait exposé à
des dangers bien grands la foi et la morale des enfants des catholiques. Quant au
second des actes en question, quelque chose que l'on puisse (lire des livres introduits
par 'autorité publique dans quelques unes des écoles.publique.s des Etats-Unis aux-
quelles cet acte à rapport, il n'y a pas un seul livre d'école dont l'usage ait été sanc-
tionné par le conseil de l'instrueion. publique pour. le Hant-Canada, qui. contiennie
un seul paragraphe qui attaque les principes de. la foi catholique romaine et en
interprête erronéíment les dogmes, et én falsifie encore moins les fait.s historiques;
puisque la seule série de livres dont l'usage soit sanctionné dans nos écoles sont
ceux-là mêmes qui ont été introduits dans les écoles nationales d'Irlande avec l'ap-
probation .du regretté Dr. Murray que votre grandeur ne mentionne qu'avec des
termes de louange et d'admiration. Et quant aux dernier acte cité par votre gran-
deur (alléguant entre autres choses que le système de l'éducation publique est orga-
nisé et conduit de manière à lavoriser les hérésies. et remplir graduellement et im-
perceptiblemeit )'esprit' de la jeunesse catholique romaine des faux principes des
sectaires, et que le prêtre doit veiller avec diligence à ce que ces jeunes gens ne lisent
point la version protestante des écritures, ou ne récitent les hymnes et les prières des
sectaires,) je remarquerai que notre système d'instruction publique ne reconnait au-
cune des différentes opinions religieuses qui existent dans le pays; qu'il ne prétend pas
décider ce qui est hérésie et où sont'les hérétiques et qu'il ne favorise pas une classe
religieuse plus que l'autre; qu'il n'oblige pas les enfants catholiques romains à lire
la version protestante des Saintes Ecrituresi ou à entendre et encore moins "réciter
les prières où les hymnes des sectaires ;" bien que je connaisse des écàlce catho-
liques romaines dont les chefs obligent les enfants <lui les f-équentent à assister aux
prières catholiques romaines et aux chants des hymnes, tout ci alléguant que l'on
n'intervient pas et que l'on n'interviendra pas dans les principes religieux de 'ces
jeunes gens.

Votre grandeur cite les paroles de feu le Dr. Murray, ci-devant archevêque
catholique romain de Dublin, qui parlant du système d'école suivi en Irlanide sous
la direction d'un corps appelé 'la société de 'la place Kildare," dit: "que l'on
exigeait dans toutes les écoles pour léducation des paluvres que l'on lût les saintes
écritures sans note ni comnientlaires en la présence des enfants de l'école ;" et vous
me demandez alors si ce n'est pas le cas pour nos écoles mixtes? Je répondrai que
ce n'est pas le cas-nous n'avons aucun réglement qui exige que l'on lise un livre
quelconque en présence le tous les enfants dans aucune de nos écoles mixtes ; et
notre loi des écoles ne permet à aucune de nos autorités d'écoles d'exiger la pré-
sence des.élèves catholiques romains ou protestants pour la lecture d'aucun livre ou
la récitation d'aucune hymne ou prière auxquels les' parents ou tuteurs' peuvent
s'opposer. Notre gouvernement n'assume pas et ne prétend pas au droit d'assumer,
le pouvoir d'imposer ou de prohiber aucune croyancq religieuse à aucune partie de
la population du Haut-Canada; ce qu'il recommande sous le rapport de l'exemple
et Pinstruction moral dans les écoles est commun à tous, aux catholiques comme
aux protestants, aux juifs comme aux chrétiens,-tous et chacun d'eux admettent
les Dix Commandements; mais pour linstruction religieuse, elle est laissée à la dis-
crétion des parties et des parents intéressés dans chaque division d'écoles; car
comme Jehovah n'autorise aucun mortel à maîtriser la foi d'un autre mortel, mais
rend tout homme'personnellemenit responsable et par cons(quence lui donne un droit
égal à celui qu'il donne à tous les autres hommes de juger et agir par lui-même
dans l'affaire de son salut éternel, ainsi la loi ne donne à personne le droit de maî-
triser aucun parent ou aucun enfant cin matière de foi, d'instruction religieuse et de
dévotion.

Votre grandeur cite encore le Dr. Murray en disant que die concert avec les
autres évêques cathoiiques romains, il résista avec énergie à l'ancien système (place
de Kildare) d'écoles des pauvres en Irlande, et réussit enfin auprès du gouvernemPnt
a établir un autre système (le système national actuel) qui devait être plus agréable

A. 1852.
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aux catholiques romains. Maintenant le système qui a été établi en Irlanîde, rela-
tivernent aux livres et instruction religieuse, et que le Dr. Murray oppuya jusqu'à -a
mQrt, est celui qui a été établi dans le Haut-Canada, citmme je l'i dit dans ma
lettre à votre grandeur, ainsi qu'on pQui le voir en comparant nos réglements géné-
raux d'écoles avec ceux qne le Dr. Murray et autres membres du bureau national
d'éducation ont établis en Irlande et que j'ai cit:-s au long dans ma correspon-
dance sur la loi des écoles du laut-Canada, imprimée en 1850 par ordre de Passemv
blée législative, (copie de laquelle vous a été transmise,) pages 52 et 53.- En con-

. sequenCe, si voire grandenr imitait l'exemple de "l'incomparable 'Dr."Murray,'
comme celui de feu l'évêque Power, elle prêterait son appui cordial au système
d'écoles qu'elle appelle aujourd'hui " une persécution cruelle et désignée."

Quant aux aetes ou résolutions des conciles proviineiaux catholiques rotmains de
Baltimore, cités par voire grandeur, j'ai encore deux remarques à faire. L'une c'est
que la législature d'aucun état libre de la confédération américaine n'a établi ni
donné un seul denier comme aide en farer de Pétablissemenit d'aucune classe d'é-
coles élénmentairés de dénomination, soit protestantes soit cathóliques romaines telles
que celles qui sont en question, et que votre grandeur demande pour le Haut-Ca-
nada. Je ne connais que deux cas -dans .lesquels on ait fait des tentatives ou des
demandes formeles à cet égard auprè's de la législature d'un état américain ; l'une
par l'archevêque Hughes (le New-York, il'y a quelques années, mais sans succès;
et l'autre est, maintenant devant la législature -du Maryland.

Partout où dans les états voisins il. existe des écoles élémentaires de dénomi-
nations religieuses, elles sont entièrement supportées par la dénomination religieuse
qui les:a établies;- et les membres <le celte dénomination ne sont pas, pour cette
raison exempts, et ne l'ont jamais demnandý que je sache, de payer comme les autres,
toutes les taxes nécessaires pour la cons.ruction des maisons d'écoles publiques et
le soutien des écoles publiques. 'Bien plus, j'ai raison de croire que, nonobstant les
actes des conciles cités par votre grandeur, l'opposition faite -par les évêques et le
clergé catholiques romains, anx écoles publiques dans les étals voisins, n'est que
partielle, si elle- existe même dans plusieurs endroits. Lorsque j'étais à Bosn, il
y a quelques-mois, j'appris d'une bonne autorité, que l'évèque catholique ronaii, de
ce diocèse avait répondu à des prêtres récenrimaent arrivés d'Europe qui lui denian-
daient d'intervenir pour arrèter ce qu'ils considéraient, eux, comme un grand tort
fait à la-foi des enfants catholiques romains-obligation d'assister aux écoles
publiques, avait répondu, dis-je, qu'il ne ferait rien de, la sorte'; qu'il avait reçu sa
première éducation dans l'une de ces écoles, qu'il ne serait jamais parvenu à la posi-
tion qu'il occupait sans le système des écoles gratuites de Boston. Je suis profondé-
ment convaincu que ce 'serait un grand bonheur pour les enfants catholiques romains
si l'évêque catholique romain de Toronto voulait uiter l'exemple de l'évêque catho-
lique romain de Boston. Mais cela est laissé à la décision de votre grandeur et non
pas à la mienne.

La seconde remarque que j'ai à faire est que les actes des conciles provinciaux
en question sont les actes d'ecclésiastiques seulement et d'ecclésiastiques étrangers,
et quoique votre grandeur puisse bien les considérer eommen un commandement de
Dieu, d'autres ne peuvent certainement leur attribuer plus d'autorité. ou leur accor-
der plus -d'égards qu'ils n'en accorderaient à des actes ou à des résolutions sur le
même sujet, adoptés par une convention protestante épiscopaliene-on par un sy-
node presbytérien ou une conférence m'tholdiste, et approuvés par l'évêque, ou le
modé rateur, on le président le ces danominations religieuses. Je remarque pareil,
lemnent que votre grandeur ne tient nullement compte de l'opinion des laïques sur le
sujet ; mais nous.ne devrions pas oublier, quelques 'puissent être nos désirs indivi-
duels, que nos lôgislateurs et nos mnmnicipalit:s dans le laut-Canada et nos ini-,
nistres responsables de la couronnîîe ne sont les agents d'aucuh corps d'ecclésias-
tiques êtrangers on concitoyena, miis les représentants élus et responsables de tout
le peniple, y'compris le ceget les laïques, et les citations dans ma dernière lettre'
prouvent que votre grandeur est loin de représenter les sentiments unanimes nmeme
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de la partie laïque' le la population du IIant-Canada qui appartient à votre église,
encore moins ceux de votre, regretté prédécesseur.

Quant à la prltende injustice.faite aux catholique, romains dans la -distribu-
bution des dlenirs d'éeoles, et dont voire grandeur parle si souvent, il est une cir-
constaniceC que je piis mentionler avec les faits et raisons que j'ai déjà doinées
en réponre aux allégné3s et réelamationîs de votre grandeur. Le bureau des syndics

dd'éole dans la cité de Toronto'a fait faire des recherches at tentives sur les retours
de recensement et le 'rôle des cotisations'de'la cité, afin de constatei le montant
comparatif de.s taxes payces par les eitholiques romains et les protestzuts; Le re-
sultat de ces recherches est que pendant que le quart de la population totale de la
cité est ral)porté comme c atlioliques romains, ce quart paie nioins d'un douzièize
dans le mnôntant des taxes<; et je présume que la ricliesse des atholiques romains,
prol)ortion gardée à leur nombre, soutient une comparaison aussi favorable avec celle
des protestants dans la cite de Toronto que dans aucune des municipalités dt lIaut-
Canada. Il est donc évident qu'aucune classe de la population reçoit autant que
les catholiqes romains sur le miiomnaint général des taxes, en propoition de ce qu'ils
p:ient; et concluant de là (ce que le peuple et la législatui-e du IIaut-Canada ont
toujours répudié) que les autorités et les officiers en loi devraient être employés à
imposer et )réléver des taes.pour aucune des dénominations.reigieuses,.les sommes
de deniers d'écoles qui reviendraient aux écoles séparées catholiques rom-aines, lors-
qu'ils seraient répartis su-ivant la base de a 'population, seraient de beaucoup moins
fortes (lue l'acte des écoles leur accorde suivant la base du nombre des élèves qui
fréquentent les écoles De toutes les classes de la société, les catholiques romains
sont ceux qui ont le plus de raison de désirer· le système des écoles mixtes; et
chaque ellbrt qu'ils font pour avoir des écoles séparées ne leur impose que de lou-
velles chargess pécuiaires, s'ils réussissent-en même temps que cela- entraîne pour
eux des pertes et des désavantàges auxquels ils nè sont pas exposés aujourd'hui.

Vore grandeur dit " que, si le catholicisme était suffisamment enseigné dans la fa-
mille ou par le pasteur, -si rare en ce vaste diocèse, et si l'école mixte était exclusi-
vement limit&e à l'instruction séculière et sans danger pour nos catholiques du côté
des mail res, des livres-et des coinpagnons, la Iiérarchmie catholique pourraii la tolérer;
mais qu'à défaut de ces: conelitions, il est défendu au parents catholîiques roniains
d'en voyer leurs enfants à ces écoles,'sous peine du refus des s

Puis-je, monseigneur, me porter l'avocat (le ces milliers d'enfants qui appartien-
nent à votre église, avant que vous mettiez à eflfet les intentions que. vous avouez
ici ? Un enfant ne peut rester dans-l'iguorance de son cathéchisme, sans qu'il y ait
de la négligence cóti)able à reprocher à ses parents et nu prêtre;.mais si ceux-ci sont
coupables en infligeant à ces enfants un aussi grand tort, v'tre grandeur infligera-
t-elle encore à ces enfants le nouveau utaheur de l'absence de toute instruction -sécu-
lière, ajoutant le malheur de lignorance' intellectuelle au malheur de Pignorance
spirituelle ? Pou- des raisons d'humanité, je me flatte que ce 1ne sera pas le cas.

Quant à ce qui l'école soit exclusivement consacrée à 'instruction séculière, je
suis quelque peu étonné d'entendre votre gi'andeur insister sur ce point, après avoir
allégué dans une lettre précédènte, comme un reproche à nos écoles, que Dieu y
était aussi inconnu qu'il Péait dans l'ancienne Athènes;-mais j'ai déjà fait voir
que 'enfant peut ne rcevoir que l'instruction séculière si ses parents ou son tuteur
le désirent, et que, pour les livres, on a les mêmes égards aux priviléges et aux désirs
des parents. Et quimnt aux maîtres et compagnons, je puis dire que je ne'sais point
si les maîtres ou élèves catholiques romains possèdent, sous le rapport de la morale
et des manières, aucune supériorité sur les maitres et enfants protestants.

Il semblerait que l'on ne peut. infliger aucune censure contre le parent ou le
prêtre qui néglige de remplir son devoir, en enseignant le catéchisme aux enfants;
que l'on peut menacer les parents d'aucune censure, s'ils négligent entièrement
d'envoyer leurs enfants aux écoles ; mais on lui refusera les sacrements s'il y envoie

Voir App. No. 30.
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ses enflans sans lui avoir auparavant appris le catéchisme, ou sil'y a dans le maitre
on les livres ou les enfants de l'école, quelque chose'qui ne soit pas sanctionué parla
surveillance cclésiastique.qui a été établie. Je ne puis m'empêehcr de dire que si
votre 'grandeur met: ce système en ôpêratioi, elle fera une condition déplorable aux
enfants eutholiques du lHaut-Canada, et les condamnera, eux et leurs descendantts, à
une infériorité désespérante vis-à-vsdes autres classes de leurs coicitoye:is. Je sens
que je ne vais pâs au-delà de mon devoir, en m'exprimant d'une. inanière ana ex-
plicite et ausei énergique sur e point, puisqu cest à mes -soins qu'ont été confiés
les intérêts (le l'édation (le toutes les classes, et je suis tenu par 'des considérations
oflicielles, aussi bien que elirétieiines et patriotiques, de faire tout en mon pouvoir
polir qu'il n'y ait pas un seul énfant dans le Hant-Canada qui grandis"e dans
Pignorance, et, partant, dans unà état de vasselage et.de dégradation dns notre pays
libre.

Je ferài une remarque en finissant, surIles aveux que. contient la fin de la lettre
de votre grandeur, qui expriie un sentiment e' des avancés que j'ai. souvent vu
attribuer aux autorités de votre églisé, mais que je n'ai jamais entendu uvouer d'une
manière si large et si explicite, par aucun de 'ses dignitaires-aveux anxquelbaje
n'aurais pas ajonté foi, si je ne les avais vus revètus 'de la signature de votre gran-
deur. Votre grandeur (lit que " Jésus-Christ a confié la mission.de 'enseignemnent
qui a civilisé le monde,- aux apûtres seulement et à leurs successeurs jusqu'à la,
fin des temps. C'est leur droit .si sacré, si inaliénable que tout gouvernement
chrétien, sagc et paternel, ne fait de lois sur l'enseignement, qu'en paufaite har-
monie avec l'églis' enseignante, lez évêques unis à'leur chef universel et suprème;
-et ce droit est si inviolable, qu'en ces derniers temps comme toujours, e' France,
en Belique, en Prusse, en Autriche comme en Irlande, la-s évêques avec le pape ont
tout fait pour renverser ou modifier tout système scolaire ou uiiiversitaire en Opposi-
tion avec la mission-donnée par Jésus-Christ à son sauré collége."

On pr6tend ici clairement, "que le pape et les évêques de l'église caîholique
romaine, sont les seules personnes qui sont. autorisées 'de Dieu même à diriger l'é-'
ducation 'de la' jeunesse et par conséquent, toutes autres personnes qui entreprennent
cette oeuvre enpiétent sur la prérogative de-Dieu, que toute législation sur le " sujet
doit recevoir la sanction des évêques et du -pape," et qu'ils ont fait el qu'ils feront
tout en leur pouvoir pour renverser ou modifier tout système d'instrutiJonl publiqu1e,
depuis l'école jusqu' l'université, (lui ne sera pas sous leur contrôle... .Puisque ce
sont là les sent imenté et les intentions de- votre grandeur, je suis' heuréusx de voir
que vous les avez avoués franchem nt.

Le peuple du Haut-Canada- et ses 1représentants;' connaîtront leur posit'iot et
leurs devoirs. ,Mais je suis surpris, qu'à l'appui de ces aveux et de ces prétentions
votre grandeur ait invoqué " les heureux principesde la liberté religieuse et des droits
égaux,"' puisqu'avec les sentiments ainsi avoués, il ne peut' y avoir de hiteIté reli-
gieusè· et de droits égaux que pour " les évèques et le pape," et puisqu'ils d ínoncent
la doctrine de la "liberté religieuse et des droits égaux" comme une hérésie abomI-
nable dans les états'romains, et qu'ils n'accordent pas, même aux protestants la liberté
du culte et de l'enseignement, et encore moins une aide pour ces objets, ainsi que vôtre
grandeur le demande pour les écoles catholiques romaines, dans le Haut-Canada.

En terminant, qu'il me soit permis de remarquer que quels que puissent être-les
résultats de cette correspondance, j'aurai au moins la satisfaction de savoir que je
n'ai pas laissé ignorer à votre grandeur, aucun des traits caractéristiques de nos ins-
titutions civiles et municipales, compromises dans la'question, et la manière juste et
et équitable avec laquelle elles fonctionnent pour les catholiques romains comme
pour les protestants "la protection et les garanties qu'y trouvent les' membres de 1outes
les dénominations religieuses, sous le rapport des détails de leur foi; et partant 'la
futilité absolue des imputations faites par votre 'grandeur, et le peu de justice
de vos prétentions, appuyées' sig la " liberté religieuse et les droits égaux."

Dans.le fait, le passage ci-dessus cité de la lettre de votre grandeur, indique que
les prétentions de yotre girandeui ne sont pas simplement pour "la liberté religieuse et
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les droits égaux ,"aisnencore pour la suprématie et le contrôle absolu pour les évêques
et le pape, dans notre système d'instruct-ion publique. Comme la Belgique, la Francé
et quelques-uns des auiies pays d'Lurope,ont été boulevers s pendant plusieurs années
par les eflorts que quelques-uns de vos évêques ouit fait pour avoir la direction des
sYýtèrnes d'instruction publique,et <les diverses gradations et des colléges ; ainsi, le
H-Iuit-Canada pourrait bien être jusqu'à un certain point bouleversé par les.ellrts de.
votre graideu r. Mais je doute beaucoup si vos efibrts renconitreiont beaucoup de
sympathie chez une grande partie des membres de [église catholique romaine, etje
suis persuadé qu'ils ne reneontreront. point celle du peuple du lant-Canala en
général: -Je puis en app)eler à Phistoire du passé, pour prouver hue j'ai agiâ à'égard
:de l'église catholique romaine,'dans le même esprit qu'à l'égard des utres églises;
mais je ne serais pas fidèle à tous les précédents- de ma vie, au dépot qui m'a été
confié, au sentiment presqu'unanimle (u pays,.si je ne faisais pas tout en mon pouvoir
pour résister, de quelque part qu'ils viennent, aux empiétements que, l'on pourrait
tenter contre les " heureux principes de liberté religieuse et des-droits égaux," parmi
toutes les classes du peuple du Haut-Canada.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) E. RYEItSON.
Au très-révérend, Dr. DeCharbonnel,

Evêque catholique romatn de Toronto.

IX. Note de lévêque catholique romain au surintendant en cheef des écoles, accu-
salit réception, de. la lettre précédente, comme terminant la correspondance avec
le chef (lu département de l'éducation.

SAIMEDI, 22 mai 1852.

RÉv . DOCTEUR,--La conclusion de notre correspondance doit être que, nos opi-
nions sur les écoles sépares sont tout-à-fait différentes.

Mais j'espère qu'en usant de tous les moyens constitutionnel> pour faire recon-
naître nos drôits, je ne renverserai point le gouvernement du Canada, ni ses imstitu-
tions.

J'ai l'honneur d'être,
Rév. docteur,

Votre très-obéissait et humble serviteur,

(Signé,) † ARM. F. M., Ev. de Toronto.

Rév. Dr. E. Rycrson,
Surintendanit en chef des écoles,

Toronto.

X. Lettre de lévêque catholique romain de Toronto au président du coliseil de Pins-
truction publique du Haut-Canada, au sujet de la correspondance précédente.

26 mai 1852.

M. LE PRJIDENT,-Je prends la liberté de vOus iniforimier quite si une correspon-
dance échen.gée entre le Rév. Dr. Ryerson et moi, est, venueà la connaissance de
votre conseil, cette correspondance n'a nullement rapport à mes liaisons avec vos
délibérations et vos résolutions. L'exactitude consciencieuse avec lamq lie je les ai
suivies durant mon séjour à Toronto, et la manière dont j'ai agi,à la pose de. la pre-
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mière pierre de l'école normale, et quelques-unes de mes lettresau Rév.Docteur, témoi-
gnent des sentiments que j'entretiens pour un corps qui ·ne m'a témoigné que de la
courtoisie et de la bonté. C'est sons cete impression que j'ai écrit à sa révérence
le 20 février dernier *: "La visite que je fais dans mon diocèsè, me confirme de
plus en plus dans l'opinion que l'esprit de libéralité de notre conseil de linst'ie-
tion publique est loin de régner dans certaines localités;" et le 30 du mois·dernier,
après avoir reçu. de sa révérence 23 pages in-folio de personnalités et d'insinua.
tions indignes de lui et de moi, j'ai répondu " tous. mes précédents avec vous, Rév.
Docteur., et le conseil de Pinstruction publique, ont éte polis et chrétiens, et quelque-
fois même d'une tolérance pour laquelle mon église me tient responsable."

Si je n'étais pas sur le point de laisser de nouveau la ville, M. le président, je
vous demanderais d'avoir la bonté de convoquer une assemblée spéciale, dans la-
quelle je soumettrais'à votre conseil tous Mes sujeis de plaintes au sujet du fonction-.
nement du proviso des écoles: séparées, et la marche que j'ai suivie pour arrêter
1 anéantissement de ce bienfait par un système que je ne puis appeler autrement
qu'une persécution déguisée, de quelque part qu'elle vienne.

J'ai l'honneur d'étre,
M. le.président,.

Votre o béissant et humble serviteur,

(Signé,) † ARM. F. M., Ev. de Toronto.
Juge Harrison,

Président diconseil de 'instruction publique,
Toronto.

XI. Lettre du surintendant en chef des écoles à l'évêque catholique romain de To-
ronto, en réponse à la précédente.

DtPARTEMENT DE L INSTRUCTION PUBLIQUE 'POUR LE HAUT-CANADAt.

IUREAU D'EDUCATIONi
TORONTO, 31 mai 1852..

MONsEIGNEUR,-L'honorable S. B. Harrison m'a transmis votre lettre du 26 du
courant, à lui adressée comme président du conseil de l'instruction publique' du
H aut-Canada,-le sujet de votre lettre n'étant pas compris dans les devoirs prescrits
à ce corps par la loi, mais ayant rapport aux devoirs et à la conduite du surintendant
en chef des écoles.

Ce serait comprendre bien imparfaitement mes devoirs, que de.troublkr le con-
seil de Pinstruction publique, en lui transmettant la correspondance volumineuse de
ce département-autre que les communications que je fais-à la réquisition du con-
seil, ou celles que je reçois pour lui être soumises. Comme membre du conseil de
1'iistruction publique, ainsi que comme membre du.sénat de l'université de Toronto,
je ne 'suis que l'un des membres d'un corps composé de plusieurs membres. Mais
comme surintendant en chef des écoles du H aut-Canada, j'ai des devoirs distincts à
remplir, et je suis responsable' à mon souverain'par lentremise-de son représentant.
Les diverses clauses de la 36e section de Pacte des écoles, prescrivent les devoirs du
epnseil de l'instruction publique, et les diverses clauses de la 35e. section prescrivent
mes devoirs.' Il est de mon devoir de veiller, en général, 'à ce que toutes les parties
de la loi des écoles soient dûment exécutées ;-et, surtout, veiller à ce qie " tous les
déniers par moi répartis, soient employés pourlès objets pour lesquels ils sont accor-
dés, et à cette fin, de décider sur toutes les matières et sujets de plainte à moi sou
mis, entrainant .la dépense 'd'aucune partie du fonds des écoles." La 34e section
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de l'aete pourvoit à ce que, " je serai responsable au gouverneur général et soumis à
son voMl(fole.

Sà doe votre grandeur a quelques plainte: à porter contre moi dans ina capaeté
omne Wl llo, le champ est libre ; et je suis toujors prêt à répondre de tous.ics actes
oflil àPlautorité qui m'a nomuïfié et au pays au profiî duquel·j'ai tra vaillé..

Avis de toutes le assemblées dn conseil de 'instruction publique, est invaria-
bleient transmis à la residence de votire grandeur ; et dans ces àssemlllées, (ainsi

que je l'ai dit dans mes drux dernières lettres) vore. grandeur a le dioit de sou-
mettre aux inembres du conseil tous les sujets que.avousjagerez à propos ; et si votre

g~randu(r le désire, je serai heureux de convoquer ie assemblée spéciale du conseil
au templls qui conviendra le mieux à votre grandeur.

iîest maifitenant de mon devoir, mnseignetir, d'en venir aux imputations per-
sonnelles que votre grandeur a portées contr a moi, dans votre lettre adressée à 'houo-
rable M.;Harrison.

Sans parler de la nature peu oflicielle de semblables imputations dans une
semblable lettre, qu'il me soit permis de remarquer que ,les avancés de votre gran-
deur sont de nature à donner une idée bien erronée des faits qui ont ràpport à ce
qu'il plaît à votre grandeur -d'appelei mes " persoKnait és ét mes insinuations;" pen-
dant qu'en détournant l'attentîion de questions que votre grandeur a volontairement
soulevées et des attaques que votre grandeur a dirigées conitre ios.éeoles et la loi des
écoles pour une question d'un prétendu mlan(Iue de courtoisie personnel dans ma
lettre à votre grandeur, vous faites une chose à lq1uelle je ne m'attenidais pas et qîue

j'ai peine à regarder comnue digne de votre grandeur ou <le moi.
La lettre que votre grandeur a.éerite à M. Harrison, laisse'Pimpression, q.ne je

vous ai adress-23 pages in-folio d'indignes personnalités et insinuations, i réponse
à votre lettre da 20 février dernier. .Votre grandenr doit savou que ce n'est pas le
cas, et je regrette de voir que le langage de votre lettre est de nature à commettre à
mon égard un acte de ltgraite 'iijistice. Permettez-moi donc, monseigneur, d'ex-

poser les faits
Le 20 février, votre grandeur m'adresse une courte lettre (datée "l Irish Town"*)

reconimandant à ma considération favorable la pétition des syndics d'écoles calho-
liques romaines, dans Chatham. Le 7 mars, votre grandeur m'adresse une autre let tre
bien courte, (datéé'" London,"t) sur le même sujet. Le 23 février, je réponds aùx
syndics catholiques romains de Chatham, et ia position officielle ne me permet
pas de faire plus, parceque dans les départernenîts ipublics, il n'est pas ordinaire de
correspondre sur les sujets de plainte, avec d'autres que les parties plaignantes elles-
mêmes ; mais je fais plus, et par respeci pour votre grandeur, dans, une lettre officielle,
datée le 13 mars,i je vous transmets copie de ma réponse aux syndics catholiques
romains de Chatiam ; et en réponse à vo< deux lettres du 20 février et du 7 mars,
j'explique en peu de mots la loi relativement aux livres en usage dans les« écoles,
aux droits des parents à cet égard, la nature entièrement admissible, sous le rapport
religieux, des livres,que le conseil de l'instruction publique a recommandés, et la
réclamation proférée par les syndics catholiques romains de Chatham, pour une
partie des cotisations locales municipales, aux fins de bâtir leurs maisons d'écoles
séparées, et pour les exempter des taxes municipales prélevées pour la construction
des maisons d'écoles publiques§.

Votre grandeur ne peut s'empêchèr d'admettre que cette lettre et l'incluse n'ont
pu être dictées qu'avec un profond sentiment de respect pdur.votre grandeur, person-
nellement et officiellement, et une stricte attention aux Principes et au fonctionne-
ment du système des écoles, tel qu'établi par la loi. Mais quel est le résultat ? Le
résultat, ainsi que Votre grandeur ne peut certainement pas l'avoir oublié, est une

' Lettre .
Lettre I.
Voir appendice No. 3.

.Lettre IIL
§Ibid.
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lettre datée, " Oakville, 25 mars 1$5V,"* dans laquelle votre grandeur, traite avec
sarcasme, ridicule et mépris ina lettre du 13 mars, relative'à la loi des écoles; cm-
ploie " des personnalités et des insiluations"* telles, que je n'en ai jamais
reïues auparavant d'aucun' nembre du clergé; représente nos écoles comme
la surce 'de " tous les crimes et de tous vices ;" fait le contraste du carac-
tère et les tendanles des écoles 'primaires, en Canada, au. EtatsUnis, en 1?lande,
en Ecosse et à Rome ; dénonce tout notre " système d'école, commncla ruine
de la religion et une persécu!ion pour 'é(glise catholique romaine," et -ceux
qui ont établi ce .ystèmne, comme des rsones, qui font contre les catholiques
romnains "'la persécution la plus ernelle et la plus hly)oerite." Il aurait falla être
d ie de tons 1es sentiments d'un canadien ou d'un pafriote, pr avoir:rien res-
senti à la lecture d'une lettre semblable, écrite par votre grandeur, dans dés circons-
tances semblables; mais je retarde ina réponse jusqu'à ce que je puisse répondre
avec calme et rélleNion, et alors je réponds distincienent à' chae.un des noinbreux
chefs (plics et personnels) de Paccusation portée par votre grandeur.† Et ma
réponxse aux nombreuses accusations et insinuations.contenues dans cettte lettre,
voire grandeur veut bien la représenter comme une réponse à voire courte lettre du
20 février, et comme 23 pages in-folio de personnalités et d'insinut tions indignes.de
vous et de moi,"

Votre grandeur déclare en oure, qu'en réponse à mes 23 pages de personnalités
et insinuations, " vous avez mentionné les rapports d'amitié qui ont existé jusques-
là entre vons.ét les autres membres (lui conseil de Pinstruction publique." .Je n'ai
jamais dit ou cru que ces relations aient été autrenient qu'amicales 'et chrétiennes;'
mais la lettre de votre grandeur, ." datée le 1er mai,." contient 'd'autres aveux et
prétentions pour lesquels je ne vois aucun précédent dans l'histoire de la correspon-
dance canadienne, c: auxquels j'ai répondu dans ma lettre du 12. f Je sais que -le
" bon esprit (le notre conseil de l'instruction publique est loin (le régner dans ceru
" taines localités " lu pays ; mais je suis hereux de ;avoir (lue ces " localités "
sont comparativement rares, puisque, nonobstant les- conseils donnés' de faire' de
vigoureux efforts pour établir et multiplier les écoles séparées, le nombre de ces
écoles, d'après les rapports de la·présente année, est diminué d'un.tiers sur le nombre
rapporté pour lannée dernière §' et pour ces " localités " dont le nombre diminue
chaque année, le fonctionnement de la clause de la loi relative aux écoles séparées
peut encore être invoqué.

Je n'ai'plus qu'à ajouter que, nonobstant la marche suivie et le langâge employé
par votre grandeur à mon égard, je m'efforcerai toujours, comme ci-devant, à traiter
mes concitoyens catholiques romains avec autant de bonté et de cordialité que ceux
d'aucune autre dénomination religieuse, dans le pays; et cela avec d'autant plus de
raison que je suis persuadé que Pèxemple et Pesprit du regretté évéque Power sont
encore chers à tout le peuple du H aut-Canada, aussi bien que le témoignage rendu
par le conseil, de l'instruction publique et moi-même, et les nombreuses personnés
qui ne sont pas membres de Péglise catholique romaine· 'aux vertus et au patriotisme
de cet excellent homme.

J'ai P'honneur.d'étre, monseigneur,
De votre grandeur,

Le très-huinble et obéissant serviteur,
(Signé,) E. RYERSON.

P. S.-Et je n'omettrai pas de rappeler à votre grandeur, que les dispositions de
la loi, relatives aux écoles séparées, telles qu'amendées par le petit bill de 1851, (dont
le projet a été préparé par moi..même, en présence de votre grandeur et celle du

Lettre IV.
Lettre V.
Lettre VI. VII.
Lettre Vl,
Voir app. No. 31.
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révérend vicaire .généLral Macdonald) ont été approuvées par votre grandeur.* "Ma
correspondance imprimée, sur la loi de 1849, etemes circulaires oflicielles, imprimées
etn 1850, en connexion avec mes lettres récentes à votre grandeur, fIot voir q'il 'ne
s'est introduit aucun changement dans mon -interprétation, mues vues ou P'adminis-
tration de la loi; mais que la marche maintenant suivie par votre grandeur, n'est
que le résultat de P'adoption, (le votre part, d'une houvelle politique, et l'aveu de
nouveaux sentiments et de nouveaux objets.

(Signé,) E. R.

APPENDICE confenant -les documents mentionnés dans la correspondance précédente.

No. 1. Lettre.du très-révérend RA. Tellier, S. J., Toronto, au président du conseil
de l'instruction publique pour le Haut-:Canada, transmettant une lettre d'un
syndic de l'école séparée des catholiques romains à 'Chatham.f

PALAIS S.T. MICHEL, 21 février 1852.

MoNsIEUR,-La lettre ci-incluse a été transmise de 'Chatham à sa grandeur,
l'éveque de Charbonnelle, en le priant de vouloir bien soutenir les justes droits des
écoles catholiques de Chatham devant le bureau. Sa grandeur étant actuellement
engagáe dans la visite de son diocèse, 'le monsieurtmchargé de la lettre n'a pas eu
auparavant l'occasion de rencontrer le bureau; et de nouvelles demandes à cétte fin
sont présentées par les habitants de Chatham.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

R. J. TELLIER, S. J.
V. géni. pro. tem.

A l'honorable S. B. Harrison,
présideiit du con. de l'inst. pub;

No. 2. Incluse de la précédente,-Lettre de M. J. B. Williamns, Chatham, Canada
Ouest, au président du bureau de l'instruction publique pour le Haut-Canada;
se plaignant de la conduite du bureau des synd.cs d'écolé de la ville, à l'égard
des écoles catholiques romaines, et demandant justice. ‡

CHATH AM, 15 janvier 1852.

oCHER MoNsIEU,-Permettez-moi de vous écrire sur un sujet sur lequel je vou~
drais bien n'avoir rien à dire, s'il était en mon pouvoir de le faire.

Dans le 'mois de mars. dernier, les catholiques romains de cet endroit, s'adressè-
rent au bureau des' syndiés pour l'établissement d'une école séparée catholique
romaine.; la demande fut écoutée, et l'école fut organi'sée, et a très-bien fonctionné
depuis le 12 mai.

Les habitants de la ville, ou plutôt les syndics s'étant décidé à avoir des écoles
gratuites dans le cours de l'année dernière, et s'étant décidé a'ssià bâtir une nou-
velle maison d'école, qui devait coûter £ 1,200, il fut en conséquence prélevé de très-
fortes taxes sur nous, comme de raison, comme sur les autres citoyens; nous nous y
soumîmes de grind cour, sous l'impression qu'il nous en serait accordé une partie

Voir app. No. 34.
Mentionnée dans la correspondance, lettre 1.-IIL

Meutionnée.dans la ourrespondance, lettre L-IIL-V.

.A. 1852.
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pour le paiement de notre instituteur, et que nous pourrions nous servir d'une partie
suffisante de la maison d'école, ou que nous en aurions 'équivalent; mais jusqu'ici
le bureau des syndics nous a refusé l'un et l'autre, et nous n'avons reçu aucune aide
quelconque, excepté la faible somme de £4.10 0, à î même 'allocation provinciale.

Et comme nous nous sommes, eux et moi, (représentant les syndics des écoles
catholiques romaines) décidés à prendre l'avis de votre honorable corps sur le sujet,
je considérerai comme une faveur toute spéciale, si vous aviez la bonté de soumettre
ce cas au conseil, aussitôt que vous le pourrez commôdément, et me faire connaitre
le résultat. Nous voulons bien supporter Pespèce dl'école que nous préférons pour
nous-mêmes, indépendante de celles *de nos voisins, et nous ne voyons pas pourquoi
ils ne se contenteraient pas du même:privilége que nous, et pourquoi ils voudraient
nous enlever ce à quoi ils n'ont point dé jusies droits; et la loi veut que nous parta-
gions dans le fonds des écoles élémentaires, suivant le nombre des enfants qui fré-
quentent les écoles, et comme de raison, ce fonds doit comprendre tous les deniers
destinés aux fins des écoles élémentaires, et provenant, soit de l'allocation provin-
ciale, de la taxation ou des .loyers de maison d'école. Et le bureau des syndics
ayant fait d'amples dispositions pour le soutien des écoles séparées des noirs, dans
la ville, nous nous considérerons certainement comme très-maltraités, si nous ne
sommes pas traités aussi bien qu'eux. Espérant une prompte réponse,

J'ai l'honneur d'être,
Cher monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,.

(Signé,). S. B. WILLIAMS.
A l'honorable S. B. Harrison,

président du con. de Pinst. pub.,
Toronto.

No. 3. Lettre d 'surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada, àM. S. B.
Williams, en réponse.à la précédente.*

BuREAu n'EnUcATIoN,
TOONTo,. 23février 1852.

MONsIEUn,--Votre lettre du 15 du mois dernier, adressée à l'honorable S.. B.
Harrison, m'a été transmise, attendu qu'elle renferme des questions qui ne sont point
du ressort du conseil de linstraction publique, mais bien du surintendant en chef
des écoles.'

En réponse, je vous transrets copie d'une lettre que j'ai récemment écrite au
bureau des syndics des écoles publiques, et aux syndics d'une école séparée dans la
ville de Belleville, sur le même sujet.t

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
S. B. Williams, écuyer, syndic de

Pécole séparée cath. rom., Chatham.

*Mentionnée dans la correspondance, lettres 1,11,. et V. et XI.
t Appendice N<. 12.
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No. 4. Lettre du secrétaire de la province, au surintendant en chef des écoles pour
le Haut-Canada, transmettant l'extrait d'une lettre de M. S. B. Williams, Cha-
tham, au sujet de l'école catholique romaine séparée, dans cet endroit, et de-
mandant des renseignements pour la gouverne de son excellence.

BUREAU DU SECRÉTATRE,
QU'BEC, 6 avril 1852.

RÉvéRE ND MoNsIEUR,-J'ai ordre du gouverneur général, de vous, informer, que
son excellence a reçu tiùe communication de M. S. B. Williams, de Chatham, l'un des
syndics de 'école catholique romaine de cet endroit, se plaignant ,de ce que cette
école n'a pasreçu sa part dans l'allocation des écoles élémentaires, pour l'année 1851.
Je vous transmets ci-joint, un extrait de la-communication de M. Williams, en vous
priant'de me transmettre sur le sujet auquel ils ont rapport, les renseignements qne
vous considérerez nécessaires pour mettre son excellence en état'de bien compren-
dre la question.

J'ai l'honnetir d'être,
Rév. monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. N. MORIl,
Secrétaire.

Révérend. D. Ryerson,
Sur. en chef des écoles du H. C.,

Toronto.

EXTRA IT.

"Vous savez que la loi pourvoit à l'établissement d'écoles catholiques ronaines
et protestantes, sous'certâines circonstances, daiis le Haut-Canada.

" Dans le mois de mai dernier, les catholiques de cet endroit crurent à propos de
profiter de ces dispositions, et depuis cette époque nous avons eu une école séparée;
mais je regrette beaucoup de dire que lors de la distribution des cotisations .de Pan-.
née dernière et des rentes des terres d!écoles de la ville, le bureau dés syndics con-'
sentit à offrir aux syndics de l'école catholique romaine un montant égal à la part à
eux répartie par le surintendant en chef-£4 10o.-pendant que la part qui leur reve-
nait, suivant la moyenne des enfants qui avaient fréquenté l'école, se montait à £37
10s.-vu qu'il avait été prélevé £225 par voie de taxe pour le paiement des institu-
teurs, etc.-et disons £25 par voie de rente: et le nombre desenfants qui ont fréquenté
l'école étant d'environ 46 sur environ 307. L'on prétend que la 40e section de l'acte
des écoles * les justifie à adopter cette marche, et dans cette prétention ils sont ap-
puyés par le Dr. Ryerson; mais aucun d'eux ne 'peut dire sur quel principe ils
s'appuyent pour donner une intèrprétation aussi. peu raisonnable 'à la loi, parceque
pendant plusieurs années dernières,, dans presque toutes les municipalités du Haut-
Canada les sommes prélevées par les taxes ont excédé les sommes réparties par le
gouvernement, et l'on n'a jamais supposé pour un seul instant que l'excédant ne for-
mait pas partie du fonds des écoles communes, mais était au, contraire toujours em-
ployé comme tel jusqu'à l'époque de l'établissement des écoles catholiques romaines."

Vcir appendice No. 36.
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o. 5. Lettre du surintendant en éhef des écoks du Haut-Canada au secrétaire de
la province, en réponse à,la précédente. *

BU3tREAU D'EDUCATION.
ToRoNTO, 17 avril 1852.

MONsÎEUR,-J'a l'honneur d'accuser réception devotre lettre du 6 du courant, me
transmettant un extrait d'une communication de M. J. B. Williains de'Chatham, Pun
des syndics de l'école catholique roniaine de cet endroit, et me priant de vous trans-
mettre sur le sujet auquel elle a.rapport, les renei gnements qui sont nécessaires pour
mettre son excellence en étatde bien comprendre la question. Je regrette beaucoup
que l'examen public annuel des écoles normales et modèles du Haut-Canada, durant
lès quatre jours qui se sont écoulés depuis que j'ai reçu voire lettre, ne m'ait pas
permis de répondre ayant ce jour à votre demande.

L'extrait de la lettre de M. Williams renferme deux points; le premier a rap-
port au partage, en 1851, d'une partie du fonds des écoles au profit de l'école séparée
dont il est l'un des syndics. M. Williams expose que l'école séparée a été ouverte
dans le mois de mai dernier -'mais la 19e section de l'acte 13 et 14 Vic., chap. 48,t
ne permet, pas qu'aucune section d'école soit changé ou qu'il soit établi aucune
école séparée, avant le 25 décembre d'une année, afin que les calculs et les arrange-
ments .des syndics au commencement d'une année, ne soient pas entravés dans le
cour de la dite année. Il n'était donc pas possible qu'une école séparée comniencée
dans le mois de mai dernier, pût, suivant la loi, partager dans le fonds des écoles,
pour 1851.

2. Le second point en question, dans lextrait de la lettre de M. Williams se
rapporte à ce qui constitue le fonds des écoles dans ·chaque municipalité, dans le
liaut-Canada, dont le gouvernement a le droit de contrôler l'emploi. Comme M.
Williams et autres n'ont jamais demandé l'établissement d'une école séparée avant
1851, et comme il ne peut savoir comment la loi est administrée dans les autres en-
droits, je remarquerai que ses. avancés dans la dernière partie de l'extrait transmis par
vous sont sansfondement et tout-à-fait contraires au fait, vu que pendant ces années der-
nières j'ai toujours déclaré, dans les diverses communications officielles *que j'ai eues
avec les autorités scolaires dans les différentes municipalités, et nullement par rap-
port aux écoles séparées, que je n'avais point le pouvoir d'intervenir dans lemploi
des deniers prélevés par les municipalités pour les fins des écoles, en sus du môntant
que la loi les ol-lige -de prélever-qu'elles pouvaient entployer ces deniers à Pencou-
ragement des écoles communes, des écoles séparées où des écoles publiques, suivant

sous quelques rapports essentiels, seulement, formant la base du système municipal
du, Haut-Canada.

Dans ma lettre an secrétaire provincial, relativement à la loi des écoles, en gé-
néral, datée 12 mai 1849, se trouvent les mots suivants: " L'acte des écoles autorise
tout conseil à prélever un montant aussi considérable qu'il voudra pour les fins des
écoles élémentaires. Je n'aijamais insisté à avoir, dans chaque district ou town-
ship, 'aucun montant plus considérable comme fonds des écoles que celui qui est ré-
parti à mê'me l'allocation législative. Toute somme qui peut excéder le montant
qtu'un conseil petit juger à propos de 'prélever, pourra, (comme Pont fait quelques con-
seils,) être employée de cette manière au soutien des arrondissements d'écoles pau-
-vres dans sajurisdiction, pour lesquels il n'aura pas été autrement pourvu, à la dis-
erétion de chaque conseil., (Correspondance imprimée, sur la loi des écoles du Haut-
-Canada, mise devant PassemlÉlée législative en 1850, page 39, 2e colonne:.

Mais l'objet de l'appel de M. Williams, et d'un autre appel de même nature,.peu
de temps auparavant, de la part de M. Rare de Belleville, était d'obliger les munici-
palités d'éeoles locales à employer une partie de tous les deniers qu'elles pourraient
prélever pour l'érection et la réparation' des maisons d'écoles séparées, comme pour

• Mentionnée dans la correspondance, lettres 1. IU.
† App. No. 33.

A. 1852.
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les instituteurs des écoles séparées--dispoition que n'a jamais voulu établir Pacte
des écoles, etdemande qui n'a jamais été faite depuis que je suis en rapport avec le
département. . La manière dont j'ai expliqué la loi sur ce point et contre laquelle
M. Williams interjette appel,.est contenue dans une lettre que je lui ai adressée ainsi.
qu'à. M. lare de Belleville, et dont je transmets copie ci-jointe.*

La 19e section de. notre acte des écoles définit d'une, manière si explicite la
base de la répartition en faveur des écoles séparées, qu'il n'est guère possible devoir
surgir des 'différends surce point.† J'ai cherché à administrer la loi avec impartialité
et dans Pesprit le plus libéral; mais certaines personnes ont récemment formulé de
nouvelles de mandes, créé un nouveau mouvement à J'endroit dès écoles séparées-
choses que doivent regretter tous les partisans judicieux de l'union des Canadas, et
tous les amis du progrès social et des intérêts du Haut-Canada, particuliêment de la
partie catholique romaine de la population.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E RYERSON.
L'Hon. -A. N. Moria,

Secrétaire de la province, Québec.

No. 6. Léttre de John OHare, écuyer, Belleville, au surintendant en chef des écoles
pour le Haut-Canada, demandant des. renseignements-sur certains points relatif&
aux écoles séparées.‡

'BELLEVILLE, CANADA OUEST.
30 décembre 1851.

MoNsIEUU-Depuis la -passation de l'acte de ladernière session, relatif aux
écoles séparées, le bureau des syndics d'écoles orit réservé pour les, catholiques
romains de cet endroit un arrondi4sement d'écoles qui comprend toute la ville.

Ce changement, comme de raison, est entré en opération le 25 décembre, lorsqu'à
eu lieu, P'élection des syndies pouvlPécole séparée, (qui ne se trouvaient qu'au nom -
bre de trois,) peu de jours après latpassation de l'acte, et dans le fait même, avant que
cela eu lieu, dès le mois de janvier dernier, il y.avait une école catholique romaine
en opération.'

Comme l'un des syndics, je vous prie de voulqir bien nous dire aussitôt que
possible, après la réception de la présente et avant le jour de l'élection, combien il
doit -être élu de syndics pour l'école séparée dans l'élection qui approche. S'il devra
en êtreélu deux ou trois pour toute la ville, ou deux pour chacun des quatre quartiers
dont la ville se compose? Et si l'élection des syndics d'école séparée, leur retraite,
etc., sera conduite précisément comme celle des autres syndics.

Comment les syndics catholiques romains doivent-ils s'y prendre pour obtenir
la part qui leur reirient dans le fonds des écoles qui, suivant les sections 19§ et 4011
de Pacte, comprend l'allocation du gouvernement et la taxe prélevée dans la ville.
Le système des écolesagratuites prévaut dans cet endroit.

La demande des deniers doit-elle être faite par Pentremise du surintendan
local, ou directement au conseil de ville, ou de quelle manière autrement ?

Nos rapports, tableaux et toutes les affaires, doivent-ils être transigés par Pen-
tremise du surintendant local des écoles de villes,, et doit-il les examiner et en faire
rapport ?

Appendice No. 12.
. Iid No. 33 p.

‡ Mentionnée dans la lettre précédente.
§ Voir appendice No. 33.
¶ Ibid - do ' do 36.
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L'acte ne dit rien sous ce rapport, autrement je ne vous troublerais pas à cet
égard.

Les enfants e:tholiques remains sont ici pour le tiers du nombre entier. Suivant
la manière (ont je lis la foi, si le niombre (les enfants qui fréquentent l'école séparée
cst du liers (le ceux qui fregnenicn les autres écoles, nous aurions droit à un tiers
de l'allocalion du gouvernement, avec la imême proportion dans les deniers prélevés
dans la ville.

Si je suis con cci, vient la question Comment obtiendrons-nôus cette propor-
ion? Quelles mesures devrons-nous prendre, et à qui nous adresserons-nous?

En accordant votre attention à la présente, vous. obligerez le révérend M. Bren-
nan, col. McLelland et moi-même.

Je su.is,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN O. HARE.

N. 7. Lettre du surintendant en chef des écoles, à M. Ilare, en réponse à la précé-
dente.

BUREAU D'EDUCATION,
TORONTO, 5Janvier 1852.

Aosmen,-ai Pli'honneur d r rception. de votre lettre du 30 du mois
dernier,.et de dire en réponse, que comme les procédés du bureau'des syndics en
établissant une section d'école séparée dans la ville de Belleville, ne pouvaient
avoir force et el'et avant le 25 du mois dernier, il n'a pu être fait légalement aucune
élection de syndics avant cette époque. Il sera donc nécessaire d'élire les syndics
d'école, ainsi que l'exige la loi, dans P'assemblée annuelle des écoles qui doit avoir
lieu prochainement.

2. Quant au nombre des syndics que la loi exige, je remarquerai que toutes les
écoles séparées dans une cité, ville ou township, sont soumises aux mêmes régle-
ments, et par cduséquent, dats chaque section d'école il doit être élu trois syndics,
et trois seulement.

3. Vous remarquerez que ceux-là seuls ont droit de.voter à une élection de syn-
dies d'école séparêe, qui ont demandé une telle* école, ou qui y envoyent leurs
enfants.
. 4. Les écoles ,séparées sont soumises à la même surveillance que les autres

écoles communes, dans chaque municipalité, et doivent faire un rapport semblable.
5. Par la 7e clause de la 24e section de l'acte des écoles, on verra que tous les

ordres pour deniers d'école dans une cité ou ville, doivent être donnés par le.bureau
des syndics, et par conséquent,· vous devez obtenir de ce bureau, l'ordre pour les
deniers qui doivent revenir à votre section d'école.

6. Le premier paiement du fonds des é coles, pour l'année, ne se fait pas avant
juillet, époque à laquelle la moyenne du nombre des-enfants qui fréquentent l'école
séparée et les autres écoles communes de la ville, est-prise comme base de la répar-
tition revenant à chacune. Un adoptera la même manière de procéder à la fin de
l'année, pobr distribuer la partie du fonds dés écoles provenant des taxes locales.

J'ai l'honneur d'être, -
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

John O. Hare, écuyer,
Syndic catholique romain

des écoles séparées, Belleville.
81
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No. 8. Lettre du secrétaire du bureau des syndies d'écoles, Belleville, alu surin--
tendant et) chef des écoles, soumttant une lettre de J. O. Hare, écuyer, et
demandant des renseignements à cet égard.

BELLEVIILE, 6 février 1852.

DMONsIEUR-Je suis chargé par le bureau des syndies d'ccoles' pour
la ville le Belleville, de vous soumlnettre la copie ci-incluse d'une lettre reçue par le
bureau, de John O. Hare, écuyer, secrétaire d'une école catholique romaine séparée,
récemment établie, et de vous prier de roc faire connaître vos vues de manière que
je puisse lcs soumetire au bureau qui doit se réunir mardi prochain, aux fins de
prendre le sujet en considération.

JTai l'honnîîeur d'étre,
Révérend monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C. o. BENSON,
Secrétire du bur. des syiid. d'écoles, Bel!eviliu.

Révérend E. Ryerson, D. D.,
surintendant des écoles, Il. GO

No. 9. Inlu(e le la lehtre prente. Lettre (le John O. tIare, écuyer, Belleville.
au bureau des syndies d'écoles.

BELLEVILLE, 21 janvier 1852.

Au bureau des nis d'école de la ville de Belleville.

MEssiEUR,-Je prends laliberté de vous informer que, conformément à votre
avis, daté le,9 septembre 1851, invitant les catholiques romains de la ville de Bei-
leville, à choisir trois syndics d'écoles pour l'école séparée qui doit être établie pour
les eatholiques romains (le la dite ville, une assemblée- des contribuables catholiques
romains a été tenue à dauberge de Janies Grant, le 20 septembre dernier, à laquelle
assemblée le révérend Michael Brennan, Donald McLelland et John O Hlare, ont
été élus syndics pour la dite section d'école séparée ; que les dits syndics d'écoles
ainsi élus se sont assurés des services de Richard Mason comme instituteur, depuis
le 25 décembre dernier-que le 14 du couvant, époque de l'élection annuelle des
syndics d'écoles pour la dite ville, il fut tenu une autre assenblée des habitants
catholiques romains, qualifiés à voter à l'élection de syndics d'écoles pour uné école
catholique romaine séparée' pour toute la ville,\conformément aux ordres du surin-
tendant en chef de léducation, le révérend Dr. Ryerson, à laquelle dernière assemu-
blée, le révérend Michael Brenian, Donald McL4elland et John O. Flare, ont été
élus syndics d'écoles pour la présente année-que les dits syndics d'écoles, à Pas-
semblée tenue le 20 du courant, s'assuròrent des services du dit Richard-Mason pour
conduire la dite école séparée, pour le terme d'une année, à compter du temps oit la
dite école est entrée en opération, le 25 du mois dernier-qu'ils firent des arrange-
ments avec lui, avec réserve du droit de le renvoyer à la fin de trois mois de son temps
que, dans leur capacité collective, ils s'engagèrent à rémunérer les services du dit
-Richard Mason en la iêe manière et au même moníant que le sont ceux des
maîtres employés par les syndics-et les dits syndics d'écoles par le présent; vous
prient de vouloir bien mettre le dit Richard Mason sur le méme pied,'et lui payer
son salaire pour le iê^me montant et en la même manière que le salaire des institu-
teurs employés par le bureau.

Et les syndics de la dite école séparée expose en outre que leur école est main-
tenant en opération et conduite par le dit Richard Mason, dans la maison contigue

A. 1852.
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à l'école de grammaire de comté, et qu'elle est en tout temps ouverte à Pinspection
et sujette aux.visites et 'réglements prescrits par la loi aux écoles séparées.

Je suis,
Messieirs,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN O. IARE,
Sec. et l'un des syndics de l'école séparée.

No. 10. Lettre du surintendant en chef des écoles, au secrétaire' du bureau des
syndics d'écoles, Belleville, en réponse à sa lettre, (No. 8.)

BUREAU D'EDUCATION,
TORONTO, 7février 1852.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 du courant,
transmettant éopie d'une lettre adressée par John O. Hare, écuyer, au bureau des
syndics pour Belle.ville, relativement à l'école catholique romaine séparée dans cette
ville, et demandant mon opinion sur la marche que la loi prescrit au bureau.

La manière de procéder dans l'établissement d'une école séparée, me paraît
avoir été tout-à-fait correcte ; et l'école établie par les syndics élus aura droit à tous
les avantages d'une école séparée, depuis le comimencement de la présente, année..'

Quant à la marche que devrait suivre le bureau et la part que l'éole séparée a
droit d'avoir dans le fonds des écoles, je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit dans ma
lettre i M. lare, 'en date du 5 du mois dernier, et dont copie vous est ci-icluse.*

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, etc.,

(Signé,) E. RYERSON.

No. 11. Lettre de John O. Hare, écuyer, Belleville, au surintendant des écoles,
soumettant de nouveaux renseignements sur le cas précédent.

BELLEVILLE, 12 février 1852.

MONsIEUR,-Les syndics de l'école catholique romaine séparée, dans cette ville,
(au nombre desquels je suis) craignent quelques diffi ultés avec le bureau des syn-
dies des écoles communes, relativement à l'instituteur qu'ils employent, et comme
nous apprenons que le bureau des syndics d'écoles a demandé votre opinion dans
l'affaire, nous croyons de notre devoir de vous mettre au fait de toutes les circons-
tances, avant que vous en veniez à une décision, de manière à prévenir tout procès,
s'il est possible. Qu'il me soit permis de dire que le révérend M. Brennan, le col.
McLelland et moi, avons été nommés- syndics de l'école séparée; et après l'élec-
tion qui fut faite dans.le mois dernier, nous nous rapportâmes au bureau des syndics
d'écoles et déclarames que nous avions engagé un maître d'école, et priâmes les
syndics de pourvoir au paiement de son salaire, en la même manière et pour le
même montant que les instituteurs employés par eux. Quelques-uns des membres
du bureau des syndics d'écoles croient, ainsi qu'on me le dit, que les catholiques
romains ont droit simplement à partager (suivant le nombre des enfants qui fréquen-
tent l'école) dans l'allocation du gouvernement (disons £60) et une somme égale
prélevée par voie de taxes dans la ville ;. si cela était correct, les catholiques romains
qui comptent pour près d'un tiers dans le chiffre de la population et qui, paient des

* Voir appendice No. 7.

A. 1852.
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taxes en proportion, ne recevraient environ que £24 par année pour le salaire de.
leur instituteur, fandisque les instituteurs employés par le bureau, reçoivent £100 par
année chaquei provenant des taxes que 'payent les catholiques romains comme les
protestants. La 'section 19 de l'acte des ecoles'dit: "Que chaque école séparée
"aura droit à participer aut fonds des écoles, suivant le nombre moyen des élèves
" qui assistent à la dite école séparée, comparé à la moyenne du nombre total des

élèves qui assistent aux écoles conmunes."
Et la section 40 définit lq fonds des écoles communes, comme suit:-" La

somme d'argent disîribuée annuellement par le surintendant en chef et une somme
au" moins égale prêlévée par cotisation locale." ()

Maintenqçt ce' que veulent les syndics de l'école séparée, c'est que non seule-
ment les sondiis d'argent distribuées par le surintendant, mais encore tous les
deniers prélevés par cotisation locale pour les écoles élémentaires, constituent le
fonds des écoles, et que cette sòmme soit distribuée annuellerent suivant le cas, entre
toutes les.écoles en proportion du nombre d'élèves qui les fréquentent, suivant les dis-
positions de lacte. Vous'voudrez bien vous rappeler que dans cette ville, le bureau
:des syndies d'écoles élémentaires a ·engagé quatre instituteurs à un salaire de
£100 chaque, et que cette somme de £400, avec les dépenses courantes des écoles,
est prélevée par la corporation, à la demânde des syndics d'écoles. Dans le fait
jusqu'ici il n'a point été fait dc·répartition suivant le nombre ; chaque instituteur
reçoit £100, qu'il ait un nombre d'écoliers plus ou moins grand. Maintenant tout
ce qlue nous'demandons, c'est que notre institutèur reçoive aussi £100 par année ;
et nous croyons quil n'est que juste d'insister sur cette demande, atte'nd 'que nous
formons une si grande partie dela population. Si les syndies devaient adopter le sys-
tême de payer tous les instituteurs ici en proportion. du nombre (les enfants qui fré-.
quentent chaqúe écote, à même le fonds des éeoles communes (c'est-à-dire, à même
le fonds provenant 'de la taxe locale et de l'allocation du gouvernement,) .nous
serions 'pai-faitement satisfaits, vu (lue notre école qui est fréquentée par un nombre
d'enfants si considérable, serait mieux traitée que les autres; mais comme les syn-
dics n'ont.pas jugé à propos d'en agir ainsi, mais plutôt ont cru devoir engager des
instituteurs à salaires fixes, nous prétendons avoir:-droit au même traitement.
Pour résumer Les syndics prétendent que nous n'avons droit de participer que
dans 'allocation du gouvernement (disons £60) et mie somme égale prélevée par
taxation. Nous prétendons avoir droit. de participer dans cette répartition et dans
telle autre. somme qui pourra être prélevée pour payer les salaires . és instituteurs
danfs la ville.- Si 1injustice évidente que quelques-uns des syndics irigent contre
nous à cet' égard, est commise, et si l'on s'aperçoit qu'elle n'est que le résultat de la
loi actuelle,- les catholiques romains des autres endroits qui peuvent être 'dans la,
même position, seront obligés de commencer à agiter non seulement contre 'la loi
même, mais encore contre le système des écoles gratuites. A présent nons sommés
obligés de nous procurer nos propres maisons d'ééoles et presque toutes les dépenses
de l'école. Et bien qu'il'y ait dans Belleville 'assez d'enfants catholiques pour nous
justifier à employer deux instituteurs,, nous n'en demaridons qu'un.

Nous prenonsdonc la liberté de vous demander une réponse, et nous nourris-
sons l'espoir qu'elle sera-de nature à nous éviter tout embarras ultérieur.

J'ai l'honneur' d'être,
Monsieur,

Votre très-lumble serviteur,

(Signé,) JOHN O. HARE,
"L'un des syndics des écoles séparées.

Au Révd. E. Ryerson, D; T.
Surintendant de Péducation, Toronto.

(*).Voir app. No. 36.
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No. 12. Lettre du surintendant en chef des écoles à M. Hare, en réponse à la pré-
céýdente.*

BURiEAU D'EDUCATTON,
Toñoro, 18-férr'ier' 1852.

Mlsen,-J'ai Phonneur d'accuser réception de voire lettre du 12 du côuranio
et de vous dire en réponse, que quelle que soit la somme ou les somies prélevées dans
une municipalité en sus de la somne exigée par la '40e section de l'acte des écoles,
pour constituer le fonds de la dite municipalité, cette somme doit, comme de raison,
être la propriété de la muiicipalité et employée pour les dites fins d'écoles, ainsi
que pourra le juger à propos la corporation qui l'autorise. Le gouvèrnement n'a
pas le droit d'exiger d'une municipalité plus que P'xécution des conditions aux-
quèlles la dite muuicipalité accepte un certain montant sur l'allocation vOté par la
législature en faveur, des écoles. A part Paccomplissement de ces conditions, cha-
que municipalité a le droit de disposer de ses deniers en la manière. qui lui plaît,
sans être gènée par le contrôle du gouvernemént; et le gouvernement peut encore
bien moins prétendre au droit '<obliger une municipalité à employer ces deniers au
soutien d'institutions et des intérêts des diverses déno'minations religieuses.

é Conformément à l'avis du procureur général donné il y a quelques années, il a
été décidé comme principe général de la loi, que quelle que soit la somme ou les,
sommes d'argent prélevées en vertn de l'autorité de l'acte des écoles, ce fonds doit
être employé aux. besoins des écoles et' pour aucune autre fin ;-n ais dans ces
limites, les autorités' scolaires' dans chaque municipalité, exercent leur discrétion
quant à la manière dont, seront employés les deniers d'écoles prélevés dans les
localités, en sus du montant que la 40e section de l'acte désigne comme essentiel au
fonds des écoles.t Il est aussi à remarquer que le' bureau (les syndics d'école est la
seule autorité constituée dans chaque cité, ville et village incorporé pour, autoriser
le prélèvement et l'emploi des -deniers. d'écoles dans la dite municipalité. Les
membres du dit bureau de syndics sont élus périodiquement par toutes les classes
de contribuables à cette fin.

La loi des écoles accorde une protection. égale aux divers 'droits et scrupules
religieux de toutes les dénominations'religieuses; mais si les membres. d'une déno-
mination religieuse dans une -municipalité ne sont pas contents de jouir de privi-
16ges égaux avec les membres des autres dénominations religieuses de leurs conici-
toyens, et s'ils insistent à avoir une école -exclusivement dévouée. aux intéréts de
leur dénomination, ils ne peuvent pas demander pour aucune raison fondée 'sur un
droit constitutionnel ou sur la justice -due d'homme à homme, que les 'deniers
publics, l'autorité et la propriété municipales soient employées à promouvoir les
intérêts de dénominatiòns, comme les intérêts qui sont communs à toutes les classcs
de citoyens, sans égard aux sectes ni aux partis.

Tel est le principe d'après lequel nos:diyers actes d'écoles ont été dressés, tel
est le principe d'après lequel je les 'ai expliqués et adriinistrés pendant tout le temps
que j'ai été chargé de ce département ; telle est la manière dont'j'ai exposé l'objet
de la disposition de l'acte actuelle qui autorise l'établissement d'écoles séparées,
dans certaines circonstances, ainsi que vous le vprrez dans mes circulaires 'officielles
adressées aux conseils de township -et aux bureaux de syndics de ville, en' août
1850,. ainsi qu'elles se trouvent dans mon rapport annuel pour 1850, page 267,268
et 304, et je n'ai jamais avant ce jour entendu que l'on voulût forcer les municipa-
lités à établir les mêmes dispositions pour le salaire des instituteurs. d'une école de
dénomination religieuse, que pour celui d'un instituteur d'écoles publiques.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) • E. RYERSON,
John 0. Hare, écuyer,

Syndic de l'école séparée C., Belleville.
* Voir appendice No. 3 et Xo. 5. .4

Voir appendice No. 36.
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P. S.-Commé le secrétaire du 'bureau des syndida d'école de Belleville m'a
adressé la même question que vous, je vais lui transmettre une copie de 'la lettre
précédente, en réponse à sa question. (Signé,) E. .

Les dispositions de la 19e section,, en autant qu'elles ont rapport aux écoles'
séparées des protestants et des catholiques romains, sont en substance, les mêmes
que celles qui sont contenues dans les 55e et 56e sections de lacte des écoles de,
'1843, ef les 32e et 33e sections de l'acte des écoles 'de 1846, si ce n'est que l'acte
actuel impose plus de restrictions et. plus de conditions que les premiers actes en
question,,relativement à l'établissement de ces écoles. Sous-l'acte des écoles des
cités et villes, de 1847, Plétablissement des écoles séparées,. dans les cités et villes,
était laissé 'à la' discrétion 'des municipalités et non à cellé' des parties qui les
demandaient.. Comme'l'on ne s'est point plaint de cette disposition de la loi, même
dans les cités et villes,,if fut d'abord proposé 'd'étendre l'application du même prin-
cipe et des mênes dispositiôns 'aux' municipalités de township. Mais quelques
membros de la législature, protestants comme catholiques romains, s'y étant oppo-res *ldispo, ea qWL5 fûses, les dispositions de l'ancien acte furent rétablies-exigeant, cependant, qu'il fút
signó une pétition par donze chefs de. famille au lieu de dix liabitantscomme con-
dition de Pétablissement d'une école sépàréei et lui venant en aide d'après le prin-
cipe de la moyenne du nombre des enfants qui fréquentent él'cole, au lieu de laisser
a la discrétion, du surintendant local, comme le voulaient les anciens actes.' Mais
nonobstant Pexistencé de cette disposition dans -la loi, depùis 1843, il n'y avait
Pannée dernière que 31† écoles séparées dans tout le Haut-Canada,à'peu près autant
de protestantes que de calholiques romaines; en sorte que cette disposition de la' loi
est rarement mise à 'exécution, si ce n'est dans les cas extrêmes, et qu'il n'en 'résulte
que peu de bien ou 'peu de mal-vu que la loi fournit un remède efficace contre
toute intervention dans les opinions religieuses et les volontés des parents et des
tuteurs de -toutes classes, et qu'il n'y a point de probabilité que les écoles séparées
feront plus de mal à l'avenir, qu'elles n'en -ont fait par le passé, on doit remarquer
aussi qu'une école séparée n'a droit de recevoir pour le salaire de l'instituteur que
jusqu'à la concurrence d'une certaine partie du fonds- des écoles. Les personnes
qui demandent une école séparé doivent -elles-mêmes fournir la maison d'école, la
meubler, la chauffer, avoir les livres, etc., et les patrons au soutien d'une école sépa-
rée ne sont point exempts d'aucune taxe, ou cotisation locale pour les fins des écoles.
'La loi protège également toutes les classes et toutes les.dénominations 'religieuses.
S'il y a quelques classes- de protestants od de catholiques romains qui ne sont point
satisfaits de cette égale protection que la loi leur accorde dans la question des écoles
mixtes, et qui veulent .avoir une école entièrement dévouée aux fins religieuses de
leurs sectes, ils doivent en' conséquence contribuer en proportion et ne point taxer
toute une société pour le soutien d'int'rêtr sectair-es.

‡ Il est peut-être de mon devoir de donner ici quelques'remarqies explicatives
sur la dix-neuvième section de' l'acte des écoles,- autorisant, 'sous certaines circons-
tances, létallissemente d'écoles séparées pour les protestants et les. catholiques,
romains Dans ma·dernière circulaire adressée aux conseils de townshlip, j'ai
remarqué et fait voir que cette disposition de l'acte n'est pas un nouvel acte mais
qu'elle a existé d. puis plus de se >t auns-depuis l'établissement de notre présent
système des écoles. élémenta's. Elle' a d'abord évidemment été établie pour
protéger la minorité contre -les procédés odieux 'ou oppressifs de la majorité dans
une division d'école, outre les dispositions ordinaires de l'acte qui exemptent les en-
fants d'assister à aucun exercice de religion ou de lire aucun livre de religion auquel
ses parents ou tuteur peuvent s'opposer. L'existence d'un aussi petit nombre d'écoles
separées, (trente et une seulement en 1849,) danstout le Haut-Canada, et la moitié

* Appendice No. 33.
† Eironément rapportées au iombreo de 59, voir note annexée au tableau, appendiée No. 32.
‡ Voir appendice No. 32, note.
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environ sont protestantes) fait voir que les dispositions qui ont rapport à leur éta-
blissement sont rarement suivies-vu que les autorités locales des écoles en trou-
vent rarement l'occasion. Et comme il ne peut pas y avoir d'écoles.séparées -dans
une division d'écoles, si Pinstituteur d'une école mixte n'est pas de la nême religion
que les personnes qui demandent la dite' école séparée, le bureau local: des syndics.
peut toujours, s'il le juge à propos, faire un choix d'instituteur qui. empêchera qu'il
ne soit établi des écoles séparées ouqui les suspendra."

No. 13. Lettre du secrét aire du bureau des syndics dc'éoles de Belleville au surin-
tendant:en chef des écoles, soumettant une nouvelle question à sa considération
et à.sa décision.

BELLEVILLE, l2juillet 1852

RevduEND MONSIER,-Votre lettre du' 7 courant .est tout-à-fait 'satisfaisante'
quant à la question qui vous a été soumise, Il s'est cependant élevé une nouvelle
question au sujet d'une demande faite par le bnrenu des syndics entholiques romains
de cette ville, savoir:--ce qui constitue le fonds des écoles, dont il est parlé dans
la 19e section de l'acte des écoles, et auquel Pinstituteur d l'école séparée doli
participer.

La section 40e déclare qu'il sera composé de la somnie distribuée par le sur-
intendant en-chef, et d'unie somme égale au moins prélevée annuellement par' coti-
sation.* Lés mots " au moins, " veuleit-ils dire qu'unmontant prélevé par cotisation,
égal à lallocation du gouvernement et qui y sera ajouté, formera:le fonds des écoles,
exclusivement destiné au paiement des instituteurs; ou bien veulent-ils dire le
montant des cotisations quel qu'il soit, de manière à égaler ait moins l'allocation du
gouvernement, constituera, en l'ajoutant à ce' dernier, le fonds des écoles.

Comme c'est le' premier cas 'de.cette nature qui se présente dans Belleville, je
me flatte que vous me pardonnerez le trouble que je vous cause.

J'ai' l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant ser.iteur,

(Signé,) C. O. BENSON,
Secrétaire du bureau des syndics d'école, Belleville.

Rôv. Dr. E. Ryerson, D. T.
Surintendant en chef des écoles;,

.Toronto.
P. S. .Une- prompte réponse obligera beauconup les syndics.

No. 14. Lettre du surintendant en chef des écoles -au secrétaire du bureau des
syndics d'école de Belleville, en -réponse à la.pécédente.

.BUREAU D'dDÇATION
Toronto 18février 1852.

MoNsiur,-J'ài l'honneur'd'acnser réception de NOtre lettre du 12 du courant,
et en réponse je vous transmets copie d'une lettre que j'ai écrite, ce jour, à M. John'
O. Hure, l'un des. syndics de l'école 'sépàrée, dans la ville de·Belleville.t

Jai l'honneur d'être, etc.
(Signé,)' E. RYERSON.

C. .0. Benson, écr.
Secrétaire du bureau des syndies d'école>

Belléville.'
Appendice No. 36.

† Voir appendice No. 12.
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No. 15. Lettre de l'vêque catholiqne romain1 de Toronto à M. Maurice Carroll, de
Georgetown , Esqucsing, au sujet d'un différend survenu a'ec, les syndics de la
section d'écoles No 10, Esquesing, 'originairenent 1 ubliée. dans le " Toronto
Miror", du 9 avril 1852, et mentionnée dans la correspondance, lettre V.

Toronto, 3 avril 1852.
Tails-CHER MONIEUR,-Permettez à votre évêque de vous bénir, vous et votre

famille, pour la conduite judicieuse, noble,. paternelle et tout-à-fait catholique, que
vous avez tenue dans la circônstance vraiment pénible mentionnée dans voire lettre
du 29 du mois dei-nier 'à l'éditeur du Miror.

Vous avez envoyé aux écoles vos cinq enfants, .agés de cinq à treize ans.
Honneur à votre zèle pour l'instruction, cher monsieur, et que tous les pères de
famille en fassent autant, et qui.ls aient vos habitudes de régularité, d'industrie et
de tempérance et notre section de la province méritera d'être-la section supérieure.

Vous avez envoyez vos cinq enfans à Pécole. mixte de Georgetown, .mais avec
la précaution de ja sentinelle et de la consigne. Honneur à'la simplicité de la co-
lombe combiiée à la prudence du serpent! Honneur à votre tolérance. et à votre sa-
gesse; vous avez cru qu'une école . mixte conforme à la loi, conforme aux discours
Publics, au'x pamphlets et aux rapports, bien que constituant un système d'écoles bien'
inicopf)let, vaut encore mieux que l'absence de tonte école;-mais vous avez cru
aussi qu'il y a des.dangers•dans les écoles mixtes, dangers dans le maître, dangers
dans les livres, 'dangers dans les compagnons, dangers même dans les exercices-
religieux, et vous avez mis vos petits enfants à l'abri de tous ces dangers.-Que tous
les chefs de famille lui out une religion vii fassent autant, et la i-e1igi11 sera res-
pèdcée dans nos éeoles mixtes, et ces écoles ne seront point des écoles où l'on. rédi-
culinera tour-à tour telle on telle dénomination-des écoles où l'on enseignera Pin-
différentisme, l'infidélité; et nous ne verrons pas comme nous. voyons ailleurs les
Riéniistes devenir de 'plus cn plus nombreux,-ainsi qu'on le voit dans chaque recense-
ment ; et la hiérarchie de notre église catholique tolérera le mécanisme de l'éduca-
tion ou plitôt de Pinstruction; et les parents et les enfants catholiqucs qui supporte-
ront les écoles mixtes, pourront êlIre admis aux sacrements, pourvu que dans la
famille ou dans les églises on pionnera avec soin l'instruction religieuse, parcecque
les-parents et les enfants sont également tenus de mettre leur foi et leurs murnrs à
'abri de tout danger et d'acquérir des connaissances òatholiques et les pratiques de

piété, et que linstruction 'séculière sans la religion est une calamité plutôt qu'un
bienfait.'.

Vos enfants attentifs ont refusé 'de lire dans un.nouveau'testament protestant,
et ont cependant été oblig&s de se joindre dans la prière dtu soir. Honte à l'iustitu-
teur! Honte au ministre imétiodiste ! Honte aux transgresseurs de la loi ! Honte
à la bigotterie, à l'injustice, à la violence et à la persécution ! Mais, honneur. à votre
sang, mon cher Maurice Çaroll, et einq fois.honnetr à vos cinq en fants ; leur sang est
le vrai sang d'un irlanda catholique ; ils me rappellent les soldats de St. Maurice
qui résistèrent à un emo(i ur.

Vôus avez demandé justice* au maître et aux syndics d'école; et vos droits les
plus sacr3s orft été rédiculisés et dniés corim un injuste privilége. Honte 'à ces
syndies infidèles! et si l'où ne prvy'ient pas une v'iolationî si patente de la loi dans le
HIaïut-Canada,,hontc.aux visiteurs d'écoles, aux surintendants et aux conseillers ; et
honte à moi-même, si, premier pasteur de ce diocèse; si je ne protège pas les agneaux
de mon troupeau en proclamant publiquement, ainsi' que je l'ai. fait jusqu'ici par
tous les moyens en mon pouvoir, une perséciition aussi erfielle et en répétant avec le
divin pasteur-' Gardez-vous. des faux prophêtes quí viennent' à vous. couverts de
peaux de brebis et.qui am-dedans s~mt des loups ravissants. Vous les connaîtrez par
leurs fruits... .. Peut-on cueillir des raisins sur des épines ou des figues sur des
ronces. Ainsi tout arbre qui est· bon produit de bons fruits et tout' arbre- qui "est
ïnauvais produit de mauvais fruits.-St. Math. c. 7. V. 15." Mais encore une fois,

'cher monsieur, honneur à la conscience éclairée et généreuse de Maurice Carroll! et

A.1 852.
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que tous les catholiques en fassent autant dans les mêmes circonstances, comme ils
sont tenus de le faire sous peine de péché mortel, et nos chers enfants, les enfants de
Rachel ne seront pas des victimes d'infanticides.

Enfin par la voie· de la prcsse vous avez dénoncé ces faits au bon sens du pays,
comme étant, dans votre, opinion après la prière, la meilleure arme contre Satan et.
ses agents. Honneur encore une fois à votre énergie ! et que chaque catholique
montre la: même ·énergie.et publie dans les colonnes toujours ouvertes du Mirror
de Toronto les sujets de plaintes aussi bien fondés. que les vôtres, et bientôt les'
écoles mixtes seront ce qu'elles doivent être--elles représenteront les croyances de
toutes les sectes-les. quakers et les baptistes, la haute et basseséglise, les épisco-
paliens et les presbytériens, les unitairiens et les universalistes, etc., etc., et nous,
catholiques, nous serons vis-à-vis 'la majorité, dans cette section de la province, dans
la position qu'occupe la minorité protestante dans le Bas-,Canada-(Toronto Mirror,
2 du courant.)

Mainteiant, très-cher monsieur, mon espérance est que pour récompense de
-votre fidélité au* devoir le plus sacré d'un père de famille catholique, votre lils, cette
sentinelle fidèle, sera dans dix.ans, par une vocation divine, la sentinelle du sanc-
tuaire dans cette, artie de l'église catholique, où la moisson est si grande et les
ouvriers. si peu nombreux.; et que tons vos enfants resteront dignes de leur pèr,
'Maurice Carroll.

Tel est le souhait le plus ardent de votre serviteur et père en J.-C.

M. Maurice Carroll,
Georgetown.

† ARMAND F. M., évêque de Toronto.

No. 16. Lettre de certains.habitants catholiques romains de Georgetown, Esquesing,
au surintendant en chef des écoles, s'opposant à la pratique suivie par l'institu-
teur, de faire le service divin protestant dans leur école.*

GEoRGETOWN, 5 avril, 1852.
Au Rév. Egerton Ryerson, D. T.

RÉvŠRIEND 'MoNsrEUR,-Nous, les habitants catholiques romains de Georgetown,
dont les enfants assistent aux écoles communes, prenons la liberté de demander un
remède aux griefs suivants que' nous vous soumettons. Nous, les soussignés, avons
quatorze enfants qui fréquentent cette école. L'instituteur, nous dit-on, appartient
à la dénomination -religieuse connue sous le nom de méthodiste; et nous ne nous
opposons pas à lui pour cette raison, mais cette instituteur est dans l'habitude de faire
les prières et autres exercices religieux tels que pratiqués par cette dénomination,.
et nous nous opposons à cela aitnsi qu'à la' lecture de. la version protestante du
Nouveau Testament. ,Nous nous sommes adressés à linstituteur .et aux syndic&
pour permettre que nos enfants puissent sortir à-la fin de l'école, sans être, obligé&
de participer dans les dits exercices religieux, cette 'demande a été refusée; 'insti-
tuteur déclare en outre que. si noë enfants ne se soumettent point à toutes les règles à
cet égard, qu'il a instruction de la part des syndics de ne int admettre les enfants
dans l'école, et nous priver ainsi d'une école pour nos eants, bien que nous con-
tribuiions au soutien de cette 'école.' Le tout humblement soumis.

(Signé,) MAURICE * CARROLL,
THOMAS .NELAN,
JOHN QUINLAN,
PATRICK LAMB,
THOMAS SHEA.

. Mentionnée dans la correspondance lettre V.

A. 1852.
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No. 17. Lettré du surintendant en chef des écoles aux habitants catholiques romains
de Georgetown, en réponse à la précédente.*

BUREAU D'E DUCATON,
TORONTO- 5 avril 1852.

ESsIEuRs,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 'lettre du 5 du courant
reçue ce jour; et je regrette de voir que, les syndics de votre section d'école aient
cherché à enfreindre les dispositions expresses de la 14e section de l'acte des écoles
ainsi que les réglements généraux préparés en vertu du dit acte, lesquels déclarent-
l'un et l'autre qu'aucun. élève dans aucune école élémentaire ne sera obligé de lire
ou, d'étudier dans aucun livre religieux ou de participer à aucun exercice de dévotion
ou de religion ,aulquel s'dpposeront ses parents ou tuteurs.†

La plainte que vous portez est la première qui ait été, faite dans le cours des
sept dernières années, dans le Hiaut-Canada, au sujet d'un instituteur ou de syndics
qui auraient cherché à' forcer les' enfants à assister à des exercices religieux ou à
lire dans des livres aux quels s'opposent leurs parents ou tuteurs, et cette action de
leur part ne saurait être trop fortement désapprouvée, comme tyrannique- et non
chrétienne et tout-à-fait contraire à l'esprit et à la lettre.de la loi.

J'ignore les noms des syndics ou de P'instituteur de votre section d'école; mais
je veux que vous leur montriez cétte'lel tre et leur en donniez copie 'en les informant
en même temps, qu'en persistant dans cette infraction de la loi ils s'exposent à
perdre* la part du fonds es écoles qui est répartie à leur section d'école; et que les
syndics deviendront personnellement responsables envers l'instituteur pour le' salaire
qu'ils sont convenus de lui payer, sans pouvoir en prélever aucune. partie sur 'les
autres.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
ADII.Jiaurice Carroll,

Thoinas Nelan,
John Quinlan,
Patrick Lanb,
Thomas Shea.
S. E. No. 10, Esquesing)

Georgetown.

No. 18. Lettre des syndics de la section d'école No. 10, Esquesing, (Georgetown)
au surintendant en chef des écoles'; expliquant leur conduite envers les parties
à la plainte précédente.

GEORG1trOWN, EsQUEsING,
10 avril 1852.

CHER " MONsiEUR,-Nous venons de recevoir copié dé votre. communication à
Maurice Carroll, Thomas 'Nelan, John Quinlan, Patrick Lamb et Thomas Shea,
de ce village, en réponse, d'après ce qu'il paraît, à une planite portée contre nous, les
syndics de cette section d'école No. 10, d'Esquesing. Maintenant, monsieur,,nous ne
pouvons concevoir ce qu'ils ont pu vous représenter, mais nous devons inférer d'après
le langage vraiment dur de votre réponse, que 'nous. avons violé.d'une manière
grossière la 14e section de l'acte des écoles, en obligeant leurs enfants à lire dans le
Testament, contrairement à leurs désirs, et à participer aux exercices de religion, etc.
Nous croyons comprendre suffisamment bien cet acte pour éviter de nous .compro-

* Mentionnée dans la correspondance lettre V.
† Appendice No. 33 a et 35.
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mettre de cette manière ; mais peut-être ne le comprenons-nous pas assez; si c'est
le cas nous espérons que vous aurez la bonté de nous donner des renseignenentsy vu
que nous allons vous. représenter le cas tel qu'il est arrivé. .Notre institnteur M.
Fricîdeton, engagé depuis le commencement dé l'année, a été dans l'habitude de ter-
miner l'école par une prière. Nous nous servons aussi du Nouveau Téstament dans
Pécole, .et nous Pavons toujours fait. Lés plaignants ont continué à envoyer leurs
enfants à l'école comme les autres jusqu'à vers les derniers jours. de mars dernier,
lorsque Maurice Carroll s'adressa à l'un d'entre nous, ainsi qu'à-notre instituteur,
pour quil fût permis à leurs enfants de sortir de Pécoles avant la lecture:. du Testa-
ment et avant la prière. Nous nous réunimes en conséquence et prîmes l'affaire
en considération, dans l'intention de faire toutes lés concessions que nous pour-
rions, sans enfreindre l'ordre de l'éole et -la loi, et nous en vînmes à la déci-
sion suivante, savoir: que ses enfants ou aucun autre', dont les parents pourraient
le vouloir, seraient exemptés de lire dans le Testament ou prendre, part à la prière.
Mais nous considJérâmes que c'était un mauvais précédent que de permettre à aucun
des enfants de laisser l'école avant l'heure régulière ; en conséqnence, nous don-
names des instructions à .l'instituteur.à cet effet, et il dit à ces enfants, le lendemain,
ou plutôt voulut leur faire connaître· notre décisioh mais ils refusèrent d'écouter,
sortirent de l'école en courant et se rendirent chez eux. M. Carroll vint le lende-
main matin à l'école avec Thomas Nelan et deux autres personnes qui ne sont pas
mentionnées 'dans la communication et présenta à Pinstituteur le cathéchisme et la
bible catholique, et lui demanda s'il voudrait enseigner à ses enfants dans ces livres
dans le.cas où il les lui enverrait, et celui-ci répondit qu'il ne le pouvait pas. Au-
jourd'hui ils ont tous fait sortir leurs enfants de l'école et attendent que notre résolu-
tion soit rescindée et nous ne pensons pas qu'il soit à propos de le faire avant que
ous soyons certains que nous sommes dans l'erreur. Nous espérons donc que vous

voudrez bien nous. répondre et nous dire si nous sommes en erreur et veuillez nous
faire iconnaître l'accusation portée contre nous, vu que nous l'ignorons.

M. Frickleton, notre instituteur, sera le porteur de la présente -et de la réponse si.
vous voulez lui en donner une, et pourra répondre à toutes les questions que vousM.ore Frcsitn note intttur Ieale otu el rsnee el éosi
croirez nécessaire de poser. relativement à sa conduite et à la nôtre dans cette
affaire.

Nous sommes, cher monsieur,
Vos très-respecteux serviteurs,

(Signé) JOHN FREEMAN,
H. B. WEBSTER,
ELIJAH LEAVENS.

Syndics de la section d'école, No. 10, Esquesing.
Au révérend E. Ryerson,

Surintendant en chef de l'éducation,
Toronto, Canada Ouest.

No. 19. Lettre du surintendant en.chef des écoles aux syndics d'écoles de la section
No. 10, Esquesing, (Georgetown,) en réponse à la précédu ite.#

BunEAU D'EDUCA TIO, Toronto 22 avril 1852.
MEssmEus,-J'ai l'honneur d'accuser réception de.votre lettre du 10 du courant,

et mes nombreuses occupations m'ont empêché d'y.répondre avant; mais cette né-
cessité a quelque peu diminué, par le fait que j'ai. vu votre instituteur et lui ai dit
la marche que la loi et l'usage lui imposaient dans cette affaire.

Je ne doute point que vous étiez animés des motifs les plus honorables- et du
désir le plus sincère de promouvoir lordre et les intérêts de votre école, dans la

Mentionnée dans la correspondance lettre V.
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marche que vous avez suivie; mais vous êtes tout-à-fait dans l'erreur quant au sens
et à l'application de la loi, puisque P'interprétation la plus large et le but évident de
Pacte estide laisser chaque parent ou tuteur juge exclusif de Pinstruction religieue
ou des· exercices de dé"vòtioni que son enfant devra suivre. et -pratiquer dans une
école eommune. Enirlande, qui nous a fourni cette partie de notre système, les
enfants catholiques romains se retirent lorsque l'instituteur protestant commence à
lire les Ecritures et faire la prière. L'instituteur les en informe auparavant, et leur
absence en ces occasions est devenue une affaire d'usage, et n'est nullement consi-.
dérée comme affectalit l'ordre et la discipliné de l'école.

D'ailleurs la contrainte en matière de .religion, même pour les enfants qui ne
sont pas protestants, n'est, pas dans les principes ni la pratique du protestantisme.
Je pense que ce principe n'est pas chrétien, et que vouloir le suivre, ce n'est pas
faire aux autres ce que vous voudriez que l'on vous fit.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
MM. Johin Freeman,

H. B. Webster,'
Elijah Leavens.
Syndics des E, S. No. 10, Esquesing,
Georgetown.

No. 20. Lettre de certains habitants catholiques romains de Georgetown, Esquesing,
au surintendant en chef des écoles-supplémentaire à leur première lettre.*

GEoRGETOWN, 12 avril 1852.
Au Rév. Egerton Ryerson.

RéVéREND MoxsIEuR,-Nous avons présenté une copie de votre lettré aux syn-
dics de cette section d'école, conformément à vos ordres, mais nous n'avons pu
obtenir aucune réponse. Nous apprenons qu'ils sont sur le point de vous soumettre
un état des faits; pour votre satisfaction et celle du public en général, nous sommes
prêts à aller avec cinq témoins respectables à Toronto pour prouver les faits men.
tionnés dans notre première lettre. .Ces personnes étaient présentes lorsque nous
avons demandé à l'instituteur en vertu de' quelle autorité il refusait d'admettre'nos
enfants à l'école. Nous n'avons donc cr faire rien de mieux pour remédier aux
griefs dont nous nous plaignons, que de nous adresser à vous.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très-humbles et obéissants serviteurý,

(Signé,) MAURICE CAâROLLe
JOHN QUINL41N,
THOMAS NE AN,
THOMAS SHEA,
PATRICK LAMB.

Voir appendice No. 16.
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No. 21. Lettre du surintendant en chef des écoles à M., Maurice Carroll, sectiop
d'école No. 10, Esquesing, Georgetown, en réponse à la précédente*.

BURiEAU D'EDUCATION,
TontoTo, 24 âvril 1852.

MONSIEUR,- Jai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 du courant,
signée par vous-même et d'autres, et de dire en réponse qu'ayant écrit aux syn-
dies de l'école de Georgetown,t je n'ai aucun doute que ma décision dans votre 94-
faire sera suivie, si elle ne l'a pas déjà été. En sorte que vous n'aurez plus de raison
de yous plaindre contre les 'syndics, et l'instituteur en tuestion.

Je dois cependant ajouter que je considère que votre conduite a été parfaitement
injustifiable eni en appelant au publie par la voie de la presse, dans le temps même
que vous portiez votre plainte devant ce département-mode d'agir condamné par
les plus simples notions de justice et de respect pour la loi et l'ordre public dans tous
les pays civilisés.- Les sujets de différends entre les parties ou même des pour
suites criminelles ne sont pas censés des sujets de discussion dans les journaux,
tant qu'ils ne sont point décidés par les tribunaux auxquels ils sont soumis. Si
cet-exemple était suivi par toutes les persornes qui, dans le pays, croient.avoir à se
plaindre de torts ou d'injustices commises à leur détriment, il n'y aurait plus parmi
nous d'administration impartiale de la justice ou de suprématie pour la loi, et l'on
verrait régner la vengeance et l'anarchie. Les conseils et l'encouragement que vous
'semblez avoir reçus pour suivre une marche"semblable r'en changent pas la naturep
et ne la rendent 'pas moins blâmable.

Cette affaire même a fourni une-occasion de faire voir que la croyance religieuse
des parents et'des tuteurs peut être et sera toujours également protégée dans les écoles
publiques, et dénontre plutôt que les écoles séparées ne sont point nécessaires, qu'elle
ne fournit un argument en leur. faveur.

Comme vous avez publié ce qui n'est pas officiel et ce qui est de nature à ex-
citer les passions populaires, et les animosités religieuses sur le sujet, je me fatte
que vous ferez publier par là même voie la correspondance officielle qui a été
échangée sur ce point entre vous:et.ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
M. Maurice Carroll,

S. E. No. 10, Esquesing,
'Georgetown.

No. 22. Lettre du révérend Rupert Ebner Wilmot, au surintendant en chef 49.
écoles ;' se plaignant de 'ce que les écoles séparées catholiques romaines, dam,
Wellesley, n'ont pas reçu l'aide à laquelle elles avaient droit, suivant lui.

STE. AÂTHE, WILMOT,
26 février 1852.

Tts-ONORABLIE MONsIEUR,-C'est pour la première fois que je me trouve dans
la nécessité de m'adresser à votre autorité, à votre impartialité et à votre amour de
la justice: c'est pour une affaire' qui intéresse l'école séparée catholique romaine
dans le township de Wellesley, section IX et X.' Les catholiques de cet endroit ont
érigé une maison d'école il y a environ quatre ans; la première dans les deux see-
tions. Depuis ce temps il a été régulièrement tenu une école pendant six mois

Mentionnée dans la conespondande, lettre V.
t Voir appendice No. 19.
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de l'année. L'école a été considérée comme une école commune. Maintenant il
a été érigé, il y a environ un an, une autre maison d'école commune dans la sec-
tion X, ou réside la plus grande partie des. catholiques. Comme. cette maisou
d'école était en, voie de construction les catholiques. romains des deux sections dres-
sèrent une pétition et la présentèrent au conseil municipal du.township de Wellesley;
ils demandaient que leur école qui n'avait été établie que par les catholiques, fut
pour l'avenir considérée comme une école séparée catholique romaine, à laquelle
nos enfants pourront assister, sans être tenus à aucune obligation enyers la nouvelle
école commune, ainsi qu'elle le comprend elle-même. Le nombre des personnes qui
ont signé la dite pétition était de beaucoup plus grand que ne l'exige l'acte des écoles ;
et en conséquence, le conseil municipal accéda à la pétition sans hésitation, ainsi
qu'il était obligé de le faire par le 'même acte des écoles. Depuis cette époque, le
conséil municipal a accordé une école séparée aux habitants catholiques des deux
sections,- il ri'y a point de doute, je pense, que le même conseil a étendu les limites
de la dite école séparée à la section, IX comme à la section X,, et qu'en conséquence
les limites fixées par le conseil, ainsi que l'acte des écoles le prescrit, comprennent les
deux sections. Delà pourquoi les chefs de familles catholiques envoient leurs enfants à
l'école séparée, et les y envoient même encore dans le moment. Il n'a jamais été fait la
moindre objection à ce qu'ils les y envoyassent, ils n'ont jamais, sous ce rapport,
rencontré le moindre obstacle de quelque part que ce soit, ni de, la part du conseil,
ni de la part du surintendant local qui a visité l'école il y a quelque temps, ni de la
part d'aucune autre personne.

C'est pourquoi les catholiques de ces erjdroits n'ont pas été- peu surpris
et alarmés,. ainsi qu'ils en furent tout-à-coup informés au commencement de
l'année, de voir que les catholiques de la section No. X, étaient obligés de
payer des taxes pour les écoles communes. ' Sachant qu'en qualité de. leur

pasteur et membre du clergé, je suis quelque peu intéressé dans les affaires
d'écoles, quelques pères de familles catholiques sont venus me trouver, m'ont parlé
de Paffaire et ont demandé mon avis. Je leur ai dit que je ne voyais point 'de rai-
son pour les forcer à payer les taxes pour' les ééoles communes; au contraire, la
teneur claire' et évidente de l'acte des écoles les 'protège contre cette obligation.
Les syndics des écoles communes sont dans le tort de ne point connaître Pacte des
écoles; autrement ils ne pourraiKnt point penser à ces taxes qui ne peuvent être
imposées sur les chefs de familles catholiques sans violer Pacte des écoles et par
conséquent sans commettre un acte d'injustice. Je leur ai dit finalement que j'écri-
rais au surintendant local M. Shuler ; et je lui ai écrit dans le fait; mais jusqu'ici
je n'ai reçu aucune réponse officielle; il m'a fait dire seulement par une personne
qui lui avait pailé, que, conformément à ses vues, il serait mieux que les catho-
liques de la section X payassent les taxes imposées, et quWil aurait soin lui-même
de leur faire rembourser' les taxes ainsi payées.- Une pareille réponse, ainsi que
vous pouvez le voir, honorable monsieur, n'est bonne à rien. M. Shuler lui-même
semble croire que la loi est en faveur des catholiques. Les parties intéressées en
appelèrent au conseil municipal. On en parla dans la dernière session, et le conseil
décida que les catholiques ne pouvaient nullement être taxés pour les fins des écoles
communes; -et cela, comme de raison, parceque quelques-uns des mêmes membres
qui composent le conseil et qui ont accordé l'école séparée, l'année dernière, font
,encore partie du conseil, cette année.

J'ai appris aussi que les syndics des écoles communes se sont adressés, à To-
ronto, au surintendant en chef des écoles. C'est pourquoi je me suis décidé à en
faire autant au nom des syndics de nos écoles séparées, dans le but de prévenir
peut-être de faux renseignements, et d'implorer humblement, Monsieur, vos senti-
ments d'humanité et d'impartialité dans cette affaire, afin que vous puissiez, si- la
pécessité s'en présente, interposer votre autorité pour que cette affaire disgracieuse
ne devienne point plus disgracieuse et plus compliquée. Si je ne vivais pas aussi
loin de lécole séparée en questiohi, j'aurais soin de faire signer ma présente lettre
par les syndics et autres habitants catholiques de cette section d'école.
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Comptant, honorable Monsieur, sur votre bonté et sur votre zèle pour la loi et
la justice, je vous prie de repousser cette violente attaque, et de régler cette affaire
aussitôt que possible, afin que les esprits excités des deux côtés, puissent s'apaiser
bientôt.

J'ai l'honneur d'être,
Très-honorable monsieur,

Votre obéissaut serviteur,
(Signé,) RUPERT EBNER

Missionnaire catholique romain.
Le révérend E. Ryerson,

Surintendant'en chef des écoles communes du Haut.Canada.

P. S. Si votre honneur avait la bonté de me répondre, vous pourriez m'adresser
comme suit:

Rév. M. RUPERT EBNER,
Bureau de poste de Petersburg,

Township de Wilmot, C. O.

No. 23. Lettre du surintendant en chef des écoles au Rév. M. Ebner, en réponse à la
lettre précédente.

BUREAU D>'EDUcATION,
TORONTO, 3, ma8r 1852.

Rév. MONsEUR,-J'ai Phonneur d'accuser réception de votre lettre du 26 du
mois dernier, et' en réponse je prends la liberté de vous renvoyer à ma circulaire aux
préfets de townships, sur les devoirs des conseils de townships dans le Haut-Canada,
en vertu du présent acte des écoles, datée le 12 août 1850, et publiée dans le Journal
of Education, de ce mois, et aussi dans l'appendice à mon dernier rapport annuel,
page 267-268. * La partie de cette circulaire officielle, dans laquelle j'explique à
tout le monde les dispositions de l'acte relativement aux écoles séparées, commence
avec le paragraphe No. 6, le dernier à la page 267 de l'appendice au rapport en
question..ý

J'ai l'honneur d'être,
Révérend monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
Au révérend M. Rupert Ebner,

Missionnaire catholique romain, Wilmot,
Petersburg, C. O.

No. 24. Lettre du surintendant local des écoles de Wilmot et des écoles allemandes,
dans Wellesley, au surintendant en chef des écoles, soumettant la question des
écoles catholiques romaines séparées, dans Wellesley, et demandantà être avisé.

Au révérend E. Ryerson,
surintendant en chef des écoles, pour le Haut-Canada.

MoNsiEUR,-Je prends la liberté de vous soumettre quelques questioni relatives
aux affaires d'écoles, savoir:-

Il y a trois écoles dans une section de notre township, et l'une de ces écoles
est une école catholique séparée. Les syndics de cette école ainsi que les syndics

Voir seconde note à la lettre dans l'appendice No. 12.
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de l'une des autres écoles, désirent inposer dans leur section une taxe' additionielle,
mais les syndics de la troisième école désirent prélever les fonds n cessairei par
voie de cotisation.

1. Ainsi donc, est-ce qu'une ou deux écoles,' ou plutôt, est-ce que les syndies
peuvent le faire, ou bien doivent-ils tous se. réunir?

2. S'il y a une école catholique séparée, 6t que dans le voisinage il y ait aussi
une école cormune, dans les limites de laquelle résident quelques catholiques qui
envoient leurs enfants à Pécole. séparée, ces catholiques seront-ils taxés pour l'école
séparée ou pour l'école commune?

Ces écoles separées sont un vrai fardeau pour les surintendants et tous ceux,
qui sont intéressés danis les affaires d'écoles, parceque les catholiques pensent, que
du moment qu'ils résident dans le township, ils appartiennent 'à cette école séparée,
et ils refusent de payer les taxes additionnelles dans leur propre section; c'est pour-
quoi je demande' humblement des renseignrnents à votre révérence à cet égard.

3. Les syndics peuvent-ils prélever forcément les cotisations, s'ils ont négligé
de le faire en temps opportun ?

Je soumets ces questions à votre révérence et prends la liberté de vous troubler
à cet égard, vous priant de m'aviser aussitôt que possible, puisque la chose est
laissée à ma décision, et que l'acte n'est pas bien clair sur ce point.

Dans l'espéransce de recevoir une réponse,

Je reste, monsieur,
Votre très-humble serviteur

(Signé,) WENDLIN SCHULER,
Surintendant des écoles de .Wilmot et des

écoles allemandes de Wellesley.'
New Hambourg,.

"Wilmot," 9 mars 1852.

No. 25. Lettre du surintendant en chef des écoles au surintendant local de Wellesley,
en réponse 'à la précédente.-

BUREAU D'EnUCATION. ·
, Toronto, 20 mars 1852.

MoxsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 du courant,
et de vous dire en réponse qu'il ne peut y avoir, suivant la loi, trois 'espèces de
syndics dans une section d'écoles. Il ne peut y avoir qu'un corps de syndics d'écoles,*
communes dans une section, bien que dans les circonstances mentionnées dans· la 5e
clause de la 12e section de lPacte'des écoles, il puisse y avoir une école de filles et
de garçons. Il peut y avoir aussi 'un corps de syndics. d'une école séparée, coùfor-
mnnent à la 19e section de l'acte des écoles. * Ainsi donc il ne peut y avoir plus
de deux corps de syndics légitimes dans aucune section d'écoles.

Quant à ce qui regarde 'les écoles communes, les syndics peuvent prélever les
sommes dont ils auront besoin, par voie de cotisation, sur les parents qui envoient
leurs enfants aux écoles;,o, o par taxes sur les propriétés, ainsi qu'il peut être con-
venu à. l'assemblée annuelle des écoles, ou à une assemblée spéciale convoquée à
cette fin. (Voir lettres Nos. 1. 2. 3. 4. et 5, dans le Journal of education,' pour le
dernier mois, février, pages 26 et 27, relativement à l'autorité des syndics des écoles
communes.)

'Quant à ce qui regarde une école séparée, vc q verrez, en examinant attentive-
ment la 19e section de l'acte, t que les syndics de res écoles n'ont' point le pouvoir
de prélever des taxes sur aucune personne qui n'a pa., aemandé une pareille école, ou

Appendice No. 33.
† Appendice No. 33.
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qui n'y envoie pas ses enfants. Un catholique romain ni un protestant ne peut être
forcé à supporter une école séparée s'il n'y envoie pas ses enfants. Si les catholiques
romains préfèrent envoyer leurs enfants à l'école commune on ne peut pas les taxer
pour le soutien d'une école 'catholique romaine séparée; et le même principe de
justice s'applique à chaque protestant, dans les endroits où une .école protestante
séparée est établie.

Je remarquerai aussi, 'que ceux qui supportent une école séparée, ne sont paw
exempts de la taxe, qui peut être imposée sur les propriétés pour l'érection d'une mai-
son d'école, ou pour le soutien d'une école commune, Voyez ma lettre circulaire
aux chefs des conseils de townships, datée, août 1350; et imprimée dans 'appen-
dice à mon dernier rapport annuel des écoles, pages 267-,268.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,> E. RYERSONî.
Wendlin Sehuler, écuyer,

surintendant des écoles, Wilmot, et
Wellesley-New-Hamburg..

No. 26. Lettre du révérend Rupert Ebner, Wilmot, au surintendant en.chef des
écoles; relativement au.sujet traité dans sa première lettre, (No. 21.)

STi. ·AGATRX, WLraroT,
27 avril 1852.

TRÈis-RtvtREND MolislEUR,-dJ'ai l'honneur d'accuser réception de votre réponse
à ia lettre. du 26 février, et y a environ un mois, des affaires pressantes m'ont
empêché' de répondre avant à votre lettre ifficielle.

J'ai à vous demander pardon, révérend monsieur, si je vous déclare que je
regrette d'avoir été entièrement désappointé dans mon attente. Vous me renvoyez,
dans votre 'réponse, à votre circulaire aux préfets, datée, " Toronto, 12 août 1850,"
commençant par le paragraphe No. 6. Dans le No. 6 je ne trouve rien qui ait trait
à la question, mais dans le No. 6 je trouve quelque chose.. Il y est dit, que " ceux
qui patronisent et supportent une école séparée ne sont point exempts des taxes
locales ou des cotisations poir les fins des écoles communes." Eh bien ! révérend

. monsieur, quel que puisse être le, sens de ce passage, je ne pense pas qu'il veuille
dire que les personnes qui supportent aucune école séparée, légalement établie, soient
obligées de payer des taxes pour le salaire de"Pinstituteut d'une., école commune ;
autrement, ainsi qu'elle se comprend d'elle-méme, la XIX section de notre acte'

· d'école serait une pure illusion et un grand mensonge. Je pense, révérend monsieur,
que vous n'avez pas été bien informé ni par les syndics ni par lé surintendant local
M. Sehuler.

Tout ce que je vous ai écrit, dans ma lettre.précédente, est un fait et continue à
l'être. Je m'at:tendais donc à ce que, si vous refusiez de donner une réponse finale,
vous communiqueriez au moins.ma lettre au surintendant local, ainsi que la circons-
tance qui y est mentionnée, que l'école catholique en question était autorisée par le

Jeoseil municipal du township de· Wellesley, ainsi queles conseillers eux-mêmes ne
peuvent le nier, et lui recommander ainsi qu'aux conseillers peut-être, de s'enquérir
de nouveau du sujet et d'agir conformément à la loi avec candeur et impartialité.,

. En recevant votre réponse, je me suis aperçu immédiatement qu'elle nous serait
bien peu ou nullement utile si les -conseillers de township changent de vue ou de
bonne volonté.- Quand au surintendant local, M. Schuler, il était opposé à nos
écoles séparées, comme j'ai raison de le supposer. Vous dites encore dans la cir-

Voir seconde note à la lettre dans l'appendice No. 12.
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culaire en question, No. 7, " que le nouvel acte pourvoit à ce que presque tous les
différends.qui s'élèveront, probablement dans une section d'école, seront réglés par un
simple système d'arbitrage local." Mais, révérend monsieur, je pense que dans des
questions comme la nôtre, un arbitrage local sera rarement praticable; l'un ou
l'autre parti et peut-ètre tous les deux s'accorderont rarement dans le choix d'arbi-
tres, et dans notre cas au moins il n'était pas nécessaire d'avoir recours à un arbi-
trage local, la loi suffisait pour le décider. Parceque, conformément à la loi, le
conseil municipal a' accordé l'école séparée, en accédant à la pétitiôn qui lui était
présentée par le parti catholique, sans aucune restriction pour aucun des souscrip-
teurs, parmi lesquels se trouvaient un grand nombre des habitants de la X section;
comment donc les pères de familles catholiques pourraient-ils être ohligés, conformé-
ment' la loi, à payer des taxes pour l'instituteur d'une école commune ? Mais ce
que je redoutais est arrivé. Dans leur première session, dans lrquelle la question
fut examinée, les conseillers déclarèrent que les pères de familles catholiques appar-
tenant à l'école séparée, ne pouvaient point être taxés pour l'école commune, qu'ils
lés protégeraient eux-mêmes; dans la session suivante ils déclarèrent que le préilet
M. Hawk donnerait de l'argent aux syndics des écoles communes afin que les
catholiques fussent taxés. En même temps les syndics de l'école commune com-
mencèrent à prélever les taxes ; et cômme quelques-uns des catholiques allèrent
demander justice à M. Hawk, celui-ci leur dlit qu'il be pouvait rien faire pour eux
et qu'ils devaient s'adresser à un avocat. Très-révérend docteur je vous laisse à déci-
der ce que vous devez penser d'une conduite si peu franche et si peu honnête ; et si
M. Hawk n'est pas tenu en conscience, devant Dieu et les hommes, de réparer le
tort qu'il a fait aux catholiques, en faisant que par son inconsistance plusieurs
d'entre eux ont non-seulement été taxés, mais ge'ils ont encore été condamnés à
l'amende.

La taxe fut alors prélevée non sans grande excitation et clameurs et sans explo-
sion de haine. L'un des syndics de l'école commune, M. Weitenheimer a depuis
vendu son bien et laissé l'endroit de dépit, et est parti avec toute sa famille; et qui*
est responsable de ce malheureux évènement, de cet outrage populaire ? ce sont
ceux qui ont maintenu et exécuté la loi.

Je ne puis voir dans cet évènement 'fatal qu'une injustice haineuse et criafie
commise au préjudice des catholiques de ces endroits. Ils avaient le droit de
demander et obtenir une école séparée pour leurs enfants, parcequ'ils ne sont pas
seulement douze, ainsi que le veut la loi, mais plus de vingt, et que dans la section
No. 'X seulemnnt, avec ceux qui sont établis dans le No. IX, le nombre en excède
trente; et si le conseil municipal ne leur avait pas accordé une école séparée, il y a
environ un an et demi, il aurait été obligé par la loi à l'accorder et est encore
obligé de le faire. Mais dans le fait il a accordé l'école parcequ'il ne la refuse et
ne peut pas la refuser; bien plus, il a avoué publiquement en déclarant un peu
auparavant que les catholiques ne pouvaient pas être taxés pour le soutien de l'école
élémentaire. Je n'hésite nullement. à appeler cette taxe un acte d'injustice fla-

grante, une espèce de coquinerie qui neest pas bien différente du vol et du pillage.;
et la cause de ce vol et de çe pillage n'est pas dans la faiblesse de la loi, mais dang
l'absence d'impartialité et de justice dans les personnes qui maintiennent et exécu-
lent la loi. Je m'imagine que M. Lamb, le surintendant local.a bien sa petite part
dans cette affaire désagréable. Lui d i moins, comme j'en ai été informé, a encou-
ragé les syndics à prélever la taxe'; -et p urquoi n'a-t-il pas écouté les justes plaintes
des catholiques ? Pourquoi n'a-t-il pas insisté à ce que Pon s'enquit de leurs droits
d'une manière impartiale, sincère et paisible ? Pourquoi n'a-t-il pas.acquiescé à la
juste décision du conseil municipal, qui a, déclaré qu'ils ne pouvaient pas être taxés ?
Bien qu'il m'ait dit lui-même que toute la décision dépendait du conseil municipal,
cette conduite indique-t-elle de l'impartialité r

Je lis, très-révérerid monsieur, dans le dernier No. de votre Journal of Education,
pour le mois de mars, beaucoup de questions relatives aux affaires d'écoles, et les
réponses que vous donnez; quelques-unes de ces' questions semblent avoir trait à
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notre affaire et vous sont en conséquence posées par M. Schuler. Mais,. très-révérend
monsieur, il n'est mentionné que quelques circonstances vraiment, secondaires; le
fait principal,, que notre école séparée a été légalement établie par l'autorité du
conseil municipal, est tôut-à-fait omis. En supposant que les dites questions aient
été proposé es par M. Schuler, est-il franc, est-il sincère, est-il impartial dans la
position qu'il prend? Ainsi donc puisque M. Schuler n'a point proposé ce point
principal, je prendrai, avec votre permission, la liberté de proposêr les questions
suivantes, et je vous demanderai une réponse, soit par lettre, soit dans votre Journal.

Quest. 1. Les plères de famille catholiques, au nombre de pins de 20, ont-ils
le droit de demander uie école àéparée pour leurs enfants, et un conseil municipal
ou le surintendant local peut-il par la loi supprimer ce droit?

Quest. 2. Est-ce le devir.du conseil municipal- d'autoriser les pétitionnaires ·à
établir une école séparée?

Quest. 3. Si un conseil municipal accorde la dite pétition à tous les pétition-
naires' qui ont signé, sans restriction, sans autre déclaration, les pétitionnaires n'ont-
ils pas raison de croire que leur école leur est accordée et est établie: par Pautorité
légale ?

. Quest. 4. Si une école séparée est établie de cette manière, les pères de famille
qui ont envoyé leurs enfants à cette école, 'sont-ils obligés de payer une' partie du
salaire de l'instituteur de l'école commune, dans la même section?

Quest. 5. Si, nonobstant cela, les personnes qui soutieiînent la dite école séparée
sont forcées par la violence et lintrigue à payer les taxes pour le salaire de liriti-
tuteur de l'école commune, n'est-il pas commis à leur égard une grande injustice,
et les parties qui causent le tort ne sont-elles point tenues de dédommager celles qui
l'éprouvent?

J'aimerais bien avoir une réponse précise à ces questions; et si l'on y répond
d'une manière négative, j'aimerais bien à en savoir les raisons; autrement l'on ne
me convaincra pas que la loi est respectée dans ce pays, et, particulièrement, que la
section XIX de l'acte des écoles est quelque 'chose de plus qu'une bulle de savon,
ou que les catholiques peuvent jouir en toute. sécurité de-la iiberté de conscience et
de religion, à laquelle est nécessairement liée la liberté de l'enseignement sans être,
continuellement exposés aux troubles et aux vexations.

L'école .commune .en question est vraiment une belle école et mérite bien la
protection. ' Quant an nombre d'enfants, il a toujours été plus faible que celui qui
a fréquenté l'école séparée ; deux des syndics sont deux pauvres dupes catholiques, et.
le troisième est sourd; l'instituteur M. John Peter Wirz, est un ivrogne de première
classe, bien connu dans le pays et vivant séparé de sa femme; M. Schuler lui-même
était ,auírefois un catholique; mais parceque le révérend M. Slinyder, qui réside
maintenant à Goderich, n'a 'pas voulu, lui permettre d'enseigner le cathéchisme aux
gens, parcequ'il avait été informé (ainsi que MI Shnyder lui-même et l'instituteu,
M. Wiez, nie l'ont dit) que M. Schuler avait débauché une fille en Allemagné, il 'se
fit ici luthérien, et devint bientôt prédicateur; et peut-être que la raison de l'activité
qu'il déploie contre notre école séparée, est qu'il est devenu un-bon protestant.

Je demanderai maintenant, révérend monsieur, quel est l'homme d'honneur qui
penserait ou qui verrait sans indignation une semblable canaille piller nos pères de
familleet abolir nos écoles séparées qui ont été établies par l'autorité légale.' Et,
très-révérend monsieur, ces pères de famille catholiques seront-ils pour l'avenir privés
de 'leurs droits d'envoyer leurs enfants à une école catholique, ou obligés de payer
pour deux 'instituteurs. Est-ce que ce 'serait-là de l'égalité aux yeux de la loi!
Plusieurs d'entre eux m'ont déclaré qu'ils n'enverraient jamais leurs enfants aux

'écoles communes; -ils veulent avoir une école où l'on donnera une instruction reli-
gieuse, et la loi.ne s'oppose point à leurs vues et à leurs desseins paternels touchant
la religion. Je pense qu'il. y' a.plusieurs moyens pour remédier à leurs sujets de
plainte et pour satisfaire leurs désirs; mais, très-révérend monsieur, à quoi sert-il que
la loi soit juste et bonne si l'autorité, en est mise de côté par les surintendants locaux,
et les syndics et les conseillers municipaux? . Je ne puis mettre la loi à exécution:

C_

A. 1852.
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c'est vous, très-révérend monsieur, qui, par votre position de surintendant en chef des
écoles, pouvez et êtes tenu de veiller au maintien de la loi, de repousser to"utes les
attaques illéda1es, en réprimant l'audace de vos officiers, et de protéger les droits
égaux de tous suivant la loi.

Vous exprimez, très-révérend monsieur, des sentiments bien nobles et bien re-
üornrnandables, et qui méritent tous les éloges, dans voire circulaire aux surinten-
dants -locaux, (Toronto 12 août 1850). quand vous dites, " l'esprit qui anima le'
conseiller prussien, Dexter, quand il s'écriait, 'j'ai promis à Dieu de considérer tout
enfant du paysan Prussien comme, un être qui pourra m'accuser devant Dieu* si
je*ne lui donne point la meilleure éducation qu'il soit enrnon pouvoir de lui donner
comme homme et comme chrétien,' devrait animer'l'esprit de tous les officiers d'écoles,
dans le Haut-Canada."

Je crois sincèrement, très-révérend monsieur, que vous êtes réellement pénétré
de cet esprit noble et généreux, mais je crois avoir raison de douter si un aussi'
grand nombre d'enfants catholiques ne pourraient point se plaindre de vous devant
Dieu, :si vous ne faites rien en leur faveur, en. interposant votre autorité dans cette
affaire disgracieuse.

'Mais je compté,très-révérend monsieur, sur votre espiit impartial et juste, et ous
supplie, comme je l'ai déjà fait une fois, au nom des syndics de notre école séparée
et de tous les habitants catholiques des deux sections, et au nom de la justice et de'
l'humanité, 'votre suprême autorité, de faire respecter des droits appuyés sur les
termes les plus clairs de l'acte des écoles; et plus de trente pères de famille pourront
donner à leurs enfants Pinstruction religieuse ou peut-être linstruction à tous, par-
ceque quelques uns d'entre eux m'ont déclaré que s'ils ne pouvaient point envoyer
leurs enfants à une école catholiqne, ils' ne lés enverraient point du tout à Pécole.

Je pense qu'il serait infiniment mieux et plus prompt si vous vouliez, très-
révérend monsieur,.prier le conseil municipal du township de Wellesley de respecter
la XIX section de l'acte des écoles, et d'accorder de nonveau une école séparée, d'en
prescrire les limites. à tous les catholiques des deux. sections qui veulent y envoyer
leurs enfants, et je signerai. la pétition qui sera faite et soumise au conseil muni-

'cipal, ainsi que l'acte le pirmet, ou plutôt ainsi qu'il le. prescrit comme devoir à
tout éonseil municipal; et quand cela aura été fait, il y aura une fin à toutes les
querelles, à toutes les dissentions et à toutes les inimitiés.

Dans Pespérance, très-révérend monsieur, que vous voudrez bien accueillir nos
justes et hurnbles réclamations,

J'ai l'honneur d'être,
Très-révérend monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

RUPERT EBNER,
Missionnaire catholique.

Au révérend
Egeiton Ryerson, D. D.,

Surintendant en chef des écoles du Haut-Canada.

No. 27. Letre du surintendant en chef des écoles au révérend Rupert Ebner, en
réponse à la précédente.

BUR)iA% D'EDUCATION.,.
Toronto, 31,mai 1852.

RÉVÉREÑD MONaIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre-lettre du 27
du mois dernier, et de vous lire, en réponse, que vous remarquerez par les diverses
clauses de la 35e section de l'acte des écoles, que le surintendant en chef des écoles
n'a aucun pouvoir d'intervenir dans les délibérations. d'un conseil de tonwnships
pour prescrire les limites des sections d'écoles, que ce' 'oit pour des écoles publiques
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ou séparées. Chaque conseil de township qui est composé de. représentants élus
par le peuple intéressé, reste ·le juge. qui doit fixer les limites des sections d'écoles
dans le dit township; le pouvoir d'agir dans ces cas est donné par la loi non pas à
moi mais à chaque conseil de township. D'ailleurs, dans un appel à ce départe-
ment, chacune des parties à laquelle vous en appelez aurait e une copie de votre
lettre, afin de pouvoir s'expliquer d'elles-mênmes, afin que je pusse moi-même enten.
dre les deux parties,. avant d'offrir une 'opinion sur les actes, dés uns et des'autres.
(Voir formules et instructions, chap. 5.-Remarques diverses.)

Je n'ai nullement les moyens de constater si le 'préfet, le surintendant local, les
syndics et 'l'instituteur dont vous parlez, sont tels que vous les représentez;: et ce
n est'pas à.moi de les juger. Mais il me semble, d'après votre lettre, que deux des
trois syndics de la section d'écoles. dans laquelle on 'parle tant d'une école séparée,
sont catholiques romains ; et il me paraît vraiment extraordinaire que dans cette
circonstance une partie de la population croie nécessaire d'avoir un nouveau corps
de syndics. Cela fait voir combien les animosités personnelles, l'esprit de parti et
le désir d'éluder le paiement des 'taxes ordinaires, pour les écoles, ont d'influence
dans lès procédés de cette nature, 'quelquefois'quand on ne peut trouver aucune cause
qui.ressorte de la différence de religion. Je regrette beaucoup ces différends si nui-
sibles à lunion dans les voisinages et à l'éducation universelle de la.jeunesse, bien
que je n'aie pas le pouvoir de les prévenir.

Quant aux questions dont vous avez publié les réponses dans le journal d'édu.
cation, je dois vous, dire qu'aucune d'elles ne vient de M. Shuler. Vous êtes en-'
tièrement dans l'erreur 'd'ans les conjectures que 'vous faites sur.la nature dés com-
munications de M. Schuler avec ce département,* et j'espère charitablement que
vous serez également dans l'erreur par rapport à l'opinion que.vous exprimez et aux
représentations que vous faites sur le caractère du préfet et conseillers et des autres
personnes auxquelles voûs faites allusion.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Voire très-obéissant serviteur,

(.Sign,é,,). E. RYERSON.
Au révérend Rupert Ebner,

Mîssionnaire catholique romain, Wilmot,
Petersburg.

No. 28. Lettre du président du bureau des syndics d'écoles de la cité de Toronto
au surintendtant des écoles, le piiant d'obtenir l'opinion de l'officier en loi de la
couronne, au sujet de la signification du mot "fonds des écoles,." dans l'acte 13
et 14 Vie., chap. 48, sec. 40.†

Toronto, 2 juin 1852
MONsIEUR,-Je suis chargé par le bureau: des syndics d'écoles, pour la cité,

d'obtenir par votre entremise l'opinion du procureur général de sa majesté,·relative-
ment à l'interprétation strictement légale de ce qui constitue le " fonds des écoles,"
tel que mentionné dans l'acte des écoles, surtout en ce qui a rapport aux écoles sé-
.parées.‡

L'interprétation donnée par le bureau est, que le fonds des écoles, tel qu'appli-
cable aux demandes des parties qui demandent des écoles séparées, comprend Pal-
location législative 'et une cotisation locale d'un montant égal an moins,-ces
sommes réunies formant le total du fonds des écoles, désigné dans l'acte comme
applicable uniquement au paiement des instituteurs qualifiés.

• App. No. 24.
t App. No. 36.
‡ App. No. 30.
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Les catholiques romains qui désirent avoir des écoles séparées pour eux, entre-
tiennent des vues bien différentes, et prétendent avoir*le droit de partager dans tous
les deniers d'éele prélevés par taxe locale dans la cité, taxant ainsi virtuellement
toute la société pour le maintien d'écoles séparées de dénominations.

Afin que le procureur général puisse avoir 'occasiôn de-connaître à fonds les
vues qu'entretiennent, les syndics, je transmets ci-joint copie d'un rapport récem-
nient adopté par le' bureau ; * et comme la question entraîne un principe d'une
grande importance publique., et- que l'action du bureau dans la question des écoles
séparées, devra être déterminée par l'opinion du procureur général, relativement à
la loi en question, il.cst à espérer que le conseil en loi de 'la couronne donnera une
opinion décisive, de manière à fixer, pour la règle de conduite du bureau, quel est
le véritable sens et signifieation des clauses de l'acte des écoles, qui établit les écoles
séparées, et jusqu'à quel point ces écoles séparées peuvent en loi réclamer leur part
dans le fonds des écoles.

Je suis, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. G. BEARD,
. - Président du bureau -des syndics d'écoles, Toronto.

Au révérend Dr. Ryerson, .
Surintendant en chef des écoles, C. O.

No. 29. Transmise dans la précédente. Lettre de T. J. O'Neil, écuyer, au bureau
.des syndics d'écoles, soumettant les réclamations des écoles. sépareËs catholi-
ques romaines.

Toronto, 20 avril 1852.
Au bureau des syndics de la cité, etc , etc.

lMIEsIEUR,-Comme syndics des écoles catholiques de cette cité, nous prenons
la liberté, au nom des habitants. catholiques, de soumettre le tableau suivant, indi-
quant le nombre et le caractère de nos écoles, et le nombre des enfants qdi les fré-
quentent, dans la vue d'obtenir pour l'année courante la proportion que vouseroirez
due au nombre de nos élèves,' sur le fonds des écoles à votre disposition.

- Il n'est peut-être pas nécessaire de remarquer qu'un. tableau fait à cette époque
de l'anée ne peut représenter bien correctement le nombre d'enfants qui ont fré-
quenté l'cole dais le cours de l'année,-la pauvreté d'une grande partie de notre
population empêchant beaucoup de parents d'envoyer leurs enfants mal habillés à
P école, durant l'hiver.

Nous croyons donc qu'il n'est que raisonnable de calculer le nombre qui fréquen-
téra pro 'bablement nos écoles, durant les sept mois prochains,.-à peu près le quart
si non plus, du nombre qui est maintenant donné'; et nous espérons que quel que
soit le montant que le bureau jugera à propos de nous accorder en raison des chiffres
que nous offions, on tiendra dûment compte, à la fin de l'année, de l'augmentation.
considérable que nous attendons pour l'été.et l'automne.'

Comme-vous, nous désirons voir les bienfaits de l'éducation répandus parmi
toutes les classes. Notre objet, comme le vâtre, est d'assurer à nos enfants le
système qui pourra le mieux les instruire et les élever. Nous espérons que notre
demande .sera vue dans un esprit d'équité, et .que le montant placé à notre disposi-
tion sera proportionné aux besoins du corps nombreux que nous représentons.

Nous restons, messieurs,
Vos obéissants serviteurs.

T. J. O'NEIL.
(Signé au nom des syndics.)

* Voir upp. 30.



_ obre ds Garçons. Filles. Total.
Ecole de la rue hicliunond, tenue par les -frères de la due.

trine chéti ..... ..... ...................................... 235
Ecole de l'église St. Paul, tenue par do .............
Eeole St. Patrice, par M. Tuaffer....... ............. . 6.5

" St. Platrice, par Mlle. K. Higgins....................... 47
et '

Rue Stanlcy, par M(le. iggins ..................... tant.. ............ 124

Rue du Palais-Russell Ahbey, par Mlle, Herriek........... '.............. 30
ree-rue c daws de Lorette ............... 2 ............... 30

let asisIe

écolesnte Mégae. ...... ,...... 47

7 le...................... eié à 10 . . 231 706

Quant à ce qui pr,étède,- nous ferons -respectueusementî rem arquer que lés dépienses probables pour sout enir
un Ième nombril décualeb communes pourraient approcher les sommîes suivantes:-

6. instituteurs ....... -.......... à £110 ........ £661)
2 im-Ltittrices e Lot............... 65........ ........ 130
2 . . . . ....................... à 45 .............. 90
Loyer (le 14 maisons d'écol-s... à' 20.............. 200
Buis de chaufflige pur les IV écote~ 7 .............. 70

Total ......... £1150
3g -J. O'NEIL

au nom ds syndics.)

No. 30edeécls-Aussi incluse-Rapport dii comité de clsgratuites du bureau des syn-.
diQs d'écoles, Toronto, sur la demande susdited-adopté le 10 mai 1852.

Le comité des' écoles gratuites, auquel on été renvoyées les:l-tres. de J. T.
O'Neill, écuyer, datées l e 13 mars et 20'avril dernie is,-rcla ive ment à l'appropria-
dion des fondsý pour le soutien des écoles catholiques romaines séparée-a l'honneur
de faire rapport:.

Que les écoles catholiques romaiess séparées qui ont été jusqu'ici reconnues
par 'le bureau, sont, le No. '14,-,é'coles de filles et de, garçons, près le marché
St. Patrice;. et le No. 8 -école de filles4, rue Stanley ; et ces écoles ont été sous la
direction de deux comités nommés par le bureau, en vertu du compromis fait avec
les habitants catholiques -romains, en février 1851. Le montant- approprié l'anté6e
dernière pour, leur soutien, '(les deux, sections ayant été. volontairement privées -
d'écoles Pendant un temps,) était de £196 57 ; mais la somme a ppropriée était égale
au montant approprié pour deux écoles, à un taux moyen de £110 chaque, par
année.

Quant aux,écoles séparées, établie@ en vertu de la loi, elles ont droit, en vertu
de la 19e section de l'acte des écoles, à participer dans le fonds des *écoles, suivant
le nombre moyen des enfants qui fréquentent ces écolesq, (la, moyenne de ce nombre.'
étant pris pour l'été et l'hiver,) comparé au total de la, moyenne des -enfants qui fré-
quenBent les écoles communes.p

Le fonds des écoles comprend l'allocation de la législature, et une cotisation
égale au moins en montant à cette allocation. Sif lactsation ne 's'élève point au
montant de l'allocatio n, le montant de l'allocation sera diminué en proportion; mais
si la 'Cotisation est pluýs forte, l'allocation n'est pas augr.mentée.t Ces montants égauX

AppendicT No. 3-
40e sec. de l'acte 13 e s 14 Vic.,gch. 48.

O'Nell,écuerdates l 18mar et20 vrilderieis,-elaivemnt Paproria
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TABLEAU des écoles catholiques de la cité, et des enfants qui les fréquentent-
fourni au bureau des syndics d'écoles de la cit -Toronto, 20 avril 1552.
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réunis forment, suivant l'interprétation de la loi donnée par le surintendant en chef
de l'éducation, le. fonds des écoles communes mentionné dans l'acte, et doit être.
exclusivement employé an paiement du salaire des instituteurs qualifiés. Si une
localité aime mieux prélever une taxe d'é;cole .dorft le montant excède la somme
requise pour avoir part à l'allocation du gouvernement, cet excédant reste à la dis-
position du bureau des' syndics, pour les fins -générales dès écoles, et on ne peut,
sans manquer aux conveiances ou à la justice, l'employer au soutien des écoles
séparAes, qu'elles soient protestantes ou catholiques romaines.

Votre corpité, désirant faire justice aux droits des habitants catholiques romains,
en autant que la justice et la loi.l'exigent,'à tAghé de se former une opinion correcte
sur les droits relatifs de ceux qui ont, demandé des écoles séparées, (uielles soient
protestantes ou catholiques romaines, et les droits de toute notre population pour le
bien-être de laqnelle le système de l'instruction publique a été établi. Votre comité
tout en admettant que la loi établit des dispositions pour les écoles séparées, dans
le but de l)révcnir une éventualité, l'imposition Je dogmes religieux par une majo-
rité sur une minorité, ne voit point qu'il existe actuellement ou même.qu'il ait existé
des raisons de porter ces plaintes contre les écoles publiques de cette cité, vi que
ces écoles ·önt été établies sur la large base du catholicisme, de manière.â rendre
insoutenable *toute demande d'écoles séparées, sur aucun principe de justice ou de
moralité politique.

C'est un des principes reconnus de la société civilisée, que.tous d ivenit contribuer
à établir et maintenir <les institutions que la majorité jugera nécessaires, pourvu que la
demande n'enfreigne pas les droits de la conscience. Ainsi les.dépenses qu'entraî-
nent toutes les branches de la législation publique, la jurisprudence ou toute autre
branche de l'économie, 'sûreté ou protection sociale, sont ou doivent être supportées
également par tous les habitants du pays, parceque tous participent aux bienfaits
qui résultent de ces dépenses. Il n'est pas de bons citoyens qui se plaignent d'être
taxés pour faire les lois du pays, pour le protéger contre les ennemis du dehors, pour
rétablir la paix à l'intérieur, réprimer et punir le crime, ou pour étendre à toute la:

-société les biefaits <le l'économie publique. Dans ces cas les distinctions religi-
euses sont 'inconnues, le sectaire est absorbé dans le citoyen. Nous n'avons jamais
entendu' les protestants ou les catholiques demander des maisons de législation
séparées-des cours de justice séparées---des maisons- de correction séparées, ou
aucu ne séparation dans les nombreux arrangements que la paix, la sûreté et le bien-
.tre. de la société exigent. Tout le monde admet l'exactitude, et la nécessité de la
coopération commune dans les affaires publiques, et de la soumission au fardeau
imposé pour le maintien des institutions civiles que la majorité pourra croire essen-
tielles à l'existence sociale ou au bien-être des masses.

Parmi tous les moyens employés pour promouvoir le progrès moral, et les meil-
leurs intérêts de la société, aucun ne paraît plus important qu'un système sage et
libéral d'instruction publique, basé sur la loi morale, mais exempt de tout esprit de.
secte. Tout le monde admet qu'il est mieux *de développer l'ntelligence et la. vertu,

.que depunir l'ignorance et le crime.; l'expérience a prouvé que la meilleure écono-
mie publique, est de payer par une taxe publique pour l'amélioration morale et
intellectuelle de la jeunesse, laissant aux parents, aux tuteurs et aux institu-
teurs religieux ·l'enseignement 'de la partie dogmatique. Le système des écoles
gratuites récemment établies dans la cité, repose sur la, consécrafion des
droits et priviliges absolument égaux entre toutes les classes de la socié-
té. Les convictions religieuses ·de toutes les dénominations ont été serupuleu-
sernént respectées. et leurs, droits ont été spécialement protégés par la loi en vertu
de laquelle ces écoles sont établies. Aucun instituteur protestant ne peut imposer
ses opinions religieuses à l'enfant catholique romain, pas plus . que l'instituteur
catholique romain ne peut imposer les siennes à l'enfant protestant. Sous ce rap-
port notre système d'éducation diffre 'essentiellement de celui du Bas-Canada.
Là, les écoles de-la majorité sont essentiellemet sectaires; 'ici, au contraire, elles

,sont emphatiquement non-sectaires,-eHles sont séculières, mais morales. Cependant
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lorsque douze francs-tenanciers, appartenant -à une dénomination religieuse diffé-
rente de celle d'un instituteur nommé à une section d'école, ou- douze personnes de
couleur demandant aux syndics d'écoles une école séparee, cette école doit être
accordée, bien qu'il puisse bien n'y avoir:aucun sujet de plainte. . Et dans ces cas
la loi veut évidemment que ces écoles ne soient -point reconnues sur le même pied
que les écoles publiques, généralement. Elle accorde une certaine somme de l'aide
publique, mais elle en considère l'existence .comme une exception regrettable au.
grand principe-que l'état doit fournir à tous les enfants du. pays l'occasiôn de
recevoir une bonne éducation morale, mais séculière.

Votre comité remarquera en outre, que,- comme les catholiques romains sont
tenus ainsi que les protestants de contribuer, suivant. la valeur.de leurs propriétés,
dans le montant total de la taxe qui sera prélevée.pour les fins des écoles,-nòn seule-
ment dans celle qui est imposée simplement pour donner droit à une part dans Pal-
location de la législature, mais dans- toutes 'taxes additionnelles que le bureau des
syndics pourra fixer, votre comité admet qu'ils devraient, ainsi que les autres, par-
tager dans les avantages qui découlent de ce fonds, non pas cependant comme catho-
liques romains ou. protestants, non pas comme professant une certaine foi religieuse,
mais comme citoyens. Si l'un des deux partis," membres du corps politique, pré-
fère s'isoler du reste de ses concitoyens, parceqi'ils entretiennent certaines croyan-
ces religieuses, s'il refuse de coopérer dans les arrangements qui 'sont établis pour
le bien de tous et qui ne ·touchent point à leurs droits comme corps religieux, et s'il
refuse ainsi volontairement de jouir des avantages qui lui sont offerts en commun
avec les autrés, la responsabilité n'en est pas au bureau mais à lui même. Le
gouvernement général, 'pas plus que les gouvernements locaux.de l'état, n'a le droit
de faire des lois, de prélever des taxes pour l'encouragement d'aucun système <le
religion en particulier. Ces fonctions appartiennent exclusivement aux autorités lé-

itimes de ces corps religieux. 'Si les catholiques romains on les protestants' doi-
lent partager dans les avantages moraux ou politiques qui découlent du développe-

rnent dePintelligence et de la vertu dans la' société par l'entremise des écoles publis
ques non-.ectaires, ils sont tenus en justice de payer pour ces avantages, de concert
avec leurs concitôyens en général. Si les protestants ou les catholiques romains
veulent avoir d'autres écoles pour enseigner à leurs enfans les doctrines particulières
de leurs opinions reliûieuses, la justice et la convenance exigent que ce soit par leurs
propres moyens et à 'leurs propres frais. C'est un faux principe que celui qui fait
d'un gouvernement séculier le percepteur des taxes d'une église; et il pèse d'une
manière inique et désavantageuse sur ceux qui répudient consciencieusement toute
intervention du gouvernement dans l'enseignement des dogmes sectaires ou 'dans le
soutien des corps religieux.'

Votre comité est pleinement convaincu que la société, que toutes les différentes
dénominations religieuses ne sauraient être traités avec plein justice qu'en suivant
le principe inattaquable si hautement préconisé par Parchevéque catholique romain
actuel de New-York, que le gouvernement civil n'a pas le droit moral de législater
'sur les aflires de religion. - Cet éminent homme d'église'en parlant des.droits de
cônscience si souvent protégés dans d'autres pays par des lois positives, parle ainsi
de la protection supérieur que lés Etats-Unms trouvent dans la négation constitution-
nelle de tout pouvoir de législater sur un sujet aussi sacré. Voici ces propres mots:
-" Dans d'autres pays ils sont garantis par des statuts positif-ici ils sont mieux pro-
tégés par cette disposition de la constitution qui prohibe toute loi à cette égard.
Dans d'autres pays c'est l'autorité civile qui a accordé la tolérance-ici les grands
hommes qui ont dressé la constitution ont vu,'dans leur perception fine et délicate
que le droit tolérance impliquait le droit d'intolérance; et au nom'des Etats-Unis
comme gouvernement civile, ils ônt refusé le droit de législatér en aucune matière
sur le sujet: ' 'Le congrès ne passera aucune loi en matière de religion ni n'en
prohibera point le libre.exercice."

Le principe 'vital renfermé dans cet intéressant extrait de la lecture de l'ache.
vêque, est la seul garantie juste et efficace qui protége les droits de conscience. Que

6l
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les gouvernants cessent donc de législater sur les matières de religion et tout sera en
sûreté. La religion n'a pas besoin de ce secoprs, elle brille plus sans cela ; et elle
subsistera encore lorsque les gouvernans ne seront plus.

L'acte des écoles, dans l'opinion de. votre comité, a violé ce principe en éta-
blissant des écoles sectaires, quand il n'y avait point de tonnes raisons de les éta-
blir, c'est-à-dire, dans les cas où lés droits ne sont. pas attaqués ou. l'on ne fait- rien
contre les opinions religieuses ou les préjugés des requérants. On aurait infiniment
mieux obtenu cet objet en établissant la négation de toute autorité à introduire l'en-
seignement sectaire dans aucune de nos écoles publiques.

An.la communication de M.l O'Neil du 20avril, soumise à votre comité, est an-
nexé un état iridiquant'que le nombre total des écoles séparées catholiques romaines
de cette cité est de sept, comprenant onze instituteurs, un assistant et sept cent six
élèves. . Ce chiffre, comprend les écoles conduites par les "l Frères de. la Doctrine
Chrétienne" et celles des "Dames de Lorette." Les dépenses de ces écoles, telles
que les calculent les syndics catholiques romains, ·sur le même pied que les autres
écoles, comprenant le salaire des instituteurs, les loyers, bois'de chauffage, se mon-
tes à £1150. Cet état est présenté au- bureau uniquement pour le calcul, mais
n'ofire aucunes données sur lesquelles on puisse calculer le montant que les par-
ties peuvent légalement réclamer pour le soutien des écoles séparées reconnues par
le bureau.

En évaluant le. montant légalement dû aux syndics catholiques romains, en,
supposant que le fonds des écoles comprenne l'allocation du gouvernement et un
montant égal prélevé par voie de cotisation (qui est la signification évidente de l'acte);
calculant que le fonds total est de £1000, et que la , part à eux revenant d'après la
moyenne des enfants qui fréquenteni les écoles, tçlle, qu'indiquée par les états offi-
ciels (environ -) la somme serait de, £70. Mais supposant que le fonds des écoles
comprenne Piallocation du gouvernement et tout le montant des cotisations locales
prélevées pour les fins d'écles, (ce que .votre comité n'admet point,) la somme ré-
partie aux écoles catholiques romnaines séparées, en vertu du compromis de l'année
dernière, a excédé non se.ulemehut le montant auquel elles avaient légalement droit,
mais encore le montant entier des taxes d'écoles payées par les habitants catholiques
romainsde la cité.

D'après un état récemment transmis a ce bureau par le secrétaire, après des re-
cherches bien minutieuses, les faits suivants recueillis dans des documents statis-
tiques authentiques, font voir que les habitants catholiques romains de cette cité, for-
mant près du quart de la population, n'ont contribué que pour environ un douzième
dans. le montant des taxes. D'après les états en question, votre comité trouve que
la valeur annuelle totale des propriété imposables dans la cité, se monte à £186,983
5s.; sur cette somme la proportion possédée par les catholiques romains est de
£15,750 10s. *Le montant total net de la taxe des écoles pour l'année dernière, à
2id. courant par louis, étaitde £1800; le montant net payé par les habitants catho-
liques romains a été de £156 10s. Si les deniers payés ainsi par les catholiques
romains devaient être mis à la disposition du comité qui conduit les écoles séparées

--avec la part à laquelle ils ont droit en. loi dans l'allocation de la législature-la
somm.e serait de moins de £300 :-L'année dernière le montant qui leur a été donné
par compromis était de £220.*

Voire comité, tout en répudiant de la manière la plus énergique le principe
reconnu par l'acte actuel des écoles qui donne la sanction législative aux écoles
séparées, sans qu'il y ait de justes raisons pour les établir (comme dans le Bas-
Canada) charchera avecla plus grande sincérité, rais par d'autres moyens et des
moyens meilleurs à protéger les droits de toutes les classes de la société. Votre
comité craint que si l'on suit plus longtemps le principes que l'état doit pourvoir aux
moyens d'enseigner les dogmes religieux des sectes dans nos écoles publiques on ne
viendra nécessairement au résultat que non seulement les divers bureaux de syndics

• Mentionné dans le corr. lettre VIII.
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seront obligés conformément aux principes les plus évidents de la justice politique,
de satisfaire aux demandes des autres corps religieux pour l'établisserient d'écoles
sectaires, mais que .notre système d'éducation finira peut-être par être entièrement
renverse,

Votre comité. ayant raison de- croire que quelques membres du bureau considé-
rant que le compromis de l'année dernière relativement aux écoles séparées, s'est
moralement étendue à cela; et ayant exposé au long les vues qu'il entretient sur le
sujet, croit qu'il est de son devoir et bien qu'il ne puisse recommander une alloca-
tion qui excède celle que la loi prescrit évidemment, d'en laisser la fixation du moru-
tant au.bureau.,

Le tout respectueusement. soumis,
J. LESLIE, Président..
W. McMN'ASTER,
1). PATERSON,
WILLIAM SHEPPERD,
WILLIAM 'HALL.

Après quelques remarques, M. Leslie propose qlue le rapport soit adopté, dans
la vue de soumettre la question aux officiers en loi de la couronne et demander leur
opinion; adopté.

Il est alors passé une résolution autorisant le.président du bureau de soumettre
la question.au procureur général.

Le bureau s'ajourne alors.

No. 31. Lettre du surintendant en* chef des écoles au président -du bureau des
syndics d'écoles,-Toronto, -E n réponse à sa lettre. (No. 27.)

BUREAU D'EDUCATION.
rTorolto, 7juillet 1852.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser -réception de votre lettre du 2 du mois
dernier, me priant de demander au procureur général son opinion au sujet du différend
résultant du sens du mot "fonds des écoles communes," dans l'acte des écoles,
entre le bureau les syndics d'écoles pour la cité de Toronto, et les syndics de
l'une des écoles séparées catholiques romaines, dans cette cité.- J'ai soumis la
question légale à l'attention de l'honorable procureur général; et j'ai à dire pour
l'information du bureau-que vous présidez, (lue le procureur général ne considère
point qu'il soit compatible. avec ses devoirs ofliciels'de donner une opinion sur une
question' de cette nature, sous les circonstances acitelles.

Le procureur général se croirait tenu, si on en appelait à lui offidiellement, de
donner son opinion et son avis aux chefs des départements publics pour les guider
dans des questions légales douteuses;' mais il considère que ceserait une interverition
inconvenante dans l'administration de la loi et les devoirs des cours de justice, s'il
donnait une opinion'officielle 4ur une question qui peut être soumise aux tribunaux du
pays par les parties intéressées, et relativement à laquelle son opinion n'aurait pas
l'autorité d'une décision légale pour régler une question de loi entre le bureau des
syndics d'écoles pour la cité de Toronto, et les syndics de l'école' séparée en
question.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) E. RYERSON,

Joshua G. Beard, écuyer,
Président du bureau des syndics d'écoles,

'Toronto.

.A. 1852.
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No. 32.

TABLEAU indiquant le nombre des écoles séparées catholiques romaines et protes.
tantes dans le Haut-Canada, durant les années 1850 et 1851.*

Comté.

Prescott,..........
Leeds,-............

Renfrew, ..........
Addington,... . .. . . .. .
Frontenae,...........

Township.

Hawkesbury Ouest,. .
Kitley,............
Leeds et profondeur

de Lansdown......
Packenham,... .... .. ..
Ernestown, ..........
Kingston,............ .

stings,............Rawdon, ............

Do
Do

Prince Edward,.......
Northumberland,.....

Do

Durham,.............
York,..............
Simeoe;............

Tiurlow,...........
Tyendinaga,..........

Athol ............
Cramahé, .........
Murray,.............

Cavan,..............
Etobicoke,.........
Medonte,............

Wentworth, ........ Aneaster,............
........... Glandford,..........

Lincol,.............Clnton...........
Do .............. Grimsby..........

Norfolk, .............. Walsungha,..........
Oxford,.............Burford,,....... ...

1850.

n e

*Mentionné dans la correspondance, lettres III, VI et XI.

1851.

n

0 0
0 1
0 0

Remarques.

Non rapportée en 1851.
Etablies ien 1844.

Etablie le 1er mai 1851.
ïNon rapportée en 1851.

DO do do.
Cette école n'a pas été rapportée dans

la colonne des" écoles séparées" dans
le rapport du surintendant local pour
1850-établie vers 1848.

Censée avoir été une école séparée Ca-
tholique romaine, non rapportée en
1851.

Etablie le.1er avril 1850.
Censées avoir éfé des écoles séparées

protestantes .et catholiques romaines,
vu que des instituteurs appartenant à
l'une et l'autre de ces églises ont été
rapportés dans les arr. donnés comme
"séparés" en 1850. Non rapp.cn 1851.

Non rapportées en 1851.
Do do , do.

Censées avoir été deux écoles séparées
protestantes.et une catholique romai-
ne, attendu que des instituteurs appar-
tenant à l'une et l'autre églises ont été
donnés comme "séparés" dans les arr.
rapp. en 1850. Non rapp. en 1851.

Non rapportées en 1851,
Etablies en- 1847 ou 1848.
Cette école a cté rapportée comme école

séparée protestante en 1850, et dans
son rapp. de 1851, le surintendant local
remarque "qu'en conséquence d'un dif-
férend survenu entre les syndics et les
habitants de l'arr., l'école commune
publique n'a point fonctionné durant
,'année ; mais les enfants ont fré-

quenté une école privée qui com-
mença comme école de dénomination
en 1850.

Non rapportée en 1851.
Censées avoir été des écoles séparées

protestantes et catholiqlues romaines,
vu que des instituteurs appartenant à
l'une et l'autre église ont été donnés
dans les arr. rapp. comme "séparés"
en 1850. Non rapportées en 1851.

Rapporte une école allemande en 1851.
Non rapportées en 1851.

Do do do.
Do do do.

s'4

A. 1852.
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No. 32.

TABLEAU indiquant le nombre des Écoles séparées catholiques romaines et prote.-
tantes dans le Haut-Canada, etc.--(Continuation.)

Township.

Norwich,........
Oxford; Est ........
Niehol,.........
Waterloo,........

............ W ellesly,...........

Do ............
Middlesex,..........

Do
Do ............
Do ... ,.......

Perth,............
Essex,..........

Do ..........
Cité de Toronto,.
Cité de Kingston,.

Wilmot,.............
Malahide, ...........
Southwold,..........
Westminster, ....
Yarmouth, .......
Easthope, Sud......
Maidstone.......
Sandwich,......•.

Cité de Hamilton, .... ....................

Ville de Picton . ....................

Total................. 21 i 4

2

1
0
0

1
S1

1
o.
2
0

1

1

16

Remarques.

Non rapportée-en 1851.
Do do do.

Discontinuée en 1851.
Ecole séparée catholique romaine, éta-

blie en 1847, maintenant dans le vil-
lage de Preston.

Diux instituteurs catholiques romains
sont rapportés dans un arrondissement.

Etablie if y a quelques années.
Non rapportée en 1851.

Do do do.
Etablie en 1847.

Etablie en 1843.
Etablie en 1850.
Etablie en 1845.
Etablie en 1849.
Le bureau des syndics d'école, en rap-

portant une école sépa•ée catholique
romaine dans la cité en 1851, expose,
" qu'à proprement parler, il n'existe
pas d'école séparée. Tons les insti-
tuteurs sont engagés par le 'bureau,
et ont des certificats du bureau de
l'instruction publique de comté. Iq
rapport est fait en conséquence dei
scrupules-de conscience de guelques
membres du bureau qui croient que
comme cette école est. conduite pr
deux religieuses, et est dans le ·t
une école de dénomination, elle doit
aussi être une école séparée.

Etablie vera 1848, mais n'a pas été rap-
portée en 1850.

Etablie en 1848.

Les Moôles sêparées catholiques ro-'
.maines danm Chatham et Belleville,
ne sont int rapportées dans ce ta-
bleau, atndu qu'elles n'ont été en
opération que le 25 décembre 1851.

. Bureau d'éducation.
Toronto, 13 septembre, 1852.

NorE.--Le-tableau qui suit Indique le nombre d'écoles sdparées rapportEes durant les aMées 1847, 1848; 1849, 1850 e
1851:-

1847.....................
1848..................
1849 ............
180.......... .. .
1801,.........

Nombre d'école

41
82
81
2de

s

Le surinteedint des écoles communes pour le district de l'Eut a cona une rreur de
28 dans son rapport pour 1m89 6 o I0sérsq aant aié uapportdes pour cem
amide.

A. 1852.

Comté.

Oxford;
Do

Waterloo,...........
Do ....... Î....
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No. 33. Disposition de la.loi, et règlements officiels relatifs aux écoles séparées
dans' le Bas-Canada.

Dispositions de la loi 13 et 14 Victoria, chap. 48.
XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun livre étranger sur les branches d'instrue-

'tion en anglais, ne sera employé dans aucune école modèle et commune sans la per-
mission expresse du conseil de l'instruction publique, et aucun élève de telle école
ne sera forcé de lire ou étudier dans aucun livre religieux, ou de se joindre à aucun
exercice de dévotion où de religion auquel s'opposeront sés parents on tuteurs:
pourvu toujours, qu'avec cette restriction, il sera permis aux élèves de recevoir Pins-
truction religieuse que leirs parents ou tuteurs désireront, conformément aux régle-
ments généraux qui seront établis suivant la loi.

b. XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil municipal d'aucun
township et du bureau des syndics de toute cité, ville ou village incorporés, sur la
demande par écrit de douze ou un Plus grand nombre de chefs de famille résidents,
d'autoriser l'établissement d'une ou plusieurs écoles séparées pour, les protestants,
les catholiques ou les hmmes de couleur, et en pareil cas, il prescrira les limites des
divisions ou sections de ces écoles, et fera les mêmes dispositions pour l'élection
des syndics de chaque école ou écoles séparées, qui sont prescrites par·la quatrième
section dé cet acte pour la tenue de la première assemblée d'école dans une nouvelle
section d'école; pourvu toujours, que chaque école séparée entrera en opération en
même temps que les changements des sections d'école, et sera sujette aux mêmes ré-
g"ements, à l'égard des personnes pour qui l'établissement de cette école est autorisé,
que le sont les écoles communes en général; pourvu deuxièmement, que nul autre
que les hommes de couleur n'aura le droit de voter à l'élection des syndfi'é'dëécole
séparée établie pour leurs.enfants, et que ceux là· seulement qui ont demandé léta-
blissement ou envoient leurs enfants à une école séparée protestante ou catholique,
auront le droit de voter à l'élection des syndics de cette école; pourvu troisièmement,
que chqque école séparée protestante ou catholique, ou pour les hommes de couleur,
aura droit à participer au fonds des écoles suivant le nombre moyen des élèves qui
assistent à la dite école séparée (en prenant la moyenne de l'assistance durant l'été
et durant l'hiver,) compare à la moyenne du nombre total. des élèves qui assistent
aux écoles communes dans la dite cité, ville, village ou township; pourvu quatriè-
mement, qu'aucune école protestante. séparée ne pourra être établie dans aucune 'di-
vision d'école,.excepté lorsque l'instituteur del'école .commune est un catholique ro-
main; et aucune éçole catholique romaine séparée ne sera permise excepté lorsque
l'instituteur de l'école commune est un protestant ; pourvu cinquièmement, que
les syndics des sections des écoles communes dans les limites desquelles des sec-
tions d'école séparées auront été formée, ne comprendront pas. les enfants qui assis-
teront à ces écoles séparées dans leur rapport. des enfants d'âge scolaire résidant
dans leurs sections d'école.

No. 34.-AcTE DécLA&BATOIRE, (14 et 15 Vie., chap. .111,) relativement aux écoles
séparées dans les cités et villes dans le Haut-Canada.*

Attendu.qu'il est· désirable de faire disparaître des doutes qui se -sont élevés re-
lativement à certaines dispositions de la dix-neuvième section d'un' acte passé par
le parlement de cette province, dans la session d'icelui tenue dans les treizième et
quatorzième année du règne de sa majesté, intitulé: "Acte pour mieux établir et
maintenir les écoles communes dans le Haut-Canada;" et attendu qu'il n'est pas à
propos do priver auiune partie intéressée des droits dont elles jouissaient en vertu
'd'actes antérieurs des écoles pour le Haut-Canada:-à ces causes, qu'il soit statué
par la très-excellente majesté dela-eine, par et de l'avis et consentement du conseil

* Mendonné dans la correspondance, lettre XI., Posteriptum.

A. 1852.
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législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et/assem-
blés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: "Acte pour réunir les provinces .du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada," et il est par le/présent
statué, par l'autorité susdité, -que chacune des parties qui le demandera en vertu des
dispositions du dit acte, aura droit d'avoir une é.ole séparée dans chaque uartier,
ou dans deux ou plusieurs quartiers-unis, suivant que les dites, parties ou arties le
jugeront à propos, dans chaque cité ou ville dans le Haut-Canada ; pourvu oujours,
qne toute telle école, quant à sonr:établissement et à son fonctionnement, sera sujette,.
à toutes les conditions et obligations, et aura droit à tous les avantages iriposés et
conférés aux écoles séparées par la dite dix-neuvième section du dit acte.V

No. 35.-RéGLEMENTS OFFICIELS,,ETc., adoptés,par le conseil de Pinstruct on publi-
que, le 5e jour d'août 1850.

Section 5.-Constitution et gouvernement des écoles sous le rapp 'e Pins-
truction morale et religieuse.

Comme le christianisme -est la base de tout nôtre système d'éducatin élémen-
taire, le principe du christianisme doit opérer dans toutes les parties dud ystème. Si
le principe ne peut fonctionner dans les écoles mixtes, à -a satisfaction des catholi-
ques romains et des protestants, la loi autorise l'établissement d'écoleþ séparées,"
et l'acte des écoles élémentaires, qùatorzième section, tout en protégean ces .droits
individuels et admettant le christianisme, veut que " dans aucune écold, modèle et
commune établie en vertu de cet acte, aucun élève ne sera forcé à lire ou étudier
dans aucun livre religieux, ou de se joindre à aucun exercice de déotion ou.de
religion auquel s'opposeron ses parents ou tuteurs: pourvu toujours, qu'avec cette
restriction il sera permis aux éleves de recevoir l'instruction feligieue que leurs
parents ou tuteurs désirero4tconformément aux réglements généra 'qui seront
établis suivant la loi.".'

Dans la section de lact qui vient d'être citée, le principe de Pins uction reli-
gieuse est reconnu dans les écoles, les restrictions sous lesquelles cett instruction
doit être donnée sont posées, et les droits exclusifs de chaque parent t tuteur à ce
sujet sont protégés, sous lintervention des syndics, des surintendantp du du gouveý-
nement lui-même. Li.-

Lécole commune étant une école ordinaire et non un pensionnat, les ré&
ments qu'entraînent les rapports et les devoirs domestiques ne sont pas necessiurq,-.
et comme les élèves sont' soi%,es soins de leurs parents ou-tuteurs l dim
n'est pas nécessaire d'établWi des réglements pour les obliger 'à assister
divin. n

Quant à la nature et à l'étendue des exercices de religo e
jours, et à l'instruction religieuse en particulier qui sera donnée au
seil de l'instruction publique pour le Haut-Canada ,établit les. rég e.i e rec m-
mandations.qui suivent: 7

1. Les exercices d'instruí9Åon religieuse de chaque école doivent être une affaire
dont larrangement est laissé à la discrétion des syndics et de Pinstituteur; et l'ins-
tituteur et le parent ou tutent de chaque élève s'arrangeront entre eux.pour savoir si
'Pélève sera instruit dans les Ecritures ou le catéchisme ou' autre abrégé de doctrine
religieuse ou des devoirs religieux attachés à la croyance du dit parent on tuteur.
Les lectures, cependant, ne doivent point nuire aux exercices ordinaires de l'école.

2. Mais les principes de religion et de morale doivent être inculqués à tous les
élèves de l'école. 'L'état de chose que les commissaires d'éducation nationale en
Irlande nous représentent comme existant dans les écoles confiées à leurs soins, doit

* Mentionné dans la correspondame lettre V.. an> n ( Wi -: 0p
a?
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caractériserl'instruction donnée da-ehaque école dans le Haut-Canada. Les com-
missaires disent que, " dans les écoles nationales, l'importance de la religion est
incessamment présentée aux yeux et à 'esprit des enfants dans des ouvrages qui
sont de nature a développer 'les bons principes et remplir leur éleur de l'amour de la
teligion, rais qui sont compilés de manière à ne point froisser les doctrines d'au-
cune classe particulière de. chrétiens.". Dans chaque écolé, Pinstituteur doit faire
tous ses efforts,"et par son exemple et par des préceptes, pour imprimer dans l'esprit
des enfants et de-la jeunesse confiée à ses soins et à son instruction, les principes de
piété et de justice et un respect sacré pour la vérité, l'amour de leur patrie, des sen-
timents d'humanité et de. bienveillance universelle, la sobriété, l'industrie, la fruga-
lité, la chasteté, la modération et la tempérance, et toutes les autres vertus qui font-
l'ornement de la société et qui constituent la base -d'un gouvernement libre, et il est
du devoir de chaque instituteur de chercher à diriger ses élèves suivant leur âge et
leurs capacités, dans Pintelligence bien entendue des heureux effets de ces vertus,

.afin de conserver et perfectionner les biénfaits de la justice et de la liberté, ainsi que
de contribuer à leur bonheur futur; et il doit aussi leur faire voir les effets pernicieux
des vices contraires.

Par ordre du conseil de Pinstruction publique pour le Haut-Canada.

P. GEORGE- HODGINS,
Sec. Arch., C. I. P.

Bureau d'éducation, Toronto.,
Adopté le 5 août 1850.

No. 36,-Quarantième section de l'acte des écoles (13 et 14 Vie., chap. 48), défi-
nissant en quoi consiste le fonds des écoles communes'ifê~èharquucomtm
ship, cité, ville et village dans le Haut-Canada, souvent mentionnée dans 'la
correspondance et appendice précédents.

XL. Et qu'il soit statué, que la somme d'argent distribuée annuellement par le
surintendant en chef des écoles à chaque comté, township, cité, ville ou village, et
une somme au moins égale, prélevée annuiellement par cotisation locale, constituera
le fonds des écoles communes du dit comté, township, cité, ville ou village,. et les
dites sommes ne seront dépensées pour nul autre usage que pour payer· les salaires
des instituteurs d'écoles communes qualifiés: pourvu toujours, qu'aucun comté, -cité,
ville ou village n'aura droit à.une part de l'allocation législative destinée aux écoles,
à moins qu'il ne prélève par cotisation une somme au moins égale (en sus de tous
frais de perception) à la part de l'allocation des écoles qui lui est afférente; et pourvu
aussi, que dans le cas où la corporation municipale d'un comté, cité, ville ou village,
préleverait quelqu'année une somme molndre que celle qui lui est attribuée sur l'al-
location législative des écoles, le surintendant en chef des écoles déduira une somme
égale au déficit sur la somme qui devra être distribuée l'année suivante au dit comté,
cité, ville ou village.

QD BE0ŽDJRiIß PA]% JOBi invELb, RUE LA MoETAGNE.

A. 1852.
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, en date du 31 août 1852: pour " copies des devis pour les quais actuelle-
"ment en voie de construction dans le fleuve St. Laurent, ainsi que les noms
" des entrepreneurs de chaque quai, et de leurs cautions respectives ;.le.prix de
"chaque ouvrage séparément et un état des quantités de matériaux et de main-
"d'uvre requis pour les différents travaux, démontrant d'un seul c6up-d'oil les
"prix alloués aux contructeurs respectivement."

Par ordre.
A. N. MORIN.

Secrétaire.

BUREAU DU SEcRÉTAIRE,
Québec, 22 septembre 1852.

11,88.
TnvAUx PUBLICS,

Québec, 22 septembre 1852.
Monsieur,-Je suis chargé de vous transmettre avec la présente les documents

demandés par votre lettre du premier courant, comme suit:-

Copie du devis pour le quai des Eboulements.
do do de la Malbaie.
do do de Berthier.
do do de L'Islet.
do do de la*Point-aux-Orignaux.
do do de la Rivière-du-Loup.
do do de Rimouski.

Copie du rapport de M. Keefer, en date d4 six courant, sur lés quais.
Copie des instructions données aux Foremen.

do instructions générales aux do.
do soumissions pour entreprises.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.
A l'honorable A. N. MoRIN,'

Secrétaire provincial.
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DEVIS pour la Construction D'UN QUAI à LA POINTE nEs ÉBOULEMENS,
dans le COMTÉ de SAGUENAY.

Le qBai devra être construit à l'endroit indiqué sur le plan général, en face de
la propriété dè l'honorable P. S. LaTerrière, pointe St. Joseph, commençant à la
grève, trois pieds au-dessus des plus hautes marées du printemps; il devra s'a-.
vancer dans le St. Laurent, dans une direction sud 90 est (suivant la boussole,)
jusqu'à une profondeur de neuf pieds et demi d'eau, au temps des plus basses
eaux, distance d'environ neuf cent vingt pieds du point de départ, à la grève.

La longueur cependant n'est pas encore considérée comme déterminée; elle
pourra être augmentée ou diminuée, au gré des commissaires des travaux
publics.

La situation et la direction qu'elle devra suivre seront indiquées par un offi-
cier (lu département.

Le sommet du quai devra être élevé cieux pieds au-dessus -des plus hautes
marées du printemps.

Les premiers' cinq cent soixante-dix pieds depuis le point de·départ à la terre,
consisteront en caissons- de charpente ouvierte, comme ci-après spécifié, et seront
d'une largeur uniforme de vingt.pieds au sommet.. Les côtés devront présenter
un talus de un sur douze, depuis le sommet jusqu'au niveau des. plus basses
eaux, donnant au quai une largeur de vingt-quatre pieds en cet endroit. ·De cette
hauteur jusqu'au fond, les côtés seront perpendiculaires.

L'autre partie du quai, formant trois cent cinquante pieds de long, plus ou
moins, devra avoir trente pieds de. longueur au sommet, excepté aux endroits où
il faut ôter les rampes et le niveau de dé-barquement, auxqut4s endroits il corries-
pondra en dimensions avec la partie étroite déjà désignée. La base sera de.
trente quatre pieds. •

Les fondations du quai seront-posées sur des cages ou caissons en charpente
pleine et solide; de vingt-quatre pieds de large pour la partie étroite; et de trente-
quatre pieds pour la partie la plus large, et variant en longueur de trente à qua.
rante-cinq piéds, construits comme ci-après spécifiés, enfoncés dans uie direction
convenable, et remplis de pierres. ' La surface des caissons devra former un ni-
veau uniforme, élevé quatre pieds au-dessus de l'eau basse, comme on le voit
représenté sur le plan No. 1, où le quai a son point de départ à la terre. Il sera
nécessaire pour poser les fondations de pratiquer une excavation sur une distance

.de quatre-vingt-dix pieds, dans le but de faire un fond uni, et dé rendre les fon-
,dations solides.

La superstructure oonsistera en cages ou caissons de charpente ouverte comme
il est ci-après spécifié, disposés sur toute la longueur du quai. Un niveau de
débarquement à marée basse, de quarante pieds de long, dix pieds de large, et
huit cent soixante dix.neuf pieds au-dessus de l'eau basse, devra être fait du
côté ouest du quai, commençant à une distance de cent pieds de son extrémité
au large. . A partir de ce débarcadère, il y aura une rampe de la même largeur
s'élevant vers la terre, d'un pied sur douze, jusqu'au sommet du quai, distance
de cent quatre-vingt pieds.

Le quai, sur toute sa longueùr, devra être rempli de cailloux, du fond jusqu'au
sommet, de manière à être rèndu parfaitement solide, tel que représenté sur le
plan.

DEVIS POUR LES CAGES DE FONDATIOIp

Les cages de fondation. seront élevées à une hauteur uniforme de quatre pieds
au-dessus des pls basses eaux, comme le comporte le plan: les larges devront
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avoir trente-quatre pieds de largeur, et les étroites vingt-quatre, et leurs côtés de-
vront être plombés Qu mis à l'équerr&.depuis le fond jusqu'au niveau des plus
basses eaux; et de 'là jusqu'au sommet présenter une inclinaison de un sur
douze, correspondante avec l'inclinaison de la superstructure. La longueur des
cages ou caissons pourra varier entre trente et quarante-cinq pieds, suivant qu'on
pourra se proeurer le bois à cet effet, ou que la nature du fond le permettra.

Les parements et les pièces des bouts des caissons ne devront pas avoir moins
de 'douze pouces carrés, et devront être posés Pun sur l'utre, et ajustés de ma-
nière à ce qu'aucune partie d'un joint n'excède un pouce: ils seront liés aux an-
gles par. de fortes queues d'aronde, et par des longrines et des liens transversaux
de bois équarri, tel qu'indiqué au plan No. 2.

Les liens transversaux seront de bois équarri de pas moins de dix pouces d'é;
paisseur, de trentre-quatre pieds de long, et d'une largeur suffisante pour mesurer
10 x 10 pouces aux extrémités ; ils devront être insérés entre les parements à une
profondeur de quatre pouces au-dessus et au-bas, avec des épaulements d'un pouce
au haut et au bas, et des queues d'aronde d'un pouce et demi de chaque côté, de
manière à avoir sept pouces de large et huit pouces d'épaisseur à la partie étroite,
et 10 x 8 pouces à l'extremité, et à ne pas offrir plus de douze pieds d'espace
d'un centre à l'autre, alternant en diverses rangées, tçl que représenté sur le grand
plan.

Les longrühes seront de bois équarri, de pas moins de onze pouces d'épaisseur,
et assez larges pour former aux extrémités une surface de 11, Il pouces, et se-
ront posées à douze pieds l'une de l'autre, par rangées alternes, et les extrémités.
liées par des queues d'aronde entre les parements des bouts, de la manière spé-
cifiée pour les traverses. Les espaces vides au-dessous des points où se crois-
sent les longerons et les traverses seront soutenus par des blocs pour qu'il y ait
uniformité depuis le haut jusqu'au bas.

Les plateformes, seront de bois équarri, de pas 'moins de dix pouces d'ýpais-
seur, et de trente-quatre pieds de long, et seront posées transversalement sur la
première rangée des bois de parements, assez rapprochées pour retenir les piërres,
et le bout devra traverserà l'extérieur des caissons. La première rangée de bois
de parements au-dessus des plateformes devra être liée -avec la rangée au-dessous
des plateformes, au moyen de trois chevilles de fer pour chaque pièce, d'un pouce
carré et de trente-deux ponces de long, et au moyen de chevilles. de bois franc
de deux pouces carrés et trente-quatre, de long, traversant l'extrémité de chaque
plateforme.

Les parements et les pièces des bouts devront généralement être liés ensemble
au moyen de chevilles -de bois franc de deux pouces carrés sur trente-deux de
long, il en faudra quatre pour chaque parement, et trois -pour chaque pièce des
bouts, outre un autre de vingt-deux pouces de long à toutes les places où se croi-
seront les longrines et les liens transversaux : une cheville de bois devra être en-
foncée, à la distance de six pouces de la tête de chaque traverse, alternativement
à droite et à gauche de cette traverse, en différentes rangées, et une alternaiive-
merit, variant-entre dix-huit et vingt-quatre pouces à partir de chaque angle, qui
passera alternativement à traveis deux rangées, et huit pouces dans la troisième,
tel que représenté sur le grand plan No. 2, fig. 2.

Les cages seront enfoncées soigneusemént daus la ligne du quai, et aussi rap-
prochées l'une de 'l'autre que le permettra -la nature du terrein, et elles seront
remplies de pierres jusqu'à solidité: dans le cas où il se trouverait quelque gros-
ses pierres dans la ligne du quai sur la surface assignée à une cage en particu-
lier, il faudrait les faire disparaître afin de- former un fond uni pour les cages, ou
bien la cage sera construite de, manière à éviter ou à englober. ces pierres sans
nuire àla solidité de l'ouvrage. La base -des cages devra être -construite'de ma-
nière à s'adapter à Pirrégularité'du forid.
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DEVIS POUR LA SUPERSTRUCTURE DU.QUAI.

près que les cages de fondation auront été soumises à l'action de la mer
penidant un certain temps, et qu'elles seront, dans l'opinion de l'ingénieur ou du
surintendant, suffisamment consolidées pour recevoirla superstucture, les sommets
des cages seront mis à un niveau uniforme et sur une ligne juste, en nivelant les
pièces, en chainant les abouts, et les appuyant sur les.parements et les longrines
intermédiaires, les espaces devant être soigneusement remplis de pierres, et nive,
lés à l'égalité de leurs sommets.

Sur la 'fondation ainsi préparée, la seconde rangée de plateformes sera posée
transversalement à la ligne du quai. 'Les plateformes seront de bois équarri, de
dix pouces d'épaisseur et 'de trente trois et un tiers de longueur, rapprochées assez
pour retenir les pierres, et leurs bouts devant traverser à l'extérieur du quai. Des
liens de douze pouces d'épaisseur seront insérés à tous les neuf' pieds et demi,
d'un centre à l'autre. 'Aux places où la superstructure du quai repose sur le sol
entre la haute et la basse marée, les plateformes seront' posées sur la première
rangée de longerons.

Les bois de parement de la superstructure n'auront pas moins de douze pou-
ces carrés, et vingt pieds de long, et plus: la plus grande proportion cependant
doit avoir jusqu'à trente pieds. Les bouts des joints doivént se trouver soit
immédiatement au-dessous des extrémités des liens transversaux, soit à mi-dis-
tance entre eux. On pourra employer des pièces de douze pouces sur quinze.
Les longrines et les traverses seront de bois équarri, de pas moins .de douze
pouces d'épaisseur, et assez large pour former une surface de 12 x 12 pouces aux
extrémités. Les premiers. correspondront en longueur avec les parements, et les
derniers varieront de vingt à trente trois pieds et un tiers, -suivant leur situation.,

La superstructure se composera d'une charpente ouverte; les traverses seront
à neuf pieds et demie. de' distance l'une de l'autre d'un centre à Pautre, et placées
l'une au-dessus de l'autre, avec des queues d'aronde d'un pouce et demi de
profondeur dans.chaque parement au-dessus et au-dessous, laissant entre elles un
espace de neuf pouces. La queue d'aroude devra être découpée d'un pouce et
demi des deux cotés, de manière à avoir neuf pouces-à l'endroit le plus étroit
et douze pouces à Pextrémité, et une cheville de bois franc de deux pouces carrés,
de vingt quatre pouces de long sera enfoncée dans la tête et à travers la rangée
au-dessous. Voyez le grand plan, figs.. 7 >8. Les 'traverses seront encochées
un pouce et demi sur les longrines, et chevillées à chaque entrecroisement.

. Une troisième rangée de plateformes de bois équarri, d'une épaisseur de
neuf pouces -sera posée transversalement à la ligne du quai, de niveau avec la.,
quatrième rangée de traverses à compter du sommet du quai; les extrémités
reposant sur les parements, et étant assez rapprochées les unes des autres pour
retenir les pierres. Elles devront être de force suffisante pour traverser le quai,
et laisser les bouts effleurer à l'extérieur.&

Les pierres pour remplir la superstructure seront de volume suffisant pour les
empêcher d'échapper par les 'joints entre les parements; mais vers la grève,' de
plus petites, pierres, ou même du gravier pourront être employés pour le remplis-
sage,. pourvu que l'entrepreneur ait 'soin de revêtir l'intérieur du quai de planches
ou de dosses pour retenir le remplissage.

Les extrémités des traverses seront couvertes par les défenses extérieures, qui
devront aller depuis le sômmet du quai jusqu'au niveau dés eaux basses, longneur
de vingt six pieds et demi. Ces défenses seront faites d'épinettes rondes, de douze
pouces de diametre, l'écorce enlevée, sciées en deux, chevillées aux parements
avec des chevilles de fer d'un pouce carré, et vingt pouces de long, employant
une cheville pour chaque parement alternatif, ou neuf 'en tout pour chaque
défense.

L'extrémité du quai doit.être formée et- recouverte par des lambris de pièces
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verdicales de six pouces, au bout, et sui les deux côtés, sur une distance de
trente pieds des angles, aussi bien qu'aux angles du renfoncement formé pour
le débarquement à l'eau basse, sur une distance de dix pieds de chaque angle.
Le lambris s'étendra depuis le sommet du quai jusqu'au niveau des plus bassee
eaux, etJsera fait.de pièces d'épinette rouge dont l'écôrce aura été enlevée, de
douze pouces de diamètre, sciées par le milieu, écarries aux 'angles, et clouées aux
parements avec des carvelles, de douze pouces de long, d'un demi pouce carré,
employant neuf carvelles pour chaque pièce séparément.

Le sommet du quai sera couvert de madriers de pin de trois pouces, placés
transversalement pour avoir des joints: d'un pouce,.et reposant sur les parements
et les longrines et lambourdes intermédiaires.

Les bouts seront protégés par une plinthe de 6 w 12 pouces, courant sur toute
la longueur du quai des deux cotés, et attachée aux parements avec des chevilles
de fer de cinq-huitième d'un pouce carré, et de dix-huit pouce de long. Les
madriers pourront avoir dix, douze, quinze on vingt pieds de long, la plus grande
partie étant de longues pièces et plàcés de manière à chainer les abouts, et
cloués avec des carvelles de six pouces aux entrecroisements de chaque pièce
de bois. La rampe et le niveau de débarquement seront planchéiés et finis de
la même manière.

Il y aura des pôteaux d'amarrage au quai, placés à trente pieds de distance l'un
de l'autre, aux endroits fixés par lingénieur ou. le surintendant. ýLes pôteaux
seront faits d'épinette rouge, et auront sept pieds de long et treize pouces de
diamètre au sommet, lequel sera proprékent arondi, et à une hauteur de quinze
pouces au-dessus du pontage. Le bas. sera entaillé et chevillé aux, traverses,
et solidement entouré de pierres.

La superstructure, aussi bien que la partie des.cages de fondations qui se
trouve au-dessus des eaux basses, seront de pin rouge ou blanc, d'épinette rouge
ou noire, on de cèdres forts et droits.

Les cages de fondation,, au-dessous du niveau des eaux basses, pourront être
faites de la même sorte de bois, ou d'épinette blanche; le dit bois devant être de
qualité saine et durable, droit et exempt de mauvais nouds, de gerçures ou
autres défauts.

Les madriers seront de la meilleure qualité de madriers inspectés. On se servi-
ra de fer anglais ordinaire pour les chevilles.

L'entrepreneur devra fournir lui même. le chantier. L'ouvrage devra être bon et
solide, et exécuté suivant les plans et-devis'qui précèdent, et suivantles ordres qui
seront donnés de temps à autre durant le cours des travaux par l'ingénieur ou le
surintendant chargé de les surveiller; le tout devra être fait à son entière satis-
faction, et complètement fini le ou avant le 1er novembre 1852.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en Chef des Travaux Publics.

Québec 23 février 1852.

Vu qu'il a été décidé d'employer un nombre modique de chevilles de fer dans
la superstrauture du quai, deux fiches de trois quarts de pouces carré séront
employées dans chaque pièce séparée de parements, et enfoncées à travers la
tête de chaque traverse.

Il a' aussi été décidé de n'ermployer que la moitié des pièces de plateformes
requises par le devis qui précède pour les premiére et' seconde plateformës à partir
du sommet. Les plateformes devront être omises à chaque compartiment alter-
natif tel qu'indiqué sur le plan revisé, daté le 1er mars 1852.

(Signé,) SAMUEL KEEFEK
Québec, 1er mars 1852.
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Signé par les parties conjointement, et par nous, dits notaires, en conformité
du contrat de ce jour, dix-neuf avril mil huit cent cinquante-deux.

(Signé,) F. BABY,
N. MAILHOT,

M. E. GAUVREAU,
HAMILTON H. KILLALY,

Assist. Comm. des Trav. Publics.
JOHN YOUNG,

Comm. en Chef des Trav. Publics.
(Signé,) R. G. BELL'E, otaires.

N. B. SIROIS,
Vraie copie.

N. B. SIROIS,
Notaire.

DEVIS pour la Construction D'UN QUAI à LA MALBAIE dans le COMTÉ
de SAGUENAY.

Le quai devra être. construit à l'endroit indiqué sur le plan général, au Grand
Débarquement, Pointe-au-Bic, du cAtß ouest de la Malbaie, commençant à la
grève, trois pieds au-dessus des plus hautes marées du printemps; il devra s'a-
vancer dans le St. Laurent, dans une directiori sud 500 est (suivant la boussole,)
jusqu'à une profondeur de dix pieds et demi d'eau, au temps des plus basses
eaux, distance d'environ quatre cent treize pieds du point-de départ, à la grève.
La longueur cependant n'est pas' encore considérée comme déterminée.; elle
pourra être. augmentée ou diminuée, au gré des commissaires des travaux
publics. La situation ët la direction qu'elle devra suivre seront indiquées par un
officier di département.

Le sommet du quai devra être éléé:dux pieds au-dessus des plus hautes
rriarées du printemps, et avoir une largeur uniforme de trente pieds, excepté aux
endroits où les rampes et le niveau de 'débarquement seront ôtés: auxquels en-
droits la largeur sera réduite à vingtýieds. Il y aura un talus d'un pouce par
pied depuis le sommet jusqu'au niveatu"des -plus basses eaux, fesant au quai
une largeur de trente quatre pieds à ëetie ligne.. De là jusqu'au fond les côtés
seront perpendiculaires.

Les fondations du quai seront posées sur des ýages ou caissons en charpente
pleine et solide, de trente-quatre pieds de large, et variant en longueur de trente
à quarante-cinq pieds, construits comme ci-après spécifiés, enfoncés dans une
direction convenable, et remplis de pierres. La surface des caissons devra former
un niveau uniforme, élevé quatre pieds au-dessus de l'eau basse, comme on le
voit representé sur le plan No. 1.

La superstructure consistera en cages ou caissons de charpente ouverte comme
il est ci-après spécifié, allant depuis l'extrémité au large du quai jusqu'à quatre-
vingt-neuf pieds de terre. Un niveau de débarquement à marée basse, de
quarante pieds de long, dix pieds de large, et sept cent quatre-vingt-cinq pieds
au-dessus de l'eau basse, devra être fait du côté est du quai, commençant à une.
distance de cent pieds de son extrémité au large. A partir de ce débarcadère,
il y aura une rampe de la même largeur s'élevant vers la terre, d'un pied sur
douze, jusquau sommet du quai, distance.de cent quatre-vingt pieds.

Le quai, sur toute sa longueur, devra être rempli de cailloux, du fond jusqu'au
sommet, de manière à être rendu parfaitement solide. La superstructure du quai
sera en communication aveé la terre au moyen d'un terrassement formé comme
il sera décrit ci-après et dont la longueur sera détcrminiée par l'ingénieur; mais
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qu'on fixera maintenant à environ quatre-vingt-neuf pieds. Le haut du terrasse-
ment sera de trente pieds de large et élevé un pied au-dessus du sommet du quai.

DEVIS POUR LIis CAGES DE FONDATION.

Les cages de fondation seront élevées à une hauteur uniforme de quatre pieds
au-dessus des plus basses eaux, comme le comporte le plan: devront avoir trente
quatre pieds de largeur, et leurs côtés devront être plombés ou mis à' l'é-
querre depuis le fonds jusqu'au niveau des. plus basses eaux ; et de là jusqu'au
sommet présenter une inclinaison de un sûr douze, correspondant avec'inelinai-
son de la superstructure. La longueur des cages ou caissons pourra varier entre
trente et quarante-cinq pieds, suivant qu'on pourra se procurer le bois à cet effet,
ou que la nature du fond le permettra.

Les parements et les pièces des bouts des caissons ne devront pas avoir moins
de douze pouces carrés, et devront être posés l'un sur l'autre, et ajustés de ma-
nière à ce qu'aucune partie d'un joint n'excède un.pouce : ils seront liés aux an-
gles par de fortes queues d0arronde, et par des longrines et des liens transvçrsaux
de bois équarri, tel qu'indiqué au plan No. 2.

Les liens transversaux seront de bois équarri de pas moins de dix pouces'd'é-
paisseur, de trente-quatre pieds de,long, et d'nne largeur suffisante pour mesurer
10 X 10 pouees aux extrémités'; ils devront être. insérés entre les parements à une
profonde.urde.quatre pouces au-dessus et au bas, avec des épaulements d'un pouce
au haut .et au bas, et des queues d'arronde d'un pouce et demi de chaque côté, de
manière à avoir sept pouces de large et huit pouces d'épaisseur à la partie étroite,
ei 10 w 8 ponces 'à l'extrémité, et à ne pas offrir plus de douze pieds d'espace
d'un centre à l'autre, alternant en diverses 'rangées, tel.que représenté sur le grand
plan.

Les longrines seront de bois équaxri, de pas moins de onze pouces d'épaisseur,
et assez larges pour former aux extrémités une surface de -1 x 11 pouces, et se-
ront posés a'douze pieds l'une de l'autre,-par rangées alternes, et les extrémités
liées par des queues d'aronde entre les parements dés bouts, de la manière spé-
cifiée pour les traverses. Les espaces vides au-dessous des points où.se crois-
sent les longerons et les traverses seront souteuus par des blocs pour qu'il y ait
uniformité depuis le haut jusqu'au bas.

Les plateformes seront de bois équarri, de pas moins de dix pouces d'épais-
seur, et de trente-quatre pieds de long, et seront posées transversalement sur la
première rangée des bois de parements, assez rapprochées pour retenir les pierres,
et le bout devra traverser à l'extérieur des caissons. La première rangée de bois
(le parements au-dessus des plateformes devra être liée avec la rangée aÙ-dessous
des plateforrmes, au moyen de trois chevilles ,d fer pour chaque pièce, d'un pouce
carré et de trente-deux pouces de long, et au moyen de chevilles de bois franc
de deux pouces carrés et trente-quatre de long, traversant l'extrémité de chaque
cinquième plateforme. Les longerons seront aussi affermis par des chevilles de
même longueur qui traverseront les platefonnes.

Les parements et les pièces dès bouts devrontgénéralement être liés ensemble
au moyen de chevilles de bois franc de deux pouces carrés sur trente deux de
long, il en faudra quatre pour chaque .parement, et trois pour chaque pièce des
bouts, outre une autre de vingt-deux pouces de long à toutes les places où se croi-
seront les longrines et les liens transversaux : une cheville de bois devra être en-
foncée, à la distance de six pouces de la tête de chaque traverse, alternativement
à droite et à gauche de cette traverse, en différentes rangées, et une alternative-
ment, variant entre dix-huit et vingt-quatre pouces à partir de chaque angle, qui
passera alternativement à travers deux rangées, et huit pouces 'dans la troisième,
tel que représenté sur le grand plan No. 2, fig. 2.

'Les cages serort enfoncées soigneusement dans la ligne du quai, et aussi rap-
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prochées l'une de l'autre que le permettra'la nature du terrein, et elles seront
remplies de pierres jusqu'à solidité: dans le cas où ilse trouverait quelque gros-
ses pierres dans la ligne du quai sur la surface assignée à une cage en particu-
lier, il faudrait les aire disparaître afin de former un fond uni pour les cages, où
bien la cage sera construite de manière à éviter ou à englober ces pierres sans
nuire à la solidité de l'ouvrage. La base des cages devra être construite de ma-
nière à s'adapter à l'irrégularité du fond.

DEVIS POUR LA SUPERSTUCTURE DU QUAr.

Après que les cages de fondation auront été soumises à l'action de la mer
pendant un certain temps, et qu'elles seront, dans l'opinion de l'ingénieur ou du
surintendant, suffisamment consolidées pour recevoir la superstructure, les som-
-mets des cages seront mis à un niveau uniforme et sur une ligne juste, en nivelant
les pièces, en chain ant les abouts, et les appuyant sur les parements et les longri-
nes intermédiaires, les espaces devant être soigneusement remplis de pierres, et
nivelés à l'égalité de leurs sommets.

Sur la fondation ainsi préparée, la seconde rangée de plateformes sera posée
transversalement à la ligne du quai.' Les plateformes seront de bois équarri, de
dix pouces d'épaisseur et de trente trois et un tiers de longueur, rapprochées assez
pour retenir les pierres, et leurs bouts devant traverser à lextérieur du quai. Des
liens de douze pouces d'épaisseur seront insérés .à tous les neuf pieds et demi,
d'un centre à l'autre. Aux places où la superstructure du quai repose sur le sol
entre la haute et la basse marée, les plateformes seront posées sur- la première
rangée de longerohs.

Les bois de parement de la superstructure n'auront pas moins de douze pou-,
ces carrés, et vingt pieds de long, et plus: la plus grande proportion cependant
doit avoir jusqu'à trente pieds. Les bouts des-joints doivent se trouver soit
immédiatement au-dessous des extrémités, des liens transversaux, soit à rni-dis-
tance entre eux., On pourra employer des piéces de· douze pouces sur quinze.
Les longrines et les traverses .seront de bois équarri, de pas moins de douze
pouces d'épaisseur,. et assez large pour former une surface de 12 x 12 pouces aux
extrémités. Les premiers correspondront en longueur avec les parements, et les
derniers varieront- de vingt à trente trois pieds et un tiers, suivant leur situation.

La superstructure se composera d'une charpente ouverte; les traverses seront
à neuf pieds et demi de distance l'une de l'autre d'un centré à l'autre, et placées
Pune au-dessus de Pautre, avec des queues- d'aronde d'un pouce et demi de
profondeur dans chaque parement au-dessus et ai-dessous, laissant entre elles un
espace de neuf pouces. La queue d'aronde devra être decoupée d'un pouce et
demi des deux côtés, de manière à avoir neuf pouces à l'endroit le plus étroit
et douze pouces à l'extrémité, et une cheville de bois franc de deux pouces carrés,
de vingt quatre pouces de long sera enfoncée dans la tête et à travers la rangée
au-dessous. Voyez le grand plan, figs. 7 x 80. Les traverses seront erreochées
un pouce et demi sur les longrmnes, et chevillées à chaque entrecroisement.

Une troisième rangée de plateformes de bois équarri d'une épaisseur de
neuf pouces sera posée transversalement à la ligne du quai, de niveau avec la
quatrième rangée de traverses à compter du sommet du quai; les extrémités
reposant sur les parements, et étant assez rapprochées les unes des autres pour
retenir les pierres. Elles'devront être de force suffisante pour traverser le quai,
et laisser les bouts effleurer à l'extérieur.

Les pierres pour remplir la superstructure seront de volume suffisant pour 'les
empêcher d'échapper. par les' joints entre les parements; mais vers la grève, de
plus petites pierres, ou même du gravier pourront être employés pour le remplis-
sage, pourvu que lentrepreneur ait soin de revêtir l'intérieur du quai de planches
ou de dosses pour retenir le remplissage.
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Les extrémités des traverses seront couvertes par les dé enses extérieures, qui
devront aller depuis le sommet du quai jusqu'au niveau des aux basses, longueur
de vingt six pieds et demi.

Ces défenses seront faites d'épinettes rondes de dix-hu\t pouces, de douze
pouces de diamêtre, l'écorce enlevée, sciées en deux, chevi lées aux parements
avec des chevilles de fer d'un pouce carré, et vingt pouces de long, employant
une cheville pour chaque parement alternatif, ou neuf en\ tout pour chaque
défense.

L'extrémité du quai doit être formée et recouverte par des lambriïde-pièces
verdicales de six poures, au bout, et sur les deux côtés, sur une distance de
trente pieds des angles, aussi bien qu'aux angles du renfoncement formé pour
le débarquement à l'eau basse, sur une, distance de dix pieds de chaque angle.
Le lambris s'étendra depuis le sommet du quai jusqu'au niveau des plus basses
eaux, et sera fait de pièces d'épinette rouge dont l'écorce aura été enlevée, de
douze pouces de diamêtre, sciées par le milieu, écarries aux angles, et clouées aux
parements avec des carvelles, de douze pouces de long, d'un demi pouce carré,
employant neuf carvelles pour chaque pièce séparément..

Le sommet du quai sera. couvert de madriers de pin de trois pouces, placés
transversalement pour ouvrir des joints d'un pouce, etreposant sur les parements
et les longrines et lambourdes intermédiaires. Les bouts seront protégés par
une plinthe de 9 x 12 pouces courant sur toute la longueur du quai des deux
côtés, et attachée aux parements avec des chevilles de 'fer de cinq-huitième d'un
pouce carré, et de dix-huit pouces de long. Les madriers pourront avoir, dix,
douze, quinze ou vingt pieds de long, la plus grande partie étant de longues
pièces et placés de manière à chainer les abouts, et cloués avec des carvelles de
six pouces aux entrecroisements de chaque pièce de bois.

Les rampes et les. niveaux de débarquement seront planchéiés et finis de la
même manière.

Il y aura des pôteaux d'amarrage au quai, placés à trente.pieds de distance
l'un de l'autre, aux endroits fixés par l'ingénieur ou lç surintendant, Les pô-
teaux sérônt faits d'épinette rouge, etauront sept pieds de long et treize pouces
de diamêtre au sommet, lequel sera proprement arondi, et à une hauteur de quinze
pouces au-dessus du pontage. Le bas sera entaillé et chevillé aux traverses,
et solidement entouré de pierres.

La superstructure, aussi bien que la partie des ce d fondation qui se
trouve au-dessus des eaux basses, seront de pin rouge o ané, d'épinette rouge
ou noire, ou de cèdres forts et droits. Les cages de fondation, au-dessous du
niveau des eaux basses, pourront être faites de la même sorte. de bois, ou d'épi-
nette blanche, de pruche, d'érable ou de merisier; le dit bois devant être de
qualité saine et durable, droit et exempt de mauvais noudQ, de gerçures ou
autres défauts.

Les madriers seront de la meilleure qualité de madriers inspectés. On se servi-
ra de fer anglais ordinaire pour les chevilles.

TERRASSEMENT.

Le terrassement qui sera fait pour unir le quai à la.terre sera composé de
gravier ou de terre sablonneuse et de sable, il sera élevé jusqu'au niveau du
sommet du quai, ayant'à cette élévation une hauteur de trente pieds, et les côtés
présenteront une inclinaison de deux à un. Le sommet sera couvert sur un pied
d'épaisseur de pûr gravier, de manière à avoir un pied au-dessus du quai, et les
talus seront protégés par un mur ayant deux pieds d'épaisseur depuis le bas
jusqu'au sommet, tel que représenté sur le grand plan No. 2, fig. 1.

L'entrepreneur devra fournir lui-même le chantier. L'ouvragé devra être bon et'
2
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solide, et exécuté suivant les plans et devis qui précèdent, et suivant les ordres qui
seront<lonnés de temps à autre durant le cours des travaux par l'ingénieur ou le
surintendant chargé de les surveiller; le tout devra être fait à son entière satis-
faction, et complètement fini le ou avant le ler novembre 1852.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en Chef des Travaux Publics.

Québec, 23 février 1852.

Vu qu'il a été décidé d'employer un nombre modique de chevilles de fer dans
la superstructure du quai, deux fiches de trois quarts de pouce carré seront
employées dans, chaque pièce séparée de parements, et enfoncées à travers la
tête de chaque traverse.

Il a aussi été décidé de n'employer que la moitié des pièce"e plateformes
requises par le devis qui précède pour les première et seconde plâtteformes à partir
du sommet. Les plateformes devront être omises à chaque compartiment alter-
natif tel qu'indiqué sur le plan revisé, daté le 1er mars 1852.

(Signé,) SAMUEL KEEFER.
Québec, 1er mars 1852.

Signé par les parties conjointement, et par nous, dits notaires, en conformité
du contrat de ce jour, dix-neuf avril mil huit cent cinquante-deux.

(Signé,) F. BABY,
i N. MAILHOT,

"i M. E. GAUVREAU,
HAMILTON H. KILLALY,

Assist. Comm. des Trav. Publics.
JOHN YOUNG,

Comm. en Chef des Trav. Publics.
(Signé,) R. G. BLLEAU, Notaires.

N. B. SIRois,
Vraie copie.

X. B. SIROIS,: •

Notaire.

DEVIS pour la construction d'un. QUAI à BERTHIER, dans le COMTÉ de
BELLECHASSE.

Le quai sera construit près du site de l'ancien, et à l'endroit qui sera désigné
par l'officier du département des travaux publics, et il aura àla grève trois pieds
au-dessus des plus hautes marées du printemps; il devra s'avancer dans le St.
Laurent, dans une· direction N. 1240 ouest (suivant la boussole,). jusqu'à une
profondeur de dix pieds et demi d'eau, au temps des plus basses eaux, distance
d'environ cinq cent vingt-sept pieds du point de départ, à la grève.. La longueur
cependant n'est pas encore considérée comme déterminée.; elle pourra être
augmentée, du diminuée, au gré des commissaires des travaux·publics. Les
pierres de l'ancien quai seront employées par les.entrepreneurs pour remplir le
nouveau, et pour chaque toise de pierres ainsi employées, les entrepreneurs
paieront la somme de dix chelins.

Le-sommet du quai devra être élevé deux pieds au-dessus des plus hautes
marées du printemps, et avoir une largeur uniforme de trente pieds, excepté aux
endroits où les rampes et le niveau de débarquement seront -étés : auxquels en-
droits la largeur sera réduite à vingt pieds. Il y aura un talus d'un pouce par
pied depuis le sommet jusqu'au niveau des plus basses eaux, fesant au quai
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une Ilargeur de trente quatre pieds à cette ligne. De là jusqu'au fond les côtés
seront perpendiculaires.

Les fondations du quai seront posées sur des cages ou caissons en charpente
pleine et slide, de trente-quatre pieds de large, et variant en longueur de trente
à quarante-cinq pieds, construits comme ci-après' spécifié, enfoncés dans une
direction convenable, et remplis de pierres. La surface des caissons devra former
un niveau uniforme, élevé quatre pieds au-dessus de l'eau basse, comme on le
voit representé sur le plan No. 1.

La superstructure consisteraen cages ou caissons de charpente ouverte comme
il est ci-après spécifié, allant depuis l'extrémité au large du. quai jusqu'à cent
vingt-sept pieds, de terre. Un niveau de débarquement à marée basse, de
quarante pieds de long, dix pieds de large,. et sept cent quatre-vingt-trois pieds
au-dessus de leau basse, devra être fait du côté ouest du quai, commençant àune
distance de cent pieds de son extrémité au large. A partir de ce débarcadère,
il y aura une rampe de la même largeur s'élevant vers la terre, d'un pied sur
douze, jusqu'au sommet du quai, distance de deux cent seize pieds. La position,
inclinaison et étendue de la rampe et du niveau de débarquement pourront être
changées au gré de l'ingénieur.

Le quai, sur toute sa longueur, devra être rempli de cailloux, du fond jusqu'au
sommet, de manière à être rendu parfaitement solide. La superstructure du quai
sera en communication avec la terre au- moyen d'un terrassement formé comme.
il sera décrit ci-après et dont la longueur sera déterminée par l'ingénieur; mais
on le fixera 'maintenant à environ cent vingt-sept pieds. Le haut du terrasse-
ment sera de trente pieds de large et élevé un pied au-dessus du sommet du quai.

DEVIS' POUR LES CAGES. DE FONDATION.

Les cages de fondation seront élevées à une hauteur uniforme de quatre pieds
ap-dessus des plus basses eaux, comme le comporte le plan: devront avoir trente-
quatre pieds de largeur, et leurs côtés devront être plombés ou mis à l'é-
querre depuis le, fonds -jusqu'au niveau des plus.basses eaux ; et de là jusqu'au
sommet présenter une inclinaison de un sur douze, correspondant avec l'inclinai.
son de la superstructure. La longueur des cages ou caissons pourra varier entre
trente et quarante-cinq pieds, suivant qu'on pourra se procurerle bois à cet effet,
ou que la nature du fond le permettra.

.Les.parements et les pièces des bouts des caissons ne devront pas avoir moins
de douze pouces carrés, et devront être posés lun sur l'autre, et ajustés de ma-
nière à ce qu'aucune partie d'un. joint n'excède un pouce : ils seront liés aux au-
gles par de fortes queues d'aronde, etpar des longrines et des liens transversaux
de bois équarri, tel qu'indiqué au plan No. 2.

Les liens transversaux seronf de bois équa-ri de pas moins de dix pouces d'é-
paisseur, de trente-quatre pieds de long, et d'une largeur suffisante pour mesurer
10 m 10 pouces aux extrémités; ils devront être insérés entre les parements à une
profondeur de quatre pouces au-dessus et au bas, avec des épaulements-d'un pouce
au haut et au bas, et des queues d'aronde d'un pouce et demi de chaque côté, de
manière à avoir sept pouces de large et huit pouces d'épaisseur à la partie étroite,
et 10 x 8 pouces à l'extrémité,. et à ne pas offrir plus de douze pieds d'espace
d'un centre à l'autre, alternant en' diverses rangées, tel que représenté sur le grand
plan.

Les longrines seront de' bois é4uarri, de pas moins de onze pouces d'épaisseur,
et assez larges pour former aux extrémités une surface de 11 x 11 pouces, et s'-
rant posés a douze pieds l'une de l'autre, par rangées alternes, et les extrémités
liées par des queues d'aronde entre les parements des bouts, de la manière spé-
eilée pour les traverses. Les espaces vides au-dessous des points où se cri.
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sent les longerons et les traverses seront soutenus par des blocs pour qu'il y ait
uniformité depuis le haut jusqu'au bas.

Les plateformes seront de'bois équarri, de pas moins de dix pouces d'épais-
seur, et de trente-quatre pieds de long, et seront posées transversalement sur la
première rangée des bois de parements, assez rapprochées pour retenir les pierres,
et le bout devra traverser à l'extérieurdes caissons.. La première rangée de bois
de parements.lau-dessus des plateformes devra être liée avec la rangée au-dessous
des platefoçmes, au moyen de trois chevilles de fer pour chaque pièce, d'un pouce.
carré et dé trente-deux pouces de long, et au moyen de chevilles de bois franc
de deux pouces carrés et trente-quatre de long, traversant l'extrémité de chaque
cinquième-plateforme. Les longerons seront aussi affermis par des chevilles de
même longueur qui traverseront les plateformes.

Les parements et les pièces des bouts devront généralement être liés ensemble
au moyen de chevilles dé bois franc de deux pouces carrés sur trente-deux de
long, il en faudra quatre pour chaque parement, et trois pour chaque pièce des
bouts, outre une autre de vingt-deux pouces de long à toutes les places où se croi-
seront les longrines et les liens transversaux: une cheville de bois devra être en-
foncée, à la distance de six pouces de la tête de chaque traverse, alternativement
à droite et à gauche de cette traverse, en différentes rangées, et une alternative-
ment, variant entre dix-huit et vingt-quatre pouces à partir de chaque angle, qui
passera alternativement à travers deux rangées, et huit pouces dans la troisième,
tel que représenté sur le grand plan No. 2, fig. 2.

Les cages seront enfoncées soigneusement dans la ligne du quai, et aussi rap-
prochées l'une de Pautre que le permettra la nature du terrein, et elles seront
rernplies de pierres jusqu'à solidité: dans le cas où il se trouverait quelque gros-
ses pierres dans la ligne du quai sur la surface assignée à une cage en particu-
lier, il faudrait les faire disparaître afinde forrner·un fond uni pour les cages, où
bien la cage sera construite de manière à éviter ou à englober ces pierres sans
nuire à la solidité de l'ouvrage. La base des cages devra être construite de ma-
nière à s'adapter à l'irrégularité du fond.

SUPERSiTRUCTURE DU QUAI.

Après que les cages de. fondation 'auront été soumises à l'action de la mer
pendant un certain temps, et qu'elles seront, dans l'opinion de lingénieuroli du
surintendant, suffisamment consolidées pour recevoir la superstructure, les som-
mets des cages seront mis à un niveau uniforme et sur une ligne juste, einivelant
les pièces, enchaînant les abouts, et les appuyant sur les parements et leslongri-
nes intermédiaires, les espaces devant être soigneusement remplis de pierres, et
nivelés à l'égalité de 'leurs sommets.

Sur la fondation ainsi préparée, la seconde rangée de plateformes sera posée
transversalement à la ligne du quai., Les plateformes seront de bois équarri, de
dix pouces d'épaisseur et de trente tiois et un tiers de longueur, rapprochées assez
pour retenir les pierres, et leurs bouts devant traverser à l'extérieur du quai. Des
liens de douze pouces d'épaisseur seront insérés à tous les neuf pieds et demi,
d'un centre à l'autre. Aux places où la superstructure du quai repose sur le sol
entre la haute. et la basse marée, les plateformes seront posées sur la première
rangée de longerons.,

Les bois de parement de la superstructure n'auront pas moins de douze pou-
ces carrés, et vingt pieds de long, et plus: la plus grande proportion cependant
doit avoir jusqu'à trente pieds. Les bouts des joints doivent se trouver soit
immédiatement au-dessous des extrémités des liens transversaux, soit à mi-dis-
tance entre eux. On pourra employer des pièces de douze pouces sur quinze.
Les longrines et les traverses seront de bois équarri, de paa moins de douze
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pouces d'épaisseur. Les premiers correspondront en longueur avec les parements,,
et les derniers varieront de vingt à trente-trois pieds et un tiers, suivant leur
situation.

La superstructure se composera dune charpente ouverte; les traverses seront
à.neuf pieds et demi de distance lune de l'autre d'un centre à l'autre, et placées
l'une au-dessus de l'autre, avec des queues d'aronde d'un pouce et demi de
profondeur dans chaque parement au-dessus et au-dessous, laissant entre elles un
espace de neuf pouces. La queue d'aronde devra être découpée d'un pouce et
demi des deux côtés, de manière à avoir neuf ,pducës à 'endroit le plus étroit
et douze pouces à l'extrémité,'et une cheville de bois franc de deux pouces carrés,
de vingt-quatre pouces de long sera enfoncéç dans la tête et à travers la rangée
au-disous. Voyez le grand plan, figs. 7 x 8. Les traverses seront encochées
un pouce et demi sur les longrines, et chevillées à chaque entrecroisement.

Une troisième rangée de plateformes de bois équarri d'une épaisséur de
neuf pouces sera posée transversalement à la ligne du quai, de niveau avec la
quatrième rangée de traverses à compter du sommet du quai; les extrémités
reposant sur. les parements, et étant assez rapprochées les unes des autres pour
retenir les pierres. Elles devront être de suffisante pour traverser le quai,
et laisser les bouts effleurer à l'extérieur.

Les pierres pour remplir la superstructure seront de volume suffisant pour les
empêcher d'échapper par les joints entre les parements; mais vers la grève, de
plus petites pierres, ou même du gravier pourront être employés pour le.remplis-
sage, pourvu que lentrepreneur ait soin de revêtir lintérieurdu quai de planches
ou de dosses pour retenir le remplissage.

Les extrémités des traverses seront couvertes par les défenses extérieures, qui
devront aller depuis le sommet du quai jusqu'au niveau des eaux basses, longueur
de vingt-six pieds et demi. Ces défenses seront faites d'épinettes rondes, de douze
pouces de diamètre, l'écorce enlevée, sciées en deux, chevillées aux parements
avec des chevilles de fer d'un pouce carré, et vingt pouces de long, ernployant
une cheville pour chaque parement- alternatif, ou neuf en tout pour chaque
défense.

L'extrémité du quai doit être formée et recouverte par des lambris de pièces
verdicales de six pouces, au bout, et sur les deux côtés, sur une distance de
trente pieds des angles, aussi bien qu'aux angles du renfoncement formé pour
le débarquement à l'eau basse, sur une distance de.dix pieds de chaque angle.
Le lambris s'étendra depuis le sommet du quai jusqu'au niveau des plus basses
eax, et sera fait de pièces d'épinette rouge dont lécorce aura été enlevéë, de
douze pouces de diamètre, sciées pai le miieu, écarries aux angles, et clouées aux
parements avec des carvelles, de douze pouces de long, d'un demi pouce carré,
employant neuf carvellea pour chaque pièce séparément.

Le sommet du quai seira couvert.-de .madriers de pin de trois pouces, placés
transversalement pour avoir dea joints-d'un pouce, et reposant sur les parements
et les 'longrines et larabouides interfnédiaires. Les bouts seront protégés par
une plinthe de 6 w 12 pouces, còurant sur toute la longueur. du quai des deux
cotés, et attachée aux parements aveè deachevilles de.fer de cinq-huitième d'un

. pouce carré, et de dix-huit pouces de long. Les madriers pourront avoir dix,
douze,' quinze ou vingt pieds de long, la, p>us grande partie étant de longues
pièces et placés de manière: A ebatner lesabotu, ýt clouée avpp -des carvelles
de six pouces aux entrëeroisements de,'eÈa4ü'pièce de bois. La rampe et le
niveau de débarquement seront planchéiés et finis de la même manière.

Il y aura des poteauxd'm'arrage.au qua4 placés à:tLpied4e4itaan 'un
de lutrei aux endroits.ixés par lingénieur ou le surintendant. Les pôteaux
seronat faits d'épiriette iouge, -et auront sept pieds de long et treize pouces de
diamètre aa sommet, lequel sera proprement arondi, et à une hauteur de quine
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pouces au-dessus du pontage. Le bas sera entaillé et chevillé aux traverses,
et solidement entouré de pierres.

La superstructure, aussi bien que la partie des cages de fondations qui se
trouve au-dessus des eaux basses, seront de pin rouge on blanc, d'épinette rouge
ou noire, ou de cèdres forts et droits. Les cages de fondation, au-dessous du
niveau des eaux basses, pourront être faites de la même sorte.de bois, ou d'épi-
nette blanche; le dit bois devant être de qualité saine et durable, droit et exempt
de mauvais nSuds, de gerçures ou autres défauts. Les madriers seront de. la
meilleure qualité de madriers inspectés.

On se servira de fer anglais ordinaire pour les chevilles.

TERRASSEMENT.

Le terrassement sera fait pour unir le quai à la terre, ser. fait de gravier ou
de terre sablonneuse et de sable, il sera élevé au niveau du i ommet du quai, et
de trente pieds de large à ce niveau, et le côté sera incliné de deux pieds par
un. La surface sera couverte d'un pied au-dessus du quai, et les talus seront
protégés par un mur de deux pieds d'épaisseur dulbasjusqu'au sommet, tel que
représenté dans le plan détaillé No. 2, fig. 1.

L'entreprenèur devra fournir lui même le chantier. L'ouvrage devra être bon et
solide, et exécuté suivant les plans et devis qui précèdent, et suivant les ordres
qui seront donnés de temps à autre durant·le cours des travaux par l'ingénieur
ou, le surintendant chargé de les surveiller; le tout devra être fait à son entière
satisfaction, et complètement fini le ou avant le ler juillet 1853.

Vu qu'il a été décidé d'employer un nombre modique de chevilles de fer dans
la superstructure du quai, deux fiches de trois quarts de pouces carré seront
employées dans chaque pièce séparée de parements, et enfoncées à travers la
tête de chaque. traverse.

Il a aussi été décidé de n'employer que la moitié des pièces de plateformes
requises par lé devis qui précède pour les-première et seconde plateformes à partir
du sommet. Les plateformes devront être omises à chaque compartiment alter-
natif tel qu'indiqué sur le plan revisé, daté le 1er mars 1852.

(Signé,) SAMUEL KEEFER.
Québec, 1er mars 1852.

Signé par les parties conjointement, et par nous, dits notaires, en conformité
du contrat de ce jour, six mai mil huit cent cinquante-deux.

(Signé,) JAMES RIGNEY,
JAMES SMITH,
JAMES MOIR FERRES,
JOSEPH B. TALBOT,
JOHN YOUNO,

Commissaire en chef des travaux publics.
HAMILTON H. X1LALY,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire, travaux publics.
S& ,) R. G. BELLEAU, . Notre.

* r<' A. B. SJROQIS

Vraie copie (un renvoi à la marge approuvé, est bon.)
N. B. SIROIS, Notaire.
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DEVIS pour la construction d'un QUAI à L'ISLET, d'ans le COMTÉ de
L'ISLET.-

Le quai èera construit à l'endroit indiqué sur le plan, s'avançant dans le fleuve
St. Laurent à partir du point communément'appelé le " Rocher du Télégraphe,"'
dans une direction nord 800 ouest (suivant la boussole,) jusqu'à une profondeur
de. quatre p ds et demi d'eau, au temps des plus basses eaux, distance d'euvi-
ron 720 pies du point de départ, au rocher, comme il est montré sur le plan.
La longueur cependant n'est pas encore considérée comme déterminée; elle
pourra être augmentée ou diminuée, au gré des commissaires des travaux pu-
blics. La sitation et la direction qu'elle devra suivre seront indiquées par un
officier du département.

Le sommet du quai devra être élevé deux pieds auýdessus des plus haites
marées du printemps, et avoir une largeur uniforme de trente pieds, excepté aux
endroits où les rampes et le niveau de débarquement seront ôtés: auxquels en-
droits la largeur sera réduite à vingt pieds,

Il y aura un talus d'an pouce sur douze, depuis le sommet jusqu'au niveau
des plus basses eaux, donnant au quai une largeur de trente-quatre pieds en cet
endroit. De cette hauteur, jusqu'au fond, les côtés seront perpendiculaires.

Les fondations du quai seront posées sur des cages ou caissons en charpente
pleine et solide, de trente-quatre pieds de large, et variant en longueur de trente
à quarante-cinq pieds, construits'comme ci-après spécifiés,- enfoncés dans une
direction convenable, et remplis de pierres. La surface des caissons devra
former un niveau uniforme, élevé quatre pieds au-dessus de Peau basse, comme
on le voit représenté sur lé plan. *

La superstructure" consistera en cage.s ou caissons de charpente ouverte comme
il est ci-après spécifié, allant de"'lextrémité au large du quai jusqu'à environ
150 pieds de la partie 'la plus haute du " Rocher du Télégraphe," tel qu'indiqué
sur le plan de profil. Un niveau de débarquement à marée basse, de quarante
pieds de long, dix pieds de large, et sept pieds au-dessus de l'eau basse, devra
être fait du côté ouest 'du quai, commençant à une distance de cent pieds de son
extrémité au large. A partir de ce débarcadère, il y aura une rampe de la même
largeur s'élevant vers la terre, d'un pied sur douze, jusqu'au sommet du quai,
distance de deux cent quatre pieds, tel que représenté sur le plan.

Le quai, sur toute sa longueur, devra être rempli de. cailloux, du fond'j squ'au
sommet, de manière à être rendu parfaitement solide, tel que représenté sur . lan.

La superstructure du quai sera liée à la terre au moyen d'un terrassemeni,
construit comme ci-après décrit, dont la longueur sera déterminée au gré de
l'ingénieur, mais qu'on fixera maintenant à environ 150 pieds. 'Le haut du ter-
rassement sera de de vingt pieds 'de large et élevé un pied au-dessus du sommet
du quai.

DEVts. 'OUn LES CAGES DE FONDATION.
Les cages de -fondation seront élevées à une-hauteur uniforme de quatre pieds

au-dessus des plus basses eagx, comme le comporte le plan: devront avoirtre ite-
qatre pieds de largeur, et leurs côtes devront être' plombés ou mis à léquerre.

aepuis le.fond jusqu'au niveau des plus basses eaux ; et de là jusqu'au sonmet,
présenter une inclinaison de un sur doute, Correspondante avec l'incliiaison de
la superstructure.

La longueur des cages ou caissons pourra varier entre :trente 'et quarante-cinq
pieds, suivant qu'on pourra se proeurer le bois à cet effet, ou que la nature du
fond le permettra.

Les parements et les pièces'des touts des caissons ne deirônt pas avoii moins
de douze pouces carrés, et devront être poseil'un sur l'autre, et -justés de ma
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nière à ce qu'aucune partie d'un joint n'excède un pouce,: ils seront liés aux an-
gles par de fortes queues d'aronde, et par des longrines et des liens transversaux
de bois équarri, tel qu'indiqué au plan No. 2.

Les liens transversaux seront de bois équarri de 'pas moins de dix pouces d'é-
paisseur, de trente-quatre pieds de long, et d'une largeur suffisante pour mesurer
10 x 10 pouces aux extrémités; ils deVront être insérés entre les parements à une
profondeur de quatre pouces au-dessus et au'bas, avec des épaulements d'un poucê
au haut et au bas, et des queues d'aronde d'un pouce et demi de chaque côté, de
manière à avoir sept pouces de large et huit pouces d'épaisseur à la partie étroite,
et 10'x 8 pouces à l'extrémité, et à ne pas offrir plus de douze pieds d'espace
d'un centre à l'autre, alternant en diverses rangées, tel que représenté sur le grand
plan.

Les longrines seront de bois équarri, de pas moins de onze pouces d'épaisseur,
et assez.larges pour former aux extrémités une surface de 11 x 11 pouces, et se-
ront posées a douze pieds l'une de l'autre, par rangées alternes, et les extrémités
liées par des queues d'aronde entre les parements des bouts, de la manière'spé-
cifiée pour les traverses. Les espaces vides, au-dessous des points où se croi-
sent les longerons et les traverses seront soutenus par des blocs pour qu'il y ait
uniformité depuis le haut jusqu'au bas.

.Les plateformes seront de bois équarri, de pas moins de dix pouces d'épais.
seur, et de trente-quatre pieds de long, et seront posées transversalement sur la
première rangée' des bois de parements, assezrapprochées pour retenir les pierres,
et le bout devra traverser à l'extérieur des caissons.

La première rangée de bois de parements au-dessus des plateformes. devra être
liée avec la rangée au-dessous des plateformes, au moyen de trois chevilles de fer
pour chaque pièce, d'un pouce carré et de trente-deux pouces de long, et au
moyen de chevilles de bois franc de deux pouces carrés et trente-quatre de long,
traversant' l'extrémité de chaque cinquième plateforme. Les longerons seront
aussi affermis par. des chevilles de même longueur qui traverseront les plateformes.

Les parements et les pièces des bouts devront'généralement être liés ensemble
au moyen de chevilles de bois franc de deux pouces carrés sur trente-deux de
long, il en faudra quatre pour chaque parement, et trois pour chaque pièce dei
bouts, outre unautre de vingt-deux pouces de long à toutes les places où se croi-
seront les longrines et les liens transversaux : une cheville de bois devra être en-
foncée, 'à la distance de six pouces de la* tête de chaque traverse, alternativement
à droite et à gauche de cette traverse, en différentes rangées, .et une alternative-
ment, variant entre dix-huit et vingt-quatre pouces à païtir de chaque angle, qui
passera alternativement à travers deux rangées, et huit pouces dans la troisième,
tel que représenté sur le. grand plan No. 2, fig. 2.

Les cages, seront enfoncées soigneusement dans la ligne du quai, et aussi rap-
prochées l'une de l'autre que le peimettra la nature du terrein, et elles seront
remplies de pierres jusqu'à solidité: dans le cas où il se trouverait quelque gros-
ses pierres dans la ligne du quai sur la surface assignée à une cage en particu-
lier, il faudrait les faire disparaître afin de former un fond uni pour les cages, ou
bien la cage sera construite dé manière à éviter ou à englober ces pierres sans
nuire à la'solidité de l'ouvrage. La base des cages devra être construite de ma-
nière à s'adapter à Pirrégularité du fond.

DEVIS POUR LA sUPl!!RsTRUCTURE DU QtAI.
Après que les cages de fondation auront été soumises à l'action de la mer

pendant un certain termps, et qu'elles seront, dans l'opinion de l'ingénieur ou du
surintendant, suffisamment consolidées pourrecevoirla superstructure, les sommets
des cages seront trmis à un niveau uniforme et sur une ligne juste, en nivelant les
pièces, en chatnant les abouts, et les appuyant sur les parements et les longrinès
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intermédiaires, les espaces devant être soigneusement remplis de pierres, et nive-
lés à Pégalité de leurs sommets.

Sur la fondation ainsi préparée, la seconde rangée de plateformes sera posée
transversalement à la ligne du quai. Les plateformes seront de bois équarri, de
dix pouces d'épaisseur, et de trente-trois et un tiers de longueur, rapprochées assez
pour retenir les pierres, et leurs bouts devant traverser à l'extérieur du quai. Des
liens de douze pouces d'épaisseur seront insérés à tous les neuf pieds et demi,
d'un centre à l'autre. Aux places où la superstructure'du quai repose sur le. sol
entre la haute et la basse maréé, les platefories seront posées sur la première
rangée de longerons.

Les bois de parement de la sqperstructure n'auront pas moins de douze pou-
ces carrés, et vingt pieds de long et plus: la plus grande proportion cependant
doit avoir jusqu'à trente pieds. Les bouts des joints doivent se trouver soit
immédiatement au-dessous des extrémités des liens transversaux, soit à mi-dis-
tance entre eux. On pourra employer des pièces de douze pouces sur quinze.
Les ·longrines et les traverses seront de bois équarri, de pas moins de douze
pouces d'épaisseur, et assez large pour former une surface de 12 x 12 pouces aux
extrémités. Les premiers correspondront en longueur avec les parements,. et les
derniers varieront de vingt à trente-trois pieds et un tiers, suivant leur situation.

La superstructure se composera d'une charpente ouverte; les traverses seront à
neuf pieds et demie de distance l'une de lautre d'un centre à l'autre, et, placées
Pune au-dessus de l'autre, avec des queues d'aronde d'un pouce -et demi de profon-
deur dans chaque parement au-dessus et au-dessous, laissant entre elles un espace
de neuf pouces. La queue d'aronde devra être découpée d'un pouce et demi des
deux côtés, de manière, à avoir neuf pouces à l'endroit le. plus étroit et douze pouces
à l'extrémité, et une cheville de bois franc. de deux pouces carrés, de' vingt quatre
pouces de long sera enfoncée dans la tête et à travers la rangée au-dessous. Voyez
le grand plan, figs. 7 w 8.

Les traverses seront encochées un pouce et demi sur les longrines, et chevillées.
à chaque entrecroisement.

La: troisième rangée de plateformes de bois équarri, d'une- épaisseur de nAf
pouces sera posée transversalement à .la ligne du quai, de niveau avec la quatrière
rangée-de traverses à compter du sommet du quai ;> les extrémités reposant sur les
parements, et étant assez rapprochées les unes des autres pour retenir les pierres.
Elles devront être de force suffisante pour traverser le quai et laisser les bouts effleurer
à l'extérieur.

Les pierres pour remplir la superstructure seront de volume suffisant -pour les
empêcher d'échapper par les joints entre les parements ; mais vers la grèvè, de plus
petites pierres, ou même.du gravier pourront être employés pour le, remplissage
pourvu que l'entrepreneur ait soin de revêtir l'intérieur du quai de planches ou de
dosses pour retenir ·le remplissage.

Les extrémités des traverses seront couvertes par les défenses extérieurés, qui de-
vront aller depuis le sommet' du quai jusqu'au niveau des eaux basses, longueur de
vingt-quatre pieds, neuf pouces ; ces défenses seront faites de bon bois d'épinette ou
de pin rouge de douze pouces.de diamètre, P'écorce enlevée, scié en deux, chevillé
aux parements avec des chevilles de fer d'un pouce carré, et vingt pouces de long,
employant une cheville pour chaque parement alternatif, ou neuf en tout pour
chaque défense.

L'extrémité. du quai. doit être formée et reéouverte par'des lambris de pièces ver-
ticales de six pouces, au bout, et sur les deux côtés, sur une distance de trente.
.pieds des angles, *aussi bien qu'aux angles du renfoncement formé pour le débar-
quement à Peau basse, sur une distance dé dix pieds de chaque angle. Le lambris
s'étendra depuis le sommet du quai jusqu'au niveau des·plus basses eauk, et sera
fait de pièces d'épinette ou de pin rouge dont l'écorce aura été enlevée, de' douze

3'
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pouces de diamètre, sciées par. le milieu, équarries aux angles, et clouées aux pa-
rements avec des carvelles de douze pouces de long, d'un demi pottce carré, emplo-
yantneuf carvelles. pour chaque pièce séparément.

Le sommet du quai sera couvert de madriers de pin de trois pouces, placés trans-
versalement pour ouvrir des joints d'un pouce, et reposant sur les parements et les
'longrines et lambourdes intermédiairôs. Les bouts seront protégés par une plinthe
de 6 w 12 pouces tcourant sur toute la longueur du quai des deux côtés, et attachée
aux parements avec des chevilles de fer de cinq-huitième d'un pouce carré, et de
dix-huit pouces de long. Les madriers pourront avoir dix, douze, quinze ou vingt
pieds de long, la plus grande partie, étant de longues ,qies et placés de manière à
chaîner les abouts, et cloués avec des carvelles de six poueés aux entrecroisements de
chaque pièce de bois. Les rampes* et les niveaux de débarquemernt seront plan-
chéiés et finis de la même manière. Il y aura des poteaux d.ainarrage au quai,
placés à trente pieds de. distance l'un de l'autre, aux endroits fixés par l'ingénieur
ou le surintendant. Les pôteaux seront faits d'épinette rouge, et auront ·sept pieds
de long et treize pouces de diametre au sommet, lequel sera proprement arrondi, et
à une hauteur de 15 pouces au-dessus du pontage. Le bas sera éntaillé et chevillé
aux traverses, et solidement entouré de pierres.

La superstructure, aussi bien que la partie des cages de fondation qui se trouve
-nu-dessus des eaux basses, seront de pin rouge on blanc, d'épinette rouge ou noire,
ou de cèdres forts et droits. .Les -cages de fondation, au-dessous du niveau des
eaux basses, pourront être faites de la: méme sorte de bois, -ou d'épinette blanche, de
pruche, d'érable ou' de mérisier; le dit bois dçvant être de qualité saine-et durable,
droit et exempt de mauvais nouds, de gerçures ou autres défauts. Les madriers
seront de la meilleure qualité de madriers inspectés.

On se servira du fer anglais ordinaire pour les chevilles.

. '. TERRASSEMENT.
Le terrassement qui sera fait pour unir le quai à la terre sera composé de gravier

ou de terre sablonneuse et de sable, il sera élevé jusqu'au niveau du sommet du
quai, ayant à cette élévation une hauteur de vingt pieds,. et les côtés présenteront
une inclinaison de deux à un. Le sommet sera couvert sur un pied d'épaisseur de
pur gravier, de manière à avoir un pied au-dessus du quai, et les talus seront
protégés par un mur brut avant deux pieds d'épaisseur depuis le bas jusqu'au som-
met, tel que représenté sur le grand plan No. 2, fig. 1.

L'entrepreneur devra fournir lui-même le chartier. • L'ouvrage devra être bon et
:solide, et exécuté suivant les plans et devis qui précèdent, et suivant les ordres qui
seront donnés de temps à' autre durant le cours des travaux par l'ingénieur ou le
surintendant chargé de les surveiller; le tout devra étie fait à son entière satisfac-
tion, et complétement fini le*on avant le.1er août 1853.

Vu qu'il a été décidé d'employer un nombre modique de chevilles de fer dans la
superstructure du quai, deux fiches de -fer de trois quarts de pouce carré, de vingt-
six pouces de long, seront- employées dans chaque pièce séparée de parements, et
enfoncées à travers la tête de chaque traverse.

Il a aussi été décidé de n'employer que la moitié 4es pièces de plateformes re.
quises par le devis qui précède pour les première et seconde plateformes .à partir du
sommet. Les plateformes devront être omises à chaque. compartiment alternatif
tel qu'indiquéesur le planurevisé.

(Signé,) SAMUEL KEEEER.
Ingénieur en Chef des Travaux Publics.

Québec, 15 avril 1852.

La partie du " Rocher du Télégraphe" qui se trouve en ligne directe au quai, et
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en forme. Papproche, et qui communique avec le terrassement, devra être coupée e
mise au niveau de ce dernier, formant une surface parfaitement plane.

Signé par les parties conjointement, et par nous, dits notaires, en conformité du
contrat de ce jour, six mai mil huit cent cinquante deux.

(Signé,) .JAMES RIGNEY.
JAMES SMITH.
JAMES MOIR FERRES.
JOSEPH B. TALBOT.
JOHN YOUNG,

Comm. en Chefdes Travaux Publics.
HAMILTON H. KILLALY.
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire des Travaux Publics.
(Signé,) R. G. BELLEAU, Notaires.

N. B. SIROIS,
Vraie copie (deux mots -rayés sont nuls.)

N. B. SIROIS, Notaire.

DEVIS pour la construction d'un QUAI à la 1OINTE aux ORIGNAUX, dans le
COMTÉ de KAMOURASKA,

Le quai sera construit à l'endroit indiqué sur le plan général. Sa situation pré-
cise et sa direction seront marquées par l'officier du département des travaux pu-
blics. Commençant à la grève trois pieds au-dessus des plus hautes marées du prin-
temps, -il devra s'avancer dans le St. Laurent, dans une direction N. 450 ouest
(suivant la boussole,) jusqu'à une profondeur de 4 ,ieds d'eau,'au temps des plus
basses eaux, distatice d'environ 551 pieds du point de départ, à la grève. La Ion.
gueur cependant n'est pas encore considérée comme determinée; elle pourra être
augmentée ou diminuée, au gré des commissaires des travaux publics.

Le sommet du quai devra être élevé deux pieds au-dessus des plus hautes ma-
rées du printemps, et avoir une largeur uniformede trente pieds, excepté aux en-
droits où les rampes et le niveau de débarquement seront.ôtés: auxquels endroits
la largeur sera réduite à vingt pieds.

Il y auraun talus d'un pouce par pied depuis le sommet jusqu'au niveau des plus
basses eaux, faisant au quai une largeur de trente-quatre pieds à cette ligne. De
là jusqu'au fond, les côtés seront perpendiculaires.

Les fondations du quai seront posées sur des cages ou caissons en charpente
pleine et solide, de trente-quatre pieds de large, et variant en longueur de trente à
quaranté-cinq pieds, construits comme ci-après spécifié, enfoncés dans une direction
convenable, et remplis de pierres. La surface des caissons devra former un niveau
uniforme, élevé quatre pieds au-dessus de l'eau basse, comme on le voit représenté
sur le plan No. 1.

La superstructu-e consistera en cages ou caissons de charpente ouverte comnme
il est ci-après spécifie, allant depuis l'extrémité au large du quai jusqu'à cinquante
sept pieds de terre. Un niveau de débarquement à marée basse, de quarante pieds
de long, dix pieds de large, -et 7% pieds au-dessus de l'eau basse, devra être fait du
côté ouest du quai, comimençant à une distance de cent pieds de son extrémité au
large. A.partir de ce débarcadère il y aura une rampe de la même largeur s'éle-
vant vers la terre, d'un pied sur douze, jusqu'au sormmet du quai, sur une distance
de 180 pieds vers le sommet du quai, tel que représenté dans les plans.

Le quai, sur toute sa longueur, devra être rempli de cailloux, du fond jusqu'au
sommet, de manière à être rendu parfaitement solide.

La superstructure du quai sera en communication avec la terre au moyen d'un
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terrasserment formé comme il sera décrit ci-après, et dont la longueur sera, déter-
minée par l'ingénieur ; mais on le fixera maintenant à cinquante-sept pieds. Le
haut du terrassement sera de trente pieds de large et élevé un pied au-dessus du
sommet du quai.

DEVIS. POUR. LES CAGES DE FONDATION.

Les cages de fondation seront élevées à une hauteur uniforme de quatre pieds
au-dessus des plus' basses eaux, comme le comporte le plan : devront 'ayoir trente-
quatre pieds de largeur, et leurs côtés devront être plombés. ou mis à l'équerre
depuis le fond jusqu'aiu niveau des plus basses eaux ; et delà jusqu'au sommet
présenter une inclinaison de un sur douze, correspondant avec l'inclinaison de la
superstructure.

La longueur des cages ou -caissons pourra- varier entre trente et quarante-cinq
pieds, suivant qu'on pourra se procurer le bois à cet effet,.ou que la nature du fond
le permettra.

Les parements et l'es pièces des bouts des caissons ne devront pas avoir moins
de douze pouces carrés, et devront être posés l'un sur l'autre, et ajustés de manière
à ce qu'aucune partie d'un joint n'excède un pouce : ils seront'liés aux angles par
de fortes queues d'aronde ct par des longrines et des liens transversaux de bois
équarii; tel qu'indiqué au plan No. 2.

Les liens transversaux seront de bois équarri de pas moins de dix pouces d'épais-
seur, de trente-quatre pieds de long, et d'une largeur suffisante pour mesurer 10 x
10 pouces aux extrémités; ils devront être insérés entre les parements à une pro-
fondeur de, quatre pouces au-dessus et au bas,. avec des épaulements d'un pouceau haut et au bas, et des queues d'aronde d'un pouce elemi de chaque côté, de
manière à avoir sept pouces de large et huit pouces d'épaisseur à la partie étroite,et 10 X 8 pouces à l'extrémité, et à ne pas offrir, plus de douze pieds d'espace d'un
centre à l'autre, alternant en dAerses rangées, tel que représenté sur le grand plan.

Les longrines seront de bois équarii, de pas moins de onze. pouces d'épaisseur,
et assez larges pour former aux extrémités une surface de 11 11 pouces, et seront
posées à douze pieds l'une de l'autre, par rangées alternes, et les extrémités liéés par
des queues d'aronde entre les parements des bouts, de la manière spécifiée pour les'
traverses. Les espaces vides au-dessous des points où se croisent les longerons' et
les traverses seront soutenus par des blocs. pour qu'il y ait uniformité depuis le
haut jusqu'au bas.

Les plateformes seront de bois équarri de pas moins de dix pouces d'épaisseur,
et de' trente-quatre pieds de long, et seront posées transversalement sur la première
rangée de bois de parements, assez rapprochées pour retenir les pierres, et. le bout
devra traverser 'à l'ex tériéur des caissons. La première rangée de bois de parements
au-dessus des plateformes devra être liée avec la rangée au-dessous des plateformes,
au moyen de trois chevilles de fer pour chaque pièces, d'un pouce carré et de trénte-
deux pouces de long, et au moyen de chevilles de bois franc de 'dux pouces carrés
et trente-quatre de long, traversant l'extrémité de chaque cinquième plateforme.
Les longerons 'seront aussi affermis par des chevilles de même longueur qui traver-
seront' les plateformes.

Les parements et les piéces des bouts devront généralement être liés ensemble
au moyen de chevill.es de bois franc de deux pouces carrés sur trente-deux de long,
il en faudra quatre pour chaque parement, et trois pour chaque pièce des bouts,
outre une autre de vingt-deux pouces de long à toutes les places où se croisent les
longrines et les liens transversaux': une cheville de bois devra être enfoncée, à la
distance de six pouces de la tête de chaque traverse, alternativerment 'à droite et à
gauche de cette traverse, en différentes rangées, et une alternativement variant entre
dix-huit et vingt-quatre pouces à partir de chaque angle, qui passera alternative-
ment à travers deux rangées, et huit .pouces dans la troisième, tel que représenté
sur le grand plan No. 2, fig. 2.
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Les cages seront enfoncées soigneusement dans la ligne du quai, et aussi rap-
prochées l'une de l'autre que le permèttra la nature du terrein, et elles seront
remplies de pierresjusqu'à solidité,: dans le cas où il se trouverait quelques grosses
pierres dans la ligne du quai sur la surface assignée à une cage eñ· particulier, il
faudrait les faire disparaître afin. de former un fond uni pour les cages, où bien la
cage sera construite de nanière à éviter ou à englober ces pierres sans nuire 'à. la
solidité de l'ouvrage. La base des cages devra être construite de manière à s'adapter.
à l'irrégularité'du fond.

SUPERSTRUCTURE DU QUAr.

Après que les cages de fondation auront été soumises à l'action de la mer
pendant un certain temps, et qu'elles seront, dans l'opinion de l'ingénieur ou du
surintendant, suffisamment consolidées pour recevoir la superstructure, les sommets
des cages se:ont mis à un niveau uniforme et sur une ligne juste, en nivelant les
pièces, en chaînant les abouts, et les appuyant sur les parements et les longrines
intermédiaires, les espaces devant être 'soigneusement remplis de pierres et nivelés
à l'égalité deleurs sommets.

Sur la .fondation ainsi préparée, la seconde rangée des plateformes sera posée
transversalement à la ligne du quai.. Les -plateformes seront de bois équarri de dix
pouces d'épaisseur et de trente-trois et un tiers de longueur, rapprochées assez pour
retenir les pierres, et leurs bouts devant traverser à l'extérieur du quai. Des liens
de douze pouces d'épaisseur seront insérés à tous les neuf pieds' et deuii, d'uii
centre à l'autre. Aux places où la superstructure' du quai repose sur le sol entre la'
haute et la basse marée, les -plateformes seront posées sur la première rangée de
longerons.

'Les bois de parements de la superstructure n'auront pas moins de douze pouces
carrés et vingt pieds de long, et -plus : la plus grande proportion cependant' doit
avoir jusqu'à trente pieds. Les bouts des joints doivent se trouver soit. immédiate-
ment au-dessous des extrémités des liens transversaux, soit à mi-distance entre
eux. On pourra employer des pièces de douze pouces sur quinze. Les longrines
et les traverses seront de bois équarri de pas moins de douze pouces d'épaisseur,
et devront être assez grosses pour former à leurs extrémités 12 x 12 Les premiers
correspondront en longueur avec les parements, et les derniers varieront de vingt-
trois pieds et un tiers, suivant leur situation.

'La superstructure se conposera d'une charpente ouverte; les. traverses seront à
neuf pieds et demi de distance l'une de l'autre d'un centre à l'autre, et placées Pune
au-dessus de l'autre, avec des queues d'aronde d'un pouce et demi de profoideur
dans chaque parement au-dessus et au-dessous, laissant entre elles un espace de
neuf pouces. .La queue d'aronde devra être découpée d'un pouce et demi des'deux
côtés, de manière à avoir neuf pouces à l'endroit le plus étroit et douze pouces à
l'extrémité, et des chevilles de bois franc de deux pouces carrés, de vingt-qua-tre
pouces de long, seront enfoncées dans la tête et à travers la rangée au-dessous.
(Voyez le grand plan, figs. 7 et 8.) Les traverses seront encochées un pouce et
demi sur les longrines, et chevillées à chaque entrecroisement..

Une troisième rangée de plateformes de bois equarri d'une épaisseur de neuf
pouces sera posée transversalement à la ligne du quai, de niveau avec la quatrième
rangée de traverses à compter du sommet du quai; les extrémités reposant sur les
parements et étant assez rapprochées les unes des autres pour retenir les pierres.
Elles devront être de force suffisante pour traverser le quai, et -laisser les bouts
effleurer à rettérieur.

Les pierres pour remplir la superstructure seront de volume suffisant pour les
empêcher d'échapper par les joints entre les parements ; mais vers la grive, de plus
petites pierres, ou même du gravier pourront être employés pour le remplissage,



16 Victorie. Appendice (F.F.) A. 1852.

pourvu que l'entrepreneur ait soin de revêtir l'intérieur du quai de planches ou de
dosses pour retenir le remplissage.

Les extrémités des traverses seront couvertes par les défenses extérieures, qui
devront aller depuis le sommet du quai juisqu'au niveau des eaux basses, longueur
de vingt-quatre pieds..

Ces defenses seront faites de pièces d'épinette ou de pin rouge- dé douze >pouces
de diamètre, l'écorce enlevée, sciées en deux, chevillées.:aux parements avec des
chevilles de fer d'un pouce carré et vingt pouces de long, employant une cheville
pour chaque. parement alternatif, ou neuf en tout pour chaque défense.

L'éxtrémité du quai doit êtré formée et- recouverte par des lambris de pièces ver-
ticales de six pouces, aux -bouts, et sur les deux côtés, sur une distance de trerite
pieds des angles, aussi bien qu'aux angles du renfoncement formé pour le débar.
quement à l'eau basse, sur une distance de dix pieds·de chaque angle. "

Le lambris s'étendra depuis le sommet du quai jusqu'u. niveau des plus, basses
eaux, et sera fait de pièces d'épinette ou de pin rouge dont l'écorce aura été enlevée,
de douze pouces de diamètre, sciées par le milieu, équarries aux angles, et clouées
aux parements avec des carvelles de douze pouces de long, d'un demi pouce carré,
employant neuf carvelles pour -chaque pièce -séparément.

Le sommet du quai sera couvert de madriers de pin de trois pouces, placés trans-
versalement pour avoir des joints d'un pouce, et reposant sur les parements et les
longrines et latnbourdes-intermédiaires; Les bouts seront protégés par une plinthe
de 6 w 12 pouces, courant snr toute la longueur du quai des defix côtés, et atta-
chée aux parements avec des cheviljes de fer de cinq-huitième d'un pouce carré, et
de dix-huit pouces de long. .Les madriers pourront avoir dix, douze, quinze ou
vingt pieds de lóng, la plus grande partie étant de longues pièces et placés de ma-
nière à chaîner les abouts, et cloués avec des carvelles d six. poucesaux entrecroi-
sements de chaque pièces de bois. La rampé et le niveau de débarquement seront
planchéiés et finis de la même manière.

Il y aura des poteaux d'amarrage au quai, placés à trente pieds de distance l'un
de l'autre, aux endroits fixés par l'ingénieur ou le surintendant. Les poteaux se-
ront faits d'épinette rouge, et auront sept pieds de long et treize pouces de diamètre
au sommet, lequel sera proprement arrondi, t à une hauteur de quinze pouces au-
dessus du pontage. Le bas sera entaillé et chevillé aux traverses, et solidement
entouré de pierres.

La superstructure, aussi bien que la partie des.cages de fondation qui se trouve
au-dessus. des eaux basses, seront de pin rouge ou blanc, d'épinette rouge ou noire,
ou de cèdres forts et droits. Les cages le fondation, au-dessous du niveau des eaux
basses, pourront-être faites' de la même sorte de bois, ou d'épinette blanche ; le dit
bois devant être de qualité saine et durable, droit et exempt de mauvais nouds, de
gerçures ou autres défauts. Les madriers seront de la meilleure qualité de ma-
driers inspectés. -

On se.servira du"fer anglais ordinaire pour les chevilles-

TERRISSEMENT,

Le terrassement qui sera fait pour unir le quai à la terre, sera fait de gravier ou de
terre sablonneuse et de sable, iL sera élevKé au niveau du sommet du quai, et de
trente pieds de large à ce niveau, et le côté sera inclin 'de deux pieds sur un. La
surface sera couverte d'un pied au-dessus du quai, et les talus seront protégés par
un mur brut de deux pieds d'épaisseur du bas jusqu'au sommetrtel que représenté
dans le plan détaillé No. 2, fig. 1.

Lientrepreneur devra fournir lui mème- le chantier. L'ouvrage devra être bon
et solide, et exécuté suivant les plans et devis qui précèdent, et suivânt les ordres
qui seront, donnés de temps à autres durant le cours des travaux par l'ingénieur ou
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le surintendant chargé de les surveiller; le tout devra être fait à son entière satis-
faction, et complétement fini le ou avant le 1er août 1853.

Vu qu'il a été décidé d'employer un nombre modique de chevilles de fer dans la
superstructure du quai, deux fiches de fer de trois quarts de pouces carré de vingt.
six pouces de long seront employées dans chaque pièce séparée de parementsi et
'enfoncées à travers la tête de chaque traverse.,

Il a aussi été décidé de n'employer que la moitié des pièces de plateformes re-
quises par le devis qui précède pour les première et.seconde plateformes à partir du
sommet. Les. plateformes devront être omises 'à chaque compartiment alternatif,
tel qu'indiqué sur le plan revisé, daté le 1er mars 1852..

(Signé,) SAMUEL IEEFER,
Ingénieur en Chef des Travaux Publics.

Québec, 1eÏ mars 1852.

Signé par les parties conjointement, et par nous, dits notaires, en conformité du
contrat de ce jour, six mai mil huit cent cinquante-deux.

(Signé,) JA MES RIGNEY,
JAMES SMITH,
JAMES MOIR FERRES,
JOSEPH B. TALBOT,
JOHN YOUNG,

Commissaire en chef des travaux publics.
HAMILTON H. KILLALY,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire, travaux publics.
(Signé,) R. G. BELLEAU, irs.

A. B. SIROIS, Notaires.

Vraie copie.
N. B. SIROIS, Notaire.

DEVIS pour la construction d'un QUAI à la RIVIÈRE DU LOUP, dans le comté
de RIMOUSKI.

Ce 'quai ser construit à l'endroit indiquésur le plan général, commençant à la
grève, au niveau de trois pieds au-dessus des plus hautes marées du printemps, et
courant le long des' rochers qui bordent la rive est du fleuve jusqu'à' l'extrémité
des eaux basses. Il s'avancera delà dans le fleuve St. Laurent dans la direction des
Pots à P'Eau-de-Vie 57° nord ouest (suivant la boussôle,) jusqu'à une profondeur
de-quatre pieds et demi d'eau, au temps des plus basses eaux, distance d'environ
842 pieds du poir4t de départ à la grève; La longueur cependant n'est pas encore
considérée commhe déterminée; elle pourra être augmentée ou. diminuée, au gré
des commissaires des travaux publics. . .

Le sommet du quai devra être élevé deux pieds au-dessus des plus hautes marées
du printemps, et avoir une largeur uniforme de trente pieds, excepté aux endroits
où les rampes et le niveau de débarquement seront ôtés: auxquels endroits la lar-
geur sera réduite à vingt pieds. Il y aura un talus d'un pouce sur douze, depuis
le sommet jusqu'au niveau dés plus basses eaux, donnant au quai une largeur de
trente-quatre pieds en cet endroit. De cette hauteur, jusqu'au fond, les côtés seront
perpendiculaires.

Les fondations du quai seront posées sur des cages ou caissons en charpente
pleine et solide, de trente-quatre pieds de large, et·variant en longueur de trente à
quarante-cinq pieds, construits comme ciraprès spécifiés enfoncés dans une direc-
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tion convenable et remplis de pierres. La surface des caissons devra former un
niveau uniforme, élevé quatre pieds au-dessus de Peau basse,..comme on le voit
représenté,sur le plan No. 2.

La superstructure consistera en cages ou caissons de charpente ouverte comme il
est ci.après spécifié, allant de l'extrémité au large du quai jusqu'à environ 210 pieds
de la terre. Un niveau de débarquement à marée basse, de qiarante pieds de
long, dix pieds de large, et de 7. 71 pieds au-dessus de l'eau basse, devra être fait du
côté ouest du quai, commençant à une distance de cent pieds de son extrémité au
large. A partir de .ce débarcadère, il y aura une rampe de la même largeur s'éle-
vant vers la. terre d'un pied sur douze, jusqu'au sommet du quai, sur une distance
de cent soixante et-huit pieds, jusqu'au sommet du quai.

Tous les caissons et la superstructure, sur une largeur de six cent trente-deux
pieds de l'extrémité.au large,. devront être remplis de cailloux, du fond jusqu'au
sommet, de manière à être rendus parfaitement solides, tel que représenté sur le
plan.

La superstructure du quai 'sera liée à la terre au moyen d'un terrassement
construit comme ci-après décrit, dont la' longueur sera déterminée 'au *gré de
l'ingénieur, niais qu'on fixera maintenant à environ cinquante-sept pieds. -Le haut
du terrassement sera de vingt pieds de large et élevé un pied au-dessus du sommet
du quai.

DEVIS POUR LES CAGES DE -FONDATION4

Les cages dé fondation seront élevées à une hauteur uniforme de quatre pieds
au-dessus des plus basses eaux, comme le comporte le plan: devront avoir trente-
quatre pieds de largeur, et leurs côtés devront êtfe plombés .ou mis à l'équerre
depuis le fond jusqu'au niveau des plus basses eaux ; et de là jusqu'au sommet,
présenter une inclinaison de un sur douze, correspondante avec Pinclinaison de la
superstructure.

La longueur des cages ou caissons pourra varier entre trente et quarante-cinq pieds,
suivant qu'on -pourra se procurer le bois à cet effet, ou que la nature du fond le
permettra.

Les parements et les pièces des bouts des caissons ne devront pas avoir moins de
douze pouces carrés, et devront être posés l'un sur l'autre, et ajustés de manière à
ce qu'aucune partie d'un joint n'excède un pouce : ils seront liés aux angles par de
fortes queues d'aronde, et par des longrines et des liens transversaux de bois équarri,
te) qu'indiqué au plan No. -2. '

Les liens transversaux seront de bois équarri de pas moins de dix pouces d'épais-'
seur, de trente-quatre pieds de long, et d'une largeur suffisante pour mesurer 10 x 10
pouces aux extrémités; ils devront être insérés entre les parements à une profon-
deur de quatre pouces au-dessus.et au bas, avec des épaulements d'un pouce au haut
et au bas, et des 'queues d'aronde d.un 'pouce et demi de chaque côté, de manière à
avoir sept pouces de large et huit- pouces 'd'épaisseur à la partie étroite, et 10 x 8
pouces a l'extrémité, et à ne pas offrir plus de douze pieds d'espace'd'un centre à
Pautre alternant en diverses rangées, tel qu 'représenté sur le grand plan.

Les ,ongrinies seront de bois équarri, de pas moins de onze pouces d'épaisseur;.
et assez Ïrges pour former aux extrémités une surface (le 11 m11 pouces et seront
posées à- ouze pieds l'une de l'autre, par rangées alternes, et les extrémités liées
par des qu ues d'aronde entre les parements des bouts,'de la manière spécifiée.pour
les traverse . Les espaces vides au-déssous des poinis où se.croisent les longerons
et' les traverà s seront soutenus par des blocs pour qu'il'y ait uniformité depuis le
'haut jusqu'a bas, '

Les platefo es seront de bois équarri de pas moins de dix pouces d'épaisseur,
et de trente-qu Ire pieds de long, et seront posées transversalement'sur la première
rangée des bois de parements, assez rapprochées pour retenir les pierrer, et le bout
devra traverser à l'extérieur des caissons.
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La première rangée de bois de parements au-dessus des plateformes devra être
liée avec la rangée au-dessous des plateformes, au moyen de trois chevilles de fer
pour chaque pièce, d'un pouce carré et de trente-deux pouces de long, et au moyen
de chevilles de bois franc de deux pouces.carrés et trente-quatre de long, traversant
Pextrèinité de chaque cinquième plateforme. Les longerons seront.aussi affermis
par des chevilles de même longueur qui traverseront les plateformes.

Les. parements et les pièces des bouts devront genéralement être liés ensemble au
moyen de chevilles de bois franc de deux pouces carrés sur trente-deux de long, il
en faudra quatre pour chaqe parement, et trois pour chaque pièces des bouts, outre
un autre de vingt-deux pouces de long à toutes les places où se croiseront les Ion-
grines -et les liens transversaux : une cheville de bois devra être enfoncée à la dis-
tance de six pouces de la tête de chaque traverse, alternativement à droite et à,
gauche de cette traverse, en différentes rangées, et une alternativement,. variant
entre dix-huit et vingt-quatre pouces à partir de chaque angle, qui passera alterna-
tivement à travers deux rangées, et huit pouces dans la troisième, tel que représenté
sur le grand plan No. 2, fig. 2.

Les cages seront enfoncées soigneusemeàt dans la ligne du quai, et aússi rap-
prochées l'une de Pautre que le permettra da nature du' terrein, et elles. seront
remplies de pierres jusqu'à solidité : dans le cas où il se trouverait quelqùés grosses
pierres dans la ligne du quai -sur -la surface assignée à une -cage en, particulier, il.
faudrait les faire disparaître ýafin de formerin fond uni pour les cages, ou bien la
cage sera, construite de manière à éviter oî*à englober ces pierres sans nuire à .la
solidité de l'ouvrage.. La base des cages devra être construite de manière à s'adapter
à l'irrégularité du fond.,

SUPERSTRUCTURE DU QUAI.,

'Après que les cages de fondation auront été soumises à l'action de la mer pendant
un certain temps, et qu'elles seront, dans l'opinion -de l'ingenieur ou du surinten-
dant, suffisamment consolidées pour recevoir la superstructure, les sommets des
-cages seront mises à un niveau uniforme et sur une ligne juste, en ·nivelant les
piècës, en chainant les abouts, et les appuyant sur les parements et les longrines
intermédiaires, les espaces'devant être soigneusement remplis de.pierres, et nivelés

.,à, l'égalité de leurs sommets.
Sur la fondation ainsi préparée, la seconde rangée de plateformes sera posée

transversalement à la ligne du quai. -Les plateformes-seront de bois équarri, de dix
pouces d'épaisseur et de trentè trois etun tiers de longueur, rapprochées assez pour
retenir les pierres, et leurs bouts devant traverser à l'etérieur -du quai. Des liens
de douze pouces d'épaisseur seront iisérés à tous les neuf pieds et- demi, d'un centre
à lautre. Aux places où la supèrstracture du quai repose sur le sol entre la haute
et la basse marée, les plateformes seront posées sur la première rangée de longe-
Èons.

Les bois de parement de la superstructure n'auront pas moins de douze pouces
carrés, ez vingt pieds de Ion et plus: la plus grande proportion, cependant, doit
avoir jusqu'à trente pieds. Ls bouts des joints doivent se trouver soit immédiate.
ment au-dessous des extrémités des liens transversaux, soit à mi-distance entre eux.,
On, pourra employer des pièces.de douze pouces sur quinze.

Les longrines et les traverses seront de bois équarri, de pas moins d6 douze.
pouces d'épaisteur, et. assez larges pour former une surface de 12 ýX 12 pouces
aux extrémités, les premiers correspondront en longueur avec les parementsj et
les derniers varieront de vingt àtrente trois pieds et un tiers, suivant leur situation.

La superstructure se composera d'une charpente -ouverte; les traverses seront à
neuf pieds et demi de distance l'une de Pautre d'un centre à l'autre, et placées
l'une au-dessus de l'autre, avec des queues d'aronde d'un pouce et demi de profon-
deur dans chaque parement au-dessus et au-dessous, laissant entre elles un espace

4
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de neuf pouces. La queue d'aronde devra être découpée .d'un pouce et demi des
deux côtés, de manière à avoir neuf pouces à Pendroit le plus étroit et douze pouces
à l'extrémité, et une cheville de bois franc de deux pouces carrés, de vingt-quatre
pouces de long sera enfoncée dans la tête et a travers la rangée au-dessous. Voyez
le grand plan, figs. 7'x 8. .Les traverses seront encochées d'un pouce et demi sur
les longrines, et chevillées à chaque entrecroisement.

Une troisième rangée de plateformes de bois équarri, d'une épaisseur de .neuf
pouces sera poséé transversalement à, la ligne du quai, de niveau avec la quatrième
'rangée de traverses à compter du sommet du quai; les extrémités reposant sur les
parements, et étant assez rapprochées les unes des autres pour ' retenir les. pierres.
Elles. devront' être de force suffisante pour traverser le quai, et laisser les bouts'
effleurer à l'extérieur.

Les pierres pour remplir la superstructure seront de volume suffisant pour les
empêcher de sortir pai- les joints entre les parements; mais .vers la grève, de plus
petites pierres, ou même du gravier pourront être 'employés pour le remplissage,
pourv'u que l'entrepreneur ait soint de revêtir l'intérieur du quai de planches ou de
dosses pour retenir le remplissage.

Les extrémités des traverses seront couvertes pai les défenses extérieures, qui
devront aller depuis le sommet. du.quai jusqu'au niveau des eaux basses,, longueur
de vingt-deux pieds ; ces défenses seront faites d'épinettes rondes, de douze pouces
de diamètre, l'écorce enlevée, sciées en deux, chevillées aux parements avec des
chevilles de fer d'un pouce carré, et vingt pouces de long, employant une cheville
pour chaque parement alternatif, ou neuf en tout pour chaque défense.- L'extré-
mité du quai doit être fermée et recouverte par des lambris de pièces verticales
de six pouces, au bout,, et sur les deux côtés, sur une distance de trente pieds des
angles, aussi bien, qu'aux angles du renfoncement formé pour le débarquement à
l'eau basse, sur une distance de trois pieds de chaque angle.

Le lambris s'étendra depuis le sommet du quai jusqu'au niveau des plus basses
eaux, et sera fait de pièces.d'épinette rouge dont l'écorce aura été enlevée, de douze
pouces de diamètre, sciées par le milieu, équarries aux angles, et clouées aux pare-
ments avec des carvelles de douze pouces de long, d'un demi pouce carré, emplo-
yant.neuf carvelles pour chaque pièce séparément.

Le sommet du quai sera couvert de madriers de pin de trois pouces, placs trans-
versalement pour avoir des joints d'un pouce, et reposant sur les parements et les
longrines et lambourdes intermédiaires. Les bouts seront protégés par une plinthe
de 6 w 12 pouces, courant sur toute la longueur du quai des deux'côtés, et attachée
aux parements avec des' chevilles de fer de cinq-huitième d'un pouce carré, et de
dix-huit pouces de long. Les madriers pourront -avoir dix, quinze ou vingt pieds
de long; la plus grande partie étant de longues pièces et placés de manière à.
chainer les abouts, et cloués avec des carvelles de six pouces aux entrecroisements
de chaque pièce de bois. La rampe et le niveau de débarquement seront plan-
chéiés et finis de la même manière.

Il y aura des poteaux'd'amarrage au quai, places à trente pieds de distance l'un
de lautre, aux endroits fixés par. l'ingénieur ou le surintendant* Les poteaux se-
ront faits d'épinette rouge, et aurant sept pieds de long et treize pouces de diamètre
au sommet, lequel sera promptement arrondi, et à une hauteur de quinze pouces
au-dessus du pontage. Le bas sera entaillé et chevillé aux traverses, et solidement
entouré de pierres.

La superstructure, aussi bien que la partie des cages de fondation qui se trouve
au-dessus des eaux basses, seront de pin rouge ou blanc, d'épinette rouge ou noiré,
ou de cèdres forts et droits. Les cages de fondation, au-dessous du 'niveau des
eaux basses, pourront être faites de la même sorte de bois, ou -d'épinette blanche,
pruche, érable ou bouleau; le dit bois devant être de qualité saine et durable, droit
et exempt de mauvais nouds, de gerçures ou autres défauts. Les madriers seront.
de la meilleure' qualité de madriers -inspectés.
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On se servira du fer anglais ordinaire pour leschevilles.

TERRASSEMENT.
Le terrassement qui sera fait pour unir le quai à la terre sera fait de gravier ou de

terre sablonneuse et de sable, il sera élevé au niveau du sommet' du quai, et de
trente, pieds de large à ce niveau, et le côté sera incliné de deux pieds sur un. La
surface sera couverte d'un pied au-dessus du quai, et les talus seront protégés par
un mur brut de deux pieds d'épaisseur du bas jusqu'au.sommet, tel que représenté
dans le plan détaillé No. 2, fig. 1.

L'entrepreneur .devra fournir lui-même le chantier. L'ouvrage devra être bon
et solide, et exécuté suivant les plans et devis qui précèdent, et suivant les ordres
qui seront donnés de temps à autre durant le cours des travaux par l'ingénieur ou
le surintendant. chargé de les surveiller ; le tout devra être, fait à son entière eatis-
faction, et coiplétement fini le ou avant le 1er novembre 1853.

(Signé.) SAMUEL KEEFEI
Ingénieur en chef des travaíx publics.

Québec, 29 decemb;re 1851.

Vu qu'il a été décidé d'employer un nombre modique de chevilles de fer dans la
superstructure du quai, deux fiches de trois quarts de pouce carré de vingt-six
pouces de long, seront employées dans chaque pièce séparée de parements, et en-
foncées à travers la tête de chaque traverse.

Il a aussi été décidé de n'employer que la moitié des pièces de plateformes
requises par le devis 'qui précède pour les première et secônde platefornes à partir
du sommet. Les plateformes devront, être mises à chaque compartiment alternatif
tel qu'indiqué-sur le plan revisé, daté le 1er mars 1852.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en chef des travaux publics.

Québec,.1er mars 1952.

Signé par les parties conjointement, et par nous, dits notaires, en conformité du
contrat de ce jour,' le six de mai, dans l'année .de Notre Seigneur mil. huit cent
cinquante-deux.

(Signe,) JAMES RIGNEY,
JAMES SMITH,
JAS. MOIR FERRES,
10S B. TALBOT,
JOHN YOUNG,

Commissaire en chef des travaux publics.
lAMILTON H. KILLALY

S" THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

(Signé,) R. G. BELLEAU, Notairé
N. B. SIROISr

Vraie copie.
N. B. SIROIS, Notaire.

MEMORANDUM concernant la construction du QUAI de RIMOUSKI.

Les grandes différences entre le mode de construction -indiqué par M. Keefer,
dans ces plans et devis et celui qui a été suggéré ·au département par le plan que
M. Taché a transmis en octobre dernier, sont celles-ci:-Prenièrement, M. Taché
objecte à la plateforme de fondation, et voudrait placer la pierre. de remplissage
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sur une simple couche de terre, préparée à la recevoir. M. Keefer exige une forte
plateforme de fondation, et je.partage son opinion. Les divers -quais que nous
avons construits dans des situations exposées ont, à mon avis, prouvé suffisamment
l'utilité de cette plateforme.

Mr. Taché proposé qu'il soit fait usage de bois de moindre dimension'que celui
<que requéraient lés plans de M. Keefer; Je suis d'opinion, que les dimensions spé-
cifiées par M. Keefer sont aussi faibles qu'elles devraient l'être.

M. Taché propose que l'ouvrage de parement du quai soit tout en charpente pleine.
M. Keefer le :met en charpente pleine au-dessous de, l'eau et en charpente ouverte
au-dessus. Je préférerais une. charpente pleine, et je considère qu'elle est même
plus nécessaire au-dessus 'de l'eau qu'au dessous. Parmi ceux qui sont d'opinion
qu'une charpente ouverte serait suffisante, personne, je suppose, ne peut prétendre
qu'elle serait meilleure ou plus forte; cette dernière peut être, à mon avis, beaucoup
mieux chevillée et liée'ensemble qu'une charpente ouverte.

M. Taché objecte aux diverses plateformes solides en bois.à être placées à cer-
taines distances. spécifiées au-dessus de celles 'du fond, et que requiert le plan' de
M. Keefer. Je ne considère pas ces plateformes comme importantes. Je suisd'opi-
nion que le grand nombre de traverses dans chaque deux rangées de pièces, qui
ne sont pas à une distance de plus de quatre pieds lune de l'antre, avec la plaieforme'
du fond, et la friction avec les côtés, assureront l'avantage du poids entier de la
pierre de remplissage. Dans les quais de M. Gilmour et dans d'autres quais, le
remplissage n'est que partiel,.une grande partie du ·quaiest laissé pour être rempli
d'année en année avec le lest des vaisseaux, et pendant ce temps là les plateformes
sont plus nécessaires que jamais pour consolider le quai, plus nécessaires à mon
avis qu'elles ne le sont lorsque le quai est tout d'abord rempli de pierres, comme
c'est le cas pour le quai sous considération.

M. Taché ne propose pas de faire usage de chevilles de fer. M. Keefer en
requiert une certaine quantité, qui serait je présume encore plus considérable
s'il avait eu en vue une charpente pleine. - Je suis d'opinion que la structure 'de
l'ouvrage, pour être durable, devra être consolidée au moyen de fortes chevilles.

M. Taché, à ce que je comprends, dans ses dernières propositions, est convenu
d'adopter des pièces de bois de la dimension requise par le devis de M. Keefer,
mais en stipulant qu'il ne serait pas obligé d'équarrir plus que trois côtés des bois
de parements, qu'il laisserait les 'traverses rondes,--ce à quoi je ne vois pas de
fortes objections.

En résumé, voici mon opinion : si le quai est construit sur les dimensions indi-
quées par les plans de M. Keefer; si les pièces de parement sont telles que l'exigent
les devis, quand mme les traverses seraient laissées rondes et que les bois de
parements ne seraient équarris que sur trois faces, si les pièces de parements sont
bien liées au moyen de chevilles de fer, en addition aux chevilles de bois,. si- l'on
adopte une bonne .plateforme, et que l'ouvrage en général soit aussi bon dans un
cas comme dans 'autre, le quai construit sur le plan de M. Taché, modifié comme
on vient de dire, et avec un lambris vertical de protection à l'extrémité, sera proba-
blement aussi' solide et aussi sûr que s'il était construit d'après les plans et devis
préparés dans lebureau.

Si M. Taché stipulait ainsi, je n'aurais pas d'objection à ce que la longueur qu'il
proposait de donner au qùai fut diminuée de manière à ce que le bois épargné par,
ce. moyen égalât en montant le bois nécessaire pour la plateforme de fondation, ce
qu'il ne s'était pas offert d'exécuter.

(Signé,) HAMILTON H. KILLALY,
DÉI'ARTEMENT DEs TIAvAiUx PirUBcs,

24 février 1852.
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Signé par les parties, conforménent àu contrat passé à Rimouski, le7me jour.
de mai 1852.'

(signa,) MACAIRE >1 LEPAGE,

EUSÈBEX LEPAGE,
marque.

JOHN DICK,
JEAN LEPAGE,
LOUIS JACQUE LEPAGE.

(Signé,) JAMES REEVES, Notaires
P. GAUVREAU,

Délivré à la réquisition du bureau des travaux publics, à Rimouski, le 18 septem--
bre 1852 et certifié correct suivant loriginal déposé dans mon étude, et annexé au
contrat du quai de Rimouski.

(Signé,) P. GAUVREAU, Notaire public.

DEVIS pour la construction d'un QUAI à RIMOUSKI.

Le quai devra être construit à l'endroit indiqué sur le plan général, environ trois
milles et demi à Potiest de la Pointe-aux-Pères, et en face de la terre d'Antoine La-
voie, No. 10'7. Sa situation précise et la direction qu'il suivra seront indiquées par
un officier du département. Commençant à la grève, trois pieds au-dessus des
plus hautes marées du printemps, il-s'avancera dans le St. Laurent à une distance
de 2150 de son point de départ à la terre jusqu'à une profondeur de neuf pieds
d'eau à l'eau basse. Sa ligne portera à peu près nord 2 degrés 36 minutes (suivant
la boussole)ýversun point à environ 500 pieds à l'est de Vextrémitê la plus à l'est de
l'Ile Barnabé.

Les premiers 1550 pieds depuis le point de dépait àla terre, consisteront en cais-
sons comme ci-après spécifié, et., seront d'une largeur uniforme de vingt pieds au
sommet. Les côtés devront présenter un talus de un sur douze, depuis le sommet
jusqu'au niveau des plus basses eaux, donnant au quai une largeur de vingt-trois
pieds en cet endroit. De cette hauteur jusqu'au fond, les côtés seront perpendicu-
laires,

L'autre partie du quai, formant 600 pieds, devra avoir trente pieds de large au
sommet, excepté aux endroits où il faut ôter les rampes et le niveau de débarque-
ment, auxquels endroits il correspondra en dimensions avec la partie étroite.déjà
désignée. La base sera de trente-trois pieds de large.

Les fondations du quai seront posées sur des cages ou caissons en charpente-
pleine et solide, de· vingt-trois pieds de large pour la partie étroite; et de trente-
trois pieds pour la partie la plus large, et variant en longueur de trente.à cinquante
pieds, construits comme ci-après .spécifiés, enfoncés. dans une -direction conve-
nable et remplis de pierres, la surtace des caissons devra former un niveau uni-
forme élevé quatre pieds au-dessus de l'eau basse, comme on le voit représenté
sur le plan No. 1.

.La superstructure consistera en cages ou caissons dé charpente ouverte comme
il est ci-après spécifié. Un niveau e débarquement à marée basse,. de quarante
pieds de log, dix pieds de large, e 8.05 pieds. au-dessus de Peau basse, devra être
fait du côté ouest du quai, commençapt à une distance de cent pieds de lextrémité,
avec des rampes de la même largeur s'élevant vers la terre, d'un pied sur douze, jus-
qu'au sommet du quai un second niveau de débarquement de 40 pieds sur 10 levé
8.05 pieds ait-dessus des eaux basses, devra être fait au commencement du quai de
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30 pieds, et une rampe de la même largeur, et.avec une inclinaison de un sur douze,
devra s'élever de la jusqu'à 120 pieds vers le sommet du quai. Voir le plan No. 1.
La position, l'inclinaison et la dimension de ces rampes et niveaux de débarque-
ment pourront être changées plus tard, si I'ingériieur le juge. à propos.

Le quai, sur toute sa longueur, devra être rempli de cailloux de manière à être
rendu parfaitement solide du fond jusqu'au sommet.

DEVIS POUR LES CÂGEs DE FONDATION.

Les cages de-fondation seront élevées à une hauteur uniforme' de quatre pieds
au-dessus des plus basses eaux, comme le comporte le plan, devront avoir trente-
trois pieds dé largeur, et leurs côtés devront être plombés ou mis· à l'équerre depuis
le fond jusqu'au niveau des plus basses eaux; et delà jusqu'au, sommet, présenter
une inclinaison de un sur douze, correspondant avec l'inclinaison de la superstruc-
ture. La longueur des cages ou caissons pourra varier entre trente et cent pieds,
suivant qu'on pourra se procurer le bois à cet effet, ou que la nature du fond le
permettra.

Les parements- pourront n'être équarris que sur trois facés seulement-!a qua-
trième pourra être laissé dans son état naturel. Les pièces des bouts pourront être
rondes, n'ayant pas moins de treize pouces de diamètre, et applanies de manière à
s'ajuster avec les parements correspondants.

Les parements et les pièces des bouts des, caissons ne devront pas avoir moins
de douze pouces carrés, et devront être posés l'un sur l'autre et ajustés de manière
à ce qu'aucune partie d'un joint n'excède un pouce: ils seront liés aux 'angles par
de fortes queues, d'aronde, et par des longrines et des liens transversaux de bois
équarri, tel'qu'indiqué au plan No. 2.

Les liens transversaux seront de bois rond de pas moins de treize pouces de
diamètre,- ou de bois équarri de pas moins de dix pouces d'épaisseur, de·trente-
quatre pieds délong, et d'une largeur suffisante, pour mesurer 10 m 10 pouces aux
eXtrémités; ils devront être insérés entre les parements à une profondeur de quatre
pouces au-dessus et au bas, avec. des épaulements d'un pouce au haut et au bas,
et des queues d'aronde d'un pouce et demi de chaque côté, de manière à avoir sept
pouces de large et huit pouces d'épaisseur à la partie étroite, et 10 8 pouces à
l'extrémité, et à ne pas offrir plus de douze pieds d'eipace d'un centre -à l'autre,
alternant en diverses rangées, tel que représenté sur le grand plan.

Les longrines seront de bois rond de pas moins de treize pouces de. diamètre, ou
de bois équarri de pas moins de onze pouces d'épaisseur,'et assez large pour former
aux extrémités-une surface de 11 mIl pouces, et seront posés à douze pieds de l'une
de lautre,' par rangées alternes, et les extrémités liées par des queues d'aronde entre
les parements des bouts, de.la manière spécifiée pour les. traverses. Les ýespaces
vides au-dessous des points où se croisent les longerons et les traverses seront sou-
tenus par des blocs pour qu'il 'y ait uniformité depuis le haut jusqu'au bas.

Les platéformes seront de bois rond de pas moins de onze pouces de diamètre,
ou de bois équarri de pas moins de dix pouces d'épaisseur, et de trente-quatre pieds
de long, et seront posés transversalement sur la première rangée des bois de-pare-
ments, assez rapprochées pour retenir les pierres, et le bout devra traverser à lexté-
rieur' dés caissons. La première rangée de bois de parements au-dessus 'des
plateformes devra,être liée avec la rangée au-dessous des plateformes, au moyen
'de trois chevilles'de fer pour chaque pièce, d'un pouce carré et de trente-deux ponces-
de long, et au moyen de chevilles de bois franc de deux pouces carrés et trente-
quatre de long, traversant l'extrémité de-chaquq cinquième plateforme. Les longe-
rons seront aussi affermis par des chevilles de même longueur qui traverseront les
plateformes, ou autrement les plateformes du fond pourront reposer sur une
projection intérieure des parements au fond ou à la base de la cage, de pas moins de
six pouces de large formée en donnant dix-huit pouces de large à la plateforme de
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la base, aux côtés ; mais dans ce cas, chaque quatrième plateforme devra être bien,
affermie par une queue d'aronde entre les parements, et d'une longueur sudisarite
pour 'dépasser à lextérieur de la cage.

Les parements et les pièces des bouts· devront, généralement, être liés ensemble
au moyen de chevilles de bois franc de deux pouces carrés sur trente-deux de long,
et il en faudra quatre pour chaque parement, et trois pour chaque pièces des bouts,
outre une autre de vingt-deux pouces de long à toutes les places où se croiseront
les longrines et les liens transversaux: une cheville de bois devra être enfoncée à
la distance de 'six pouces de la tête de chaque traverse, alternativement à droite et
à gauche de cette traverse, en différentes rangées, et une alternativement variant
entre dix-huit et ving-quatre pouces à partir de chaque angle, qui passera alterna-
tivement à .travers deux rangées, et huit poucés dans la troisième, tel que repré-
senté sur le grand plan No. 2, fig. 2.

Les cages seront enfoncées soigneusement dans la ligne du quai,' et aussi rap-
prochées l'une de Vautre que le permettra la nature du terrein, et elles seront
remplies de pierres jusqu'à solidité :dans le cas où il se trouverait quelques grosses
pierres dans la ligne du quai sur la surface assignée à une cage en particulier,, il
faudrait les faire disparaître afin de former:un forid 'uni pour les cages, où bien la
cage sera construite de manière à éviter ou à englobér ces pierres sans nuire à la
solidité de l'ouvrage. La base des cages devra être construite de manière à s'adapter
à Pirrégularité du fond.

Pour les cages de fondation du quai, de vingt-pieds de. large au sommet, les
mêmes principes généraux seront adoptés' pour la -construction; mais il n'y aura
qu'une rangée intermédiaire de' longrines, et la base des eages sera de vingt-trois
pieds de large, et leur longueur de trente à cinquante pieds.

SUPERSTRUCTURE DU AUA!.

Après que les cages de fondation auront été soumises à l'action de la mer pendant
un certain temps, et qu'elles seront, dans l'opinion de l'ingénieur ou du surintendant,
suffisamment consolidées pour recevoir la superstructure, les 'sommets des cages
seront mis à un niveau uniforme et sur une ligne juste, en nivelant les pièces, en
chainant les abouts, et les appuyant sur les parements et les longrines intermédiaires,
les espaces devant être 'soigneusement iemplis de pierres et nivelés à P'égalite de
leurs sommets.

Sur la fondation ainsi préparée, l'ouvrage sera commencé, et il consistera en
cages de charpente solide, comme les cages de fondation, excepte qu'elles seront
jointes ensemble par une cheville 'de fer de 1 de pouce carré et de. vingt-deux
pouces de long, qui traversera la tête de chagge lien, et une cheville de bois franc
de la dimension 'déj& spécifiée, enfoncée. à mi-chemin entre les 'têtes des liens dans
trois rangées de parements.

Les bois de parements de la superstructure n'auront pas moins 'de douze pouces
carrés et vingt pieds de long, et plus.: la plus grande proportion cependant doit
avoir jusqu'à trente pieds. On pourra employer des pièces de douze pouces sur
quinze. Les longrines et les traverses seront de bois de pas moins de douze pouces
d'épaisseur, et capables de mesurer 12 x 12 pouces 'd'épaisseur aux extrémités, ou
de pièces de bois rond de pas moins de treize 'pouces de diamètre. Les premiers
correspondront en longueur avec les parements, et les derniers varieront de vingt
à trente-trois pieds et un tiers, suivant leur situation.

L'extrémité du quai doit être fermée et recouverte par des lambris de pièces ver-
ticales de six ponces, au bout, et sur les- deux côtés, sur une distance de trente
pieds des angles, aussi bien qu'aux angles du renfoneement formé pour le débar-
quement à l'eau basse, sur une distance de -dix. pieds de.chaque angle. 'Le lambris
s'étendra depuis le 'sommet 'du quai jusqu'au niveau des plus basses .eaux, et sera
fait de pièces d'épipette rouge dont l'écorce aura t9 enlevée, de douze pouces de
.diametre, sciées par le milieu, équarries aux angles, et clouées aux parements avec
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des carvelles de douze pouces de long, d'un demi pouce carré, employant neuf 'car-
velles pour chaque pièce séparément.

Le sommet du quai sera couvert'de madriers de pin de troispouces, placés trans-
versale nt pour aioir dés joints d'un. pouce, et reposant sur les parements et les
long' es et lambourdes intermédiaires. Les bôuts seront protégés par une plinthe
de î 12 pouces, courant sur:toute la longueur du quai des deux côtés, et atta-
chée aux parements avec des chevilles de fer, de 'cinq-huitième d'un pouce carré,et
de dix-huit pouces de long. Les madriers pourront avoir dix, quinze ou vingt
pieds de long, la plus grande partie 'étant 'de longues pièces et placés de manière à
chainer les abouts, et cloués avec des carvelles desix pouces aux entrecroisements
de chaque pice de bois. La rampe et le.niveau de débarquement seront planchéiés
et fipis de la même manière.

'11 y aura des poteaux d'amarrage au quai placés à trente pieds de distance l'un
de l'autre, aux endroits fixés par l'ingénieur ou 'le surintendant. Les poteaux seg
ront faits d'épinette rouge, et auront sept pieds de long et treize pouces de diamètre
au sommet, lequel sere proprement arondi, et à une hauteur de quinze pouces.au-
dessus du pontage. Le bas sera entaillé et chevillé aux traverses, et solidement en-
touré de pierres.

•La superstructure, aussi bien que la partie des cages de fondation qui se trouve
au-dessus des eaux basses, seront de pin rouge ou 'blanc, d'épinette rouge ou noire,
ou de cèdres forts et droits. Les cages de fondation, au-dessous du niveau.des
eaux basses, pourront être faites de la même sorte de bois, ou d'épinette blanche
pruche, érable ou mérisier; le dit bois devant être de qualité saine et durable, droit
et exempt de mauvais nósüds, de gerçures ou autres défauts. Les madriers seront
de la meilleure qualité de madriers inspectés.

On se servira du fer anglais ordinaire pour les chevilles.
L'entrepreneur devra fournir lui même le chantier. L'ouvrage devra 'être bon et

solide, et ëxécuté suivant les plans et devis qui précèdent, et suivant les ordres qui
seront donnés de temps à. autre durant le cours des travaux par l'ingénieur ou le
surintendant chargé de les surveiller; le tout devra être fait à son entière satisfac-
tion, et complétement fini le ou avant le 1er août 1853.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en Chef des travaux publics.

RAPPORT de l'INGÉNIEUR en chef des TRAVAUX PU»LICS sur les QUAIS
en bas de QUEBEC.

TRAVAux PUBLICS,
Québec, 6 Septembre 1852.

Monsieur -Ayant terminé mon examen des quais de débarquement actuelle-
ment en voie de construction en bas de Québec, j'ai l'honneur de soumettre à ce
sujet le rapport suivant:

Avant de parler de chacun des quais séparément, je prendrai la liberté de faire
quelques remarques générales.

Je fus chargé l'hiver dernier de faire des plans et devis pour ces quais qui sont
au nombre de sept, sur les inspections qui avaient été faites par M. MDonald, et
les renseignemens que m'avait fournis ce monýieur, sans avoir eu ,l'occasion de vi-
siter les lieux, et juger par moi-même ce qui serait nécessaire à chacune des localités
en particulier. En donnant des plans sous de telles circonstances, j'ai commis une
ergeur, car je trouve maintenant, après une. première visite,' qu'il faudra les modiier
dans quelques-uns de leurs détails qui seront indiqués lorsque je parlerai dechacun
des quais en particulier; comme pricipe d'application générale, cependant, je pro-
pose que la superstructure soit faite de caissons de charpente iolide, de même que
pour les cages de fondation, où en d'autres termes, je propose que le genre d'ou-
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vrage adopté pour les plateformes soit aussi appliqué à la superstructure. Ce n'est
'pas par crainte que le plan actuel de superstructure ne présente pas une force sudi-
sante que je propose. ce 'changement, 'mais. parce que je trouve que, la chose sera
plus convenable. Quant aux liens d'affermissement, je suis aussi disposé à employer
plus de fiches et de chevilles de. fer qu'il n'avait été spécifié.

Ces changemens tombent sous les dispositions du. contrat, et n'aiffecteront pas
matériellement le coût de l'ouvrage. La longueur des quais sera diminuée pour
que le coût ne dépasse pas l'appropriation, et il n'y a qu'un seul quai (celui de la
Malbaie) dont la superstrùcture est un peu avancée et quant à celui-là, je propo-
serai un plan qui fera face aux difficultés, comme on verra lorsqueje parlerai de ce
quai.

QUAI des EBOULEMENS.-(Rive Nord.)-Appropriation £5,000.

F. BABY, Entrepreneur. ED. SLAVIN, Foremen pour le département.

Longueur du quai, 920 pieds; se terrine à neuf piedset demi d'eau; 570 pieds;
vingt-quatre pieds à labaseet vingt pieds au sommet; le reste,3 50.pieds,trente'quatre
pieds à la base et trente pieds au sommet ; une rampe et niveau de débarquement'
du côté ouest. Ce quai est placé vis-à-vis le beau mouillage de l'Isle aux Coudres.

L'ouvrage exécuté, à venir au 30 ultimo, est comme suit:-
Cinq cages enfoncées, faisant 250 pieds de trente-quatre pieds de large.
Cinq - do., do 185 do de vingt-quatre., do
En une seul pièce, 125 do devingt-quatre do

Longueur posée," 560; élevé quatre pieds au-dessus des eaux basses, et remplie en
partie de pierres.

Cet ouvrage est bien exécuté. On. a sous main une grande quantité de bois, et
il y a toute apparence que le quai sera achevé cet automne. La paroisse a déjà
ouvert un chemin qui conduira du quai au grand chemin, -le long du nvage nord.

Il serait très avantageux pour ce quai qu'il y eût'unerampe et un niveau de débar-
quementd côté est aussi bien qu'à l'ouest, de manière qu'un bateau à vapeur pût
toucher âpr déït' côtés, iimporte par quel vent ou par quelle marée: car comme

i -auxlCoudres le protège contre les vents du sud, il n'y a que les vents de Pest
et'de lPouest contre lesquels on doit se 'mettre en garde: ét le quai lui-même offre
uné protection suffisante. Je propose donc que le quai soit continué sur la même
largeur d'un bout à l'autre, et qu'il soit fait une rampe et un niveau de débarque-
ment du côté est.

Pour l'augmentation de largeur et la construction de tout le quai en charpente
solide, une appropriation additionnelle de £ 1,500 sera nécessaire, ce qui élèvera le
coût total du quai à £6,500

QUAI de la MATBAIE, POINTE-AU-PIC.-(Rive Nord.)-Appropriation.
£3,500,

•Fi BABY, Entrepreneur. JOSEPH ADAMS, Foreman pour le département.

Longueur du quai, quatre cent treize pieds; se termine.à dix pieds et demi d'eau;
ayant une largeur uniforme de trente pieds au sommet, et trente-quatre pieds, à la
base: avec une rampe et.un niveau de débarquement du côté est. Ce quai ·se
trouve dans un endroit fort exposé.

L'ouvrage est bien avancé. Il a été entrepris sur toute l'étendue, et le quai a
été élevé jusqu'à dix pieds de la hauteur qu'il devra avoir. L'ouvrage n'a pas été
fait de la manière exigée par le devis, principalement, je suppose; parce que le fore-
man du département ne comprenait pas les plans. Pour plus amples détails, je

5.
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prends la liberté de 'vous référer à une copie des instructions que je lui adressai,
en. date du 30 août, avant de quitter la place.

Comme ce quai occupe une position fort exposée, il ne sera pas prudent d'y
attérer, excepté dans un temps calme, il est trop court pour offrir une protection
contre la mer, par quelque vent que ce soit. Pour le rendre. utile, il devrait y avoir
à son extrémité un ouvrage de protection sous 'l forme d'un T d'environ 80 m 40
pieds, dont le coût ainsi que la dépense pour recouvrir le quai en entier d'un plan-
cher vertical, rendrait nécessaire une nouvelle appropriation de £1000, ce qui
éléverait le coût total du quai à £4,500. Jetegarde cet ajouté commé indispensable.,

QUAI de RIMOUSKI.-(Rive Sud.)-Apprpriation, £7,500.

M. LEPAGE, Entrepreneur. JOHN DICK, Foremen pour le département.

Longueur du quai, deux mille cent cinquante pieds, finissant à huit pieds d'eau;
l'espace de mille cinq cent .cinquante .pieds, il devra avoir vingt pieds au sommet et
vingt-trois pieds à la base, les autres six cent devant avoir trente pieds au sommet
et trente-trois pieds à la base : il y aura aussi deux rampes et niveaux de'débar-
quement à la· partie extérieure ; du côté ouest, ce quai est plus exposé aux gros
vents de l'est et du nord-est que ne le sont les autres ; sa position n'est pas bien
choisie ; s'il avait été.placé à quelques perches plus à' l'ouest, il y aurait eu de
chaque côté un fond uni où les vaisseaux auraient pu atterer sans se faire dom-
mage; à l'endroit où il se trouve, le fond est rocailleux et irrégulier: mais l'ouvrage
est trop avancé pour qu'il y soit fait aucun changement.

Le quai a été commencé à la grève. au-dessus des hautes marées, et continué
jusqu'à une distance. de deux cent quatre-vingt .pieds, * point auquel il a été élevé
jusqu'au sommet qui se trouve -à environ trois pieds plus bas que sa hauteur con-
venable ; il est bien rempli de pierres, l'ouvrage a été bien et fidèlement exécuté
et fait honneur au foreman qui en a eu la direction.

La construction ne fut pas commencée avant le 21 uit., et elle est. maintenant
suspendue faute de bois. Les entrepreneurs m'informèrent qu'ils s'attendaient d'en
recevoir une quantité de Québec, mais j'ai appris depuis qu'il n'en était pas des-
cendu ; ainsi les* travaux sont maintenant suspendus pour un temps indéfini.

Il *n'y a pas encore 'de cages de posées. .Les instructions générales qui ont été
données pour la construction de tous les autres quais n'ont pas été suivies à Ri-
mouski, à l'égard des 'cages.. En préparant ces instructions, mon intention était
que les cages de fondation fussent d'abord posées et bien consolidées avant que la
superstruçture fût commencée. Lorsque je demandai au foreman pourquoi on ne
s'y était pas conformé, il me montra une lettre du secrétaire, mettant de côté cette
partie des instructions.

Dans létat où se trouve maintenant l'ouvrage, il y a peu d'apparence qu'il soit
fait quelque chose de plus cet automne, de sorte que cette petite longueur de quai
aura à soutenir la violence des glaces et des ouragans d'hiver, quoique privée de la
force que lui aurait donné sa connexion avec la partie du quai la plus large et la
plus en avant; si on s'était conformé aux instructions, il y aurait moyen de le ga-
rantir contie les dangers de l'hiver.

A légard de ce manque de conformité à mes instructions, je prendrai la liberté
d'observer que votre ingénieur se trouve déchargé de la responsabilité qui s'atta-
cherait à lui dans l'exécution de son plan.
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alVIÈRE DU LOUP.-Appropriation, £6000.

RIGNEY et SMIT-1, Entrepreneurs. JOHN REYNIART, Foreman pour le
département.

Le quai qu'on doit construire' ici est de tous les quais le seul qui soit calculé pour
servir de havre de refuge aussibien que de débarcadère où pourront accoster les
bateaux-à-vapeur.. J'ai trouvé cependant qu'on ne l'avait pas commencé,à la bonne
place, car au lieu de partir de l'extrémité à marée baise, de la chaîne -de, roches
qui borde la rive est du fleuve, il avait été commencé sur une ligne qui n'allait pas
même au milieu du rocher ; laisser le quai en cet endroit serait manquer entière-
le but de l'amélioration et la rendre comparativement inutile. Heureusement que
l'ouvrage n'était pas très avancé, et qu'il était possible.de corriger l'erreur sans trop
de difficulté. Cinq cages seulement avaient été placées et en partieremplies, jet
comme elle se trouvaient posées à ýsee à Peau basse, il est aisé de les décharger et
de les faire flotter jusqu'au lieu.où elles doivent être assises. J'ai tracé la ligne du
quai sur le. rocher, entre la haute et la basse marée, (432 pieds) et donné la direc-
tion de la partie qui s'étend au large dans le fleuve, (460 pieds) et j'ai laissé des
instructions au foreman relativement à ses opérations futures. Le quai devra
avoir une largeur de trente pieds au sommet et de trente-quatre .pieds à la base,
d'un bout à Pautre. Outre les cages enfoncées, il y en avait une autre de taillée et
prête à être enfoncée, ce qui fera en tout 227 pieds de quai, élevé de deux pieds
au-dessus des plus basses eaux, le tout de trente-quatre pieds de large ' la base.
L'ouvrage est bon,-et les matériaux sont d'une bonne qualité. La situation main-
tenant adoptée pour le quai est celle qu'indique les plans et devis, à l'exception de
la partie qui s'avance au large, laquelle a été bornée plus à l'ouest, afin de le diriger
le long du chenal de la rivière, et dans le but aussi d'en faire un abri plus sûr contre
les vents du nord-ouest, qu'on représente comme les plus fréquents et les plus forts
en cet endroit.

L'appropriation ne portera pas le quai à plus de quatre pied de profondeur d'eau.
Il faudrait 400 pieds de plus pour qu'il s'étendît jusqu'à une profondeur de dix
pieds, ce qui coûterait £5000. Cette addition toutefois n'est pas requise immédia-
tement, et la construction peut très-bien en être remisè jusqu'à ce qu'on ait connu
au juste quel sera l'effet de la partie qu'on est actuellement à bâtir.

POINTE-AUX-ORIGNAUX.-(Rive Nord.) Appropriation, £4,000.

RIGNEY et SMITH, Entrepreneurs. TOUCH ETTE, Foremen pour le dépar-
tement.

Longueur total du quai, 551 pieds; se terminant à quatre pieds et demi d'eau,
ayant uniformément -trente pieds au sommet et trente-quatre pieds à la base.

On a essayé à confectionner deux cages, mais l'ouvrage était si mauvais que j'ai
été forcé de le condamner, et de faire suspendre les travaux jusqu'à ce qu'on ait
envoyé un foreman compétent pour remplacer celui qui est actuellement employé
parle département, lequel ne comprend ni les plans ni la nature de l'ouvrage qu'il est
appelé à surveiller. Le foreman des entrepreneurs est un pauvre ouvrier qui a
gâté presque tout le bois qu'il a commencé à travailler. Il n'y en avait qu'une
petite quantité, pas assez pour donner de Pemploi à un nombre convenable
d'hommes pendant seulement une semaine. Il n'avait pas encore été enfoncé de
caissons.
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L'ISLET.--(Rive Sud.)-Appropriation, £5,500.

RIGNEY et SMITIH, Entrepreneurs. JEAN GUERARD, Foreman pour le dé-
partement.

Longueur entière au quai, 720 pieds; se terminant à quatre pieds et demi d'eau,
d'une largeur uniforme de trente pieds au sommet et de trente-quatre pieds à -la
base.

Voici Pouvrage fait jusqu'à présent:
Quatre cages enfoncées, faisant. 131 pieds,
D'une seule pièce, 120 pieds,

Total............ .•..••••251 pieds, élevés cinq pieds au-dessus des eaux
basses, et consolidés avec des pierres. Le bois est sain et l'ouvrage assez fort, mais
pas tout-à-fait aussi bon que je désirerais le voir. J'ai expliqué au foreman la né-
cessité d'être plus particulier à l'avenir pour sa charpente, et je lui ai donné des
instructions verbales sur les moyens d'unir le quai avec le Rocher, de manière à
protéger le terrassement.

Le bois rendu là fournira de l'ouvrage aux hommes pendant environ deux se-
maines. La superstructure ne sera probablement pas counmencée cet automne.

BERTHIER.-(Rive Sud.)-Appropriation, £4,000.

RIGNEY et SMITH, Entrepreneurs. P. LAURENAL, Foremen pour le dépar-
tement.

Longueur entière du quai, 527 pieds; se terminant à dix pieds et demi d'eau, et
ayant uniformément trente -pieds au somrmet et trente-quatre'pieds à la base

L'ouvrage exécuté est comme suit:-
Cinq cages enfoncées, faisant 150 pieds, élevées unpied. au-dessus des eaux

basses. Une cage est construite, prête à être. enfoncée, et une autre est commencée.
Les matériaux sont bons, et'. louvrage jusqu'à présent a été bien fait, et 'donne
pleine. satisfaction.' Il y a encore assez de bois pour, compléter deux cages. Il
n'est pas probable qu'on commence la superstructure cet automne.

En terminantr je crois devoir offrir quelques suggestions pratiques, afin qu'on

puisse s'assurer que l'ouvrage detous les quais du basdu fleuvesera bonet durable.'
Mr. Dick de Rimouski, et Mr. Laurerial de Berthier, sont les seuls foreman qu'on
peut considérer comme ouvriers -capables et «expérimentés. On pourrait sans crainte
confier les ouvrages à Pun d'eux. ,Je propoàe ·donc que M. Laurenal fasse de temps
à autre (disons une fois par mois) ime visite au quai de L'Islet, et qu'il soit autorisé
à donner des instructions au foreman de L'Islet, relativement à l'exécution des plans,
et qu'après chaque visite il fasse rapport au gouvernement sur l'état des travaux.
Je propose aussi que M. Dick fasse la même chose aux quais de la rivière du Loup,
de la Pointe aux. Orignaux, de la. Malbaie.et des Eboulemens. 'Le temps de ces
visites pourrait être fixé de manière à ae que l'ouvrage surveillé par chaque fore-
man ne souffrit pas de son absence ; mais quant au dernier, je ne pense pas qu'il
ait rien autre chose à faire cet automner at c'est une des raisons pour lesquelles je
voudrais lui donner une surintendance plus étendue qu'au premier. Il sera aussi
nécessaire d'écrire à M. Toûchette uine lettre de destitution, et de 'nommerun autre
foreman à.sa place. En même temps, comme l'ouvrage de RimousRi est mainte-
'nant suspendu, M. Dick pourrait être envoyé là pour faire recommencer les tra-
vaux aussitôt que possible.
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Pour mettre à effet mes recommandations relativemènt*aux ajoutés nécessaires
et au mòde de complétion de la superstructure, j'ai préparé des instructions géné-
rales pour le foreinan, lesquelles sont soumises avec le présent rapport,

J'ai Phorineur d'être Monsieur,.
Votre obéissant serviteur,.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en chef des Travaux Publics.

L'Honorable JoHN YOUNG,
Commissaire en chefdes Travaux Publics,.

Québee

MALBAIE, 30 Août 1852.
Monsieur,-En faisant aujourd'hui une inspection du quai en voie deconstruction

à la Pointe au Pic, j'eus occasion de vous faire* remarquer, ainsi qu'au foreman de
l'entrepreneur, quelques imperfections dans Pouvrage, et certaines choses qui 'é-
taient pas faites conformément.aux devis et instructions; mais de peur que quel-
ques-uns des points mentionnés n'échappent 'à vrotre 'attention, je les réduirai par
écrit, comme suit:

1. J'observe qué les liens transversaux dans la jetée de trente pieds sont mis en
deux parties dont les bouts se rencontrent. Ce n'est pas là ce qu'on a voulu faire
par les plans et devis, et vous devrez par conséquent à l'avenir exiger que les tra-
verses soient d'une seule pièce, allant d'un bord à l'autré du quai.

2. Dans plusieurs cas, les traverses sont encochées sur les -longrines, mais l'en-
taille est faite sur les dernières au lieu de l'être sur les premières. Dans, chaque
cas, l'entaille (de deux pouces) doit être faite sur la traverse. Mais à l'extrémité
qui s'avance dans le fleuve, les entailles, sur une longueur de trente pieds, doivent
être faites tant sur les traverses que sur les longrines, en proportion égale.

3. En faisant ces entailles, et.en formant les ,épaulemens des traverses,.on n'a pas-
fait assez d'attention à la qualité de l'ouvrage., Les entailles doivent être faites de
manière que les pièces puissent s'ajuster exactement, et que les épanlemens portent
fermement sur les paremens, et offrent une résistance suffisante aux forces extérieures
et intérieures.

4. Les blocs d'environ deux pieds de long qui ont été insérés entre les paremens
aux endroits où se trouvent les abouts de ces derniers ne sont pas suivant ce que
demandaient les instructions. Suivaht'ces instructions, ces blocs devraient être
assez long pour remplir exactement l'espace entre les têtes des deux traverses. avoi-
sinant chaque côté de Pabout, et la cheville 'doit être enfoncée à la distance de
dix-huit pouces du joint: exigeant qu'il y ait entre elle une distance de trois pieds
environ. Les extrémités de ces pièces de bois 'doivent être arrangées de manière às'ajuster avec la queue d'aronde de la traverse. Ces blocs ne sont exigés que-pour
les- paremens; les instructions ne rèquièrent ni blocs ni chevilles pour les longrinésintérieures. Les instructions, qui sont précises à cet égard, n'ont pas été observées
mais vous avez mis des blocs et des chevilles aux extrémités des pièces intérieures,
de la même manière que pour les paremens de dehors. Vous discontinuerez cela
à l'avenir, et vous serez plus particulier par rapport aux pièces extérieures.

Persuadé qu'il est autant de l'intention des entrepreneurs que du désir des com-
.missaires que l'ouvrage soit exécuté fidèlement et solidement, en stricte conformité
au contrat, et que vous êtes aussi'vous-mêmés également désireux que les travaux
se tassent d'une manière convenable, jai pris la peine de vous indiquer les imper-
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fections que j'ai remarquées, et je vous prie de voir à l'avenir à ce que les devis et
instructions soient strictement observés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
V6tre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en chef des Travaux Publics.

Mr. JOHN ADAMS,
Inspecteur du quai, à la 1Vtlbaie, Pointe-au-Pie.

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES aux FOREMEN pour la CONSTRUCTION
des QUAIS en bas de QUÉBEC.

(Non applicables aux quais de la MALUAIE et de RIMousIci.)

SUPERSTRUCTURE.

La superstructure doit être en caissons de charpente solide,.semblables aux cages
de fondation, excepté qu'ils doivent être liés les uns aux autres: on, en d'autres
ternes, le même ouvrage désigné pour les cages de fondation devra s'étendre à la
superstructure, dont les côtés devront avoir l'inclinaison mentionnée dans les plans.

Les liens doivent être de bois équarri de pas moins de dix pouces d'épaisseur,
tel que spécifié pour les cages de. fondation, et assez 1ong pour aller d'un côté à
l'autre du quai, et présenter une tète parfaitement carrée à la queue d'aronde.

La dimension des paremens pourra varier entre 12 x sur 12 pouces, et 12 x '18
pouces, ils doivent être placés de manière à montrer leur côté le plus large et n'a-
voir pas moins que la longueur spécifiée ; lès extrémités devront être placées de
manière qu'il y ait entre les abouts une distance d'au moins six pieds, et dans la
plupart des cas, de pas moins de douze pieds. Les bouts seront assurés en les che-
villant aux autres paremens.

Les queues d'aronde sur les extrémités des traverses seront faites de manière à
s'ajuster exactement aux entailles pratiquées pour elles dans les paremens, assez
exactement pour qu'il faille. la force d'un pesant marteau de fer pour les ajuster.
Les épaulemens devront aussi porter sur les paremens et'former de bons joints. :

Outre les chevilles déjà spécifiées, il devra en être enfoncé une autre dans la tête
de chaque. traverse alternative, et une fiche de 22 pouces de long, et d'un pouce
carré'dans chaque traverse intermédiaiire;alternantavec les chevillesde manièrequ'il
y ait une fiche et une cheville pour la tête de chaque traverse; les chevilles étant
à vingt-quatre pieds les une des autres, et les fiches, la même chose. Dans chaque
cas, la cheville ou fiche doit traverser le bois immédiatement au-dessus et au-des.
sous de la traverse. La même règle devra être observée dans la construction des
cages de fondation, avec cette addition, qu'aux angles en queue d'aronde il devra
toujours y avoir une chevil..e à travers les queues d'aronde du coin, pour compléter
une connexion depuis le bas jusqu'au sommet. (La-permission donnée d'employer
des fiches exclusivement au quai des Eboulemens, est révoquée, et le foreman devra
se guider sur les plans et devis, et les· premier et second devis généraux.)

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur en chef des Travaux Publics.

Québec, 7 Septembre 1852.
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ÉTAT de la Quantité et du Prix des Matériaux dans la Soumission acceptée
pour le QUAI de la POINTE DEs EBOULEMENTS.

FRANÇOIS BABY, Entrepreneur.

Les soussignés offrent par le présent aux Commissaires des Travaux Publics
de fournir tous les outils nécessaires. ustensiles, bateaux, bacs, main-d'&uvre et
matériaux, et d'exécuter et compléter d'une manière convenable tout l'ouvrage qui
se rattache à la construction d'un Quai à
suivant les plans et devis exhibés, aux prix suivants

OUVRAGE PRIX.

1.-Pour parements, douze pòuces carrés, et vriant de
là jusqu'à 12m 15 pouces, vingt à trente pieds de
long et au-dessus, de pin blanc ou rouge, épinette
rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage.......

21,156 pieds cubes.
2.-Pour lougrines.et traverses, douze pouces d'épaisseur,

équarries,, de vingt à trente pieds de long et au-
dessus, de pin blan ou rouge, d'épinette rouge ou
cèdre, mesuré dns l'ouvrage..................

42,296 pieds linéaires.
3.-Pour longrines, onze pouces d'épais,équarries, trente

pieds de long et au-dessus, du même bois ou de
pruche, épinette blanche ou mérisier, mesuré dans
l'ouvrage....................

1,680 pieds linéaires.
4--Podr parnments, douze pouces carrés, et variant de là

jusqu'à 12, m15 pouces,.trente pieds de long et au-
dessus, 'd'épinette blanche, pruche ou mérisier, me-
slaré dansl'ouVrage........... ......... ...

8,528 pieds cubes.
5.-Pour traverseset plateformes, dix pouces, équarries,

de trente-trois pieds et un tiers à trente-quatre piedsi
de long, de pruche, épinette blanche, mérisier, pin,
épinette rouge ou cére, mesuré dans l'ouvrage..

6es, 0 pieds linéaires.
6.-Pour plateformes,,neuf pouces, -uarries, vingt-deux

et@reste-deux pieds de long, .'épinette anche,
pruche, mérisier, pin, épinette rouge ou cèdre, me-
suré dans l'ouvrage......... .. . . ,. ...... ... 1

22,106 pieds linéaires.
I7.-Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin, à

moitié rond, de 12 M 9 pouces, mesure dans l'ou-
vrage ................ ,..........

3,833 pieds linéraires.
l.-Pour lambris vertical, do., 12x6, mesuré dans
l'ouvrage ...... .. .......... ..

3,100 pieds linéaires.

Porté en l'autre part .................. £

661

1321

42

213

462

552

95

51

3400

.

2

15

. 0

0

50

1310

16 [ I
13 41

9 4

par pied. cube, 7id.

par pied linéaire, '7id.

par pied linéaire, 6d.

par pied cube. 6d.

par pied linéaire, 6d.

par pied linéaire, 6d.

par pied linéaire, 6d.

par pied linéaire, 4d.
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QUAI à.la POINTE DEs ÉBOULEMENTS, etc.-(Continuation.)

OUVRAGE. PRIX.

Ra ed l'autre part................ 3400 9 4
9.-Pour pièces dchelonage le long du sommet du quai,

12w 6, mesuré dans 1 .4vrage. ............. 35 5 0 parpied linéaire. 4d.
2,115 pieds linéaires.

10.-Pour poteaux d'amarrage, tel que spécifié, fournis et
placés. .......................... 75 0 0 £1 5s. chaque.

60 en nombre.
11.-Pour madriers de trois pouces, par mille pieds carrés

en superficie, mesuré dans-l'ouvrage............. .137 8 3 par M. p. c. £6 58.
21,990 pieds carrée.

12.-Pour fiches et carvelles, de fer. * ........... 220 18 9 par livre, 3d.,
17,675 livres.

13.-Pour pierres pour remplir les cages et faire les murs
bruts des terrassements, mesuré dans l'ouvrage... 1360 3 9 par toise, 17s. 6d.

1,554j toises.
14.-Pour excavation, mesuré dans l'ouvrage........... 8 0 0 par verge cube, la.

160 verges cubes.
15.-Pour gravier sur le haut du terrassement, mesuré

dans l'ouvrage........................................... par verge cube,

£ 5237 5 4
Appropriation.. ................. 5000 0 0

(Noms et résidences des cautions.)

NUMIDIQUE MAILHOT, Ecuyer,
St. Pierre les Becqùets.

MICHEL E. GAUVREAU,
Québec.

Contrat daté à Québec, le dix-neuvième jour d'avril 1852.

BUREAU .DES TRAVAux PUmics,
Québec.

A. 1852~
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ÉTAT. de la Quantité et du Prix des Matériaux dans la Soumission acceptée
pour le QUAI de la MALBAIE

FRANÇOIS BABY, Entrepreneur.

Les soussignés offrent par le présent aux Commissaires des Travaux Publics
de fournir tous les outils nécessaires, ustensiles, bateaux, bacs, main-d'ouvre et
matériaux, et d'exécuter et compléter d'une manière convenable tout l'ouvrage qui
se rattache à la construction d'un Quai à
suivant les plans et devis exhibés, aux prix suivants:-

OUVRAGE, PRIX.

1.-Pour parements, douze pouces carrés, et variant de
là jusqu'à 12;4 15 poucos,- vingt à trente pieds de
long et au-dessus, de pin blanc ou rouge, épinette
rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage........

11,328 pieds cubes.
2.-Pour longrines et traverses, douze pouces d'épaisseur.

équarries, de vingt à trente pieds de long et au-
dessus, de pin blanc ou rouge, d'épinette rouge ou
cèdre, mesuré dans l'ouvrage..............

21,768 pieds linéaires;
•3.--Pour longrines, onze pouces d'épais,équarries, trente

pieds de long et au-dessus, dn mêine bois ou 'depruche, épinette-blanchieou mérisier,'mesàuré dans
l'ouvrag .............. ....... ...

1,620 pieds linéaires.
4..-Pour parements, douze pouces carrés, et variant de là

jusqu'à 12 x 15 pouces, trente pieds de long et au-
dassus, d'épinette blanche, pruche ou mérisier, me-
suré dans l'o4vrage......... ............

6,432 pieds cubes,
5.-Pur traverses et plateformes, dix pouces, équarries,

de trente-trois pieds et un tiers à trente-quatre pieds
de long, de pruche, épinette blanche, mérisier, pin,
épinette.rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage ..

. 9,384 pieds linéaires.
6.-Pour plateformes, neuf pouces, équarries, vingt-deux

et trente-deux pieds de long, d'épinette blanche,
pruche, mérisier, pin, épinette rouge où cèdré, me-
suré dans l'ouvrage............

'7,854 pieds linéaires.
I.-Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin, à

moitié rond, de 12,x 9 pouces, mesuré dans l'ou-
rage .................................

1,368 pieds linéraires.
8.-Pour lambris vertical, de do., 12 x 6, mesuré dans

l'ouvrage ............. ........
2,976 pieds linéaires.

Porté en l'autre part..................£

6

354

680

40

160

234

196

49 12

1750 -6

par pied cube, 7id.

par pied linéaire, 7id.

par pied linéaire, 6d.

par pied cube, 6d.

jpar pied linéaire, 6d.

par pied linéaire; Cd.

par pied linéaire, 6d.

par pied linéaire, 4d.
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QUAI à la MALBAIE, etc.-(Continuation.)

OUVRAGE, PRIX.

Rapporté de l'autre pari.................1150 . O
9.-Pour pièces d'echelonsge le long du sommet du quai,

12 x 6, mesuré dans l'ouvrage..................15 1 4 pied lini"airo. 4d.
904 pieds linéaires.

10.-Ppur poteaux d'amarrage, tel que spécifié, fournis et
placès .................................... 25 £1 5. chaque.

20 en nombre.
11.-Pour madriers de.trois pouces, par mille pieds carrés

en-superficie, mesuré dans l'ouvrage ............ .60 18 9 par M. p. e. £6 59.
9,750 pieds carrés.

12.-Pour fiches et carvelles, de fer................... 81 16 par livre, d..
6,544 livres.

I3.-Pour pierres pour remplir les cages et faire les murs
bruts des terrassements; mesuré dans l'ouvrage... 93 12 6 paMoise, 17s. 6d,

907 -toises.
14.-Pour excavation, mesuré dans l'ouvrage........... '74 ô O vere be le.

1,485 verges cubes.
15.-Pour gravier sur le haut du terrassement, mesuré

dans l'ouvrage............................. 'l 10 O parvergecube,lI.Cd.
100 verges cubes.

£2808 -9 7
Surintendance et dépenses contingentes.... 691 10 ô

Appropriation..................£11 3600~ o- 0

(Noms et résidences des cantio.s.)

- NUMIDIQUE MAILHOT, Ectuyer, -'

SI. Pierre les Becquets.

0MIC£1E.L h.aAUVREAU,

60 18 9 arQM. p.c. £ s

Contrat daté à Québec, le dix-neuvième5jour d'avril 1852.

BUREiAU iDEs TRàAWx PUBLICS,
Québec.
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ÉTAT dc la Quantité et du Prix' des Matériaux dans la soulussion acceptée

ÉTAT de la Qùantité et ýdu Prix des MWatériaux dans la soumission acceptée
pourle QUAI de BERTHIER.

Messieurs RIGNEY et SMITH, Entrepreneurs.

Les soussignés offrent par le présent aux Commissaires des Travaux Publics,
de fournir tous les outils nécessaires, ustensiles, bateaux, bacs, main-d'Suvre et
matériaux, et d'exécuter et compléter d'une manière convenable tout l'ouvrage
qui se rattache à la construction d'un. Quai à
suivant les plans et devis exhibés, aux prix suivqnts :

OUVRAGE. PRIX.

3.-Pour parements, donze pouces carrés, et variant de là'
jusqu'à 12 X* 15.pouces; vingt à trente pieds de long
et au-dessus, de pin blanc ou. rouge, épinette rouge
ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage............

o1  pieds cubes.
.,Pour longrines et traverses, douze pouces d'épaisesur

équarries, de vingt à trente pieds de ·loug et au-
dessus, de pin blanc ou rönfge, d'épinette rouge ou;
cèdre, mesuré dans l'ouvrage................

51,862 piedà linéaires.
a.-Pour longrines, onze pouces d'épais, équarries, trente

pieds de long et au-dessus, du même bois ou de p.u-
che, épinette blanche ou mériEier, mesure dans
l'ouvrage............................

1,530 pieds linéaires.
4.-Pour parements, douze pouces carrés, et variant'de là

- jusqu'à 12 x'15 pouces, trente pieds de long et au-
dessus, d'épinette blanche, pruche ou mérisier mesuré
dans l'ouvrage................. .........

6, 528 pieds·cubes.
5.-Pour traverses et plateformes, dix pouces, équarries,

de trente-trois pieds et un tiers à trente-quatre pieds'
de long, de pruche, épinette blanche, înérisier, pin,
·épinette rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage.....

7,684 pieds linéaires.
6.-Pour plateformes, neuf pouces, équarries, vingt-deux

et trente-deux pieds de long, d'épinette blanche, pru-
che, mérisier, pin, épinette rouge ou cèdre, mesuré
dans l'ouvrage.... ........ ..... .....

'7,920 pieds linéaires.
7.-Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin, à

moitié rond, de 12 x 9 pouces, mesuré dans l'ouvrage
-1,627 pieds linéaires.

B...--Pour lambris vertical, de do, 12 w 6, mesuré dans
l'ouvrage. .......................

3,093 pieds linéaires.

Porten p .................... £

450

1242

36

192

148

47

'70

10

13

16

2

10

9

17

3

par pied cube, 7¾d.

par pied linéaire AId.

par pied linéaire 5id.

lpar pied cube, 6îd.

par. pied linéaire, 6d.

par pied linéaire, 4id.

par pied linéaire, 7d.

par pied linéaire,5d.
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QUAI à BERTHIER, etc.-(Cantinuation.)

OUVRAGE.

Rapporté de l'autre part..........
9.-Pour pièces d'échelonage le long du sommet du quai,

12 x 6, mesuré dans l'ouvrage. ...............
1,100 pieds linéaires.

10.-Pour poteaux d'amarrage, tel que spécifié, fournis et
placés .................

26 en nombre.
11.-Pour madriers de trois pouces, par mille pieds carrés,

en superficie, mesuré dans l'ouvrage ...........
12,000 pieds carrés.

12.-Pour fiches et carvelles de fer ... ....
7,654 livres.

13.-Pour pierre pour remplir les cages et faire les murs
bruts des terrassements, mesuré dans l'ouvrage....

1,015 toises.
14.-Pour excavation, mesuré dans l'ouvrage.........

250 verges cubes.
15.-Pour gtavier spr le haut du terrassement, mesuré

dans l'ouvrage,......... -...... ..........
139 verges cubes.

Surintendance et dépenses contingentés......

Appropriation............ .........

*11

PRIX.

2365

25

14

48

127

1015

10

6

3613
386

4000

d.
4

2

6

0

4

0

0.

par pied linéaire,5id.

11s. 3. chaque.

par M p. c. Ss. 3d.

id. par livre.

20. par toise.

9¾d. pUr verge cube.

la. par verge cube.

(Nons et résidences des cautions.)

JAMES MOIR FERRES,
Monctréael.

JOSEPH BRUNO TALBOT,
St. Thoma.

Contrat daté à Québec, le sixième jour de mai 1852.

BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS,

Québec.
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ÉTAT de la Quantité et du Prix des matériaux dans la Soumission acceptée
pour le QUAI de L'ISLET, au "ROCHER DL TÉLÉGRAPHE."

Messieurs RIGNEY et SMITH, Entrepreneurs.

Les soussignés offrent par le présent aux Commissaires des Travaux Publics
de fournir tous les outils nécessaires, ustensiles,, bateaux, bacs, main-d'ouvre et
matériaux, et d'exécuter et compléter d'une manière convenable tout Pouvrage
qui se rattache à l'exécution d'un Quai à
suivant les plans et devis exhibés, aux prix suivants

OUVRAGE. PRIX.

..- Pour parements, douze pouces carrés, et variant de
là jusqu'à 12 > 15 pouces, vingt à trente pieds de
long et au-dessus, -de pin blanc ou rouge, épinette
rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage..........

19,884 pieds cubes.
2.-Pour longrines et traverses, douze pouces d'épaisseur,

équarries, de vingt à trente pieds de long, et au-
dessus, de pin blanc ou rouge, d'épinette rouge ou
-cèdre, mesuré dans l'ouvrage...............

41,970 pieds linéaires.
3.-Pour-longrines, onze pouces d'épais, équarries, trente

pieds de long et au-dessus, du même bois ou de
pruche, épinette blanche ou mérisier, -mesuré dans
i ouvrage......... ...............

743 pieds linéaires.
4.-Pour parements, douze pouces carrés, et-variant de là

jusqu'à 12 x 15 pouces, trente pieds de long et au-
. • dessus, d'épinette blanche, prúche ou mérisier, me.

sur, dans l'ouvrage ......................
-3,468 pieds cubes.

-- Pour travérses et platefortnes, dix pouces, équarries,
de trente-trois pieds et un tiers à trente-quatre pieds
de long, de pruche,'épinette blanche, mérisier, pin,
épinette rouge ou cèdre, mesuré dan l'ouvrage...

13,216 pieds linéaires.
6.-Pour plateformes, nedif pouces, équarries, vingt-deux

et trente-deux pieds de -long, d'épinette blanche,
pruche, méiisier, pin, épinette rouge ou cèdre, me-
suré dans l'ouvrage ......... ,.

13,860 pieds linéaires.
7.-.-Pour défenses verticales, d'épinette rouge on pin, à

moitié rond, de 12 x 9 pouces mesuré dans l'ouvra.
ge...-...........,................

2,675 pieds linéaires.
8.-Pour lambris vertical, de do., -19x 6, mesuré dans

l'ouvrage........... ................
3,100 pieds linéaires.

Porté en l'autre part...........

621

1044

18

93

330

288

83

61

2542 14 -5½1

6 par pied cube, 7d.

0 par pied linéaire, 6d.

6 par pied linéaire, 6d.

6 par pied cube, 61d.

0 par pied linéaire, 6d.

o par pied linéaire, bd.

10i par piedhnéaite,7id.
1 par pied linéaire, 41d.
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QUAI de L'ISLET, au "ROCHER DU-TÊLÉGRAPHE," ete.-(Goninuation.

OUVRAGEj. _PRIX.

I e M1IL
Rapporté de l'autre part ............

9.--Pour pièces d'échelonage le long du sommet du quai,
12 x 6, mesuré dans l'ouvrage...............

1430 pieds linéaires.
I0.-Pour poteaux d'amarrage, tel que spécifie, fournis et

places...................................
30 en nombre.

11.-Pour madriers de trois pouces, par mille pieds. carrés
en superficie, niesuré dans l'ouvrage.............

17,250 pieds carrés.
12.-Pour fiches et carvelles de fer ... :. ......

.13,086 livres.
13.-Pour pierres pour remplir les cages et faire les murs

bruts des terrassements, mesuré dans l'ouvrage ...
1,492 toises.

14.-Pour excavation, mesuré dans l'ouvrage...........
6,696 verges cubes.

15.-Pour gravier sur le haut du terrassement, mesuré dans
l'ouvrage ....................................

1,002 verges cubes.
16.-Pour travail dans le roc....................

54 verges cubes.

Terrassement en pierre, au sud du rocher, 200 toises à 20s.
Surintendance et dépenses contingentes............

Montant de l'appropriation...........£

£
2542

32

23

'71

245

1492

265

54

13

4740
200
559

5500

d.

5 par pied linéaire, bid.

6 12s. 3d. chaque.

1½ par M p. c. £1 5s.

.3 par livre, 41d.

o par toise, 20s.

0 par verge cube, 91d,

6 par verge cub., 1s.Id.

O par verge cube, 5S.

NOTE.-Les nombres qui précèdent corprennent le terrassement au sud du Rocher du Télégraphe.

(Noms et résidences des cautions.)
JAMES MOIR FERRES,

Montréal.

JOSEPH BRUNO TALBOT,
St. Thomas.

Contrat daté à Québec, le sixième jour de mai 1852.
BUREAU DES TRAVAUX PUBLIcs,

Québec.
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ÉTAT de la Quantité et du Prix des Matériaux dans la Soumission acceptée
pour le QUAI de la POINTE-AUX-ORIGNAUX.

Messieurs RIGNEY et SMITH, Entrepreneurs.

Les soussignés offrent par le présent aux Commissaires des Travaux Publics,
de fournir tous les outils nécessaires, ustensiles, bateaux, bacs, *main-d'Suvre et
,matériaux, et d'exécuter et compléter d'une manière convenable tout l'ouvrage
qui se rattache à la construction d'un Quai à
suivant les plans et devis exhibés, aux prix suivants

OUVRAGE. PRIX.

. 1.-Pour parements, douze pouces carrés, et variant de
là jusqu'à 12 x 15 pouces, vingt à trente pied de
long et au-dessus, de pin blanc ou rouge, epinette

. rouge ou cèdre, mesuré.dans l'ouvrage............
17,210 pieds cubes.

2.--Pour longrines et traverses, douze pouces d'épaisseur,
équarries, de 'vingt à trente pieds de long et au-
dessus, de pinblane ou rouge, d'épinette rouge ou
cèdre, mesuré dans l'ouvrage ..................

32,312 pieds linéaires
3.-Pour longrines,, onze pouces d'épais, équarries, trente

pieds de. long et au-dessus, du même bois où dei
.ruche,, épinette blanche ou -mérisier, mesuré dans
l'ouvrage.... .........................

900 pieds linéaires.
4.,-Pour pareimenits, douze pouces carrés, et variant de

là jusqu'à 12 x 15 pouces, trente pieds de long et au-!
dessus, -d'épinette blanche, pruche on mérisier, me-
suré dansI ouvrage ..........

2,816 pieds cubes.
5.-Pour traverses et plateformes, dix pouces, équarries,

de trente-trois pieds et un tiers à trente-quatre pieds
de long, de pruche, épinette blanche, mérisier, pin,
epinette rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage....

10,574 pieds linéaires.
-- Pour plateformes,- neuf pouces, équarries,. vingt-deux

et trénte-eux pieds de. long, d'épinette. bla.nche,
pruche; mérisier, pin, épinette rouge ou cèdre,-me-
suré dans l'ouvrage......................

9,216 pieds linéaires.
I.-Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin, à

moitié rond, de 12 x 9 pouces, mesuré ans l'ouvra

- 2,160 pieds linéaires
8.--Pour lambris vertical, de do., 12 x 6, mesuré dansi

l'ouvrage ..........................
2,976 pieds linéaires

Porté en l'autre part ..... ........ £

£ se.

537 16

807 16

22 Io

761 5

264

192 r o o

67 i10

58

2027

ipar pied cube, 7id.

par pied linéaire, 6d.

par-pied linéaire, 6d.

par pied cube, 6id.

par pied linéaire, 64.

par pied linéaire, bd.

par pied linéaire,,7;d.

par pied linéaire, 4d.
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QUAI à.la POINTE AUX ORIGNAUX, etc.,-(Continuation.)

OUVRAGE. PRIX.

Rapporté de l'autre part.............
9.-Pour pièces d'échelonage le long du so ;met du qua,ý

12. X6, mesuré dans l'ouvrage...............
1,244 pieds linéaires.

10.-Pour poteaux d'amarrage,, tel que spécifié, fournis -et
placés...................... ...... ... ....

34 en nombre.
1 .- Pour madriers de trois pouces, par mille pieds -carrés

en superficie, 'mesuré dans l'ouvrage............. .
14,760 pieds carres.1

12.-Pour fiches et carvelles, de fer ...............
12,940 livres.1

13.-Pour pierres pour remplir les cages et faire les murs
bruts des terrassements, mesuré dans l'ouvrage....

1,158.} toises.
14.-Pour excavation, mesuré dans l'ouvrage.........

180 verges cubes.
15.-Pour gravier sur le haut du terrassement,nimsuré

dans l'ouvrage ........................
71 verges cubes.

2027.

28

20

60

242

1158

6

3

3549
Surintendance et dépenses contingentes...... 450

Appropriation.... - ?.................... 4000'

1
18

0

d. I
7 '

2 par pied linéaire,5d.

6 12s. 3d. chaque.

8 par M p.c., £4 2.6d.

6 par livre, 4id.

0 par toise, 20s.

0 par verge cube, 9d.

11 ýpar verge cub. la. Id.

4
8

0

(Noms et résidences des cautions.)

JAMES MOIR FERRES,
Montréal,

JOSEPH BRUNO TALBOT,
St. Thonas,

Contrat daté à'Québec, le sixième jour de mai 1852.
BUREAU DEs TRAVAUx PUIucs,

Québec.
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ÉTAT de la Quantité
pour

et du Prix des Màtériaux dans la Soumission acceptée
le QUAI de la RIVIÈRE-DU-LOUP.,

Messieurs RIGNEY et SMITH, Entrepreneurs.

-Les soussignés offrent par le présent aux Commissaires des Travaux Publics
de fournir tous les outils nécessaires. ustensiles, bateaux, bacs, main-d'ouvre et
matériaux, et d'exécuter et compléter d'une manière convenable tout l'ouvrage qui
se rattache à la construction d'un Quai à
suivant les plans et devis exhibes, aux prix suivants:-

PRIX.OUVRAGE.

1.-Pour parements, douze pouces carrés, et variant de
là jusqu'à .12 x 15 pouces, vingt à trente pieds de
long et au-dessus, de pin blanc ou rouge, épinette
rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage..........

22,364 pieds cubes.
2.-Pour longrines et traverses, douze pouces d'épaisseur:

équarries, de vingt à trente pieds de long et-au-
dessus, de pin blanc ou rouge, d'épinette rouge ou
cèdre, mesuré dans Jouvrage..............

42,492 pieds linéaires.
3.- Pour longrines, onze pouces d'épais, équarries, trente

pieds de long et au-dessus, du même bois ou de
pruche, épicette blanche ou mérigier, mesuré dans
Plouvrage ........ ............. I

2,448 pieds linéaires.
4--Pour parements, douze pouces carrés, et variant de là

jusqu'à 12 x 15 pouces, trente pieds de long et au-
dessus, d'épinette blanche, pruche ou mérisier, me-,
suré dans l'ouvrage. .....................

7A11 pieds cubes.
5.-Pour traverses et plateformes, dix pouces, équarries,

de trente-trois pieds et un tiers à trente-quatre pieds
de long, de 'pruche, épinette blanche, mérisier, pin,
épinette rouge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage ..

15,334 pieds linéaires.
6.-Pour plateformes, neuf pouces, équarries, vingt-deux

et trente-deux pieds de long, d'épinette blanche,
pruche, mérisier, pin, épinette rouge ou cèdre, me-
suré dans l'ouvrage .. . . .........

15,015 pieds linéairès.
'7.-Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin, à

moitié' rond, de 12 x 9 pouces, mesuré das l'ou-
vrage ....................... ........ ....

2,737 pieds linéraires.
8.-Pour lambris vertical, de do., 12x6, mesuré dans

l'ouvrage'............................
2,852 pieds linéaires.

9.-Pour pièces d'ébelonage le long du sommet du quai,
12 x 6, mesuré dans 1 ouvrage;.................

1,474 pieds linéaires.
IO.-Pour poteaux d'amarrage, tel que spécifié, fournis et

placés ............................... I
40 en nombre.I

11.-Pour madriers de trois pouces, par mille pieds carrés
en superficie, mesuré dans l'ouvrage .............

18,500 pieds carrés.

Porté en Vautre part...

698

1062

61

190

383

312

85

56

33

24

-76

2985

'0

3

7j

par pied cube, 7 d.

par pied linéaire, 6d,

par pied linéaire, 6d.

par pied cube, 6id.

par pied linéaire, 6d.

par pied linéaire, 5d.

par pied linéaire,.7id.

par pied linéaire, 41d.

par pied linéaire, 5id.

129, 3d. chaque.

p. M. p.'c. £4 2s. 6d.

10" 74
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QUAI à la RIVIÈRE-DU-LOUP etc.--(Continuation.)

OUVRAGE PRIX.

* .t s.d.
Rappori de Vantre part.............. 2985 7 9&

12.-Pour fiches et carvelles, de fer ....... ..... 308 9 6 par livre, 4<d.
16,52 livres.

13.-Pour pierres pour remplir les cages et faire les murs
bruts des terrassements, mesuré dans l'ouvrage... 1710 5 .O par toise, 20s.

1,7104 toises.
14.-Pour excavation, mesuré dans l'ouvrage. 358 4 '7 par verge cube, 9ýs.

9,050 verges cubes.
15.-.Pour gravier sur le haut du terrassement, mesuré

dans l'o»vrage. ........................... '12' 12 5 par verge cube,ls.Id.
233 verges cubes.

£ 5874 19 1i
Vingt pieds additionnels de long. .... 1166 0 0
Surintendance et dépenses contingentes.... 459 0 1o

Appropriation. .... , .... £ 6000 0 0

(Noms et résidences des cautions.)

JAMES MOIR FERRES,

Mlontréal.
JOSEPH BRUNO TALBOT,

St. Thonas.'
Contrat daté à Québec le six mai 1852.

BUREAU DEs TRAvAUx PUBlics,

Québec.

ÉTAT de la Quantité et du Prix des'Matériaux dans la Soumission acceptée
pour le QUAI de RIMOUSKI.

Messieurs LEPAGE, Entrepreneurs.

Les soussignés offrent par le présent, aux Commissaires des Travaux Publics,de fournir tous les outils nécessaires, ustensiles, bateaux, bacs, main-d'ouvre etmatériaux, et d'exécuter et compléter d'une manière convenable tout louvràgequi se rattache à la construction d'un Quai à Rimouski, suivant les, plans et devisexhibés, pour la somme ronde de sept mille cinq 'cent louis.
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QUAI à RIMOUSKI etc.,-(Cotination )

OUVRAGE. PRIX.

- - -s d.

i.-Pour parements, douze pouces carrés, et variant de

là jusqu'à 12 X 15 pouces, vingt à trente pied de

long et .au-dessus, de pin blanc ou rouge, .epinette *ar pied cube,
rouge ou cèdre, mesuré dans louvrae.... . .p c

2.-Pour longrines et traverses, douze poucesd'paisseur)

équarries, de vingt à trente pieds de long e au-

dessus, de pin blanc ou rouge, d'épinette rouge ou . par pied linéaire,
cèdre, mesuré dans l'ouvrage. -.-.-.- ar.ie.dlina

73,270 pieds linéaire

3.--Pour Ion ·ines, onze pouces d'é uis équr ries, tre
pieds 10l , et au-dessus,,d eurdis
pruche, épinette blanche ou mérisier, *esur d..par pied linéaire,

Pouvrage.... ...•• ..- - - --, .'" na20,696 pied linéaires.

4..Pour parements, douze pouces carrés, et variant à
là jusqu'à 12 x 15 pouces, trente pieds de long et -u-
dessus, d'é?inette blanche, prtche on mérisier, me- par pied cube,
suré dans) ouvrage.......................

13,884 pieds cubes.

5.-Pour traverses et plateformes, dix pouces, équarries,

de trente-trois pieds et un tiérs. à trente-quatre pieds
de long, de pruche, épinette blanche, minsier, pi a

épinette rouge ou cèdre, mesuré dam l'ouvrage ar pied liéaire,
35,100 pieds linéaires.

6.-Pour plateformes, neuf pouces, équaries, vgn eu
et trén*edOlux pieds de long, d'épinette blanche,
pruche, mérisier, pin, épinette rouge ou cèdre, me- p

suré dans l'ouvrage.-...... .......................... p pied. inaire,

7.-Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin, à.,
moitié rond, de 12 x 9 pouces, mesure ans "ouvra-

ge...P. rpla.ri. . . . . .. . par pied linéaire,

l'o u v ra g e . . . .. •. . . . . . . .... p a-- 
"p 

e9n

2,390 pieds linéaires.

9.---Pour pieces d'échelonaçe le , long du sommet du quai, .. par pied linéaire,

12 x 6, mesuré dans 1 ouvrage. • -..........
4,670 pieds linéaires.

1.-Pour poteaux d'aniarrage, tel que spécifié, fournis et
placés..................-.......... 

.. -. chaque.
p . .. 142 en nombre.i

1 .- Pour madriers de trois pouces, par mille pieds carrés .

en superficie, mesuré dans pouvage. i .... par livre,

12.-Pour fiches et carvelles, de, fer..........-...-
17,091 livre.

13.--Pour pierres pour remplir les cages et faire les murs ... pr e,
bruts des terrassem ents, mesurt ,62 ties. . .î... . . par ser

3$627 toises..- a ue

14.-Pour excavation, mesuré dans l'ouvrage .. -. - - - -arver..

15.-Pour gravier sur le haut du terrassement, mesure .... parr
dans l'ouvrage ............... ..... . verge cub

* Appropriation et Soumission, £7,500.
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QUAI à RIMOUSKI,.etc.-(Continuation.)

(Noms et résidences des cautions.)
JEAN LEPAGE,

Rimouski.
LOUIS JACQUES LEPAGE,

Rimouski.

Contrat daté à Rinouski, le septième jour de mai 1852,
BUREAU DES TRAVAUX PUBLICSà

Québec.

COUT de chaque QUAI en bas de QUIÉBEC, par verge cubique, aux taux
proposés par les Entrepreneurs, y compris les frais. de substituer une
charpente solide ou pleine au lieu d'une superstructure ouverte.

Coût de la partië Coût de. la partie
du Quai cnmpo- du quai compo- Coût de la partie

SITE sée de bois et sée de bois et de
de pierre, calcu- pierre par verge du Quai

DU lé sur la quan- cube basé sur le
tité détaillée des montant de lai formée de

Q U A I. matériaux et -colonne précé-
e. s taux du dente divisé en terrassement..

.contrat. j quant.cubiques.1

BERTIlIER.........

JUISLET .........

POINTE-Aux-ORI-
GNAUX ........

RIVIÈRE-nt-LOUP...

RIMIOUSKI. ......

POINTE DES EBOU-
LEMENTS........

MALBAI .........

£ s. d.

3804 11. 2

4543 13 10

3730 4 0J

5806' 16 il

7500 0 0

5447 '1 34

2679 118 4

£ s. 1 d.

0 6 7

0 6  1¾

o 5 11

0 3 14

o .5 .14 1
0 5 l

Coût total

du

Quai.

I .~Is.jd. £

27 7 24 3831

.,175 0 3 4718

16 15 Il 3746

....................... .... ..... 58)6

....................... ...:..... '7508

" 8 0 O 5455
128 Il 3i 2808

19'

14

19'

19

9

d.

4Ï

1q

11
114

34

17'
BuREAu DEs TRAVAUX PUBLICS,

7 octobre 1852.
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RfPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative, à son excellence le gouverneur géné-

rai, en datedu 20 septembre 1852, pour "copies de toutes les correspon-
dances qui ont pu avoir lieu entre le gouvernement et le maire ou les'
citoyens de Montréal, relativement à un emprunt pour venir en aide à la
reconstruction des maisons détruites par le dernier: incendie dans cette
cité."

Par ordre,

A. N. MORIN,
Bureau du secrétaire, Secrétaire.

Québec, 22 septembre 1852.

Qu]ÉEc, 2 aoét 1852.
MoNsiEU,-Nous prenons la liberté de vous transmettre une copie certifiée de

certains procédés adoptés par le conseil de ville de Montréal, relativement à la.
désastreuse calamité dont cette· ville vient d'être récemment frappée, en vous priant
respectueusement de la présenter à son excellence le gouverneur général.

Vous verrez que l'objet de cette communication est de solliciter des. citoyens de
Montréal l'aide du gouveernement provincial et du parlement, pour faire un emprunt
de deux cent mille louis (200,000) sur annuités à terme, et à telles conditions qu'il
sera jugé nécessaire de fixer, dans le but de procurer aux malheureux qui ont souf-
fert de ce désastre, l'assistance nécessaire pour reconstruire leurs maisons, et avec
des matériaux incombustibles, en vertu dun dernier- réglement de l'autorité muni-
cipale de la cité.

Comme nous sommes persuadés que, d'après la grande confiance qu'inspire le,
crédit provincial sur les marchés d'Angleterre, cet emprunt, avec la garantie de la
province, sera négocié à des conditions favorables, nous espérons ardemment qu'il
plaira à son excellence de faire droit à notre démande et de conférer par là un bien-
fait durable à la ville de Montréal, convaincus comme nous.' le sommes que la plu-
part dé ses habitants, sans l'aide demandée, ne peuvent jamais sortir de la détresse
où ils ont été plongés.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très-obéissants serviteurs,
(Signé,) CHARLES WILSON,

Maire de Montréal.'
LOUIS MARCHAND,

Conseiller.
" L. H. LAFONTAINE.

BENJ. HOLMES,
Membres du comité de 'secours de Montréal.

L'honorable A. N. Morin,
Secrétaire' provincial,1

etc., etc. etc.



16 Victori. . Appendice (G. G.)

ExTRAIT des minutes du conseil de la cité de Montréal, à une assemblée spéciale
d'icelui,' jeudi, 30.juillet 1852.

Le rapport suivant ayant été soumis et l par le comité spécial y mentionné:
Sur motion du conseiller Marchand, secondé par l'échevin Whitney, il'a été
Résolu,-Que le dit rapport soit reçu et adopté.

RAPPORT.
A son konneur ke maire, aux échevins et citoyens de la cité de Montréal:

Le comité spécial nommé le 2,3 du courant, pour éffectuer la demande que ce
conseil se proposait de faire à la législature provinciale pour obtenir la garantie de
la province, d'un emprunt pour venir en aide des victimes du dernier incendie,

FAIT RESPECTUEUSEMENT RAPPORT,

Qu'il a été en conférence avec un sous-comité nommé par le comité exécutif
du comité de secours, pour promouvoir l'objet confié au soin de votre comité, et les
résultats de. cette conférence et de la plus profonde attention de notre comité, sont
les détails importants et compliqués, de la question à eux soumise.

Votre comité recommande qu'une demande soit faite immédiatement au gou-
.vernement pour obtenir la garantie de la province pour un emprunt de deux cent
mille louis, (200,000> rembòursables en débentures, 'dans 'trente ans; ayant cou-
sidéré qu'un paiement annuel de sept et demi pour cent liquidera toute la dette
dans cét espace de temps. Que, pour engager le gouvernement à accorder la garantie
demandée, la cité soit responsable de ce paiement .envers le gouvernement, et que
pour la sûreté de la corporation, il -soit statué dans le, bill'qui sera présenté au
parlement au sujet de l'emprunt proposé, que le prêt fait à chaque propriétaire pour
rebâtir sur son terrain, soit d'abord chargé ou hypothéqué sur icelui, pour être payé
concurremment avec la. demande du vendeur ou bailleur de fonds.

Votre.comité recommande de plus qu'il soit .suggéré au comité de secours de
nommer deux membres de son corps, chargés de se rendre à Québec, avec deux
membres du conseil nommés à cet effet, pour communiquer au gouvernement pro-
vincial les, désirs du conseil et des citoyens en général, que l'emprunt en question'

.soit obtenu, pour déterminer avec le gouvernement quels sont les moyens à adopter,
pour, cet objet, et pour régler les détails et' les paiticularités d'un bill qui sera,:
soumis à la législature afin d'effectuer le dit emprunt.

Le tout néanmoins respectueusement soumis

(Signé,) CHARLES WILSON,' maire,
LOUIS MARCHAND,
JOSEPH TIFFIN,
H. H. WHITNEY,
R. TRUDEAU,.
NARCISSE VALOIS.

Chambre de comité,
Hôtel-de-Ville, 29 jiillet 1852.

A. 1852.
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Sur motion du conseiller Trudeau, secondé par le conseiller Valois, il a été
Résolu,-Que dans la vue de mettre à effet les recommandations du rapport qui

vient d'être soumis et lu, il est nécessaire qu'une députation de ce conseil se rende
à Québec, et dont le devoir sera, de concert avec les messieurs qui seront nommés par
le comité exécutif de secours, d'entrer immédiatement en communication avec le
gouvernement provincial au sujet de l'empruni projeté; qu'en conséquence, son
honneur le maire, et le. conseiller Marchand soient priés de former la députation
dont il a été question, et de se rendre en cette qualité au siége du gouvernement,
aussitôt qu'il leur sera possible.

(Signé,) CHARLES WILSON,
Maire,

(Signé,)
J. Sexton, greffier de la cité.

BUREAU DU SEcRÉTAIRE,

QUÉBnç, 5 août 1852.

MEssIEUns,-J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre du 2 courant, a
été soumise à la considération de son excellence en conseil, sollicitant l'aide. du
gouvernement provincial et du parlement pour lever un emprunt de £200,000 cou-
rant, en annuités à terme, et à telles conditions qui seront jugées' conveebles, pour
procurer aux victimes 'du grand désastre dont vient d'être 'frappée. la ville de Mont-
réal, l'aide nécessaire pour reconstruire avec des matériaux incombustibles, confor-.
mément aux derniers réglements de l'autorité municipale de la cité, ainsi que le
rapport du conseil de la cité de Montréal, recommandant que la~garantie de la cité
'soit donnée à l'emprunt demandé par le comité de secours,

Son excellence pense que Passistance telle que'ýdemandée contribuerait,. beau-
coup à la reconstruction de la partie incendiée de la cité .avec des matériaux incom-
bustibles.

Ayant plu à son excellerice de prendre le cas en sa sérieuse considération, j'ai
l'honneur de vous informer en réponse qu'une mesure sera soumise au parlement,
durant la prochaine session, pour accorder l'aide demandée, pourvru qu'il soit donné'
une garantie suffisante pour empe3her le public d'en souffrir.

• Les conditions qu'on a.conseillé à son excellence d'adopter, sont que tel. taux
d'intérêt sera porté au compte des emprunteurs, qui sera suffisant à payer l'intérêt
demandé par les créanciers, ainsi que tous. les frais de la commission pour disposer
des fonds, s'assurer que Pargent soit prêté aux victimes sur des annuités termina-
bles en trente ans ; le taux de l'intérêt devrait être de huit pour-cent, indépendam-
ment de quoi les emprunteurs seront obligés de payer telle assurance qui pourra
être effectuée par les commissaires sur les propriétés respectives.

Pour assurer la plaine.et entière responsabilité de la direction -des fonds, on
propose que la couronne nomme à cet effet deux commissaires, qui seront obligés
de donner ample garantie du fidèle accomplissement de leurs devoirs. . Il sera
pourvu aux- moyens sommaires de percevoir Pintérêt et les assurances, en prélevant
non seulement sur les propriétés, mais sur tous les objets trouvés sur icelles.. Les
commissaires seront requis de faire des.rapports'périodiques à de courts intervalles,
en indiquant toutes les défalcations,. et en établissant le cas; et dans le 'cas où le
capital serait arriéré' en quelque temps que ce soit, il sera adopté des procédés som-
maires contre la corporation au moyen d'un taux spécial sur la totalité des propri-
étés de la cité. S'il reste du surplus après avoir payé Pintérét annuel au créancier
public, aini qure leso frai delacopi , dainsi q les frais de la commission, il sera remboursé à la corporation de la
cité'de Montréal.
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Je dois ajouter que les points sommairement établis ci-dessus ne sont pas con-
sidérés comme empêchant quant aux détails, lorsque le sujet sera discuté en parle-
ment, de tous moyens additionnels pour faciliter l'objet projeté et pour procurer la
plus entière garantie du remboursement.

Si le conseil et les citoyens de Montréal adhèrent au plan proposé, il devra
m'être adressé une communication à cet effet, afin de permettre au gouvernement
de prendre des dispositions ultérieures pour le mettre à exécution.

J'ai l'honneur, etc.,.

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

Charles Wilson, écuyer,
Maire de Montréal.

Louis Marchand, écuyer,,
L'hon. L. H. LaFontaine. et
Benjanin Holmes,écuyer,

Membres du comité de secours de Montréal.

(Copie.)
MÔTEL-DE-vrLLE,

MONTRÉAL, 2 septembre 1852.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre du 3 du mois der-

niet, adressée à moiainsi qu'à méssieurs Marchand, LaFontaine et Holmes, membres.
du.comité de secours de Montréal, en réponse à notre demande sollicitant du gouver-
nement provincial de· venir en aide aux victimes du dernier incendie de Montréal, a
été présentée par moi au conseil de cette cité, le 11 du mois.dernier, et que le 18
du même mois,. la* résolution suivante a été en conséquence adoptée, savoir:--

" Qu'il n'est pas expédient d'accepter l'offre de £200,000 de lawpart du gouver-
"nement, aux conditions mentionnées dans la lettre du secrétaire provincial, attendu
" ue Pon doit espérer d'obtenir une somme suffisante pour secourir les victimes du

ernier incendie, à des conditions plus favorables aux emprunteurs, et avec moins
de risque pour la ville, et qu'il soit donné instruction au maire, de mettre sous les
yeux du conseil, à sa prochaine séance, les particularités des offres d'argent qui

" ont pu être failes au comité des finances et approuvées par lui"
J'ai de plus l'honneur de vous représenter que la corporation de Montréal est

disposée à venir au. secours des victimes des derniers incendies qui ont eu lieu dans
cette ville, pour obtenir des emprunts àun taux n'excédant pas six pour cent, ou pour
plus de trente ans, pour leur faciliter les moyens de rebâtir avec d'incombustibles
matériaux, conformément à un dernier réglement de la cité, et dans ce butellé est
disposée à garantir le paiement de toutes ces sortes d'empints effectués avec sa
sanction. et son concours.

Pourvu que les prêteurs soient garantis par une première hypothèque sur la pro-
priété de chaque personne à qui elle fera des avances, attendu qu'il est,évident
néanmoins que les emprunts peuvent être obtenus à des conditions plus favorables,
s'il était possible d'ofrir aux préteurs, indépendamment de la garantie de la pro-
vince, celle de la cité de Montréal. •Il me tarde·d'être assuré s'il conviendra au
gouvernement de sanctionner un bill autorisant les emprunts aux conditions ci-
dessus précitées, savoir; sous la garantie de la corporation pour être remboursée en
piremier lien, et en outre sous celle de la province,- dans le cas où les prêteurs
seraient dans limpossibilité de réaliser le montant des sommes dues, premièrement
par les emprunteurs, et secondement.par la corporation. J'ai oublié de représenter
auparavant, qu'il est -désirable que le montant total des emprunts ne puissse pas
excéder cent mille louis (100,000.)
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Ce conseil se propose de demander par avertissements dans les. papieis publics,
des soumissions pour les eniprunts demandés, si vôtre réponse à cette demande est
favorable, vous m'obligerez infiniment en conséquence, en me la donnant aussitôt
que possible.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

CHARLES WILSON,
Maire.

(Copie.)
BDU no sagtAmE

QUÉBEc, 4 septembre 1852.
MoNsEu,-En vertu des ordres du-gouverneur général, j'ai Phonneur de vous

informer que son excellence est disposée à sanctionner les arrangements proposés
dans votre lettre du 2 courant, relativement aux emprunts en faveur des victimes du
dernier incendie à Montréal, pourvu que, 1. Que le montant de l'emprunt fait à
chaque personne sera fixé dans lacte, et 2. Que la corporation de la-cité se chat.
gera de nommer une ou plusieurs personnes compétentes pour examiner soigneuse-.
ment les demandes d'emprunt, de manière à ce. qu'il ne soit fait aucun emprunt in-
considéré par les personnes qui prêteront aux incendiés.

Et son excellence 'est d'avis que les préteurs ne pourront pas recouvrer de la
province, en quelque cas que ce soit, plus de troià paiements de principal et intérêts.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
Chartes Wilson, écuyer,

Maire de Montréal,

(Copie.)
BUREAU iDu sEitTAinE,

QuvBEc, 9 septembre 1852.
MoNsrEu,-En ma qualité de président du comité de secours de Montréal, et

appuyant d'ailleurs lemprunt projeté en faveur des victimes qui ont été frappées
dans le dernier incendie qui a désolé cette ville, j'ai l'honneur de vous informer que
le gouverneur général désire savoir de vous d'une manière certaine, quelle.sorte de
personnes ont été et doivent être actuellement secourues, et quel est le montant de,
ces secours ; la condition des personnes qui ont généralement souffert, et quels sont
les moyens que le comité possède pour les secourir, ainsi que les principaux motifs
pour lesquels.ce secours a été et doit être accordé, le tout accompagné de tous
autres renseignements que vous jugerez à propos de fournir à son excellence, relati-
vement à l'enquête actuelle.

J'ai l'honreur d'être,
.r Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

.9. PARENT,
Assistants-ectétaire.

Perjamin dolmes, suye ud rPrésident du comité de eecbus do Mointréal.
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CoMié EXÉCUTIF DU FONDS DE SEcOURs,

MonTRéAL, 15 septembre 1852.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'sccuser réception de votre lettre du 9 courant,
dans laquelle vous m'informez que le gouverneur général désire savoir de rmoi. d'une
manière certaine quelle sorte de personnes ont été et doivent être actuellement se-
courues, et quel est le montant de ces secours ; la condition des personnes qui ont
généralement souffert, et quels sont les moyenà'que pôssède le comité pour les'se-
courir, ainsi que les principaux motifs pour lesquels ce secours' a été et doit iêtre
accordé,. le tout, accompagné de tous autres renseignements, que vous -jugerez à
propos de fournir à son excellence relativement, l'enquête'actuelle, et comme soutien
de l'emprunt 'projeté en faveur des.victimes du dernier incendie.

A Passemblée publique tenue le 12 juillet, plus de 70 messieurs et- le clergé de
toutes les dénoniinations ont été priés d'agir en qualité de comité de secours et de
coopérer de concert avec la corporation de la cité pour aviser et donner effet 'à d'ac-'
tives mesurës pour secourirles ircendiés

Il a été organisé dans ce corps un comité exécutif composé de six membres
choisis par la corporation et de six autres qui seront élus *par scrutin par le comité
général de secours. Des collecteurs ont' été nommés, et le comité exécutif a été
chargé de faire immédiatement rapport sur les particularités d'un système à
adopter pour la distribution des fonds qui seront mis à sa disposition. Ces messieurs
ont de suite pris des 'mesures'pour se procurer- un état détaillé de létendue de la
perte récente, en employant pour le préparer les greffièrs des assesseurs' de la cité.
Ils se sont aussi adressés au clergé des diverses dénominations pour obtenir tous
les renseigriements qu'il pourront recueillir, et aux bureaux ,d'asssurances pour avoir.
les noims des personnes assurées, ainsi que pour. connnaître le montant de leurs
pertes,. et ont décidé que le montant ds sommes 'collectées serait déposé dans les
banques incorporées et retiré seulement sur.l'ordre ou bon. conjoint du maire (nom-
mé trésorier) et du président·du comité exécutif.

Le 15 juillet,, ce comité a fait son rapport au comité général'de secours sur les
détails qu'il propose d'adopter, (rapport, dont je joint ci-inclus, une copie,) qui a été
approuvé et dont la 'nise à exécution a été ordonnée.

Conformément à la Se clause du rapport, il a été nommé des sous-comités de
toutes les églises,.auxquels ont été transmis, des formules semblables aux blancs ci-
inclus. La demande, lorsqu'elle a été reçue des différents sous-comités, a été sou-
mise à un sous-comité permanent de ce comité exécutif, qui a- révisé les listes et. a
accordé les sommes demandées ou une somme moindre, selon lé cas. Les deniers
ont toujours été envoyés en traites à Pordre du président du sous-comité, en le priant
d'acheter pour les incendiéà des vêtements, couvertures de. lit et autres cboses né-
cessaires, et de distribuei accordées le tout en nature.

Tous ceux qui avaient perdu leurs outils en ont été immédiatement pourvus par
le mme intermédiaire, avec ordre aux marchands de leur en tenir cormpte et de les',
mettre par-là à même de reprendre leurs occupations.

Le fonctionnement du système ci-dessus détaillé s'est opéré avec harïionie, le
clergé de toutes les dénominations s'est déclaré satisfait de la distribution. Vous
avez ci-bas un état général des paiements faits'aux différentes églises et institutions
aussi loin que nous sommes parvenus, mais vous me permettrez de vous faire remar-
quer que, tandis que les demandes-. des dénominations protestantes peuvent raison-
nablement être considérées comme terminées, il en reste encore un grand nombre,
cependant, qui sont 'encore soumises à la considération du sous-comité catholique,
lesquelles seront, ainsi, que de droit, accueillies, comme jusqu'à présent, par le comité
exécutif.

D'après les informations, prises par les greffiers des assesseurs, le nombre des
personnes qui, sont restées sans asile s'élevait à 9,042, mais il n'est pas à la connais
de ce comité qu'aucune d'elles ait souffert de besoin ou de négligence.. L'asile de
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la Providence ayant échappé à' l'incendie, a été ouvert. On a profité de la même
manière des maisons d'école des frères, lesquelles, avec les tentes de l'ordonnance
et les appentis du gouvernement pour les émigrés, ont mis à. couvert la multitude à
laquelle il a été fourni du pain et des provisions, -10. par les religieuses, 2o. par la.
corporation, et depuis par le. comité. Le 14 août, il a été résolu qu'à dater de ce jour,
il ne serait fourni aucune nourriture par ce comité, excepté aux malades, aux. veuves
et aux vieillards.

Vous remarquerez, d'après le rapport imprimé servant, d'autorité et delettre
d'instructions au comité, que, ses attributions. sont maintenant restreintes à l'allège-'
ment de. la misère de la 3e classe appelée. indigente, (destitute), et cela, par la distri-
bution de vivres, abri, assistance médicale, vêtements et outils.

Il est peu de circonstances où le comité ait été au-delà de la lettre des instruc-
tions. Là où,des maisons d'école pour les pauvres ont été détruites avec tous leurs
meubles, livres, éte., on crut qu'il était convenable de mettre les directeurs à même
de les rouvrir aussitôt que possible, afin d'éloigner les enfants de se livrer à des habi-
tudes vagabondes. Un hôpital et autres institutions charitable sont été aussi secourues.

Les appentis du gouvernement étant situés à une trop -grande distance de la
partie incendiée pour être convenables, plusieurs abris ou appentis, temporaires ont
,été construits pour l'hiver sur la propriété que M. Logan a généreusement mise à la

disposition' du comité., La plus' grande partie des 2,000 cordes de bois qui doivent
être achetées a déjà été déposée dans différents quartiers de la ville, pour être don-
née aux pauvres, pèndant l'hiver suivant, 'et on. s'est procuré un nombre suffisant
de poêles pour l'avantage de cette classe durant le même hiver.

En donnant effet à ces résolutions passées en assemblée' publique, ce comité
s'est trouvé appelé à considérer là question.d'un fonds de prêt, et en est venu à la
conclusion que l'argent prélevé sur des annuités 'à terme était la méthòde la plus
désirable et la plus efficace pour aider à rebâtir 'les pauvres propriétaires de biens.
fonciers.

. Ce plan d'annuités 'à terme a été soumis auconseil de ville qui l'a approuvé, et
il a é té résolu- que deux 'membres.du conseil de ville et deux appartenant à ce comité
formeraient uné députation pour se rendre au siége du gouvernement afin de sou-.
mettre ses vues à l'exécutif. Vous savez que la inesure proposée a reçu la sanction
»du gouverneur général en conseil; mais les détails' ayant été renvoyés pour être
sanctionnés par "lé conseil et les habitants de 'Montréal," la proposition a été dis-
cutée, et, je regrette de le dire, rejetée par le conseil. . '

Unautre plan a été depuis présenté par cecorps, dont les. détails ne sont pas
connus de ce comité, et'auxquels il n'a pris par en aucune manière. La majorité
des membres de ce -comité est encore d'opinion que le plan proposé d'annuités à
terme offrait des avantages aux pauvres classes-qu'il est très-désirable de favoriser.

Le chiffré entier des maisons est de 1,107, appartenant à des personnes dont la
plupart ne peuvent pas rebâtir s ans être secourues d'une manière ou d'une autre.

Il est entendu parmi les différents sous-comités qu'ils ne doivent pas admettre
de réclamations ultérieures de Ila classe No. 3, et qu'aussitôt que les précédentes:
seront arrivées et qu'il aura été prononcé sur icelles, il est proposé de' convoquer le
comité général de secours pour rendre' com te de sa gestion et de sa direction, et de
demander des instructions rel tivemen' ' ce qu'il y a à faire pour la classe No. 2,
classe composée de petits propriétaires, de respectables chefs de famille, d'artisans,
de femmes exerçant différents/métiers et se livrant à différentes affaires, qui ont con.
sidérablement perdu, qui sentent le changement de leur position actuélle, et que les
privations font plus souffrir qçe la classe secourue jusqu' aprésent par le comité.

. Pai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,
(Signé,) BENJAMIN HOLMES.

Président du comité exécutif.
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1852.
11 -sept.-Montant des octrois du gouvernement, souscriptions et do-

nations de toutes sources, reçues par le comité exécutif
du fonds dé secours, jusqu'à cette date.. .£23,308 4 5

11 sept.-Dépense jusqu'à ce jour.

Eglise catholique romaine franco-canadienne.

390 chefs de famille ont reçu des secours
en vêtements couvertures de lits, etc.,
par leur propre comité de souscription.£1,243 2 3

133 individus munis d'outils............... 361 4 6

Eglise catholique roinaine de St. Patrice.

291 chefs de famille ont été secourus comme
ci-dessus . ......... 700 4 ï

30 munis d'outils..... ............ 13 0 i

Eglise cathédrale du Christ.

50 chefs de famille secourus comme ci-
dessus ...................... £ 227 1 5

4 munis d'outils, ................... 13 7 1

Eglises de St. Thomas et de la Trinité.
74 chefs de famille secourus,..........£ 300 19 9
10 munis d'outils, ... .... , ....... 47 11 2

Eglise Wesleyenne.
45 chefs de famille secourus,.......... £ 194 7 6

5 munis d'outils,...................... 19 2 1

Eglises Presbytériennes, Unies, (au nombre de 6.)
26 chefs de famille secourus....... ...... 137 19 1

7 17 1

Eglise €bngrégationnaliste.

4 chefs de famille secourus, et outils...... ..... ......

ongrégation hébraïque.

1 chapelier muni d'outils ....... ...... ,... ...* *qtchoegbo

Sous.comité militaire,
19 familles de femmes de soldats secox4res........

Hospice St. Jérôme, pour réparer sa perte ...........
Sours de la miséricorde, hospiee Ste. Pélagie, pour ré-

pare leur perte... ............ ..

£1,604

240 8 6

348 0 11

213 9 7

345 16

23 5

8 0 0
60 0 0

20 0 0

A. 1852.
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Sours de la ciar'ité, de la providence, pour le même
objet ................ : ................ f....

Syndics de l'école des pauvres de St. Jacques, pour
remplacer les meubles, livres, bois, etc.........

Ecole protestante des commissaires (pour les pauvres;)
pour le même objet.......... ............

Renseignements statistiques..................
Transport des incendiés et de leurs-meubles au lieu de re-

fuge, établi pour eux immédiatement après l'incendie.
Provisions.-Il a été en premier lien distribué plus de

3,000 rations par jour qui sont maintenant réduites à
300 et 400 par jour.... .. ...... £,629 15 5

Marmites, ustensiles de table, paille, eau,
médicaments, etc.... ............. 107 17 Il

Construction d'appentis, et réparations à l'établissement
. du gouvernement pour les érmigrés.... ........

Bois de corde en main pour l'hiver. . ..........
Paiement en accompte de la construction d'une maison

de pompe à feu, à l'usage de l'établissement du gou-
yernement pour les émigrés.......... ....

Dépenses incidentes,-établissement dé la police 'sup-
plémentaire,, ainsi qu'appentis et diverses petites
sommes qui ne figurent sous aucun des principaux
chefs qui précèdent..............................

40 0

135 2

0
o0

39 12 6
49 10 O

108 3 9

1,737 13 4

947 Il 6
1,295 5 9

30 0 0

131 6 S

Dépense totale.... .............. 8,101 17 &
Argent dans la banque ....... 15,206 7 0

£23,308 4 5
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REPOINSE
A UNE AJDRESSE de rassemblée législative à son excellence le gouverneur-

général, en date, du 20 septembre 1852, pour demander le "Rapport de
l'inspecteur des prisons du Bas-Canada."

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,

Québec, 22 sept. 1852.

MONTR., 28juillet, 1852.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur de, transmettre avec les présentes mon rapport sur

la condition, la discipline, et lentretien des prisons du Bas-Çanada, et sur linspec-
tion que j'en ai faite, que je vous prie de vouloir bien soumettre à son excellence le
gouverneur-général en conseil; je vous prie en même temps d'assurer à son- excel-
lence, que malgré tous les efforts que j'ai pu faire pour m'acquitter de ce devoir avec
la plus grande diligence, il m'a été impossible d'y mettre plus de célérité, des cir-
constances indépendantes de ma volonté m'ayant empêché de compléter certains do-
cuments qu'il était nécessaire d'annexei au rapport. J'ai transmis ce qui peut être
appelé strictement mon rapport, avec quelques conclusions, d'une nature plus spé-
ciale, auxquelles j'en suis arrivé*; mais je serai bientôt en état de vous faire connaître
mes vues ·gériérales'.relativement aux enfants pauvres et aux jeunes délinquants;
ainsi qu'au sujet des maisons de refuge et fermes-modèles, avec les opinions que
je me suis fôrmées à l'égard de la construction, le site, la ventilation, etc., des pri-
sons, et *sur l'économie des prisons. Ces opinions sont le résultat de beaucoup de
réflexion et d'étude, et de mnon observation personnelle.

'Quelque imparfait. qu'il soit, je me flatte que mon travail ne manquera pas abso-
lument d'intérêt et d'utilité.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

WOLFRED NELSON, M. D., I. P. P.
A l'hon. A. N. Morin,

Secrétaire provincial, 'etc., etc.,
Québec.
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A son excellence, le très-honorable JAMES, COMT E 'ELGI N ET KINCARDINE, chevalier
du chardon, gouverneur* général de l'Amérique Septentrionale Britannique,
capitaine général et gouverneur en chlf des provinces du Canada, de la Nou-
velle- Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et vice-
amiral d'icedes, etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

En conformité des instructions à moi transmises par les ordres de votre excel-
lence, et par lesquelles· j'ai· été informé que. c'était l'intention de votre excellence
d'employer les services des inlspecteurs duî pénitentiaire provincial pour inspecter les
prisons.de toute la province .et fairé un rapport sui leur condition ; et en outre, qu'il
plaisait à votre excellence que chacun des inspecteurs'visitât les prisons séparément
dans la partie de la province où il réside. J'ai l'honneur d'exposer que j'ai commencé
immédiatement à remplir les devoirs qui m'étaient assignés, et que je me suis efforcé
de m'en acquitter le mieux possible; et j'ose espérer que votre excellence sera con-
vaincue que j'ai été pénétré du plis vif désir de mériter la confiance dont elle mn'a-
honoré; qu'il mesoit permis, en toute sôumission, 'de rester convaincu qu'il résul-
tera pour le pays de grands avantages des arrangements qu'elle a jugé expédient de
faire, et dontile besoin.paraît s'être fait sentir depuis longtemps.

Avec un profond respect,
J'ai l'honneur d'être,

De votie excellence le très-humble et obéissant serviteur,
WOLFREI) NELSON, M. D., I. P. P.

Montréal, 28 juillet 1852,

RAPPORT.
Le 2 mars 1852, l'honorable secrétaire provincial adressa une lettre à MM.

Wolfred Nelson et Andrew Dickson, inspecteurs du pénitentiaire provincial, pour les
informer que son excellence le gouverneur général s'occupait de délib-éier sur la dis-
cipline, l'administration -et l'entretien de' chacune des prisons de celte province ; et
que, dans le but d'instituer une enquête et de recueillir les renseignements et.les
détails nééessaires sur ce sujet, en attendant les mesures que la législature prendrait
probablement à cet égard, son excellence réclamerait les services des inspecteurs
du pénitentiaire provincial.

En accusant là réception de cette communication, l'un des inspecteurs (le Dr.
Nelson) jugea à propos de suggérer qu'il,était expédient de donner avis de 'l'en-
quête et de linspection projetées à chaque shérif, et de:lui enjoindre de donner aux
nspecteurS, dans le cours de leurs investigations, tous les renseignements et toute

l'assistance en leur pouvoir; il prit la liberté de demander s'il ne serait pas aussi
convenable que chaque inspecteur visitât les prisons de 'la section de la pro.vince où
il réside, attendu qu'ils pouvaient se rencontrer après leurs inspections respectives,
afin de comparer les notes. qu'ils auraient recueillies, et rédiger un rapport commun,
ou rédiger chacun leur rapport; suivant ce qu'ils décideraient être Je plus conve-
nable-pour atteindre leur objet; à cette entrevue.

Son excellence ayant bien voulu approuver cet arrangement, Andrew Dickson,
écuyer, l'autre commissaire, fut aussitôt informé de toute Paffaire; mais il ré-
pondit à la communication qui lui fut faite à ce sujet, qu'il ne pourrait alors
commencer son tour d'inspection, parceque les chemins étaient à-peu-près imprati-'
cables; mais.qu'aussitôt louveiture de la navigation, il procéderait immédiatement
. remplir son-office. Malgré cela, le Dr. Nelson, résidant à Montréal, où est situéeC raoùetsté



16 Victoriæ. Appendice (H. H ) A. 1852.

la prison de district, celle de toute la 'province qui contient le plus de prisonniers,
commença immédiatement son inspection, avec d'autant plus de raison qu'il savait
que cette institution subissait alors ou était ,sur le point de subir des changements
et des améliorations .considérables.

MONTRÉAL.
L'inspecteur a trouvé la prison dans la plus grande confusion plus de deux

cents personnes avaient été accumulées dans l'aile de l'Est, parceque l'aile du Nord
était presque entièrement démolie.' En examinant les ouvrages déjà terminés, et
en apprenant quels étaient ceux ·cil projet, il fut frappé de, ce qui lui sembla être
une immense. erreur dans le mode de construction et de distribution de quelques-uns
des changements projetés, dont·les travaux'se poursuivaient alors, savoir: qu'on con-
vertissait toutes les divisions d'un quartier de la prison en une seule, depuis la cave ou
soUbassement jusqu'au grenier, afin d'y établir, suivant ce qu'on lui a dit, six étages
dé cellules, avec un hôpital dans les mansardes, (attics)-arrangement qui lui parut

.devoir être très incommode, sans·être utile au, comfort et à la santé des prisonniers,
et qu'il né pouvait recommander pour bien d'autres raisons. Dans ces circonstances,
il pensa qu'il devait communiquerses idées à ce sujet à l'honorable procureur géné-
ral Est qui se trouvait alors à.Montréal, au moyen d'une lettre dont copie est insé-
rée dans ce rapport. Le lendemain, en compagnie du procureur général et de l'ar-
chitecte, il se rendit à la prison, etaprès l'avoir visitée d'un bout à l'autre, le procu-
reur général jugea à propos d'ordonner la"suspension des travaux qui consistaient
déjà à avoir démoli une partie des voutes, solides et bien construites situées au-des-
sous, qu'il paraissait très désirable de conserver, non seulement pour des raisons de
salubrit',- mais aussi parcequ'elles Wuvaient être converties en magasins, et même
en alliers pendant quelques heures de la journée. destination qu'on pouvait leur
donner à peu de frais en lés éclairant et- aérant suffisamment, en même tems que la.
surveillance pouvait y être exercée par un seul gardien stationné dans le corridor
central., La préservation de ces' cellules était d'autant plus nécessaire qu'il n'y
avait pas d'ateliers dans Pétablissement, et qu'il n'y avait pas d'appropriation pour
en construireen n outre les cellules qui doivent être faites seraient si petites qu'il
serait impossible de s'y livrer à aucune espèce de travail, pas même y échiffer de
l'étoupe- ou de la laine, étant destinées uniquement à y renfermer les prisonniers
quand ils ne travaillent pas, et à leur servir de demeure.
Lettre à l' Hon. L. T. Drummond, procureur général Est, (mentionnée ci-dessus.)

MoNsIEUR-Je crois qu'il est de mon devoir de vous informer qu'en visitant la
prison et en examinant les changements et les.améliorations qui doivent s'y faire,
j'ai été frappé de ce qui m'a paru être l'extrême inconvenance de démolir. les.
voutes ou cellules inférieures, dans la, vue de construire cinq ou six étages dé cel-
lules, 'depuis et: 1 compris la cave ou étage de soubassement de l'édifice, jusqu'au
sommet.

Plusieurs bonnes raisons pourraient,être données contre ce mode de construe-
tion ; mais il pourra être suffisant de faire valoir les quatre suivantes:-

1 0 Les exhalaisons humides et désagréables qui s'élèvent toujours des apar-
tements plac's sous terre, se répandront ainsi dans tout l'édifice; outre la destruc-
tion d'une rangée 'de voutes fortes et commodes 'qui pourraient être extrêmement
utiles.

2 0 Six étages ou rangs superposés de cellules entraînent beaucoup d'incom-
modité et d'ouvrage, 'spécialement pour les gardiens et les surveillants faisant les
rondes régulières. L'inspecteur a été. 'informé 'verbalement qu'il devait y avoir six
rangs de cellules; il paraitrait néanmoins que'c'est là une erreur, et qu'il ne doit y
en avoir.que cinq; l'objection à ce dernier nombre 'est presque aussi forte qu'au
premier.
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3 o Parceque la réunion d'un aussi grand nombre de personnes dans le même
apaîtement ou quartier, ne peut qu'être nuisible au point de vue sanitaire, quelque
parfait que soit le mode de ventilation qui sera adopté.*

4 o Parceque cet arrangement gênera considérablement les enseignemens rel-
gieux et séculiers qu'il est si essentiel de donner à la classe d'individus renfermés
dans de semblables lieux.

Je prends en outre la liberté de faire observer que, si l'attique'ou grenier de la
bâtisse, au-dessus 'de ce. quartier, est converti en hôpital, suivant le projet, il sera,
excessivement incommode d'y soigner les malades, en -même tems qu'ils auront
nécessairement à souffrir .beaucoup des effets du soleil sur le comble, durant l'été,
ainsi 'que des variations constantes de l'atmosphère, outré un grand nombre d'autres
raisons également concluantes et .incontestables.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Vôtre très-obéissant serviteur,
WOLFRED NELSON.

L'Hon. L. T. Drummond,
Procureur général:Est,

29 mars,. 1852.

Quelques jours après que la lettre ci-dessus eût été transmise au procureur
général, l'Hon. Joln Young, commissaire des travaux 'publies, arriva à Montréal;
le Dr. Nelson alla le trouver, afin de lui exposer les motifs de sa désapprobation des
plans qui étaient sur le point d'être adoptés, et de lui suggérer,' vu qu'il en était
encore temps, (une partie seulement des ellule*u soubassement ayant été démolies)
que les travaux fussent suspendus, jusqu'à riouvelle considération de toute la
matière.

Peu de temps après, les commissaires demandèrent au Dr. Nelson copie de sa
'lettre officielle au procureur gé'néral ; elle leur fut transmise- immédiatement; le
Dr. Nelson ajoutant qu'il était plus que jamais' convaincu que les principes' qu'il
avait -posés étaient correctes, parceque, outre leur v(rité manifeste, ils étaient corro-
borés par des hommes pratiques dans les Etats-Unis, et étaient actuellement 'suivis
dans ce pays, sinon ailleurs. A lappui de lavis exprimé par lui, 'relativement à
'insalubrité des cel'lules du sobassement, et de limpossibilité d'en faire usage

omme.demeure constante des prisonniers, il convient de faire connaître ici l'opinion de
feu e-Dr. -'rnoldiî, médecin expérimenté de la prison de Montréal pendant un grand
nombre d'années, sur ce point. Il a toujours exprimé en. termes énergiques sa convie-
tion de l'insalubrité de ces cellules qui sont si lu[nides que tout y moisit et s'y corrompt
en peu de temps; et même en été, l'air y est si froid et si cru qu'il devient souvent
nécessaire d'y faire du fei dans les poêles. Or, s'il y a une ombre de vérité d4n's.ces
remarques. le Dr. Nelson soumet respectueusement que le projet de faire dle cette
partie de la prison un quartier devant servir de dortoir à cent personnes et 'davan-
tage devrait être iînméd iatement abandonné.

Il peut être à propos de faire remarquer, en corroboration de ce qui 'vient d'être
dit, que, dans le but'd'obtenir tous les renseignements possibles concernant la cons-
truction des prisons dans les Etats-Unis, le Dr. Russ,. secrétaire de, l'association
des prisons de New-York adressa une circulaire à des personnes liées à des institu-
tions.dé ce genre, ou qui avaient consacré .une attention particulière' à ce sujet.
Le 10 décembre 1850, le préfet expérimenté du pénitentiaire du Maryland, exprima
ses sentiments relativement à lPaccumulation d'un grand nombre de prisonniers dans
le même apartement ou quartier, dans les termes suivans

" J'admire votre plan, parcequ'il ne comporte pas plus de deux étages pour le
dortoir des prisonniers. Nos :médecins déclarent que dans les étages supérieurs
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"du dortoir de la prison du Maryland, (qui a cinq étages de haut) l'air est extrtme-
" ment délétère pour la santé des prisonniers parceque plus il monte plus il devient
"vicié, La condition viciée de l'air dans les étages supérieurs de nos dortoirés
"augmente naturellement à raison du nombre d'hommes qui sont renfermés dans
"un espace rétréci, et ce mal est dû à l'étroitesse de nos cellules."

Je transcris un paragraphe extrait d'un très-bon article publié récemment dans
" le Tait's Mágazine," par le Dr. Thaler, qui corrobore les raisons que je donne contre
lagglomération d'un grand nombre de personnes dans un petit espace. "• La.pre-
"mière et la plus évidente est la trop grande densité de la population qui remplit
"une grande ville, et fait souvent qu'une maison, un étage, une chambre, ou même

une cave est encombré d'êtres }umains, en tel nombre qu'il est absolument hors de
proportion avec la quantité d'air respirable nécessaire à chaque individu, et qui,

"en outre et nécessairement, ehtraîne une proximité de contact favorable à la pro-
" pagation de toutes les maladies contagieuses."

William Bristow, écuyer,- qui, conjointement avec George Brown, écuyer, a
consacre beaucoup de temps à recueillir des informations sur les matières relatives
aux prisons, et avait visité plusieurs des' principales prisons et pénitentiaires, des
Etats-Unis, et dont le rapport 'sur le pénitentiaire provincial de Kingston est un
document dressé avec la plus grande habileté, et qui peut 'être cité avec avantage,
fait les observations suivantes dans sa réponse 'à la circulaire que le Dr, Russ lui
adressée

"J'approuve hautement vos remarques sur l'insalubrité de nos prisons actuelles
construites d'après le système de l'agglomération. Je doute même si elles devraient

"avoir plus de deux étages, mais je suis certainement d'avis qu'elles ne devraient
"pas avoir plus de trois étages d'élévation. .C'est uniquenent. parceque l'on ne
" s'en sert que pour coucher qu'ils sont tolérés; si- les prisonniers doivent travail-.
"1ler dans lédifice, il faut y remédier."

J. M. Benson, le préfet 'mentionné plus haut, est très.emphatique dans ses,
remarques, (voir le VIme rapport de Passociation des prisons de New-York, p. p. 86
et 90 -" Sur la nécessitê d'empêcher les 'prisonniers de respirer l'air humide qui
"s'élève de:l'étage de soubassement."

Il s'oppose aussi très-fortement à ce que l'hôpital soit placé au-dessus des ateliers,
et., et remarque : "'.Ce département devrait certainement être. aussi- éloigné dit

bruit et de la 'poussière des ateliers qu'il est possible." 'Mais outre les incônvé-
iients manifestes et nombreux résultant 'de l'existence d'un hôpital 'sur les salles,
au-dessus de trois ou quatre étages de cellules, et dans Pattique, il se 'présente une
autre objection serieuwe à une pareille "distribution, qui consiste dans ce qu'elle
empêcherait absolument la ventilation de se faire par la partie supérieure de la
salle, car entre elle et le toit se trouverait interposée la barrière impassable de
l'hôpital.

Le Dr. Nelson est convaincu qu'il devait à l'importance de cet. intéressant
sujet, à la profession dont il est membre, aux fonctions importantes qui lui sont
confiées, de faire, pendant qu'il en était encore temps, une exposition simple et
respýetueuse en même temps qi'emphatique de ses sentiments, dans une occasion
qui compromettait si vitalement le caractère et la condition sanitaire de Pëtablisse-
ment.

Outre les preuves innombrables qu'on 'pourrait donner de la necessité absolue
de la ventilation, et 'du danger de presser ensemble un grand nombre de personnes
dans le même appartement, il n'est pas hors de propos de citer quelques lignes d'un
rapport récént du' Dr. Rees, 'principal officier médical de 'la prison de Pentonville:-
"Je suis porté à attribuer. en grande partie la bonne santé dont jouissent tous les
prisonniers généralement, à 'ab:mdante ventilation introduite dans les cellules, et
" l'égalité de température qui règne dans toute la prison."

Dans un des précieux rapports du colonel Jebb sur les prisons d'Angleterre, il
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fait la remarque suivante, dont on ne peut manquer d'être frappé'.:· La peine ca-
" pitale, comme elle etait infligée autrefois, a été justement dénoncée, mais les décès
" causés par l'emprisonnement et résultant de causes auxquelles ilf était possible de
"porter remède, quoique signalées dans les rapports officiels, paraissent avoir échappé
" la surveillance du public." Surveillance qui, soit. dit en passant, pour être
quelquefois fatiguante en certain lieux, n'en constitue pas moins la sauvegarde. du
peuple et la stabilité des gouvernements.

Les principes que nous essayons d'inculquer ici et dans d'autres parties de ce
rapport, auront, nous l'espérons, leffet. d'assurer une ventilation abondante. Nous
appuyons d'autant plus fortement sur ce sujet, qu'il semblerait qu'on y fait, peu ou
point attention dans la construction -des édifices, publics :. il est certain que dans le
cas présent, on paraît n'avoir pas pourvu beaucoup 'à ce besoin.

A.raison des changements qu'on faisait 'subir à une partie de la prison, le reste
d l'édifice se trouvait· excessivement rempli, 'et dans' ces circonstances, il (le Dr.
Nelson) ne pensait pas qu'il était judicieux de se plaindre, si l'ordre et la propreté
n'étaient pas apparents .partout. Pour ce: motif il ne serait pas juste d'apprécier
quelle a pu être la condition antérieure de la prison d'après son état actuel. Il y a
raison de croire, 'cependant, que l'administration et la discipline dela prison n'étaiernt
pas plus mauvaises ici -que dans d'autres établissements semblables., La routine
ordinaire n'avait pas été dérangée et ne l'aurait probablement jamais été, s'il n'avait
pas été institué une enquête, dont la nécessité avait été signalée à l'attention du
gouvernement par tous.lés grands jury qui avaient visité la prison.

Il faut néanmoins admettre, en toute justice, que ces faits ne-peuvent guère
surprendre, si l'on,.veut se rappeler que jusqu'ici les prisons étaient devenues des
maisons de refuge. pour les pauvres, les infirmés et les fous, aussi bien que des
prisons pour la détention et la punition des criminéls, et pour y renfeyner les dé-
biteurs,: et servaient en outre spécialement'de retraite pour les ivrognes,.Ies vagabonds
et les prostituées. Cette- dernière classe est de beaucoup la plus nombreuse, la plus
inquiétante, et la plus onéreuse pour la province. Les frais qu'entraîne leur simple
emprisonnement s'élèvent, dit-on, à plusieurs centaines de louis chaque année;
matière qui. mérite une sérieuse considération.

Outre les autresàmoyens employés pour obtenir tous les renseignements possibles
relativement à l'administration des prisons, la 'série de questions suivante a été
adressée aux différents shérifs, spécialement à 'ceux des districts du Bas-Canada,
section de la province sur laquelle son (le Dr. Nelson) attention a été plus particu-
lièrement dirigée.

(CIRCULAIRE.)
MONTREAL, 23 mars 1852.

Les shéiifs et les officiers des prisons du Bas-Canada sont priés de transmnettre
sous le plus bref. délai des réponses aux questions suivantes, au soussigné, l'un des
inspecteurs du pénitentiaire provincial. -Il est à espérer que ces réponses seront
aussi complètes et aussi explicites que possible.

(Signé,) WOLFRED NELSON, I. P. P.
A Écuyer,

Shérif, etc.,
District de-

Nos.
1. Quelest le nombre d'officiers de tous grades attachés à la prison de

quels sont leurs fonctions et leurs titres ?
2. Quel est lé salaire de chaque officier?
3. A quels. intervalles- la prison est-elle visitée par le shérif?
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4. Quel a été le nombre des prisonniersdurant l'année?
5. Quel a été le nombre des hommes adultes.
6. femmes
7. des enfants, âge et sexe;
8. Quel était la croyance et la patrie des priaonniers?
9. Le nombre des prisonniers augmente-t-il chaque année?

10. Quels sont les délits qui ont été commis?
11. Coinbien de délits'commis plus d'une fois par la même personne ?
12. Quelles sont les sentences?
13. Combien ont été graciés?
14. Quels sont les termes d'emprisonnement ?
15.. Existe-t-il une classification,. ou sont-ils tous mêlés ensemble lorsqu'ils

-travaillent?
16. Quel était le métier ou l'occupation des prisonniers?
17. Quel est le nombre de ceux qui sont maintenant employés, et que font-ils ?
18. Quels sont les produits du travail ?
19. Quelle est la valeur du travail fait dans ou autour de la prison, pour l'insti-

tution ellemême ?
.20. Les deux sexes sont-ils tenus à de telles distances qu'ils ne peuvent se

voir ou se parler?
21. A quoi les femmes sont-elles employées, et leur travail est-il productif?
22. Les enfants sont-ils tenus a part, et comment sont-ils occupés?
23. Est-il adopté des mesures pour l'instruction religieuse et séculière?
24. Les prisonniers écrivent-ils et reçoivent-ils des lettres; ou communiquent-

ils avec le dehors à l'insu du geolier?
25. Quelle est la conduite des, prisonniers en général?
26. Qu'est-ce qui les a poussés à la perpétration des crimes pour lesquels ils

sont maintenant punis"?
27. Témoignent-ils quelque regret pour leur conduite ?
28. Est-il" probable qu'ils- sont réellement pénitents et qu'ils le récidiveiont

pas ?
29. Quelle est la dépense totale annuelle de la prison?

..30. Quel est le coût annuel des réparations?
S. Y a-t-il des améliorations à faire'? de quelle nature? et combien cûteraie

elles ?
32. Combien les rations coûtent-elles annuellement ?
33. Combien par ration, et de quels articles sont-elles composées?
34. Les rations sont-elles fournies par contrat, ou y est-il pourvu par quelque

officier de la prison ?
35. -Quel serait le mode le plus économique et le meilleur?
36.- Combien coûte le vêtement?
37. coucher ?
38. " --- la diète, le bouillon, le thé et les autres objets nécessaires

pour les malades?
39. Combien coûtent les médicaments ?
40. Existe-il un hôpital régulier dans l'établissement?
41. A quels intervalles le médecin fait-il ses visites?
42. Quelles sont les m adie-squi ont régné l'année dernière? en était-il d'une

nature épidémique ?
43. Quel est le nombre des décès survenus durant l'année ?
44. Sont-ils survenus à la suite de maladies contractées dans la prison, ou d'af-

·fections dont les prisonniers souffraient. lorsqu'ils y sont entrés?
45. Une enquête a-t-elle lieu chaque fois qu'un décès survient dans la prison?
46. Quelle est la dépensé que ces enquêtes entrainent chaque année?
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47. Est-il des prisonniers qui perdent la raison ?
48. Des aliénés sont-ils- renfermés dans la prison sans être accusés d'aucun

crime ?
49. Quel est le caractère de leur aberration mentale ?
50. Quel est le nombre et-la grandeur des cellules?
51. Sont-elles suffisamment chauffées et éclairées?
52. La ventilation est-elle bonne ; ou.y règne-t-ilý de mauvaises odeurs ?
53. Les cellules sont-èlles sèches ou humides, et hors de terre ?
54. La prison est-elle -abondamment approvisionnée d'eau fraîche; et cette eau

y est-elle portée dans des tuyaux de plomb, ou de toute autre manière ?
55. Les prisonniers sont-ils forcés de se laver et.se tenir .prôpres.?
5û. Quel est l'espèce de combustible en usage ?
57. .Quelle est la. quantité consumée durant l'année ?
58. Quel est le coût du combustible livré dans la cour de la prison ?
59. Les officiers de la prison reçoivent-ils des émoluments de quelque genre

que ce soit ?
60,; Est-il gardé des animaux de quelque espèce que ce soit dans l'établisse-

ment, et comment sont-ils nourris?
61. Quelle est l'étendue de l'établissement et de la prison, et combien de pri-

sonniers pourraient y être détenus?
John Boston, écuyer, shérif du district de Montreal, a fait à ces questions les

réponses contenues dans un document annexé à ce rapport et marqué A, dont ce qui
suit est une copie:-

1Réponses à la circulaire adressée au shérif de Montréal par les inspecteurs du péniten-
I'iaire provincial, en date du 23 mars 1852.,

Reponse à la question No. 1.-Il y a, à la prison de Montréal, huit employés-sept
hommes et une femme, savoir: un gardien-ou geolier, un surintendant de la maison
de correction, une matrone pour:la même division, un. portier ou gardien de la porte,
un guichetier extérieur qui est chargé des hommes détenus, et trois guichetiers in-
térieurs, outre la garde de la prison.

Les fonctions du geolier comprennent tout ce qui se rapporte à la charge et sur-
veillance des matières et choses relatives à la prison, ou qui y ont trait directerment,
savoir: la garde des prisonniers renfermés dans la prison et la maison de correction;
le transport -des prisonniers aux différentes cours criminelles pour leurs procès, et la
la garde de ces prisonniers en cour; il s'enquiert de toutes les plaintes des prisonniers
ou de ses officiers subordonnés, et décide des punitions qui doivent être infligies
aux prisonniers pour inconduite, il inspecte la qualité de tous les aliments fournis
aux prisonniers; il achète les vêtements, lits, etc., qui sont fournis annuellement par
le gouvernement. Il assigne à chacun des guichetiers, ses fonctions particulières et
veille à ce qu'ils s'en acquittent efficacement, il veille à toutes les réparations que
non seulement il dirige, mais qu'il exécute fréquemment ; à l'heure qu'il est, il est .
chargé absolument du contrôle local et de l'exécution des améliorations faites sous
la direction de l'honorable bureau des travaux publics, enfin il veille à tpus les cas
spéciaux de.quelque nature- que ce soit, dresse tous les rapports qui y ont trait, et est
responsable de tout ce qui arrive dans l'enceinte de la prison.,

Les fonctions du surintendant de la maison de correction consistent à tenir les
livres généralement, à suppléer le geolier en son absence, à distribuer l'ouvrage aux
détenus, à tenir les comptes de la maison de correction, à accompagner le médecin
de la prison et inscrire ses prescriptions. - Il a la garde des vêtements et des autres
effets des détenus, maintient l'ordre et la discipline dans son département, et- veille
à ce que lés officiers remplissent leur devoir, et à ce que les détenus soient attentifs
et diligents à exécuter leurs travaux respectifs. - ,
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La rnatrone remplit vis-à-vis des prisonnières les fonctions qui seraient incon-
venantes pour. des hommes; elle' est chargée de tous les ouvrages que font les
femmes, excepté l'échiffage. de l'étoupe savoir: le lavage, la couture, etc., et elle
a la garde. des vêtements des femmes pendant leur incarcération.

Le gardien de la.porte reste constamment'à la porte de la prison .pour donner
entrée et sortie ¥toutes les personnes qui ont affaire à la. prison. Il fait le service
de nuit alfernativement avec deux guichetiers.

. Le guichetie*r qui a la garde des hommes détenus est chargé des quartiers où
ces'prisonniers sont renfermés. Il ouvre leurs cellules et les ieferme aux heures
fixées, les conduit à leurs travaux respectifs, et reste, avec eux pendant les heures
de travail pour maintenir la diligence et la discipline.'

Un 'autre guichetier reste constamiment dans le corridor de la prison pour vëil-
ler au bon ordre des visites, et 'répondre aux demandes des prisonniers ou autres
personnes.

Les deux autres 'guichetiers ont la garde respectivement des quartiers des
hommes et des femmes, qui n'ont pas déjà été mentionnés, veillant à la propreté
de leurs départements respectifs, aux besoins, et au bon ordre, à la discipline et,
à la sûreté des 'prisonniers. Un de ces guichetiers, étant un ouvrier,' me rend des
services précieux,.en exécuta4t les réparations qui sont néëessaires de temps à autre,
et il accompagne le geolier aux différentes cours criminelles.

La. garde de la prison est composée de dix hommes qui reçoivent cinq chelins
par jour (de vingt-quatre - eures) chacun.-J'annexe aux présentes une copie' de
leurs réglements qui expliquent leurs devoirs.

Réponse à Q. 2.-Le salaire du geolier est de £218 courant, par année.
Celui du surintendant est de £150 ; celui de la matrone de £50, et les cinq guichetiers
reçoivent chacun cinq piastres par mois.

Réponse à Q. 3.-Pendant que la charge était occupée par MM. Boston et
Coffin, écuyers, le shériff faisait sa visite, en moyenne, une fois par 'semaine; depuis
ce temps, les visites ne se renouvellent pas plus d'une fois par mois.

Réponse à Q. 4.-1612.
Réponse Q. 5.-Le nombre total des prisonniers du sexe masculin est de

118, dont 112 adultes.
Réponse à Q. 6.-Le nombre total des prisonnières 'est de 104, qui sont toutes

adultes. Deux petites filles sont en prisor4 avec leur mère; mais n'étant pas
détenues par ordre elles ne sont pas conprises.

Réponse à Q. 7.-il y a six enfants du sexe masculin, 2 de 8 ans, 2 de 10 ans,
un de 5 ans, et un de 14 .ans. Des enfants du sexe' féminin,'l'un est tout à fait en
bas âge et l'autre' a 6 ans.

Réponse a Q. 8.--Parmi les prisonniers du sexe masculin, 82'sont catholiques
romains et 45 protestants. , Les pays où ils sont- nés, sont: Angleterre 31, Irlande
116, Ecosse '10, Allemagne 2, C:nada 55, Etats-Unis 4, 'Bermude L - Des prison-
niers du sexe féminin, 71 appartiennent' à l'église catholique, et '21 à Péglise
protestante.

l Réponse à Q. 9.-Le nombre des prisonniers a très-peu augmenté durant
les onze dernières années, étant en moyenne de 200 presque tout le temps-pendant
le cours de P'année dernière, la moyenne n'a que très peu dépassé ce chiffre.

Réponse à Q. 10.-Les délits commis comprennent des crimes de toute sorte
-félonies, simples délits et même l'infortune., Il est très commun de voir incar-
cérer dès personnes qui sont simplement sans asile et sans ressources. . Des person-
nes avancées en age, des malades, des infirmes et des fous sont souvent envoyés en
prison sous paccusation tres indéfinie d'être dès ",débauchés, fainéants et pertur-
bateurs de tPordre," (loose, idle and disorderly.)

Réponse à Q. 1..-Environ les deux tiers du nombre total ont été ainsi in-
carcérés, et plusieurs de ceux-ci sont revenus à la prison après de courts intervalles
durant les cinq, dix et même quinze dernières années.
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Réponse à Q. 12.-Les sentences de la cour de police varient depuis un jour,
jusqu'à. deux mois.; et celles des cours supérieures, depuis un jourjusqu'à deux ans;
mais généraleinent tous les prisonniers condamnés à une détention <e plus de six
inois sont envoyés au pénitentiaire urovincial. Les sèntences des deux cours com-

. prennent généralement " les travaux forcés"
Réponse à Q. 13.-Il n'en a été gracié qu'un seul durant. l'année.
Réponse à Q. 14.-Voir ,la réponse à la question No. 12.
Réponse à Q. 15.-La construction de la prison, indépendamment de son

étendue, a jusqu'ici été. un obstacle insurmontable à toute tentative d'établir une
classification digne de ce nom, et en conséquence il n'en a pas été essayé d'autre
que la séparation des deux sexes, et des prisonniers sous accusation des, con-
damnés. Les debiteurs n'ont été renfermés avec aucune autre classe (le prisonniers.
Lorsqu'ils ne sont.pas aù travail, tous les prisonniers qui occupent le même-quartier
sont réunis ensemble, et pendant la nuit, ils sont renfermés- sous clef dans leurs
cellules au nombre de 2 ou 38ou un plus grand nombre, lorsque la prison est encom-
brée.

Réponse à Q. 16.-2 selliers, 3 ingénieurs, 5 soldats, 2 charretiers, 3 cor-
donniers, 1 macon, 2 forgerons, i tailleur de pierre, I charpentier, 1 marchand de
tabac, 4 cultivateurs, 2 commerçants, 2 commis, I garçon de ferme, 97 journaliers.
Parmi les femmes, il y a 1 faiseuse de corset, 6 servantes et 85 qui n'ont pas d'état.

Réponse à Q. 17.-55 hommes et. 38 femmes sont employés comme suit:-
hommes,. 18 à démolir u murde briques, 6 comme. fergerons, 7 à scier et trans-
porter du bois de chauffage, 2 à balayer, 1 à nettoyer la cour, 2 comme infirmiers
à l'hôpital, 4 comme cardiens les quartiers, 2 comme tailleurs, 10 à échilft:r de
l'étoupe, 3 à pomper, de l'eau. Parmi les femmes, 18 son't à laver, 18 à échiffer de
l'étoupe, 10 à condre, 4 comme gardiennes des quartiers, et I comme infirmière.

Réponse. I Q. 18.-Les produits du travail -pendant l'année, sont :-pour
Péchiffage.de l'étoupe, £47 16s. Oid., et pour la pierre cassée, probablement environ
£12 los.

Réponse à Q. 19.-Outre tenir -la place -propre et eân bon ordre,-
£. s.D.

Scier et fendre le bois à 1s. 6d. la corde...... ......... 30 0 0
Confectionner les vêtements des prisonniers, les lits etc.,.. 35 0 0.
Laver le linge, articles de lits, etc....................80 0 0
Blanehir la prison trois fois par an, à £20,....... ...... 60 0 0
Réparations générales savoir: par les charpentiers et vitriers, 60 0 0
Pomper l'eau, soit 2 liommes, constamment, à 1s. par jour,.. 31 4 0

£296 4 0

Les prix chargés ci-dessus sont moindres que la moitié du prix ordinaire lors-
que les mêmes travaux sont exécutés par des personnes du dehors, excepté pour
scier et fendre le bois, etc. Depuis-que les travaux d'amélioration ont été commen-
cés, ils ont été exécutés en grande partie par les prisonniers; mais comme ceci n'a
été commencé que récemment, et n'est pas dans l'ordre ordinaire, je n'en ai pas
tenu compte.

Réponse à Q. 20.-Ils sont séparés.
Réponse à Q. 21.-Elles sont employées à confectioner, raccommoder, et

laver les hardes des prisonniers, à entretenir la, propreté dans les appartements et à
échiffer de l'étoupe; un tiers d'entre elles est presque toujours malade, et par consé-
quent exempt de travailler. * A tout-prendre, leur travail n'est pas productif.

Réponse à Q. 22.-Les enfants qui sont incarci-és, sont employés lorsqu'ils
en sont capables, à échiffer de l'étoupe, et sont enférmés suivant leur sexe avec les
autres prisonniers, n'y ayant pas d'appartements séparés pour eux. Mais le plus
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grand nombre des enfants qui se trouvent généralement dans la prison, n'y sont
que parceque leurs parents sont incarcérés, et ils ne pourraient être Torcés de travail-
ler quand bien même ils pourraient le' faire. La loi ne pourvoit nullement à l'entre-
tien de ces enfants, et ils ne sont mis à la charge du gouvernement d'aucune ma-
rnière. Il y a eu jusqu'à quatorzede ces enfants à la fois dans la prison dans le
cours de l'année dernière.

A No. 23-Réponse.-Le service .religieux. est célébré tous les dimanches ét
jours fériés, dans la chapelle, par l'un des prêtres catholiques; et dans l'après-midi,
il vient encore deux prêtres qui enseignent le catéchisme à ceux -qui veulent l'ap-
prendre. Un des prêtres et souvent deux visitent la prison, quatre où cinq fois par
semaine, et même plus souvent pendant la semaine, et ils ont accès auprès deinous
ceux qu'ils veulent voir.

A No. 24-Réponse.-Les prisonniers sous accusation écrivent et reçoivent des
lettres de leurs amis, sujettes a l'inspectiori du geolier, et ils peuvent recevoir des
visites le mardi et le vendredi, mais -lacés de manière à les empécher de rien, trans-
mettre à leurs amis, ni d'en rien recevoir, qui ne passe par les mains d'un officier de
la prison. Les condamnés n'écrivent et ne reçoivent de lettres que dans les cas
urgents, et ils ne reçoivent de visites qu'en vertu d'une autorisation par écrit du
sherif.

A No. 25-Réponse.-En tenant compte de leur caractère et de leurs habitudes
antérieures, et de l'encombrement des quartiers, et l'absence d'un sytème convenable
de classification et de séparation, leur conduite générale. est meilleure qu'on ne
devrait s'y attendre.

A No. 26-Réponse.-De beaucoup le plus grand nombre des prisonniers
maintenant incarcérés a déja été dans la prison plusieurs fois; et il est extrêmement
difficile d'obtenir une réponse satisfesante à cette, question de ceux qui n'ont pas
été incarcérés auparavant. D'après mon expérience générale, je classerais ces
causes comme suit: mauvaise compagnie, séduction, abus des boissons, mauvais
exemple et négligence des, parents, amour de la toilette, maladie, vieillesse et
insanité.

A No. 27-Réponse.-Les cas de- repentir, quoique assez fréquents, paraissent
dans la plupart des cas, 'n'être que de courte durée, plus particulièrement chez les
femmes. J'ai souvent remarqué, lorsque je suppléais le ministre protestant en son
absence, que plusieurs des femmes soupiiaient tout haut pendant que je leur parlais.
Mais malheureusement, le manque de moyens convenables dc classification fait qu'il
est presque impossible que ces impressions puissent durer.

A No. 28-Réponse.-Sous un système judicieux et' avec des moyens conve-
nables de classification, on pourrait espérer d'en ramener quelques-uns, et même
dans l'état de choses actuel, quelques uns l'ont été; mais sous le système le plus
favorable, je suis porté à croire que le nombre de personnes retirées du vice, après s'y
être plongées volontairement, sera toujours moindre qu'on ne pourrait le désirer, et
que ceux qui ignorent le véritable caractère des différentes classes de prisonniers ne
seraient portés à l'espérer.

A No. 29-Réponse.-La dépense totale, y compris la garde de la prison, et
toutes les autres dépenses, salaires, réparations, etc., est d'environ £3,450..

A No. 30-Réponse.-Toutes les réparations, à l'exception des ouvrages de ser-
rurerie et de plomberie, sont exécutés par les prisonniers, les matériaux bruts seule-
ment sont achetés, t ne coûtent pas plus de £20 annuellement, ce qui, avec les
ouvrages de serrurerie et de plomberie montera probablement à £60 Os. Od.

A No. 3l-Répon8e.-L'aile du -nord subit dans le moment des' réparations et
des améliorations, qui consistent à démolir tout l'intérieur, l'élargir d'environ sept_
pieds, agrandir les croisées, et faire un nouvel arrangement des cellules sur le prin.
cipe du pénitentiaire provincial. Il en résultera plus de sûreté, des aménagemènts
plus vastes, la détention séparée, une meilleure classification, et des, moyens de
chauffage et de ventilation plus parfaits ; la dépense probable sera de £2,500O.
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Réponse à Q. 32.-Les rations consistent en une livre et demie du meilleur
·pain bis; et à chaque prisonnier condamné aux travaux forcés une pinte de bouillie
de farine d'avoine par jour; elles coûtent environ £650 ou £700 par an.. Il est
permis aux prisonniers non encore condamnés de recevoir des aliments, additionnels
de leurs amis.

Réponse à Q. 33.-Le coût d'une ration pour un détenu condamné aux
travaux forcés se monte généralement à environ trois deniers et un quart, et pour un
prisonnier non condamné, à deux deniers cinq huitièmes-voir aussi la réponse pré-
cédente.

Réponse â Q. 34.-Les rations sont fournies à -l'entreprise, et la qualité en
est soumise à l'approbation du geolier.

Réponse à Q. 35.-Quelquefois, lorsque les prix sont en baisse, un officier
préposé pourrait fournir les rations à un peu meilleur marché, mais l'économie ainsi
roduite aurait des inconvenients, ce qui me fait conclure que les soumissions sont
e meilleur moyen.

Réponse à Q. 36.-Excepté dans les cas extrêmes, le vêtement n'est pas
fourni aux prisonniers condamnés aux travaux forcés. La somme payée pour les
vêtements varie avec le nombre des prisonniers, et peut être évaluée à environ £100
par an.

Réponse à Q. 37.-Cet- item peut être porté à £30 ou £40 par an.
Réponse à Q. 38.-La diète complète pour les prisonniers malades, se

compose d'une pinte de thé, le matin et le soir, avec la même quantité de soupe
pour le diner. Le taux fixé par legouvernement pour cet item est sept deniers et
demi. Tous les autres articles prescrits aux malades, savoir: vin, miel; lait, riz,
vinaigre, gelées, etc., sont chargés aux prix coûtans.

Réponse à Q. 39.-Le- médecin* reçoit un salaire fixe, et rien n'est chargé
pour les médicaments.

Réponse à Q. 40.-Deux quartiers ont été réservés-pour ce service; l'un pour
les hommes et l'autre pour les femmes; et en outre, un hôpital dans la cour de la pri-
son pour les' prisonniers qui sont atteints de maladies dontagieuses.

Réponse à Q. 41.-Les visites régulières ont lieu tous les jours-les visites
de surcroît; aussi souvent qu'il est nécessaire.

Réponse à Q. 42.-Vers la, fin de l'été, les cas de diarrhée ont été nombreux,
quoique cette maladie n'ait pas régné épidémiquement. Les maladies qui règnent.
dans la prison comprennent toutes celles qui sont la conséquence d'une vie de débau-
che, de la pauvreté et de la vieillesse ; les maladies vénériennes y entrent pour les
trois-quarts. Il.est très-ordinaire de voir des personnes malades, débles ou infir-
mes se faire.envoyer en prison dans le but de s'y faire traiter par le médecin.

Réponse à Q. 43.-Il y a eu onze décès--savoir 9 hommes et 2 femmes.
Réponse à Q. 44.-Aucune 'des maladies qui lýs oht causés n'a pris origine

dans la prison; et je ne puis me rappeler que deux où't'rbis cas de décès résultant
de maladies contractées dans la prison depuis les onze dernières années.

Réponse à Q. 45.-Il est fait une enquête dans chaque cas.
Réponse à Q. 46.-Les honoraires du coroner seulement--comme ils ne sont

pas payés par le shérif, il est impossible d'en dire le montant avec exactitude.
Réponse à Q. 47.-Je ne me rappelle aucun cas de ce genre-mais sur le

qränd nombre de personnes déjà atteintes de folie à un degré.plus ou moins avancé
a leur entrée dans la prison, la plupart sont devenues pires par suite de leur déten-
tion ici.

Réponse à Q. 48.-Bien des fous sont mis en prison à.raison de leur folie
même.

Réponse à Q..49.-Les genres de 'folie sont aussi variés qu'il est possible
de se l'imaginer, depuis les symptômes naissants et occasionnels en remontant par
tous les degrés et indices caractéristiques de monomanie jusqu'à la folie furieuse et
lidiotisme le plus hébété.

A. 1852.
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Réponse à Q. 50.-Il y a 22 cellules de 11 .pieds 4 pouces sur 8 pieds, et
72 cellules de 8. pieds 3J pouces sur 5 pieds 4 pouces. Les grandes cellules sont
sous terre et les petites au-dessus.

Réponse à Q.- 51.-Il serait difficile d'imaginer un plus "mauvais système
dans l'un et l'autre cas.

Réponse à Q. .52.-11 existe rarement de mauvaises odeurs;- mais la ven-
tilation est très-imparfaite, et en ouvrant les salles, le matin, l'impureté de l'air est
facilement apparente.

Réponse à Q. 5.-Les cellules étant: placées le long du mur extérieur .fait
en pierre, elles sont sujettes à l'humidité qui résulte des variations atmosphériques,
un quartier dans chaque aile est au-dessous du sol.

Réponse à Q. 54.-Depuis un certain temps, l'approvisionnement d'eau,
qui vient de laqueducde la cité, a été insuffisant et irrégulier, et il a toujours fallu
faire nionter l'eau au moyen de la pompe. Tous les tuyaux sont en plomb.

Réponse à Q. 55.-On y veille autant qu'il est possible de le faire. Mais
la propreté ne saurait être bien. grande, lorsque vingt ou trente prisonniers peuvent
être jetés en prison à minuit, après avoir été arrêtés dans les plus sales antres de la
crapule, et dont la plupart sont admis à caution un ou deux jours après, et lorsque
les prisonniers non condamnés ne reçoivent-pas de vêtements de la prison, et y sont
traînés pour la plupart couverts de haillons et dans une profonde misère.

Réponse à Q. 56.-Bois de corde.
Réponse à Q. 57.-Quatre cents cordes, précédemment il en était consumé

700 cordes.
Réponse à Q. 58.-La fourniture se fait par soumission, et le prix varie par

conséquent. Dans le cours de dix ans, la soumission la plus élevée a été de 22s.
6d., et la plus basse de 14s. 6d.

Réponse à Q. 59.-Ils n'en reçoivent aucun.,
Réponse à Q. 60.-Il y a deux chevaux pendant les termes des cours cri.

minelles-Deux vaches sont nourries. Le tout aux dépens du geolier.
Réponse à Q. 61.-Tout le terrain . appartenant à la prison comprend -une

surface d'environ douze arpents, dont environ quatre sont enclos par le mur de la
prison.

(8igné,) THOMAS McGINN,
Geoliet.

Prison de Montréal, 1er avril 1852.

Le deux avril, M. McGinn, le geolier, transmit une autre communication au
sujet de la classification des prisonniers et -d'autres matières relatives à l'adminis-
tration et à la dicipline des prisons. Ce document est annexé à ce rapport, et
marqgé B; on est respectueusement prié d'y référer.

Les réponses aux questions posées au sherif, telles que copiées c-dessus, n'ayant
été trouvées ni complètes ni explicites, la lettre suivante lui fut adressée;

MoNTRoL, 8 avril 1852.

MosSua,-Les réponses que j'ai reçues à la série de questions que j'ai jçgé
de mon devoir de vous adresser, ainsi qu'aux autres sherifs du Bas-Canada,
sont généralement suffisamment explicites et complètes, mais il existe dans les
réponses aux questions relatives aux affaires financières de la prison de Montréal un·
manque de précision que je vais vous signaler en peu de mots, dans l'espoir que
vous voudrez bien faire en sorte qu'elles soient données avec tous les détails,* et de
manière à ne laisser aucun doute ni ambigu*té dans la matière.,
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Dans la réponse,, à la 29e question, il est dit que "la dépense annuelle, y
"compris la garde de la prison, et toutes les autres dépenses, salaires et répara-
"lions, est d'environ £3,450." Dans la réponse à la 30e, il est dit que "elle se
"montera en tout, probablement à £60 ;" dans -la réponse à la 36e question, le
montant est " d'environ £100 ;" et à la 37e question, la réponse est, " cet item
" peut être porté à £30 ou £40." La réponse à la 38e question est beaucoup
trop générale et indéfinie. La réponse à la 57e question est également vague et
insuffisante.

La réponse à la 59e question est, " il y a deux chevaux pendant les termes
"des cours criminelles; deux vaches sont nourries, le tout aux dépens du geolier."
Or je désirerais savoir s'il est vrai que rien -n'est chargé pour ces objets, ou com-
bien il est chargé, s'ils entrent dans les comptes.

La 60e réponse ne renferme aucune allusion au nombre d'individus qui pour-
raient être placés dans la prison ; c'est un point important, et dont je désirerais être

.informé. Je vous prie de vouloir bien faire en sorte, le plus tôt possible, que les
sujets dont il s'agit soient expl iqués clairement, et en même temps j'appellerai votre
attention à la 62e question que je pose maintenant, et qui ne se trouvait pas dans
la série que j'ai donnée le 23 mars dernier, afin que je puisse faire mon rapport à
son excellence le gouverneur général en due forme et. au temps voulu.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Avec 'respect, votre, etc.,

(Signé,) WOLFRED NELSON, M. D.
John Boston, écuyer,

Shérif du district de Montréal.

N. B.-Question No. 62, mentionnée ci-dessus. Quels changements, s'il en
faut, serait-il nécessaire de faire subir aux lois qui régissent maintenant l'adminis-
tration, la discipline et les dépenses de la prison du district de Montréal?

La réponse à cette question est contenue dans le docunent marqué C, dont suit
copie:

.:PRISON DE MON*RNAL, 16. avril 1852.

MONSEURI-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre en renfermant
une du- Dr. Nelson, l'un des inspecteurs du pénitentiaire provincia4 à vous adressée,
dans laquelle il se plaint que quelques-unes des réponses que j'ami l'honneur de
faire il y a .deux semaines à certaines questions qu'il vous avait adressées, ne sont
pas suffisamment précisés. Je m'empresse d'obéir àlordre que vous me donnez de
lui faire-.des réponses plus détaillées et plus précises aux questions indiquées dans
la lettre dont il s'agit. mais j'ai été retardé en partie par l'état de ma santé et en
partie par la cour qui siége maintenant, aussi bien que par des devoirs que m'impo-
sent les travaux d'amélioration que subit actuellement la prison.

-Je'dois aussi déclarer .que mes réponses aux questions auxquelles je suis main-
tenant appelé à répondrè avec. plus de précision étaient générales, tant parceque
j'ai envisagé ces questions sous ce point de vue, ainsi: la question No. 30, "Quel.
"est le coût des réparations annuelles," que parceque les comptes de la prison sont
tenus dans votre bureau, de' telle sorte que si j'avais compris que la question No.
29," Quelle est la dépense totale annuelle de la prison" se rapportait spécialement
à l'année deynière, je n'aurais pu répondre que comme je l'ai fait. J'ajouterai à ces
observations que je suis bien aise qu'une réponse plus détaillée à la question No.
30, fasse voir sous un point de vue plus juste litem considérable qui y est indiqué.
Question No. 29: ·Ma réponse à cette ·question est " environ- £3,450," somme que
je crois au-dessus de la moyenne; mais le mòntant réel pour l'année dinière est de.
£3,498 17s. 5d.
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" Question 30. A cette question, j'ai répondn généralement environ- £60. -Le
montant véritable pour l'année dernière à été de £59 18s. 8d.

"Questions 36 et 37.-Les réponses à ces questionis étaient aussi générales, par.
ceque les comptes annuels varient suivant les circonstances; et je sens que même
aujourd'hui je ne puis répondre à chacune de ces questions avec précision,

" parceque l'on s'est procuré les articles suivant la même autorisation et dans le
"r inemetemps,-et que le coton gris a été en partie confectionné en draps de lit, et en
" chemises d'homme et de femme. L'année dernière, ces deuxitems ont coûté
"'£168 19s Sd.

"Question 38.-J'ai répondu à cette question, que le gouvernement avait -accor-
dé 7id. pour la ration d'hopital complète ; que la ration consistàit en une pinte
de thé, malin et soir, et une pinte de soupe à diner, et que tous les autres

"articles prescrits pour les malades- étaient chargés aux prix coûtant.
"Je prends maintenant la liberté dijouter les détails suivants ;-Pour les

" articles suivants : bSuf, bouillon, beurre, tisane d'orge, tisane d'orge aveo. miel et
vinmigre, tisane de graine de lin, citrons, lait, confitures, patates, eau de riz, soupe'

" au riz, miel vin, soupe, légumes avec vinaigre, gin-Ioddy, poisson, whiskey et
'poivre, sucre, gelée de pied de veau et huile, les prix suivants ont été chargés:

"Bouf - lb. par jour,....................... ........ 2d
"Bouillon de boufpl pinte parjour, .........
."Beurre' lb., ........... ............................... 14

Tisane d'orge, une pinte..................................1
'Eau d'orge avec miel et vinaigre,......-... .. ....

"Tisane de graine de lin............ .................... . 1
Citrons, 1 par jour,. 8
Lait, 1 chopine ................................. ......
Confitures,.1

"Patates, fournies mais non chargées,.
Eau de riz, 1 pinte par jour,........ ........... ..... I
Soupe au riz, 1 pinte par jour,..... ........... .......... .... 2

"'Miel, 2 à 3 onces,...................................... 1
"Vin-le meilleur vin de Porto en bouteille, le verre ............ d.

Soupe, de bouf et légumes, 1 pinte ....... a. ....... 2
Légumes et vinaigre..... .............................. i

"Gin toddy-1 verre.....................................
"Poisson-fourni maisn on chargé .........................
"Whiskey commun et poivre ................ 1
"Sucre-3'ou 4 onces...... ... ........ 1 à
" Gelée de pieds de veau, peu employée, n'excédant pas une valeur de

quelques chelins, en tout...................................
" Iuie, meilleure huile douce, par jour......................1

"Durant l'année, 1447 personnes ont du recevoir ceux des articles ci-dessus ui
leur étaient prescrits, et elles ont' continué à les recevoir pendant' des périodes

"variant depuis un jour, 'jusqu'à la durée entière de l'année; ce qui fait un total de
" 52,215 jours entraînant une dépense de £647 7s.· 7d., ou une légère fraction de
" moins que trois deniers par jour en moyenne, pour chaque personne.

Question No. 57.-La quantité de bois consumée est 400 cordes, et il coûte'
liv: é dans la cour £363 12s.

"C Question No. 60;-Les animaux nourris comme il a déjà été dit,. sont entre-
tenus aux frais du geolier, le gouvernement ne fournissant rien pour leur entretien,

"mais pour le travait des chevaux-en transportant les individus aux cours crimi-
"nelles, Une somme de' 7s. 6d. par jour pour chaque cheval a été allouée par le gon.
"'vernement exécutif pour chaque jour de travail effectif.
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Question N: 61.-J'ai indiqué l'étepdue des dépendances aussi correctement
que j'ai pu le faire, dans les réponses que" j'ai déjà données, ainsi que le nombre
et les dimensions des cellules. Le nombre d'individus qui pourraient étrerenfermés

." daps la prison dépendra du nombre qui sera mis dans chaque cèllule,-la prison
" serait encombrée avec quatre prisonniers dans les grandes cellules et deux dans les
" petites.

" Question No. 62.-Dans nies observations.sur cette question, je me bornerai
à celles qui ont trait plus immédiatement à la prison. ' Il me semble qu'il n'est pos-

"sible-d'effectuer qué très-peu, ou presque point d'économie dans ce département,-soit
"en ce qui regarde le taux par individu ou la dépense totale, quiestcertainement
"peu élevée, si l'on tient compte du nombie et du caractère des prisonniers; la
" prison étant maintenant en quelque sorte un asile pour les individus sans demeure
" et sans amis, qui à raison de leur âge, décrépitude, cécité ou autre.infirmité sont
"incapables de. se maintenir eux-mêmes, et qui viennent non seulemeni des diffe-

rentes parties du district, mais assez souvent aussi de l'autre côté de l'atlantique
par l'émigration. Ils ont besoin d'aliments-non de châtiment ;-de soins-non
de travaux forcés; mais encore, on fait de la prison un hôpital pour les incurables,

"qui ont été renvoyés des autres hôpitaux, un hôpital d'aciouchlements, et un récep-
"tacle pour des enfants dont les parents prévenus de vagabondage ont été envoyés à
" la maison Îe correction.. L'ivrogne aussi, dés deux sexes, se réfugie instigetive-
"ment à la prison pour y etre soigné et mnédicamenté, averti qu'il est par l'es pre-
"'mièresatteintes du. délirium tremnens. La. malheureuse prostituée convertit arti-
"ficieusement les lois faites pour réprimer son vice dégradant, en un auxiliaire
"opportun et efficace de sa misérable carrière. Une. sentence qui la condamne aux
".travaux forcés, dans son cas, signifie en pratique médecine et nourrigire; la première
".pour arrêter, si non guérir une maladie honteuse, 'autre- pour-réparer son tempé-
" rament usé et ses forces éteintes. Cette description s'applique aux trois-quarts des
"femmes qui entrent en prison; ai-je besoin de dire que toutes ces classes de pri-
"sonniers augmentent considérablement le chiffre des dépenses, sans ajouter un seul
" chelin au revenu de la prison; mais au contraire, elles sont incapables de veillerà
"leurs propres besoins, et exigent effectivement laide de celles.qui ont meilleure santé.
"Des aliénés restent aussi dans la prison pendant des espaces de temps considé-
"railes, rendant ainsi leur guérison moins probable, et ajoutant considérablement
" à la dépense annuelle, attendu que chacun deux a besoin de soins et ,d'al'iments

plus dispendienfqùe-les-rations ordinaires de la prison ;· mais même-lorsqu'un,
"individu d'une de ces class'es de prisonniers -n'est pas malade, ou est assez bien
" rétabli pour travailler urt peu,* la position n'est pas matériellement changée au
"point de vue de la dépense, car l'espèce*de travail que de semblables créatures
"peuvent accomplir est de l'espèce la moins rénumérative, savoir :- casser de la
"pierre, ou échifler de l'étoupe ; el la brièveté du temps pour lequel- ils, sont con-
"damnés rendrait absolument infruefueuse toute tentative faite pour leur enseigner
" un travail plus profitable.

" A l'égard de la discipline, l'extrême difficulté de dresser, ou de mettre en
"opération après l'avoir dressé, un code qui comprendrait les différentes classes
"énumérées ci-dessus avec les prisonniers sains et vigoureux, doit être évidente à
"tous ceux qui sont le moins versés dans ces matières. Mais c'est une tache d'une
" importance et d'une difficulté plus qu'ordinaire que de découvrir etappliquer un
" remède. Je m'étendrai volontiers sur ce sujet, si j'en suis requis; pour le montent
" je ne présenterai que:quelques observations.

" Il me semble que l'on fait beaucoup de dépenses inutiles en arrêtant et admet-
" tant. à caution les mêmes personnes trois ou quatre fois pour le délit de.tenir des
"maisons de i#rostitution ; et .en laissant ces personnes, lorsqu'elles ne peuVent
"donner caution, séjourner trois et quelquefois six mois en prison comme prévenues
" non condamnées pour être ensuite acquittées lors de leur procès aux sessions tri-
"mestrielles Les quartiers de la prison- destinées aux femmes sont souvent rem-
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Pplis de cette classe ingouvernable de prévenues dont le contact produit dans ces
"circonstances les résultats les plus propres a les démoraliser. Les prostituées
"âgées et endurcies deviennent tout à fait-indilférentes, et les jeunes sont confirmées
"dans7 leur vicieuse carrière sans espoir d'en sortir jamais; et cependant il arrive
"fréqueminent qu'après être restée en prison d'une session à une autre, la prison-
"nière est acquittée, même lorsque sa réputation est notoire ; il faudrait disposer
"(de ces p)ersQnniesd'une manière plus sommaire etmoins dispen lieuse.

" Une amélioration importante qui tendrait à diminuer le nombre des crimes et
par conséqueut la dépense, serait l'établissement d'un lieu convenable pour les
jeunes délinquants, non seulement pour ceux qui sont déjà entrés dans la.çarrière

" du crime, mais aussi pour ceux qui doivent presque de nécessité devenir des cri-
"minels, étant les enfants de vagabonds, de condamnés et autres personnes sem-
". blables. Si ces enfants sont envoyés en prison ou laissés avec leurs parents ils ne
"peuvent guère manquer de devenir nuisibles à la société, ou des habitants per-
"manents de la prison; bien dirigés, les enfants de eette classe- pourraient devenir
" des membres utiles de la société. Ils pourraient être soustraits à l'influence
"irnédiate'de leurs parents et de leurs camarades, éloignés à une certaine distance
" de la cité et mis sous les soins de quelque agriculteur pratique qui leur enseigne-
" rait cet art si éminemment utile, les faisant travailler aux champs un certain
" nombre d'heures chaque jour, et leur donnant le reste du temps la culture rnoiale
" et intellectuelle à l'école ; une semblable institution pourrait presque se supporter
"elle-même, et pourrait être à la fois une ferme-modèle et une école d'agriculture..

"'Les lois devraient toujours avoir pour but, non Seulement de -punir le crime,.
mais aussi de réformer le criminel, et de faire ensuite en sorte que le ehàtiment
soinlig de manière à soulager la société du poids de l'entretien des gens
vicieux, en les forçant à se supporter eux-mëmes. Ces différents buts ne·peuvent

" jamais être atteints par des condamnations à des peines de coure dur'e; les
" sentences devraient toujours,. comme règle générale, aughienter la peine à haque
" récidive,, cela donnerait du temps' pour la reflextion et pour enseigner au crminel.

quelqu'art utile, dont les produits formeraient un. revenu considérable, et la tenta-
"tion de commettre de nouveaux crimes diminuerait progressivement.

"Et je crois pouvoir affirmer respectueusemeat que ce doit être en formant un
" revenu:de cette manière, et non en diminuant les dépenses, que les améliorations
"exigées par. les véritables intérêts de la société doivent être effectuées.

'"Le tout respectueuserment soumis par,
Monsieur,

Vôtre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS McGINN,
John Boston, écuyer, · Geolier.

Shérif.

. P. S. Je vous ferai remarquer spécialement que les visites faites aux con--
"damnés, soit par des amis ou des camarades ne devraient être permises que. dans

les cas d'urgente nécessité ; aujourd'hui, la« facilité de les -visiter est si grande
" qu'ils savent tout ce qui se passe dans le pays, même avant que j'en entende par--
"ler, et comme de raison ils dressent leurs plans en ;onséquence."

Après avoir lu les réponses et suggestions. contenues dans le document qui pré.
cède, l'inspecteur voyant qu'elles n'étaient pas encore assez détaillées adressa une
nouvelle communication au -shérif pour lui demander de mettre plus de précision .
dans ses réponses; ce qui suit en est une copie :-
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MONTRÉAL, 19 aI il 1852.

" MONsIEURR,-J'ai à accuser la réception de votre lettre du 17 du cOurant, ren-
fermant les réponses de M. McGinn aux qnestions.que je vous ai adressées le 8

"du courant:
"Je. regrette d'être encore dans la nécessité de vous troubler pour obtenir quel-

"ques autres explications, principalement au sujet de la dépense de la prison, vu
"qu'il semble que MeGinn n'est pas au fait des détails puisqu'il expose que' les
"comptes de la prison sont tenus dans votre bureau. Il est' affirmé que les
* dépenses annuelles de la prison se montent, en totalité, à la somme de £3498 17s. 5d.
" Dois-je comprendre que votre salaire. comme premier officier (le cette institution
"est compris dans cette somme, et qu'il n'y a aucune autre charge quelconque en

sus.de la somilie' indiquée pour les dépenses ? S'il. n'en est pas ainsi,' veuillez
$ m'ehvoyer un état détaillé et complet des dépenses qui sont à la charge du pays,
" et qu'il paie pour le maintien de a prison. Je. présume que si M. McGinan a

r as indiqué la somme- totale payée. pour le louage des chevaux pour le service de
"la prison, c'est li:rce qu'il n'est pas en possession des comptes de la prison. Tout
" ce qu'il dit à ce sujet est " pour le service des chevaux employés à transporter les
"prisonniers aux cours criminelles, 7s. Gd. par jour, est la. somme qui a été fixée

par le gouvernement exécutif," je désirie connaître le:montant qui est payé pour
" ce service durant 'année.

" Il est nécessaire. aussi que je sois mis en possession d'nn tableau détaillé rela-
"tivement aux prisonniers, indiquant le nombre de cenx qui restaient en prison de
"l'année dernière, le nombre de ceux admis durant l'année, ainsi.que le.nombre de
".ceux qui ont été élargis par suite d'expiration de sentence, translation au péniten-
"tiaire, pardon, ou décès, avec la naturé des crimes commis et les sentences pro-
"oncées.

" "Je désire également être informé s'il y a du terrain appartenant à la prison, au-
"delà des murs, et s'il y a tel terrain, comment il est situé, quelle est son étendue,
"à quoi il est employé, et s'il est ou n'est pas enclos.

" J'ai l'honneur d'être,
"Monsieur,

"Votre très obéissant serviteur,

",(Signé,) WFD. NELSON, '. P. P.
"John Boston, écuyer,

"Shiérif, etc.

Questions supplénentaires transmises avec la lettre qui précède.

Q. 1.-Quelle est la dépense encourue pour.la translation des .prisonniers au
pénitentiaire, pour chaque .indiiidu, et le montant total annuel.

Q. 2.-La prison est-elle éclairée avec des chandelles ou avec de Phuile, ou
-de ces deux manières, et quel est le coût annuel de l'éclairage ?

Q. 3.-Le salaire du médecin, ou celui du geolier, ou du shérif sont-ils com-
pris dans le montant des dépenses dé la prison ?.

Q. 4.--Qu'elle a été 'la dépense annuelle pour, les articles supplamenáires
alloués aux prisonniers malades, pour les cinq dernières années?

Q. 5.-Y a-t-il quelque terrain appartenant à la prison?

Er réponse à la lettre précédente et aux questions supplémentaires, j'ai reçu
les documents suivants :: marqués respectivement' D. et E, 'dont suivent des copies.
Le premier contient 'les répoises aux questions supplémentaires, savoir:
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Réponse à la questien No. '1--La dépense qu'entraîne la translation ·de chaque
individu, y comptia les frais des gardiens, les vivres et le transport, se monte-à
environ £1 10s.

Les dépenses faites pendant les cinq dernières années pour la translation des
prisonniers au pénitentiaire paraissent comme suit :-

£ d.
En l'année 1847.... ...... ................ 0 ... 53 7 10

1848.................................... 124 5 2
" 1849..............................., 58 2 5

" " . 1850............ .. . . . . . .... 79 0 5
" " 1851................................... 79 12 9

-Réponse à la question No. 2-La. prison, est éclairée au gaz; la dépense
annuelle est d'environ £45.. On.fait aussi usage de chandelles.

Réponse à la question No. 3-Non, ni le salaire du médecin, ni la paie du geo
lier n'y sont compris ; il ne les reçoivent pas des mains du shérif. Le salaire du
shérif limité à £500.par année est tiré des services qu'ilremplit dans les, causes
civiles, et lui est alloué à mme ce qu'il retire pour ces services; le reste des émo-
luments d'office, au-delà de cette somme, est payé ah gouvernement.

Réponse d la question No. 4-Elle paraît avoir été comme suit
£ s. d.

En l'année 1847. ...... ............................. 228 1 10
1848..................................... 205 3 7
1849..................................' 257 15 0

" " 1850........................................ 449 17 6
1851..............................*....... 647 7 6

Un. c.mpt a aussi été payé à un nommné Daniel Seyton, pour du bSuf fourni
en 1851-£93 13s. d.

Réojnse à la question No. 5.-.Oui, il y a, un lot vacant derrière la cou de la
prison, <le 315 pieds de largeur, sur 714 de longueur ; et un auitre lot adjacent au
prpniier à l'est de la conr de la prison, d'environ 90 pieds de largëur, sur environ
500 pieds de profondeur.

Compte d5itillé des dépenses qui sont à la charge du pays, et qu'il paie pour le
maintien de la prison ;-les comptes particuliers sont transmis comme pièces justi-
ficatives avec les comptes semi-annuels des dépenses contingentés de .ladminiàtra-
tion de la justice ; mais les items paticuliers de dépense de la prison pour Pannée
1851, peuvent être établis à peu près comme suit:

S. D.

Garde <le la prison, composée de 10 personnes à 5s. par jour (cha-
curie)............................................... 919 15 0.

Guichetiers...................... ...................-. 325 11 10
Pain ................ .............................. 547 4 6
Combustible.....................................t 363 12 0
Eau ............................................... 75 0 0
Farine d'avoiin..................................... 150 .0 0
Paille . ... . .. .. .... .... . . . . .. 50 0 0
HIardes et literie............ ........... .......... ...... 198 16 4.
Gaz............................................... 45 0 0
M. MeGinn, pour transport de prisonniers, aller et venir de la l.

.ris '......... .. .. . . . ...... 48 .0 0,
·Articles pour les malades............................... 647 7 6

Montant porté de 'l'autre pat. x£370 7 2
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Montant rapporté de l'autre part 3370 7 2
*BSuf ...... . ......... 90 13 3

Compte-d'épiceries-savon, chandelles, sel, balais, -blanchis-
soirs et brosses à plancher..... .................... 60 10 8

Ouvrages de ferblantier................................... 55 10 6
Articles de fer. ................................ 31 il 6
Ouvrages de·plombi,>vitres, chaux et autres matériaux, environ• 80 0 0

Salaire de John McFarlane, surintendant de la
maison de correction.................... £150 0 O

Salaire de Mde. Shultz, ratrone...... ........ 50 0 0
Salaire du geolier.... 218 0 0
Au médecin (salaire. supposé)........ ....... 200 0 0

618 00

Dépense totale, £4306 13 1

De eette somnie il faut déduire, pour la présente année, ce g1in la corporationde
la ville est obligée de payer en vertu de l'acte provincial 14 et 15 Vie , chap. 129,
pour la garde de la prison, savoir·: une part ou somme de £600.

ETAT à! MAnutÈ E.

Etat des prisonniers renfermés dans la prison commune de Montréal, pendant
l'année 1851, indiquant aussi le nombre de ceux qui. y étaient détenus le premier
jour de cette même année.

Détenus sous conviction de féloniei le ler.janvier 1852. ..... .. 22
simple délit . ........................ . 129

Attendant leur procès, sous prevention de félonie......... 22
c' d<e simple délit.......................3

" Condarnés au pénitentiaire provincial... ......

Montant total des détenu, le ler janvier ............ 0
Emprisonnés durant Pannée, sous prévention de félonie, le 1er

janvier.......... .. . ................ 245245simple délit.....1410
1655

Formant un nombre total de prisonniers, en prison durant Pan-
née, de...... ... .................................. .. 1865

Sur les prisonniers prévenns dé félonie, 32 ont été convaincus
et conidamnés au pénitentiaire .provincial.-12 au prin-
temps, 10 eli juillet, et 10 en.octobre.................... 32

Convaincus et condamnés-à la déteni ion dans la prison...... .80
Jugés et acqnittés, on libérés sons caution...................109
Restant en piison, n'ayant pas subi leur procès, le 31 dée. 1851. 24

245

• Cet iten ne copindic le bu pour les manlades le m1éd4ýein dáIns l'appréhension d'une épidémie
ordonna que de la soupe fût servie à tous les prisonuiers indistinetent, pendant l'été de .1851.

(Signé,) JOHN BOSTON, Shérif.
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Sur les prisonniers prévenus de simple délit susdits, il en a eté
jugé, convaincu et condamné à la prison...............010

Jugés et acquittés oulibérés sons caution............ ......
Décédésen prison durant Panuée............... ..........
Restant en prison, n'ayant pas subi leur procès à la fin de

l'année..................................... .... 314
-- 1410

La sentence la plus longue prononcée contre'ceux jugés et condamnés pôùr
félonie; a été de douze mois; la plus courte, de 24 heures.

Dans les cas de simple délit, Ùn petit nombre des sentences seulement, pronon-
cées dans les cours supérieures, ont excédé deux mois, tandis que les sentences de
la cour de police varient de deux mois 'à quatre jours.

- Le champ situé en déhors du mur de la prison, enclos d'une' clôturede planches
de 6 pieds de hauteur, a 714 pieds de longueur sur 345 de largeur; le geolier s'en
est servi comme pâturage; un petit 'espace a été converti en.pépinière ; les légumes
ont été 'cultivés sur un carré, mais ils ont 'été volés.

Le lot qui à son front sur la rue a 500 pieds de longueur sur 90 de profondeur,
environ.

(Signé,) THOMAS McGINN, Geolier

On appelle respectuensement l'attention sur le premier de ces documents, côté
D, vu qu'il peut passer pour être absolumeni le rapport du shérif lui-même. L'autre
rapport côté. E, est celui du geolier, et réfère simplement à la-statistique.des prisons
en ce qui concerne les prisonniers. Il est évident, d'après le rapport même de M.
Boston, que les dépenses affectées à la prison, durant l'année passée, se sont mon-
tées. la somme de £4,06 13s. Id. au moins, y inclus £500, le. salaire du shérif.
Cette dépense semble être trop élevée, qioique les salaires des officiers ne le soient
pas, si on considère la nature et l'importance de leurs fonctions. Il faut pourt'nt
observer que 5s. per diem, ou £91 5s.. par année à chaque gardien, est unç somme
trop forte; car. pour faire le même service,,'les gardiens, au.:pénitentiaire provincial,.
ie reçoivent que £60 par an, et ils ont, en outre, la nuit, à faire leur quart à tour de

rôle, dans l'intérieur du pénitentiaire. Il est, d'ailleurs, à sa (le Dr. 'Nelson,)'con-
naissance personnelle qu'il y a un nombre d'anciens soldats, encore frais et vigou-
reux, et dignes de toute confiance, et recevant une petite pension, demeurant aussi à
Montréal ou dans ses environs, qui accepteraient avec empressement ce salaire de
£60, .et même Ss. par jour, 'pour remplir le même office, et, si l'on considère leur ha-
bitude de la discipline et leur attention, ces soldats feraient d'excellentes sentinelles,
et ils pourraient, selon l'opportunité, agir comme gardes de nuit.

On pourrait, à. tout événement, réduire le nombre des gardiens de 10à,etcet
arrangement (si la suggestion qui en est faite est adoptée plus tard,) serait plus
efficace qu'à Plheure'qu'il est: car au lieu de ces gardiens qui reçoivent collective-
ment (ainsi qu'il appert par la cédule) £919 15s. Od. perannum, les nouveaux gar-
'diens que l'on pourrait se procurer nc coûteraient que £180 0 0, et même peut-ê.tre
moins, ce qui ferait pour cet item seul une économie de £739 15s. Od.

On devrait ériger des tourelles aux deux angles (lu mur, à Parrière de la prison;'
deux gardiens, ici, auraient une vue étendue, tarit de ce qui se passe à l'arrière de
la prison, que du terrain derrière le mur; en même temps que du long des deux
murs de côté jusqu'au chemin.

-On devrait aussi ériger une tourelle au-dessns de la porte cochère-devantla pri-
son, laquelle porte, de fait, est1e seul point faible on vulnérable de l'établissement.

La sentinelle en faction à cette tourelle, pourrait, de cette- position élevée, voir
tout ce qui se passe devant la prison, ainsi que dans la rue et au-delà des murs, et
serait toujours à portée de défendre la porte cochère.
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Les gardiens maintenant, surtout ceux qui sont en faction derrière la éour, sont
presque, sinon aþsoluinent, inutilés ; ils se trouvent sur un terraiui bas, dans un coin,
tellenent que d'eux prisonniers qui s'y trouvéraient enclins pourraient venir à bout
de l'un d'eux avec la plus grande facilité, parceque ces gardiens n'ont pas le droit
de dépasser.l'espace qui leur est prescrit,

Les tourelles dont on recommande l'érection devraient être construites de la
nême manière que celles- du pénitentiaire ; il en est de même de la porte cochère.
Il est probable que ces travaux pourraient être faits à un coût qui, dans ioins d'in'
an, pourrait plus qu'être racheté par l'épargne de la diminutlon du nombre de gar-
diens-que l'on piopose.

Iln'y a maintenant qu'une seulé porte cochère, à l'entrée principale de la pri-
son ; il est possible qu'un prsonnier s'échappe par cette voie, tandis que, si; comme
'Kingston, cette porte cochère étaitdouble, ainsi qu'il:appert par le plan ci-annexé,
la chose ne pourrait jamais arriver, et l'idée. même n'en viendrait à personne ; car,
ayant passé l'une, soit l'interne ou l'externe de ces portes-cochères, l'entrée ou la
sortie se trouve encore empêchée, gardée qu'elle est par un ou deux gardiens, selon
la nécessité, stationnés dans les enfoncements qui se trouvent entre ces deux portes.

Popriété de la p.. ion.
714 pieds x 345 pieds.

A.-Porte cochère notée, projetée,
0. a.-Portes intérieures et estérieures. r

b. b.-Enfoncements pour les gardes entre
les portes.

c. c.-Tourelles prt>jetées en anière de la
prison.

d.-Torelle prôjetée an..dessu de la
porte cochere.

Mem.-ee plan est dre.o sans ég ird aux pro.ortions ou lesures prée>Cs, étant destiné simîplnci.Iat à i.d ner ia 0 ,ition t.t la
construction des toureles et portes coçhères projetées.

Comme je mne suis4 procuré vin plan et uin estimé probable'in ti des amtio-.
rations que jerecom ici ', que m'a commnique Phabile ie td i-
tentiaire provincial, je les ai annexés au 'présent rappôrt, et eôtís F. et G.

On pourrait sans nul doute effectuer beaucoup ('éconorie dans les divers dé-
partements'de la prison.

Dans celui des malades, en particulier, pour le comfort su desquels on a dé-
pensé la somme très-extraordinaire de e738 4s. 9d.

Maintenant la moyenne des d('penses pour les années 1847, I.IS, 18-19, durint
la dernière desquelles le choléraa sévissit, n été (le 21513s. 9d , somme ahondam-
Ment suffisante, il paraîtrait, si elle eût été bien appropriée, pour rencontrer toutes les
eC.tigences deýcet item particulier de dépenses.
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Le médecin a été prié, ainsi qu'il appert par une lettre dont éopie ci-bas est
jointe, de faire son rapport à ce sujet, ainsi que de fournir un tableau statistique
des malades pepdant les derniers douze mois-

(Lettre à laquelle on réfre plus haut.)

MONTREAL, 17 avril, 1852.

MoNsJEUR,-Dans le rapport que M. MeGinn,.geolier du distriet de -Montréaaa
fait au siérif, et que cedernier m'a transmis,'il est dit que la somme de £647 7s. 7d.
été payée pendant la dernière année pour thé, bouillon, miel, pour les malades,

Il est maintenant. de mon devoir, monsieur, de vous demander une liste des'
malades qui se sont trouvés sous vos soins professionnels pendant eet espace. de
temps, ainsi que des maladies dont -ils souffraicnt, ainsi que toutes autres partiCu-
'larités que vous trouverez convenable de mentionner, dans le but d'expliquer ce qui
a pu occasionner cette dépense en apparence.si grande.

Vous voudrez bien aussi m'envoyer une copie du régime de diète prescrit-pour
les malades, afin de me mettre en' état de. faire -un rapport authentique pour l'infor-
mation de son excellence le gouverneur générale.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

(Signé,) WOLFRED NELSON.
Dr. Beaubien,

Médecin, prison de Montréal.

Il est probable (uIe, dans ce seul item de fournitures d'hépital, on pourrait effec-
tuer une économie de. près de £500; il serait aussi facile (le rédire le montant
affecté aux dépenses de la paille et du loyer-de voitures, etc. En résumé, il y a
lieu de croire que, par une gestion bien entendue, le total des dépenses encourues
pour cette seule prison, pourrait être réduit de £1,200 à £ 150, annuellement. .

Le lot vaeaiit ei arrière de la prison, se trouvant entièrement, sous les yeux des
dlenx gnardienls eni factioni aux bmlslord et oiesýt du inuir, pori te facilement
mis à profit. Le sol est excellent, et- la culture devrait en être confiée aux plus.
jeunes dès prisorniers, ainsi qu'à ceux dcs habitués de la prso plus àgés qui.ne
peuvent pas exercer le métier. On leur apirendrait par là- les éèlémens de l'hoiti-
culture ; et par la culture de ce terrain, on .parvierndrait peut-étre à leur inculquer des'
habitudes d'indusfrie et de travail. En outre, l'avantige d'un bon -marché à proxi-
mité 'fournirait un éeoulement favorable aux produits, et il est plus que probable
qu'en moins de deux aps, les recettes sulliraiònt à lîaycr le coût de l'érection d'un
mur d'une force et d'une hauteur convenable, autour de ce terrain qui renferme.un
espace d'un peu imoinis de 6 acres, et qui suffirait à procirer de l'ouvrage pour plu-
sieurs années à un grand nombre de jeunes (clinquants. S'il arrivait qu'un jour la
prisoñse tronvàt ecoukîbrée de prisonniers, la dépense do quelques louis suftirait à
la ennstruehion d'un lieu de. mefuge qui pourïait faciternernt étre érigé dans la cour
en arrière de la prio . Durant la nauvaise saison, et dans le cours de lhiver, les
eofants pourraient être e-miloyés à quelque ouvrage utile.(anls l'intérieur'

En mentionnant ce sujet à hlionorable Johnu Young, commissaire des tiavaux
publies, l'inspeteur a (t- heureux Papprendre que ce monsieur avait, à cet égard,
les mêmes opinions que lei,·ct qu'il avait -mme préparé un plan duinur proposé.

On pourait ainsi, ou par d'autres moyens qui seront développés plus tard, quand
on prendra en considération le traitement de: jeunes délinquants, éviter d ici à
très-longtemps la nécessité d'ériger des asiles spéciaux pour cette classe de dé-
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linquants, ou même pour les enfants abandonnés (destitute.) L'expérience nous
permet d'espérer ce résultat.

Les statistiques fournies par le shérif de Montréal, en réponse à la lettre de
l'inspecteur, en date du 19 avril 1852, n'ont pas été considérées comme suffisantes,
spécialement en ce qui a rapport aux items : louage de chevaux, épieeries et paille;
en conséquence, le 26 du même moisYil lui. fut adressé-une lettre, le réquérant de.
fournir de plus amples informations à ce sujet, Ci-suit une copie de cette lettre.

MONTREAL, 26 avril 1852.

MoNSÎEUR,-Je suis fâché d'avoir encore à vou's demander·de nouveaux détails
au sujet de certaines dépenses de la prison.

J imerais à connaître le nombre exact de bottes.ou de voyages de paille qui
ont été'achetés cette année.

Je désire aussi avoir le compte*en détail de l'achat d'épiceries dont le total est
de £60 10s. 8d. Il est en même.temps nécessaire que je connaise le nombre de
jouis pendant lesquels les chevaux out été employés durant l'année.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WOLFRED NELSON.
John Boston, écuyer,

Shérif,'etc., etc.

En réponse à cette lettre, le shérif produisit, le 30 avril dernier, diverses pièces
justificatives (vouchers) et documents, accompagnés de la lettre ci-jointe.

(Copie de cette lettre cotée H.)

BUREAU DU SHERIF,
MONTREAL, 30 avril 1852.

DR. W. NELsON.
MoNsiEuR,-Les comptes contre le gouvernement pour fournitures. faites à la

prison, pour l'année 1851, ayant été transmis, avec les comptes contingents produits
semi-annuellement par le shérif, et dont il na pas été gardé copie, j'ai été en con-
séquence obligé, afin de vous fournir le compte détaillé des achats d'épiceries, pour
1851, d'obtenir des épiciers des copies de leurs comptes pour cette année.* Ils se
sont empressés de me les fournir; je vous les envoie et vous y trouverez les détails
savoir:-
Kingan & Kinlock, du 1er janvidr à juin, 1851. . . ..... £27 8 0
Neil"Mclntosh, de juin à décembre.......... .................... 33 2 8

£60 10 8
Les deux -compte's sont ci-inclus.
La fourniture de la paille, pour la première moitié de JYirinée, a été faiteparle

nommé James Lillie qui réside hors de la ville ; je tâcherai d'obtenir son compte;
le prix de cet article se montait à £26 2s. 7d,, (cette somme était pour la paille fournie
pour une 'année entière, du 30 juin' 1850 au 30 juin 1851.)

La fourniture pour.les six- derniers mois de la même année, a été faite par le
nommé Thomas McCready, rue Lamontagne, près'du chemin de fer; son' compte
qui lui a été payé et qui se montait à £57 15s. 7d., était pour farine d'avoine et
paille.
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Je tàcherai de 'assurer de la proportion de la paille et de la farine d'avoine
chargé dans ce compte, et du nombre de bottes qui ont été livrées dans le cours de
l'année 1851. Au moment où j'écris ce qui précède, M. McGinn me fournit un état
détaillé du* nombre de journées d'ouvrage faites par ses chevaux pour transporter les
prisonniers de la prisoh aux cours de justice et retour, et en paierment duquel il a reçu
la somme de £48; en même temps, ses observations par écrit au sujet de la fourniture
de la paille et des alimens spéciaux donnés aux malades (medzcal comforts) par lor-
dre du médecin, et fournis par lui-même. J'espère'que ces documents seront de na-
ture à vous procurer les renseignements que vous désirez.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN -BOSTON.

Les comptes de détail pour épiceries, auxquels il est référé dans la réponse ci-
dessus, sont insérés dans l'appendice à, ce rapport ;. celui de Kingan et Kin'ocki coté
G., etcelui de Neil McIntosh, coté K; aussi la lettre de M. MeGinn au sujet de la
paille, marquée 1.

Le détail de la paille fournie par Thomas McReady pour la' demi-année finis.
sant le 31 décembre 1851, est aussi annexé et marqué L. Par ce document il appert
que la quantité fournie pour cette demi-année a été' de 2,520- bottes.

Le détail de l'ouvrage fait par les chevaux pour transporter les prisonniers aux
cours de justice, durant l'année 1851, et auquel il est référé dans la réponse ci-
dessus,-se trouve dans -l'appendice à ce.rapport, marqué M.

Il s'est glissé une légère erreur d'addition dans 'ce mémoire. Le montant
chargé n'est que de £48; tandis que le prix du travail.de deux chevaux à 7s. 6d.
par jour chacun, pendant 67 jours se monterait à £50 5 0. Les remarques pa
écrit faites par M. McGinn au sujet de la fourniture de, la paille et des dépenses
médicales extra pour le comfort des malades et fournies par lui, mentionnées dans
-la- réponse du shérif se trouvent également dans l'appendice à ·la lettre N.

Les réponses et les remarques du Dr. Beaubien, médecin, attaché à la prison
de Montréal, en réponse à la lettre que lui adressa l'inspecteur, le, 17 avril 1851, ont
été aussi reçues, et sont côtées lettre O, à l'appendice de ce rapport.

-D'après les faits qui viennent 'd'êtrecités et les renseignements que contiennent
les tableaux- statistiques fournis par les 'différents officiers de la-prison, il est absolu-
ment évident que la dépense encourue pour le, soutien de l'établissément dans ces
diverses branches, est par trop considérable; on s'en convaincra encore davantage
quand le tableau dès statistiques sera complété, tableau que P'on trouvera dans le
résumé général de' l'inspection de toutes les prisons dans le Bas-Canada.

En examinant .strictement les différents comptes 'soumis à.l'inspecteur, on voit
de suite que si l'on adoptait, à l'endroit des provisions à être fournies, un système
différent, il y aurait moyen d'effectuer une très-grande économie dans les dépenses.
Il suffira de particulariser quelques items dans les comptes pour épiceries, lesquelles
sont côtées à des prix beaucoup au-dessus du prix' auquel on peut se. les procurer en
gros; par exemple, les chandelles, sont côtées à 7d., 61d. et 61d., on peut se procurer
la meilleure qualité de cet article à 5îd ; les balais, en noyenne, à 16s. par douzaine,
tandis que les meilleurs balais de mil peuvênt s'acheter à 9s. la douzaine,
Il est certainement singulier qu'aucun. officier de Pinstitution n'ait jamais eu l'idée
de diminuer le montant de cette dépense, en faisant faire les bàlais' dans la prison
même.' Au pénitentiaire-provincial, où les balais pour l'usage ordinaire sont confec-
tionnés -par lesdétenus, il ne fut acheté que 16 balais de bled-d'inde dans le cours
"dé P1lannée, et encore :était-ce pour l'usage du dpartement militaire. A Montréal, il
fut acheté 12J douzaines de balais de mil dans le môme espace de temps, et aux
plus haut prix, disons de 15s. à 17s. 6d. la douzaine. -7
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Sur ' s comptes, le savon est porté à 21d. la livre, ù peu près le double de ce
que coûte e'et article fabriqué au Canada.; mais s'il s'agit de Savon de Liverpool, le
prix n'en est pas trop élevé. Toutefois ce dernier article, dans le compte de la
deuxième demi-année, se trouve porté à Sid., ce qui est fort. Avec de l'attention,
pourtant, il paraît qu'avec les bouts de chandelles et la graisse on pourrait confec-ý
tionner assez de savon mou pour suffir abondamment à la moitié de ce qu'il en faut
pour les besoins de la prison.

M. Mostyn, le garde-enisine du pénitentiaire provincial, dans une lettre qu'il
adressait à l'inspecteur dit que " dans le département du blanchissage, Pinstitution
recueille une graudeéconomie dans la collection des écuies de la cuisine, et de la
graisse qu'on tir des os -bouillis, et que l'on convertit en savon mou; ce qui produit
ànnuellement au moins 8,314 lbs. de savon dur, lequel sert beaucoup mieux pour la
qualité du blanchiissage fait dans l'institution."

On paie la somme de 15s. par jour, pour les deux chevaux qui transportent 'les
prisonniers aux cours (le justice et les en ramnénent, et, on a cotistaté que ce même
service pourrait se faire pour 10s. par jour.

La quantité de. paille achetée pour l'usage de la prison, semble. de beaucoup
excéder ce qui eût été nécessàire en moyenne pour les prisonniers détenus. dans la
prison pendant l'année dernière.

La paille fournie pendant le' derniers 6 mois se montait à 2,520l'bottes (vide
état" L ') faisant, disons, 5,041 bottes pour toute l'année.

Si on se sert de cette quantité de paille uniquement pour les paillasses des pri-
soniers, elle est plus que suffisante pour les besoins de 400 personnes pendant
douze mois, c'est-à-dire, si on emploie le même système que pour les troupes de sa
majesté, viz: 24 lbs. ou 2 bottes par homme, renouvelées tous les deux mois.

L'inspecteur a' été informé' que, nême dans ce cas,. on pourrait se servir de la
,paille un peu plus longtemps, ,et que ce "n'est que paiceque les règles du service
exigent le changement périodique ci-dessus mentioné, qu'on renouvelle la paille,
car elle est généralement-intacte et pourrait encore servir.

n 'trouvera aussi dans l'appendice cotéî" P.,' la quantité de paille requise et dé-
pensée au pénitentiaire pendant une année. La quantité totale s'élèvea 308quintaux
1 quart 17 lbs., ou si l'on calcule 15 lbs., à la botte, à un peu plus de 2,300 bottes.
Sur-cette quantité, 77 quintaux, 0 qrt., 3 lbs., furent eroployés dans les écuries
destinées aux chevaux publics, qui n'existent pas à Montréal, ce qui laisse 231 quin-
taux, 1 qrt., 14 lhs., ou un peu plus de 1,700 bottes pour paillassons, pour tous les
douze mois entiers..

A Montréal la quantité fournie poir la demi-année finissant le 31 décembre
.1851, s'est élevée à 2,500 - bottes.

Il faut remarquer que,. sans égard'-ela différence du prix que. l'on paye pour
cet article, lequel, il paraît, est du double à Montréal de celui du Pénitentiaire à
Kingston, * le nombre moyen des prisonniers détenus à la prison de Montréal du-
rant ''année, s'éleva bien peu au-dessus 'de, 200, 'ét au 'pénitentiaire il atteignit. le
chiffre d'environ 400, ce qni démontre qu'à Montréal on dépense, 'comparativement
à la dépense analogue du liénitentiaire, à peu près le double de la quantité de paille
pour une moitié seule du nombre de prisonniers.

Mais litemdes d'penses que l'ins:pecteur trouve surpasser toutes les bornes
raison nables,"c'est celui qui a trait au comfôrt des malades, et qui se monte à £647
7s., 6d.; ajoutez-y un autre compte de £90 15s. Sd., pour bouf aussi pour les 'ma-
lades, vous aurez un total 'de £738 2s. 9d.

Quant à ce qui i.egarde les articles donnés aux malades, l'inspecteur prie
respectueusement qu'on en .réfère aux comptes analogues du penitentiaire et de
la prison' de Québec, et des' autres prisons dans le Bas-Canada. On ne saurait
expliquer cette énorme différence dans le's comptes, qu'en la rapportant à um vice

MEMORANDUM. " Le prix du foin et de la pal est, D oins, plus bas à Montréal qu a ungston.
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dans le système, en même temps que à une absence totale'd'une gestion conve-
nable. D'après un document fourni par le médecin du pénitentiaire. inséré dans
l'appendice et coté Q, il semblerait-que toutes les dépenses extraordinaires affectées
aux malades, pendant l'année se terminant le 30 septembre 1851,. n'ont pas dé-
passé £17 10s. 5d. ;, ce document établit, en outre, que trois items très-importants de
dépense, à savoir: le thé, le sucre et le pain blanc ne sont pas portés dans ce
montant, parceque les rations dues et non retirées en contrebalancent la valeur,

Or,' dans toutes les réponses et remarques et autres divers documents faits
ét fournis par. les shérif et geolier de Montréal, pas un rmqt n'est dit au sujet
dcesrations de trop (under-drawn), non plus si. elles ont été portées au compte
du lendemain, ni de quelle manière il était d'usage dle les employer. . Certes, si"
ces rations non employées peuvent *I!ues que contrebalancer -la valeur du thé, du
sucre 'et du pain blanc fournies à l age des, malades au pénitentiaire, on pour-
rait par le même moyen eflectuer à Montréal une économie considérable dans les
dépenses affectées aux malades.

Des déboursés si extraordinaires appellent une attention immédiate ; afin que.
cela n'arrive plus.et qu'on ôbvie par là à la nécessité d'une dépense aussi considé-
rable, sans en même temps nuire en rien au bien-êtie des malades, on suggère qu'il
serait bon d'engager un'homme- digne de confiance comme garde-hôpital: ce fone-
tionnaire aurait sous sa charge toutes les choses nécessaires au bien-ètre des mala-
des; il aurait à se.procurer ces choses en quantités suffisantes pour durer'au moins
trois ou -qatre mois, surtout celles qui sont d'un usage journalier, par exemple, le
thé, le suicre, le riz, Porge, la graine de 'lin moulue, la farine d'avoine, le sel et autres
fourniture 'à lusage général de létablissement; il devrait être de fait, l'économe
(purveyor). de la prison. Cet arrangement 'tendrait à soulager un peu le geoliei
d'une partie considérable de ses devoirs du dehors,.et donnerait à cet officier Pavan-
tage de pouvoir s'occuper absolument des importantes fonctions qui lui sont confiées.

On devrait aussi tenir des livres dans lesquels chaque article serait côté. 'Tous
les comptes devraient être faits.doubles, 'une copie serait annexée aux pièces justi-
ficatives des comptes publi es, et l'autre demeurerait comme pièce de référence -dans
e buýeau de l'économe.

Un homme intelligent et de bonne volonté pourrait faire tout cela, et se rendre,
en outre, utile en plusieurs autres occasions. D'après ce système, nul doute qu'il
n'en résultât annuellement une économie de plusieurs centaines de louis pour le
pays, et le comfort des malades n'en souffrirait pas plus que sous le régime actuel.

L'inspecteur, tout en appellant respectueusement l'attention de son excellence
le gouverneur général sur cet item particulier des dépenses aflectées au bien-être
des malades, ettout en faisant des remarques qui pourraient être prisées comme affec-
tant les officiers dont les devoirs sont plus particulièrement.liés au département'"et
au soin des malades, croit qu'en toute justice, il doit en référer aux docunents N
et O dont on a déjà fait mention, et qui ont été fournis par le médecin et le geolier,
documents que ces officiers apportent comme justification de ce compte si énormé en
apparence.

QUEBEC.
L'inspecteur après avoir visité les prisons des districts de Niontréal et de Saint

François, se rendit à Québee, afin d'examiner la prison de ce distriet, la plus -im-
portante du Bas-Canada, (à l'exception de la prison de Montréal,)quand au nombre
de prisonniers, et au chiffre des dépenses 'nécessairement requises pour Pentretien
de l'établissement.

Le shérif du district et le geolier acèompagnèrent linspecteur tout le temps de
son examen, et il est heureux de pouvoir constater l'empressement que ces officiers
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ont mis à lui donner tous 'les renseignements en leur pouvoir, relativement aux
différents départements liés à l'entretien, la discipline, etles dépenses de la prison.

La prison se trouvait dans un état propre. et soigné, et il était évide nt qu'on n'avait
pas fait antérieurement des préparatifs pour recevoir linspecteur.

Les livres étaient bien tenus et explicites au premier coup d'oeil;. partout,
l'ordre semblait régner, ét il devenait, en. conséquence, facile de se rendre compte
de tout; pas la moinidre apparence qu'on désirât éviter l'enquête la plus minu-
tieuse.

Dans les dépenses qu'on' a faites, il semble 'qu'on a eu égard à. une sage écono-
mie, d'où il faut conclure qu'il ne peut exister l'ombré même du soupçon, qu'il y ait
eu. négligence, prodigalité, intrigue on entente dans les dépenses de par cet éta-
blissenent.

L'inspecteur fut frappé du système.suivi dans cette prison pour tenir les comptes,
"pour'le bien-être des malades," (item si dispendieux' dans p?, autre district,)
ce système semble particulièrement propre à prévenir les erreurs et il vous indique
en même temps, de la manière la plus claire, chaque item'qu'il a été ordonné de
fournir aux malades. Le voici:-

Le médecin garde un livre, sur la rnarge duquel il. pose les objets qu'il a reçu
ordre de livrer ; cet état correspond à l'ordre qui se trouve sur le corps de la feuille ;
cette dernière est coupée, le geolier la garde par devers lui, tant 'pour sa gouverne

..pour la fourniture des effets nécessaires au bien-être des malades, que pour 'sa pro-
pre justification subséquente. Au bout du mois, le docteur examine -les 'comptes, et
si'les deux ne s'accordent pas, cela ne peut dépendre que de 'quelqu'inattention,
ou d'une erreur dans laddition de tant de petits items: cela peut, d'ailleurs, se rec-
tifier facilement, mais jamais cette erreur ne peut provenir d'un mauvais motif.

'Il est évident que le 'médecin exerce 'un pouvoir discrétionnaire dans l'octroi
des choses données pour le comfort des malades; à ceux qui sont' vraiment
malades,'on leur donne dans des limites raisonnables, ce qu'il leur faut, abstraction
faite de leur fantaisie ou de leur goût; en même temps que celui qui fait le 'malade.
profite rarement de sa ruse ou de ses fausses données.

C'est à ce -strict mode de surintendance que' Pon peut attribuer, comparative-
ment parlant, le peu. d'argent dépensé pour le bien-être des malades, ainsi qu'il
appert par les comptes de la prison de Québec, pour la dernière année. Cet item
flotte entre £120 et £130' par année, et l'on derhande respêctusement la permission
d'attirer Pattention sur ce fait, que. cette. somme ne .comprend pas seulement la
diète supplémentaire fournie aux malades, mais' encore le salaire des gardes-malades,
les rations extra fouirnies aux aliénés, et les rations des enfants, ainsi qu'on le trou-
vera établi dans la réponse du shérif à la trente-huitième. question- de la série qui
lui a été soumise.

Il n'est'peut-être pas hors de propos de mentionner ici le traitement suivi par le
médecin de la prison dans:les nombreux cas de delirium 'tremens, et de commence-
ment d'aliénation résultant de l'abus des boissons spiritueuses. Au lieu d'admi-
nistrer au patient de lopium, de l'eau-de-vie, et d'autres stimulants et narcotiques
puissants pour lui procurer du repos' dans son état d'extrême éxcitation nerveuse,
on, lui donne autant de thé, de lait et d'eau, et de lait pur qu'il en désire, et dans la
soif ardenté qu'il éprouve, le patient en prend volontiers en grande abondance-
l'estomac s'adoucit graduellement et absorbe une nourriture et un fluide bienfaisant,
et ainsi, .le 'sang devient plus 'fluide et perd de son âcreté ; l'influence salutaire d'une
circulation plus normale se 'fait bientôt sentir sur le cerveau; le pouls augmente
de volume et devient plus lent, la peau devient peu, à peu.moins livide, les veines se
gonflent, et la surface se trouve bientôt couverte d'une moiteur bienfaisante; speu à
peu, le patient jouit d'on sommeil' tranquille ; et, quelques heures .après., il se
réveille tranquille et dispos quoiqu'encore faible et épuisé. On le nourrit alors d'un
bouillon fortifiant et bien conditionné, et' dans un espace de teinps comparativement
bien court, il revient à la santé; mais pour qu'on ne suive pas ce régime 'sans dis-

A. I852.
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cernement et par -routine, à l'exclusion d'autres moyens plus imiédiatemetit effi-
caces, il est bon de remarquer que l'on doit, porter une attention tonte particulière
aux fonctionnement et dérangement 'les organes, qui eèdent facilement à l'applica-
tion de remèdes anodins. L'ivrogne apprend ainsi que le désordre produit par la
boisson peut se guérir autrement que par un . nouveau recours à la -bouteille-il n'a
plus ulors de prétexte Pour demander du vin ou de Peau-de-vie dont l'usage, même
quand il s'en sert comme remède, lui fournit les' moyens de persévérer dans ses
anciennes habitudes et les rend même. plus invétérées; c'est une. vérité que les
gens de l'art ne 'devraient jarnais perdre de vue. Il est .bon de remarquer que'
l'usage d'un stimulant puissant est quelquefois nécessaire, par exemple, dans un
cas de dollapse. Dans ces conjonctures extraordinaires, le Dr.' Morrin' se sert de
l'esprit de corne de cerf ordinaire, de l'éther et de l'esprit d'ammoniaque ; ce remède
remplit toutes les cônditions voulues, et ne coûte que très-peu.

- Pour prévenir les dispositions de ceux qui pourraient vouloir spéculer à la pri-
son, tant au moyen d'achats. en' petite quantité qu'en détaillant par chopine ou par
livre les douceurs (conforts) fournies aux malades, le geolier a ordre d'acheter chez
les épiciers les mieux approvisionnés. et qui vendent à meilleur marchés,, une cer-
taine quantité d'épiceries qui forme la provision générale, à même laquelle. on
prend tout ce qu'il faut aux malades; il n'y a pas, en conséquence, d'interminables
listes de petites provisions, tel que chopine d'orge, de riz ou .de tisane de graine
de lin, bols de soupe on tasses de thé.

Dire que M. McLaren, le geolier, par sa douceur et sa fermeté combiné,es, a
fait régner, dans la prison, l'ordre et la tranquillité la plus parfaite, ce n'est que
faire à l'égard de ce fonctionnaire public si dévoué un acte de stricte justice.

En référant à son livre de punition pour ces dernières années,., n trouve qu'à
part quelques 'heures au ctbhot noir,. la seule entrée est celle-ci.: "Ward,'-priva-
tion de tabac jusqu'à -meilleure conduite. Toute -communication avec l'extérieur
est aussi expressément défendue; la responsabilité de la conduite de chacun dès

'détenus pèse ainsi sur eux tous, et si le délinquant récidive il échappe rarement au
châtiment sommaire que lui infligent ses compagnons 'de capivité.

L'inspecteur désire 'aussi constater, par rapport à M. McLaren, que quoique 'le
salaire de ce dernier soit exigu, £125 sterling seulement, ce 'fonctionnaire 'donne
tout son temps àseg devoirs; ceci sert à expliquer en grande partiela cause de lå
régularité et du bon ordre qui règnent dans toute la prison et de linfluence salutaire
qu'il possède et exerce vis a-vis.des prisonniers, lesquels le regardent plutôt comme
un ami que comme un matre.''

•La construction de la prison est défectueuse ed-tout et partout; rien n'a jamais
été essayé pour produiA la ventilation, et il n'y 'a point de cellules -étrbites pour la
réclusion particulière. Il n'y a que deux grandes cellules sans lumière dans chaque
quartier, dans lesquelles ni l'air ni la lumière ne sauraient pénétrer; .tout létablis-
sement se trouve ainsi partagé en parties distinctes, chacune capable de renfermer
un grand normbre de personnes, et c'est là qu'on accumule les. prisonniers les uns
sur les autres, les cellules noires leur servant de dortoirs. Les cours sont absplu-
ment trop petites et les limites font face à quatre rues, en avant en arrière et sur les
côtés, Les' détenus de la prison peuvent ainsi converser avec*les personnes du
dehors, hisser à travers les barreaux des bouteilles de rhum et donner des couvertes
(blanketa) en retour ; et'ceci malgré qu'il 'y ait une petite garde militaire ; car il
faudrait un poste composé d'un grand nombre d'hommes pour qu'il fût possible de-
placer des sentinelles à chaque angle de l'enceinte. Mais cette simple garde toute
insuffisante qu'elle soit doit cesser bientôt ; car dans e cours de. mon inspection les
autorités militaires signifièrent au shérif qu'il e0t à se procurer d'autres sentinelles,
la garde militaire fournie par elles étant sqr le point d'être retirée.

Le soutién d'une force civique pour la protection.de la prison entrainera pour
la province une dépense d'au mbins £1000. On pourrait néanmoins former na
corps de gardiens efficace qui se composerait de douze hommes qu'on partagerait
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de manière à ce que chaque ronde de quatre hommes pût avoir un jour de repos sur
trois, par exemple : rondes de 4, A et B 'seraient de faction le premier jour d'un
mois ; A serait relevée le second jour par C; donnant ainsi à A in repos de 24
'henres.; cette dernière serait encore de faction le troisieme jour et relèverait. B, -en
sorte que cliaque'ronde.aurait deux jours'de faction et un jour de repos. Si ce ser-
vice se trouvait troi pénible pour les factionnaires, on, pourrait former uhe autre
ronde pour alterner ayec les autres. On a depuis retiré la garde militaire, et on y a
substitué une garde de prison civique.,

:SIalgré tou tes les pécanions qu'on prend. il y a eu des évasinns, et de temps en

temps .il est probable qu'il en arrivera encore. La position isolée de -la prison sans
mur d'enceinte pour la prdiéger fait ju'il est à'peu près impossible de prévenir ces
évasions. Il faut de toute nécessité fine nouvelle prison dans laquelle on pourrait coni-
biner à la fois les moyens de punition et de réfbrme, et-ces moyens auraient aussi
l'effet de détouirner ceux qui sont enclins à mal faire .de lidée de commettre un
crime par la erainic d'être détenus'daus un lieu où il leur faudrait. travailler et privés
de tous rapport à l'intérieur et à l'extérieur avec leurs semblables.

Le shérif,, le rédecin et le geolier sont unanimement convaincus qu'il faut de
toute nécessité qtue la prison soit située loin du centre de la cité. A l'heure qu'il
est les prisoiniers voient et entendent tout ce qui -e passe et peuvent avoir des
communications aivec leurs amis et leurs associés dans la carrière vicieuse qu'ils
ont adoptée.

Dans le cours de son inspection à Québec P'inspecteur profita de Pinvitation
polie que lui fit le Dr. %Morin de le conduire sur "les plaines;"' où le Dr. lui indiqua
un terrain.out- à-fait convenable à l'érection d'une prison; car, quoique-cet endroit
se trouve près de la cité'il est éloigné du bruit et à Pabri du contact des personnes
déréglées, situé aussi assez près pour toute éventualité, et de:plus dans la localitéla.
plus salbre imaginable.

Ce monsieur, ainsi que le maire de Québec informèrent l'inspecteur que la cité
possédait un terrain en cet endroit là méme où l'on doit ériger un réservoir pour
laqueduc, et qu'il resterait un espace suffisant pour la construction de diflérents
édifices publics, comme prison, hôpitaux, etc., etc., et ils semblèrent' aussi être
d'avis que la cité en viendrait facilement. à un échange- à composition plus que rai-
'sorimible.

Depuis que ce qui précède' a été. écrit linspecteur est allé à Québec, où
il a eu une entrevue avec M. McLaren, le geolier, qui s'est plaint que la prison était
constamment troublée par plusieurs maniaques qij y sont confinés par précaution.
Il dit qu'il .y avait, au momenft actuel, onze aliénés dans la prison, dont sept du sexe
masgulin et quatre du sexe féminin. M. MeLaren fut prié de constater ces faits par
écrit, et ci-suit la lettre qu'il adressa à l'inspecteur à ce sujet,

PRISON DE QUtBEC, 6juillet 1852.

MoxsIEu;-J'ai Phonneur de vous transmettre, conformément à votre désir, les
noms des aliénés qui sont actuellement détenus dans la prison de Québec, et je

prends, en même temps, la liberté de vous faire observer qu'il sera absolument im-

possible de mainténir une ombre de discipline dans cette institution, tant queýces
aliénés se trouveront mêlés avec les autres détenus,'ce qu'il est impossible d'éviter
dans un édifice comme celui-ci.' Je crois que le montant de l'allocation affectée 'par
la législature au soulagement des aliénéÉ est déjà épuisé, ce qui empêche que le
gouvernement ne prenne' les mesures nécessaires pour les faire, conduire à l'asile des
aliénés; mais il n'y a aucun' doute qu'une réprésentation cônrvenable à. ce sujet,
aurait l'effet de faire augmenter suffisamment cette. allocation pour faire disparaître
cet. inconvénient à l'avenir. Les femmeg aliénées sônt 'excessivement bruyantes, et
ont maintes fois, dérangé les personnes qui s 'assemblent le dimanche dans la cha-
pelle méthodiste qui se trouve près de·la prison. Permettez-moi de vous faire ob-

A. 1852.
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-erver que, pour obtenir les services de quelques uns des serviteurs pour avoir soin des
aliénés, on est oblige de leur accorder une allocation supplémentaire, laquelle se
trouve portée au compte des douceurs pour les mnalades (sick comforts,) d'où il.suit
que cet iten de d&-penses, est beaucoup plus élevé qu'il ne le serait autremfnt.

-Ces considérations me portet.à croire que les dépenses encourues par suite de
leur détention dans la prison, excèdent celles qu'entratnerait leur déiention à
l'asile des alinés, où on leur porterait toute l'attention écessaire, et où on leur

prodiguerait des soins qui rendraient leur guérison plus probable.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble ét obéissant serviteur,

(Signé,) J. McLAREN.
Wolfred Nelson, écuyer,· M. D.

Peu de temps après,- l'inspecteur eut avec le maire de la éité, une conversation
dans laquelle ce dernier ne confi-ma que trop le rapport du geolier, et ajouta que la
prison était devenue une nuisance insupportable, surtout depuis.qu'un aussi, grand
nombre d'aliénés v était détenu,; tellement que leurs cris avaient interrompu lffice
divin dans une chapelle, troublé une autre congrégation religieuse, et dérangé tout
le voisinage. .L'inspécteur prit la. liberté de' faire observer qu'on lui pardonnerait
peut-être qu'il ne regrettât pas profondément cet état de choses, parc' qu'il espérait
que cette considération engagerait les citoyens de Québec a en venir à une compo-
sitidn raisonnable pour l'éclianae de la propriété dont il a été parlé plus haut. Les.
réponses du shérif à la série de questions qui lui ont été posées, méritent Pattention
particulière du gouvernement; dans sa réponse à la 62e question, on trouvera beau-.
coup (le détails intéressants, en même temps que plusieurs remarqués'et suggëstions
très-importantes, dans la.plupart desquelles l'inspecteur concourt très-cordialemient.
Ces réponses se trouvent à l'appendice à ce. rapport, et sont cotées R.

La lettre du Dr. Morrin, le médecin de la prison contenant ses reponses à quel-
ques unes des questions posées au shérif est également digne d'attention, et il ne
semblera pas qu'on s'écarte de:ce sujet, si l'on-. mentionne que l'asile de Beauport
a été visité dans le but d'acquérir tôns les renseignements.possibles relatifs-à cette
classe de nos institutioas publiques, et c'est avec plaisir, que l'inspecteur témoigne
de lexcellente.tenue de cet'étabblissentent dont on ne saurait trop apprécier l'utilité;
de fait, on pëut le considérer comme' pouvant servir en tout de modèle aux institutions
de cette nature. Tout récemment on y'a substitué l'éclairage au gaz à l'emploi du
suif et de l'huile; la dépense en a été notablement diminuée, et cette substitution
donne en outre de plus amples garanties de sûreté et de propreté.

C'est en considération de ces avantages que l'inspecteur a cru. devoir prier le
Dr. *Morrin de. lui fournir 'des plans devis et avec un estimé du coût total,. afin
que l'on'puisse aviser au moye.n d'adapter léclairage.au gaz à l'usage du péniten-
ciei provincial,; cette amélioration contribuerait .grandement au .bied être des
détenus, et permettrait, en même temps, de prolonger les heures d'école.

Les réponses du Dr. Morrin sont jointes à ce rapport, et sont cotées S.

TROIS-RIVIÈRES.

L'inspecteur se rendit aux Trois-Rivières pour visiter la prison du district
située dans' cette ville ; et J.'G.. Ogden, écuyer, le' shérif du district, avec lequel
il s'aboucha lui 'aida beaucoup, relativement à la prison sous ses soins.

c - .

A. 1852,
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Ce fonclionnaire avait préparé les réponses à -la série de questions contenues
dans la circulaire du vingt-trois de. mai dernier; ces réponses sont placées dans
l'appendice de ce rapport et sont cotées lettre T.

Le shérif et le geolier accompagnèrent tous deux l'inspecteur dans a ronde
d'examen, et lui donnèrent de la manière la plus satisfaisante possible, tous les'
renseignements qui leur furent demandés.

La prison était propre et nette, et le tout dans un très-bon ordre. Il est. vrai
que le nombre des prLonniers est petit; néanmoins, comme c'est malheureusement
trop souvent le cas dans des conjonctures analogues il n'y a. pas eu de négligence.
Cet édifice, ainsi que toutes les autres prisons que l'inspecteur a en l'occasion de
visiter, a été mal construit;'et quoiqu'à proprement parler, 'il date d'hier, cepen-
dant, on n'y a encore fait aucune amélioration moderne. Les cellules sont faites pour
contenir plusieurs 'prisoniers; elles sont, à vrai dire, bier" aérées et omrnmodes,
et certains prisoniers de la classe des ivrognes et.des vagabonds, par exeinple, n'en
doivent pas trouver l'occupation insupportable. Le nombre de prisonniers dans ce
district rural est toujours petit; on pourrait donc tenir les détenus séparés les
unsdes antres, et néanmoins leur détention serait à peine incommode ou désagre-
able. 'Si 'on adoptait un autre système de.'discipline on pourrait remédier, d'une
manière considérable, et à peu de frais, à cet état de- choses si défectueux. 'Un

-changement dans le système de la 'discipline suivie dans les diflérentes prisons de
cette partie de laprovince, voilà ce que iiispecteur recommande respectueusement
à la considération du gouvernement, pour que ce dernier s'en, occupe aussitôt que
possible. Dans les temps doux le manque d'égouts pour les latrines produit de
mauvaises odeurs. ' On a donné toutefois des ordres, ou plutôt des suggestions qui,
il. est à espérer, remédieront à ce mauvais état de'choses. Il y a un excellent puits
d'eau dans la cour,' mais il faut que toute l'eau dont on a besoin soit tirée seau par
seau; si Pon employait tout siinplement quelque force hydraulique on effectuerait
une grande épargne en ce que les prisonniers pourraient eux mêmes faire le travail.
des pompes dans l'intérieur de la prison.

Le site de la prison est bon, et les dépendances y-attachées occupent un espace
suffisament grand pour rencontrer toutes les exigences nécessaires au bon entretien
d'une prison dans 'ce district, -pour plusieurs années à venir. • Le mode si rai-
eonnable et économique de pourvoir à.ce qu'il faut aux malades est suivi ici comme
à Québec; et il n'y.a simplement que la dépense d'un petit à compte affecté aux
frais des préparations -des douceurs (comforts) allouées aux malades, qui semble
pour un nombre aussi limité de prisoniers s'élever à un trop haut prix ; mais il y a
dans les quartiers destinés aux malades trois résidents ou pensionaires permanents,
c'est-à-savoir, ur vieil idiot et deux femmes, aliénées aussi dont l'état de faiblesse
et de prostration requiert constamment quelques douceurs hors' l'ordinaire (extras.)
Ces pauvres malheureuses créatures sont' parfaitement sans malice, mais dépour-
vues de tout on lès envoie dans cette prison pour leur servir d'asile. Elles gênent
bien peu, et la dépense est moindre que celle qui serait encourue.pour les .envoyer
dans lexcellent établissement de. Beauport, médiocres que soient les prix qu'on y
demande.

L'inspecteur aimerait à rapporter ce que le goëlier lui*répondit quand il 'Plin.

:terrogea sur le mode de fournir le lait: "Je ne garde ni vache ni. cochon, de peur
que l'on ne croie que je fais de l'argent au dépens. de 'la prison," cela, -sans doute,
devra nécessaiWment effacer le moindre soupçor que l'on pourrait avoir que le
golier profite de sa position pour se faire' individuellement du profit à nême les
douceurs (comforts) affeetées à l'usage des malades.

Il n'est que juste de dire que ce goëlier est digne de toute confiance, et qu'il
n'épargne ni son temps ni ses soins pour remplir les devoirs de sa charge.

Le shérif déposa-entre les mains de l'inspecteur divers tableaux statistiques,
ainsi que les'réponses du médecin visiteur aux questions contenues dans la circu-
laire, qui se' rapportent spécialement à son département.
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Ces documents se trouveront à Pappendice à leur rapport, et côtés comme suit:
Rapport et tableau des malades détenus dans la prison des Trois-Rivières, entre le

premier janvier et le trente juin, 1851, et le compte des douceurs fournies aux
malades (mediéàl comforts,) etc., cotés U'.

Tableau sdes, malades détenus à la prison des Trois-Rivières du 1er juillet au
31 décembre, 1851 et le compte des douceurs fournies aux malades (medical com-.
forts,) cotés V.

Le calendrier des prisonniers sous sentence, détenus dans la prison commune
des Trois-Rivières, coté W.

Les réponses du médecin de la prison à certaines questions concernant son
département, cotées X.

DISTRICT DE ST. FRANCOIS.

La prison pour ce district est située à Sherbrooke, dans les townships de lEst:
l'inspecteur se rendit en cette ville pour y faire la visite de la prison. Le-shérif du
district, G. F. Bowen, écuyer,, me fournit tous les moyens possibles pour me diri-
ger dans cette visite, et le -docteur Johnston, le médecin de létablissement, se
-montra également. attentif et zélé à mon égard; ces deux messieurs prouvant par
là lintérêt particulier qu'ils prennent à promouvoir.la bonne, administration de la
prison qui me parut être dans le meilleur ordre sous le rapport de la propreté; les
murs sont blanchis à lachaux, et les planchers reluisaient comme aime à les voir
une bonne ménagère; partout l'ordre le plus parfait semblait régner. Le site est
bien choisi, d'un accès facile, et est très-convenablement exposé au soleil et à l'air.
Bien que l'édifice ne soit qu'à deux étages et né contienne que huit cellules, il
serait, à peu de frais, facile. d'y loger plus de prisonniers qu'il 'ne s'en présentera
probablement encore d'ici à longtêmps dans cètte localité.

Mais si Pon a en vue de faire des prisons en Canada non-seulement des insti-
tutions pénales, mais, ainsi que .cela devrait être, des -institutions de réforme,
propres à -frapper par la terreur l'esprit de ceux que le vice et les passions entraînent
au mal, il serait convenable d'en rendre le séjour un peu moins attrayant. . Les
grandes cellules devraient être divisées par un mur en brique.et ainsi transforméýes
en deux compartiments, dont chacun, large de quatre pieds, comprendrait' un espace
suffisant, surtout si l'on en fait des dortoirs; cei compartiments pourraient encore
'facilement êtrè employés à trier de la laine et du coton. .Les deux grandes manu-
factures de ces deux articles, maintenant en opération dans cette petite ville floris-
sante, fourniraient abondamment de l'ouvrage de.ce genre.

Il serait encore utile, pour lexercise et la récréation des prisonniers, de les
employer, à lextérieur, a des ouvrages quelconques, tels que la culture d'un
jardin durant 'l'été, le sciage du bois et l'enlèvement de la neige en hiver, etc., etc.;
car on devrait adopter pour. règle invariable- de ne jamais laisser les prisonniers.
oisifs, autant pour leur santé que dans l'intérêt de l'institution. Ainsi on peut espé-
rer qu'il sera-facile de procurer "aux détenus de quoi les occuper convenablement
dan,, cette 'institution, qui ne devra pas éfre encombrée de longtemps encore, vû le
chiffe peu élevé de la' population dans ce district encote nouveau et très-étendu.

'Si l'on pouvait craindre que les prisonniers ne pergassent le mur. en brique qui
déviserait les cellules,.on pourrait ·y remédier aussi facilement qu'à bon marché, en
revêtant le mur de la cellule d'épais feuilart; ce qui priverait indubitablement
ces personnages de lavanta e de mettre en opération les ruses qu'ils auraient ourdies.

Les latrines sont très-mal situées, ocupant dans chaque étage une cellule
entière, une surface de cent pieds aumoins; et ét nt en ouire placées au centre dela
prison et n'y ayant aucun moyen d'enlever les, ordures 'ou de vider la fosse, il en
résul e que tout PédiOce est infecté 'par les mipsines qui en émanent constamment.
On pourrait à peu de frais, faire disparaître cet inconvévint,¢n prolongeAnt flet4que
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peu les murs à l'extrémité du corridor dans l'étage supérieur de la prison; on pour-
rait adopter des plans tels qu'une évasion de ce côté serait impossible. L'érection
de cétte allonge mettrait dejax cellules de plus à la disposition des directeurs de la
prison, et aurait en outre l'avantage d'anéantir les émanations désagréables et dange-
reuses dont latmosphère est infecté à l'intérieur.

Jusque tout dernièrement, la prison était pourvue d.excellente eau par une source
abondante -située sur un petit lot un peu en arrière de l'enceinte. Ce lot a été vendu,
et l'eau a été détournée d'un autre côté ; la conséquenceëest que l'on est mainteniant
obligé de se procuier de l'eau, à quelques frais, à un-puils voisin. Ce mode est sujet
à beaucoup d'inconvénients, et ne permet pas d'obtenir la quantité d'eau nécessaire
aux besoins de l'ygiène et de. la santé des détenus. ,

On pourrait, à peu de frais, creuser un puits sur les Iieux mêmes. ' L'eau y
pourrait être introduite dans des tuyeaux en bois, et distribuée dans toutes les par-
ties de lédifice par le moyen de pompes; cette opération fournirait de l'occupatio
à un individu. Dans chaque corridor, on devrait établir un réservoir'; que l'on tien-
drait toujours rempli d'eau, tant pour les usages du lavoir et l'arrosement des plan-
chers durant les chalèurs de l'été, que pour parer aux dangers d'un incendie aux-
quels cette prison est, exposée plus qu'aucune autre en Canada, vû que les planchers,
les chambranles des portes- et les portes elles-mêmes sont construits en bois.

Une grande partie du mur d'enceinte s'écroulera avant longtemps; on en
trouverait ditficilement vingt pieds de suite en ligne droite; ce -mur incline consi-
dérablement, ici en dedans, et là en dehors, et dans, tout son parcoursil a plus ou
moins devié de sa direction, perpendiculaire. Il faut attribuer ce défaut à l'erreur
impardonnable que l'on a commise en asseyant le mur en briques sur une fondation
en pierre qui n'à que la largeur du mur lui-même: le froid, pénétrant profondément
dans le sol léger et saturé d'humidité, soulève les pierres ou les déplace .tellement
que le mur perd.toute sa solidité. Il est clair que la fondation aurait dû être ass se
sur la couche solide et inférieure du terrain ou, mieux encore, sur le roc même qui
se trouve à peu de distance- de- la surface, et qu'en outre elle aurait dû avoir plus de
largeur à sa base.

Si l'on n'adopte pas ces précautions lorsqu'un nouveau mur sera construit, il sera
impôssible qu'il puisse tenir bon pendant longtemps. En creusant, tout au tour de
lenceinte, des fossés-ou petites tranchées, on faciliterait l'écoulement des caux que
l'inclinaison du sol et la présence du roc à quelques pieds au-dessous font refluer
constamment vers la iurfae. Il serait peut-être .à propos que ce mur ne fût pas
reconstruit avant que le- gouvernement se-.soit décidé à acheter la lisière de terrain
qui entoure l'enceinte actuelle, de beaucoup trop étroite poui les besoins d'une pri-
son. En référant·au diagramme annexé au rapport du -shérif et qui se trouve inséré
dans- lappendice, coté Y le gouivernment se convaincra .indubitablement de .la .
nécessité de se procurer cette lisière de terrain. -Il pourrait se faire en effet que
-d'autres- en -fissent l'acquisition ; beaucoup d'applications à -ce sujet ont déjà été
adressées à la compagnie des terres, et alors le gouvernement, n'en obtiendrait la
cession qu'à des -conditions très-onéreuses. En attendant qu'il ait été décidé que
Pachat de ce terrain doit être fait, ce qui nécessitera l'érection d'un nouveau mur
d'enceinte, M. le shérif Bowen suggère que pour consolider le :mur actuel, ôn l'ap
puie par le moyen d'arcs-boutants en pierre, placés à des intervalles successifs de
50 à 60 pieds.

La compagnie des terres, dans le but louable de promouvoir le bien public, a
refusé de vendre ce. terrain, persuâdé -qu'elle est qu'il doit être acheté tôt ou -tard
pourles fins indiquées plus haut;i et elle se rmontre très-modérée dans les conditions
auxquelles elle en offre la cession, ainsi que le démiontrera un coup d'oeil jeté sur le
plan de M. Bowen. • Cette lisière. devrait être acquise,- et le tout entouré. par un
murd'encèinte. Par là on augmentera la sûreté de la prison ; on y gagnera beau-
coup également sous le rapport de l'état sanitaire de l'établissement, en même temps-
qu'on se procurera 1'espace nécessaire pour un jardin qui devra être cultivé parles
détenus..
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Il est donc instamment mais respectueusement suggéré que le gouvernement
fasse sans délai l'acquisition de ce terrain, et ordonne en outre l'exécution des
àniéliorations et -des additions énumérées dans le commencement de cet article, et
qu'en même temps que ces changements seront en voie de progrès, que l'on prati-
que deux conduits 'en bois d'environ six pouces carrés, dont l'ouverture devra se
trouver sous le plafond du premier étage, et qui, après avoir traversé lé second étage«.
se termineront au grenier, et que deux autres conduits semblables seront ouverts
dans le plafond près de l'extrémité du second corridor. Par ce moyen on obtien-.
drait une ventilation suffisante et salutaire Les réponses du shérif ainsi que*celles
du médecin de la prison se trouvent' dans l'appendice à ce rapport, les premières
cotées Z, et les secondes sous la cote A. a. L'inspécteur réfère respectueusemem à
ces rapports du shérif et du docteur Johnston, comme contenant des données éga-
lement convaincantes et satisfaisantés.

ST. HYACINTHE..

L'inspecteur visita ensuite la prison de St. Hyacinthe.
Cette prison fut construite dans l'origine pour servir'de prison de comté et de

cour de justice; mais la loi en vertu de laquelle elle fui érigée fut abrogée peu de
temps après sa construction, et bien que cet édifice ne serve pas actuellement de
prison, l'inspecteur a cru de 'son devoir d'en faire la visite parcequ'il:avait été
informé d'une manière digne de foi que la partie de l'édifice destinée. à servir de
prison se trouvait dans' un état impardonnable de malpropreté et d'abandon. L'ins-
pecteur trouva que ces renseignements n'étaient que trop exacts, et que le mal était
encore plus, grand qu'il ne lui avait été représenté. Il' fut intimé au geolier, qui
remplit aussi les fonctions de gardien de. la cour de justice, qu'à moins qu'il ne fit
enlever immédiatement les ordures dont la prison était encombrée, il en serait fait
rapport et que l'on demanderait sa estitution. Mais le greffier de la cour ayant
représenté que le geolier ou gardien est un homme honnête et sûr, quil avait tou-
ours entretenu la propreté et le meilleur ordre dans la cour de justice, et qu'il était

de toutes manières digne de confiance, Pinspecteur est d'opinion,,que cet avertisse-
ment lui suffira et préviendra toute négligence de sa' 'part à l'avenir, d'autant plus
qu'il est permis dé croire qu'il n'avait négligé cette partie de ses devoirs, que parce-
qu'il ét.ait sous limpressionque la partie de lédifice destinée à servir de prison,
avait été abandonnée, impression qu'avait fait naftre en lui l'absence totale de toute
inspection.

En mentionnant les particularités qui lui paraissent importantes et qu'il a en
'occasion de remarquer dans l'extérieur de. ces édifices, l'inspecteur ne croit pas
dépasser les bornes des obligations que lui impose sa charg-, bien qu'il 'ait pour
n-ssion plus Epéciale l'observation dé l'économie intérieure des prisons.

A ce point de vue des devoirs de sa charge, .linspecteur 'prend la liberté'de
suggérer qu'il cortvient que les toits de ces édifices soient couverts d'une couche, de
chaux et de sel mêlés d'un peu de noir de fumée pour leur. donner la.couleur de
l'ardoise. Ce ne serait pas là seulerent un moyen de prévenir les incendies, mais
encore un moyen d'économie parceéqu'il tiendrait à la conservation plus certaine des
toits lorsqu'ils sont faits 'de bardeaux, comme dans le cas actuel. Avant d'applii
quer cette couche, il serait convenable de nettoyer le toit avec un balai de branches,
(birch broom) afin d'enlever la mousse et les autr's natièreslégères, eles débris
ou détritus du bois lui-même, que l'on trouve toujours en abondance 'ur les toits et
ue la moindre étincelle peut enflammer durant la saison des chaleurs. Le toit une

fois nettoyé, on 'devrait appliquer avec soin, la.couche de chaux, etc.,, etc., immé-
diatetnent après une pluie ou, dans un temps huridé, lorsque les bardeaux sont
imprégnés d'humidité; le succès de lopération serait alors infaillible parceque le.
mélange sècherait gradUllement et'que l plus grande. partie en· serait absorbé par
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le bois et en pénétrerait les fibres; tandis qu'au contraire, si l'opération était faite
lorsque le toit est sec et dans un jour où le soleil est ardent, l'eau s'évaporerait à
l'instant et serait séparée des.autres ingrédients lesquels n'adhèrent à la surface que
jusqu'au moment ou survient un vent violent pu un orage, et alois la couche sèche
est emportée morceau à morceau par le vent, ou dans l'autre cas, est dissoute par la
pluie et s'écoule avec l'eau par les gouttières. C'est ce que célui qui écrit ces lignes
a éu mainitfois. l'occasion d'observer; et c'est cette expérience ini l'engage aujour-
d'hui à.reconmander l'adoption du moyen, précité, persuadé qu'il est, que si on
l'emploie deux fois par année, pendant les deux premières années, et une fois par
année subséquemment, 'le bois deviendra graduellement de plus en plus dur et sera
roins exposé à se gercer et à se fendre durant les chaleurs de l'été, et deviendra en

-,même temps presqu'incombustible.

DISTRICT DE GASPf.
:Le district de Gaspé est partagé eh deux comtés,'Bonaventure et Gaspé, chacun

desquels possède une prison séparée et une cour de justice; la prison principale du
district est à New-Carlisle, dans le comté de Bonaventure, où réside aussi le shérif
du district; l'autre est à Percé, dans le comté de 'Gaspé, sous la surintendance du
député-shérif.

PRIusoN DlE PERCé.,

La piison de Percé est la première à laquelle l'inspecteur fitune visite.
Les réponses que le député-shérif fit aux différentes questions posées aux shé-

rifs, se trouveront à Pappendieë coté B. b.
L'inspecteur désire mentionner respectueusement par rapport à la prison de.

Percé, que cet édifice est dans le plus grand état de délabrement, et tombe en ruines.
En plusieurs endroits les murs, sont lézardés du éaut en bas, et les fissures s'élargis-
sent constamment; le bâtiment est à deux étages, mais les murs en sont si étroits
qu'un prisonnier un peu déterminé pourrait facilement s'ouvrir une sortie, s'il lui en
prenait fantaisie.

Le toit couvert en bardeaux ést en très-Mauvais état, laissant passer la pluie en
maints endroits. Les séances de la' cour se tiennent dans l'étage ·supérieur, mais
pédifice en général est très-mal construit, incommode et très-froid. Le coût du bois
de chauffage parait exhorbitant pour une aussi petite prison, cependant ir n'y od a pas
assez pour fournir aux besoins nécessaires.

Il n'y a que deux cellules, de 8 sur 10 pieds chaque, avec un poële dans la cloi-
son qui. les sépare; ce poële -est entouré d'une grille en fer, il est par conséquent
facile aux prisonniers de converser ensemble, quand il yen -a, ce qui, heureusement
n'arrive que rarement. Chacune de ces cellules à sa latrine particulière, et bien
qu'on en fasse.rarement usage, et que ces lieux. d'aisance soient bien blanchis à la
'chaux, il s'en émane 'une odeur très-repoussante. -L'inspecteur recommanda au
sous-shérif de 'faire couvrir le toit d'une couche de chaux 'mêlée 'å d'autres ingré-
dients, '(tel qu'il l'a recommandé déjà pour le toit de la prison de' St. Hyacinthe) ; ce
serait une garantie «contre les accidents d'incendie 'auxquels cet édifice est très-exposé
d'après la nature de ses cheminées' qui sont' basses et mal construites; car, de quelque
peu d'importance que pourrait être la perte d'un 'établissement aussi mal construit,
la reconstruction de ce vieil édifice, entraînerait beaucoup de trouble-et'de dépense,
et il ne servirait d'ailleurs que temporairement.

L'inspecteur suggère respectuéusement que, si lon jugait convenable d'ériger
unenouvelle prison 'pour cette partie du district de Gaspé, il serait' mieux dans tous
les cas qu'elle fût érigée 'au " Bassin de Gaspé," non seulement parceque 'ce local,
est plus central rnais encore parce que le bassin devient l'endroit le plus populeux
et le plus important du.comté ; jusqu'à l'époque de l'érection de la prison actuelle,
la' population de Percé-fut plus considérable, néanmoins elle n'a pas augmenté et il
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n'est pas probable qu'elle augmente ; les colons actuels s'adonnant principalement
au métier si mal rétribué de la pêche. Le sol est loin d'être fertile, et en certains
endroits est fort impropre à la culture; mais, à quelques milles de Percé, à l'extré-,
mité du comté qui se lie alors à.celui de Bonaventure, le terrain est de meilleure
qualité, les habitants s'adonnent tout-à-fait Pagriculture au-lieu d'useileur énergie
et leur vie au métier pauvre et servile des pêcheries. Voyez d'un autre côté, dans
la partie inférieure du comté qui tient à Rimouski et qui tout à l'heure encore était
à l'état de nature, les vastes forêts disparaissait rapidement sous la hache -etila cha-
rue, la population s'y accroît et doit, dit-on, de toute nécessité continuer à s'accroître,
et cette partie du pays deviendra bientôt densément habitée par une population agri.
colé.

Il faut remarquer de plus que le bassin de Gaspé est Pun des havres les plus
surs et les meilleures duùInonde ; non seulement contre les tempêtes de mer, mais
aussi contre les vents qui soufflent de la côte.- On ne peut'au contraire s'approcher
de Percé que dans le beau temps, et ce hâvre n'offre aucune sûreté aux marins.

On suggère aussi respectueusement qu'on pourrait à moins de £200, faire un
bon chemin de l'anse au Griffon au Bassin, distance qui n'est que de sept milles, et
ainsi on pourrait.aussi, en débarquant à cet anse où le mouillagè est excellent, évi-
ter de faire le tour du bassin de Gaspé ; ce qui raccourcirait la distance -d'au moins
quarante-cinq milles. On pourrait par cette route se rende au bassin sans y entrer
par la mer, les voyageurs conséquemment pourraient être mis à terre à l'anse
(cove), sans retarder le vaisseau ou le détourner .de sa route qu'il descende le fleuve,
ou qu'il aille en d'autres directions. Cétte route aurait aussi l'effet d'ouvrir une
étendue considérable de terres de valeur, et à peu de frais on pourrait faire des che-
mins qui conduiraient aux deux rivières au . Renard, ét autres ·établissements qui
s'élèvent mai.ntenant le long de la côte..

Il est à souhaiter que limportantce que les habitants du bassin de Gaspé et des
environs portent si ardement à ce sujet fera pardonner cette dégression, qui autre-
ment paraît inopportune.

PRISON DU NEW-CARLISLE.

L'inspeteur se rendit ensuite à New-Carlisle, dans le .comté de 'Bonaventure,
et y rencontra le shérif du district, qui l'accompagna dans l'inspection de la prison,
et lui.donnatous les renseignements qu'on lui demanda; les. réponses de ce fone-
tion naire à la série de questions qui lui fut posée, se trouvent dans l'appendice dë ce
rapport, coté C. c.

La prison -ici est une bàtisse passablement convenable ; le,'geolier en occupe
lerex-de-chaussée, qui sert aussi de prison, et l'étage supérieur contient la salle
d'audience, les chambres des jurés, etc.; et si l'on considère l'époque où.il a. été
construit, cet édifice est solide, sûr, quoique de dimension trop exigues.pour les-fins
auquelles il est.dest-iné; toutefois, le peu d'affaires qui, coiparativement, se transi-
gent dans ce district, le petit nombre de prisonniers indaicrés, en même temps que.
le peu de population feront qu'il ne sera pas nécessaire, d'ici' à plusieurs années,
d'agrandir cet édifice; il.y faut néanmoins plusieurs 'réparations, indiquées par le
shérif; elles. coûteraient £200, d'après ce fonctionnaire. .11 ést douteux, *toutefois,
que. les rJparatiois nécessaires à lheure qu'il est, s'élèvent à cette somme.

Le principal item des dépenses serait la couverture du toit en neuf; les.exha-
laisoàs salines de la mer qui -baigne. le pied de l'édifice corrodant le, férblanc dont
le toit est, maintenant recouvert.

. On pourrait par conséquent.y substituerdes bardeaux; que l'on couvrirait d'une
couche épaisse de chaux, ainsi qui'on l'a recommandé pour la prison de Percé; ou,'
ce qui vaudrait encore. mieux, les imprégner d'un ciment minéral qui vient d'être.
.découvert dans le Noùveau-Brunswick, .et que l'on dit.être précieux et à ;très-bon
marché, et qui rend le bois incombustiblé. On peut se procurer ce cirnent-à Frede-
rickton.



16 Victorio. Appendice (H. H.)

Les autres réparations n'entraineraient que peu de dépenses.
Il n'y a que trois cellules dans cette prison, destinées comme celles de toutes

les autres prisons. de la province à renfermer plusieurs détenus, car on n'a jamais
songé à séparer les détenus les uns des autres.; et comme si l'on voulait donner la
plus grande facilité possible aux pri'sonniers'de communiquer entr'eux, on a ·placé
un ppële dans le mur qui sépare deux des cellules; ce poële est entouré d'un.
grillage en fer qui laisse un espace de plus d'un pied à, travers lequel les détenus
peuvent converser facilement.

Dans l'autre cellule, il y a aussi un poële ; ýainsi il faut deux poëles pour chauf-
fer trois petites pièces. On suit le même système à la prison de Percé, et par con-
séquant les mêmes résultats s'en suivent.

L'inspecteur a beaucoup de plaisir à dire, qu'il a trouvé la prison propre, les
quartiers (wards) sains, et l'établissement en général bien entretenu. Le geolier
est un homme rempli d'humanité et d'attention, et le shérif semble parfaitement au
fait des fonctions importantes de son office et désireux de les remplir.

. Unmur solide entoure la prison, et renferme un préau; mais ce mur n'est pas
assez élevé pour contenir des personnes qui ont des raisons particulières pour le
franchir; mais dans ces conjonctures qui heureusement ne se présentent que très-
rarement dans ce distrit, le geolier accompagne le prisonnier dans sa promenade,
puis le renferme sous clef dans sa cellule.

KAMOURASKA.
De toutes les prisons de la province, la prison de Kamouraska est, à l'avis de

l'inspecteur, la plus mal adaptée aux fins qu'on s'est proposées en s'assuranl ja pro-
priété de cette bâtisse.. Les cellules se trouvent dans le soubassement de l'édifice, à
deux pieds à peu-près au-dessous de la'-surface du terrain avoisinant; le plancher
en est toujours humide, quelque fois absolument trempe par l'eau qui existe aii-des-
sous, et qui filtre constamment à travers les fissures du roc sur 'lequel le plancher de
bôis se trouve immédiatement assis. L'air par conséquent, y est constamment
humide et cru; et il a été nécessaire, même dans les temps de elaleur, de faire du
feu pour rendre la place quelque peu tenable, mais le local est. si exigu, que le'feu
produit bientôt une chaleur insuportable, de sorte que la température subit un chan-
gement continuel.

Il y a quatre cellules' pur les détenus du sexe masculin, qui ne sont séparées
de celles des femmes prisonnières que par' upe cloison avec porte en bois;. et cette
cloison est si fragile qu'on. pourrait facilement la renverser ou s'y ouvrir une voie de
communication. La porte d'entrée des'cellules occupées par les hommes, se trouve
vi-à-vis celle des cellules destinées aux -femmes, et comme il n'y a qu'une seule
latrine pour les hommes, les. femmes auraient aussi à s'en servir, 'si l'on ne
leur fournissait des seaux de nuit ; c'est cé dernier moyen qu'on a cru devoir sug-
gérer au shérif, dans le. cas où quelque femme serait incarcérée. Le grand jury du
district, dans son rapport, terme de novembre dernier, signale instamment le manque
d'espace, et la distribution défectueuse de la prison, dans les termes suivants

" La prison dont nous avons fait la visite, ne nous paraît'pas assez spacieuse,
la distribution de ses appartements offre des inconvénients très-graves et nuisibles
au bien-être moral et matériel des prisonniers."

Les cadres des portes -des clfules et des quartiers (wards) sont en chène, de
près de trois pouces d'épaisseur, mais les panneaux qui sont en frène n'ont pas un
pouce d'épaisseur. La moulure qui les entoure est en pin, et n'est retenue que par
des pointes (braces) ou petits' clous; il serait facile, avec un 'couteau.de 'poche
ordinaire, d'enlever un panneau.'

La porte d'entrée de la prison est en pin, et. un homme d'une forée ordin aire
pourrait, d'un coup de pied ou d'un coup de poing, ènfoncer un panneau; c'est, de
fait, une. porte de .chambre ordinaire.

A. 1852.
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On recomrianda au shàrif, dans le cas où un homme déterminé à tout faire, serait
détenu dans cette prison, de faire doubler d'épais feuillard (Iron plates) les portes
de la cellule où il serait renfermé, ainsi que du quartier dans lequel se trouve cette
cellule ; on pourrait, de cette manière, prévenir son évasion.

Les cellules des hommes sont pourvues des poies, tandis que celles des
femmes -sont construites de manière à ce que l'on ne peut pas y en poser; en un
mot, toute la bâtisse et sa distribution sont extrêmement défectueuses.

Il semble qu'on n'ait jamais pensé à la ventilation ; il s'en suit que l'air humide
et la chaleur produite par la chaleur du corps des prisonniers n'ont pas d'issue ; un
détenu pourrait y, être enfermé pendant un court d'espace de'temps sans éprouver
de tort à sa santé; mais s'il y demeurait quelque. peu longtemps le séjour de la pri-
son lii deviendrait dangereux, et il serait cruel de l'y détenir.

La cave se trouve située en arrière des cellules, et, tout à côté, "une voéte pour
les archives de la. cour et les documents du 'prothon olaire." 'l est facile de prévoir
qu'avant peu, le papier moisira, et que l'encre se décomposera et s'effacera.

Il est étonna .t qu'il soit entré dans'Pidée de quelqu'un de construire des cellules
et des youtes dans cet endroit si bas, si humide et si froid. Il faut aussi remarquer
que les réparations qu'on a faites dernièrement à cette bâtisse, non seulement pour ce
qui concerne les cellules et les voûtes, mais encore pour tout l'édifice sont de la na-
ture la plus commune, la plus grossière et la moins utile, et néanmoins ces améliora-
tions ont été approuvées.

Ce langage peut partitre sévère ;, mais un manque de devoir si évident doit être
censure. La bâtisse entière n'est pas trop étendue, pour les besoins de la cour;
mais comme il est probable qu'on fixera bientôt le chef-lieu du comté dans une autre
localité, il n'est pas nécessaire de faire aucune suggestion relativement à l'extension
de l'édifiée actuel.

On a informé l'inspecteur qu'on fait signer actuellement une requête adressée
à la législature, demandant que le village de la Rivière du Loup soit déclaré le
chef-lieu. Il semblerait :que cet endroit étant le plus central, et vu la facilité
d'y aborder par eau, serait absolument le meilleur site qu'on -pourrait désirer pour
une cour et une prison. de comté,.ce qui ferait que la bâtisse actuelle à Kamouraska
pourrait servir à la courde circuit et à d'autres fins locales... Ilne faut pas oublier.
que le village de Kamouraska se' trouve à l'extrémité du comté, et il y a raison de
croire que la population y augmente peu; tandis qué le-centre et la partie inférieuie
du comté prospèrent rapidement, et, conséquemment, la Rivière du Loup semblerait
le site le plus convenable pour le chef-lieu.

Mais si Kamouraskâ demeure le chef-lieu, et qu'on y établisse la prison et la
cour, il deviendra absolument nécessaire d'ajouter à la bâtisse actuelle ·une aile pour"
servir.de' prison, et d'entourer' aussi le terrain d'un mur d'enceinte qui contiendrait
une cour et un préau pour les pri-sonniers.

' n'y a eu là que peu de prisonniers, 'et il est peu probable que dans ce
district rural, eloigné qu'il est des grandes villes,le nombre s'en augmente suffisam-
rnent pour qu'il soit nécessaire d'y construire .une grande bâtisse déstinée à leur
détention. La prison est vide la moitié du :temps, et lors de l'inspection, il n'y
avait que trois prisonniers; l'un d'eux 'victime, paraîtrait-il, d'une- accusation fiivo-
le et malicieuse de parjure; et les deux autres, un homme et sa femme, accusés
sous de fortes présomptions d'avoir, quelques mois auparavant, empoisonné la pre-
mière femme du-détenu. - On trouve les réponses du shérif de Kamouraska, à l'ap-
iendice D. d.-ainsi qu'une lettre de lui, laquelle contientcetaines suggestions"et'

remarques, cotées, E. e.

AYLMER.
L'irispeétion de cette prison eut lien le quatorzième jour d'aoét courant. La

prison et la cour de justice se trouvent' dans la même bâtisse; la prison,est dans.
Paile ouest, la salle d'audience au centre, et lés dépaitements du greffier et du pro-
tonotaire dans 'aile Est.
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L'édifice est en pierre, solide et fort, et parfaitement bien construit.
La salle d'audience semble suffisamment spacieuse et commode, et l'ouvrage,

partout, paraît être de la meilleure qualité. Il y a néanmoins un défaut bien appa-
rent dans l'arrangement de la salle d'audience principale; c'est que l'estrade oi les
prisonniers comn paraissent se trouve au niveau des bancs* avoisinants ;' un pri-
sonnier, aidé de ses amis, quand la salle çst remplie de.monde, pourrait aisément
franchir 'l'esirade (Dock,) et réussir probablement à s'évader; le moyen d'empêcher
d'une manière edficace-qu'une éventualité de cette nature pût arriver, serait d'entou-
rer l'estrade d'un balustre en fer de quatre à cinq pieds de haut, (qu'on pourrait
poser et déplacer à volonté,) et l'inspecteur, ainsi que le shérif du district, est d'avis
que cette amélioration est.urgente. On n'a pris absolument aucun moyen de don-
ner une ventilation buffisante, tant à la prison qu'à la cour.

Il est aussi à regretter que cette nouvelle prison ait été construite de manière à ce
qu'il est à-peu-près impossible d'isoler les détenus. Les cellules sont construites de
chaque côté de la bâtisse, avec des portes s'òuvrant sur le corridor, au milieu et vis-à-vis
les unes des autres; ce corridor n'a que quatre pieds de large; et les ouvertures entre
les barreaux des portes des cellules, quatre pouces carrés, ce qui permet. aux prison-
niers, non seulement de communiquer entré eux, mais encore de se donner la main
à travers les barreaux. Un aliéné qui est maintenant détenu dans celte prisoi, et
qui est très-fort, est parvenu, en passant le bras à travers les barreaux, à briser les
quatre cadenas qui fermaient sa porte. De plus, les prisonniers peuvent voir tout
ce qui se passe, et communiquer avec les personnes du dehors par la croisée qui se
trouve au fond de chaque cellule. ' Le grand défaut dans la construction de cette
prison est, qu'aù lieu d'avoir placé le corridor au centre, on aurait dû mettre les cel-
laies dos-à-dos, au milieu, avec un corridor de chaque côté;' de cette manière, le
prisonnier, tout en ayant l'avantage de la lumière, ne pourrait s'approcher de la
croisée' pour'communiquer avec:les personnes du dehors ou les voir, et les murs qui
séparent les cellules' ayant deux pieds' d'épaisseur,' il ne pourrait ni voir ni être
vu, entendre ni être entendu de ses compagnons de détention. -L'isolement se, trou-
verait ainsi aussi complet qu'il l'est au pénitentiaire provincial.. Il faut, remarquer
qu'eu égard à l'inspection et à la surintendance de 'la prison, dépourvu qu'il est de
lumière, ce corridor central est à peu-près inutile.

Les cellules ont six pieds de large, huit pieds de long, et sept pieds de haut, au
point le plus élevté de la voûte. C'est là une grandeur convenable pour les prisons
situées à la campagne ou, pour les districts inférieurs, où les prisonniers seraien:
constafimment détenus dans leurs cellules, et y seraient employés à quelque travail.
Chaque" cellule contient un excellent lit de fer, de -deux pieds. de large,,sur six pieds
deux pouces de long; le pavé est en pierres, et au milieu il y un trou d'à-peu-près
six pouces de diamètre, destiné à don1ner passage à l'air chaud qui réchauffe les cel-
lules; on. a déjà reconnu que cet arrangement était défectueux, car l'alién- que l'on a
mentionrié plus haut, convertit ce trou en latrines. Il est vrai que la grille n',tait pas
encore posée sur cette ouverture, .mais, néaémoins, .un prisonnier mal propre ou
enclin à rnni faire pourrait s'en servir pour ses besoins naturels.

Il faut remarquer que partout où 'le pavé est 'en pierre, il faudrait placer une
couple de .piniihes clouées ensemble pour que les prisonniers pussent s'y ten'ir, car
autrement, 'ils s'exposeraient à contracter des rhumatismes ou des enflures aux pieds
ou aux jambes.

Si l'on' avait bâti cette prison quatre pieds plus large, seulement, ce qui n'aurait
pas coûté plus de cinquante'louis; on aurait pu placer les cellules au centre, comme
on vient de le dire, et l'inspecteur n'hésite pas à.dire, de la manière la plus formelle
(empkatkally) que c'est là le seul plan qu'on devrait adopter pour la coistruétion
des cellules des prisons, pénitentiaires et autres maisons de détention. Les portes
grillées, én fer, sont bien faites; mais les barreaux en sont trop éloignés les uns des
autres; leý intervalles entre ces barreaux ne devraient pas étre'de plus de deux pouces
ou deux pouces et demi de large. Les cadenas aussi ne valent rien. 'La mortaise des
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tinée à recevoir la gâche est faite d'une arre de fer pliée en fer à cheval, et dépasse.
la porte d'à peu près huit pouces; elle cýnstitue alors deux des barreaux de la porte
avec un barreau plus petit au centre; u morceau de fer d'environ deux pouces de
long sur à' peu près un de large est taraudé, laissant de chaque côté un peu plus
d'un demi pouce de barreau de fer; ce b rreau n'est pas très-épais.

Un homme vigoureux pourrait* aisé'ent briser cette serrure, placée -qu'elle est,
au milieu de la porte, et n'ayant de ve u additionnel ni au haut ni au bas. Au
lieu. de cadenas qui sont très-incommodeï et peu surs, on devrait se. servir de ser-
rures, comme au pénitentiaire provincial;\elles sont tout-à-fait sures et d'un jeu très-
facile. Les portes sont mal suspendues arce qu'elles sont placées en dehôrs du
cadre de pierre et.qu'elles s'ouvrent surh$ passage, ce qui 'permet aux prisonniers
de voir jusqu'à. l'extrémité du passage. lles auraient dû être placées au dedans
du eadre, eo es par là dix-huit pouces au moins du passage, et
elles devraient être, fermées avec une forte serrure de la description de celles dont
on vient de parler.

' Il y a trois étages'de cellules.- Le soubassemen est partagé en deux cellules
par uncorridor qui court tout le long de la prison, d'à-peu-près, vingt-deux pieds sur
huit pour des " chambres dejour," (day roorfls), a-ton dit; mais si l'on veut obser-
ver et pratiquer- l'isolement, ces 'cellules ne sauraiënt remplir 'cet objet, mais pour-
raient être converties en magasins ou en infirmeries. Les deux autres étages ren-
ferment six cellules, trois de chaque 'côté da passage, donnant ainsi tout l'espace
suffisant pour plusieurs annéés, il faut.lespérer, pour cette localité.

Cette Prison sera chauffée par un appareil à air chaud, placé dans la cave; ce
mode entraînera nécé'ssairement une consommation considérable de combustible,
parce qu'en passant par tous les tuyaux qui doivent la conduire' aux différentes.
parties de la prison, la' chaleur sera, en grande partie absorbée, en même temps
qu'il s'en perdra inutilement une grande quantité' dans le lieu même où l'appareil
fonctionnera. Ce mode est également loin 'd'être propice à la ventilation; c'est
pourtant.là un sujet digne d'attirer l'attention, et on parvient efficacement à ce
résultat au moyen de cheminées et de grilles, et même au moyen de poëles, ainsi
qu'on le fera voir plus tard dans une autre partie de ce rapport, quand' on traitera
du chauffage et de la ventilation. Il convient aussi 'de parler des. moyens que l'on
emploie, dans le cas actuel, pour se procurer lair nécessaire à. l'inspiration de la
fournaise, si l'on peut se servir de cette' expression. .Cet air est fourni par un
tuyau on boîte en bois grossièrement fait, traversant toute la cour, et par lequel s'in-
troduit l'air extrêmement froid de l'hiver, qui fournit l'oxigène nécessaire à la com-
bustion.' Ce mode est sujet à deux inconvénients trs-graves ; Pair froid a besoin
d'être chauffé avant de pouvoir communiquer la chaleur, et comme la tenpérature
de l'air exirieur est de plusieurs degrés plus.basse que celle de l'intérieur de la
cave, laquelle est 'au moins tempérée, il s'en suit qu'une quantité considérable de
chaleur st .inutilement dépensée, sans compter que, le tirage venant de l'extérieur,
'áir de la cave qui est presque toujours plus ou moins méphitique, ne. trouve point

d'issue par la cheminée de la 'fournaise qui ne lui offre pas de:dégagement.
On peut dire à peu' près avec la plus grande certitude, qu'il en résultera une

augmentation considérable. dans la dépens du combustible, sans toutefois, que l'on
jouisse de l'avantage de pouvoir purifier l'air conVenablement. Un autre inconvé-
nient que présente ce mode de chauffage, c'est qu'un,étage entier, car on peut appe-
ler ainsi la cave, est tenu constamment à une température tres-élevée, et cela inuti-
'lement et à grands frais,, tandis que les caves n'ont jamais -besoin de chaleur artifi-
cielle; l'établissement se trouvant, en outre, privé par là d'une partie importante
de la bàtisse, que l'on considère comme indispensable, même \dans les demeures
des particuliers. On trouvera très-économique 'usage du poële dont on suggérera
l'adoption plus tard dans une partie subséquente de ce rapport, poële qui pourrait
s'appeler "poële de prison," et dont l'emploi serait propice à la cireulation et au dé-.
gagement de l'air intérieur.

43.
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Il est à regretter que cette nouvelle bâtisse n'ait pas été construite d'une ma--
nière convenable, parée qu'il sera impossible de remédier aux nornbreux défauts
que l'on signale sais y faire des augmentations. considérables, et sans en démolir
ne aile entière. Mlinspecteur croit pouvoir suggérer qu'il serait non seulement

utile, mais encore qu'on devrait exiger d'une manière expresse que tous les plans
pour la construction de nouvelles prisons, ou pour les augmentations ou améliora-
tions proposves pour les anciennes prisons, fussent soumis aux inspecteurs, sur les-
quels peberait toute la responsabilité des défauts d'hygiène ou de construction de
ces édifices, du moment que ces plans auraient été placées sous leur contrôle; et il
est à eraindre, que tant qu'on n'adoptera pas ce mqde, les défauts que l'on, a si sou-
vent signalés, continueront à exister, au détriment du bien-être, de la santé et des
mours des prisonniers, à la honte du pays, et en entraînant une dépense considérable
des deniers publics, inévitable, d'après le système actuel.

En' vertu d'une proclamation royale, en date du 21 juin 1852, le district
d'Aylmrer a été érigé en district séparé, et dès le lendemain, un aliéné y a été·écroué
pour la sûreté publiqne ; et, peu de temps après, un jeune homme y fut aussi écroué
pour " avoir Poignardé un homme dans-une orgie."1

Ce sont les seuls.prisonniers détenus, à l'heure qu'il est, danisla prison de ce
district, et ils paraissent, être tràités avec beaucoup d'humanité.

Le tout respectueusement -soumis.

WT FD. NELSON, M. D.1I. P. P.
Montréal, 17 août 1852.

. . ...... ......
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REMIARQUES
DU

DOCTEUR WOLFRED NELSON, 1. P. P.
SUR

L'ADMINISTRATION, LA DISCIPLINE ET LES DÉPENSES DES PRISONS,

LE-BAS-CANADA.

[Ces remarques n'offrent qu'un aperçu des opinions qu'il entretenait avânt sa
visite, mais' dont, son observation personnelle l'a depuis fortement. convaincu.]

La visite des prisons du Bas-Canada par le Dr. Wolfred Nelson, l'a.pénible-
ment convaincu de la vérité et de l'à propos de qÙelques' observat ions faites par le
savant évêque de Londres, en 1847, au sujet des prisons et de la diséipline qui doit
y être maintenue.

Entr'autres remarqués et suggestions très-importantes, 'ce prélat distingué dit:
"au. lieu d'être une école de réforme et de discipline, la prison, est devenue le

Lazaret "d'un fléau moral, où l'on entasse pêle-mêle au sein de la contagion, et
presque. sous la main même de la mort, et ceux que le fléau a 'déjà atteints, et ceux-
là même qu'on soupçonne d'être atteints de la co n. d

Jusqu'à ce jour, les prisons, en Canada, ont été qué des maisons de détention
et de punition, dans lesquelles l'accusé et le coupable, le jéune 'délinquant et
l'homme blanchi au vice, la jeune fille dont la première faute a peut-être été causée
par le désir de se procurer une verge de ruban, et la prostituCe éhontée, dont la
corruption souille. 'ame aussi bien que le corps, sont réunis en un ensemble.hété-
rogène où la faiblesse coudoie la dépravation la plus révoltante. Il est vrai qu'il y
a ce que Pon se plaît à appeler un classement des prisonniers, mais il se borne à la
séparation des sexes ; cequi, cependant, 'né les empêche pas toujours de se voir et
de s'entendre. * Les témoins et le détenu pour dettes ne sont, pas non plus enfermés
dans des pièces séparées ; tous, au contraire, semblent être mélés ensemble, comme
si on voulait eti faire un tout confus de crime et de méchanceté.

Cela'est tellement le cas, que celui qui a une fois mis le pied dans cesasiles du
vice et de la corruption, s'il arrive qu'il soit comparativement innocent et novice
dans le crime, en sortira certainèment expert*én toute sorte de -scélératesse, et'est
pourquoi l'on considèe perdu, à'tout jamais, celui qui y a' été détenu même pen-
dant le plus court espace de temps, et qu'il est répudié, mêne. par ses parents et
ses amis, 'comme s'il était atteint de la. lèpre.· . Pressé par le besoin. il commence
peu-à-peu à voler, parce' qu'il considère que c'est le seul noyen· de se préserver de
la misère et de l'inanition. ..- Il se détermine facilement à suivre la même carrière,
et il la suit jusqu'à ce qu'il lui soit impossible de l'abandonner, :et bientôt, le bras
de la justice le ramène à la prison -dont il vient de sortir ; il'n'est donc que trop vrai
que nos prisons deviennent le " Lazaret d'un fléau moral'" -dans lequel le poison de,
la contagion détruit tous ceux qui eff franchissent le seuil.

Grâce à la dernière et à la présente administration, on a conmencó une enquête
sur cet oidre dè· choses révoltant,' et, si l'on n'adopte pas des. moyens efficaces pour
porter renède à des m4ux si.criants, la faute den pourra plus étre imputée au gou
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vernement exécutif, mais la responsabilité en pesera tout entière sur le peuple lui-

du ,pénitenutiaire provincial auxquels a été confiée la tâche importante de visiter les
différe»tes prisons de la province, de fairé rapport sur l'état actuel où ils les auront,
trouvées, et de suggérer, pourdeur amélioration, les meilleurs moyens que leur expé-
rience et leur jugement pourront leur indiquer.

Les inspecteurs n'ignorent pas les difficultés qu'ils rencontreront, et qu'ils foulent
un terrain neuf et dangereux ; néanmoins, ils n'ont point reculé devant la tàché que
leur devoir leur imposait. Ils ne demandent aucune indulgence pour leur manque
de zle ; mais ils la demandent avec instance, si le style et les termes de leur rap-
port sur un sujet d'une importance aussi vitale, sont un peu défectueux. Après des
recherches considérables, des enquêtes et de l'étude, l'on espère que les conclu-
sions auxquelles .on' est arrivé seront trouvées utiles et praticables, non seu-
lement pour améliorer en tout et partout la condition .des prisons actuelles et.des
détenus qu'elles renferment, mais aussi pour sérvir de guide à peu près sûr pour la
construction et l'établissement de nouvelles prisons, maisons de détention, de cor-
-ection et de réforme, et même de pénitentiaires; car il est difficile de définir le mode
pa tieulier d'administration à ;uivre dans ces différentes institutions, qui ne diflient
que par le nom. Elles doivent toutes être considérées comme maisons de correction, et
il est fort indifférent de savoir quelle est la classe dé personnes qui y sont détenues;
car le 'seul but principal auquel vise leur institution devraii sappliquer.à toutes : cor-
riger les méchants, et servir de leçon et inspirer la terreur aux personnes disposées'
au mal.

Comme on a joint à ce, rapport quelques idées générales relativement au site et
a-la construction des prisons, et .à leur économie, on a cru qu'un court aperçu des
opinions que l'on a à cet 'égard, d'après la dernière.. visite, pourrait suffire. au point'
où en est rendu cc-rapport.

Un' mur d'enceinte, de dix-huit à vingt pieds de haut, devrait entourer chacun
des établissements dont nous nous occupons, 'et devrait embrasser une aire d'une
étendue suffisante pour permettre les augmentations qui pourraient être nécessaires
plus tard, pour harmoniser avec le reste de la bâtisse, si jamais le cas s'en présente;
il faudrait aussi un vaste espace pour les boutiques et lei préaux ; ét partout où cela
serait praticable, on devrait consacrer unegrande étendue de terres pour des jardins.

.. Quant au classement dont on a déjà si souvent parlé, il est à peu prés totale-'
ment impraticable; car où trouver la ligne de démarcation entre les traits de carac-
tère, ou même entre les crimes ordinaires dé chaque individu en particulier, détenu
dans une prison? Ce classement fût-il possible, ne semble pas nécessaire si l'on
suit strictement le seul système correct et effectif de punition, durant l'incarcération,
c'est-à-savoir, la séparation de tous les détenus.

Messieurs de Beaumont et de Tocqueville furent de suite frappés de l'avantage
supérieur qu'offre- ce système; .et, après avoir visité et examiné avec soin les 'fi-
sons et les pénitentiaires des Etats-Unis, aussi bien' que' ceux d'Europe,' voici ce
qu'ils disent: " Vimpossibilité d'opérer une classfication positive des criminels ! été

prouvée avec 'ne cer'itude si mathématique que l'on doit la prendre pour poiw de
départ dans toute réforme des prisons.11

qu'n'l'apele derat treadptéunveselemnt 'in'qelue d aroxeenaiqueOn convient maintenant partout que le système de silenceet d'isolement, ainsi
q u'on l'appell'é, devrait être adýpté universellement, 'joint, 'quelque paradoxal que
ceci puisse paraître à première.' vnie, à la réunion (congregaticn) des prisonniers,
laquelle n'a lieu qe dans la salle à manger, les ateliers, la salle d'école et la
chapelle. Quoique les prisonn ers se trouvent réunis ensemble dans ces différents
endroits, l'ordre est cependant aintenu; ils ne s'entremêlent pas, et le silence le
plus parfait' peut y être et doit être tenu, et les prisonniérs, étant assis côte-à-côte
.et derrière les. uns des autires, il leur est àpeu près impossible de se regarder en
pleine face, suitout s'ils sont strictement surveillés. Dans tout autre temps, les
prisonniers devraient être..ren erinés dans leurs cellules. De cette manière Pisole-
ment est parfait, et toute comrbunication devient à peu près impossible.
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Ondevrait toujours avoir quelqu'ouvrage à donner aux prisonniers, et surtout
avoir grand soin de choisir le genre de travail qi 'convient.à chacun, en exceptant
toutefois les aveugles et ce»x qui sont absolument infirmes;' car les .détenms âgés et
la majeure partie dë ceux.qui se trouvent compris sous la dénomination d'infirmes,
peuvent être employés à des travaux utiles et peu fatigants;- le geolier ou le capi-
taine démontiera -d'autant mieux son aptitude· à rémplir les devoirs de sa charge,
qu'il saura davantage fournir à tous les détenus dës- moyens de s'occuper adaptés à
la capacité d'un chacun.

l, y a trois classes de détenus qui méritent une attention toute spéciale, ce
sont les enfants, les femmes 'et' les personnes qui n'ont point d'asile ; nous pren-
drons séparément en considération chacune.de ces classes, et l'on trouvera plus bas
les observations' que nous suggèrent les besoins de chacune d'elles. Il est plus
facile.de bien comprendre le traitement nécessaire aux autres malfaiteurs,. et il· y est
fait allusion dans une partie subséquente de ces remarques.

Pour atteindre le bu ~n ne devrait regarder à aucuné dépense judicieuse
et nécessaire, mais sans s'écarte .de la 'plus stricte économie; la preuvede
prodigalité et de gaspillage devrait toujours entraîner lá, destitutiòn immédiate
de celui qui pourrait, s'en être rendu coupable ; on ne devraii jamais oublier
de tirer parti de toutes choses, par exemple, des vieilles hardes dont on 'ferait des
boulons (mops,) et des torchons (scrubbers,) des restes de viande; etc., etc., pour
nourrir des porcs, des. graisses, bouts de chandelles, de l'huile qui reste .au
fond des lampes,-et en même temps, des os dont on pourrait faire du savon;. ces os,
après avoir été retirés de la. bouilloire .à potasse, pourraient être moulus et forme-
raient. un excellent engrais.: L- cendre devrait être conservée pour faire de la les-
sive, c'est-à-dire, autant 'que l'on peut en avoir besoin- dans l'établissement, et le
reste pourrait être vendu; en un mot, tout devrait être mis à profit, et, conséquem-
ment,'l'on ne devrait pas permettre qu'aucun oficier de la prison en retirât un gain
quelconque.

•.Une lettre adressée àl'inspecteur par M. Mostyn,le garde-cuisine du pénitentiaire
provincial, se trouve ci-jointe; elle fournit une preuve évidente des avantages d'é-
conomie qui résulteraient de Pemploi de ce système.

"MEssIEuRs,-,Jai l'honneur de faire rapport, pôur linformation des, inspec-
teurs, de l'usage. auquel sont :converties les enveloppes de lit, (bed-ticks,) les cou-
vertes et les courtepointes{rugs.) Lorsqu'elles. sont usées, les couvertes sont cou-
sues ensemble, et l'ontinue à les rapetasser. jusqu'à ce qu'elles deviennent hors
'de service, on en fait alors des torchons et des boulons pour laver les passages et les
cellules.. Lescouvertures de lits et d'oreillers faites de grosse toile, sont raccommo-
dées de la même manière jusqu'à ce qu'elles ne puissent plus contenir la paille; les
meilleurs morceaux en sont alors réservés pour le raccornmodage, et le reste est
vëndu comme guenilles. Dans le département de la buanderie, on opère une
grande économie en receuillant les écumes de la cuisine et la graisse extraite de la
décoction des os ;. tout cela est converti en un savon mou, dont la quantité, s'élève
annuellement à 8,314 lbs., le savon dur étant de -beaucoup préférable pour les
besoins de Pinstitution.

Cette année, 28 porcs engraissés avec les restes'de la cuisine de létablissement,
'et valant, en moyenne, 10 piastres chaque, apporteront à la caisse 'une somme
de £60.

Les détenus fabriquent eux-mêmes, en bois dé fer, les balais dont on se sert
dans l'établissement.

Respectueusement- soumis.
(Signé,) F. MOSTYN,

Garde-cuisine."
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Nul ie devrait. étre.employé dans l'établissement qui ne ft huimain; intel-
ligent et soigneux; et touten consacrant son temps exclusivement aux devoirs de
son département,. chacun devra.:prendre un intérêt particulier. aux affai res générales
de 'établissemnent ;. par exemple, ildevra faire rapport de tontes les infractions aux
réglements qui viendront à sa connaissance, en un mot, il'devra faire toutce ·qu'il
pourra considérer eomire utile au bien-être de l'institution. Une destitution imné-
diate devrait suivre la preuve de la connivence ou du silence.coupabl d'aucun des
officiers de la prison au sujet d'iifractions aux réglements ou dé mauvaise conlduite
qui parviennent à sa connaissance. D'un autre côté, les servileurs.de l'établisse-
ment qui ont fait preuve de capacité et qui sont dignes de confiance, devraient être
bien rétribués, afin qu'ils.n'aient plus aucun. prétexte poir se relàeher.dans l'exer-
cice de leurs devoir,, et dans la fidélité qui doit être leur première règle.

L'état major de la prison devrait être )roportioiné au-nombre des. prisonniers et
aux devoirs à remplir. Le geoliei ou. capitaine, étant le premier offieier, devrait
avoir.le contrôle entier et le soin de tout ce qui dépend de l'établissement, et avoir
la responsabilité du tout. .A son entrée en charge, il devrait faire un inventaire de
tous les.effets et artiefes qui appartiennent à l'institution, et en prendre soigneuse-
ment note dans un livre tenu à cet èffet, ain;i que de -tout article ou utensile qui
pourra être "confie à -sa charge durant l'année. Cet inventaire .serait fait et renou-
velé chaque année, et le geolier indiquerait ce qu'est, devenu tout article coté à l'in-
ventaire précédent et qui manquerait.

Il tiendra aussi une liste alphàbétique ou un livre de tous les prisonniers admis
à la prison, avec le signalement de leurs personnes, l'offenec dont ils sont accusés
ou convaincus et tons les détails qui on rapoort à leur crime et' à leur cal actère.
Il verra aussi à ce quele prisonnier soit bien- lavés; et si ses hardes soit malpropres,
il.donnerà au prisonnierdes vêtements de la prison, et le forcer à blanebir ses vieilles
'hardes qui lui seront rendues lorsqu'il sera relaché, avec tous les ariieles qu'il pour-
rait avoir à son entrée, et dont il fera ue noie en double, dont l'une sera remise au
prisonnier; on prendra soin, toutefois, de le priver de couteaux ou de tout autre ns-
trument dont il pourrait ·se servir, soit comme arme offensive ou pour effictuer son
évasion.

Il.tiendra aussi in livre de punitions, dans lequel il entrera toutes le, offenses
et les infractions- aux rgles commises par, les prisonniers pendant leur dltention;.
les dates, les noms, la iature dé l'offense, et la punition infligée ;, il tiendra aussi;
à la colonne des remarques, dans son calendrier,,des notes de la conduite de tous les
prisonniers, afin qu'on puisse accorder quenlqe faveur à ceux qui le mérirent.

Il faudrait aussi tenir un journal dans lequel serait entré le noinbre (e .prisonniers
à l'ouvrage, celui, des prisonniers hors d'emploi, et dire si c'est par maladie, par
infirmité ou par punit ion; tous les décès qui peuvent avoir lied; et tout ce qui
arriveen dehors de la routine ordinaire.

Le geolier ne devrait traiter avec auci magasin particulier ou de pré-
dilection, mais acheter dans ceux óù Pon vend à. meilleur marché. Il n'achètera
rien sans un ordre écrit du shérif, dont copie sera entré dans un .livre à cet effet.
Tous les subordonnés seront nommés par, le shérIf, ou du moins avec sa sanction et
son approbation ; car le shérif qui est, de' fait, l'officier principal, devrait être tenu
responsable des actes (les officiers subordonn's; 'et c'est 'sur- le shérif seul que le
gouvernement doit compter. pour la sûreté de la prison, car cet officier dans son
propre intérêt et pour sa' propre sûreté, exigera.une sévérité suffisante pour la bonne
exécution des devoirs confiés, à ceux qui sont sous lui. Lui seul devrait avoir l'ar-
gent- en main, faire tous les contrats et marchés ainsi que les déb'oursés, dont les
pièces justificatives seront préparées en double ; enfin le shérif donnera sous forme de
rapport un état et compte rendu annuels de tout ce qui peut avoir rappor de la prison.

Quand le nombre des prisonniers dans une prison est considérable, il sera nom-
mé un ministre protestant et un ministre catholique romain, pour les besoins reli-
gieux de leurs ouailles respectives; il faudrait aussi nommer un maître d'école qui
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enseignerait:après les heures de travail, et à ceux que les circonstances empêchent
de se livrer à leur ouvrage ordinaire. Il lirait aux heures des repas et le soir uft
chapitre de quelque ouvrage moral et intéressant, et à cet effet on devrait confier à ses
soins une collection choisie de livres qui seraient distribués, d'après certain régle-
ment, à ceux qui, savent lirer mais on ne devrait tolérer sous quelque .prétexe que se
soit, des *livres de contr.everse ou de secte.

Quand le nombre des prisonniers est considérable, comme à Québec et à Mont-
réal, ori devrait s'assurer les' services d'un médecin rétribué, qui consacrerait- une
partie raisoniable de 'son temps aux devoirs de son office, Il serait de son devoir de
visiter l'hôpital de la prison, tous, les jours, et plus fréquemnent, selon les circons.
tances-de tenir un livre de prescription poury entrer les noms des patients, la nature
de l'offense ou du crime, des maladies, etc. ; et aussi, de dresser un tableau diété-
tique et l'exposer à la vue dans. Phopital.

Tous les cas de mort devraient être soumis à une investigation post mortem, toutes
les procédures et particularités de laquelle seraient entrées dans un livre, de
manière que dans l'occasion on pût y référer. C'est sur lui que reposerait la respon-
sabilité entière des affaires sanitaires de la prison; il devrait mettre toute 'son atten-
tion à découvrir ce qui peut tendre à faire tort à' la santé, soit dans la nourriture,
l'habillement, la punition out out' autre détail; il devrait aussi.veiller àla ventilation,
à la chaleur, et à l'éclairage de la prison, s'il le juge nécessaire, faire de suite
sur toutes ces choses, au shérif, un rapport dont il garderait une copie par devers
lui, tant pour sa propre justification que pour 'la propre condamnation de ceux qui'
n'ont pas obéi à. ses ordres comme médecin de-lPétablissement. 1 i devrait aussi se
tenir toujours prêt à faire face aux invasions d'épidémie, de peste, etc.

Quand le nombre des prisonniers s'élève à plus de cinquante, on .pourrait"nom.
mer un' homme respectable pour remplir la double charge d'aide et garde-hôpital; il
verrait à ce que les ordres du médecin soient strictement obéis, ainsi qu'à la pré-
paration des douceurs (comforts) qui se confectionnent dans la cuisine dont il an-
rait aussi la surintendance immédiate. Dans ce but il tiendrait un livre pour y
entrer tous les aiticles qui sont commandés ainsi que ceux qui sont consommés dans'
la cuisine.

Comme matrone, il faudrait engager' quelque femme d'une respectabilité bien
connue, pour prendre soin du département des femmes, et voir à ce que chaque prison-
nière eoit occupée à quelque travail, et à ce que lordre, la décence et la moralit6
règnent partout, en sorte que cette classe de prisonniers puisse.être de quelqu'utilité à'
l'institution, même durant leur incarcération, et en, même temps qu'on s'efforce de'
les réformer,

Dans ce coup d'oil général, l'inspecteur croit de son devoir de faire allusion à
l'usage du tabac dans les prisons, qui, à ce qu'il paraît, est interdit dans le péni
tentiaire provincial sans nécessité absolue apparente. Dans Popinion de linspectent.
Pusage modéré du tabac contribuerait grandement à la paix et à la tranquillité de lui
prison, en ce que la cause la plus fréquente aux infractions des réglemente est lintro.
duction en cachette de cet article dans les prisons. Quelque sage et convenable.
quil soit qu'une prison ne 'soit'pas rendue attrayante par les commodités et les con-
forts qu'y trouvent les détenus,.il est justë en même temps -que les prisonniers n'aient
point de juste cause de se plaindre de la privation de Pusage d'un article qui, pont
ceux qui y sont habitués, devient 'presque indispensablement nécessaire.

Dans plusieurs des institutions des Etats-Unis, on distribue une fois la seinain
une ration de tabac. Dans le rapport annuel pour 1849, de la prison d'état à Charles.
town, on trouve le passage suiyant à Pappui de la permission de se servir de tabae :
"L'interdiction du tabac aux prisonniers, d'après le témoignage universel des déteaug
relâchés, témoignage corroboré par les contràcteurs, les officiers et presque toutes
les personnes qui connaissent réellement quelque chose de l'intérieur d'une pri,,
son, ou de la nature hunaine, estrune deepluis grandes soureesde trouble dàtW
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la gestion de la prison, et elle fait de prisonniers qui peuvent comparativement être
exempts d'inelinations vicieuses, mais qui peuvent avoir un goût passionné pour le
tabac et savent qu'ils peuvent satisfaire ce goût dans la prison en dépit de la loi,
autant de menteurs, de fripons et de voleurs." C'est donc une terrible responsabilité
que celle qui pèse sur ceux qui ont interdit l'usage du tabac dans ces établisse-
ments.

Le.tabac, tout en contribuant- au bonheur du prisonnier fournit aussi un moyen
très-efficace de punition pour les récalcitrants auxquels on en refuse l'usage; on a
déjà fait allusion à ce fait dans le rapport sur l'état de la prison à Québec. Tlle
est la prédilection pour cette herbe vraiment nauséabonde (pour ceux qui ne sont pas
adonnés à son usage) que des côntracteurs peu scrupuleux la donnent furtivement afin
de faire travailler les hommes avec plus d'ardeur, et qu'ils se plaignent 'ensuite si la
même quantité 'd'ouvrage n'est 'pas faite, ou faite journellement alors qu'on a retiré
aux hommes leur stimulant favori. N'enlevez -donc pas au pauvre et fragile mortel
qui est privé non seulement de sa liberté mais de tous ses besoins et rapports accou-
tumés, le plaisir auquel il tient plus qu'à tout autre, d'autant plus que par lui-même
'il n'est pas nuisible. On a même été jusqu'à dire que le tabac est un préservatif
contre les maladies contagieuses; ceci peut peut-être souffrir quelque doute; mais il
est certain qu'en privér, dans les temps d'épidémie, celui'qui y est habitué peut le
prédisposer à l'infection.'

On pourra peut-être considérer les remarques suivantes comme un hors-d'Suvre;
cependant le sujet en est si -important, qu'on nous, pardonnera sans doute de nous
y arrêter un instant.

·.e tabac a été, ·de la part de plusieurs, l'objet d'éloges enthbusiastes, et, de la
part deibeaucoup d'autres, l'objet de critiques exagérées. Jacques ler., roi d'Angle-,
terre, écrivait contre lusage de cette plante un livre intitulé: " Te counter blast of
tibacco,"-" L'usage" écrivait ce prince, "en est dégoûtant à la Vue,' blessant pour
Podorat, nuisible au cerveau, et dangereux pour les poumons, et la f4mée noire et
puante qu'il émet ressemble à l'horrible fumée des puits infernaux."

'L'empereur de Russie fut aussi un des ennemis les plus acharnés du tabac, et
il infligea à ceux de ses sujets qui en faisaient usage la punition d'avoir le nez
coupé. Cela n'empêcha cependant pas son -usage de se répandre, et l'on y ajouta
tant dé prix que son.introduction en Europe fut considérée comme' un bienfait égal
à," l'importation du bois de' la vraie croix."-Les poëtes et les écrivains de tout
genre l'emportèrent sur les caprices cruels.des potentats; ils l'élievèrent jusqu'aux
nues, le nommant, "l'herbe d'immortelle réputation, le 'restaurateur de l'esprit et du
corps."

Le.Dr. Fosgate, de. la prison d'Auburn, Etats-Unis, 'dans son rapport'pouri 1849,
dit: "A mon opinion, lusage du tabac exerce une influence bienfaisante sur les dé-
tenus, il apaise leurs esprits trop agités et sert à calmer les inquiétudes de l'âme et
la fièvre du corps et il ajoute que " tandis qu'il est possible de faire disparaître les
habitudes lés plus invétérées d'ivrognerie par le moyen d'une.diète nourrissante, il'
est.impossible de trouver· un substitut pour lusage du tabac qui semble être devenu,
dans bien des cas, une nécessité presque vitale pour la 'constitution.?' Un écrivain
célèbre des Etais-Unis, le savant Dr. Wood, dans son traité sur l'hygiène des prisons,
fait les observations suivarites: " L'usage modéré 'du tabac apaise l'agitation, calme
la fièvre de l'esprit et du corps, et produit une langueur 'et un repos qui.ont leurs
charmes pour ceux qui-en ont l'habitude. I faut qu'il ,possède des propriétés ad p-
tées aux dispositions de notre nature pour avoir surmonté la répugnance qu'inspirent
d'abord son odeur et son goût et pour être devenu si-cher à tant de millions d'hommes,
peut-être à plus de la moitié de la population. totale 'du globe." 'Celui qui écrit ces
lignes est loin d'avoir aucune prédilection pour le tabac; mais, en sa qualité
d'homme de l'art, il doit déclarer qu'il' ne pense pas que son usage modéré puisse
produire aucun mal, soit au moral soit au physique : il est¯à sa connaissance qu'une
des causes les plus fréquentes d'infractions à 'la discipline dans le pénitentiaire pro-
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vincial naît des efforts continuels que font les détenus pour s'en procurer, et il n7hé-
site pas à dire ouvertement, qu'en en permettant périodiquement l'usage modé1 6à
ces malheureux, on leur procurerait plus de repos, de tranquillité et de bonheur et
en effet, biën qu'ils subissent Je chàtinçpt auquel une sentence légale les a cond m-
nés, ils n'en éprouvent pas moins impérieusefnent les besoins -de cette habitude,
contractée antérieurement, è6i:semble que Pon devrait y avoir quelque égard; ces
égards ne les rendraient que plus gais, plus obéissants et plus industrieux, en même
temps que la privation temporaire de cette jouissance 'imposée aux 'récalcitrants
serait une punition suffisante pour le plus grand. nombre de ceux quiSe seraient ren-
dus coupables d'iiïfraction aux règles de la discipline locale pendant leur détention.

Les lignes suivantes, reproduites du célèbre dictionnaire de médecine français,
sont dignes d'attention. " Laissons qhelques censeurs moroses condamner des jouis-
sances qu'ils ignorent, chèrcher à les flétrir par des airs de dédain, et proposer gra.
vement des mesures impraticables, pour en, priver ceux qui les estiment; l'habitude
du tabac est vicieuse sans doute, mais de' coimbien d'autres besoins factices ne peut-
on pas en dire autant.".

Les préjugés qui existent contre lusage du tabac, et,. d'un autre côté, les avant
tages qui peuvent résulter de cet usage judicieusement réglé et appliqué à la disci-
pline des prisons, feiont'peut-être considérei'comme dignes d'attention les remarques
précédentes à ce sujet.

SA l'égard des dépenses, l'inspecteur croit devoir attirer l'attention du gouverne-
rment sur les '" enquêtes de' coroner" tenues à loccasion' de chacun des décès qui
ont lieu dans les, prisons,et daüs les asiles des-aliénés: cet usage est non seulement
inutile, mais c'est enc~òre un abus véritableý Les propriétaires de Pasile de Beau-
port, dont la discipliné est si judicieuse, ont soumis- au ci-devant procureur -g6éral
la question de la hécei. §ité de,çes enquêtes, et 'il leur. a répondu que ces examens
post mortem, si coùteuxi ne sont nécessaires que dans les cas de mort subite, ou dans
des circonstances extraordinaires. C'est -sans doute, par. suite -de l'opinion ainsi
énoncée que, dans le dernier " Acte pour introdiire une meilleure dicipline dans le
pénitentiaire provincial, 14 et 15 Victoria, chap.-2," on a inséré la clause suivante,
sec. 39, savoir: "Arrivant le décès d'un détenu dans le pénitentiaire,il sera du'devoir
des inspecteurs, du gardien,·dn chapelain, ê médecin et du député-gardien, si tous
ou aucun d'eux ont raison de croire que la inort de tel détenu a été causée par une
maladie extraordinaire, de sommer le coronér ayant juridiction de tenir une enquête,
et, à cette fin, le coroner, le jury et les autres-personnes dont la présence sera néce-
saire, seront *admis dans la prison.,.," .

Néanmoins, on entretient encore quelque doute, savoir, si une ernquéte.ne de-
vrait pas être tenue dans tous les cas de mort qui arrivent au pénitentiaire provincial
par suite de ce que la loi formelle qui ordonne ces enquel s dans ces établissements
n'a pas été abrogée; c'est pourquoi, jusqu'à ce jour, les enquêtes ont toujours été
tenues, mais une observation à ce sujet a été entrée sur les journaux du pénitentiaire,
entraînant lattention du gardien et dès autres.officiers sqr la clapse citée plus haut,
et il est à espérer que cette observation aura leffet de prévenir le retour de ces en-
quêtes trop fréquentes; ce sujet, néanmoins, mérite considération. On a consulté là
dessus un avocat très-distingué, et il a formulé son 'opinion, très-c airement à l'effet
que la clause de l'acte suscité ne rappelle pas la loi originaire qui ordonne la tenue.
'd'une. enquête dans tous les c#s de décès indistinctement, qpi arrivent dans les
prisons.

Dans la vue de diminuer les dépenses générales, on soumet respectueusement
qu'il devrait être ordonné qu'aucun prisonnier on aliéné ne soit à l'avenir envoyé au
pénitentiaire provincial, ou à un 'asile, excepté durant la saison de la navigation, vu
que la dépense nécessitée par ces transports durant Phiver on par la 'route de terre,
est trop grande, excepté par chemin dé fer. La loi devrait décréter en même temps,
qu'aucun détenu ne soit élargi durant l'hiver, afin d'empêcher qu'il erre dans les cités
et les villes avoisinantes, dans lesquelles il est connu et où il n'est. pas à.présumer qu'il
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puisse obtenir de l'emploi, sans compter qu'il peut être exposé -à rencontrer d'anciens
compagnons de crime et de captivité, et à se perdre ainsi, de nouveau en mauvaise
compegmîe.

Cependant, il est agréable de constater que, malgré l'augmentation rapide de notre
population, le nombre des crimes ne suit pas la même proportion, mais qu'au
contraire ils .sont moins fréquents qu'ils ne l'étaient ci-devant. On doit attribuer,
en grande partie, ce résultat à l'heureuse influencé des sociétés de. tempérance, et à
la diminution du nombre, des lieux où lon vend des liqueurs fortes et des auberges de
bas étage. Cette circonstance ne manquera pas d'être appréciée par la législature,
qui trouvera peut-être qu'il est de son devoir d'adopter des moyens plus efficaces et
plus sévères pour le maintien de la société et du bon ordre, en faisant disparaitre tous
les asiles qui servent de refuge à loisiveté et à l'ivrognerie.

DEDUCTIONS A TIRER DES REMARQUES SUR L'INSPECTION DES
PRISONS.

"Le nouveau système d'emprisonnement pénitentiaire est essentiellement cor-
rectif, exige une vaste et large réforme, non-seulement dans le régime actuel des

" prisons, mais même dans les codes pénaux modernes."-Cs. LucAs.
Comme il n'y a encore eu jusqu'ici aucune inspection analytique et systéma-

tique des prisons dans, cette province, (du moins, dans le Bas-Canada,) on a cru
devoir donner au long les réponses des shérifs des différents districts à la. série
de questions qui leur' ont, été posées, afin qu'on puisse se former une idée à-peu-
près de l'état de ces institutions pénales, et que l'on puisse en déduire des conclu-
sions qui tendent à l'adoption d'un système uniforme de discipline et d'entretien.

Vu létat dans lequel sont ces établissements, on ne croit pas devoir conseiller
d'en changer le corps de -logis principal,,par ce qu'en général, on.y trouve tant de,
défauts qu'il serait impossible de les rajeunir par quelque changement que ce fût.
Ce que l'on peut faire de plus, et qui semble le plus nécessaire, c'est de' les faire-
xéparer en entier, afin de:lés protéger contre lintempérie des saisons, et en faire des
lieux d'asile sûrs, jusqu'à ce que les besoins futurs démontrent la. nécessité absolue
de la construction de nouvelles prisons; sur ce sujet, l'inspecteur réfère respectueu-
sement aux divers rapports locaux.qu'il a fournis, ainsi qu'aux remarques qui les
,accompagnent.

Malgré les imperfections nômbreuses que l'on a signalées dans l'état de ces pri-
Éons, on devrait dressér un' code de lois et réglements pour leur- gouvernement inté-
rieur; car il serait, en vérité, inutile de chercher à'découvrir un plan uniforme ou une
méthode régulière de discipline et de gestion. On conçoit humblement, néanmoins,
qu'on trou'vera des données suffisantes dans la suite de ce rapport, aussi bien que dans
les rapports des 'différents shérifs, et les remarques et. observations sur iceux,
ainsi que dans les réglements qui existent à l'heure qu'il est dans quelques-uns de
ces établissements, et les renseignements fournis par les rapports des prisons en
Angleterre 'et dans les Etats-Unis, pour aider matériellement à la création d'un
code de cette nature. On attire -maintenant, plus spécialement, l'attention sur les
réponses à la quest4on -No. 62, posée dans le but de mettre au jour tous les ren-
seignernets que les shérifs peuvent avoir recueillis pratiquement et théoriquement.;
quand. ce code sera fait, il devrait de suite être soumis au gouvernement exécutif
pour avoir son approbation et -les corrections nécessaires.

Toutes les prisons de la province inférieure pourraient encore servir, pendant-
plusieurs années, ainsi qu'on l'a déjà fait voir, à la détention d'un bien plus grand
nombre de' prisonniers; c'est pourquoi, l'on n'a pas cru devoir recommander Pé-
rection de nouvelles prisons, si ce n'est pour Québec, et Pon devrait prendre des
mesures immédiates pour la construction d'une .nouvelle prison pour ce grand et
populeux district.
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On soumet respectueusement les points suivants, comime étant d'une importance
vitale en matière de. prisons

1. Tous les prisonniers, de quelque grade que ce soit, seront tenus séparés.les
uns des autres.

2. Tous les prisonniers seront tenus constamment occupés.
3. Douceur envers les prisonniers, jointe à de la fermeté et' à de' la décision, et

à une adhérence complète à la discipline de la prison..
4. Les jeunes délinquants, coupables de legères offenses, seront punis sommai-

rement à la station de police; et, à la récidive, envoyés en prison, si leurs parents
ou leurs amis ne veulent pas se rendre garants de leur bonne conduite future ; et au
sortir de la.prison, on les mettra en apprentissage chez quelque respectable ferrmier
on ouvrier, mais toujours à une distance éloignée 'du lieu où Poffense a été com-
mise; car, autrement, s'ils ont l'occasion de s'associer de nouveau avec leurs anciens
camarades, et assez fréquemment avec des amis et des parents dépravés, il devien-
drait inutile d'essayer de les arracher au vice.

5. Tous les enfants errants ou abandonnés seront placés' en apprentissage, ou
envoyés sur une férme-modèle.

6. Tous les prisonniers condamnés à plus de six mois ou à 'moins -de deux ans.
de détention, quoique le crime ait 'été commis ou le procès instruitdans d'autres dis-
tricts ou comtés, seront envoyés aux prisons de Montréal ou de Québec, où il existe
des moyens plus amples pour mette à effét Pintention de la loi, pour, y être punis et
s'y réformer.

7. 'Les vagabonds et les habitus de la 'police et des cours de Recorder, seront
forcés de travailler aux rues et aux. routes, ou employés de toute autre rnanière qui
ait l'effet de les punir et de les corriger.

On recommande instamment, pour l'usage .de toutes.les prisons, 'approvision-
nement d'un désinfectant nouvellement découvert, de bon .marché et fort efficace,
mais surtout 'pour la prison des Trois-Rivières. et les autres petites prisons qui sont.
toutes plus 'ou moins infectées d'une odeur délétère qui émane des lieux
d'aisance qui sont dépourvusI d'égoûts, le coût desquels serait exhorbitant, et la cons-
truction excessivement difficile. Ce désinfectant a été récemment découvert à Port-
land dans les Etats-Unis; on pourrait, par conséquent, se le rocurer facilement.
Partout où il est à peu-près impossible de faire des égoûts, les lieux d'aisance
devraient être disposées de manière à pouvoir être vidées de temps à autre, et par là,
en employant en même temps la poudre noire, (blick powder) on pourrait les rendre
inodores et sans influence nuisible;'

Les remarques qui suivent ayant rapport 'au -désinfectant susmentionné, sont
tirées du journal de médecine et de chirurgie de Boston, en date du 7 juillet 1852,'-
vol. 49, page 465:-" C'est une poudre noire, se vendant à bon marché, dont
quelques pincées jetées dans une fosse d'aisance, une voûte, les allées noires, les caves
humides, partout enfin où l'on sent de 'mauvaises odeurs, purifie l'air de suite, et
produit chimiquement dans ces lieux méphitiques un air pur à la respiration; La
poudre de Portland est surtout précieuse pour les hôpitaux, les cales des vaiseaux, les
bâtiments destinés à transporter des peaux, les magasins d'entrepôf.où peuvent être.
entassésdes provisions, des peaux, des légumes, des fruits, des plumes, tout ce qui
enfin est sujet à se décomposer plus ou moins. Cette poudré désinfectante est'à bon
marché, et ses qualités chimiques produisent d'admirables résultats; quand on en
connaîtra bien le vrai caractère,. aucun hôpital, aucune maison de pauvres, ni pn-
son, ni .école ou institution où s'assemble nécessairement un grand. nombre de per-
sonnes, ne voudront s'en priver."

On récommande en outre dE.placer dans chaque corridor des prisons un vais-
seau en -fonte, 'fait. en forme de cuvette 'de bain, comme étant plus commode,
qu'on tiendrait constamment rempli.d'eau, non seulement pour les ablutions, Par-
rosage des planchers avant le balayage, et le lavage.des planchers ; mais encore, qui
serait toujours à portée en cas d'accidents par le feu; on suggère aussi que chaque
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petite prison- soit pourvue d'une .petite pompe à feu. portative, et les grandes prisons
de deux de la plus grande espèce. On peut se procurer pour quelques louis .ces
pompes qui sauveraient l'édifice en cas de feu; de plus, dans la chaude .saison, elles
seraient d'une grande utilité pour arroser et rafraîchir les appartements et les cours.

ASILES. ETC.

L'inspecteur croit qu'il peut se permettre d'attirer l'attention du gouvernement
exécutif sur l'importance qu'il y a. de 'fournii 'plus d'espace pour les' aliénés; car
l'excellent asile de Beauport, quoique capable d'admettre un plus grand'nômbre de
patients, ne le peut faire, parce que l'allocation affectée au' soutien des aliénés est
absorbée par le-nombre que contient déjà cette institution ; il s'en suit qu'on a recoure
aux autres lieux destinés à la détention temporaire des pauvres malheureux, et voilà
pourquoi il y a aujourd'hui quatorze .maniaques dans la prison de 'Québec (ainsi
qu'il a été dit plus haut), et dix-neuf, à l'heure qu'il est, dans, la prison de Montréal.
Outre ces trente-trois infortunés, il y en a plusieurs autres dans la province infé-
rieure qui devraient·être placés en lieu sûr. Le district de Montréal, étant de. beau-
coup le plus populeux, a grandement besoin d'un asile de cette nature dans la cité
ou ses environs..

Il y a, plusieurs messieurs à Montréal qui epnt disposés:à construire un édifice
convenable, ét à prendre -en soin des lunatiques aux mêmes termes qu'on le fait à
'Beauport. De cette manière, la province n'aurait, non seulement aucune dépense à
faire pour. l'érection 'd'un asile, mais encore verrait, à aussi bon nmarché que le gou-
vernement pourrait le faire lui-même, ses aliénés et I classe' plus violente des
rnaniaques, confiés. à des soins vigilants et humains.

Le gouvernement, tout en faisant tous les arrangements e cette nature, devrait
néanmoins se réserver le droit d'inspection et de surintendan e, ainsi que la confir-
mation, par l'officier préposé ad hoc, des 'règles et réglem nts qui pourront être
faits, de temps à autré, pour la bonne gestion intérieure de l'i stitution.

Il faudrait apporter le plus grand soin au traitement médi ai des aliénés,•qu'ôn
ne transporte généralement dans ces institutions que pour s' n d'ébarrassér, sans
avoir le moindre égard à la maladie mentale ou physique dont ils peuvent être
atteints ;-un bon médecin devrait résider dans la prison, lequel donnerait tout son
temps à cette classe de patients.

Espérons que le temps n'est pas éloigné où l'on sentira le besoin d'une ou de
plusieurs infirmeries 'pour servir de retraite non seulement aux vieillards, aux infir-
mes et aux pauvres, mais encore à ceux' dont l'esprit est faible ; cette dernière classe
de personnes est rarement atteinte d'accès violents, et n'a le plus souvent be-
soin que' d'un asile où on leur' prodigue la' nourriture et des consolations propres a
les calmer; ce qui peut se faire à moins de frais-que dans les asiles en grand, qui
n'ont pas été construits pour leur usage.

Au sujet dé la construction d'édifices pour cette classe d'établissements, je sug-
gère avec toute la déférence possible, mais en mnime temps avec' le plus grand em-
pressement, qu'il serait absurde 'de viser aux grands effets d'architecture ; les
dépenses considérables qu'entraînent' nécessairement la. décoration extérieur,
empêchent très-souvent qu'on n'ait les moyens de disposer. l'intérieur convenable-
ment pour les fins que l'on a projetées. Les bâtisses destinées aux asiles, aux infir-
merles et aux autres établissements de ce genré, devraient être' simples, propres et
commodes, unissant les conditions de bien-être et d'économie, et adaptées spéciale-
ment aux besoins pour lesquels elles sont érigées.

Lè tout- respectueusement soumis.
WFD. NELSON, M. D. 1. P. P

Montréal, 28 juillet 1852.
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enseignerait après les heures de travail- et à ceux que les circonstances empêchent
de se livrer à leur ouvrage ordinaire. Il lirait aux heures des lrepas et le.soir un
chapitre de quelque ouvrage moral et intéressant, et à cet effet on devrait confier a ses
soins une collection choisie de livres qui seraient distribués, d'après certain régie-
ment, à ceux qui savent lire, mais on ne devrait tolérer sous quelque .prétexe que -se'
soit des- livres de contreverse ou de secte.

Quand le nombre des prisonniers est considérable, comme à Québec et à Mont'
réal, on -devrait s'assurer 'les services d'un médecin rétribué,' qui consacrerait une
partie raisonnable de son ternps aux devoirs de son office. Il serait de son devoir de.
visiter lhôpital de la prison, tous les jours, et plus fréquemment, selon 'les circons-
tances-de tenir un livre de prescription poury entrer les noms des patients, la nature
de l'offense ou du crime, des maladies, etc. ; et aussi' de dresser un tableau dié46-
tique et l'exposer à la vue dans l'hopital.

Tous les cas de mort devraient être soumis à une investigation post mortent, toùteir
les procédures et particularités de laquelle seraient entrées dans un livre, de
manière que dans l'occasion on pût y référer. C'est sur lui que reposerait la respon-
sabilité entière des affaires sanitaires de la prison; il devrait mettre toute son'atten-
tion à 'découvrir ce qui peut'eendre à faire tort à la santé, soit dans la nourriture'
l'habillement, la punition out out autre détail; il devrait aussi veiller. à la venti ation,
à la chaleur, et à l'éclairage de la prison, s'il le juge nécessaire, faire de 'suite'
sur toutes ces chdses, au shérif, un rapport dont il garderait une copie par deveîi
lui, tant pour sa propre justification que pour la propre condamnation de' ceux qui.
n'ont pas obéi à ses ordres comme médecin de létablissement. Il devrait aussi se
tenir toujours prêt à faire face aux invasions d'épidémie, despéste, etc.

Quand le nombre des prisonniers s'élève à plus de cinquante, on pourrait nom
mer' un homme respectable pour remplir la double charge d'aide et garde-hôpital; il
verrait à ce que les ordres du médecin soient strictement obéis,. ainsi qu'à la pré-
paration des douceurs (comforts) qui se confectionnent dans la cuisine dont .il aul
rait aussi la surintendance immédiate. Dans ce but il tiendrait un livre pour y
entrer tous les articles qui sont comrnndés ainsi que ceux qui sont consommés dans.
la cuisine.

Comme matrone, il faudrait, engager quelque femme' d'une' respectabilité bien'
connue, pour prendre soin du.département des femmes, et voir à ce que chaque prison.
nière soit occupée à quelque travail, et à' cg que l'ordre,· la décence et la moralité
règnent partout, en sorte que cette classe de prisonniers puisse être de quekqu'utilité- à
l'institution, même durant leur incarcération, et 'en même·temps qu'on s'efforce de
les réformer.

Dans ce coup d'oil généraLPinspectetir croit de son devoir de ·faire allusion'&
l'usage du tabac dans les prisons, qui, .à ce qu'il paraît, -est interdit dans le péni.
tentiaire provincial san nécessité absolue apparente. Dans l'opinion de l'inspëeteur,È.
l'usage modéré du tabac contribuerait'grandement à la paix et à la tranquillité de la
prison, en ce que la cause la plus fréqueùte aux infractions des réglements estP'lintro.
duction en cachette de cet article dans les' prisons. Quelque 'sage 'et' convenable>
qu'il soit qu'une prison ne soit pas rendue attrayante par les cornmodités et les con;
forts qu'y trouvent les détenus, il est'juste e même temps que les prisonniers n'aient,
point de.juste cause de se laindre de la'privation de l'usage d'un article qui, pou?
ceux qui y.sont habitués, evient presque indispensablemnent nécessaire..

Dans plusieurs des institutions des Etats-Unis, on distribue une fois la sëiriein
une ration' de .tabac. Dans le rapport annuel pour 1849, de la prison d'état à Chatlèes'
town,- on trouve le passage suivant à'Papptu de la permission de se servir ide tabae «
"L'interdiction du tabac auxprisonniers, daprès'le témoign ·uriversel des détenüîe
relâchés, témoignage corroboré pat'lès cotntrcteuié, les o cerfet prsque"tonteW
les personnes qui connaissent réellemnit quelque chose de lintérieur d'une- p#
son, ou de la. nature' humaine, estnné des'plXs' grnes" sourcede trôùblé dmiM1

A. 1852.
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la gestion de la prison, et elle fait de prisonniers qui peuvent comparativement être
exempts d'inclinations vicieuses, mais qui -peuvent avoir un goût passionné pour le
tabac et savent qu'ils peuvent satisfaire ce goût dans la prison en dépit de. la loi,
autant de menteurs, de fripons.etýde voleurs." C'est donc une terrible responsabilité
que celle qui pèse sur ceux qui ont interdit l'usage du tabac dans. ces établisse.
ments.

Le tabac, tout en contribuant au bonheur du prisonnier fournit aussi un moyen
très-efficace de punition pour les récalcitrants auxquels' on en refuse l'usage ; on a
déjà fait allusion à ce fait dans le rapport sur Pétai de la prison à Québec. Telle
est la prédilection, pour cette herbe vraiment nauséabonde (pour ceux qui ne sont pas
adonnés à son usage) que des contracteurs peu scrupuleux la donnent furtivement afin
de faire travailler les hommes avec plus d'ardeur, et qu'ils se plaignent ensuite si la
même quantité d'ouvrage n'est 'pas faite, ou faite journellement alors qu'on a retiré
aux hommes -leur stimulant favori. N'enlevez donc pas aupauvre et fragile mortel
qui est privé non seulement de sa liberté mais de tous ses besoins.et rapports accou-
tumés, le, plaisir auquel il tient plus qu'à tout autre d'autant plus que par lui-même
il n'est pas nuisible... On a même été jusqu'à dire que le tabac est un préservatif
contre les maladies contagieuses ; ceci peut peut-être souffrir quelque doute, mais, il
est certain qu'en priver, dans les temps d'épidémie, celui qui y est habitué peut le
prédisposer à l'infection.

On pourra peut-être considérer les remarques suivantes comme un, hors-d'ouvre;
cependant le sujet en est si important, qu'on nous pardonnera sans doute de nous
y arrêter un instant.

Le tabac a été, de la part de plusieurs, l'objet d'éloges enthosiastes, et, de la
part de beaucoup d'autres, Pobjet de critiques exagérées. - Jacques ler., roi d'Angle-
terre, écrivait contre l'usage de cette .plante un livre intitulé : " The counter blaat of
tobacco,"-" L'usage," écrivait ce prince, " en est dégoûtant à la vue, blessant pour
l'odorat, nuisible au' cerveau, et dangereux pour les poumons, -et la ·fumée noire et
puante qu'il émet ressemble à l'horrible fumée des puits infernaux."

L'empereur de Russie fut'aussi un dès ennemis les plus acharnés du tabac, et
il infligea -à ceux de ses sujets qui en faisaient usage la: punition d'avoir le nez
coupé. Cela n'empêçha cependant pas son usage de se répandre, et 'on y ajouta
tant de prix que son introduction en Europe fut considérée comme un bienfait égal
à " l'importation du bois de la vraie croix."-Les poëtes et les écrivains de tout
genre t'emportèrent sur les caprices cruels des potentats; ils l'élevèrent. jusqu'aux
nues, le nommant, " 'herbe d'immortelle réputation, le restaurateur de l'esprit et du
corps."

Le Dr. Fosgate, de la prison d'Auburn, Etats-Unis, dans son rapport pour 1849,
dit: " A mon opinion, l'usage. du tabac exerce une influence bienfaisante sur les dé-
tenus, il apaise leurs esprits trop agités et sert à calmer lesinquiétudes de l'âme et
la fièvre du corps et il ajoute que " tandis qu'il est' possible de faire disparaître les
habitudes les plus invétérées d'ivrogneiie par le moyen d'une diète nourrissante, il
est impossible de trouver. un substitut pour l'usage du tabac qui semble être devenu,
dans bien des cas,. une nécessité presque vitale pour la constitution." :Un écrivain
célèbre des Etats-Unis, le savant Dr. Wood, dans son traité sur l'hygiène des prisons,
fait les observations suivantes: "' L'usage Modéré du tabac apaise l'agitation, calinç
la fièvre de l'esprit.et du corps, et produit une langueur et un repos qui ont leurs
charmes pour ceux qui en ont lhabitude. Il faut qu'il, possède des propriétés ad p-
.tées axt dispositions de notre nature 'pour avoir surmonté la répugnance qu'inspirent
d'abord sori odeur et son goût et pour être devenu si cher à tant de millions d'hommes,
peut-être à plus dela moitié de la population totale du globe.' Celui qui écrit ces
lignes est loin d'avoir aucune prédilection pour le tabac; mais, en sa qualité
d'homme de lart, il doit déclarer qu'il ne pense, pas que son usage modéré puisse
produire aucun mal, soit au moral soit au physique : il est à sa connaissance qu'une
des causes les plus fréquentes d'infractions à la discipline dans le pénitentiaire pro-
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vincial naît des efforts continuels que font les détenus pour s'en procurer, et il n'hé-
site pas .à dire ouvertement, qu'en en permettant périodiquefment l'usage modéré à'
ces malheureux, on leur procurerait plus'de repos, de tranquillité et de bonheur; et».
en effet, bien qu'ils subissent le châtiment auquel une sentence légale les a condam-
nés, ils n'en, éprouvent pas moins impérieusement les, besoins de cette habitude,
contractée antérieurement, et 'il semble quéTon' devrait. y avoir quelque égard; ces
égards ne. les rendraient que plus gais, plus obéissarits et plus industrieux; en même
temps que la ýprivation temporaire de cette, jouissance, imposée aux. récalcitrants
serait une punition suffisante pour le plus grand nombre de ceux qui se seraient ren-
dus coupables d'infraction aux règles de là discipline locale pendant leur, détention.

Les lignes suivantes, reproduites du célèbre dictionnaire de médecine français,
sont dignes d'attention. "Laissons quelques censeurs moroses condamner des jouis-
sances qu'ils ignorent, chercher à les flétrir par des airs de dédain, et proposer gra-
vement des mesures impraticables, pour en priver ceux qui les estiment; l'habitude
du tabac est vicieuse sans. doute,r mais de combien d'autres besoins factices ne peut-
on pas. en dire autant."

Les préjugés qui existent contre lusage du tabac, et, d'un autre côté, les avant
tages qui peuvent résulter de cet usage judicieusement réglé 'et appliqué à 'la disci-
pline des prisons, feront peut-être considérer comme dignes d'attention les remarques
précédentes à ce sujet.

A l'égard des:dépenses, l'inspecteur croit 'devoir attirer l'attention du gouverne-
ment. sur les " enquêtes de coroner" tenues' à l'occasion de chacun des décès qui

ont lieu dans les prisons et dabs les asiles des aliénés : cet usage est non seulement
inutile, rnais'c'est'encore ýn abus véritable. Les propriétaires de Pasile'de Beau-
port, dont la discipline est si judicieuse, ont. soumis au ci-devant procuréur général
la question de la nécessité de ces enquêtes, et il leur a répondu que ces examens
pose mortem, si coûteux, ne sont nécessaires que dans les cas de mort subite, ou dans
des 'circonstances extraordinaires. C'est sans doute par suite 'de l'opinion ainsi.
énoncée que, dans le dernier " Acte pour introduire une meilleure dicipline dans le
pénitentiaire provincial,. 14 et 15 Victoria, chap. 2," on a inséré la clause suivante,
sec. 39, savoir: "Arrivant le décès d'un détenu dans le pénitentiaire, il sera du devoir
desinspecteurs' du gardien, du chapelain, du médecin et du député-gaidien, si tous
ou aucun d'eux ont raison de croire que la mort de tel détenu a été cabsée par une
maladie extraordinaire, de sommer lé coroner ayant juridiction de tenir une enquête,
et, à cette fin, le coroner, le jury' et les autres personnes dont la présence sera néces-
saire, seront admis dans la'prison."'

Néanmoins, on entretient encore quelque doute, savoir, si une enquête nede-
vrait pas être tenue dans tous les cas de mort qui arrivent au pénitentiaire provincial
par suité de ce que la loi formelle qui ordonne ces enquêtes dans ces établissements
n'a pas été abrogée; c'est pourquoi, jusqu'à ce jour, les enquêtes ont -toujours. été
tenues, mais une observation à ce sujet a été entrée sur les journaux du pénitentiaire,
entraînant Pattention du gardien et des autres officiers sur la clause citée plus haut,
et il est à espérer que cette' observation aura l'effet de prévenir 'le retour de ces en-
quêtes trop fréquentes; ce sujet, néanmoins, mérite considération. * On a consulté là-'
dessus un avocat très-distingué, et il a formulé son opinion très-clairement à leffet
que la 'clause de l'acte suscité ne rappelle pas la loi originaire qui' ordonne la ·tenue
d'une enquête dans tous les "cas .de décès indistinctement, qui artivent dans les
prisons.

Dans la vue de diminuer les dépenses générales, on soumet respectueusement
qu'il devrait être ordonné qu'aucun prisonnier ou aliéné ne soit à lavenir envoyé au
pénitentiaire provincial, ou à un asile, excepté durant la saison de la navigation, vu
que la dépense nécessitée par ces transports durant l'hiver ou par la route de 'terre,
est trop grande, excepté par chemin de fer. La loi' devrait décréter en même temps,
qu'aucun détenu ne soit élargi durant lhiver, afin d'empêcher qu'il erre dans les cités
et les villes avoisinantes, dans lesquelles il'est connu etoù il n'est pas à présumer qu'il

queles i-es coùu eoù l nest u'r
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puisse obtenir de l'emplôi, sans compter qu'il peut être exposé à rencontrer d'anciens
compagnons de crime et de captivité, et à. se perdre ainsi de nouveau en mauvaise
compagnie.

Cependant, il est agréable de constater que, malgré l'augmentation rapide de notre
population, le nombre des crimes ne suit pas la même proportion, .mais qu'au
contraire ils sont moins fréquents qu'ils ne l'étaient ci-devant. On doit attribuer,
en' grande partie, ce résultat à l'heureuse influence des sociétés de tempérance, et à
la diminution du nombre.des lieux où l'on vend des liqueurs fortes et des auberges de
bas étage. Cette circonstance ne manquera pas d'être appréciée par la législature,
qui trouvera peut-être qu'il est de son devoir d'adopter des moyens plus efficaces et
plus sévèfes pour le maintien de la société et du bon ordre, en faisant disparaître tous
les asiles qui sereèrt de refuge à l'oisiveté et à l'ivrognerie.

DEDUCTIONS A TIRER DES REMARQUES. SUR L'INSPECTION' DES
PRISONS.

"Le nouveau système d'emprisonnement pénitentiaire est essentiellement cor-
rectif, exige une vaste et large réforme, non-seulement dans le régime actuel des

"prisons, mais même dans les codes pénaux niodernes."-js." LUCAS.
Comme il n'y a encore eu jusqu'ici aucune inspection analytique et systéma-

tique des prisons dans cette province, (du moins dans le Bas-Canada,) on a cru
devoir donner au long les réponses des shérifs des différents districts à la série
de questions qui leur ont 'été posées,' afin qu'on puisse.se former une idée' à-peu-
près de l'état de ces institutions pénales, et que l'on puisse en déduire des conclu-
sions qui tendent à l'adoption d'un système uniforme de discipline et d'entretien.

Vu l'état dans lequel sont ces établissements, on ne croit pas devoir conseiller
d'en changer le corps de logis 'principal, par ce qu'en général, on y trouve- tant de
défauts qu'il serait impossible de les rajeunir par quelque changement que ce fuît.
Ce que l'on peut faire de plus,. et qui semble le plus niécessaire, c'est de les faire
réparer en entier, afin de les protéger contre l'intempérie des saisons, et en faire des
lieux d'asile sûrs, jusqu'à ce que les besoins futurs démontrent la nécessité absolue
de la construction de nouvelles prisons; sur.ce sujet, l'inspecteur réfère respectueu-
sement aux divers rapports locaux qu'il a fournis, ainsi qu'aux remarques qui les
accompagnent.

Malgré les imperfections nombreuses que l'on a signalées dans l'état de ces pri-
sons, on devrait dresser un code de lois et réglements pour leur gouvernement inté-
rieur; car il-serait,.en vérité, inutile de chercher à, découvrir un plan uniforme ou une
méthode régulière de discipline 'et de' gestion.' On, conçoit humblement, néanmoins,",
qu'on trouvera des données suffisantes dans la suite de ce rapport, aussi bien que dans'
les 'rapports des différents shérifs, et les remarques et observations -sur iceux,
ainsi que dans les réglements qui existent à l'heure qu'il est dans quelues-uns de
ces établissements,, et les renseignements fournis par les rapports des prisons en
Angleterre et dans les Etats-Unis, pour, aider 'matériellement à' la création d'un
code de cette nature. On attire maintenant,. plus spécialement, Pattention sur les.
réponses à la question No. 62, posée, dais le bt 'de mettre au jour tous les reni-
seignements que les shérifs peuvent avoir recueillis pratiquement et théoriquement;
quand ce'code sera fait, il devrait de' suite etre soumis au gouvernement exécutif
pour avoir son approbation et les corrections nécessaires..

Toutes les prisons de la province 'inférieure pourraient encore servir, pendant.
plusieurs années, àinsi' qu'on Pa déjà fait voir, à la. déténtion d'un bien plus grand.
nombre de prisonniers; c'est pourquoi, l'on' n'a pas cru devoir recommander Pé-
rection de nouvelles prisons, si ce n'est pour' Québec, et l'on devrait prendre -des
mesures immédiates pour la construction d'une nouvelle prison -pour ce grand et
populeux district.

- 52
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On soumet respectueusement les points suivants, comme étant d'une itnportance
vitale en matière de. prisons

1. Tous les 'prisonniers, de quelque grade. que, ce soit, seront tenus séparés les
uns des autres.

2. Tous les prisonniers seront tenus. constamment occupés.
3. Douceur envers lés prisonniers, jointe à de la fermeté et à de la décision, et

à une adhérence complète à la discipline de la prison.
4. Les jeunes délinquants, coupables de legères offehses, seront punis sommai-

rement à la station de police';'.et, à la récidive,, envoyés en' prison, si letirs parents
on-leurs amis ne veulent pas se rendre garants de leur bonne conduite future;* et au'
sortir de la prison, on les mettra en 'apprentissage chez, quelque respeetable fermier
ou ouvrier, mais tônjours à une distanée éloignée du. lieu où l'oflense -a été com-
mise ; car, autrement, s'ils ont l'occasion de s'associer de nouveau avec leurs anciens
eaim'arades, et assez fréquemment avec des amis et des parents dépravés, il devien-
drait inutile d'essayer de les arracher au vice.

5. Tous les enfants errants ou abandonnés seront placés en apprentissage, Ou
envoyés sur une ferme-modèle.

6. Tous les prisonniers condamnés à plus de six mois ou à ioins de deux ans
de-détention', quoique le crime ait été commis ou le procès instruit dans d'autres. dis-
triets ou comtés, seront envoyés aux prisons de Montréal ou de Québec,-où-il existe
des moyens plus amples pour mettre à effet l'intention de la loi, pour y être punis et
s'y réformer.

7. Les vagabonds et les habitués de la police et des cours de Recorder, seront
forcés de travailler aux rues et aux routés, ou *employés de toute autre manière qui
ait l'effet de -les punir et de les corriger.

On recomiande instammn pour l'usage de toutes les prisons, l'approvision-
nement d'un désinfectant nouvellenient découvert, de bon marché et fort efficace,
mais surtout pour la prison des Trois-Rivières et' lés. autres petites prisons. qui sont
toutes plus ou moins infectées d'une odeur ' délétère qui émane 'des lieux
d'àisance qui sont dépourvus' d'égoûts, le coût desquels serait exhorbitant, et la: cons-
truct ion excessivement ·difficile. Ce désinfectant aété récemment découvèrt à Port-
landU dans les Etatsnis; on pourrait, par conséquent, se le procurer facilement.
Partout où il est à peu-près impossible de faire des égoûts, les lieux d'aisance
devraient être disposées de manière à pouvoir*être vidées de temps à autre, et par là,
en employant en même temps la poudre noire, (blick powder) onpourrait les, rendre
inodoreset sans influence nuisible.

Les remarques qui suivent ayant rapport au désinfectant susmentionné, sont.
tirées dû journal de médecine et de chirurgie de Boston, en date du 7 juillet 1852,
vol. 49, page 465-:--" C'est une. poudre noire, se vendait à bon marché, dont
quelques pincées jetées dans une fosse d'aisance, une voûte, les allées noires, les caves
humides, partout enfin où l'on sent -de mauvaises odeurs, purifie l'air -de suite, et
produit chimiquemeit dans ces lieux méphitiques un air pur à la 'respiration.. La
poudre de Portland est surtout précieuse pour les .hôpitaux, les. cales des vaiseaux,'les
bâtiments destinés à transporter des peaux, les magasins d'entrepôt où peuvent être
entassés des provisions, des peaux, des légumes, des fruits,des plumes, tout'ce..'Xni
enfin est sujet à sc décomposer plus ou moins. ' Cette poudre désinfectante est à bon
marhch, et ses "qualitGs ebimiques produisent d'admirables résu-itatsl'quand on en
connaîtra bien le vrai caractère, aetiun hôpital, aucune maison de pauvres, ni pri-
son, ni école ou instiitntion où' s'assemble' nécessairement un grand nonibre de per-
sonnes, ne voudront s'en priver."

On recommande en outre de plaer -dans chaque corridor des prisons un vais-.
sean eil fonte,. fai -en forme de cuvette de bain, comme étant plus commode,
qu'on tienidrait 'constamment rempli d'eau, non seulément pour les ablutions,. l'ar-
rosage des planchers avant le balayage, et le lavage des planchers ; mais encore, qui
serait toujours à portée en cas d'accidents par le feu- on suggère aussi que chaque
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petite prison soit pourvue d'une petite pompe à feu portative, et lesgrandes prisons
de deux de la plus grande espèce. On peut se procurer pour quelques. louis' ces
pompes qui sauveraient Pédifice encas de feu; de plus; dansla chaude saison, elles
seraient d'une grande utilité pour arroser et rafraîchir les appartements et les cours.

ASILES. ETC.

L'inspecteur croit qu'il peut se permettre d'attirer Pàttention du gouvernement
exécutif sur l'importance qu'il y a de fournir plus d'espace pour les aliénés; car
l'excellent asile de Beauport, quoique capable d'admettre un plus grand nombre de
patients, ne le peut faire, parce que 'allocatipn affectée au soutien des aliénés est
absorbée par le nombie que contient déjà cette institution ; il s'en suit qu'on a recours
aux autres lieux destinés à la détention temporaire des pauvres malheureux, et voilà
pourquoi~il y. a aujourd'hui quatoize maniaques dans la prison de Québec (ainsi
qu'il a étéedit plus huot), et dix-neuf, à l'heure qu'il est, dans la prison de Montréal.
Oute ces trente-trois infortunés, il y en a plusieurs -autres' dans la province infé-.
rieure qui devraient être placés en lieu sûr. Le district de Montréal, étant de beau-
coup le .plus populeux, a grandement besoin d'un asile de cette nature dans la cité
ou ses environs.

Il.y a plusieurs messieurs à Montréal qui sont disposés à construire un édifice
convenable, et à prendre en soin des lunatiques aux mêmes termes qu'on le fait à
Beauport. De cette manière, la province n'aurait,, non seulement aucune dépense a
faire pour Pérection d'un asile, mais encore verrait, à ussi bon marché que le gau-
vernement pourrait le faire lui-même, ses aliénés ei la classe plus violente. des
'maniaques, confiés à des soins vigilants et humains.

Le gouvernement, tout en faisant tous les arrangements de cette nature, devrait
néanmoins se réserver le droit d'inspection et de surintendance, ainsi que la confir-
rnation, par l'officier préposé' ad hoc, des règles et réglements qui pourront être
faits, de temps à autre, 'pour la bonne gestion intérieure' de l'institution.

Il 'faudrait apporter le plus grand soin au traitement médical des aliénés, qu'on
ne transporte généralement dans ces institutions que pour s'en d'ébarrasser, sans
avoir le moindre égard à la maladie mentale ou physique dont ils peuvent être
atteints ;--un bon médecin devrait résider dans la prison, lequel donnerait tout son
temps à cette classe de patients.

Espérons'que le temps n'est pas éloignéoù Pon sentira le' besoin d'une ou de
plusieurs infirmeries pour servir de retraite non seulement aux vieillards, aux infir-
mes et aux pauvres, mais encóre à ceux dont l'esprit est faible';' cette dernière classe
de personnes est rarement atteinte d'accès violents, et n'a le plus souveit be-
soin que d'un asile où on leur prodigue la nourriture et des consolations propres à
les 'calmer ; ce qui peut se. faire à moins de frais que dans les asiles en grand, qui
n'ont pas été construits pour leur usage.

Au sujet de la construction d'édifices pour cette classe d'établissements, je sug-
gère avec toute la déférence possible, mais en rriême temps avec le plus grand em-
pressement, quil serait 'absurde de viser aux/grands effets ' d'architecture; les
dépenses considérables qu'entraînent nécessairement la décoration extérieur,
empêchent très-souvent qu'on n'ait les moyens de disposer l'intérieur convenable-
ment pour les fins que l'on a projetées. ' Les bâtisses destinées aux asiles, aux infir-
meries et aux autres établissements de ce genre, devraient être simples, propres et
commodes, unissant les conditions de bien-être et d'économie, et adaptées spéciale-
ment aux besoins pour lesquels elles sont érigées.

Le toutrespectueusement soumis.

WFD. NELSON, M. D. L P. P.
Montréal, 28 juillet 1852.
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Cec-Lettre du shérif de Gaspé.
Dd-Réponses du shérif du district de Kamouraska à la circulaire.
Ee-Lettre et remarques du shérif de Kamouraska.
Ff-Rélexions sur les maisons de réfuge pour les enfants.

WFD. NELSON, M. 'D.
1. P. P.

1 Montréal, 28 juillet 1852.

A.

Réponses à.la circulaire adressée aushîrif de Montréal parles inspeteurs du
pénitentiaire provincial, en date du 23 mars' 1852.

Q. 1. Quel est le nombre ('oflieiers (le tous grades attachés à la prison de Mont-
réal-quels sont leurs fonctions et leurs titres ?

R. Il y a, à la prison de Montréal, huit employés-sept homnies et une femme,
savoir: in gardien ou geolier, un surintendant de la maison de correction, une
matrone.pour la mê ditisi.on, un portier ou gardien de la porte, un- guiihetiér
extérieur qui est chargé dés hommes détenus, et trois guichetiers intérieurs, outre la
garde .de la prison.

Les fonctions du geolier comprennent tout ce qui se rapporte à la charge et sur-
veillance des matières et choses relatives à la prison, ou qui y ont trait directeme4t,
savoir: la garde des prisonniersrenfermés dans la prison etla maison de correction
le transport des ris iers aux diffrts cours criminelles pour les procès, et la
garde de ces prisonniers en cour-; il s'enqiert de toutes les plaintes des prisonniers
ou de ses olliciers subordonnés, et décide des punitions qui doivent être, infligées
aux prisonniers; il achète les vêtéments, lits4, etc., qui sont fournis annuelleme.nt par
le gouvernement. Il assigne à cbacun des guichetiers ses fonctions particulières, et
veille à ce qu'ils s'en acquittent efliecemcent ; il veille à toutes les réparatiöns, que
non seulement il dirige mais qu'il exécute fréquemiuent ; à l'heure (u'il est, il est
chairo absýolumiîient du coniril.e local et de' lexécution dès améliorations faites sous
la direction de l'ionorable bureau des travaux publics; enfin,.il veille à fous les cas
spéciaux dle qjuelqCiue nature que ce soit, dresse tous les rapports qui y ont trait, et est
responsable <le tout ce qui arrive dans l'eiceinte de la prison.

Leos fonetons du surintendant -de la maison de correction consistent à tenir les
livres, généralement, à suppléer le geolier en son absence, à distribuer l'ouvrage aux
détenus, à tenir les.cornptes de la maison de .correction, à accoml.agner le médecin
de la prison et inscrire ses prescriptions. Il a la garde des vêtements et des :autres
effets des détenus, maintilnt Pordre et la discipline dans son département, et veille-
a ce gueles ofiliers remplissent lur devoir; et à ce que'Ies détenus soient attentifs
et diligents à exéîter le.irs travaux respectifs.

La matrone rempl it. vis-à-vis· des prisonniers les fonctiois qui seraient incouve-
nantes pour des homines; elle est eharg5e de tous les ouvrages que font les femmes,
eepté léchiflge de P'tonpe, savoir: le vnvage,.a, couture, etc., et el e a la garde

des vêternnts des femmes, peut leur incareêration. .

Le gardien de la porte rZ1te eon-tammm la porte- de 1,i pri .-n.pour donner
entrée et sortie a tonte les person (n 1 i ont afhtire à la prison. -11 fail 1 service
de unit alterntitvemeni tvec deux g cetiers.

Ie giiehietier qui a la -garde des homnuies détenus, est chargé des quartiers où

ces prisonlniers sont renl'rmés.-·Il ouvre leurs cellules et les referme aux heures
fixées, les condit.· leurs travuiii-. respeetifs, et reste avec eux pendant les heures
de iravail pour inteni ja diligence et la discipline.

Un autre guicheliri reste constamment dans le corridor de la prisoirpour veiller
au bon ordre des visites, et répondre aux demandes des prisonniers ou autres
personnes.

A. 1852.
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Les deux autres guichetiers ont 'l garde, respectivement, -des quartiers des
hommes et de femmes, qui n'ont pas déjà été 'iêntionnés, veillant à la propreté de
leurs départements respectifs, aux besoins, et au bon ordre, à la discipline et à la
sûreté des prisonniers. Un de ces guichetiers, étant un ouvrier, me rend des er-
vices précieux, en exécutant les réparations qui sont nécessaires de temps à autre,
et il accompagne le geolier aux différentes cours criminelles.

La garde de la prison est composée de six hommes qui reçoivent cinq chelins
par jour (de vingt-quatre heures), ciacun.-J'annexe aux présentes une copie de
leurs réglements qui expliquent leurs' devoirs.

Q.· 2; Quel est le salaire de chaque officier?.
R. Le salaire du geolier est de £218 courant, par année. Celui du surinten-

dant est de £150; celui de la matrone, de'£50, et les Cinq gnichetiers reçoivent cha-
cun cinq piastres par semaine.

Q. 3. A quels intervalles la prison est-elle visitée par le shérif?
R. Pendant que la charge -était occupée )ar MM. Boston et Coflin, écuyers, le

shérif faisait sa visite; én moyenne, une fois. par.semaine ; depuis ce temps, les
visites nè se renouvellent pas plus d'une fois par mois.

Q. 4. Quel a été le nombre des prisonniers, durant l'année ?
R. 1612.
Q. 5. Quel a été le nombre des hommes (adultes)?
R. Le nombre total, des prisonniers du sexe masculin est de 118, dont 112

adultes.
Q. 6. Quel est le nombre des femmes, (adultes) ?
R. Le nombre total des prisonnières est dte 104, qui sont toutes adultes. Deux

petites .filles sont en prisôn avec leur mère; mais n'étant pas détenues par ordre,
elles ne sont pas comptées.

Q. 7. Quel est le nombre des enfants, âge et sexè?
R. Il y a six enfants* du sexe masculin, 2 de 8 ans, 2 de 10 ans, un de 14 ans.

Des enfants du sexe féminin, l'un est tout à fait en bas âge et ·l'aurc a 6 ans.
Q. 8. Qu'elle .est la croyance et la patrie des prisonniers?
R. Parmi les prisonniers du sexe masculin,, 82 sont catholiques romians.et 45

protestants. Des prisonniers du sexe féminin, 71.appartiennent à Péglise catholique,
et 21 à l'église protestante. Les pays où ils sont nés, sont,: Angleterre 31, Irlande
116, Ecosse 10,.Allemagne 2, Canada'55, Etats-Unis 4, Bermude .- Toial 219.

Q. 9. Le nombre des prisonniers augmente-t-il chaque année?
R. Le nombre des prisonniers a ti-ès-peu augmenté durant les onze dernières

années, étant en moyenne de 200 presque tout le temps-pendant le couis de Pannée
dernière, la moyenùe n'a que très-peu dépassé ce chiffre.

Q. 1.0. Quels sont les délits qui:ont été commis?
R. Les délits commis comprennent des crimes de toute sorte-féloiiies ·et

simples délits. Il estI très commun même de vbir incarcérer des )ersonn1ies qui
sont simplement sans'asile et sans ressources. Des personnes avancées en age, des
malades,. des infirmes et des fous sont souvent envoyés en prison sons laccusation
très indH lIînie d'être des "débauchés, et perturbaïeurs de Poose,
idle and disorderly.

Q. 11. Combien de d commis plus d'une fois par la mme personne?
1. Environ les deux tiers du nombre total ont été ainsi incrcs, et plusieurs

de ceux-ci sont revenus à la pr-ison après de courts intervallies durant les cinq, dix et
même quinze dernières années.

Q. 12. Quelles sont les sentences?
B. Les sentences de la cour de police varient depuis un jonr, jusqu'à deux

mois ; -et celles de's cours supérienres, depuis ui jour jusqu'à deux ans ; mais géné-
ralement tous.les prisonniers condamnés à une détention de phis de six mois sont
envoyés au pénitentiaire provincial. Les' sentences des deux cours comprennent
généralement "les travaux forcés."
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Q. 13. Combien ont été graciés?
R. Il n'en a été gracié qu'un seul durant l'année.

14. Quels sont lés termes d'emprisonnement ?
-R. Voir la' réponse à la question No. 12.
Q. 15. Existe-t-il une classification, ou sont-ils tous mêlés ensemble lorsqu'ils

travaillent?
é R. La construction de la prison, indépendamment de son 'étendue, a jusqu'ici

été un obstacle insurmontable à toute tentative d'établir une classification digne de
ce nom,'et,en conséquence il n'en a pas été essayé -d'autre que la séparation des
deux sexes, et dés prisonniers sous accusation, des condamnés. Les débiteurs n'ont
été renfermés avec aucune classe de prisonniers. Lorsqu'ils ne sont pas au travail,
'les prisonniers qui. occupent le mme quartier sont réunis ensemble, et pendant
la nuit, ils sont renfermés sous clef dans leurs cellules au nombre de 2 ou 3 ou un
plus grand nombre, lorsque la prison est encombrée.

Q. 16. Quel était le métier ou l'occupation des prisonniers?
R. 2 selliers, 3 ingénieurs,. 5 soldats, 2 charetiers, 3 cordonniers, 1 maçon, 2

forgerons, 1 tailleur de pierre, 1 charpentier, I marchard de tabac, 4 cultivateurs,
2 commerçants, 2 commis, 1 garçoi1 de ferme, .97 journaliers. Parmi les femmes,
il y 'a 1 faiseuse de corsets, 6 servantes, 85 qui n'ont pas d'état.

Q. 17. Quel est le nombre de 'ceux qui sont' maintenant employés et que
font-ils ?

.R. 55 hommes et 38 feinmes sont employés comme suit 18 . à démo-
lir un' mur de briques, 6 conie forgerons, 7 à scier et transporter du bois
de chaufflage, 2 à balayer, 1 à nettoyer la cour, 2 comine infirmiers à l'hôpital, 4
comme gardiens des quartiers, .2 comme tailleurs, 10 à échifler de l'étoupe," 3 à
pomper de l'eau. Parmi 'les femmes, 18 sont à laver, 18 à échiffer de l'étoupe,
10 à coudre, 4 comie gardiennes des quartiers, et 1 comme. infirmière.

Q. 18. Quelx sont les produits du travail?'
R. Les 'produits du.travail pendant l'année, sont:- pour l'échiffage de l'étoupe,

£47 16s. Old., et-pour la pierre cassée, probablement environ £12 10s.
Q. 19. Quelle est la valeur du travail fait dans ou. autour. de la prison, pour

l'institution elle-même.?
R. Outre tenir la place propre et en bon ordre,- £ s. n.

Scier et fendre le bois à Is. Gd. la corde,.............30 O O
Confectionner les vêtements des prisonniers, les' lits, etc.,......35. O 0
Laver le linge, articles de lits, etc.,...... ................ 80. O .
Blanchir la prison trois fois par an,' à £20,..... .......... 60 O
Réparations générales, savoir: par les charpentiers et vitriers,.. 60
Pomper l'eau; soit 2 hommes, constamment, à Is. par jour'..... 31· 4 0

£296 4 ,

Les prix chargés ci-dessus sont moindres que la moitié 'du prix ordinaire lors-
que les mêmes travaux sont exécutés par des personnes di dehors, excepté pour
scier et fendre le bois, etc. , Depuis que les travaux d'amélioration ont été comumen-
cés, ils ont été exécutés en grande partie par les prisonniers; ruais comme ceci n'a
été commencé que' récemment, et n'est pas dans lordie ordinaire, je n'en ai pas
tenu compte.

Q. 20. Les deux sexes sont-ils tenus à de telles distances qu'ils ne peuvent se
voir ou se parler?

B. ils sont séparés.
Q. 21. A quoi les femmes-sont-elles employées, et leur travail est-il productif?.

'- Elles sont employées à confectioner, raccommoder, et laver les hardes des
- 8
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prisonniers, à entretenir la propreté dans les appartements et à échifier de Pétoupe;
un tiers d'entre elles est presque toujours malade, et par conséquent exempt de tra-
vailler.. A tout prendre, leur travail n'est pas productif.

Q. 22. Les enfants sont-ils tenus à part, et comment sontils occupés?
R. Les enfants qui sont incarcérés, sont employés lorsqu'ils en sont capables, à

échiffer de l'étoupe, et sont enfermés suivant leur sexe avec les autres prisonniers,
n'y~ayant pas d'appartements séparés pour eux. Mais le -plus. grand nombre des
enfants qui se. trouvent généralement dans la prison, n'y sont que .parceque leurs

parents sont incarcérés, et ils ne pourraient être forcés de travailler quand bien
même ils pourraient le faire. La loi ne pourvoit nullement à Pentretien de ces
enfants, et ils ne sont mis à la charge du gouvernement d'aucune manière. Il y a
eu jusqu'à quatorze de,, ces enfants à la fois dans la prison, dans le cours de
l'année dernière.

Q. 23. Est-il adopté des mesures potr l'instruction religieuse et séculière.?
R. Le service religieux est célébré tous les dimanches et jours fériés, dans la

chapelle par l'un des prêtres catholiques ; et dans l'après-midi, il vient encore deux
prêtres. qui enseignent le· cathéchisme à ceux qui veulent l'apprendre. Un des
prêtres -et souvent deux visitent la prison quatre ou, cinq fois par semaine, et même
plus souvent pendant la semaine, -et ils ont accès auprès de tous ceux qu'ils veulent
voir.

Q. 24. Les prisonniers écrivent-ils et reçoivent-ils des_ lettres; ou commu-'
niquent-ils avec le dehors à l'insu du geolier?

R. Les prisonniers sous accusation écrivent et reçoivent des lettres de leurs·amis,
sujettes'à l'inspection du geolier, et ils' peuvent recevoir des visites le mardi et le
vendredi, mais placés de manière à les empêcher de rien transmettre à leurs amis,
'ni d'en rien recevoir, qui ne passe pa- les mains d'un officier de la prison. Les,
condamnés n'écrivent et ne reçoivent de, lettres que dans les cas urgents, et ils ne
reçoivent de visites qu'en vertu d'une autorisation par écrit du shérif.

Q. 25. Quelle est la conduite des prisonniers en général?.
R. En tenant compte de leur caractère et-de leurs' habitudes antérieures, et de

l'encombrement 'des quartiers, et l'absence d'un système convenable de classifica-
tion et de séparation, leur conduite générale est meilleure qu'on neý devrait s'y
attendre..

26. Qu'est-ce qui les a poussés 'à la 'pepétration des crimes pour lesquels
ils sont maintenant punis?

_R De'beaucoup le plus grand nombre des prisonniers maintenant incarcérés a
déja été dans la prison plusieurs fois; et il est extrêmement difficile d'obtenir une
,réponse satisfaisante à cette question de ceux qui n'ont pas été incarcérés aupara-
vant. . D'après mon expérience générale, 'je classerais ces causes comme suit: mau-
vaise compagnie, séduction, abus des boissons, mauvais exemple et négligence des
parents, amour de. la toilette, maladie, vieillesse et insanité.

Q. 27.. Témoignent-ils quelque regret pour leur conduite ?
R. Les cas. de repentir, quoique assez fréquents, paraissent dans la plupart des

cas n'être que' de courte durée, plus particulièrement chez.les femmes. J'ai souvet
remarqué, lorsque je suppléais le ministre protestant en son absence, que plusieurs
des femmes soupiraient tout haut'pendant que"je leur parlais. Mais, malheureuse-
ment, le manque de moyens convenables de classification fait qu'il est- presque
impossible que ces impressions puissent durer.

Q. 28. Est-il probable qu'ils sont réellement pénitents. et qu'ils. ne récidive-
ront pas?

R. Sous un système judicieux et avec des moyens convenables de classifica-
tion, on pourrait espérer d'en ramener quelques-uns, et même dans l'état de choses
actuel quelques-uns l'ont été; mais sous le 'système le plus favorable,.je suis porté
à croire que le nombre de personnes retirées du vice, après s'y être plongées volon-
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tairement, sera toujours moindre qu'on ne pourrait le désirer, et que ceux qui ignorent
le véritable caractère des, différentes classes de prisonniers ne seraient portés à
l'espérer.

Q. 29. Quelle est la dépense totale annuelle de la prison?
R. La dépense totale, y compris la garde de la prison, et toutes les autres

dépenses, salaires, réparations, etc., est d'environ £3,450.
Q. 30. Quel est le coût annuel des, réparations?
R. Toutes les réparations, à lexception des ouvrages de serrurerie et de plom-

berie, sont exécutées par les, prisonniers, les niatériaux bruts seulement sont achetés,
et ne coûtent pas.plus de £20 annuellement ; ce',qui, avec les ouvrages de serrurerie
et de plomberie inontera probablement à £60 Os. Od.

Q. 81. Y a-t-il des améliorations à faire? de quelle nature ? et combien coûte-
raient-elles ?

R. L'aile du nord subit dans le moment des réparations et les améliorations,
qui consistent à démolir tout l'intériéur, l'élargir d'environ sept pieds, agrandir les
croisées, et faire un nouvel arrangement des cellules sur le principe du pénitentiaire
provincial. Il en- résultera plus de sûreté, des aménagements plus vastes, la déten-
tion séparée, une meilleure classification, et des moyens de chauffage et de ventila-
tion plus parfaits; la dépense probable sera de £2i500.

Q. 32. Combien les rations coûtent-elles annuellement?
R. Les rations consistent en une livre et demie du meilleur pain bis; et à

chaque prisonnier condamné aux travaux forcés une pinte de bouillie de farine d'a-
voine par jour.; elles coûtent environ £650 ou £700 par an. .. Il est permis aux pri-
sonniers non. encore condamnés de recevoir des aliments additionnels de leurs, amis.

Q. 33. Combien par ration, et de quels articles sont-elles composées.
R. Le' coût d'une ration pour un détenu condamné aux travaux forcés se monte

généralement à environ trois deniers et un quart, et pour un prisonnier non con-
damné, à deux deniers cinq huitièmes-voir aussi la réponse précédente.Q. 34. Les rations sont-elles fournies par contrat, ou y est-il pourvu par quelque
officier de la prison?

R. Les rations sont fournies à l'entreprise, et la.qualité en est soumise à Pap-
probation. d geolier.

Q. 35. Quel serait le mode le plus économique et le meilleur?
R. Quelquefois, lorsque les prix sont en baisse, un officier préposé: pourrait

fournir les rations à un peu meilleur marché, mais l'économie ainsi produite aurait
des inconvénients, ce qui me fait conclure que les soumissions sont le meilleur
moyen.

Q. '36. -Combien coûte le vêtement?
R. Excepté dans les cas extrêmes, le vêtement n'est pas fourni aux prisonniers

condamnés aux travaux forcés. La somme payée pour l'es vêtements varie avec le.
nombre des prisonniers, et peut.être évaluée à environ £100 par an.

Q. 37. Combien coûte le coucher ?
R. Cet item peut être porté à £30 ou £40 par an.
Q. 38. Combien coûtent la diète, le bouillon, -le thé et 'les autres pbjets néces-

saires pour les malades?
R...La diète complète pour les prisonniers -malades se compose d'une pinte de

thé, le matin et le soir, avec la même quantité de soupe pour le diner. Le taux
fixé par le gouvernement pour cet item est sept deniers et demi. Tous les autres
articles prescrits aux malades, savoir:, vin, miel, lait, riz, vinaigre,'gelées, etc., sont.
chargés aux prix coûtants.

Q. 39. Combien coûtent les médicaments?
R. Le 'médecin reçoit un salaire fixe, et rien n'est chargé pour les médicaments.
Q. 40. Existe-il un hôpital régulier dans l'établissement?
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R. Deux quartiers ont été réservés pour ·ce service, l'un. pour les hommes et
l'autre pour les femmes; et en outre, un hôpital dans la cour de la prison pour les
prisonniers qui sont atteints de .maladies contagieuses.

Q. 41. A quels intervalles le médecin fait-il ses visites?
R. Les visites régulières ont lieu tous les jours-les visites de surcroît, aussi

souvent qu'il est nécessaire.
Q. 42. Quelles sont les maladies qui ont régné l'année dernière? en était-il

d'une.nature épidémique?
R. Vers la fin de l'été, les cas de - diarrhée ont été .nombreux, quoique cette,

maladie n'ait pas régné.épidémiiquement. • Les maladies qui. règnent dans la prison,
comprennent toutes celles qui sont la conséquence d'une vie de débauche, de la pau-
vreté' et .de' la vieillesse; les maladies vénériennes y entrent pour les trois-quarts.
Il.. est très-ordinaire de voir des personnes malades, débiles ou'infirmes se faire
envoyer en prison dans le but de s'y faire traiter par le médecin.

Q. 43. Quel est le nombre des décès survenus durant l'année ?
R. Il y a en onze, décès-savoir, 9 hommes et 2 femmes.
Q. 44. Sont-ils survenus à la suite de maladies contractées dans la prison, ou

d'affections dont les prisonniers souffraient Porsqu'ils y sont entrés?
R. ,Aucune des maladies qui les ont causés.n'a pris origine dans la prison; et

je ne puis me rappeler que deux ou trois cas de décès résultant de maladies contrac-
tees dans la prison, depuis les, onze dernières années.

Q. 45.. Une enquête a-t-elle lieu chaque fois qu'un décès survient dans la pris1?
R. Il est fait une enquête dans chaque cas.
Q. 46. Quelle 'est la dépense que ces enquêtes. entraînent chaque année?
R. Les honoraires du coroner seulernent--Comme ils ne' sont pas payés 'par le

shérif, il est impossible d'en dire le montant avec exactitude.
Q. 47. Est-il des prisonni.ers qui perdent la raison?
R. Je. ne me rappelle aucun cas de ce genre; mais sur le grand nombre de

personnes déjà atteintes de folie à un degré plus ou moins avancé à leur entrée dans
la prison, la plupart sont devenues pires par suite de leur détention ici.

Q. '48. Des aliénés sont-ils renfermés dans la prison sans être accusés d'aucun
crime'?,

R. Bien des fous sont misen prison à raison de leur folie même.
Q. 49. Quel est le caractère de leur aberration mentale?
R. Les gentes de' folie sont aussi variés qu'il est possible de se limaginer,

depuis les symptômes naissants et occasionnels' en remontant par tous les degrés et
indices caractéristiques de monomanie, jusqu'à la folie furieuse et l'idiotisme le plus
hébété.

Q. 50. Quel est le nombre et la grandeur des cellules?
R, I y 'a 22 cellules de 11 pieds 4 pouces sur 8 pieds, et 72' cellules de 8 pieds

31 pouces sur 5 pieds 4 pouces. Les grandes cellules sont sous terre et les petites
au-dessus.

Q. .51. Sont-elles 'suffisamment chauffées et éclairées.
R. Il serait difficilé d'imaginer un plus mauvais système dans l'un et l'autre cas.
Q. 52. La ventilation est-elle bonne; ou.y règne-t-il de mauvaises odeurs?
R. Il existe rarement -de mauvaises odeurs; mais la ventilation est très-impar,

fait, et en ouvrant les salles, le matin., l'impureté de l'air est facilement apparente.
Q. 53. Les cellules sont-elles sèches ou humides, et hors de terre ?
R. Les. cellules étant placées le long du mur extérieur fait en pierre, elles

sont sujettes à Plhmidité quirésulte des variations atmosphériques,; un quartier dans
chaque aile est au-dessous du sol.

Q. 54. La prison estéelle abondamment approvisionnée d'eau fralche ; et cette
eau y est-elle portée dans des tuyaux de plomb, ou de toute autre> manière.

S' 61
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R. Depuis un certain temps,, l'approvisionnement d'eau qui vient de l'aqueduc
de la cité a été insuffisant et irrégulier, et il a toujours fallu faire monter l'eau au
moyen de la pompe. Tous les tuyaux sont en plomb.

Q. 55. Les prisonniers sont-ils forcés de se laver et setenir propres?
R. On y veille autant qu'il est possible de le faire. Mais la propreté ne saurait

être bien grande, lorsque vingt-ou trente prisonniers peuvent être jetés en prison à
minuit, après avoir été arrêtés dans les. plus sales antres de la crapule, et dont la
plupart sont admis à caution un ou deux jours après, et Porsqùe 'les 'prisonniers non
condamnés ne reçoivent pas devêtements de la prison, et y sont traînés pour la plu-
part couverts de haillons et dans une profonde misère.

Q. 56. Quel est l'espèce de combustible- en usage?
R. Bois de corde.
Q. 57. Quelle est la quàntité consommée durant l'année?
R. Quatre cents cordes, précédemment il en était consommé 700 cordes.
Q. 58. Quel est le coût du combustible livré dans la' cour de la. prison?
R. La fourniture se fait par soumission, et le prix varie par conséquent. Dans

le cours de dix ans, la soumissiori la plus élevée a été de 22s. 6d., et la plus basse
de 14s. 6d.

Q. 59. Les officiers de la prison reçoivent-ils des émoluments de quelque genre
que ce soit?'

R. Il n'en reçoivent aucun.
Q. 60. Est-il gardé des, animaux -de quelque espèce que ce soit dans l'établisse-

sement, etcomment sont-ils nourris ?
R. Il y a deux chevaux pendant les termes des cours criminelles-Deux vaches

sont nourries. Le tout aux dépens du geolier.
Q. 61, Quelle est létendue de. l'établissement et de la prison, et combien de

prisonniers pourraient y être détenus?
R. Tout le terrain appartenant à la prison comprend une surface d'environ

douze arpents, dont environ quatre sont enclos par le mur de la prison.

(Signé,) THOMAS McGINN,
Geolier.

Prison de Montréal,' 1er avril 1852.

B.
PRISoN DE MONTRéAL,

2 avril, 1852.'
MoNsiEuR,--Conformérnient à vos instructions, je saisis avec empressement 'la

première occasion que me laissent d'autres devoirs' impérieux 'de soumettre à
votre considération des observations que je crois être de nature à pouvoir -influer sur
le code de réglerients que Pon( pourrait juger à propos d'ordonner pour la régie
et la discipline de la prison de Montréal. Ces observations sont le fruit. de mon ex-
périence pendant les' onze années durant lesquelles j'ai été chargé de la 'régie de
cette institution. Et j'espère que"vous ne m'accúserez pas d'avoir dépassé les limites
'des convenances si mes remarques sont exposées avec franchise, et même si je prends
là liberté de suggéier certaines améliorations 'sur des sujets que je considère d'une
importance si vital' qu'ils peuvent neutraliser en grande partie les principales in-
tentions de la loi, par rapport aux arrêts, à la détention,' aux procès,* à la conviction
et aux châtiments imposés aux délinquants.

L'importance d'un 'système, équitable à être adopté pour la classification des
prisonniers -a été si souvent démontrée par des personnes qui ont été témoins des
mauvais résultats qui naissent du système de détention uniforme, que le désir d'un
système régulier de classification pour les détenus a été exprimé presque générale-
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ment; dës milliers de voix se sont unies dans l'expression de ce désir, et ont dis-
cuté sur les moyens les plus propres à amener laccomplissément de cet objet, et
néanmoins il est rare que ces personnes possédassent une idée bien -nette des
principes sur.lesquels cette classification doit être basée. Il serait faciled'opérer
ce classement et de le soumettre à des règles déterminées, sipar ce mot l'on enten-
dait .la séparation des sexes suivant la nalure des crimes dont ils ont été accusés, et
si l'on subdivisait ces diverses classes d'après l'âge du détenu, et par le fait qie la
conviction enregistrée contre eux serait le résultat d'une première offense. Mais
lexpérience de toute ma- vie ne me démontre que trop clairement que le système le
plus parfait de. classement: déterminé par ces considérations ef soumis à ces règles,.
serait entièrement défectueux; et que 'si ce système pouvait en impôser 'quelque. peu
à l'observateur superficiel. ou au philantrope qui se complaît dans de vaines théo-
ries, il ne vaudrait peut-être pas la peine d'être mis en pratique. Pour rencontrer
tous les besoins, les réglements doivent être l'application pratique de principes gé-
néraux, larges et compréhensifs. '. Mais on trouvera que les prisonniers classés à la
rigueur, sous l'ernpire de tels réglements, sont, dans la plupart des cas, aussi mal
distribués que si l'on n'eût suivi aucun système de classement à leur égard. De fait,;
je dois avouer que si j'avais à rendre ·un compte détaillé des prisonniers commis à'
ma garde, depuis que je suis chargé de la direction de la prison, il 'me faudrait
écrire l'histoire particulière de chacun de ceux qui y ont été écroués pendant ce laps
de temps. Pour produire des resultats heureux, il faut que. dans le-classement et
le traitement des prisonniers, lon tienne' compte du caractère particulier, de la dis-
position, du tempérament et du degré 'd'intelligence de. chacun des individus qui
se trouvent placés sous notre 'contrôle. C'est. pourquoi une immense responsabilité
pèse toujours sur l'officier ren charge, même lorsque les réglemients adoptés' sont les
plus parfaits. Cela est vrai, non seulement parceque les nuances de culpabilité
peuvent varier beaucoup pour un nombre déterminé de prisonniers accusés.d'un
crime de'la même nature, mais parceque très-souvent le repris de justice reviendra
à la, prison sous la conviction.d'être errant et ce, uniquement dans le but de 'tuer le
temps ou d'obtenir l'assistance d'un médecin; 'ou, dans'd'autres cas, il (ou elle) y
sera ramené sous l'àccusation -d'avoir tenu une maison déréglée ou d'avoir com-
rnis un assaut et batterie. Il .peut aussi arriver que deux personnes soient écrouées
pour la même' offense, et que néanmoins leur caractère reconnu et leurs dispositions
premières les empêchassent d'être classées dans la même catégorie. Je termine ici
mes remarques à ce. sujet, en faisant observer que le système de classement le plus
parfait serait celui en vertu' duquel un détenu serait entièrement isolé de l'autre et
ne se rapprocherait de lui que sous 'oil du gardien.

L'intention que l'on a eu en vue en élevant des prisons c'est d'imposer un frein
au vice et au crime, par la terreur· qu'elles inspirent, ou. de réformer les criminels
par le moyen d'une discipline judicieuse ; mais les détenus ne sont pas générale-
ment les moins' rusés de notre nature, ils sont presque 'toujours enclins a mettre à
profit tous les défauts qu'ils observent. Résolus à poursuivre la carrière. qu'ils ont
embrassée, 'et prêts à subir les conséquences de leurs crimes, quand ils tombent
sous le bras. vengeur de la justice : ils regardent cette éventualité comme un mal-
heur; mais lorsqu'ils peuvent échapper au châtiment, ou en faire servir Papplication.
à l'accomplissement de leurs projets, alors ils sont fiers du succès d'une manouvre
qui leur a permis de déjouer la surveillance de la loi; La construction vicieuse de
la prison, et le défaut de classement et de discipline que l'on y remarque, ont été la
cause de beaucoup de maux, en laissant aux détenus endurcis dans le crime loc-
casion de corrompre ceux de leurs compagnons qui n'en étaient qu'à leurs premiers pas
dans la carrière du vice. "Mais le résultat le plus funeste 'qui influe sur la discipline
des prisons naît de la mise en, force de l'ordonnance' de police, 2e Victria.-
Cette ordonnance donne pouvoir au magistrat de police, ou à quelqu?autre juge de
paix que ce soit, de condamner à la' détention dans la prison commune ou dans la
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maison de correction toptes personnes errantes, oisives et déréglées, pour une
riode de temps n'excédant pas deux mois de càléndriei, lorsque telles personnes
ont été convaincues sur leur propre aveu ou par le témoignage d'un ou de plusieurs
témoins. Cette -loi "eût-elle été, faite expressément pour encourager le vice. elle
'n'aurait pas pu- mieux réussir. Le paresseux, la prostituée et le' criminel se pré-
valent tour à tour des facilités que leur offre cette' loi. Deux mois d'incarcération
sont, presque toujours, moins une punition qu'un avantage pour. eux. Le paresseux
s'occupe' fort peu de la carrière à venir tant qu'il peut se reposer sur Pasile que lui
offre -la prison.. D'après les dispositions .de cette loi, le' félon considère la prison
comme sa propre demeure, chaque fois qu'il n'a pas d'autre spéculation à faire, ou
que la maladie ou le manque d'emploi le .forcent à s'y 'réfugier. L'opération .de
cette loi se fait surtout sentir d'une manière particulière par rapport à la prostitution.
Rongée de maladie, et 'le système entièrement désorganisé par la mauvaise vie
qu'elle tient, là malheureuse prostituée, se jette volontiers entre les mains de la force
publique, et sur son propre aveu, elle est écrouée dans la maison de corrëction pen-
dant deux mois, aux travaux forcés. • Ici, au lieu de travailler ainsi que sa sentence
le comporte, ce 'que ne permet pas son état maladif, elle reprend des forces et une
énergie nouvelle, et se fait 'soigner médicalement aux dépens du publie ; les deux
mois que les prostituées de cette nature ont passés en prison, au lieu- d'être une pu-
nition pour elles, ont été une agréable spéculation. Ces deux mois de détention
semblent suffisants, en ce qui regarde les prostituées; ce temps suffit exactement
pour les -mettre' à même de 'revenir à leur mauvaise vie, sans que les soins médi-
caux auxquels elles ont été soumises leur aient occasionné aucune interruption dans
leur métier infâme.

D'après ce statut, Phomme qui, par accident, se*casse la jaufb ou le bras, dans
la rue, aussi bien que les gens infirmes ou âgés, les idiots, les lunatiques et les
ivrognes -sous: l'influence du delirium tremens,· sont tous envoyés à la. maison de cor-
rection pour y être détenus aux"travaux.forcés, semblerait-il; mais réellement ils se
trouvent confiés aux soins du médecin pendant le temps de leur détention.' D'où il
suit que bien peu de ces personnes sont propres à être employées à quelque -travail;
et partant, les dépenses de ce département 'seul' s'élèvent à un montant considé-'
rable.. Le moyen d'obvier à cet état de choses serait d'augmenter le temps. d'empri-
sonnement' à' chaque récidive. De cette manière, la prison cesserait d'être une
demeure désirable, et, quand' môme 'la' détention' ne réussirait' pas complètement
à réprimer les gens vicieux òu à 'les réformer, ceci servirait admirablement
bien dans tous les cas, car le prisonnier suffisamment rétabli pour se remettre à l'ou-
vrage compénserait par son travail, à,peu près, les dépenses encourues pour son
traitement.

A ceux qui pourraient dire que. la mise en Qpération de ce principe entraînerait
des difficultés et établirait une disproportion injuste entre l'offense et le châtiment,
je répondrais que, sous le système actuel, les mêmes personnes reviennent à la pri-.
son, et que 'non-seulement elles deviennent de plus en, plus dépravées, mais encore
qu'elles ne réussissent que trop souvent à corrompre les' autres; mais, d'un autre
côté, il n'est que juste que ceux qui sont capables de pourvoir à leur propre subsis.
tance, et qui refusent' de le faire, soient forcés de travailler pour gagner suffisam-
ment pour leur entretien; la loi devrait les y contraindre : de cette rmanière les per-,
'sonnes honnêtes et bien disposées n'auraient pas à payer pour, l'entretien de celles
qui sont adonnées au crime.

Quant à la discipliné des prisons, je me permettrai une autre observation.-
Jusqu'à ce jour l'opinion publique semble avoir flétri l'usage du fouet, et'j'ai mois ·
même longtemps- partagé cette opinion; mais l'expérience m'a détrompé à ce sujet,
et ma conviction la plus 'intime m'oblige aujourd'hui à déclarer .que je crois 'cet
usage nécessaire. Certes, je serais loin de suggérer qu'on investit' l'officier en
charge du pouvoir d'infliger, cechâtiment, parcequ'il serait possible qu'il n'y appor-
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WFD. NELSON, M. D.,
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Montréal, 28 juillet 1852.

Réponses à la èirculaire adressée au shérif de Montréal par les inspecteurs du
pénitentiaire provincial, en.date du 23 mars 1852.

Q. I. Quel est le nombre, d'officiers de tous grades attachés à la prison de Mont-
réal-quels. sont leurs fonctions et leurs titres?

R. Il y a, à la prison de Montréal, huit employés-sept hommes et une femme,
savoir: in gardien ou geolier, un surinte dant. de la maison de correction, une
matrone pour la même division, un portier ou gardien de la 'porte, un guichetier
extériëur qui est chargé des hommes détenus, et trois guichetiers intérieurs, outre la
garde de la prison.

Les fonctions du geolier comprennent tout ce qui se rapporte à la chafge et sur-
veillance des miatières et choses relatives à la prison, ou qui y ont trait directement,
savoir: la garde des prisonniers renfermés dans la prison etla maison de correction;
le transport des 'prisonniers aux différentes cours crimihelles pour les'procès, et la
garde de ces.prisonniers en cour; il s'enquiert' de toutes les plaintes· des prisonniers
ou de ses officiers subordonnés, et décide 'des punitions qui doivent être, infligées
aux prisonniers; il achète les vêtements, lits, etc., qui sont fournis annuellement par
le gouvernement. Il assigne à 'chacun des guichetiers ses fonctionsparticulières, et
veille à ce qu'ils s'en acquittent efficacement; il veille à toutes les réparations, que
non seulement il dirige, mais qu'il exécute fréquemment; à l'heure qu'il est, il est
charge absolument du contrôle local et de l'exécution des améliorations faites 'sous
la direction de l'honorable bureau des 'travaux publics; enfin, il veille à tous les cas
spéciaux de quelque nature qqe ce soit, dresse tous les rapports qui y ont trait, et est
responsable de tout ce qui arrive dans l'enceinte de la prison.

Les'fonctions du surintendant de la maison de correction consistent à tenir -les
livrés, généralement, 'à suppléer le geolier en son absence, à distribuer l'ouvrage aux
détenus, à tenir.les comptesde -la maison dé correction, à accompagner le médecin
de la prison et inscrire ses prescriptions., Il a la garde des vêtements et des autres
effets des'détenus, maintient l'ordre et la discipliie dans son département, et veille
à ce que les officiers remplissent leur.devoir, et à ce que les détenus soient-attentifs
et diligents à exécuter leurs travaux respectifs.

La matrone remplit vis-à-vis des prisonniers' les fonctions qui seraient inconve-
nantes pour des hommes ; elle est chargée de tous les ouvrages que font les femmes,
excepté l'échiffago de l'étoupe, savoir: le lavage, la'couture, etc., et elle a la garde
des vêtements,des femmes, pendant leur incarcération.

Le gardien de la porte reste constamment à la. porte de la prison pour donner
entrée et sortie à toutes les personnes qui ont affaire à 4la prison. Il fait le service
de nuit alternativement avec deux guichétiers.

Le guichetier qui a la garde des hommes 'détenus, est chargé des quartiers où
ces prisonniers sont renfermés. Il ouvre leurs cellules et les referme aux heures
fixées, les conduit à. leurs tiavaux respectifs,' et reste avec eux pendant les heures
de travail pour m'ainte.nir la diligence et la discipline.

Un autre guichetier reste constamment 'dans le corridor de la prison pour veiller
au bon ordre des visites, 'et répondre anx demandes des prisonniers ou m.utres
personnes.
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Les deux autres guichetiers ont la garde, respectivèment, des quartiers des
hommes et -de. femmes, qui n'ont pas déjà été nientionnés, veillant à la propreté de
leurs départements respectifs, aux -besoins, et au bon ordre, à la. discipline et -à la
sûteté des prisonniers. Un de 'ceq guichetiers, étant un ouvrier, me rend des ser-
vices précieux, en exécutant les réparations. qui sont nécessaires de temps à autre,
et il accompagne le geolier aux différentes cours criminelles.

La garde de la prison. est composée de six hommes qui reçoivent cinq chelins
par jour (de vingt-quatre heures), chacun.-J'annexe aux présentes une copie de
leùrs réglements qui expliquent leurs devoirs.

Q. 2. Quel est le salaire de chaque officier?
R. Le salaire du geolier est de £218 courant, par année. Celui du surinten-

dant est dé £150; celui de la matrone, de £50,.et les cinq guichetiers.reçoivent cha-
cun cinq piastres par senaine.

Q. 3. A quels intervalles la prison est-elle visitée par le shérif ?
R. Pendant que la charge était occupée par MM. Boston et Coffii, écuyers, le

shérif faisait sa visite, en moyenne, 'une fois par semaine; depuis ce temps, les
visites ne se renouvellent pas* plus d'une fois par mois.

Q. 4. Quel a été le nombre des prisonniers durant l'année ?'
B. 1612.
Q. 5. Quel 'a été le nombre des hommes (adultes) ?
R. Le nombre total des prisonniers du. sexe masculin est de 118, dont 112

adultes.
Q. 6. Quel est le nombre des femmes, (adultes)?
R. Le nombre total des prisonnières est de 104, qui sont toutes.adultes. Deux

petites filles sont en prison avec leur mère ; mais n'étant pas .détenues par ordre,
elles ne sont pas comptées.

Q. 7. Quel est le nombre des enfants,'âge et sexe?
R. Il y a six enfants du sexe masculin, 2 de 8 ans, 2 de 10 ans, un de 14 ans.

Des enfants dn sexe féminin, l'un est tout à fait en bas âge et l'autre-a 6 ans.
Q. 8. Qu'elle est la croyance et la patrie des prisonniers?

.R. Parmi les prisonniers du, sexe masculin, 82 sont catholiques romains et. 45
protestants. Des prisonniers du sexe féminin, 71 appartiennent à léglise catholique,
et 21 à l'église protestante. Les.pays oùils ..sont nés, sont :. Angleterre 31, Irlande
116, Ecosse 10, Allemagne 2, Canada -55, Etats-Unis 4, Bermude 1.-Total 219.

Q. 9. Le nombre des prisonniers augmente-t-il chaque année?
R. Le nombre des prisonniers a très-peu augmenté durant les onze' dernières

afinées, étant en moyenne de 200 presque tout le temps-pendant le cours de l'année
dernière, la moyenne na que très-peu dépassé ce chiffre.

Q: 10. Quels sont les délits qui ont été. commis?
R. Les délits commis comprennent des- crimes de toute sorte-félonies et

simples délits.,. Il ?st très commun mnême de voir incarcérer des personnes .qui
sont simplement sans asile et sans ressources. Des personnes avancées en age, des
malades, des infirmes ét des fous sont souvent envoyés en prison sous l'accusation
très indéfinie d'être des " débauchés, fainéants et perturbateùrs de 'lorde," loose,
idle 'and disorderly.

Q. 1,1. Combien de délits commis plus d'une fois par la même personne ?
R. Environ les deux tiers du. nombre total ont été ainsi incarcérés, et plusieurs

de ceux-ci sont revenus à laprison après de courts intervallles durant les cinq, dix et
même quinze dernières années.

Q. 12. Quelles sont les sentences.?
R. Les sentences de la cour de police varient depuis un jour, jusqu'à deux

mois; et celles des cours supérieures, depuis un jour jusqu'à deux ans; mais géné-
ralement tons les prisonniers condamnés à une détention de plus de six mois sont
envoyéi au pénitentiaire provincial. Les sentences des deux cours comprennent
généralement "les travaux forcés."
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Q. 13. Combien ont été graciés ?
R. Il n'en a été gracié qu'un seul durant lannée.
Q. 14. Quels sont les termes d'emprisonnement ?
R. Voir la-réponse à la question No.' 12.
Q.. 5.' Existe-t-il une classification, ou sont-ils tous mêlés ensemble lorsqu'ils

travaillent ?
R. La construction de la prison, indépendamment de 'son étendue, a jusqu'ici

été un obstacle insurmontable à toute tentative d'établir une classification digne de
ce nom, et en conséquence il n'en a pas été essayé d'autre que la, séparation' des
deux sexes, et desprisonniers sous accusation, des condapmnés. Les débiteurs n'ont
été renfermés avec aucune classe de prisonniers. Lorsqu'ils ne sont pas au travail,
les prisonniers qui occupent *le ruême quartier sont réunis ensemble; et pendant
la nuit, ils sont renfermés sous clef.dans leurs cellules au nombre de 2 ou 3 ou un
plus grand nombre, lorsque la prison.est encombrée.

Q. 16. Quel était. le métier ou l'occupation des prisonniers ?
R. 2 selliers, 3 ingénieurs, 5 soldats, 2 charetiers, 3 cordonniers, "1 maçon, 2

forgerons, 1 tailleur de -pierre, 1 charpentier, 1 marchand de tabac,. 4 cultivateurs,
2 commerçants, 2 commis, 1 garçon de -.ferme, 97 journaliers. Parmi les femmes,
il y a 1 faiseuse de corsets, .6 servantes, 85 qui n'ont'pas d'état.

Q. 17. Quel est le nombre dé ceux qui sont maintenant employés et que
font-ils?

R: 55 hommes et 38 femmes sont, employés comme suit :- 18 à démo-
lir un mur de briques, 6 comme forgerons, 7 à scier .et transporter 'du bois
de chauffage, 2 à balayer, 1 à nettoyer la cour, 2 comme infirmiers à l'hôpital, 4
comme gardiens des quartiers, 2 comne tailleurs, 10 à' échiffer de l'étoupe, 3 à'
pomper de l'eau. Parmi 'les femmes, 18 sont à laver, 18 .à échiffer.de l'étoupe,
10 à coudre, 4 comme gardiennes des quartiers,. et 1 comme infirmière.

Q. 18. Quels sont les produits du travail?
R.' Les produits du travail pendant Pannée, sont:-pour léchiffage de l'étoupe,

£47 '16s. Od., et pour la pierre cassée, probablement environ £12 10s.
Q. 19, Quelle est la valeur du travail fait dans ou autour de la prison, pour

l'institution elle-même ?
B. Outre tenir la place propre 'et en bon ordre,- £ s. D.

Scier et fendre le bois à is. 6d. la corde,.......... ..... 30 0 0 
Confectionner les vêtements des prisonniers, lés lits, etc.,. 35 0 0
Laver le lingë, articles de lits, etc.,..... .... ...... 80 0 0
Blanchir'la prison trois fois par an, à £20,.............. 60 0 0
Réparations générales, savoir: par les charpentiers et vitriers,.. 60 0 0
Pomper l'eau, soit 2 hommes, constamment, à Is. par jour,...... 31 4 0

.£296 4 0

Les prix chargés ci-dessus sont moindres-que la moitié du prix ordinaire lors-
que les 'mêmes travaux sont exécutés par des personnes du dehors, excepté pour
scier et fendre le bois, etc.. Depuis que les travaux d'amélioration ont été commen-
cés, ils ont été exécutés en grande partie par les prisonniers; mais comme ceci n'a
été commencé que récernment, et n'est pas dans l'ordre ordinaire,'je. n'en Ui pas
tenu compte.

Q. 20. Les deux sexes sont-ils tenus à de telles distances qu'ils ne peuvent 'se
voir ou se parler?

'. Ils sont séparés.
Q. 21. A quoi les femmes sont-elles employées, et 'leur tavail·est-il productif?
R. Elles sont. employées à confectioner, raccommoder, et laver. les hardes des
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prisonmtíers à entretenir, la propreté dans les apparterents et à échifler de létoupe;
un tiers d'entre elles est presque toujours malade, et par conséquent exempt de tra-
vailler. A tout prendre, leur travail n'est pas productif.

Q. 22. Les enfants sont-ils tenus à part, et comment sont-ils-occupés?
R. Les enfants qui sont incarcérés, sont employés lorsqu'ils en sont capables, à

échiffer de l'étoupe, et sont enfermés suivant leur sexe avec les autres prisonniers,
n'y ayant pas d'appartements séparés' pour eux. Mais le plus grand nombre des
enfants qui se trouvent généralement dans la prison, n'y sont que parceque leurs
parents sont incarcérés, et ils ne pourraient être forcés de travailler quand bien
même ils pourraient le faire. -La loi ne pourvoit nullement à l'entretien de ces
enfants, et ils ne sont mis à la charge du gouvernement d'aucune mariière. Il y, a
eu. jusqu'à quatorze de ces enfants à la fois dans la prison, dans -le cours 'de
l'année dernière.

Q. 23. Est-il adopté des mesures pour l'instruction religieuse et séculière?
R. Le service religieux est célébré tous les dimanches et jours fériés, dans la

chapelle par l'un des prêtres catholiques; et dans l'après-midi, il vient encore deux
prêtres qui enseignent le cathéchisme à ceux quiveulent l'apprendre. Un des
prêtres et souvent deux visitent la prison quatre du cinq fôis par;semaine, et, même
plus souvent pendant la'semaine, etils ont accès auprès de tou ,ceux qu'ils veulent
voir.

Q. 24. Les prisonniers écrivent-ils ét reçoivent-ils des lettres; ou commu-
niquent-ils avec le dehors à l'insu du geolier? .

R. Les prisonniers sous accusation écrivent et reçoiventdes lettres de leurs amis,
sujettes à l'inspection du geolier, et ils peuvent recevoir des·visites le mardi et le
veAdredi, mais placés.de manière à les empêcher de rien transmettre à leurs amis,
ni dl'en rien recevoir, qui ne passe par les mains d'un officier de la prison. -Les
condamnés n'écrivent et ne reçoivent de lettres que dans les cas urgents, et ils ne
reçoivent de visites qu'en vertu d'une autorisation par·écrit du shérif.

Q. 25. Quelle est la conduite des prisonniers en général ?
R. En tenant compte de leur caractère et de leurs habitudes antérieures, et de

l'encombrement des quartiers, et labsence d'un système convenable de classifica-
lion et de séparation, leur conduite générale est meilleure qu'on ne devrait s'y
attendre.

Q. 26. Qu'est-ce qui les a poussés à la perpétration des crimes pour lesquels
ils sont maintenant. punis*?

R. De beaucoup le plus grand nombre des prisonniers maintenant incarcérés a
déja été dans la prison plusieurs fois; et il est extrêmement difficile d'obtenir une
réponse satisfaisante à cette question' de ceux qui n'ont pas été incarcérés aupara-
vant. D'après mon expérience générale, je classerais ces causes comme suit: mau-
vaise compagnie, séduction, abus des boissons, mauvais exemple et négligence des
parents, amour de la toilette, maladie, vieillesse et insanité.

Q. 27. Témoignent-ils quelque regret pour leur conduite'?
R., Les cas de repentir, quoique assez fréquents, paraissent dans la plupart des

cas n'être que de courte durée, plus particulièrement chez les femmes. J'ai souvent
remarqué, lorsque je suppléais le ministre protestant en son absence, que plusieurs
des femmes soupiraient tout haut pendant que'je leur parlais. Mais, malheureuse-
ment, le -manqué de moyens' convenables de-classification fdit qu'il est presque.
irpossible que ces impressions puissent durer.

"Q. .28. Est-il probable qu'ils sont réellenent'pénitentà et quils nerécidive-
ront pas ?

R. Sous un système judicieux et avec des rmoyens convenables dé classifica-
tion, on pourrait espérer d'en ramener quelques-uns, et même dans l'état de choses
actuel, quelques-uns l'ont été ; mais sous le système le plus favorable, je suis porté
à croire que le nombre de personnes retirées du vice,·après s'y être plongées volon-
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tairement, sera toujours moindre qu'on ne pourrait le désirer,- et que ceux qui ignorent
le véritable caractère des différentes classes de prisonniers ne seraient portés à
l'espérer.

Q. 29. Quelle est la dépense totale annuelle de la prison ?
-R. La dépense totale, y compris la garde de la prison, et toutes les autresi

dépenses, salaires, réparations, etc., est d'environ £3,450.
Q. 30. Quel est le coût annuel des réparations?
R. Toutes les réparations, à lexception.des ouvrages de serrurerie et de plom-

berie, sont exécutées par les prisonniers, les matériaux bruts seulement sont achetés,.
et ne coûtent pas plus de £20 annuellement; ce qui, avec les ouvrages de serrurerie
et de plomberie montera probablement à '£60 Os. Od..

Q. -31. Y a-t-il des améliorations à faire ? de quelle nature ? et combien coûte-
raient-elles ?

R.- L'aile'du nord subit dans le moment des réparations et des améliorations,
qui consistent à démolir tout l'intérieur, l'élargir d'environ. sept Pieds, agrandir les
croisées, et fai-e un nouvel arrangement -des cellules sur le principe du pénitentiaire
provincial. .. Il en résultera plus de sûreté, des aménagements plus vastes, la déten-
tion séparée, une meilleure classification, et des moyens de chauffage et de ventila-
tion plus parfaits ; la· dépense probable sera de £2,500.

Q. 32. Combien les rations coûtent-elles annuellement?
R. Les rations consistent en une ·livre et demie dumeilleur pain bis; et à

chaque prisonnier condamné aux travaux forcés une pinté de bouillie de farine d'a-
voine par jour; elles coûtent environ £650 ou £700 par an. Il est permis aux pri-
sonniers non encore condamnés de recevoir des aliments additionnels de leurs amis.,

Q..33. Combien par ration, et de quels arties sont-elles composées?
R. Le coût d'une'ration pourun détenu condamné aux travaux forcés se monte

généralement à environ trois deniers et un quart, et pour un prisonnier non, con-
damné ,à deuk derniers cinq huitièmes-voir aussi la, réponse précédente.

Q. 34. Les rations sont-elles foumies par contrat, ou y-est-il pourvu par quelque
officier de la prison ?

R. Les rations sont fournies à 'entreprise, et la qualité en est soumise à lap-
probation du geolier.

Q. '35. Quel serait le mode le plus économique et le meilleur?
R. Quelquefois, lorsque les prix* sont -en baisse, un officier préposé pourrait

fournir les rations à un peu meilleur marché, mais l'économie ainsi produite aurait
des inconvénients, ce qui me fait conclure que. les soumissions sont le meilleur
moyen.

Q. 36. Combien coûte le vêtement?
B. Excepté dans les cas extrêmes, le vêtement n'est pas fourni aux.prisonniers

condamnés aux travaux forcés. La somme payée pour les vêtements varie avec le.
nombre des prisonniers, et peut être évaluée à environ £100 par an.

Q, 37. Combien coûte le coucher?',
R. Cet item peut être porté à £30 ou £40 par an.
Q. 38. Combien coûtent la diète, le bouillon, le thé et les autres objets néces.

saires pour les malades ?
R. La diète complète pour les prisonniers malades se compose d'une' pinte de,

thé, le matin et le soir, avec la même quantité de' soupe pour le diner. Le taux
. fixé par·le gouvernement pour cet· item est sept deniers et demi. Tons les autres

articles prescrits aux malades, savoir: vin, miel, lait, riz, vinaigré, gelées, etc., sont
chargés aux prix coûtants.

Q. 39. Combien coûtent les médicaments?
R. Le médecin reçoit un salaire'fixe, et rien n'est chargé pour les médicaments.
Q. 40. Existe-il un hôpital régulier dans Pétablissement? .
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R. Deux quartiers ont été réservés pour ce service, lun pour les hommes et
l'autre pour les femmes; et en' outre, un hôpital dans la cour de la prison pour 'les
prisonniers qui sont atteints de maladies contagieuses.

Q. 41. A quels intervalles le médecin fait-il ses visites ?
R. Les visites régulières oit' lieu tous les jours-les visites de surcroît, aussi

souvent qu'il est nécessaire.
Q. 42. Quelles s'ont les maladies qui ont régné l'année dernière? en était-il

d'une nature épidémique?
R. Vers la fin de l'été, les cas de diarrhée ont été nombreux, quoique cette

maladie rMit pas régné épidémiquement. Les maladies qui règnent dans la prison
compren1ern. i.outes celles qui sont la conséquence d'une vie de débauché, de la pau
vreté et de la vieillesse.; -les maladies vénériennes y entrent pour les trois-quarts.
Il est très-ôrdinaire de. voir des personnes malades, débiles' ou 'infirmes se faire
envoyer en prison dans le but de s'y faire traiter par le médecin.

Q. 43. Quel 'est le nombre des décès survenus durant l'année'?
-R. l'y a eu onze décès-savoir, '9 hommes et'2 femmes.

Q. 44. Sont-ils survenus à la suite de maladies contractées dans la prison, ou
d'affections -dont les prisonniers souffraient lorsqu'ils 'y sont entrés?

B. Aucune des maladies qui les ont causés n'a pris origine dans là prison; et
je ne puis me rappeler que deux ou trois cas.de décès résultant de maladies contrac-
tées dans la prison, depuis les onze dernières années,-

Q. 45. Une enquête a-t-elle lieu chaque fois qu'un décès survient dans la prison?
R. Il est fait une 'enquête dans chaque cas.
Q. 46.. Quelle est la dépense que ces enquêtes entraînent chaque année?,-
R. Les honoraires du coroner seulement-Comme ils ne sont pas payés par le

shérif, il est impossible d'en dire le montant avec exactitude.
Q. 47. Est-il des prisonniers qui perdent la raison?
R. Je ne me rappelle. aucun cas' de ce genre; mais sur le grand nombre de

personnes déjà atteintes de folie à. un degré plus ou moins avancé .à leur entrée dans
la prison, la plupart sont devenues pires par suite de. leur détention ici.

Q. 48. Des aliénés sont-ils renfermés dans la prison sans être accusés d'aucun
crime?

R. Bien des fous sont mis.en prison à raison de leur folie même.
Q. 49. Quel est le caractère de leur aberration mentale?
R. Les genres de folie sont aussi variés qu'il est possible.de se l'imaginer,

depuis les symptômes naissants et occasionnels en remontant par tous les degrés et
indices caractéristiques de monomanie, jusqu'à la folie furieuse et l'idiotisme le 'plus
hébété.

Q. 50. Quel. est le nombre et la grandeur des cellules?
R. :11 v a 22 cellules de il pieds 4 pouces sur 8 pieds, et 72 cellules de 8 pieds

3 pouces sur 5 pieds 4 pouces. Les grandes cellules sont sous terre et les petités
au-dessus.

Q. 51. Sont-elles suffisamment chauffées et éclairées ?
R. Il serait difficile d'imaginer un plus mauvais système dans l'un et l'autre cas.
Q., 52. La ventilation est-elle bonne; on y règne-t-il de mauvaises qeurs?
R. Il existe rarement de mauvaises -odeurs; mais la ventilation est très-impae

faite, et en ouvrant les salles, le matin, limpureté de Pair est facilement apparente.
Q. 53. Les. cellules sont-elles sèches ou humides, et hors de terre?
R. Les cellules étant placées le long du mur extérieur fait en pierre, elles

sont sujettes à l'hmidité qui résulte des variations -atmosphériques ; un quartier dans
chaque aile est au-dessous du sol.

. Q. 54. La prison est-elle abondamment- approvisionnée d'eau fraîche; et'cette
eau y est-elle portée dans des tuyaux. de plomb, ou de toute autre manière.
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R. Depuis un certain temps, l'approvisionnement d'eau qui vient de l'aqueduc
de la cité a été insuffisant. et irrégulier, et il a toujours fallu faire mon ter Peau au
moyen de la pomple. Tous les tuyaux sont en plomb.,

Q. 55. Les prisonniers sont-ils forcés de se laver et se tenir propres?
R. On y veille autant qu'il est possible de le- faire. Mais la propreté ne saurait

être bien grande, lorsque vingt ou trente prisonniers peuvent être jetés en prison à
minuit, après avoir été arrêtés dans les plus sales autres de la crapule, et dont la
plupart sont admis à caution un ou deux jours après, et l'orsque les prisonniers non.
condamnés ne reçoivent pas de vêtements de la prison, et y sont traînés pour la plu-
part couverts de haillons et dans une profonde misère.

Q. 56. Quel est l'espèce de combustible en usage?
R. Bis de corde.
Q. '57. Quelle est la quantité 'consommée durant l'année?
B. Quatre cents cordes, précédemment il en était consommé 700 cordes.
Q. 58. Quel est le coût du combustible livré dans la cour de la prison?-
R. La fourniture se fait par soumission, et le prix varie par conséquent. Dans

le. cours de dix -ans, la soumission la plus élevée 'a été de 22s. 6d., et la plus basse
de 14s. 6d.

Q. 59. Les' officiers de la prison reçoivent-ils des émoluments de quelque genre
ue ce'soit ?

R. 11'n'en reçoivent aucun.
Q. 60. 'Est-il gardé des animaux de quelque espèce que ce soit dans l'établisse-

sement, etcomment sont-ils nourris?
R. Il y a deux chevaux pendant les termes des cours criminelles-Deux vaches

sont nourries. Le tout aux dépens .du geolier.
Q. 61. Quelle est l'étendue de l'établissement et de la prison, et 'combien de

prisonniers pourraient y être détenus?
R.' Tout le terrain appartenant -à la prison comprend ine surface d'environ

douze arpents, dont environ quatre sont enclos par le mur de la prison.

(Signé,) THOMAS. McGINN,
Geolier.

Prison de Montréal, 1er avril 1852.

B.
PRISON, DE MONTRgAL,

2. avril, 1852.
MoNsIEUR,-Conformément à vos instructions, Je saisis avec empressement la

première occasion que me laissent d'autres devoirs ' impérieux de soumettre à
votre considération des observations que je crois être de nature -à pouvoir influer sur
le code de réglements que l'on pourrait juger à. propos d'ordonner pour la 'régie
et la 'discipline de la 'prison de Montréal. Ces observations sont le fruit de mon ex-
périence pendant les onze années durant lesquelles j'ai été chargé de la régie de
cette institution. 'Et j'espère que vous ne m'accuserez pas d'avoir dépassé les limites
des convenances si mes remarques sont exposées avec franchise, et même si je prends
la liberté de suggérer certaines améliorations sur des sujets que je considère d'une
importance'si vitale qu'ils peuvent neutraliser en grande partie les principales in-,
tentions de la loi, par rapport aux arrêts, à la détention, aux procès, à la conviction
et aux châtiments imposés aux délinquants.

L'importance d'un système équitable à être' adopté pour la classification des
prisonniers a été si souvent démontrée par des personnes qui' ont été.témoins des
mauvais résultats qui naissent du système de détention uniforme, que le désir d'un
système régulier de classification pour les détenus a été exprimé presque générale-

62
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ment; des milliers de voix se sont unies dans l'expression de de désir, et ont dis-
cuté sur les moyens les plus propres à amener l'accomplissement de cet objet, et
néanmoins il est rare que ces personnes possédassent une idée bien nette des
principes sur lesquels cette classification doit être basée. Il serait facile d'opérer
de classement et de le soumettre à des règles déterminées, si 'par cermot Ponenten-
dait la séparation des sexes shiivant la nature des crimes dont ils ont été accusés,'et
si l'on subdivisait ces diverses classes d'après l'âge du détenu, et par le fait que la
conviction enregistrée contre eux serait le résultat d'une première offense. Mais
l'expérience de toute ma vie ne me démontreque trop clairement que le système le
plus parfait de classement déterminé par ces considérations et soumis à ces règles,
serait entièrement défectueux; et que si ce système pouvait en imposer quelque peu
à l'observateur superficiel ou au philantrope qui se complaît, dans de vaines théo-
ries, tilne vaudrait peùt-étre pas. la· peine d'être mis en pratique. . Pour rencontrer
tos les besoins, les réglements doivent être l'application pratique de principes gé-
nérauk, larges et compréhensifs. Mais on trouvera, que les prisonniers ssés- à la
rigueur, sous l'empire de tels réglements, ..sont, dans ·la plupart d as, aussi mal
distribués que si l'on n'eût suivi aucun système de classement à le u égard. De fait,
je dois avouer que si j'avais à rendre un compte détaillé des prisonniers commis à
ma garde, depuis que je suis chargé de la direction de la prison, il me faudrait
écrire l'histoire particulière de chacun de ceux qui y ont été écroués pendant ce laps
de temps. Pour produire des résultats heureux, il faut que danÏ le classement et
le traitement des prisonniers, l'on tienne compte du caractère particulier, de la dis-
position, du tempérament et *du degré d'intelligence de chacun des· ipdividus qui
se trouvent placés sous notre contrôle. 'C'est pourquoi une immense responsabilité
pèse toujours sur l'officier en charge, même lorsque les1-églements'adoptés sont les
plus' parfaits. Cela est vrai, non seulement parceque les nuances de culpabilité
peuvent varier beaucoup pour un nombre déterminé de prisonnisers accusés d'un
crime de la même nature, mais parceque très-souvent le repris de justice reviendra
à la prison sous la conviction d'être errant et ce, uniquement dans le but de tuer le
temps ou d'obtenir l'assistance d'un médecin; ou, dans d'autres cas, il (ou elle) y
sera ramené sous l'accusation 'd'avoir tenu une maison déréglée ou d'avoir com-
mis un assaut et batterie. Il peut aussi arriver 'que' deux personnes soient "écrouées
pour la même offense, et que néanmoins leur éaractère reconnu et leurs dispositions
premières les empêchassent d'être classées dans la même catégorie.' Je termine ici
mes remarques à ce sujet, en faisant observer que lé système de classement le plus
parfait serait celui en vertu duquel un détenu serait entièrement isolé de Pautre et
ne se rapprocherait de lui que sous l'oil du gardiei.

L'intention que lon a eu en vueen élevant des prisons. c'est d'imposer un frein
au-vice et au crime, par la terreur qu'elles. inspirent, 'ou de réformer les criminels
par le moyen ''ne. discipline judicieuse ; mais les détenus ne sont pas générale-
ment les moins rusés 'de notre nature, ils sont presque toujours enclins à mettre à
profit tous les défauts qu'ils observent. Résolus à poursuivre la carrière qu'ils ont
embrassée, et prêts à subir les conséquences de leurs crimes, quand ils tombent
sous le bras vengeur de la justice ils regardent cette éventualité comme un mal-
heur; mais lorsqu'ils peuvent échapper au châtiment, ou en faire servir l'application
à laccomplisseinent de leurs projets, alors ils sont fiers du succès d'une manouvre
qui leur a 'permis de déjouer la surveillance 'de la loi. La-construction vicieuse de
la prison, et le défaut de classement et de discipline que l'on y remarque, ont été la':
cause de beaucoup de maux, ·en laissant aux détenué endurcis dans le crime, loc-
casion de corrompre ceux de leurs compagnons qui n'en étaient qu'à leurs premiers pas
dans la carrière du vice. Mais le résultat le plus funeste qui influe sur la discipline
des prisons naît de la mise en force -de l'ordonnance de police, 2e Victoria.-..
Cette ordonnance donne pouvoir au magistrat de police, ou à quelqu'autre juge de
paix que ce soit, de condamner à la détention dans la prison commune ou dans la
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maison de correction toutes personnes errantes, oisives et déréglées,; pour une pé-
riode de temps n'excédant pas deux mois de calendrier, lorsque telles personnes
ont été corvaincues sur leur propre aveu ou par le témoignage d'un ou de plusieurs
témoins. Cette loi eût-elle été faite expressément pour encourager le vice, elle
n'aurai pas pu mieux réussir. Le paresseux, la prostituée et le criminel se pré-
valent -tour à tour des. facilités. que leur offre cette loi. Deux mois d'incarcération
sont, presque toujours, moins une punition qu'un avantage pour eux. Le paresseux
s'occupe fort peu de la carrière à venir tant qu'il peut se reposer sur l'asile que lui
offre la prison. D'après les dispositions de cette loi, le 'félon considère la prison
comme sa propre demeure, chaque. fois qu'il n'a pas d'autre spéculation à faire, ou
que la maladie ou le manque d'emploi le forcent à s'y réfugier.' L'opération de
cette loi se fait surtout sentir d'une manière particulière par rapport à la prostitution.
Rongée de. maladie, et le système entièrement désorganisé par la mauvaise vie,
qu'elle tient, la malheureuse prostituée se jette volontiers entre les mains de la force
publique, et sur son propre aveu, elle est écrouée dans la maison de correction pen-
dant deux mois, aux travaux forcés. f Ici, au lieu de travailler ainsi que sa sentence
le comporte, ce que ne permet pas son état maladif, elle reprend des forces et une
énergie nouvelle, et se fait soigner médicalement aux dépens du public; les derx
mois que les prostituées de cette nature ont passés en prison, au lieu d'être une pu-
nition pour elles, ont,. été une agréable. spéculation. Ces deux mois de détention
semblent suffisants, en ce qui regarde les prostituées;. ce temps suffit exactement
pour les mettre à même de revenir à leur mauvaise vie, sans què les soins médi-
caux auxquels elles ont été soumises leur aient occasionné aucune interruption dans
leur métier infâme.

D'après ce statut, l'homme qui, par accident, se casse la jambe ou le bras, dans
la rue, aussi bien que les gens Mfirmes ou âgés, les idiots, les lunatiques et les
ivrognes sous l'influence du delirium tremen8, sont tous envoyés à la maison de cor-
rection'pour y être détenus aux travaux forcés, semblerait-il; mais réellement ils se
trouvent confiés aux soins du rédecin pendant le temps de leur détention. D'où il
suit que bien peu de ces personnes sont propres à être employées à quelque travail;
et partant, les dépenses de ce département seul s'élèvent à un montant considé-
rable. Le moyen d'obvier à cet état de choses serait d'augmenter le temps d'empri-,
sonnement à chaque récidive. De cètte manière, la prison cesserait d'être une
demeure désirable, et quand même la détention ne réussirait pas complétement
à réprimer les gens vicieux ou à les réformer, ceci servirait admirablement
bien dans tous les cas, car le prisonnier suffisamment rétabli pour se remettre à lou-
vrage compenserait par son travail, à peu près, les dépenses encourues pour' son
traitement.

A ceux qui pourraient dire que la mise en opération de ce principe entraînérait
des difficultés et- établirait une disproportion injuste entre Poffense et lechátiment,
je répondrais que, sous' le système actùel,'les mêmes personnesreviennent à là pri-
son, et que non-seulement elles deviennent de plus en plus;dépravées, mais encore
qu'elles. ne réussissent que trop' souvent à corrompre les autres;-mais, d'un autre
côté, il n'est que juste que ceux. qui sont capables. de. pourvoir à leur propre subsis-
tance, et qui refusent de le faire, soientforcés ·de travailler pour gagner suffisam-
ment pour leur entretien; la.loi devrait les y contraindre : de cette ranière les per-
sonnes honnêtes et bien disposées n'auraient pas à payer pour lentretien de celles
qui sont adonnées au crime.

Quant à la discipline des prisons, je me, permettrai une autre' observation.-
Jusqu'à ce jour, l'opinion publique semble avoir flétri l'usage du fouet, et j'ai moi-
même longtemps partagé cette opinion; mais l'expérience m'a détrompé à ce sujet,
et ma conviction la plus intime m'oblige aujourd'hui à déclarer que je crois cet
usage néeessaire. .Certes,, je serais loin de suggérer qu'on investit l'officier en
charge du pouvoir d'infliger ce châtiment, parcequ'il serait possible qu'il n'y appor.
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tât pas tout le discernement nécessaire; mais je suis convaincu qu'il suffirait que
ce châtiment pût être infligé pour que l'usage, en devint entièrement. inutile. Dans
certaines limites, et avec discernement, 'usage du fouet serait le moyen le plus ef-
ficace, le plus sûr, et en même temp. le plus humain, de faire régner la discipline
dans certain cas. - Son effet, tant au' physique qu'au moral, serait plus efficace que
l'usage des fers, (Irons) ou l'isolement prolongé. Il arrive même très-souvent que
soumis à ce système. d'isolement, et sachant que c'est là le châtiment le plus sévère
que -la loi puisse leur infliger, les ·détenus d'un .caractère violent et déterminé, se
plaisent, à faire tout le mal possible, et se portent jusqu'à assaillir et. blesser l'officies
en charge. Qui. niéra, dans ce cas, l'influence de quelques coups de fouet.. J'ai
déjà fait observer qu'il arrive souvent que des personnés âgées et infirmes sont
écrouées, non pas en punition du crime qu'elles pourraient avoir conmis, mais par
suite de leur misère, et parce qu'elles sont pauvres et sans asile.' Il y·en a, parmi
elles, qui ont précédemment occupé 'une position sociale très-respectable, et cepen-.
dant, elles ont été soumises à la dégradation d'être .traitées comme vagabonds, et à
l'humiliation plus grave encore de se voir associées à des êtres déjà rendus au der-
nier degré de dégradation morale, et même de mourir au milieu d'eux. Les amé-
liorations que l'on a en vue, permettent sans doute, de faire des changements notables
au traitement et au classement de ces personnes, si toutefois on juge convenable à.
l'avenir de continuer à les écrouer.

Le tout, monsieur, vous'est respectueusement soumis par

Votre obéissant serviteur,

THOMAS McGINN,
Geôlier.

Dr. W. Nelson,
Inspecteur du Pénitentiaire Provincial, etc., etc., etc.

C.

PRIsON DE MoM.,, 16 avril 1852.

MoNsiEUR,-J'ai lhonneur d'accuser la réception de votre lettre en renfermant[
une du Dr. Nelson, l'un des inspecteurs du pénitentiaire provincial, à vous -adressée,.
dans laquelle il se plaint que quelques-unes des réponses' que j'ai eu l'honneur de
faire il y a deux semaines à certaines questions qu'il vous avait adressées, ne sont
pas suffisamment précises. Je m'empresse d'obéir 'à l'ordre que vous me donnez d&
lui faire des réponses plus détaillées et plus précises. aux questions indiquées dans
la lettre dont il s'agit, mais j'ai été retardé en partie par l'état de ma santé et en'
partie par la cour, qui siège maintenant, aussi bien. que par des devoirs que m'im-
posent les travaux d'amélioration que subit actuellement la' prison.

Je dois aussi déclarer que me. réponses aux questions auxquelles je suis main-
tenant appelé à répondre avec plus de précision étaient générales, tant parceque
j'ai envisagé ces questions sous ce 'point de vue, ainsi: la question No. 80, " Quel
"est le coût des réparations annuelles," que parceque les comptes de la prison sont
tenus dans votre bureau, de telle sorte que si j'avais compris que la question No..
29, " Quelle est la dépense totale annuelle de la prison". se rapportait spécialement
à l'année dernière, je n'aurais pu répondre que comme je l'ai fait.

J'ajouterai à ces observations, que je suis bien-aise qu'une réponse plusdétail-
lée -à la question No. 30, fasse voir sous un point de vue plus juste l'item considé-
rable qui y est indiqué.

lQuestion ·29.. Ma réponse à cette qixestion est "environ £3,450," somme
que je crois au-dessus dé la moyenne; mai. le montant réel pour lannée- denie
est de·£3,498 17s. 5d.4
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Question 30. A cette question, j'ai répondu," généralement eiviroo. £60. Le
molant véritable pour l'année dernière a été de £59 18s. 8d.

Questions 36et 37. Les répon'ses à ces questions étaient aussi générales, par-
ceque- les comptes annuels varient .suivant les circonstances; et je sens que, même
aujourd'hui, je ne puis répondre à chacune de ces questions avec précision,
parceque l'on s'est procur les articles suivant la même autorisation et dans le
même temps, et que le coton gris a été en partie confectionné en draps de lit, et en
chemises d'homme et de femme. L'année dernière, ces deux" items ont coûté
£168 19s.. 8d.

Question 38. J'ai répondu à cette question, que le gouvérnement avait accor-
dé 7d. pour. la ration d'hôpital complète ; que la ration consistait. eni une pinte
de thé, matin' et soir, et une pinte de soupe à -diner, et' que tous les autres
articles prescrits pour les malades étaient chargés aux prix coûtants.

Je prends maintenant la liberté d'ajouter les détails.' suivants ;-Pour les
articles suivants: bouf, bouillon, beurre, tisane d'orge, tisane d'orge 'avec miel et
vinaigre, tisane de graine de lin, citrons, lait,' confitures, patates,-eau de riz, soupe
au riz, 'miel, vin, soupe, légumes. avec vinaigre; .gin-toddy, poisson,' whiskey et
Ipoivre,' sucre, gelée de pieds de veau, et huile, les prix suivants ont.été chargés:

Bouf i lb. par jour,............. ............... ......... 2
Bouillon de boeuf, 1 pinte par jour,...... ................... 1
Beurre 1 b., .........................................
Tisane'd'orge, une pinte..... .1

" avec miel et vinaigre . ... .
Tisane de graine delin,,.............................. 1
Citrons, 1 par jour...................... ................ 3
Lait, 1 chopine,............... ...... .... . ...... .........
Confitures,....... .......... ....... .... .... .... ...... 1.-

Patates, fournies mais non chargées.
Eau de riz,. 1 pinte par .jour,....... ....................... 1
Soupe au riz, 1 pinte par jour,.... ...... ...... .............. 2
Miel,2 à3 onces, ..........

Vin-le meilleur vin de Porto el bouteille, le verre ............. 3 .
Soupe, de bouf et légumes, 1 pinte.........................2
Légumes et vinaigre....................................
Gin toddy-1 verre....................................' 3

Poisson-fourni mais 'non chargé.
Whiskey commun et poivre. ... 1
Sucre-3 on-4 onces.......................................' 1 à

Gelée de pieds de veau, peu employée, n'excédant pas une- valeur de
quelques chelins, en tout.

Huile, meilleure huile douce, par jour........................1

Durant l'année, 1447 personnes ont dû recevoir ceux des articles ci-dessus qui
leur étaient prescrits, -et elles ont continué à les recevoir pendant des périodes.'
variant 'depuis un-jour, jusqu'à .la durée entière de lannée; ce qui fait un total dé
52,315 jours entraînant une dépense' de £647 7s. 7d., ou une légère fraction de
moins que trois deniers par jour en moyenne, pour chaque personne.

Question 57. La quantité 'de bois consumée est 400 cordes, et il coûte
livré dans la cour, £363 12s.

Question 60. .Les animaux nourris comme il a déjà été dit, sont entre-
tenus aux frais du geolier, le gouvernement ne fournissant rien pour leur entretien,
mais pour le. service des chevaux, en transportant les individus 'aux cours crimi-
nelles, une somme de 7s. 6d. par jour pour chaque cheval, a été allouée par le gou-
vernement exécutif, pour chaque jour de travail effectif.
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Question 61. J'ai indiqué létendue des dépendances aussi correctement'
que j'ai -pa le faire, dans. les réponses que j'ai déjà données,. ainsi- que le nombre
etdes dimensions des 'cellules. Le nombre d'individus qui pourraient être renfermés
dans la prison, dépendra du nombre, qui- sera mis dans' chaque cellule,ý-la prison
serait encombrée avec quatre prisonniers dans les.grandes cellules, et deux dans les
petites.

Q4estion 62. Dans mes observations sur cette -question, je me bornerai
à celles qui ont trait plus immédiatement à la prison. Il me semble qu'il n'est pos-,
sible .d'effectuer que très-peu, ou point d'économie .dans ce ·département, soit.
en ce qui regarde le taux par individu ou la dépense totale, qui est certainement
peu élevée, si l'on tient compte du nombre et du caractère des prisonniers; la
prison étant maintenant en quelque sorte un asile pour les individus sans. demeure
et sans amis, qui à raison de leur âge, décrépitude,"cécité ou autre infirmité sont
incapables de se maintenir eux-mêmes, et qui viennent non-seulement des diffé-'
rentes parties du district, mais' assez souvent aussi de l'autre côté de l'Atlantique
par l'émigration. "Ils ont besoin d'aliments-non de .châtiment ;-de soins--on
de travaux forcés. Mais encore, on 'fait de la prison un hôpital pour les incurables,qui ont été renvoyés des autres 'hôpitaux; un hôpital d'accouchements,' et un réce
tacle pour des enfants dont les parents prévenus de vagabondage ont été envoyés
la maison de correction. L'ivrogne aussi, des deux sexes,'se réfugie instinctive-
ment à la prison pour y êre soigné et médicamenté, 'averti 'qu'il est par les pre-mières atteintesq du deliun tremens. ,La malheureuse prostituée convertit'. arti-
ficieusement les lois faites pour réprimer son' vice dégradant, en un auxiliaire.
opportur et efficaçe de sa misérable carrière. Une.sentence qui la condamne aux
travaux forcés, dans son cas' signifie en pratique médecine et nourriture; la première
pour arrêter, si 'non guérir une maladie honteuse, l'autre pour réparer son tempé-
rament usé et ses forces éteintes. Cette description s'applique aux trois-quarts des
femmes qui entrent en prison; ai-je besoin de, dire que toutes ces classes'de pri-
sonniers augmentent considérablement le chiffre des dépenses, sans ajouter un seul
chelin au revenu de la' prison.; au contraire, elles sont incapables de veiller à.
leurs propres besoins, et exigent éffectivement l'aide de celles quiont meilleure santé.Des aliénés restent aussi dans la Mison pendant 'des espaces de temps. considé-
rables, rendant ainsi leur guérison moins probable, et ajoutant considérablement
à la dépense annuelle, attendu que chacun deux a besoin de soins et d'aliments.
plus dispendieux que les rations ordinaires de la prison ; mais même lorsqu'un
individu d'une de ces classes de prisonniers n'est pas malade, ou est assez bien

,rétabli pour travailler u'n.peu, la position n'est pas matériellement changée au
point de. -vue de la dépense, car le. travail que de -semblables créatures peu-
vent accomplir est' de l'espèce la 'moins rémunérative, savoir: 'casser de' la'
pierre, ou échiffer de l'étoupe'; et la brièveté du temps pour lequel ils sont con-
damnés rendrait absolument infructueuse toute tentative faite, pour leur enseigner.
un travail plus profitable.

A l'égard de la discipline, l'extrême difficulté de dresser, ou de mettre en
opération après l'avoir dressé, un code qui comprendrait les différentes classes
enumérées ci-dessus avec les prisonniers sains et vigoureux, doit être évidente 'à
'tous ceux qui sont le moins versés dans ces matières. Mais c'est une tâche d'une
importance et d'une difficulté plus qu'ordinaires que de découvrir et appliquer un
emède. Je m'étendrai volontiers. sur ce sujet, si j'en suis requis; pour le moment,je ne présenterai que quelques obsýrvations.,

Il me semble que l'on fait beaucoup de dépensés inutiles en arrêtant et admet.tant à caution les mêmes personnes trois ou quatre fois por' le délit de tenir des
maisons de prostitution; et en laissant ces personnes«, lorsqu'elles ne peuvent
donner caution, séjourner trois et quelquefois six mois en prison comme prévenues
non condamnéés, pour être ensuite acquittées lors de leur. procès aux sessions tri-
mestrielles." Les .quartiers de la prison destin6s aux femmes sont souvent rem-

A. 1853.
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plis de' cette classe ingouvernable de prévenues dont le contact produit dans ces
circonstances les résultats les plus propres àa les- démoraliser. Les prostituées
âgées et endurcies deviennent tout à fait indifférentes, et les jeunes sont confirmées
dans leur vicieuse carrière sans espoir d'en sortir jamais ; et cependant il arrive
fréquemment qu'après être restée en prison d'une session à une. autre, la prison-
nière.est. acquittée, même lorsque sa réputation est notoire; il faudrait disposer
de ces.personnes d'une manière plus sommaire et moins dispendieuse.

Une amélioration importante qui tendrait à diminuer.le nombre des crimes et
par conséquent la dépense, serait .l'établissement d'un lieu convenable pour les
jeunes délinquants, non seulement pourceux qui sont déjà entrés dans la carrière
du crime, mais aussi pour ceux qui doivent presque de nécessité devenir des cri-
tainels, étant les enfants de vagabonds, de condamnés et autres personnes sem-
blables. Si ces enfants sont envoyés en prison ou laissés avec leurs parents ils ne
peuvent guère- manquer de devenir nuisiblesý à la société, ou des habitants per-
manents de la prison ; bien dirigés, les enfants de cette classe pourraient devenir
des membres utiles de la société. Ils pourraient être soustraits à l'influence
immédiate de leurs parents et de leurs camarades, éloignés à une certaine distance
de la cité et mis sous les soins de quelque agriculteur pratique qui leur enseigne-
rait cet art si éminemment utile, les faisant travailler aux champs un certain
nombre d'beures chaque jour, et leur donnant, le reste du temps, la culture morale
et intellectuelle à l'école ; une semblable institution pourrait presque se supporter
elle-même, et pourrait être à la fois une ferme-modèle et une école d'agriculture.

Les lois devraient toujours avoir pour but, non seulement de punir le crime,
mais aussi de réformer le criminel, et de faire ensuite -en sorte que le châtiment
soit infligé de manière à .soulager la.société du poids de l'entretien des gens
vicieux, en les forçant à se supporter eux-mêmes. Ces différents buts ne peuvent
jamais être atteints par des condamnations à des peines de courte durée ; les
sentences devraient toujours, comme règle générale, augmenter la peine à chaque
récidive, cela donnerait du temps pour la réflèxion et pour enseigner au criminel
quelqu'art utile, dont les produits formeraient un revenu considérable, et la tenta-
tion de commettre de nouveaux crimes diminuerait progressivement.

Et je crois pouvoir affirmer respectueusement que ce doit être en formant un
revenu de cette manière, et non en dirninuant les dépenses, que les améliorations
exigées par les véritables intérêts de la société doivent être effectuées.

Le tout respectueusement sournis par,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS McGINN,
John Bostgn, écuyer, Geôlier.

Shérif.
P. S. Je vous ferai remarquer spécialemént que les visites faites aux con-

damnés, soit par des amis ou des camarades ne devraient être permises que dans
les cas d'urgente nécessité; aujourd'hui, la facilité de les visiter est si grande
qu'ils savent tout ce qui se passe dans le .pays, même avant que j'en entende par-
ler, et comme de raison ils dressent leurs plans en conséquence.

Q. Quelle est' la dépense encourue pour la translation des prisonniers au
péiitentiaire, pour chaque individu, et le montant total annuel.

R. La dépense qu'entrane la translatioh de chaque individu, y compris les
frais des gardiens, les vivres et le transport, se monte à environ £1 10s.

Les dépenses faites pendant les cinq dernières années. pour la translation des
prisonniers au pénitentiaire, paraissent, commie suit:-
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£s. d.
En l'année 1847.. .. ..... ..... ....... ... • 53 7 10

1848............0. .................... a124 i5 2
. ." 1849............................... . 58 2 5

" 1850........................79 0 5

" " 1851.......................... ...... 79 12 9

Q. La prison -est-elle éclairée avec des chandelles ou avec de l'huile, on
de ces deux manières, et quel est le coût annuel de.léclairage ?
. R. La 'prison est éclairée au gaz; la dépense annuelle est. d'environ £45.

On fait aussi usage de chandelles.
Q. Le salaire du médecin, ou 'celui du geolier, ou du shérif' sont-ils com-

pris dans le montant des dépenses. de 'la prison?
. R. Non ; ni le salaire du médecin, ni la paie du geolier n'y sont compris; il
ne les reçoivent pas'des mains du shérif. Le salaire du shéri limité à £500 par
année, est tiré des services qu'il remplit dans les causes civiles, et lui est alloue
a même ce qu'il retire pour ces services.; le reste des émoluments d'office, au-delà
de cette somme, est payé au gouvernement.

Q. Qu'elle a été la dépense annuelle pour les articles supplémentaires alloués
aux prisonniers malades, pour les ciñq"dernières années?

R. Elle paraît avoir été comme suit:-
£s. d.

En l'année 1847........'... . ............. 228 1 10
" " ' 1848..................................... 205 3 7
" '1849....................................... 25715 0
" " 1850..................................... 449 17 6
" c' 1851........ ........... .................. 647 7 6

Un compte a aussi été payé à un- nommé Daniel Sexton, pour
du bouf fourni en 1851... .................... 93 13 3

Q. Y a-t-il quelque terrain appartenant à la prison ?
R. Oui; il y a un lot vacajt derrière la cour de la prison, de 345 pieds de

largeur, sur 714 de longueur ; et un autre lot adjacent au premier à l'est de la
cour de la prison, d'environ '90 .ieds de' largeur, sur environ 500 pieds de profon-
deur.

Compte détaillé des dépenses qui sont à la charge du pays; et qu'il paie pour le
maintien de la prison ;-les comptes particuliers sont transmis comme pièces justi-
ficatives avec les comptes semi-annuels des dépenses contingentes de Padninistra-
tion de la justice; mais les items particuliers-de dépense de la prison pour 'anriée
1851, peuvent être établis à peu près comme suit:

Garde de la prison, composée de 10 personnes à 5s. par jour (cha- £ s. n.
cune).. . ......... .*.... ....... .. 919 15 0

Guichetiers........ ...... .... .... ... ................ 325 1l 10
Pain......................................... 547 4 6
Combustible ................. ................... 63 12 0
Eau................................................. 75 0 0
Farine d'avoine ... . . 150 0 0
Paille .......... ...... ........ .......... ....... 50 0
Hardes et literie........................... ..... 198 16' 4
Gaz....... ........................................ 45 0 O
M. McGinn, pour transport de prisonniers, aller et venir de la

prison.................... . . . . 48 0 O
Articlespour'les malades,......................... 647 7 <1

Montant porté de l'autre part £3370 7 '
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Montant rapporté de l'autre part' 3870
Boeuf..................... ........................ 90

Compte d'épiceries- avon, chandelles, sel, balais blanchis-
soirset.brosses à plancher ......... '60

QOivrages de ferblantier.. .. ............... 55
Articles de fer......
Ouvrages'de plombier, vitres, chaux et autres matériaux, envir&On 80

7
13

10
10
11
0

$alaire de John MeFarlane, surintendant de la
1 maison de correction.... ....... ... 

*Salaire 'de Mme. Shultz,.matrone............
Salaire du geoliér.... ........... ...

Au médecin, (salaire supposé).... ......... 200.

£3688 13 1

0 0

0 0
0 0

618s 0, 0

Dépensetotale,.-.......... £4
De cette somme il faut déduire, pour là présente année, ce

que la corporation de la ville est obligée, de payer en.
vertu de l'acte provincial 14 et 15 Vic;, chap. 129, pour
la garde, de la prison, savoir: une part ou sommeile..'

JOHN]

306 13 1

600 0 0
BOSTON,

Shérif.

TBLA des prisonniersrenfermés dans la prison commune de MontréaI, pendant
'année 1851, indiquant aussi le nombre de ceux qui y étaient' détenus le premier

jour de cette même année.
Détenus sous conviction de félonie, le 1er janvier 1851. ..... .. 22

simple délit.............................. 129
" Attendant leur procès, sous prevention de félonie......... 22

"o n de sinple délit. 35
Condamnés au pénitentiaire provincial............ .2

Montant total des détenus, le 1er janvier. 210
Emprisonnés' durant lannée,'sous prévention de félonie, le 1er

janviér...... .......... .. .......... .......... 245
" simple délit..... 1410

1655

Formant un nombre total de prisonniers, -en prison durant' Pan-
née,de. ................................ .1865

Sur les prisonniers prévenus de félonie, 32' ont .été convaincus
et' condamnés' au pénitentiaire provincial.-12 au prin-
temps, 10 en juillet, et 10 en octobre........ .......... 32

Convaincus et.condamnés à la détention dans -la prison...... 80
Jugés et acquittés, ou libérés sous caution............. .... 109
Restant en piison, n'ayant pas subi leur procès, le 31 déc. 1852. 24

245
# .Cet item ne comprend pas le bouf pour les malades•; le médecin dans l'appréhension d'une epidémio

oedonna que de la soupe fût servie à tous les priaonniers indistinctement, pendant l'été de 1851.
(Signé,) JOHN BOSTON, Shérit.

618 0
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Sur les prisonniers prévenus de simple délit susdits, il en a été
jugé, convaincu et condamné à la prison...........

Jugés et acquittés ou' libérés sous caution............
Décédés en prison durant l'année.. . ..........

Restant en prison,. n'ayant pas subi leur procès à la fin de

1010.
358
il

l'année..........:................................... 1
1410

La sentence la· plus longue prononcée contre ceux jugés et condamnés pour
félonie,.a été dé douze mois; la plus courte, de 24 heures.

Dàns les cas de simple délit, un petit nombre des sentences seulement, pronon-
cées dans les cours supérieures, ont -excédé deux mois, tandis que les sentences de
la cour de police varient de deux mois à cinq jours.

• Le champ situé en déhors du mur de.la prison; enclos d'une clôture de planches
de 6 pieds de hauteur, a 714 pieds de longueur sur 345 de largeur; le geolier s'en
est servi comme pâturage ;un petit espace a été converti en pépinière. Des légumes
ont été cultivés sur un carré, mais ils ont été volés.

Le lot qui a son front sur la rue a 500 pieds de longueur sur 90 de profondeur
environ.

(Signé,) THOMAS McGINN,
Geôlier.

G.

DEVIUDE TlURELLËs DE LA PRIsoNl.

1. Les murs extérieurs seront construits entièrement en pierre d'assise, de 9
pouces d'épaisseur, piquée grossièrement.

.2.. Les meurtrieres ou petites fenêtres seront en pierre de taille.
3. Les fondations seront en pierre de taille ébauchée, de 10 à 12 pouces d'é-

paisseur.
4. La corniche sera. en pierre de taille fine, suivant le plan.
5. Le rang de ceinture.aura 12 pouces de largeur, et sera en pierre de taille avec

chanfrain.
6. Les planchers seront de pin, les solives de 8 à 7 pouces, et les madriers de 2

pouces, embouvetés et bien cloués.
7. Les escaliers tournants auront des marches ouvertes sans devants, en bois de

chéne de deux pouces. Les marches tourneront autour d?un noyau de 12, pouces,
suivant le plan.

8. Les planchers du milieu et supérieurs auront des trappes montées sur des
pentures écossaises en T de 18 pouces.

9. Les deux portes extérieures seront faites de chêne, en deux doubles de bois
de 2 pouces, de telle sorte que la porte ait 4 pouces d'épaisseur lorsqu'elle sera finië,
arrêtés avec des clous à grosse tête, montés sur des gonds, rivés et scellés avec du
plomb dans le mur; la dite porte devant fermer avec de gros verroux, avec une ser-
rure à forte bordure en fer, 12 pouces id.

10. Le toit sera plac6 suivant la coupe du' plan; les pièces de bois des dimen-
ps indiquées; et recouveit de feuilles de ferblanc dé pont-y-pool J.,C., de bonne qua-

lite/bien.assujetties.
11. Les ancres de fonte ou.chantignoles seront placées à quatre pieds de cent=e

en centre, et enfoncées de 12 pouces, avec une tête en T ainsi,
les paliers de bois de 2 pouces, espacés de 1 pouce, les joints 12 .
brisés, chaque madrier de 10 pouces de largeur.. pe. O pieds.a.v

A.1853.
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12. Les neurtrières seront formées de cadres solides·de.pin de 3 sur 4 en bois
d'échantillon, avec chassis, ouvrant à volonté.

13. L'extrémité des escaliers sera construite dans le mur à mesure qu'ils s'élè-
veront.

14. Conditions,:-Tous les ouvrages énumérés ci-dessus seront construits d'une
manière solide, substantielle et comme un bon ouvxier doit faire, sujets àlPapproba-
tion.dé ou des personnes que voudra nommer.

MorsIEUlR,-Le devis ci-dessus. est un simple aperçu qui, je l'espère, rencon-
trera votre approbation. Une tour construite suivant les-plans ci-annexés, coûterait,
je pense, £75, y compris les paliers.

Je suis, messieùrs,
.Votre obéissant serviteur,

EDWARD HORSEY.
Aux commissaires .du:

Pénitentiaire provincial.

H
BUREAU DU SHRIFJU,

MONTÉÀL, 30 avril 1852.
Do. W. NELSON.

MoNSEUR,-Les comptes contre le. gouvernement, pour fournitures faites à la
prison, pour l'année 1851, ayant été transmis avec les comptes contingents produits
semi-annuellement par le shérif et dont il n'a pas été gardé copie, j'ai- été en con-
séquence obligé, afin de vous fournir le compte détaillé des achats d'épiceries, pour
1851, d'obtenir des épiciers des copies de leurs comptes pour cette, année. Ils se
sont empressés de me lès fournir; je vous les envoie et. vous y trouverez les détails;
savoir:
Kingan & Kinlock, du ler janvier à juin, 1851...... ....... £27 8 0
Neil Macintosh, de juin à décembre........ . ............ 33 2 8

£6010 8
Les deux comptes sont ci-inclus.
La funiture de la paille, pour la première moitié de l'année, a été faite par le

nommé James Lillie qui réside hors de la ville; je tâcherai d'obtenir son compte ;
le prix de cet article se montait à £26 2s. 7d.,'(cette somme, était pour la paille fournie
pour une année entière, du 30 juin 1850 au SO juin 1851.)

La fourniture pour les six derniers: mois de la même année, a été faite par le
nommé Thomas McCready, rue Lamontagne,, près du chemin. de fer; son compte
qui lui a é.té payé et qui se montait. à £57 15s. 7d., était pour farine d'avoine et
paille.

Je tàcherai de m'assurer de la., proportion de la pâille et de la farine d'avoine
chargée dans ce compte, et du nombre de bottes qui ont été livrées dans le cours de
l'année 1851. Au moment où j'écris ce qui précède, M. McGinn me fournit un état
détaillé du nombre de journées d'ouvrage faites par ses chevaux pour transporter les
prisonniers de la prison aux. cours de justice et retour, et en paiement duquel il a reçu
la somme de £48; en méme temps, ses observations par écrit au sujet de la fourniture
de la paille et des aliments spéciaux donnés au malades (medical comkforts) par lor-

. dre du médecin, et fournis par lui-même. J'espère que ces dounments seront de na-
ture à vous procurer les renseignements que vous désirez.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) . JOHN. BOSTON. .
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1.
PRIsON DE MONTREAL,:

30 avril 1852.

MoNsiEU,-J'ai enfin réussi a voir M. Lilly, le contracteuï, qui a fourni la
paille à la prison' pendant-quelque temps avant le 30 juin 1851, afin d'obtenir une
copie de son compte' pour la paille pendant le semestre terminé le 30 'juin, jour
auquel M. McReady (copie .du compte duquel je vous ai remise: hier) a obtenu le'
contrat, M: Lilly me dit qu'il n'a, aucun mémorandum de son compte, qu'il n'a pas
entré dans ses 'livres la quantité' dé paille livrée ; que son compte a été fait d'après
lés billets qu'if avait entre les mains, et que le compte présenté par lui en juin de
l'année dernière, comprenait la, paille d'une année entière, attendu qu'il avait omis
d'envoyer son compte. à la fin "du semestre précédent.

Je puis ajouter que le geolier à vérifié ce compte avant de. le certifier de la
manière suivante: chaque voyage de paille livré était accompagné d'un certificat du
clerc du marché où il avait été pesé constatant son poids; chaque certificat était
daté et contresigné par le geolier et ensuite remis au fournisseur. A la fin de l'an-
née ou du semestre suivant le cas, le geolie- recevait un compte qu'il comparait et
vérifiait avec les billets de. pesage qui étaierit présentés en même temps. Le geolier
certifiait alors le compte.

John Boston, écuyer shérif.

BOSTON & COFFIN.

(Duplicata.)
1851.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOMAS McGINN,

Geolier.

.J.

MONTREAL,

Acheté de KiINGAN & KINLOCH,
Epiciers en gros et en détail, marchands dc vins et spiritueux,

Rue St. Paul, No. 217, au coin de la rue St. Pierre.

(Pour l'usage de la prison.)

£s., d.
Janvier 7-1k douzaine balais"de mil, 18s...... ............. .. 1 7

13-1 boite chLndelles, de 6 à la lb., 50 lbs., 7d, .......... 1 9
16-1 douzaine brosses-à manches, 24s. 1 douzaine brosses

à plancher, 15s.............................. I 19
" 93-1 douzaine blanchissoirs. ............. 0 15

Février, 10-1 doazaine balais, 35s., 2 sacs de sel, 12s. 6d........ 2. 7
Mars, 8-1 boite chandelles, de 6 à la lb., 50 lbs., 7d.......... 1 9

" 21-1 douzaine brosses à manches, 24s., 1 douzaine brosses
. áplancher, 15s.............................119

"-1 douzaine blanchissoirs.... . ..... ,.... .... .... .. 15
" 22-4 boites, 2s., savon, 448 ibs , 2id..... .... ........ . 4 15

Avril, 14-2 douzaines balais, 80s., 1 boite chandelles de 6'à la lb.
50'lbs. 7d., 29s. 8d.... .... .... .... .... ..... 2 19

Mai, 15-2 sacs de sel,12s. 6d., 14 douzaine balais, 22s. 6d. o.. .1 15
Juin, 16-4 boites, 2;., savoni 40 lbs.,2d................4 13

21-I douzaine balais, l5s........................ 1 2

£27 8

0
0
6
8

0
0
4.

8
0
8
6

0

A. 1853.
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. BOSTON'
Cher monsieur,

M. McGinn m'ayant intimé que vous voudriez avoir un duplicata du compte
réglé en dernier lieu, je vous le transmets.

Votre, etc.,

KINGAN & KINLOCIL

(Duplicata.)

PRISON DE MONTREAL,
· à NEIL MACTNTOSH,

1851. .
Juin, 28-1 boite, 6d., savon de Montreal, 112 lbs., 2d......,

" " _1 boite, 6d., do do 64 lbs...........
" -1 boite, 6d., chandelles, 50 Ibs., 61d..............

Juillet, 11- 1 baril gros sel, 6s; 3d............................
cc 18-2 douzaines brosses à. plancher No. 1, 20s. ......
" " I- boite savon de Liverpool, 64 lbs., 21d..........

Août, 1-1 douzaine blanchissoirs, 27s. 6....... .... .......
"- douz. de brosses àmanche, 20s., I baril de sel, 6s. 3d.

.16-1 boite, 6d., 50 lbs. chandelles, à 64d-£1 6s. 6id.-
1. do 64 lbs. savon de Liverpool, à 3Id.-18s. 6d....

" 29-1 douzaine balais de mil No. 1, 17s. 6d...........
Sept. 12-1 sac gros sel, 6s....... .. . . ... -

" 22- 1 douzaine blanchissoirs, 27s. 6d....................
" 26- ,1 boite, 6d., 50 lbs. chandélles, 6id................

Octobre, 10-1 do 64 -lbs. savon de Liverpool, 8Ad....... .... .
" 13-3 boites, 1s. 3d.; sgvon de Montréal 64-64-64-192 lbs.

à 2d............ ........ ....... .........
" -1 douzaine balais de mil, 15s., 1 sac gros sel, 6s.... ..

Novem. 1-1 boîte chandelles, 45 lbs., Cld..................
6-2 barils gros sel, 6s. 6d.................

10-1 douzaine, No. 1, balais, 17s.. 6d.-Le 15-1 gallon'
huile à peinture, 4s. 6., .......................

15-2 lbs. peinture blanche, 6d., 1s., Z lbs., chaux à blan-
chir, 4d........ .........................

22-3- boites Is. 6dl., savon de Montréal, 112-112-112-336
lbs., a24d.,.................. ......

-2 boites Is., do do . 6464-128 lbs.,. a2d.,
Décem. 3-1 boite 6d. chandelles, 33 lbs., 6id...............

"-1. do savon de Liverpool, 64 lbs., 31d.,.........
8-2-douzaines brosses à plancher, 20s. 6d.,..........
" -1 douzaine No. 1, balais, 17s. 6d.,...............
11-1 douzaine brosses à manche,...................

*24-1 boite 6d., chandelles, 50 lbs., 64d.,.. .......

Reç.u paiement, Montréal 14 janvier 1852.

Montréal, 31 décembre 1852.

NEIL MAC
Pour G

DT.
s.

0
12
7.
6
0

14
7
6

5
17
6
7
7

17

13
*1
4

138

d.o0
6
7-
3
0
8
6
3

6
0*
6
7
4

6
0

10
0

1 2 0

0: 1 4

1 5 0
S' 4 6
0 17- 8
0 17 4
2 1 0
0 17 6
1 0 0
1 6 7..

33 2 8

INTOSII,
. McGibbon.

1853.
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L.

Paille livrée à M. McCready à la prison, durant le semestre terminé, le 1
décembre 1851
Juin 19-521, 53, 45,............................................l150

27-,60, 63, 74,.......................... ................... 197
Août12-59, 561,..........................115j
Juil. 18--63, 56, 60. 54J,.. ......................... . . 234
Août19- 50, 46J, 51, ....... ............................ . . 148
Sept.. 9-88, 50,....................... ......................... 138

" 17-53, 54............................................. ... .107
18-55, 56............ ............................. .......... 116

" 22-53, 56................................................. 109
Oct. 17-53, 63, ................................................ 116

" 31-71, 66.................................................. 137
Nov,18-60, 50,................................................... 110
Dc. 2-53, 53, 54,...........'..................................... 160

" 9- 701, 622, ............................ a . ......... ......... 133
" 12-50,~ 58½,.,.... .... .... .... .......... .... ... . ....... ...... 108j

13--50, 61.... .............. .... ...... ...... .... .... .... . 111
S 20-*0,56 ................................................. 106
" 24-55, 57,........... ........... ....... •.•..... .... .......... 113
" 30-521, 58i,................ .... .......... .... ............ .. 111

25201

M.

Compte du nombre (le jours pour lesquels le geolier a été payé pour le service
de ses chevaux, employés à conduire les prisonniers aux différentes cours, et les
ramener, durant l'année 1851:-.

£ .d.
Transport des prisonniers à la cour des sessions trimestrielles de la paix,

du 8.au 12 janvier, ces deux jours compris, moins deux dimanches,
faisant 12 jours pour 2 chevaux à 7s. 6d., ........... ........... 9 0 0

Transport des prisonniers à la cour du banc de la reine, du 14 au 31 mars,
inclusivement, moins 3 dimanches, 15 jours à 7s. 6d.,..........l. 1 5 0

-Transport des prisonniers à la cour des sessions trimestrielles, du 4 au 14
avril, inclusivement, moins deux dimanches 9 jours à 7s. 6d.,.. 6 15 0

£27 0 0

Transport des prisonniers comme susdit du 41au 14 juillet, moins deùx .
dimanches, et un jour pendant lequel il n'y a pas eu de jury, 8 jours
à 7s. 6d., par jour.... .................... . . ... 6 0 0

Transport de prisonniers, comme susdit, 'du 4 au 13 octobre,,moins deux
dimanches, 8 jours à 7s. 6d., par jour......... ........ 6 0 0

Transport de prisonniers' à la cour du banc de la reine, du 14 au 30 octobre,
moins deux dimanches, 15 jours à 7s. 6d.,.............. ....... 5 0

£23 0 0
Pour juin,..................... 27 0 0

£50 5 9
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£s.d.
Janv.' 1851-12 jours ......................................... 9 0 0
Mars " -15 "............................................ 11 5 0

Avril "- 9 "..................... 515 0

Juillet " -8 ".............................................6 0 0

Octobre" -8 " .................. 6 0 0

" "- -15 "............................................il 5 0

67 jours à 15s, ................ ................... 50 5 0

N.

PRISON DE MONTRgAL, 30 avril 1852.

MoNsIEUn,-En égard à la série de questions qui vous a été adressée par le
docteur Nelson, inspecteur-du pénitentiaire provincial, relativement à la prison de
Montréal, et que vous m'avez t-ansmise pour y répondre, je trouve, eneréférant à un
livre qui était dans votre bureau lorsque j'ai préparé mes réponses, que la réponse à
une de ces questions qui me concerne plus immédiatement, quoique strictement
correcte en ce qui regarde la pratique suivie depuis les -sept dernières années, est
néanmoins erronée en ce qui regarde le principe ou Pautorité d'où découle cette pra-
tique. " Combien est-il chargé pour les articles fournis aux malades, savoir: thé,
etc., etc ?" J'ai répondu à cette question, que. pour une diète d'hôpital complète,
consistant en une pinte de thé, 'matin et soir, et une pinte de soupe pour le diner, le
gouvernement exécutif avait fixé sept deniers et demi. Je découvre maintenant
que c'est une erreur. Ce que l'exécutif afixé à sept- deniers et demi par-jour était
"thé, sQupe ou café, deux fois par jour." Jusqu'au moment où j'ai été nommé, cette
ration était cotée à un chelin et six deniers par jour. Elle fut alors fixée aux taux
actuels. L'arrangement du médecin ôtait que du thé ou du café fût servi matin et
soir, cinq jours par.semaine; les autres jours il devait être donné. de la soupe au
diner, au lieu de thé et café le soir., On s'est premièrement départi de cette règle
en donnant le thé ou café le soir des jours où il y avait de la soupe. Ce relâchement
qui a en lieu seulement d'après ma propre autorité, a été. confirmé par l'usage
comme un droit. Et comme je l'ai d élaré dans mes réponses. auxquelles j'ai déjà
fait allusion, une pinte de thé, matin et soir, est encore chargée au taux fixé en pre-
mier lieu par l'exécutif, bien qu'on y ait ajouté une pinte de soupe pour le diner.-
Ce fait, qui peut être aisément confirmé en référant aux comptes des années pas-
sées, établit un autre fait que je puis déclarer consciencieusement, savoir: qu'au
lieu d'essayer de grossir cet item, en chargeant chaque article que j'avais ordre de
fournir, je me suis efforcé de tenir le compte aussi bas que je pouvais le faire sans
me faire tort, en omettant de charger plusieurs choses que j'avais le droit de porter
en compte. Le compte de 'année dernière pour ce service est considérable, mais
cela n'est dû à aucun acte de ma part, car les prix sont les mêmes qui avaient été
fixés par l'autorité. La qualité des articles fournis ne saurait être mise en question,
et la quantité en est d'un tiers pins considérable que je n'étais obligé de fournir;
tandis que plusieurs articles dont le prix n'a pas été fixé par 'autorité, ou n'ont pas
été chargés dans mon compte, ou ont été chargés au-dessous du prix coûtant; par-
mi ces derniers articles, je puis citer le beurre, qui se vend aujourd'hui un chelin et
six deniers la livre, et dont le prix n'est' jamais moindre que dix deniers. Nous
demandons pour cet article un denier et demi, et la quantité fournie est un quart de
livre ; l'huile. et le miel sont aussi chargés au-dessous du prix coûtant. Le compte
ni'est, par conséquent, considérable, qu'à cause du grand nombre de personnes à qui
des articles de comfort médical ont été prescrits, ' Le coût moyen pour chaque per-
sonneipar jour, durant l'année, est d'environ 21d, ou une fraction moins que trois
deniers par jour. Je vois que pour les« mêmes articles fournis pendant l'année qui
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a précédé ma nomination, savoir, l'année terminée le 10. avril 1840, il a été payé
une somme de £635. 12s. 6d., ce qui 'fait une moyenne pour chaque prisonnier, par
jour, d'un chelin et cinq deniers et une fraction; et je puis faire remarquer comme
se rattachant à ce sujet, qu'il y a.toujours dans la prison des enfants de différents âges,
de dix ans et au-dessous. Ces enfants sont amenés avec leurs parents, mais ne sont
pas écroués, et par conséquent ne sont pas inscrits sur les livres de la prison; au-
cune charge n'est faite contre le gouvernement pour rations de prison ou aucun
autre.article quelconque. Dans une occasion, lannéé dernière, il n'y avait pas
moins de quatorze de ces enfants en prison. Je ne doute pas que le Dr. Beaubien
n'ait alloué quelque chose aux parents de 'quelques-uns de ces enfants, dans le but
d'assister ces derniers, et j'ai été ausgi forcé de donner des aliments pour supporter
ces enfants, à même mes propres ressources. Mais je ne veux pas m'étendre davan-
tage sur ce point qui vous est connu; et je ne le signale pas même comme excuse
ou palliation, car'je ne crois pas avoir besoin d'en faire valoir pour justifier mon
compte. Mais, la vérité exige que cette explication soit donnée au Dr. Nelson,
afin de' corriger une erreur dans laquelle 'je suis tombé dansmes premières réponses,
et cette explication .vous aurait été transmise il y a plusieurs jours, sans l'urgence
avec laquelle mon attention a été dirigée sur. d'autres devoirs retombant sur moi,
sous la direction de l'honorable bureau des travaux publics, et sans la faiblessé
de ma santé.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOMAS McGINN, Geolier.
M. Boston, écuyer, shérif.

O.

MON'RNAL, 27 attril1852.

MoNsIEu,-En réponse à votre lettre du 17 courant, j'ai l'honneur de vous
dire que le nombre de malades qui ont reçu mes soins pendant l'année se terminant
le 31 décembre dernier, est de deux mille sept cent soixante-et-seize; le nombre est
établi avec autant d'exactitude que possible par les livres et par les rapports des
officiers qui ont le soin de ce département; mais il peut bien n'être pas tout-à-fait
exact. Il n'a point été d'usage jusqu'à présent de.tenir 'de registre des maladies
dont les prisonniers étaient affectés; en conséquence, je ne puis vous donner les
renseignements que vous me demandez sous ce rapport. La diète ordinaire de la
prison est le. pain et l'eau. Malheureusement le médecin est souvent obligé d'en-
freindre la règle qui la prescrit. .11 faut ici entrer dans quelques détails pour dimi-
nuer et faire dissiper la surprise que l'on peut éprouver en voyant un montant comme
celui mentionné, uniquement pour le régime des malades.

La prison de Montréal est fort improprement·appelée prison seulement: il fau-
drait mieux lui donner tous les diffétents noms des différents établissements où sont
reçues toutes les différentes infirmités 'humaines. On pourrait presque l'appeler une
maternité, tant 'sont nombreuses les femmes enceintes qui y viennent, qui y font.
leurs couches, et qui très-certainément, pendant une grande partie de leur séjour, ne
peuvent pas être soumises à la diète de l'établissement. 'On pourrait la nommer
un hospice pour les' enfants qui y sont reçus en nombre très-considérable, et,à un
âge très-tendre. Car. dans -le cours de l'année il y en a eu jusqu'à quatorze à la
fois, dans un même appartement (ward), trop jeunes pour être imprisonnés, commis,
sous leurs propres noms,'ou plutôt qui s'y trouvaient parce que leurs mères y étaient
condamnées. Ces enfants, il faut certainement les nourir et pas avec la diète de la
prison, ce qui serait presqu'une cruauté. Ils contribuent par conséquent beaucoup
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à augmenter le montant des dépenses. La prison peut aussi très-bien être appelée
un hospice pour les individus âgés des deux sexes, et pourles infirmes de tous les
genres-un individu de cette description fatigue-t-il une famille, ou bien dépend-
il de la charité publique, ou bien est-il quelque temps malade dans un hôpital, ou
bien veut-on s'en-débarrasser, comme une chose toute simple., on le dirige sur'la
prison. Mais ces infirmes- ne viennent pas seulement de la yille, ils viennent assez
souvent de la campagne, et même de points· très-éloignés du pays. C'est ainsi
qu'il en est venu du Haut-Canada, des townships de l'Outaouais, du district des Trois-
Rivières, l'un de ces malheureux, tout-à-fait impotent attaché sur une chaise, sur
laquelle il faut le porter, venant du cap St. Ignace, au-dessous des Trois-Rivières, a
été mis à bord d'un steamboat, l'automne dernier, envoyé à Montréal, et uorté à la
prison où il est encore aujourd'hui; plusieurs pauvres. femmes bien âgées, venant
d'autres endroits, qui y sont entrées le printemps, l'été et l'automne derniers,.y sont
encore aussi. La prison ne mérite pas moins le nom d'asile pour les aliénés, si.
l'on en juge par le nombre de ·ces, individu qui y sont envoyés. Pendant l'année
dernière il y en a eu jusqu'à dix-sept à. la fois, aujourd'ui il y en a encore dix à
douze. On conçoit qu'il est bien difficile, pour ne pas dire impossible, de laisser
ces pauvres êtres humains au régime ordinaire de la prison. Ce n'est pas tout :
beaucoup de malheureux. arrivent à Montréal par les steamboats, et cormme ils n'y
ont point de doinicile, on les lance sur la prison pour en débarrasserles rues.
Beaucoup d'entr'eux, par-leur débilité, par leurs infirmités, demandent plus que du
pain et de l'eau au médecin de la prison, qui en jetant un regard sur eux ne se sent
pas la force de leur refuser quelque adoucissement. Pour compléter ce taleau, il
ne me reste plus que quelques mots à ajouter sur le genre ordinaire- de prisonniers
qui font, pour ainsi dire, leur domicile de la prison, ou qui y passent la plus. grande
partie de leur vie. Ils vivent beaucoup pour l'âge. Quelques-uns y sont entrés
très-jeunes, à sept on huit ans, et sont parvenus jusqu'à quatre-vingts et quelques.
Quelques-uns d'entr'eux ont avoué y être allés jusqu'à cinquante-trois fois, et y
avoir passé jusqu'à trente-trois années• de..leur vie. Dans. quel état de des-
truction, de décrépitude-se trouvent un grand nombre de ces -individus, par les dé-
bauches de tous ,les genres, qui les ont conduits tant de'fois à cette demeure. Puis-
maintenant, toutes ces prostituées qui,- arrivées au méridien de la vie, sont déjà si
avancées en âge, sont dans un état de délabrement, de destruction souvent si épou-
vantables, comment les faire vivre avec le régime de la prison? impossible.

On a reproché au médecin actuel de mettre trop de sévérité dans la diète des pri-
sonniers; pfusieurs d'entr'eux ont appelé d'autres médecins, qui ont donné des ordres
pour rendre cette diète moins rigoureuse, et l'on ne doit pas les en blâmer; car ils,
étaient mûs par des sentiments bien louables, ceux que leur inspirait la vue de ces
pauvres malheureux qui. demandaient leurs soins.

Je termine, monsieur, ces détails qui'me paraissent suffisants pour vous-donner
une idée assez exacte du nombre et de la qualité des individus qui fréquentent la
prison, qui y demandent les soins du médecin,.et pour vous expliquer comment il
se fait que les dépenses encourues pour la diète, atteignent le montant mentionné
dans le rapport qui vous a été transmis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

(Signé,) rRE. BEAUBIEN.
M. Nelson, écuyer, M. D.,

Inspecteur du pénitentiaire provincial, Montréal.
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P.

La paille achetée pendant une année (1S51) pour le service du pénitentiaire, s'est
mohtée, à quirit. qurt. Ibs £ s. n.

308 1 27 valeur.. 10 5 5
A déduire pour l'usage de lécurie.......... 77 0 13 .2 il 4

Pour 1îs,........... ................ 231 1 14 " 7 14 1
16 balais de mil........................................ " 1 0,10
25 brosses à plancher...................................... 3 2 2

Q.
Montant des articles extra de nourriture et alimentation, etc., consommés dans

l'hôpital du pénitentiaire provincial, durant lannée terminée le 30 septembre 1851,
17 10s. 5d.

La dépense des articles: thé, sucre et pain blanc fou mris'àlhôpital,4'est pas com-
prise dans le calcul ci-dessus, attendu qu'elle serait plus que contrebalancée par la
valeur des iations de viande et de pain bis non tirées, et qui sont par conséquent
économisées pour l'institutioñ.

JNO. SAMPSON,
Chirurgien P. P.

Pénitentiaire provincial,
20 avril, 1852.

R.
Réponses à certaines questions, à moi adressées par le Dr. Wolfred Nelson,

M. D., inspecteur du pénitentiaire provincial, et commissaire pour visiter leý prisons.
Q. 1. Quel est le nombre d'officiers de tous grades attachés à la prison de

Montréal-quels sont leurs fonctions et leurs titres?
R. Un geolier, deux guichetiers, un surintendant des travaux et un?' matrone.

Le geolier a la surintendance et est responsable de l'accomplissement fégulier de
tous les devoirs à remplir dans la prison; le premier guichetier a la garde de la
porte, et surveille l'admission et l'élargissement de tous les prisonniers, et est respon-
sable des visiteurs. • Le deuxième guichetier u guichetier interne est chargé des
salles et de tous les prisonniers non condamnés aux travaux forcés. Le surinten-
dant est chargé de tous les prisonniers condamnés aux travaux forcés ; il léur dis-
tribue l'ouvrage, veille à ce qu'il soit bien fait; prend soin des objets confectionnés
en magasins, ·et les livre quand ils sont vendus. La matrone a la surveillance de
toutes les femmes, dont elle est gardienne; elle 'règle leurs, travaux, et a soin de
leurs vêtements, etc., etc.

Q. 2. Quel est' le salaire de chaque officier?
R. Le geolier reçoit cent vingt-cinq louis sterling; 'le premier guichetier,

soixante louis sterling; le second guichetier et le surintendant, cinquante lôuis
steiling chacun; la matrone, quarante louis courant.

Q..3. A quels intervalles la prison est-elle visitée par le shérif?
R. Il n'a pas de temps fixe'; ses visites ont lieu suivant la nécessité;. à-peu-

près deux fois par semaine, en moyenne.
Q. 4. Quel a'été le nombre des prisonniers durant l'année?

_. Onze cents, dont 220 ont été renfermés comme matelots. Plusieurs cas qui
sont ré-glés par ordonnance de police se rapportent à des-matelots, qui.ne sont. pas
ainsi désignés dans les ordres d'emprisonnement, et sont par conséquent rangés au
nombre des prévenus ordinaires arrêtés pour avoir .troublé lapaix.
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Q. y. Quel a été le nombre des hommes, (adultes)'?
R/ Sept cent trente-huit au-dessus de 18 ans.
Q. 6. Quel est le nombre des femmes, (adultes) ?s
'. Deux cent quatrevingt-treize au-dessus de 18 ans.

iQ. 7. Quel est le nombre des enfants, âge .et sexe ?
R. Soixante-trois du sexe masculin, et six du sexe féminin, au-dessous de

d x-huit ans.
Q. 8 Quelle est la croyance el la patrie des prisonniers ?
R. Cent cinquante-deux hommes et quatre femmes d'Angleterre; trois cent

vingt-neuf hommes, et deux cent trente-trois femmes d'Irlande; cinquante-huit
hontmes et cinq femmes d'Ecosse ; vingt-huit hommes des Etats-Unis; dix-neuf
hormmes et huit femmes Anglo-Canadiens; cent quarante-six hommes et qua-rante-
neuf femmes Canadiens Français; soixante-et-neuf hommes d'autres pays.
Il n'est pas tenu note des croyances.

Q. 9. Le nombre des prisonniers augmente-t-il chaque année'?
R. Non. En mil huit cent quarante-huit, dix-sept cent quarante-deux ont été

écroués; en mil huit cent quiarante-neuf, onze cent quatrevingt-dix; en mil huit
cent cinquante, douze cent vingt-huit; en mil, huit cent cinquante-et-un, 'onze cents.

Q. 10. Quels sont les délits qui ont été commis?
R.' En mil huit cent cinquante-et-un ils. ont été comme suit : cent soixante fé-

lonies, neuf cent vingt-huit simples délits, et douze.débiteurs.
Q. 11. Combien de délits commis plus d'une fois par la même personne?
R. Je n'ai aucun moyen de le savoir.
Q. 12. Quelles sont les sentences?
R. Cinq prisonniers ont été condamnés au pénitentiairé, et les autres incarcé-

rés dans la prison et la maison de correction, pour différentes périodes, en 1851.
Q. 13. Combien ont été graciés?
R. Trois durant l'année.
Q. 14. Quels sont les termes d'emprisonnement?
B. La durée des emprisonnements varie de quatre heures à deux ans.

'15. Existe-t-il une classification, on sont-ils tous mêlés ensemble, lorsqu'ils
travaillent ?

R. La prison ne permet pas la classification. Il y est pourvu par une règle,
(numéro dix-huit du régleme it de la prison) mais il est impossible de l'accomplir,
ainsi que les commissaires le verront lorsqu'ils visiteront la prison. Les quartiers,
au nombre de 'six, avec un h pital, chapelle et' salle des 'débiteurs, contiennent de
quinze à vingt-cinq prisonniers chacun,-et ils se réunissent tous dans les cours
communes, de telle sorte qu la classification est virtuellement hors de, question.
Les femmes sont -plus mal artagées que les hommes quant à l'espace, n'y ayant'
que deux cours et un hôpital, et le nombre moyen des prisonnières variant de qua.-
rante' à quarante-cinq.

Q. 16. Quel était le métier ou l'occupation des prisonniers ?
R. Il n'en est pas tenu note. Les écrous qualifient tous les "prisonniers" comme

ci-devant "journaliers.
Q. 17. Quel est le nombre de ceux qui sont maintenant employés, et que

font-ils ?
B. Dix-sept hommes et quinze femmes sont occupés à échiffer de l'étoupe.
Q. 18. Quels sont les produits du travail ?
R. Le produit brut du travail des prisonniers s'est. vendu, Pannée dernière,

quatre cent sept louis treize chelins. Les matières premières ont coûté trois cent
soixante louis treize chelins, et il a été payé cent vingt .louis onze' chelins pour
salaires. Il est pourvu par la loi à une allocation de deux cents Ictuis par année pour
combler les déficits; mais je n'en ai retiré qu'une très-petite partie, malgré que j'aie
payé annuellement des salaires au montant indiqué dans cette réponse."

Q. 19. Quelle est la vàleur du travail fait dans ou autour de la prison, pour
l'institution elle-même ?
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R. Les prisonniers coupent, fendent et' cordent le bois de la prison, nettoyent
l'établissement, 'le blanchissent et peinturent. Les femmes 'raccommodent.et lavent
les vêtements et les articles de 'lit. La valeur de ce travail doit xcêéder deux cents
louis par an.

Q. 20. Les deux sexes sont-ils tenus à de telles distances qu'ils ne peuvent se
voir on separler ?

R. Ils peuvent entendre lorsqu'ils sont dans les cours.
Q. 21. A quoi les femmes sont-elles employées, et leur travail est-il productif?
R. Oui.. Outre les travaux auxquels il est fait allusion dans ma réponse à la

question numéro dix-neuf, elles font les mêmes, ouvrages que les hommes, elles
échiffent de l'étoupe ; leur ouvrage est évalué ensemble avec celui des hommes.

Q. 22. Les enfants sont-ils tenus à part, et comment sont-ils occupés ?
R. Les enfants en bas' âge qui viennent avec leurs parents, ce qui arrive assez

fréquemment, restent avec eux.
Q. 23. Est-il adopté des, mesures pour l'instruction religieuse et séculière ?
R. .(Voir la règle 40.) C'est la seule disposition qui ait été 'établie. Il n'y a

pas d'école du gouvernement dans la prison. Il n'est adopté aucun moyen pour
l'instruction séculière.

Q. 24. Les prisonniers écrivent-ils et reçoivent-ils des lettres; ou communi
quent-ils avec le dehors à l'insu du-geolier?

R. La règle (numéro onze) est que le geolier prenne connaissance de toutes
les lettres, inaig située comme l'est la prison, cette règle est presque nulle.

Q. 25. Qàielle est la conduite des prisonnimers en général ?
R. Ils se conduisent très-bien; la dernière entrée dans le livre des punitions

est du 28 mars, mil huit cent cinquante-et-un ; et depuis des années "les punitions
n'ont guère été que nominales ; j'attribue cet état de choses au traitement bienveil
lant'suivi uniformément par le geolier, et exigé par lui des.guichetiers.

Q. 26. Qu'est-ce qui les a poussés à la perpétration des crimes pour lesquels ils
sont maintenant punis?

R.. L'ivrognerie. est la grande cause, admise par les prisonniers eux-mémes, et
conftatée par tous les officiers de justice.

Q. 27. Témoignent-ils quelque regret pour leur conduite ?,
.R. Jamais; réunis en masse, ilscraignent trop la dérision pour laisser pa-

raitre aucune contrition ; les jeunes femmes se reformeraient, mais elles n'osent pas
faire paraître de faiblesse devant des prisonniers anciens et endurcis..

Q. 28. Est-il probable 'qu'ils -sont réellement pénitents et qu'ilsne récidiveront
pas ?

R. Voir la derière réponse No. 27.
9. Quelle est la dépense totale annelle ?

R. Environ quatorze cent louis par année, y compris les vêtements, les lits,
quelques réparations annuelles peu considérables, et les articles prescrits pour les
malades, etc.

Q. 30. Quelest le coût annuel des réparations "

R. Environ trente louis.par an, c'est la moyenne de trois années.
Q. 31. Y a-t-il des améliorations à faire ?, de quelle nature ? et combien coûte-

raient-elles?
R. Aucune.
Q. 32.- Combien les rations coûtent-elles annuellement ?
Q. 33. 'Combien par ration, et de quels 'articles sont-elles composées ?
R. Les contrats ne sont pas pour des rations, mais.pour les articles en gros...-..

La nourriture de chaque prisonnier se compose (règle vingt-quatre) d'une livre et
demie 'de pain, deux livres de.patates et une, pinte de grueau, et aoûte en moyenne
environ deux chelins et demi par semaine.'

Q. 34. 'Les rations sont-elles fournies par contrat, -ou par quelque officier de la
prison? -

A. 1.853.
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R. Le pain, les épiceries, le combustible, l'eau sont tous fournis par contrat.
Aucun officier de la prison ne fournit le moindre article.

Q. 35. Quel serait le mode le plus économique et le meilleur?.
R. Le mode actuellement suivi, et qui est le même que celui qui est"' adopté

dans l'armée et dans la marine, est décidément le meilleur, parce qu'il.comporte
moins d'abus que tout autre ; mais il n'est pas toujours le moins dispendieux.

Q. 36 et 37. Combien coûte le vêtement ? Combien coûte le coucher?
R. Les hardes'et articles de lit s'obtienent sur une requisition approuvée par

le gouverneur général et ordonnée. - Les articles achetés coûtent environ cent
cinquante louis par année.

Q. 38. Combien côûtent la -diète, le bouillon, le thé et les autres objets néces-
saires pour les malades?

R. Les articles pour les malades prescrits par le médecin, y compris les ali-
ments additionnels, la viande,' le vin, le lait, etc.,. etiles salaires des gardes-malades,
l'allouance extra pour les aliénés, celle pour lés enfants, s'élèvent en moyenne à
cent vingt ou cent trente louis; cette somme est comprise dans les dépenses géné-
rales et mentionnée dans ma réponse numéro vingt-neuf.

Q. 39. Combien coûtent les médicaments ? .
R. Ils-sont fournis par le médecin qui reçoit un salaire fixe.
Q. 40. Existe-il un hôpital' régulier dans l'établissement ?
R. Oui il y én a deux "'.un pour les hommes et l'autre pour les femmes.
Q. 41. A quels intervalles le médecin fait-il ses visites?
R. Le médecin ou son aide vient une fois chaque jour et plus souvent s'il est

nécessaire. Les prisonniers sont l'objet de toutes les attentions de la part du Dr.
Morrin, le médecin de' la prison.

Q.' 42. Quelles sont les maladies qui ont régné l'anpée dernière ? en étaient-il
d'une nature épidémique ?

R. La réponse- du médecin à cette question. est comme suit, savoir: fièvre
continue et diarrhée et quelques cas de choléra asiatique.

Q. 43. Quel est le nombie des décès survenus durant lannée?
R. Six hommes et deux femmes.
Q. 44. Sont-ils survenus à la suite de maladies contractées dans.la prison, ou,

d'affections dont les prisonniers souffraient lorsqu'ils y sont entrés?
R. Le médecin déclare qu'il n'en est mort aucun de maladies contractées en

prison..
Q. 45. Une enquête a-t-elle lieu chaque fois qu'un décès survient dans la

prison ?
R Oui. Voir la règle 16.
Q. 44. Quelle est la dépense que ces enquêtes entraînent chaque année?
R. Les dépenses sônt chargées au gouvernement par le coroner.
Q. 47. Est-il des prisonniers qui perdent la raison?
R. Je ne connais aucunl exemple d'un prisonnier qui soit devenu fou en prison.
Q. 48. Des aliénés sont-ils renfermés dans la prison sans être accusés d'aucun

crime ?
R. Oui, très souvent.
Q. 49. Quel est le caractère de leur aberration mentale?
R. Le iédecin dit, principalement "delirium treme»,s."
Q., 50. Quel est le nombre et la grandeur des cellules ?

. Il n'y a pas d'autres cellules que celles qui. sont destinées à servir pour les

punitions ; elles ont environ six pieds sur huit, et sont au nombre de quatre.
Q. 51. Sont-elles suffisamment chauffées et éclairées ?
R. On ne peut s'en servir pendant l'hiver à cause- da froid,- et dans l'été à

cause de l'humidité ; 'elles sont virtuellement condainnées.
Q. 52.' La ventilation est-elle bonne; on y règne-t-il de mauvaises odeurs.
B. La ventilation de la prison est très imparfaite.
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Q. 53. Les cellules sont-elles sèches ou humides, et hors de terre?
R. Les cellules sont hors de 'terre, mais humides.
Q. 54. La prison est-elle abondamment approvisionnée d'eau fraîche; et cette

eau y est7elle portée dans des tuyaux de plomb, ou de toute autre manière?
R. Toute leau dont on se sert est apportée de la -rivière par le contracteur et

est conservée dans une citerne de plomb.
Q. 55. Les prisonniers sont-ils forcés de se laver et se tenir. propres?
R. Oui.
Q. 56. Quel est l'espèce de combustible en usage?
R. Merisier et érable.
Q. 57. Quel est la quantité consommée durant-lannéé?
R. De deux cent cinquante à deux cent soixante-dix cordes.
Q. 58. Quel est le coût du combustible livré dans la-cour de la prisôn?
R. Le prix du contrat pour cette.année est de'vingt chelins par corde.
Q. 59. Les~officiers de a prison reçoivent-ils des émoluments de quelque

genre que ce soit?
R. Non.
Q. 60. Est-il gardé des animaux de quelque espèce que ce soit dans l'établis

senient, et comment sont-ils nourris?
R. Non.
Q. Quelle est l'étendue de l'établissement et de la. prison, et combien de pri-

sonniers pourraient y être détenus?
R. Il y a trois cours; la-cour à bois a cinquante-cinq pieds sur soixante; la

cour des hommes détenus a soixante" pieds sur quarante-et un.; celle des femmes a
vingt-trois pieds sur vingt-et-un., Le corps principal de la prison 'a cent quarante..
et-un pieds de long sur quarante-deug pieds de profondeur, sans compter l'escalier
en front qui projète de douze pieds. La 'prison des femmes a soixante deux pieds
sur trente-neuf, en dehors.. La prison était destinée à loger - 116 .prisonniers ; la
prison des femmes peut en contenir 45 ou 50. Certaines parties de la prison qui
étaient destinées en:premier lieu aux prisonniers servent maintenant de lieux de
dépôt pour les guichêtiers, etc.

Q. 62. Quels sont les changements qu'il conviendrait' d'opérer dans les lois.
maintenant en force' pour la régie, la discipline et l'économie des prisons, dans le.-
Bas-Canada?

R. La régie des prisons de la province, est confiée à un seul fonctionnaire, et
je suis d'opinion que ce mode est le plus raisonnable. Pour être bien régies et
bien administrées, il est indispensable' que les 'prisons* -soient soumises au contrôle
et à la direction'd'un seul qui sache rendre uniforme l'application des lois dans les-
quelles sont prescrites les règles générales à.être suivies pour cette adminisfration.
Jusqu'à ces derniers temps, notre système a. péché essentiellement par le défaut
d'inspection. Le soin des prisons a été laissé-trop absolument aux maims des per-
sonnes qui en avaient la garde.; la conséquence. a été, que les systèmes de régie ont
été aussi nombreux que les prisons elles-mêmes. Les uns ont pu être'bons,.les.
autres n'ont pas été efficaces; cependant, aux yeux du public, tous ont paru égaux,
parce qu'il n'avait pas le moyen de les juger par comparaison. En Angleterre, -des
inspecteurs visitent les prisons à des époques déterminées et font des rapports exacts
au parlement sur létat de chacune d'elles. Cette inspection -et la publicité qui en
résulte, sont nécessaires pour stimuler les fonetonnaires à bien remplir leurs devoirs
et à surveiller plus minutieusement la-routine de leur gestion. Dans la crainte du
blâme qu'ils pourraient en courir, ètdan lespérance d'éloges qui auraient leffet
d'attirer sur eux .la considération publique, ils s'appliquent plus particulièrement
aux détails de l'administration, lesqùes seuls sont les plus sûrs garants d'une bonne-
discipline.-Il serait donc utile que les prisons continuassent à être sous le contrôle
exclusif d'une seule personne, qui veillât à Pobservation de réglements sages-et
prudents, peu nombreux et d'un caractère général. Qu'on examine une inspectioa
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semblable à celle qui se fait en Angleterre, et si les rapports des inspecteurs sont
aussi complets, aussi clairs, aussi humanitaires et narqués au coin d'une philoso-
phie aussi éclairée que le sont ceux des inspecteurs anglais, vaus attendrez la même
perfection dans la discipline des prisons que l'on remarque en Angleterre. Il est
bien vrai qu'ici, le grand-jury visite fréquemment les prisons ; mais un coup d'oil
même tn peu superficiel peut nous donner la ingsure de la valeur de leurs rapports
successifs; ces* rapports peuvent contenir des remarques banales qui tendent à
démontrer que la prison n'est pas très sure, qué le géolier et les auies lonction-
naires sont remplis de bienveillance et d'arinénité, que les divers départements sont
tenus dans un état plus ou moins* grand de properté ; mais c'est là le fond (le tous
ces-rapports, et en toute justicei il est impossible que le grand-jury le mieux choisi
aille au delà. Dans la précipitation et la confusionl d'un terme, leur attention doit
se porter tout d'abord sur -les sujets en grand nombre qui leur sont soumis; il, arrive
quelquefois qu'ils s'attachent à la considération de quelques cas isolés qui leur
paraissent pénibles, il n'est que trop vrai, qu'en les exposant, ils oublient parfois·les.
principes importants qui sont la base indispensable d'une saine adrinistraiion.. Je
n'ai pas besoin d'ajouter, que les inspecteurs ne, devraient être investis d'aucune
autorité exécutive ; je suis d'opinion, qu'il ne conviendrait pas de leur donner a.uto-
rité sur les fonctionnaires; ils pourraient seulement- faire rapport à l'exécutif sur les
défauts qu'i.i auraient découverts et, stipuler les améliorations dont l'introduction
leur paraîtrait nécessaire, tout en ménageant aux accusés tous les moyens possibles
de défendre leur système et leur condutite.

'Vie'nt ensuite le sujet de la discipline. Aprèstrenté ans d'expérience et l'essai
des denx systèmes, celui de la douceur et de la sévérité, il me sera permis"d'accorder
la préférence au premier.. En efft, s'il est nécessaire que les géoliers et les autresfonctionnaires des prisons aient le pouvoir de faire 'exécuter les réglements pourvus
par la loi, il n'en est pas moins vrai qu'il doit leur être défendu d'agir d'une rianière
cruelle et despotique ;- ils devraient êtré privés de l'eXercise de tout pouvoir arbi-
traire, l'usage du fouet devrait être prohibé, et celui dés fers aboli, à l'exception peut-
être des menottes: 'en ré.sumé, tout châtiment qui tend à avilir lhornme à ses
propres yenx et à attirer sur lui, le mépris de ses semblables devrait être proscrit;
on devrait aussi défendre d'adresser aux détenus des jurements et un langage incon-
enant ; au contraire, les fonctionnaires'devraient, recevoir Pordre d'user de -tous les
oyens possibles de douceur et de enciliation. Je dirai plus: je pense qu'il'est du

devoir des inspecteurs de représenter fortement au gouvernement qu'un fonction-
naire qui ne peut réussir à maintenir la discipline sans tomber dans des excès de
rigueur, est impropre à remplir sa charge, et qu#ànt à moi, je m'empresse d'ajouter
quê'je suis convaincu que celui-là: mérite le plu d'éloges qui sait faire régner une
meilleu-e discipline en employant le r/oins 'de ri eur. Je dirai de plus, que nulleprt plus qu'en prison la sévérité esit tile et -odi se, et la douceur si bienfaisante
et sirappréciée. Il résulte donc des corsidérations q i précèdent que plus les détenus
seront trait avec considération, avec douceur et avec impartialité, plus ils seront
tranquilles'et disposés à se, soumettre à la discipline établie,

Cependent, pour que eette'discipline soit maintenue, il est indispensable que
Pédifice soit convenablement divisé; cette condition est de rigueur. Il faut que la'
prison soit réparée ou construite avec toutes. les améli.orations nouvelles que l'éxpé-'
rience a consacrées, qu'elle soit isolée par le moyen d'un mur d'enceinte, et toutes
les mesures que suggère la prudence devraient être' adoptées pour prévenir les éva-
siôns. ' On trouve encore très-utiles les suggestions suivantes': la visite secrète des
.détenus, en tout temps, par les fonctionnaires, l'établissement de cellules séparées
pour coucher, d'autres cellules salubres aérées pour la réclusion solitaire ordonnée
comme chât.iment ou par prudence, des chambres pour le jour, ou ateliers, dans les-

les détenus qui n'ont pas encore subi leurs procès travailleraient respective-
ment à leur métier, dés bains, et de l'eau en abondance.
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Il conviendrait également qu'il fut établi dans chaque prison une -école pour
l'instruction morale des détenus, et qu'ils reçussent, 'le dimanche, les exortations
religieuses d'u ministre de leur culte, qui les visite·ait.aussi quelques fois durant
la semaine. 1ls devraient tous porter un habillement uniforme, et, lors deleur élar-
gissement, on devrait leur donner une partie de l'argent. .acquis par leur travail,
(lorsque le cas se présente) pour leur faciliter les moyens de rejoindre leur
famille..

Qnant aux dépenscs, je n'ai rien . ajouter à ce que j'ai dit précédemment à ce
sujet : le mode. suivi jusqu'ici (comme pour l'armée et la marine) ne saurait être
amélioré, savoir: la demande de soumissions et la passation d'un marché avec les
peisonnes qui offrent des conditions et des garanties acceptables.

La loi, telle qu'elle existe aujourd'hui,'décrète que les réglements pour la régie
ce la' prison seront faits par le shérif, et homologués par la cour supérieure, et qu'a-
lors ils auront force de loi; ces régleinents étant faits, devraient être transmis à
l'inspecteur et approuvés ou homologués par le gouverneur en conseil, après déli-
bération, tant sur les réglements eux-mêmes que sur les remarques de l'inspecteur.
De cette maiière ces réglements recevraient la sanction, non eulemeit de l'inspec-
teur, mais aussi cerlle des officiers en loi de la couronne.

On dvrait ajouter à la prison un asile pour les jèunes délinqnants, auxquels
on d de l'instruction pendant le temps de leur détention, et que l'on tien
drait soigneusenent séparés (le tous les autres détenus; la loi permettant de pro
longer le temps de la détention au-delà du terme -fixé par leurs sentences, afin
qu'ils-achèvent d'apprendre à lire et à écrire, qu'ils se depouillent de leurs habi-
tudes vieieuses,-et qu'ils'oublient leurs amis et leurs mauvaises connaissances. Un
ivalheureux enfant- Iréqnnte (l'abord de mauvaises compagnies, il acquiert peu-à-
peu des hibitmdes d'ivrognerie et.de débauche, et la première offense pour laquelle
il est.condamné est une infraction de la paix publique, ou petit-être un larcin de
peu d'importance. Il est écroué pendant un ou deux mois, puis renvoyé au-sein
de la société entièrement.démoralisé. par les'mauvaises compagnies qu'il-a eues en
prisqu -et les connaissances nombreuses qu'il y a faites et qui, le rencontrant à 'cha-
que pas dans sa carrière, l'enga'gent de plus en plus dans la voie du erimne. C'est
(le cette manière que se récrutent les rangs des prisonniers. En pareil cas, (et il y
en a dès centaines,) le magistrat devrait avoir le 'pouvoir de les condamner à un
emprisonnement de deux on trois ans dans une prison particulière pour les jeunes
délinquants. Ce temps suffirait pour leur apprendre un métier ainsi qu'à lire et à
'écrire et à leur enseigner leurs devoirs religieux. Lés magistrajs devraient en outre
pouvoir placer ces enfants en apprentissage jusqu'à leur âge de majorité, lors qu'il
arrive qu'ils n'oiit-ni parents, ni tuteurs.

On remarquera que mon opinion est qu'une prison devrait ressembler jusqu'à
un certain point à un pénitcncier,- qu'ou' devrait y travailler à certains ouvrages,
que chacun des détenus devrait être employé partie pour son propre bénéfice et partie
pour celui de l'institution ; qu'elle devrait être une école de réforme et que. les
avantages qu'elle posséderait à cette fin devraient être mis à la disposition des prison-
niers et, bien plus, qu'on devrait les leur imposer; que chacun des prisonniers
devrait être renferm, la nuit, dans une cellule séparée;' que suivant leur'caractère'
et leur conduite on pourrait leur permettre de se iéunir au nombre de trois ou de
cinq; pendant le jour, dans les ateliers ou dans le préau, mais jamais en plus
grand nombre, et que tant que leur caractère et leur conduite seront mauvais, ils
devraient être renfermés et tenus séparés jusqu'à ce qu'ils aient..donné des prèuves
d'une réforme sincire ; les cellules devraient offrir le moyen et le seul moyen de
châtiment. J'ajouterai un mot au sujet du classement des prisonniers; ce' 'classe-
ment est réglé presqu- toujours aujourd'hui par la nature du crime pluiôt que par
la considJration du caractère d'un chat un ; tant que la cenduite d'un détenu est bonne
et son langage irrépréhensible, il importe peu au public quel crime il a pu com-
mettre. La réponse à ces deux questions : corrompra-t-il les autres? ou, sera-t:-il

A, 1853.



16 Victorie. Appendice (H. H.) . 1853.

lui-merne corrompu par eux? devrait décider de son classement; et rien ne devrajt
pouvoir le changer. Je ne suis pas le partisan de ce sentimentalisme aveugle et
infatué qui considère tout prisonnier comme un martyr, et que l'on a justement
représenté comme " condamnant plus fortement la sévérité des lois pénales que des
crimes énormes et odieux." Je pense au contraire, qu'il n'est que juste légalement
et moralement, que les prisonniers soient en tout temps soumis à une discipline
sévère et eficace.

Les considérations que je viens d'énoncer en peu de mots font suffisamment
connaîtré mes vues. Il me'reste à ajouter que pour effectuer les changements et

-les améliorations que j'ai indiqués comme nécessaires, il serait indispensable que
la loi telle qu'elle existe aujourd'hui, subît des changements notables dans plu-
sieurs de ses parties.

W. S. SEWEIt ,
Shérif de Québec.

Québec, 23 avril 1852.

29 avril 1$52.

P. S.-J'ai oublié de mentionner dans la dernière réponse qu'au cas où l'on
construirait une nouvelle prison pour ce district, édifice absolument indispensable,
à mon avis, si l'on veut *suivre un système disciplinaire régulier, il faudrait non
seulement, considérer l'édifice lui-même, mais encore pourvoir à l'êtablissement
d'une garde de prison civique. Je fais cette allusion parce que depuis plusieurs
années les autoritésmilitaires se'refusent à 'foùrnir un poste, et se sont tout derniëre

. ment abouchées avec l'administration civile à ce sujet.
En réponse aux questions verbales de l'inspecteur au. sujet de l'usage du tabac,

qu'il, me soit permis. de dire que les prisonniers n'ont pas .de ration -de- tabac;
2mais .on ne les empêche pas de' s'en servir, à moins que ce ne soit par punition;
et ce.tnode a donné des résultats excellents relativement à la bonne conduite des
prisonniers; il n'y a pourtant que lorsque les prisonniers d'un quart ier sont turbulents
ou généralement insolents que l'on a recours.à cette restriction si l'on cherchait à
en priver un prisonnier en particulier, cela n'aboutiràit qu'à lui donner plus de tabac

<qu'il n'en' aurait autrement, car tous ses co-détenus lui en fourniraient volontiers; mgis
siun quartier entier est privé de lusage de tabac, il est certain que tous les prison-
niers y.détenus viendront d'eux-mêmes se,pôrer garants les uns pour les autres de
leur bonne conduite à l'avenir; et cette promesse, ils la tiennent généralenetnt de
la manière la plus'scrupuleuse. Les amis des prisonniers leur fournissent le tabac
en quantité suffisante.

En réponse à'une question subséquente'de Iinspecteur, je dis que les prisonniers
que la police amène sans warrant à la prison recoivent. si leur arrestation a lieu
le soir, la ration journalière de pain, et le lendemain la ration'ordinaire, quoique ces
personnes soient souvent. élargies* par le nagistrat du jour, et pourtant ne- paraissent
jamais sur la liste des détenus pendant l'année.

Le nombre moyen des détenus pour les trois dernières années est comme suit:
1849, 99 en moyenne; 1850, '114 en moyenne; -1851, 93 en moyenne; fesa:nt,' pour
ces trois années, une moyenne' de 102.

WM. S. SEWELL,
Shérif.

S.

Cher monsieur,--Je vous envoie les réponses' à toutes les questions contenues
dans votre circulaire, qui, m'ont- semblé avoir quelque rapport au département mé-
dical de [a prison de Québec.
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lép. No. 39.-Tous les médicaments nécessaires aux malades sont payés et
fournis par le médecin à même son propre salaire.' Le coût en est de £25 à £30
par an.

Rép. No. 40.-Il y a dans la partie principale de la prison une pièce mise à
part et réservée spécialement pour servir d'infirmerie 'aux détenus du sexe mascu-
lins, et une autre pour les femmes dans la petite bâtisse connue sous le -iom de
maison de correction..

- Rép. No. 41.-Le.médecin fait une visite quotidienne à la prison, et quand il
y a des.cas graves, ses visites se renouvellent 'deux on trois fois dans les vingt-
quatre heures.

Rép -No. 42.-En 1850, il y eut 1248 emprisonnements et trois décès dans le
cours de l'année, l'un mourut de consomption, et deux vieillards, sans asilé, de
dyssenterie chronique. En 1851,ily eut huit décès, cinq -de choléra, deux de la
fièvre typhoïde; l'autre, le huitième, un vieillard, de marasme.

Rép, No. 44.-Il y a eu pen de cas de choléra et de fièvre typhoïde contractés
dans la prison.; et les personnes-qui en furent d'abord atteintes étaient invariable-
ment plus ou moins malades lors de leur incarcération.

Rép. No. 45.-Le coroner tient une enquête sur le corps de toutes les per-
sonnes qui meurent ch prison.

Rép. No. 47.-Trois ou quatre cas sont survenus depuis huit ou dix ans.
Rép. Noý 48.-Des aliénés.y sont continuellement envoyés de la ville et de la

campagne, sous l'accusation qu'il est dangereux.de les laisser en liberté.
Rép. No. '49.-Les cas récents peuvent être attribués généralement à des con--

trariétés d'esprit, ou des peines de cœur;- mais le plus grand nombre à l'intempé-
rance directement-ou indirectement; quelques-uns pourtant à une conformation vi-
cieuse de la tète, à P'épylepsie, etc.

Pour toutes vos autres- questions, j'ai appris que le shérif ou le geolier y avait
répondu.

Ainsi que vous me-lavez demandé, je vous envoie une esquisse du mode
adopté par moi pou. ordonner et contrôler la dépense- qu'entraine -les douceurs ac-
cordées aux malades, etc., qui se composent rarement d'autre chose que de soupe
et de la viande qui sert à la faire, de lait, d'arrow.root, et quelquefois du vin; de ce
dernier, trois ou quatre bouteilles en douze mois. On iient un livre de contrôle, et
chaque jour une feuille de contrôle est dressée comme pièce justificative- pour ce
qui est prescrit; copie en reste à la marge du livre de contrôle pour y référer lorsque
les comptes trimestriels sont présentés pour être signés. Pour plus de précaution
lorsque du vin est prescrit, -j'ajoute généralement,' en la. présence de la, garde-
malade, une certaine quantité de solution, et l'étiquette ¾e.vin médicinal, "-de
cette manière personne n'y touche, on n'en fait usage que pour le patient;.les
gardes-malades sont toujours prises parri les prisonniers.

Pour les cas de " delirium tremens, " bien nommés par les prisonniers " hor-
reurs' (horrors), je në les ai pas classés comme aliénation; je vous ai déjà exposé
personnellement le traitement sirfple qui m'a réussi jusqu'ici, (et que je. nerépéte-
rai point.) Vous avez aussi exprimé le désir'd'être informé de-ce que coûte le gaz
à lasile des aliénés de Québec ; je vous enverrai' un état détaillé des dépenses dans

in jour ou deux. Je ne pense pas qu'elles excèdent deux cent louis.

Tout à vous, -

JOS. MORRIN, M. D.
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T.

Réponses d la circulaire du 13 avril 1852.

Rép. No. 1.-Un geolier, deux guichetiers, et une matrone.
Rép. No. 2.-Le salaire seul de ja matrone est payé .par le shérif, au taux

dâ deux chelins par jour. Le salaire du geolier .est de £62 10s, et il reçoit de
plus ,l'allocation-de £80 par an pour se procurer deux tourne-clefs, dont la nomi-
natiòn, toutefois, est sujette à l'approbation du shérif.

Rép. No. 4.-Pendant l'année 1851, il y avait 77 prisonniers détenus.
Rép. No. 5.-58 adultes mâles.
Rép. No. 6.-14 " femelles.
Rép. No. 7.-Quatre jeunes garçons au-dessous de quatorze ans, dont deux

écroués deux fois durant l'année.
Rép. No. 8.-Les 58 adultes étaient tous catholiques romains, à part d'un qui

appartenait à l'église d'Angleterre ; 52 sont canadiens d'origine ,française, un d'ori-
gine anglaisé, et cinq d'extraction irlandaise; parmi les femmes onze sont cana-
diennes, une irlandaise catholique romaine, et une presbytérienne américaine ; les
quatres garçons sont tous canadiens, et eatholiques romains.

Rép. No. 9.-Depuis l'établissement du pénitenciaire provincial, le nombre des
prisonniers a diminué.

Rép. No. 10.-Troubler la paix, 31 ;-larcin, 18;-aliénation, 8;-riot, 7;-
parjure, 3 ;-conspiration, 3;-viol, 1 ;-fraude 2 ;-fesant circuler de fausse mon-
naie, 1 ;-bigamie, 1 ;-incendiat, 1 ;-mépris de cour, 1.

Rép. No. J1.-Trois jeunes garçons, deux fois écroués, larcin.
7 hommes, 1, lère fois, mépris de cour, et une 2de pour riot.

I " " assaul1 sur des magistrats, et 2de pour riot.
2 " " larcin, et troubler la paix la 2de fois.
2 " " et 2de fois pour assault et batterie.
1 " " pour riot, et la 2de fois. pour parjrire.

I homme 3ifois, 2 fois pour larcin, et une pour avoir troublé la paix.
1 -" 4 fois; lre,,pour viol, 2de, assaut contre sa femme, 3ème, assaut avec

intention de viol, et deux fois pour assaut.
1 fois, ivrognerie et assauts.
1 femme, deux fois; pour avoir troublé la paix.
2 femmes, 3-fois.; Pune pour avoir tene .une maison de mauvaises mSurs, et

l'autre. pour avoir fréquemment troublé la paix.
1 femme 5 fois, ivrognerie et conduite déréglée.
1 " très fréquemment, au *moins 12 fois pour conduite déréglée.

Réponses Nos. 12, 13 et 14
21 hummes et 2 femmes élargis.

2 "' 2 " envoyés à l'asile.
8 "c " amende ou incarcération.

12 3 admis à caution.
2 " 0 24 heures, d'incarcération,
2 - î un mois ci
1 deux
1 1 c trois 
3 . 0 Il condamnésiù une amende de £5,

et 9 mois d'incarcration. Ecrués lea 4 fé-.
1 " 0 à l'amiendede £10, et 12 moisi vrie, 1851, et élai-

d'incarcération. gis par pardon spé-

1 0 -"8trois " naréa " o. il e. oen-

3" à l'amende de £100, et 11 année bre, 1851.
d'incarcération. . J

2 " O " 2 ans d'incarcération.
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3 hommes et 0 femmes convaincus de parjure, et pardonnés sans avoir reçu
leur sentence.

1 " 1 " aliénés, logés dans la prison depuis 1837.
1 " O " 3 ans de pénitentiaire pourbigamie.

83 o 12
Rép. No. 15.-Les détenus sous sentence sont'généralement séparés de ceux

qui attendent l'instruction de leur proces, et quelle que soit leur situation, respective,
ils sont tenus dans des quartiers particuliers; mais, malheureusement l'exiguité
du local n'admet pas un classement convenable.

Rép. No, 16.-Un notaire, des fermiers, des journaliers, quelquefois un négo-
ciant.

Rép. No, 17.-1l n'y en a qu'un seul employé à faire des manches de haches.
Rép. No. 18.-Ceux des prisonniers qui veulent travailler, le sh"rif et le geo-

lier les occupent; il a été fait ici plusieurs violons. Ces articles, ainsi qu'une mul-
titude d'autres ouvrages, tels que manches de haches, cannes à habits, des tables, etO.,
les prisonniers ont l'avantage de les vendre à leur propre profit.,

Rép. No. 19.-La valeur de leur travaillent
. jamais pour l'avantage· de l'iiistitution.

Rép. No. 20.-Oui.
Rép. No. 21 -A prendre- soin l'un de l'autre. Il 'y a généralement deux

femmes aliénées ou plus, éecrouées dans la prison ; elles cousent, .néanno.ns, tri-
cottent et se rendent utiles dans leur quartier.

Rép. No. 22.-9n n'a jamais mis les enfans' avec .les jeunes gens; on les.
tient,, autant que possible, éloignés des félons et des criminels.

Rép. No. 23.-S'il y a des protesiants dans la prison, un de. leurs ministres
vient. tous les dimanches, et leur' met entre les mains des bibles à liie; quant aux
prêtres catholiques romains, ils ont libre accès.en tout temps:

Rép. No. 24.-Il y a une.ccrtaine classe de prisonniers qui n'écrivent ni ne
recoivent de lettres sans la permission.du. geolier; mais cependant, s les prison-
niers désiraient recevoir des lettres, certainement ils pourraient le faire malgré
le geolier et les tourne-clefs, à travers les barreaux de fer de leur petite croisée;
pourtant, je suis d'avis que cela n'est jamais arrivé.

Rép. No. 25.-La conduite des prisonniers a été, à tout prendre, extrêmement
bonne, et la preuve, c'est que pendant plusieurs années je n'ai pas été forcé d'en
confiner un seul à l'isolementabsolu.

Rép. No. 26.-La pauvreté, un caractère. peu propre à s'assurer de l'emploi;
'quelques-uns, sinon la majorité d'entre eux, sous le poids d'accusations graves,
quoiqu'ayant-reçu une éducation au-dessus de leur position sociaje.

Rép. No. 27.-Tôus les prisonniers promettent de se r. former.
Rép. No. .28.-Du moment qu'ils ont.'été une fois sonmis 'à là dégradation

inhérente à leur incarcération, 'ils sont plus sujets à faire mal encore.
Rép. No. 29.-£289 12s. 32.d., non inclus les salaires des officiers de ta prison.
Rép. No. 30.-Il y a plusieurs années qu'il n'a pas été fait de réparatiónis;

les comptes sont du ressort des travaux publics.; quant à-leur effectif, je l'ignore..'
Rép. No. 31.-Aucun, pour le monent.
Rép. No. 32.--£47 14s. 6d. pour l'année 1851.
Rép. No. 33.-Une livre et 'demie de pain par jour; le prix en varie selon la

fluctuation du marché ; à l'heure qu'il est, la ration vaut deux deniers.
Rép. No. '34.-Le pain est fourni par un respectable boulanger de la' ville, non

par contrat, niais par marché, au prix courant du mois.
Rép. No. 35.- C'est là le marché le moins cher, et qui peut assurer une pro-

vision régulière.
Rép. 'No. 36.-.£15 2s. 7d.
Rép. No. 37.-£C9 f$s.

A. 1853.
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Rép. No. 3S.-£80 Is. 1ld.
Rép. No. 39.-Le médecin visiteur répondra à cette question.
Rép. No. 40.-Aucun.
Rép. No. 41.-Presque tous les jours et chaque fois qu'on le demande.
Rép. No. 42.-Le médecin visiteur répondra à cette question.
Rép. No. 43.-Aucune mortalité pour lan- 1851; un homme tué par un autre

cette année.
Rép. No. 44.-Pas de maladie.
Rép. No. 45.-Très certainement.
Rép. No. 46.-Le rapport du coroner en fera foi; mais je ne l'ai jamais vu.
Rép. *No. 47.-Je ne sais pas si un des prisonniers maintenant écroué dans la

prison, et qui a montré depuis des velléités d'aberration mentale, était ou non
aliéné avant son incarcération.

Rép. No. 48.-De temps à autre.
R'p. No. 49 -C'est une question du ressort du médecin visiteur.
Rép. No. 50 -Dix cellules de 10 pieds 6 pouces sur 8 pieds 6 pouces. Dans

le quartier des femmes, trois, chanibres--90 pieds 6 pouces sur 10 pieds; 15 pieds
sur 10 pieds 6 pouces; et 12 pieds 6 pouces sur 10 pieds Dans le quartier des
hommes, huit ehambres, dont quairede 19 sur 10 pieds 6 pouces; deux de 20.pieds
6 pouces sur 10 pieds; et deux de 12 piede 6 pouces sur 10 piedsý

.ié1 p. No. 51.-Oui.
Rép. No. 52.-De mauvaises odeurs parfois des commodités.
Rép. No. 53.-Sèches et hors de terre.
Rép. No. 54.-Un bon puits dans la cour de la prison.
Rép. No.' 55.-Certainement.
Rép. No. 56.-Du bois.
*'Rép. No. 57.-Je ne m'en. souviëns pas,; j'ai transmis -les pièces à Pappui au

bureau du.receveur-général.
Rôp. No. .58.-£72 5s. 6d.
Rép. No. 59.-Aucun.
Rép. No. 6.-Aucun.
RiAp.- No. 61.- La prison a 97 pieds sur 47. La cour a 150 pieds sur 80.-52

hommes et 9 femmes.
Rép. No. 62.-Aucun.

J. G. OGDEN, Shérif.
Trois-Rivières, 29 août, 1852..
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UJ.

TABLEAU indiquant le nombre des prisonniers malades, soignez par le médecin
entre le 1er janvier 1851, et le 31 juin 1851, ces deux jours compris.

No. Noms des prisonniers. Jour ont é scrits Jour ou ils ont été déchargés. o.

1.. Jean lte. Martin, .... erjanvier 1851,, ... ,Reste encore, ... ... ... 181
2 ... Margaret Vourré, ... " ". ... 181
8 ... .\nastasie (louin, ... .... 21 janvier 1851, ... .. 21
4 ... Mary Tanancom, .... o ... ... 10
6 .,. Eusebe Labelle, . ... ... " " " ....

1 
février ... . ... 41

6 ... Charles Duff, ..... 1janvier ... ... 10
-7 ... Julie Dupont, " ,. ... 27 février ... ... 58

8 ... l'rançois Fouley, ... ... .. ,22 " .. ... ... 18
9 ... Louis Cantara ... ... .27 " ... .. 33

10 ,.. <'harles 'hérien, ... 10 février ... ... Plusieurs fois, . ... ... 32
Il ... liésirée Couturier, ... 15 " ... .,. ... ... 41
12 ... Joseph Langlois, ... ... 3 mars ... .... ... 26
13 ... Moyse Poirier,... ... ... ... 10 " ... .. , " ... ... 37
14 ... Màry l'ratte . ... ... 10 mai ... Il juin 1851, ... ... ... 33
15 ... Joseph Jobin, ... 26 " " ... ... c4 .. ... 1
16 ... Albert Sarazin, . ... il juin ... Reste encore, ... ... 20a
17 ... !François Martin, ... ... ... 20 "" ... . .. ... . 1

.18 ... 'Pierre Lariviere, ... ... ... 26 . " .. . " " ... ... S

Payé à Louis Carrier pour bSuf ... . ... ... 18 11
John lloffliston pour thé, sucre, farine d'avoine et riz ... ... ... Io 18 i

.4 Elizabeth liitson pour lait ... ... ... ... ... 2 4 8
A William Ginniq, thé, sucre, farine d'avoine et sel ; ... ... ... 3 12 6
" A. Flizabeth Howland pour faire la cuisine et soigner les femmes malades et aliénés. a 15 5 à 5d parjour.

" Henry Martel pour signer un fou ... ... ... ... ... 1, 1 à à hid par jour.
Une femme pour laver le linge d'un aliénés. ... ... o i 6-6 chemises à 3d. pièce.

£41 1 3

- RICHIARDS GlENNIS,

3 15 à 5dpat or.

V.

TALEAU indiquant le nombre des prisonniers .malades, soignez par le médecin
entre le 1er juillet 1851, et le 31 décembre 1851, ces deux jours compris.

NO. Noms'des prisonniers. Jour ouils oaté nscrits Jour ou ils ont été déchargés. e

1 ...- jean Bte. M
2 ... Margaret 11

, 3 ... Joseph Lan
4 ... Moyse loin
5 ... Albert Sara
d ... Pierre Lariv
7 ... Charles Cou
8 ... Thérèse la
9 ... oisirée ('ou

10 ... Louise Ostel
11 ... Mliche'l ('"s
12 '... Geneviève l
13 ... John McFar
14 ... Thomas Th
15 ... Chaste Evar
16 ... John iJall.
17 ... John Ford,

rartin, ...
ourré, ...
glois, '...
rer, ...
zin, ...
viere, ...
ture,
'on,
turier,
ette, ...
rhonneau,
iouillard,
land, ...
érien,
9.

1er juillet 1i I1

A6 H M

B juillet '"
15août "
21 il "

7 septembre "'
9 octobre "

14 novembre "
18' " "

18 " "

.. lleste encore ...

5 novembre 1851

6 juillet , '
.4 " &A
. octobre '

... er août "

... 5 novembre "
6 octobre "

10 septembre

... 12 -"I "
Reste encore ...

... 21 novembre 1851
...23 " "

Payé à Louis Carrier pour bSuf ;.. ... ... ... ..
" John flamilton pour riz, iucre, thé, farine d';voine, fleur, etc... 12-16 1l
" Une femme pour faire la cuisine et aider à soigner les femmes

malades et aliénées :... ... 3 16 8 à d. par
lUn homme pour soigner un Idiot .... ... .. 3 2 6.à71. .p
Elizabeth litson pour lait ... ... ... ... .. .. 10

". William (ennis pour riz, sucre et sel ... .. 9 3
" -Une femme pour laverle linge de l'aliéné ... ... ... 10'Une femme aumme é pour une pare debas... ' 1 1 6 pourla

jour-nourri- aux frais du geolier.
r jour-pour le laver et le ebanger.

emme aliénée.

£39 1 8.

• RICHARDs GENNIS
GeoIIr.

A. 1853.
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X.
TRoIs-RIvrEREs,

8 mai 1852.

MONsIEUR,-Je vous envoie par la présente, les répCinses à certaines questions
qui regardent le médecin de la prison, d'après votre circulaire en date du 13 avril
dernier, adressé au shérif de ce district.

A la question 39e.-Je réponds qu'un salaire de 45 sterling, m'est alloué
pour soigner les prisonniers, je n'ai jamais fait de compe extra pour les remèdes,
non plus pour les prisonniers condamnés à la maison de orrection, pour lesquels
une partie de la prison a été érigée en maison de co rection depuis plusieurs
années.

A la question 42e.--Répons. Il n'y a pas eu d maladies épidémiques
durant la dernière ainée; seulement des maladies sporadiques.

A la question 4*e.-Réponse. Un seul est mort.
A la question 44e.-Réponse. Le cas de mortalité ci-dessus a ésté le fait d'un

meurtrier..
Voici les réponses aux questions que le shérif m'a comrnuniquées comme étant

à moi d'y répondre.
Je crois devoir remarquer, que depuis plusieurs années, les crimes pour délits

mineurs ont sensiblement diminué, ce que j'attribue à la tempérance, ouvre qui
ne peut être trop encouragée.,,

J'ai lihonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant et humble serviteur,
(Signé,) G. BADEAU, M. D.

W. Nelson, écuyer, M. D..
Inspecteur du pénitentiaire provincial.

Y.

SHERBROOKE,
6 avril 1852.

Au Docteur WOLFRED NEL'sON, M. D.
Inspecteur.du pénitentiaire provincial.

J'ai Phonneur de faire rapport pour votre information que la prison du district
de St. François est bâtie en brique, sur une fondation en pierre, et couverte en fer-
blanc. Les ouvertures des fénêtres et portes sont entourées en granit, avec des barres
de fer insérées dans le granit, pour empêcher l'évasion des prisonniers.

Le sol sur lequel la prison est érigée est composé d'une terre humide, et tres-
susceptible d'être affectée par la gelée. La prison elle même a levé à un des angles
et les briques ont perdu leur assiette; le mur de brique qui entourait tout l'édifice
est tombé il y a quelques années, par l'action de la gelée sur le -sol, et a été ensuite
rebâti, avant ma nomination -comme shérif, La gelée a encore. agi sur le mur de
front depuis .déux' ans au point de me faire craindre qu'il s'écroulera de .noùveau,
lorsque le prernier degel. surviendra. Vous devez vous' rappeler que je vdus ai
signalé la grande inclinaison des murs lorsque vous avez visité la .prison.

Dans leurs presentments aux cours les'grands jurés ont souvent recorrmmandé
qu'il fùt pourvu à ce que les prisonniers eussent lusage .de la cour à des heures
convenables. . Cette recommandation est très-convenable, et il serait à propos de\la
suivre si cela était compatible avec la sureté des prisonniers. Le ,peu de solidité
des murs actuels, et le petit nombre de gardiens (un geolier et un guichetier,) mê
forcent d'ordonner au geolier de tenir tous les prisonniers, à peu d'exceptions, ren-,
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fermés dans les appartements et les corridors de l'édifice qui ont été jusqu'ici rare-
ment occupés par un grand nombre de prisonniers, en les faisant passer d'un étage
à l'autre pour changer d'air. J'ai l'honneur de suggérer que la cour de la prison
pourrait facilement être étendue tant en front que par derrière, et du côté sud, en
achetant de la compagnie des -terres de l'Amérique Britannique des terrains non
occupés qui n'ont que peu de valeur aujourd'hui, mais qui vaudront tous, les jours
d'avantage.

*Le terrain en front entre le *mur actuel de la prison et l'alignement de la rue,
est très-humide en tous temps et a besoin d'être égouté. Il est à désirer 'que le
gouvernement en fasse l'acquisition et l'enclose, afin qu'il ne passe pas entre les
mains de particuliers.

Le terrain situé derrière la prison serait préférable au front pour une cour à
cause de son exposition méridionale. En faisant des recommandations dans ce
but, il faudrait adopter un plan tel que l'oil du geolier pût embrasser à la fois tous
les prisonniers dans la cour.

Le terrain autour de la prison, colorié en bleu sur le plan ci-annexé, devrait
être acheté pour Pusage du gouvernement avant qu'il acquère -plus de, valeur. La
compagnie des terres de l'Amérique Britannique à qui ce terrain appartient, l'éva-
luent actuellement à cent vingt louis; il contient une surface égale à'celle de qua-
tre lots; des lots semblables situés le voisinage, ayant été vendus par elle £30 il y
a quelques années.

Je prends la liberté de suggérer de plus qu'il faudrait faire dans l'enclos des
changements qui permettraient aùx prisonniers de jouir du grand air; si le parallé-
logramme colorié. en rouge était enclos, et une porte percée dans une des cellules,
on aurait une cour de quatrevingt-douze pieds sur trente-et-un, ce qui suffirait pour
ce district, d'ici à plusieurs années, j'espère, sans exiger d'autres dépenses que
celle qui est nécessaire pour construire deux murs, l'un de trente-et-un pieds et
l'autre de trente-sept pieds, d'une. hauteur suffisante pour empêcher les prisonniers
de s'évader, et pour exhausser de quelques pieds le mur de 123 pieds actuellement
existant. Le tout humblement :soumis.,

G. F. BOWEN,
Shérif
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Propriété dont l'acquisition «t sug-
gérée au gouvernement, prix £120.

Mur de la prison 128 pieds.

STREET STREET
* a Site de la source qui fournissait

de l'eau à la prison, sur la propriété de
. M. Gilleek.

pOn suppose qu'onpourrait.reuser
un puits danscet endroit qui est bas,si
la propriété appartenait au gouverne-
ment. Les-astériques àlamargeréfè-
rent aux ast4riaques -sur le terrain
entre la prison et -la propriété de
Gilleek.

A. 1853.
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Z.
REPoNqsE à la circulaire des inspecteurs du pénitentiaire provincial, adrese au'

shérif du district de, St. François, et officiers de la piison, le 30 mai 1852.

Réponse aux questions.

No. 1.-Un geolier, un, guichetier, et une geolière.
No. 2.-Le geolier, £37 12s. courant; le guichetier, Ss. par jour,. la geolière,

2s. par jour.
No. 3.-Trois fois par semaine régulièrement, fréquemment plus souvent.
No. 4.-60 adultes.
No. 5.-57 adultes.
No. 6.-3 adultes'.
No. 7.-Pas d'enfans.
No. 8.-6 Américains, protestants; 24 anglais, protestants; 30 irlandais,

catholiques romains.
No. 9.-Le nombre a augmenté depuis deux ans, à raison des. travaux du

chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique ; autrenient il n'y a pas en d'aug.
me~ tionlannuelle considérable.

o. 10.-1, vol de cheval; 1, circulation de fausse monnaie; 2, vol dans un
waga n; 1, vol d'une montre'; 1, tentative de viol; 1, vol dans une maison, étant

ome. ique; les autres, simples délits et assauts.
î '. 11.-Aucun.

o. 12.-:-Généralement Pemprisonnement -pour des périodes qui varient de 2
à , ou 12 tnois, à moins d'être envoyés au pénitentiaire; une femme a été con-
damnée à 2 mois de piison avec travaux forcés, mais il n'y avait pas de travaux à
lui donner; voir aussi ma réponse au No. 14.

No. 13.-1, Peine attenuée, 6 mois, assaut grave; intention de commettre un
viol.

No, 14.-2, condamnées au énitentiaire pour 3 ou 4 ans; voir également la
réponse au No. 12, ci-dessus.

No. 15.-Oui; les débiteurs, ceux qui sont prévenus de simples délit, les pré-
venus de félonie, ceux qui sont convaincus de simples délit, et ceux qui sont con-
vaincus de félonie, sont séparés les uns des autres et forment des classes distinctes
autant que possible; il n'y a pas d'ouvrageï pour les prisonniers à la prison.de
Sherbroke.

No. 16.-Pincipalement des journaliers; 1 cordonnier, 1 maître d'école, I
cultivateur.

No. 17.-Aucun.
No. 18.-Nuls.
No. 19.-Nulle.
No. 20.-Ils le sont.
No. 21.-Elles ne sont pas-employées.
No. 22.-Il n'y en a pas eu.
No. 23.-Il n'y a pas de chapelain de la prison; les prionnierss sont quelque.

fois visités par le clergé des différentes dénominations religieuses des environs.
No. 24.-Non.
No. 25.-Elle est généralement bonne.
No,. 26.-Je ne saurais dire; mais plusieurs ont été incarcérés pendant qu'ils

étaient sous l'influence de liqueurs enivrantes.,
No. 27.-ils le font généralement.
Nô; 28.-Ils sont généralement pénitents et probablement sincères; il n'y a pas

de vieux délinquants dans ce distiiet.
No. 29.-£233 169. 11 d., non compris les salaires.
No. 30.-Quelque fois rien du tout, d'autres fois £2 ou £3 par année.
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No. 31.-1l ne s'en fait pas.
No. 32.-Elles varient chaque, année avec le nombre des prsonniers; elles se

sont montées l'année dernière à £58 11s. 5id.
No. 33. -De janvier en juillet,4 ; et de juillet en décembrè, 3S; par ration,

1 lbs. de pain ; la farine ayant baissé de prix.
No. 34.-Par contrat.
No. 85.Le système actuellement suivi.
No. 36..1Dépense casuelle, faite après avoir obtenu au préalable la permis-

sion du gouvernement.
No.. 37.-Dopense casuelle pour les renouveler.
No. 38.-Il n'en est pas donné, excepté par ordre du médecin, et dans ce cas

le geolier en rend compte sous serment.
No.. 39.--Ils ont été jusqu'ici fournis par le médecin de la prison.
No. 40.-Non.
No. 41.-Chaque fois qu'il y a de la maladie dans la prison, il y vient tous les

jours et sans ielache.
No. 42.-2 alienés, dont lun s'est infligé des blessures graves, tant avant d'en-

trerei prison qu'en brisant des carreaux de vitre depuis 'son admission; son cas
était grave, mais ila enfin été renvoyé guéri; 'dérangémenis den organes digestifs;
cónstipation ; mais 'peu de maladie d'aucun genre ;. aucune maladie épidémique
n'y a régné.

No. 43.-Aucun.
No. 44.-R-ponse contenue dans celle au No. 43.
No. 45.-C'est Pordre; mais aucun prisonnier n'est encore décédé dans, la

prison.
-No. 46.-Il n'y en a pas eu à Sherbrooke.
No. 47.-11 n'en est pas devenu fou en prison.
No. 48.-lis'sont, accusés d'assaut, ou comne dangereux, et incarcérés sur

l'ordre d'un magistrat.
No. 49.-Le médecin fera son rapport.
No. 50.-18, il y en a deux qui ouvrent sur la cuisine et sont occupéespar lé

gardien; les cellules ont S p. 7 1p., sur 10p, 7-p., elles ont deux pouces de plus de
longueur au troisième étage.

No. 5 1.-Elles le sont.
No. 52.-La ventilation est bonne, mais les commodités sont mal construites,

et il faut faire usage de désinfectants en abondance pour empêcher les mauvaises
odeurs.

No. 53.-Sèches et hors de terre.
54.-La source qui jusqu'à Pannée dernière a fourni l'eau à la prison au moyen

de tuyaux en bois·se trouvait sur un terrain situé à une assez grande distance de
la prison et a ét.é vendu. La plus grande partie de- l'eau doit être charroyée à la

prison. ' Il est presque certain qu'il serait -possible de creuser un puits sur le terrain
dont lacquisition .est recommandée au gouvernement dans la lettre qui vous a été
été adressée par le shérif le 6 du courant, à l'endroit marqué d'une astérique. sur le
plan y annexé, attendu que la source qui fournissait l'eau de la prison est-située
sur.le 'lot acheté par le nommé' Gilleek et iarqué 'de ce nom sur le'même plan, et
qui se trouve plus élevé.

No. 55.--Oui.
No. 56.-Avec du bois.
No. 57.- De 100 à 130 cordes.
No. 58.-10s. la corde, pour du bois franc et sec, érable, hêtre et mérisier,

de la meilleur qualité, de quatre pieds de longueur.
No. 59.-Aucun.
No. 60.-Aucun.

. e

A. 1853.
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No. 61.-La surface maintenant enclose d'un mur de, brique est de 128 pieds
sur 97; la prison est au centre et a 56 pieds sur 35. On pourrait y -renfermer
commodément envirion 70 prisonniers, savoir 54 hommes et 16 femmes.

No.. 62.-Si l'intention est que les prisonniers· convaincus de délits contribuent
par leur travail à payer leurs dépenses et même d'avantage, quelques métiers
pourraient être exploités ; ce qui entrainerait des frais de surveillance; et le nombre
des'prisonniers dans ce district est tel qu'il n'en résulterait pas grand profit.

G. F. BOWEN.
Shérif.

Sherbrooke 6 avril 1852.

Aa.

SHERBROOKE, 15 avril, 1852.

MONSJEUR,-En conformité de la demande que vous . m'avez adressée lors de
l'inspection que vous avez faite récemment de la prison du district de St.' rançois,
située dans la ville de Sherbrooke, et dont je suis le médecin et chirurgien, je
prends la liberté de faire rapport-

1. Qùe le manque d'un local où les prisonniers puissent prendre de Pexercise au
grand air se-fait vivement"sentir, et nuit 'à lasanté -et au confort des détenus; et
dans le cas de ceux qui,Ïont condamnés pour un long 'espace de'temps, cela doit
leur être' nuisible perimanemnent à raison de 'la dim*nution de force et de tonde leur
organisation physique.

2. Les prisonniers étant ainsi de douté nécessité confinés dans lintérieur de la
prison, ils y. sontexposés aux 'émanations délétýres des commodités qui sont maI
construites.

3. Les' moyensde ventilation des quartiers et cellules sont très imparfaits, et
seraient une cause' sérieuse de dangers dans le cas où quelque maladie contagieuse
se déclarerait dans la prison.

4. L'eau. manque dans l'établissement.
.5. Le manque de tout moyen' d'employer utilement le' temps des prisonniers

condamnés à une longue- détention. dans cette prison à quelque travail productif,
est digne d'une considération sérieuse, tant sous le point de vue de la médecine
que« sous celqi de la morale.

6. 'Il est d'usage dans ce district d'incarcérer les, alienés sur quelque accusa-
tion futile, afin de décharger leurs parents du trouble d'en avoir soin. La distri-
bution de la prison ne 'permet pas de leur consacrer un quartier séparé, et' ils de-
viennent en conséquence une géne pour les autres prisonniers.

Il existe à l'heure qu'il est, dans la prison de Sherbrooke, 'une femme aliénée
du nom 'de Leach, qui y est depuis plus de quinze mois; laberration de 'son esprit
n'est pas' constante, et elle est parfaitement inoffensive. ' Si cette 'aliénée ne peut
être reçue dans l'asile provincial des aliénés à Beauport, je recommanderais qu'elle
fut renvoyée à son mari qui se porte bien et est parfaitement en état d'en' avoir
soin.,

7. En réponse aux questions 42 et 43, adressées par vous au shérif, 'et anx-
quelles il m'a cbàrgé 'de répondre,.je dirai quant à la première-question, qu'il 'n'y a
pas eu de maladie épidémique dans la prison pendant Pannée~ dernière; que les
maladies traitées durant cette période sont les suivantes î pneumonie, pléurésie,
cynancie, dyspepsie, rhumatisme, linquitis, délirium tremens, plaies, abcès, ulcéres,
membres gelés, etc., etc. A la question No. 49, je. roponds, qu'outre la femme
Leach mentionnée plus haut, il y a eu durant l'année dernière un homme, (Melvei)
qui est'entré avec le délirium tremens, qui a pris au bout de quelque temps le ca-
ractère de. la manie ; il a été traité pendant plusieurs mois et s'est ensuite rétabli

G
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-et a été remis en liberté. Je puis.melntionner ici que jusqu'à ce jour je n'ai rien
char gpour les médiamems fournis aux prisonniers; mais orurience .du cas
ci-de.sus et d'anies cas où il a fallu faire des avances consi<ériables pour des mé-

-dicaments dlispeidlieux, tels, que Piodine et la quinine, m'obligeront (le présenter
un petit compte au gouvèrnement polr les remrnèdes que j'ai fournis, le faible sa-
taire (de £40) alloué au médecin de la prison de ce district n'étant pas suffisant
pour couvrir la délnse des remèdes J'ai l'honneur de terminer par-ces observa-
ions le rapport que je vous adresse sur la condition sanitaire de la prison à Sher-

brooke.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, 

Votie très obéissant serviteur,

JAS. B. JOHNSTON, M. D.,
Médecin de la prison de Sherbrooke.

A Wolfred Nelson, Ecuyer, M. ,D.,
Inspecteur "des prisons,

etc., etc., etc.

B.b.
PERé, 18 juin, 1853.

rsas aux questions soumics. au soussigné, sons-shérif du comté de GaspÉ,
conceinant la prison de Percé, par W. Nelson, Ecuyer, D. M:, Ins. P. Pý

No. 12 -Un sous-shé.rif et un geolier.
No. 2.-Au sons-shérif, aucun ; an geolier,,£40 par année.
No. 3.-Une fois par semaine par le sous-shtrif.
No. 4.-Dix.
Nos. 5, 6, (-17 -Tous du sexe masculin ;. pas d'enfants.
No. 8.-Huit catholiques romains et deux protestants.
No. 9.-Non.
No. 10.-Ausant ; denx pòur n'avoir pas fait leur service comme domestiques;

deux pour avoir d:îrobé des tedtainents et autres papiers, et un potîr larcin.
No. 11.-Aucun..
No.' 12 -Un, soixante jours de prison ; quatre sous catt ion pour comparaître

aux prochaines sessions générales de la paix; un trois mois de prison; deux élar-
gis; un, un moisde calendrier de prison; un, vingt jours.

No. 13.-Aucun.
No. 14.-Répondu par 12.
No. 15.-La prison n'ayant que deux cellules d'environ deux pieds sur huit,

les prisonniers ne peuvent être classifiés.
No. 16.--Sept p3cheurs, deux matelois, un oonmis-marchand.
No. 17.-Il n'y en a pas dans la prison maintenant.
No. 18.-Il ne' se fait aucun espèce de travail dans la prison, à ma, connais-

sauce.
No. 19.-Répondu par 18.
No. 20.-S'il arrivait que les femmes fissent renfermées dàns cette prison,

il serait impossible d'empêcher l'autre sexe de communiquer avec elles verbale-
Kfnent, à cause du piële qui est placé dans la separatiun entre les deux cellules.

,No. 21.-Ancune personne du sexe féminin n'a été renfermée ici depuis pla-
bieurs années.

No. 22.-Répondu par le No. 7.
NJo. 23.-Aucune.

A. 1853.
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No. 24.-Comme il' n'y a pas de mûr autour de la prison, les prisonniers com.
muniquent avec les personnes du dehors par les fepêtres des cellules. Ils pourraien
écrire et recevoir des lettres à l'insu du geolier.s

Nos.. 25, 26, 27 et 28.-Répondu par No. 17.
Nos. 29 et 3.-Je vous 'réfère au shcrif.
No. 31.-Aucun.
Nos. 32, 33,- 34, 35, 36, 37 et 38 -Je vous réfère aù shérif.
Nos. 39, 40 et'41.-11 n'y a pas de médecin attaché à cette prison; il n'y a

pas d'hôpital. Le médecin visite les prisonniers lorsqu'il est appelé.par le geolier,
dans les cas de maladie, t il est payé en conséquence; en moyenne,'pendant les
six dernières années, son compte s'est monté à environ £5.-

No. 42.-Il n'y, a pas eu de maladie l'année dernière, à une exception près,
causée. par une détention longue et rigoureuse.

No. 43.-Aucun.
No. 44.-Répondu' par No. 43.
No. 45.-il 'n'est pas survenu de décès ici depuis dix ans; mais en cas de

décès, je crois qu'une enquête serait tenue.
No. 46.-Répondu par No. 45.
No. 47.--L'année dernière, in prisonnier est devenu fou pouravoir été long.

temps renfermé.
No. 48.-Aucun.
No. 49.-Répondu par Nos.' 47 et 48.
No. 50.-Deux cellules d'environ dix pieds sur huit.
No; 5 1.-Dans l'hiver elles ne sont pas sulisamrment chaudes, et 4l est impos-

sible de les rendre telles.
No. 52.-D.ans l'été, elle'est bien aërée en ouvrant les fenêtres. Il n'y a pas

d'autre inoyeu de ventilation. Dans 'l'hiver, il est impossible d'aërer, les fenêtres
étant fermées. Il existe en tout temps de mauvaises odeurs, parce que les con-
modites sont dans les cellules,'et qu'il n'y a pas d'eau pour enlever les ordures.

No. .53.-Les cellules sont au-dessus de terre ; mais il, y règne une 'espèce
d'humidité au printempset dans l'automne.

No. 54.-Il n'y a ni puits ni eau dans la prison ou ses dépendances ; on ap-
porte l'eau de quelque distance à la prison. ' Le gouvernement accorde une cer-
taine allonancé au géolier pour faire face à cette dépense. Is. par semaine.

No. 55.-Ils ne sOnt pas foreés. de se laver; le geolier .fait laver les hardes
sales. £4 sont accordés tous les ans pour cet objet.

No. 56.-Bisfräne.
No. 57.-Cinquante cordes.
No. 58.-Environ £30.
No. 59-Aneun.
No. 60.-Pas d'autres que ceux qui' appartiennent au géolier, qui sont à son

propre compte, et il n'en coûtent rien au gouvernement.
No. 61.-Environ deux are.-La prison est un édifice en pierres, à deux

étages, d'environ 38 pieds'carrés; elle n'est pas solide, les mûrs sont bien ébranlés.
Tout l'édifice est lézardé.' L'étage supérieur contieut. la cour de justi:e; la partie
inférieure, la résidence du geolier, et les deux cellules. On ne pourrait pas.renfe.-
mer plus de deux prisonniers dans chaque cellule, à cause de leur dimn.nsion.

No. 62.-Je vous réfère au shérif.
0. T. CORMlCK,

£ouai-shérif.

0
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C.c.

RéPoNsEs aux questions adrq-ssées au soussigné, shérif du district de Gaspé, par
Wolfred Nelson, écuyer, M. D., inspecteur du pénitentiaire provincial, relative-
ment aux prisons, à la discipline des prisons, etc., dans le dit district de Gaspé..

No. 1.-Un geolier pour chaculie des prisons de Carlisle et Percê; lequel est
tenu de veiller au soin et à la garde des prisonniers, et au maintien de l'ordre et de
la discipline de la prison.

No. 2.-Chacun des geoliers reçoit £40 courant, par année.
No. 3.-Le shérif demeure à Ne-v-Carlisle,. comté de Bonaventure., La prison

de cette localité est visitée par lui au moins deux fois par semaine; quant à la pri-
aon située à Gaspé, et éloignée de 22 lieues de la résidence du shérif, c'est le sous-
shérif qui la 'visite.

Nos. 4, 5, 9 et 7.-Deux dans'la prison de New-Carlisle, du sexe masculin.
No. 8.-Deux catholiques romains à New-Carlisle.; huit catholiqqes romains

et deux protestants à Percé.
No, 9.-Non ; au-contraire, il a diminué graduellement depuis quelques années.
No. 10.-Assaut-et batterie, décharge d'arme à feu, avec intention de meurtre.

Pour Peié, voir le rapport du sous-shérif.
No. '11.-Aucun.
No. 12.-L'un condamné à une amende de £3 4s. 3d., élargi sur le paiement

de l'amende;, l'autre encore en prison; pour Percé, voir comme ci-dessus.
No. 13.-Il n'a pas été tenu de session cette année ni l'année précédente.
No. 14.-Répondu par le No. 12.
No. 15.-La distribution actuelle de chacune des prisons empêche d'observer

une classification cònvenable ; les communications verbales entre les prisonniers ne
sauraient être 'empêchée. Aucune femme ni aucun enfant n'a été renfermé dans ces
prisons depuis plusieurs années. Les prisonniers ne sont pas, employés à des tra-
vaux manuels.

No. 16--Des pêcheurs et des cultivateurs dans la prison de Percé, voir comme
c-dessus.

Nos. 17, 18, 19, 20, 21 et 22.-Répondu par le No. 15.
No.. 23.--Le seul moyen employé pour, avancer l'instruction religieuse et sécu-

lière, consiste à fournir aux 'prisonniers des bibles et des testaments en anglais et en
français'; les prêtres et *les ministres ont accès librement et sans limite aux prison-
niers de leur croyance. Les prisonniers peuvent recevoir les ouvrages Teligieux et
de morale que le shérif approuve.

No. 24.-Il n'est pas permis aux prisonniers d'écrire ou recevoir des lettres
sans lapprobation du shérif ; le 'mûr d'enceinte qui environne la 'prison de New-
Carlisle empêche toute communication avec le dehors.' Dans la prison de Percé,
comme il n'y a pas de mûr d'enceinte, ni. aucun autre moyen de sécurité, la com-
munication entre les prisonniers et- leurs amis au dehors, et l'introduction d'outils
tranchants dans 'les cellules, ne sauraient être empêchées.

No. 25.-Bonne.
No. 26.-Je ne saurais dire. Il n'y a pas de prisonniers dans ce moment dans

la prison de Percé ; il y en a un dans celle de -New-Carlisle, qui attend son procès.'
No. 27.-Je ne me rappelle pas un seul prisonnier qui ait témoigne le moindre.

repentir pour sa conduite passée.
No. 28.-Je né saurais dire.
No. 29.-Environ £40 courant poir cette prison-;- £50 courant pour celle de

Percé.
No. 30.-Erviron £40 pour chaque prison.
No. 81 -Aucune. La couverture de fer blanc de la prison de New-Carlisle

est corrodée et tellement mince en plusieuré endroits, qu'elle donne passage aux
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rayons de lumière. Les gouttières ont.besoin d'être renouvellées et toute la bâtisse
d'être recrépie.- Le. coût de ces réparations, y conpris l'achat des matériaux néces-
saires, n'excéderait probablement pas deux cents louis courant. Pour l'état actuel
de la prison de Percé, voir le rapport du sous-shérif.

No. 32.-Environ £9 courant pour chaque prison.
No. 33.-Le pain et la soupe de farine d'avoine, ou des patates et du poisson

à la place, coûtent comme suit, savoir:-
DS.D.

P6 0 0
Farine d'avoine ou patates............ 2 0 0
Poisson .............. ..... 1.0 O

£9 0 0

No. 34.-Par le shérif.
No. 35.-Celui qui est main tenant adopté.
No. 36.-Environ 25s. par année pour chaque prison.
No. 37.-Environ 25s. do. do.
No. 38.-Il n'y a pas eu de cas de maladie sérieuse dans l'une ou l'autre de

ces prisons depuis plusieurs années, et les prisonniers sont bien portants presque
invariablemenüt. S'il y avait des malades, le shérif et le geolier fourniraient les drticles
nécessaires en question.

Nos. 39, 40, 41 et 42.-Il n'y a pas de médecin attaché ou salarié pour l'une
ou l'autre de ces prisons, bien qu'il fût à désirer qu'il y en eût. Dans les cas qui
exigent le secours de la médecine, un médecin est appelé par le shérifoq, en son
absence, par le geolier, et il vient si ses autres occupations le permettent.* Il n'y a
pas d'hôpital dans cette prison. Il n'y a pas eu de malades depuis plusieurs'années
dans la prison de New-Carlisle. Voir le rapport du sous-shérif pour la prison de
Percé.

Nos. 43 et 44.-Aucun.
No. 45.-S'il arrivait des décès subit's dans ces prisons, une enquête serait

demandée par le shérif.
No. 46.-Répondu par la précédente réponse.
No. 47.-Il n'y est jamais survenu de cas d'aliénation durant la détention dans

cette prison. Le seul cas d'aliénation d'esprit a eu lieu dernièrement à Percé. Voir
le rapport sur cette prison.

No. 48.-Depuis quelques années·personne n'a été renfermé pour cause d'alié-
nation; les années précédentes il y a eu des exemples de personnes aliénées en-
voyées en prison, sans être accusées d'aucun crime.

No. 49.-Répondu par la réponse précédente No. 48.
No. 50.-Trois cellules dans la prison de New-Carlisle; deux de ces cellules

ont dix pieds de largeur sur douze pieds de longueur; la troisième a douze pieds
de longueur sur sept piedsde largeur.

No. 51.AOui, dans la prison de New-Carlisle. Dans la prison de Percé, ni
l'un ni l'autre de ces objets essentiels'ne peuvent être obtenus durantl'hiver,' pen-
dant lequel les cellules sont froides et peu comfortables. En plus d'une occasion le
geolier de cette prison -a permis aux prisonniers de sortir de leurs cellules et de res-
ter quelque temps dans ses appartements pour la chaleur.-Voir le rapport de Percé.

No. 52.-Les quartiers ne sont pas bien aërés dans la prison de Percé; et les'
fenêtres. sont ouvertes tous les jours en été pour laisser entrer l'air frais. Dans les
deux cellules, les amis des prisonniers viennent les voir et causent avec eux. Le
geolier a essayé en vain de l'empcher, n'ayant pas d'enceinte extéiieure.. Les
commodités sont nécessairement( dans les cellules. Le seul moyen de purification
consiste à y jeter de la. chaux.vive et de.leau.-Voir le rapport de. Percé. On n'-
prouve pas ces inconvénients dans la prison de New-Carlisle.

lo.
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No. 53 -Les cellules sont sèches et au-dessus de terre.
No. M.-La prisoni ièi a un puits sur le terrein même, qui fournit Une assez

grande quantité de bonnîe eau fraîche, qui est apportée dans la prison et les cellules
n-yennant mie dé'pense de 20s.. Aucun puits n'ex.istail, ni aucun contrat n'a été

fait paur ei creuset tin sur le terreia de la prison de Percé. L'eau y coûtera envircn
52s. par anni.

No. 55.-Oui.
No. 56.--Bais-franc, érable et merisier jaune et noir.
No. 57.-Cinquante cordes par chaque prison.
No. 58.-A Pereé, environ £3a courant ; à New-Carlisle, environ £25 par

année.
INo. 59.-Le geolier reçoit 5s. à l'élargissement de chaque prisonnier.
No. 6 -:On y garde des animaux qui appartiennent au gealier, et qui sont

nourris et entretenus à ses propres frais.
No. 01.-Qdtre arpents, y compris l'emplacement des cours de la prison, qui

Couvr(nt une surUce d'environ un demi aère. Les prisonniers pourraient être ren-
fermés dans la prisi,-eii en mettant deux dans chaque cellule. : Suivant le même
prindipe,.les (ellules de 'la prison de Percé recevront quatre prisonniers. Les dé-
pendances de la prison de cetvendroit couvrent environ un acre et demi en super-
ficie.

No. 02.-La prison de New-Carlisle étant située dans la même bàtisse que la
cour dejustice, etc., elle est trop petite, et avec sa distribution actue ie, les cellules
ne peuvent êire ren:ies plus naimibreuses, ni plus grandes. Aucune partie I'est
réservée pour les (-bieurs et les délinquants incarcérés pour des délits peu graves,
de telle sorte qo'ils ne peuvent être pipés des cririnels. L'édifice pirraIt ètre,
à peu de frais, converti en prison, s'il était consacré exclusivement a cette destina-
tion. La prison de Percé a été construite primitivement pour servir de demeure
particulière, et les mûrs en sont faibles et peu sûrs. Il est impassible de perinettre
aux prisonniers de sortir deleurs cellules pour prendre ': ir et (le 'exer isea cause
du man:qe de m-irs et maoyens de sireté autotirde la prison, le terrein n'étant en-
clos que d'une dlòtare de porches ordinaires, et les fenêtres du soubassement, une
seule exceptée, mlan piant d'un grillage en fer; ces objets ne peuvent etre obtenus
sans une d :-pesi.e plus.gra1ide qu'il ne serait prudent de faire, on que, n'autoriserait
la valeur de l'édifice lui-mume. Ces défauts dans lPédifice et plusieurs nnutres qu'il,
est inutile d'énum'rer, d'autant plus que. i'inspecteur 'actue'l les a reconnus, mn 'en-
gagent à rec-mmn iler rie l'édifice actuel sait'bientôt converti eni.caur de justice,
avec des bureaux conveinable, destination.à lagnelle il serait propre, avec quilques
ráparationî, p.-nJitî plisieurs années ; laissant à la sagesse de 'ex(entifde'múrir
les mesures qui peuvent canduire à l'érection d'un 'édifice convenable pour une
prison, soit à Prc:'- ou au bassin de Gaspé, qu'il jugera les plus avantageuses pour
les intérêts du service public.

Le tout humblement soumis.
M. SHEPPARD,

Shérif, D. Q.
Burea <lu Shérif,

New-Carlisle, 26juin, 1852.

C.c.a.
B3UREAtIU SHEiRIF,

NEW-CA RLMsiE, 26 ju 1852.
Movsteu,-u conformité de votre.requisition, je saisis l'occasion du depart

de la première niiile pair répondre aux différentes questions qui m'ont été réf:·rée
comme shérif, et je ne flatte que vous les trouverez concluantes et satisfaisantes.

103
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La prison de Perc, est évidemment si peu sûre et si peu adapt*e à sa destina-
Stionl a ule, g je n'ai aucun doute que le. aggestit ns que je Ùais . ' gard. de
cet éddfia srom appro:vSes par vons; et si le gauvenemrient de sa majesté se déci-
dait à 1a r en sorte qu'une nouvelle prison fût construite pour le comté de Gaspé, à
Per, ai lieu du tssin de Gaspé, un-excellent site pourrait être choisi sur les
terres de la r.serve du gouvernement, qui sont maintenant possédées par dcs indi-
vidus qui n'ont aucun titre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

M. SIIEPPARD,
Shérif, 1. G.

A Wolfred N.lon, écuyer, M. D.,
.Inspecteur da pnîtentiaire provincial, Montréal,

D.d.
KAMoURsKA, juillet 1852.

R'ponses d- saus4gné, shérif lu district de K-amouraska, aux questions à lui
soumises, p-r Wolfred Nelsaa, écuyer, M D.,. ia desinspecteurs du pénitentiaire
provinil, en c*, qui canccre létat et les dimensions de la prisil <Je ce distric, les
améliorit ons à faire poir le bien-être imoral et matériel des-prisen-iers,-et les pri-.
sonniers actuellement confinis dans cette prison, depuis janvier 18.32.

(Signé,) OVIDÉ MARTINEAU,
Shérif.

1. et 20. Il y a deux officiers att-3ché- à la prison di district de Kamouraska,
Mr.H> Dsardin, geolier, dont le salaire est de £75 par an, et Alexis Thoà
mas Michlaud, écuyer, M. D., médecin d'icell prison, doat le salaire annuel est de.
£30 courant.

So. Le sh'-rif visite la prison tous les qinze jours.
4u. Il n'y a p is en de prisonniers-durant les trois mois finissant l'année 1851,

temps où ce district est entré en opération ; mais le nombre des prisonniers qui. ont
êté incare'rcs depuis le comrmncement de la présente année jusqu'à ce jour a été
de-quatorz:-; de ce nombre, est une femme âgée de seize ans. Ils sont tous catho-
liques et de, cette pravince, à l'exeeptionî d'un, seul d'entr'eux qui est-du Nouveau
Brunswick.- Huit ont été incarcérés snr·accusation de félonie ; deux (la dite femme
et son dit mari.), <lu crime d'empoisonnement;, un antre (le Neto Brunwicker), de
parjure,<et les den-x derniers ont été confinés npour dette.

I-es huits accusées-de félonie -ont été acquittéês à la session de la
cour du banc de la reine du 5 avril dernier. Le procès des autres n'a pas encore
été fait..

50. Quant à cette parie des questions qni a'rapport à la ciassificaticn des prison-.
niers, je cros ie onin devoir, de répondre (dans. l'intérêt moral et matériel des .pri-
-sonniers) que l'exiguïté de cette :prison 'ne me permet pas de pouvoir confiner les
prisoniers " par ckassé," c'est-à-dire de les mettre dans les appartentns destinés a
chacun d'eux, car, par ordre du médecin (et dans l'intérêt de sa santé et 'de sa posi
sition présente, elle est grosse. depuis -près de. Iuit mois) cêtte prisonniere a été
transfér'e de l'appartement étroit, humide et malsain déstiné aux feinmes, -dans la
chambre des dcbiteurs. Et Mr. linspecteur a pu se convainere lui-nime de la
vérité de ces faits, lors des deux visites qu'if a faites de cene prison,,samedi et-lundi
les Se et 5e jours du pr's2at mois.
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Il est encore d'urgente nécessité qu'une coursoit faite au plutôt, afin de pouvoir
faire sortir, chaque jour, on autant que possible, les prisonniers, qui soulirnt consi-
dérableinent dans leur bien-être physique, privés d'un exercice salutaire, et confinés
dans une prison étroite et humide, creusée de quelques pieds dans le roc.

J'e réfère, à l'appui des présentes observations, aux représentations du corps
des ands-jurés, de la dite demnière session de la cour du banc de- la reine, d'avril

nier, qui. était composé .des hommès les plus instruits et les plus influents de ce
istrict et dont copie est annexée à ces présentes réponses.

20. L'appartement destiné aux femmes est tellement près de celui des hommes
(n'en étant séparé que par une cloison en bois et une faible' porte dont les panneaux
n'ont, au plus, qu'un demi-pouce d'épaisseur) que les prisonniers peuvent écouter
dans un- appartement ce qui se dit on se fait dans l'autre, et de plus, toutes les
portes de la prison sont faibles.

24. La prison étant .situ"e presqu'au centre du village, et près dé la grande
voie publique, et n'étant pas -même protégée par un bon mûr extérieur, il.est très
facile aux prisonniers, dans quelqu'appartement qu'ils soient reclus, de conimuni-
quer au dehors, d'écrire et recevoir des lettres, comme aussi de recevoir -des instru-
ments et outils propres à faciliter leur évasion,·sans la connaissance et malgré la
surveillance du geolier.

25, 26, 27 et 28. La conduite des prisonniers est bonne. Chacun des prison-
* niers se dit innocent du.crime dont il est accusé.

33. La ration de chaque prisonnier se compose d'une livre et demie de pain. et
de deux livres de patates, par jour, et de bonne qualité.. Comme les Canadiens n'ont
pas l'habitude de manger du gruau, je n'en ai pas commandé, ýmais, d'après l'avis
du médecin dé la prison, je. 'crois qu'il serait convenable, et même nécessaire, que
chaque prisonnier eut, en sus, une pinte de lait par jour.

41. Le médecin fait sa visite presque tous les jours, et plus souvent quand les'
circonstances exigent ses soins..

50, 51, 52'et 53. Il y a, en tout,' six cellules, dont les proportions sont, à peu
près, de six pieds sur dix. , Elles peuvent être assez bien' chauffées et éclairées;
mais elles ne peuvent pas aussi bien être aërées et exemptes de mauvaises odeurs,;
il faudrait un ventilateur à chacune. de ces cellules, comnuniqiuant directement au
toit de la' bâtisse. Les cellules sont humides, et, hors environ deux pieds, toutes au-
dessus, du sôl.

54. ' La prison est, chaque jour, fournie 'abondamment de bonne eau fraîche.
55. Les prisonniers sont obligés de se lavér etde se tenir -dans un bon état-de

propreté.
56. Le chauffage est d'une.très bonne qualité (bois franc.)
61. La prison est si étroite que je'suis:d'opinion qu'il ne serait pas possible'.d'y

confiner, en même temps (la chambre des débiteurs comprise) plus de dix prison-
niers, convenablement.

62. Je ne pourrais présentement suggérer aucun changement. dans les lois en
force actuellement, touchant la discipline, etc., des prisons, surtout de celle de ce
district ;.·mais tout.ce que je puis assurer, c'est que cette prison est loin de rencon-
trer les bcsoins et les exigences de ce grand et populeux district.

Telles sont toutes les réponses, la' présente. année étant au septième mois de son
cours, que j'ai' cru, dans l'intérêt de ce discrict, devoir faire aux questions qui m'ont
été présentées sur le sujet, et que j'ai l'honneur de soumettre à la considération de
Mr. l'inspecteur

(Signé,) OVIDE MARTINEAU,
Shérif.

Wolfred Nelson, écuyer, M. D.

: "l
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. E. e.
COUR DU BANC DE L A REINE.

KamourasÑa. UICTOÑ cRMILr4E.- davril, 185.
QU'IL PLAIsE A VOTRE ItNOARLE 'COUR:-

Nous, les grands jurés,. assignés pour le présent ternme, demandons respectueu-
sement la permission d'offrir à votre .hgnorable ..cour nos remerctmens pour la bien-
veillante et instructive adresse qu'il lui a plû de nous faire' à louverture de cette
session.

Après avoir pris connaissance et délibéré sur les diverses 'offenses, d'uise na-
ture plus ou moins grave, soumises à notre examen, nous -nous 'sommes spéciale.
ment occupés, ayant crû de notre -devoir de le faire, des. besoins et des, intérêts gé-
néraux de ce nouveau district, et nous'soumnettons respectueusement à la considé-
ration de cette. honorable cour.les représentations suivantes

·1. Que nous nous -déclarons satisfaits 'd l'état dé propreté dans- lequel nous
avons trouvé les divers appartements dé là cour, et, notamment, ceux de la Prison,
sur' laquélle nous avons spécialement dirigé 'notré attention; rmais ions avons yv
avee regret que la prison commune n'est pas assez:spacieuse et que les prisonniers
devront nécessairement souffrir,.dans leur bien-être moral et matériel, de la dite dis-
tribution et de lexiguité des appartements.

2o. Qu'il deviait y avoir une porte grillée, en fer, à l'intérieur de la pris6n, afin'
de prévenir les attaques auxquelles' le geoliér peut.être exposé sans·cela.

So. Que la prison devrait être protégée par un rmûr, qui pourrait'offrir, en rime
temps, une cour aux 'prisonniers; laquelle couri nous ;déclarons être nécessaire.

Que la prison, là où elle est, est malsaine et trop petite, et qu'il serait dans l'in-
térêt 'de la santé des prisonniers que les appartements'qui servent de burëaux fussent
convertis en prison, et qu'une salle d'audience peu coûteuse fût construite à côté de
'la bâtisse 'actuelle, et que la -salle d'audience actuelle et les autres appiarteinents-y
les attenant fussent convertis eu bureaux, etc.,. etc., etc. 'Le reste concerne
intérêts généraux 4u district, an juge résidat, lt 1taxe imposee suré procé-
dures judiciaires, eté.

(Signé,) P.-'T. CSRi
Président.

Kamouraska, chambre des grands jurés,
.ce 7e avril, 1852.

Vraie copie de la partie des représentations conçiernant la prison de district.
(Signé,) ÔVIDE MARTIN1!Áu,:

Shérif.

Liste des grands jurés d'avril, 1852,
Eusèbe Anctil, écuyer.....Ste.-Anne......... .... Çultivateur..
Magloire Ouellet........ ' ·.
Pierre Thos. Casgrain, écr..Rivière Ouelle........Seignieur.
Charles H. Têtu, écr.'. . ..... Marchand.
George L'Evêque.... ... .. .. Ciltivateur.
Louis Dauteuil, écr.... .. " ... .
Norbert Roussel..... ...

Octave Paradis...........St. Denis............
Louis Miller, écr.......S. Louis............ .. Machand.,.
Cyprien Lebel, écr........ Cu .tivateur, J
VinceslasTaché...... .. St. Paschal............Sei eur.

'Joseph Hudon, écr......... . ." ......... M#ehand..
Joseph Landry.... ..... St. André.. ...... uvateur,

H I
lu.
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Alexis. Beaulieu, écr.........Rivière du Loup.........Notaire, J. P.
Benjamin Dionne, écr.......Cacouna ........... Marchand, J. P.
Abraham Peltier, écr..

Michel Dumont................St. Arsène.......... ¿Cultivateur.
L. Narcisse Gauvreau, écr. Isle Verte..... Notaire, J. P.
Charles Bertrand, écr. ............ Marchand,. J. P.
François Rioux.,............. ......... ..Cultivateur.
Félix Têtu, écr................Trois-Pistoles .... :. . ...... Marchand, J. P.
Louis Garn.. ...... Ste. Cécile..................Cultivateur.
Pierre Gauvreau, écr. Rimousky ................... Notaire, J. P.
Pierre Ringuet. .. .......... Cultivateur.

KAMoUnASKÂ, Sjuillet 1852.

MoNsiUR,-J'ai l'honneur de vous.adresser, par la poste du jour, mes réponses
et observations .sur la prison de ce district.

Le gouvernement pourrait, par le mode suggéré par les grands jurés, faire une
prison rencontrant les besoins et les exigences de ce district. . Je vous prie de vou-
loir recommander au gouvernémept de faire: faire un- mûr entourant la bâtisse où
est la prison ; autrement, il est impossible, de pouvoir garder sûrement les prison-
niers.

Vous m'avez demandé quel était le centre géographique du district et le
centre des affaires.

A cela, j'ai l'honneur de répondre que, dans mon humble opinion, je crois que
le centre des affairés du district, en égard aux. communications avec le Nouveau
Brunswick, est à la Rivière du Loup; mais .je ne puis cesser de croire que si le
gouvernement fesait les frais et dépenses nécessaires pour nous faire avoir une
bonne prison, dune espace ou étendue convenable pour les besoins de ce district,
à Kamouraska, toutes les plaintes cesseraient de suite.

J'ai l'honneur d'être, avec la considération la plus distinguée,
Monsieur,

e Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) OVIDE MARTINEAU,
Shériff.'

W. Nelson, M. D.,
Inspecteur des Prisons Prov., Montréal.
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F. f.

QUELQUES 1RÉFLECTIONS SUR LES MAISONS DE REFUGE POUR LES ENFANTS.

On a prétendu rendre un service à-la société en établissant des maisons de
refuge, pbur les enfants vagabonds ou qui ont commis quelque faute contre la
propriété ou contre la'saine morale. Je puis assurer d'après 'étude approfondie,
longue et consciencieuse que j'en ai pu faire pendant l'espace de huit ans, où. j'ai
eu plusieurs de ces établissements sous ma direction, que je me suis convaincu
qu'un législateur ne pouvait faire un plus funeste présent à la société. En effet,
ces maisons, au lieu d'être des maisons d'éducation ou de correction ne sont que
des maisons de corruption où s'élève une généiation. de voleurs et de tous les vices
imaginables. Je considère un. enfant qui tombe dans une de ces maisons comme
un enfant perdu sans ressource.

Continuellement en contact pendant plusieurs années avec de jeunes. gens
plus pervers qu'eux, ils contractent un telle habitude du vice qu'ils n'en rougissent
plus; au contraire ils rougissent de pratiquer des actes de vertu: occupés* depuis le
matin jusqu'au soir à tromper la vigilance de leurs gardiens, ils deviennent hypocrites,
dissimulés, menteurs, impies. Dans l'usage où ils sont de ne manquer jamais de
iien, de trouver toujours leur nécessaire, ils contractent l'habitude de ne rien prévoir,
de ne s'occuper de rien, et quand ils sortent de ces maisons, ne trouvant plus personne
qui leur fournisse ce dont ils ont besoin, ils le prennent où ils le trouvent: bientôt
môme ils regrettent la maison d'où ils sortent; ils la considèrent comme la leur propre,

'ils entrent dans une prison avec autant de plaisir quun enfant de famille entre dans la
maison de son père après un voyage, ils ne trouvent d'ailleurs de sympathie que patrmi
les habitants de ces lieux, ils ne sont bien que là. J'ai vu de jeunes gens entrer
dans un pénitentiaire avec autant de bonheur que s'ils avaient été à -des noces.

En vain le législateur .prétend-il les habituer à l'ordre, au travail et leur faire
apprendre un métier: s'il y a de l'ordre, ce ne ,sera qfuun ordre obtenu parla force,
par l'esclavage; ordre propre à dégrader, lhomme, jamais à le conduire au bien, il
n'y a que l'ordre qui nait de l'amour, qui conduise l'homme à la vertu. S'il y a d-
travail, il sera aussi forcé, et il ne travailleront que comme dés esclaves dans le seul
but d'éviter les.punitions, ils en feront le moins· possible, et sans application, sans
goût.

On leur apprendra un métier, dit-on, afin qu'au sortir, ils puissent avoir une
ressource. Je puis assurer, que sur cent il n'en sortira pas un qui sache un-rmétier
quelconque.. Les entrepreneurs des travaux n'y vont que pour gagner de Parigent,-
nullement pourkenseigner des métiers. Leur but est de faire faire du travail au
meilleur marché possible, afin de pouvoir le débiter à de bonnes conditions et qu'ils
puissent en avoir un prompt écoulement:i touteleur étude tend à ce but; ils n'appren-
dront qu'une partie à chacun, -afin de produire le plus d'ouvrage possible et'il faut
avouer qu'il est bien difficile de faire autrement.

Supposons néanmoins qu'ils apprissent un métier, ce ne serait qu'un métier
qu'on ne peut exercer que dans les villes, où se trouve la cause de la perdition
des jeunes gens les mieux élevés, à plus forte lraison, de jeunes gens qui sont sans
famille et qui ont appris à ne rougir de rien: dans cette dernière supposition même
c'est donc encore rendre un mauvais service à ces jeunes gens et à la société. Ceci
est d'après Pexpérience.

Qu'on ne cherche poin tailleurs que dans ces établissements, la cause du nombre
croissant des crimes, dans l'ancien continent, soit en France, soit en Angleterre.
Et ce qu'il y a de plus déplorable, c'est que jamais la vérité n'est parvenu aux oreilles
des législateurs, ils n'en ont jamais pu étudier les résultats que dans des rapports
faux et mensongers, parceque ceux qui les font sont interessés; il ne cherchent qu'à
se faire valoir, ils craignent de perdre leurs places. Je pourrais dire à ce sujet des
choses qu'on ne pourrait pas croire.
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Il n'y a qu'un seul moyen -à ma connaissance, capable de rendre un service utile
à là société, ce serait de faire une ferme modèle,. qui fournirait des hommes propres
à Pagriculture, ,seul moyen de rendre un pays riche et prospère. Des fermes
modèles coûteraient 'fort peu à fonder et au bout de deux ou trois ans,. elles pour-
raient se suffire à elles-mêmes ; mais pour<qu'une ferme puisse arriver à ce, résultat
et prospérer, il faut qu'elle 'soit sous la conduite d'hommes plus pratiques. que
théoriciens, qui fassent parler leurs ouvres, et qui n'aiment point à écrire ou à faire
des rapports ; des 'hommes qui fassent le bien pour le bien et 'attendent leur récom-
pense que de Dieu; des hommes qui vivent comme les colons, qui n'aient pas de
forts traitements, qui. adoptent, ces' enfants 'et les considèrent comme leur propre
famille." Sans ces conditions, pas de prospérité possible. Ceci est encore d'après
l'expérience.

Quant on met.à la tête des établisseinents publics des hommes qui aiment la
gloire, qui savent écriré, faire parler'les journaux, qui désirent se. faire un nom,
obtenir de l'avancement, toute leur étude consiste à chercher le moyen de tromper le
public et surtout les législateurs, chose facile' *'faire, en mettant au jour. des.théories,
qui ne manquent ensuite que par l'incurie de leurs, subordonnés, jamais par la leur;
leur fortune, voilà ce qui. les touche et non le, bien de leur patrie.

Qu'on n'oublie pas qu'il faut que ce soit le sentiment religieux qui guide ces
hommes, qu'il n'y a que cet esprit qui puisse faire le bien d'une manière stable et
solide. 'Il' importe surtout que dans le début on pose des bases.d'une discipline
sévère sous le rapport moral et religieux. '.Car si jamais la corruption se glise dans
l'établissement, c'est. fini, on ne viendra 'jamais à bout, d'y mettre la réforme; la
corruption dans un établissement est comme la lèpre, elle s'attache aux murs, et tout
ce qu'ori pourra faire ne fera qu'atténuer le mal, sans jamais le guérir entièrement.

Si les nouveaux pays veulent *se garantir des malheurs des' anciens, il ne' faut
pas qu'ils suivent leurs errements, c'en serait un bien dangéreux, lequel, ajouté à la
faute que l'on a déjà faite d'établir tant de, petits colléges, perdrait bien vite le'
pays. Il vaudrait bien. mieux faire donner une bonne éducation et instruction pri-
maires adaptées aux besoins du pays que de créer des institutions qui ne tendent:qu'à
retirer le peuple des travaux de la campagne, et à'faire' des avocats et des notaires,
souvent sans talent et dont le seul mérite consiste. à travailler au malheur dè
l'humanité.

Une bonne instruction primaire n'a pas ces inconvénients, elle ne retire jamais
l'homme de son état, elle fait de 'bons ouvriers, intelligents, laborieux, économes et'
moraux, des hommes polis et jamais des orgueilleux propres à mépriser les autres.

Voici maintenant le nombre des enfants qui fréquentent les écoles des frères en
Canada et aux Etats-Unis ; 'Montréal 1869 enfants, et les divers autres postes, 2508;.
soit 4377 en Canada, et 4211, en neuf différentes maisons des Etats-Unis, formant

'8588 enfants pour total.
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REVUE GÉNÊRALE

L'ÉCONOMIE DES PRISONS

Le gouvernement des prisons devrait être èonfié à des hommes d'une réputation
bien établie, sous le rapport de l'honnêteté et de l'intégrité, ei d'un caractère doux
et môme bienveillant; à des hommes connaissant bien la nature humaine, sobres,
diligents et actifs, qui consacreraient tout leur temps et toute leur énergie à. l'accorm-
plissement de leurs devoirs, et se feraiert un point d'honneur de donner de la répu-
tation à l'institution dans Penceinte de laquelle ilkdevraient avoir le commandenent
suprême.

Le principal officier devrait être un homme bien placé dans la- société, et doué,
a la fois, de la plus grande fermeté et des sentiments les plus bienveillants ; il. devrait
servir de modèle à tous ses subordonnés, et exercer même sur les prisonniers une
influence qui, non-seulement commanderait leur respect, mais lui assurerait aussi leur
confiance et leur estime ; chacun des officiers devrait s'intéresser personnellement
au succès de l'institution, et toute manifestation de mauvais vouloir ou d'esprit -de
parti devrait être réprimée à l'instant. La plus grande harmonie et la plus, parfaite
amitié devraient exister entr'eux-; et ils devraient agir d'un commun accord comme
les membres d'une mêmé famille, intéressés individuellement à son bien-être. *De
cette. manière, il serait possible de faire beaucoup de bien, tandis qu'au contraire, la
division et les intrigues détruiront les intentions bienveillantes du.gouvernement, et
il n'en résulterait que du mal, au lieu du bien qu'il en qttend.

L'officie supérieur, qu'il conviendrait mieux de* désigner sous le nom de
maître, conducteur ou capitaine, 'au lieu de celui de geolier; qui ne comporte pas.
une idée biei favorable, tout en étant disposé. à aider et conseiller ses subordonnés,
et à être leur ami,. devrait veiller constamment à ce qu'ils n'abusent pas de l'autorité
qui leur est confiée, à ce qu'ils ne deviennent pas insolents et impérieux dans leurs
relations avec les prisonniers, et ne jouent. pas vis-à-vis d'eux le rôle de tyrans et
d'oppresseurs; car il arrive-souvent que des hommes dans leur position sont dispo-
sés a commander trop- dûement et avec trop de hauteur; ceux-là devraient être
réprimand.és, et il faudrait leur donner- à entendre qu'ils doivent obéir aux lois et
aux règles de la prison aussi implicitement que les prisonniers eux-mêmes. Bien
des misères ont éte infligées à de malheureux prisonniers par les cruels traitements.
des officiers inférieurs des prisons-et autres lieux de détention. Personne-ne devrait
être nommé à aucun emploi par faveur, ou par linfluence et les intrigues, d'amis ou
de personnes haut placées; mais le choix devraittomber sur des hommes intelligents
et philanthropiques; sous leur direction, -l'institution prospérerait ét ferait honneur
à, tous ceux qui y sont concernés; et lesi malheureux prisonniers leur devraient des
bienfaits impérissables. Les officiers devraient être bien payés suivant leur position
dans la société, leur rang dans l'institution et l'importance dés fonctions qu'ils au-.
raient à remplir, et leur salaire devrait être proportionné à la 'somme de bien· que
Pon s'attend qu'ils accompliront. Qu'ils soient suffisamment rémunérés, mais qu'il
ne leur soit pas permis de retirer un seul farthing sous forrre d'émoluments; aucun
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trafic sur les rations des malades, etc., etc., ne devrait non plus être permis, afin
qu'aucun des officiers n'ait' d'intérêt distinct de celui de l'institution, et n'ait'rien
qui puisse le distraire des fonctions qui lui sont confiées, et auxquelles il doit consa-
crer tout son temps, son attention et ses talents.

PRISONNIERS.

Du moment où un prisonnier est écroué dans la prison pour attendre, son
procès, il devrait être forcé de passer dans la cellule à bain et y être lavé de la tête
aux pieds_; avoir les.cheveux coupés s'ils sont longs et pris ensemble, et être peigné
avec un peigne de fer.; si ses vêtements sont en désordre, en lambeaux ou sales, il
devrait être contraint à les laver, et un costume de prison devrait lui être donné à
porter jusqu'à ce que les tribunaux aient prononcé sur son sort.

Ces, procédés sont aussi nécessaires pour le prisonnier lui-même que pour la
conservation de la santé dans tout l'établissement.

Il y a raison d'appréhender que ces mesures.d'hygiène ne sont pas observées
assez strictement dans les prisons généralement, où le détenu, tout en attendant son
procès, se prépare aussi pour une' plus' longue résidence. . SIil est trouvé coupable,
il faudra lui couper immédiatement les cheveùx ras, autant pour la propreté que
comme signe de la dégradation à laquelle il s'est exposé, et pour pouvoir prouver
qu'il a été prisonnier s'il venait . à s'évader; mais il faudrait lui laisser croître les
cheveux pendànt quelque temps avant de lélargir; parce que du moment où il laisse
la prison, tout indice qu'il. y a été enfermé doit disparaît-e; il a expié son offense
contre les -lois, et il doit rentrer dans le monde avec le même costume que les autres
membres de la société, et se trouver en ·position d'agir comme l'un d'eux. Tout
prisonnier devrait avoir, la barbe faite une fois par semaine, être pqurvû d'une ser-
viette grossière, de savon,' et d'un 'morceau de coton commun pour mouchoir. Son.
linge de corps devrait être changé chaque semaine ; et il faudrait lui inculquer des
habitudes d'ordre, de propreté, de décorum et d'industrie.

Jusqu'ici, l'inspecteur n'a fait allusion, qu'en passant, aux détenus pour dettes et
comme témoins; ses fonctions ne se rapportant, à strictement parler, qu'à ce qui
regarde les matières pénales; néanmoins,. il croit devoir exposer qu'il devrait y
avoir dans chaque prison une " salle de jour," destinée exclusivement à cette classe
infortunée de- prisonniers, 'qu'on renferme pour s'assurer de leur personne, et nno
pour des délits qui entraînent des peines.' Quelques cellules d'environ.quatre pieds
de largeur 'devraient être construites pour servir de dortoirs dans les cas·où une plus
grande restrainte serait. nécessaire. Avec cette addition, les prisons, telles que je
les recommande, rempliraient, je' le présume, tous les objets pour lesquels.de sem-
blables établissements sont formés.

DIÈTE.

Il 'faudra veiller à ce que les aliments soient sains, nourrissants et en quantité
suffisante;' on pourra réduire la nourriture au pain et à leau pendant quelques jours,
mais seulement pour infraction des règles de la prison; mais jamais il ne faut ad-.
mettre ce régime comme le régime régulier de la prison, au détriment du prisonnier
et à la 'honte du pays.

L'homme ne doit pas être puni de ses méfaits en faisant souffrir son organisa-
tion et en attaquant sa constitution, par la privation d'une nourriture suffisante; il
vaudrait mieux que l'exécution eût lieu immédiatement ou devint la condamnation
générale plutôt que de voir un condamné languir et souffrir, et à la longue mourir
de faim. Les sentiments. d'hunanité les plus ordinaires et la saine politique se
révoltent en présence de semblables règlements.

]I

A. 1853.
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La nourriture devrait être saine et bonne; Pordre et la propreté devraient être
observés dans sa préparation, afin que personne n'en ait dégoût ni y répugne, ega
peu de. circonstances nuisent davantage, à la digestion;- les aliments devraient être
bien cuits. et bien assaisonnés; et le médecin ne devrait jamais perdre de vue. le
fait que la même nourriture ne convient pas à tous les hommes ni dans toutes les
saisons; que les mêmes. aliments, quelque bôns qu'ils soient,, s'ils ne sont jamais
changés, finissent par, répugner aussi bien au goût qu'à l'estomac ; il serait, par
conséquent, utile de mettre quelque variété dans les articles qui constituent la diète
de la prison. Dans la prison de..Montréal, il y a eu plusieurs cas de scorbut. Lors-
que la nourriture a été composée 'uniquement de pain, bien qu'il fut d'excellente
qualité, à certaines saisons de l'année, il existé une disposition au dérangement des
organes, et s'il n'est pas pris à temps, il peut conduire a la diarrhée et finallement à
la dyssenterie. , La farine de maïs et celle d'avoine sont propres à créer des, aceci
dités dans l'estomac, principalement chez les personnes qui n'y sont pas habitué s;
elles ont l'effet de déranger le canal intestinal aussi, bien que de causer la dispepsie
sous diverses formes; lorsqu'on s'en apperçoit, il faut les, remplacer par du riz et
du pain, et cesser de sucrer avec de la.melasse, parce qu'il est bien connu que la
inelasse' prédispose à la diarrhée. La nourriture pourrait être souvent changée à la
satisfaction et pour l'avantage des prisonniers, sans entrainer plus de dépense ni.
beaucoup de trouble.

Il faudrait stipuler dans les contrats pour la fourniture des provisions, si cette
manière. de se procurer les rations est adoptée, que du moment où les vivres seront
déclarés -mauvais et impropres à être délivrés aux prisonniers, laquelle. déclaration
devra être faite par écrit et attestée. par le médecin de l'institution, les, fournisseurs
seront· obligés de fournir les mêmes articles d'une meilleure qualité; et, que s'ils con-
tinuent, nonobstant l'avis mentionné ci-dessus à fournir des -articles de qualité infé-
rieure; il sera immédiatement procédé contre les cautions du fournisseur, à moins
qu'elles ne préfèrent continuer le contrat pour le reste. de sa durée à leur propre
compte.

Si le jardin ne fournit-pas assez de légumes pour la soupe, il' faudra y suppléer
en en achetant, mais en même temps il« faut se rappeler que l'esprit et le corps souf-
frent également lorsque l'alimentation est purement végétale, spécialement chez ceux
qui sont accoutumés à une nourriture animale; * cela arrive surtout dans lemprison-
nement; par conséquent il est absolument nécessaire de donner une .nourriire plus
riche, composée.en partie de substances animales,', savoir, au moins J de livre de
boeuf ou à de livre de lard * et une chopinè de' soupe à diner, outre le pain et les
patates, et de la soupane aux deux autres repas.

HABILLEMENT.

Il convient d'adopter un costume de prison de nature à faire remarquer le pri-.
sonnier tant dans la prison qu'au dehors, dans le cas où·il essaierait de s'évader;- le
côté droit du vêtement serait fait d'une étoffe de couléur sombre, et le côté gauche
d'une étoffe d'une teinte beaucoup plus claire et d'une couleur opposée, rouge, jaune,
grise ou rayée; en été l'habillement serait de coton; de gros drap commun en hiver;
-Dans toutes les saisons, les chemises devraient être de flannelle-de grôsse flanelle
neuve durant l'hiverf t lorsqu'elle serait devenu moins épaisse par Pusage, elle
servirait pour l'été; des chaussons de grosse laine toute Pannée ; une paillasse et
un oreiller depaille, à changer tous les deux .mois, une couverte et un couvrepied
qui seront laves tous les deux mois.

* Nom.-Dans une lettre ins4rée dans le rapport il est dit qu'au pénitentiaire on.nourrit 28 cochons ave
les restes it les dé4lets de -pain ét de viande ; ils valeit environ £60; si le même système était suivi dans les
prisons, il serait possible de donner quelque fois pour aliment 'des substances animales -sans frais, ou presque
sans frais.' . . .
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Il faudrait donner une marque aux. prisonniers de la plus mauvaise classe, afin
que même leur costume puisse indiquer les crimes dont ils se sont rendus coupables; et
afin qu'un prisonnier moins coupable et plus jeune puisse savoir qu'il n'est pas aussi
dégradé que quelques autres, et que ce sentiment l'engage à se repentir et se réfor-
mer. Une autre classe devrait être vêtu de noir entièrement, sans un fil blanc sur
tout le corps, avec la marque distinctive, la lettre M, en peinture rouge sur le dos et
la poitrine. Ceux-ei devraient être évités comme une peste ambulante et comme
des lépreux- dégoutants dont le simple contact. peut souiller et rendre impur: ces
être infiniment misérables seront reconnus de suite comme des meurtriers, et ceux
,d'entre eux dont le crime ne saurait être excusé en aucune manière à cause de son
énormité devraient être entièrement séparés des autres, et privés de' la vue bienfai-
santé du soleil, privés de respirer d'autre air que celui de leur cachot ; le.reste de
leur existence devrait être l'exclusion complète de ce monde qu'ils ont outragé d'une
manière si atroce.

DISCIPLINE.

La discipline doit être 'réglée suivant les besoins de chaque prison; cependant
l'uniformité devrait prévaloir dans toutes les prisons, s'il était possible. Ces règle.
ments devraient-être rédigés avec soin par le gardien qui devrait préalablement faire
une étude des règles et règlements qui régissent de sernblables. institutions, et ils
devraient être ensuite soumis aux inspecteurs des -prisons pour être par. eux approu-
vés et corrigés, :s'il est nécessaire'; et une fois adoptés, ils'devraient être, imprimés
sur des pancartes et-accrochés dans les corridors, dans les cours et appartements où l'on
travaille, afin que personne ne puisse en plaider ignorance. Ils pourraient être
amendés lorsque les autorités de la ·prison le' jugeront nécessaire, mais toujours
avec ·la sanction des inspecteurs.

Ces règlements, s'ils -sont bien faits, feront preuve de l'habileté, du jugement
et de l'expérience des officiers supérieurs de ces. institutions, et convaincront le
gouvernement et le pays que des hommes sûrs et capables ont 'la charge et le con-
trôle de ces institutions qui peuvent, sans mirâcle, devenir la demeure de quelques-
uns des membres -des premières familles du pays ; et feront voir au publie aussi
qu'on se conduit vis-à-vis des plus infimes de. la société, avec sagesse, jugement et
humanité.

EXERCICE.

Ceci est un'sujet très important, particulièrement pour deux classes de prison-
niers, les coidonniers et les tailleurs, qui sont obligés d'être constamment dans la
même posture, sans se remuer aucunement les jambes. -IR est très singulier que les
cordonniers se plaignent plus que les autres de la monotonie à laquelle ils sont as-
treints; c'est une plainte qui se fait dans toutes les prisons, et s'il n'y a réelle-
ment pas plus de maladie chez ces individus que chez les autres, du moins est-il
certain qu'ils se plaignent plus que les autres de la contrainte et qu'ils montrent plus
de mauvaise humeur que les autres prisonniers. Il a.:aussi été remarqué qu'il y a
plus d'actes d'insubordination; de commis par les cordonniers que par toute autre
classe d'ouvriers dans la prison. On devrait leur permettre quelque exercice au de-

· hors, au moins deux ou trois fois la semaine, et peut-être que le mei1eury le plus
utile et le plus excitant, serait de 'les -faire travailler à.faire jouer les pompes à feu.
Assurément qu'il serait à propos de former deux compagnies de feu; cela serait
d'un grand secours dans les cas d'incendie ; outre cela, on pourrait peutoétre trouver
quelque ouvrage léger à faire faire au dehors qui tiendmit plus du passetemps que
du travail, ou bien on pourrait les faire. marcher au pas accéleré autour d la cou
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pendant une demi-heure ou environ, pendant lequel temps ils devraient garder un
silenîce parfait. Tous les prisonniers devraient prendre de l'exercice en, escouades
d'une façon ou d'une autre, de manière à f6rtifier leur corps et leur esprit; ce sujet
n'çst pas tine petite af'aire ; il méfite toute Pattention des inspecteurs, des geôliers
'etdes gardiens, et ceux-ci s'exposeraient justement à la censure du gouvernement
et du public s'ils négligeaient de s'en occuper.

OCCUPATIOl. .

Il devrait y avoir constamment de l'emploi à donner aux prisonniers, qui ne.
devraient pas rester ün instant oisif; il devrait être préparé des boutiques de tnenui-
siers, meubliers, cordonniers, tailleurs, etc., et mêm de forgerons; xias si Pon
ne pouvait commodémrent le faire, chacun devrait avoir quelque ouvrage à.faire et
de -nature à. prendre peu de place et causer peu de trouble, comme d'échiffer du
cordage, ou de faire autre chose qui ex.ige peu ou point d'outils; mais certainement
qu'il conviendrait de fair.e travailler chaque prisonnier, s'il était possible, à son
métier, et s'il n'en a point, il devraif en apprendre un. , Des gardiens intelligenta
et humains devraient avoir la charge des hommes de métiers, et faire leurs efforts
pour rendre leur ouvrage productif pour l'institution aussi bien qu'utile pour etü-
mêmes; si leur travail était loué, il deviendrait de leur devoir de veiller à ce -qu'il
ne fût pas exigé une' trop forte'somme d'ouvrage des prisonniers, ou à ce qu'il n'én
fût pas exigé plus que les hommes n'en peuvent faire dans les circonstances ordi-
naires.' Le devoir du surveillant (averseer) sera de protéger, le *prisonnier et en
même temps de voir à ce que justice égale soit rendue, à *celui-ci comme à celui
qui l'emploie ; il sera bon, mais ferme; il encouragera et instruira le prisonnier·et'
Je convaincra qu'il est, son ami, et que son incarcération actuelle est pour son bien
actuel et futur. Cette manière d'agir tiendra à promouvoir le bien de la société et
la réforme des criminels, choses que doivent avoir également en vue la loi et P'ius-
titution.

REFORME.

Dans la grande majorité des cas, la réforme du crimime' serà assurément la
consíPquence du bon traitement des prisonniers; par ce' moyen ceux dont on désçè-
Père le plus seront amenés-à de sméilleurà sentiments, le viîux délinquant réfléchira
et tous viendront bientôt à corpirendre .qu'ils sont les seulsi à blâmer pour les niai-
heurs auxquels ils ont' été exposés; la douceur et la symñpathie qiu'on exercera à leur
ËÉard finiront par toucher les cours les plus durs et les plus inflexibles, et dès qu'h
âura 'éveillé chez eux les sentiments plus élevés de la nature on pourra espéreï ih
éhangement datis leurs dispositions; les sentiments qui ont été longternps étouffés
par la fréquentation des mauvaises compagnies et pai les mauvaises habitude4,
ruais qui e sont jamais entièrement éteints une fôis révéillés, conduiront à la i6-
forme et au. salut (le cenx qui sont restés pendant longternàps hors du cemin de 
ertu ; et dans cette oeuvre sainte il n'est point d'agent plus puissant que insitùd-

tiox religieuse.

INSTRUCTION RELIGiEUSM.

Lorsqu'il y a' un assez grand nombre de. prisonniere, il.eudrait nommer
;iinistre de la religion, soit protestant sois eatholiqueo.oii rtn:de.chaque croyani
qui consacrerait une partie, de son temps à Pinstygljig reiígese et moradge
realheureuix prisonniers. Les trpavaux appréciakies d.çqs hommes excelke
devraient étre largement rémunérés par le trésor public. Bien qu'ils consacrent leu
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vie à des fins pieuses et sacrées, ils sont cependant'aussi sujets aux besoins de Phu-
rnanité que les autres hommes, et (en principe) le pays n'a pas droit à leurs travaux
gratuits; il serait aussi injuste que malveillant de s'attendre à ce qu'ils consa-
crent leur existence au biei-êtie des homnesdans ce monde et dans l'autre. sans une
rémunération suffisante. Ces remarques sont faites à cause de l'usage qu'on suit
trop généralement de demander des-membres du clergé le sacrifice de leur temps et
de leur talents.pour le bien des autres, et comme de raison, sans paie, ni rémunéra-
tion. Récompensez bien celui qui donne linstruction, et vous aurez alors le droit
d'exiger de lui qu'il remplisse avec diligence ses importants devoirs; le chapelain
devrait rester aussi longtemps que possible avec. son troupeau; mais sans que ses
visites diminuent la quantité de travailqui doit être accomplie par les prisonniers..
La prière du soir et celle durnatin devrait avoir lieu-en commun, et il faudrait faire
de fréquentes visites dans, la journée aux malades et à ceux qui sont renfermees. Un
ecclésiastique pieux peut faire immensément de bien dans cette sphère particulière
où les hommes peuvent être influencés plus promptement et plusefficacement qu'en
liberté. Il dépend absol*ment du ministre (le la religion d'être bientôt aimée et
révèré, et que ses visites soient attendues avec la plus grande impatience.

Bien quece puisse paraitre une suggestion nouvelle, et qui n'entre pas directe-
ment dans le domaine du médecin, cependant cormme c'est n point qui est basé sur les
premiers principes de la moralité et en vue des bienfaits physiques et moraux qui en
résulteraientil serait à propos en quelque sorte que lPau nionier prévint, comme un
homme bienveillant et vertueux peut seul le faire, les prisonniers contre la propensité
révoltante et pernicieu se de.la masturbation, vice qui est plus commun parmi les
détenus que partout ailleurs, et qui est la cause d'un grand nombre de maladies de
langueur qui se terminent souivent par la folie ou l'idiotisme.

Le ministre de la religion aura un puissant co-adjuteur dans Pouvre de la ré-
formation dans Pinstituteur, quoique les devoirs spéciaux de ce dernier ollicier
soient l'instruction séculière.

INSTRUCTION SECULIÈRE.

L'instituteur, s'il est doué de tact et de talent, comme tous ces officiers devraient
Pêtre, seconderait puissamment les efforts du chapelain.; de fausses vues d'écono-
mie ne devraient jamais empêcher de s'assurer des services d'un semblable officier.
Il devrait y avoir une école du dimanche et une école du.jour pour ceux qui ne tra-
vaillent point. L'instituteur devrait aller de cellule en cellule, lorsqu'il y en à qui'
sont renfermés, et enseigner à chacun celles des branches d'une: éducation corm-
miune dont il peut manquer. 11 pourrait aussi, après que les prisonniers sont
renfermés le soir, aller de cellule en cellule avec une petite lampe, et donner à cha-
cun une courte leçon; durant les repas il lirait un chapitre de quelque livre utile et
moral, et par ce moyen, tout en leur enseignant des connaissances utiles. il occupe-
rait l'attention des prisonniers et empêcherait ce désir naturel de communiquer
ensemble et de s'informer, même -en regardant autour d'eux et par signes, quont
tous les hommes qui sont privés de la conversation ordinaire ; ainsi le .ystème dis-
ciplinaire des prisons qui prescrit le silence et la séparation serait suivi en toute
occasion avec la plus grande efficacité, malgré la réunion ensemble d'un si grand
norrbre de détenus. Le chapelain et linstituteur devraient se consulter sur les
livres. les plus propres à être mis entre les mains des prisonniers, et leur inculquer
par tous les moyens de persuasion l'habitude de la lecture-et de l'étude. Pour cet
.objet, il faudrait consacrer tous les ans une petite somme pour former une biblio-
thèque de prisan, qui serait. sous les soins immédiats de ces deux officiers ; mais
quant au mode d'instruction et aux choix des livres, les inspecteurs devraient ton-
jours être consultés et rien ne devrait être fait sans leur sanction et leur approbation.

lit
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MALADIE.
Il devrait y avoir un lieu convenable pour un hôpital, où les malades ne seraient

pas dérangés par le bruit ou la poussiere, et qui serait pourvu de tout ce qui est
nécessaire pour'le soiti des malades, qui devraient- être confiés à la charge% d'un.
médecin habile, zélé et humain,;, d'un médecin qui tiendrait - sa réputation per-
sonnelle, qui ne craindrait ni ne repousserait la surveillance, et qui serait.guidé
par des vues plus élevées que celles de la simple routine. Son domaine,n'est ni de
punir ni de persécuter; il a de' nôbles fonctions à remplir·; il voit le prisonnier ma-
lade et le traite comme son patient, qui a droit à toute son attention. Le médecin,
devrait être chargé de tout ce qui a trait, aux matièrés hygiéniqués et sanitaires d&
l'établissement : une grande responsabilité. pèse sur lui; son office est très impor-
tant, et tout en exerçant sa profession, il pourrait exercer une iumense influence,
utile tant'physiquement que moralement; il doit, par sabienveillance, convaincre son
patient qu'il a son bien, à cœur ; lorsqu'il est consulté, il devrait indiquer toutes les

.circonstanceS qui peuvent·militer contre la santé de son patient, et surtout le pré-
venir des funestes conséquences' qu'entraîne tôt on tard lhabitude' pernicieuse et
révoltante de' la pollution de soi-même, vice dégradant qui. règne à un degré
effrayant dans tous les lieux de réclusion, qui ruine irrévocablement les forces phy-
siques et, cause 1'imbécilité, lorsqu'ou s'y abandonne pendant longtemps ; à 'cette
habitude' sont dus' la-plupart des cas d'aliénation mentale qui svnt beaucoup plus
fréquents dans ces lieux que partout ailleurs. • Connaissant combien l'insanité est
fréquènte, il devrait en surveiller les premières indications'avec le plus grand soin,,
car une fois que son cabbet s'est empreint sur le cerveau, il 'est rare qu'on puisse
espérede lui voir reprendre" 'es fonetiona normales.

Le rméeine-imam erà pas d'indiquer les premiers symptomes de toute épi-.
demie qui pourrait se mar fester, afin que l'on puisse prendre pendant qù'il' en est
encore. temps les précai a nécessaires pour. en. arrêter les progrès et la faire. dis-.
paraître entièrement.

PUNITIONS.
. La punition des prisonnier's est un sujet qui 'a naturellement attiré l'attention
des autorités des prisons p!us que tout autre; c'était en effet précédemment le seul
but pour lequel les institutions pénales étaient créés. .11 n'est donc pas surprenant
que le chatiment ait été excessif, universel, cruel et dans ses détails révoltant pour
les sentiments le's plus, ordinaires de l'humanité. Un système plus \sage et plus
deux a maintenant été. adopx é; son- but est. d'essayer. de réformer, pendant l'emn-
prisonnement, cette classe véritablement misérable 'de la famille humaine. On a.
encore recours aux chatiments copor.lb, au fouet, au carcan, aux chaines et aux
menottes, et à la douche, presque. au point -de noyer le patient, mais seulement dans
les cas extrêmes; la raison, le sens commun,'et la charité chrétienne semblent, par
leurs préceptes, avoir fait disparaître ces inventions créés' par des hommes irréflé-.
chis et des gouvernements .tyranniques, au moins des prisons et des pénitentiaires
Cependant il y a des occasions où il est niécessaire d'avoir recours au fouet, qui n ,
devrait pas être prohibé par la loi,.parce qu'il. est arrivé très-soùvent que lés détenue.
les plus violens et les plus déterminés' ont défié les autorités, 'en leur disant ave
ironie et insolence, " vous ne pouvez plus maintenant faire claquer votre foüet," et
cela par pure perversité d'une mauvaise disposition ; et la. fragilité de la nature
humaine les condùit à être plus turbulens et plus 'vicieux qu'ils ne- le seraient
autrement.

•Le foet, je le répète, ne devrait pas être aboli par la loi; que le prisonnier
sache qu'il peut en 'être puni, et il sera plus sur ses gardes,' et d'autres latinents
deviendront peut-être par là moins nélcessaires.*

L'effet des ehatimenta corporels a été d'endurcir, et dZa produit suone impreuion moaite avante-
gone.-WfI. Orawford,.1885.
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Un chatiment redouté même du soldat, accoutumé qu'il est à la restreinte, est
le cachot noir et la privation du lit. :Dès le premier jour de leur confinement
dans un cachot noir, la plupart des prisonniers manifestent du. repentir, et deman-
dent à être tirés :de leur ennuyeuse -retraite; il .y en a peu qui y résistent plus
de quatre ou cinq jours; on y ajoute le régime au pain et à l'eau.

Dans les prisons militaires, aucune peine -n'a été trouvée, plus eflicace et
effrayante que d'être renfermé dans le cachot, avec la réduction de la ration: ordi.
naire à environ cinq' livres de substance végétale, savoir:-

Pour le déjeuner 8 oz.- 'farine d'avoine, confectionné en 2 lbs. 2 oz. de soupane.
Pour diner 9 oz. de farine de maïs, " en 2 lbs. 6 oz.
Pour souper 8. oz. de pain, et même·moins pour les cas désespérés.

Les hutorités des prisons et les médecins de l'armée,: presque sans exception,
affirment que, celte pitance réduite est détestée dusoldat, et jointe à'couclhr sur le
plancher sans couyertures et à 'être dans lobscurité complète, est une forme de
punition plus redoutée et plus efficace qu'aucune de celles- auxquelles on ait en
recours jusqu'ici.- Dans les prisons civiles, les prisonners qui' subissent une puni-
tion devraient être' mis au pain et à , mais c'est l'isolement et lobcurité que
les prisonniers ont le plus en abomination; cependant l'on ne peut pas dire que
Pisolement des prisonniers tel que· pratiqué maintenant soit parfait, vu. que le ca-
chot est généralement au 'mêre étage que les autres cellules, et bien qu'on n'y
puisse rien voir, on peut -entendre assez bien; en conséquence la séparation est
imparfaite, 'et 'il s'en suit que comme chatiment, il ne saurait être aussi efficace.
que si le son était exclu aussi bien que la lumière. ' '

Pour rendre ce' châtiment plus efficace le cachot devrait être placé à une dis-
tance assez grande des autres parties'de Pinstitution pour que le prisonnier fut cou-
vaincu qu'il ne peut-être entendu et qu'il est. privé de toute sympathie quelconque
et de toute correspondance ou communication avec qui que ce soit ; le cachot devrait
être placé dans un lieu obscur, et peint en noir 'afin que de toutes manières il soit véri-
tablement le'cachot noir " the Blackhole."' Cette profonde. obscurité et ce slence,
joints à la conviction qu'aurait le prisonnier qu'il' ne peut être entendu de 'personne,
et qu- personne n'est au même étage que lui, sans aucun douie, tranquilliserait et ap-
privoiserait en peu de temps la disposition la plus violente. Le pain et l'eau seraient
passés par une, petite, ouverture qui doit être constamment fermée. A plusieurs
reprises dans 'la journée, cependant, quelqu'un devra s'approcher silencieusement
de ce terrible lieu dé détention,'et s'il entend· des exclamations de regret et de con-
trition, il pourra faire connaitre sa présence;. et après avoir fait des 'promesses sin-
cères de'regret et de contrition, le prisonnier pourra être conduit devant le capitaine,
pour être admonesté solennellement, et être ensuite ramené à sa .place de traVail
'ordina're; mais il doit y rester jusqu'à ce qu'il promette de se mieux conduire ;·'son
caractère de fer doit plier et êt 'subjugué. Je ne pense pas qu'òn ait jamais enr
recours à l'isolement d'une mani re aussi complète et absolue, mais tous ceux qui ont
subi la peine du cachot noir, quelque imparfait qu'il soit maintenant, et aussi celle du
-fouet, déclarent que le premier dè ces ohatiments' est beaucoup plus terrible et plus
difficile à supporter que le derrnier dont la douleur est bientôt' passé; en outie, Pin-
fliction dégradante du ·fouet à leffet d'exciter les sentiments de haine et de yen-
gear.ce et de faire nattre ladétermination de se venger un jour. Cette peine endur-
oit eneôre les plus endureih et Ips plus désesp'-rés, mais le cachot' noir et ses acces-
saires abattent les caractèrei les Tlus récalcitrans et la solitudé et l'obscurité con-
duisent à la réflexion et au repentir. Cette forme de punition doit être infligée par
des-homrmes circonspects et biepiéiNlants ; autrement La-perte de la raison ibarrait
s'ensuivre· en- peu de temtps et jamais les jeunes délinluants ne devraient y être
soumis parce qu'il est trop fort pour leurs intelligences jeunes et impressionnables.
Le pue devrait -rpsjbIe, are i g'sl' ggeprr

nie



16 Victorioe. Appendice (H. H. A. 185

qué "cette obéissance qu'on n'obtient que par la crainte des châtiments corporels,
"comporte en elle-même les éléments de la révolie et de la vengeance, et Pocci
" de se livrer à ces sentiments violents est attendu avec impatience," cependant il
faut bien quelque fois y avoir recours.

- Aussi;ôt que pe prisonnier a subi son châtiment, queiqu'il soit, il doit être ren-
voyé à sa place, et n'être pas exposé à des humiliations ou des outages ; il faudrait
qu'il fût convaiuu que ce qu'il s'est attiré a causé de la peine et du regret à ceux
sous la garde desquels il a été placé. Dans plusiturs inst itutions, où la loi autorise
le· fouet, il n'en est pas fait usage ; c'est une menace perplétuelle.

Il conviendrait d'établir certaines distinctionsïntre les prisonniers; ceux qui se
conduisent bien doivent être traités avec plus de douceur,.et l'on pourrait faire por-
ter, à ceux-dont la conduite est exemplaire, qtelque insigne pour les distinguer des
autres prisonniers et les relever dans leur propre estime.

Ui plai que .recommande fortement cet. homme habile dans la discipline des
prisons, le colonel Jebb, et qui, croyons-nous, est suivi maintenant, consiste à
coudre- une, deux ou trois bandes blanches, ou de quelqu'autre couleur, sur'
les · manches des- hommes de -bonne conduite, et lorsque. c'est· possible, on
pourrait leur accorder d'autres indulgences ; d'un autre côté, ceux qui sont vé-
ritablement incorrigibles devraient porter sur la poitrine et sur le dos quelque marque
dénotant leur dégradation; à ceux-ci, pas de faveurs tant qu'ils persévèreront dans
leur mauvaise conduite ; un grand M pour méchant ( R f>r bad)', pourrait être
placé sur les épaules et sur la poitrine; et ceux dont les crimes sont · les plus
atroces devraient être tenus·à part comme indignes de. se mêler parmi les autres.'
Les meurtriers, par exemple, devraient former une bande à'part, afin d'être connus
pour leur atrocité ; on devrait les fuir comme on' fait les lépreux, trop indignes, trop
méchants mème pour vivre avec les méchants; il faudrait leur faire sentir dans quel
degré d'ignomini et'de dégradation ils sont tombés ; et si la peine de mort est abolie,
ceux dont les crimes ne pr'sentent aucunes circonstances attéiuante's, devraient
être pour.toujours emprisonnés à part'dans un édifice d'un aspect lugubre, dont la
vue 'seule inspirerait le dégoût et' la terreur,. et sur le sombre et repoussant portail
duquel 'il serait tracé quelque inscription indiquant l'espèce de criminels qu'il ren-
ferme, et dont les termes comporteraient une leçon d'avertissement et de terreur ; on'
pourrait y graver, en gros relief, la sentence suivante, ou quelque autre sentence
analogue :" Repaire des meurtriers." -" llus d'espoir dans les hommes." Ils, ne
devraient recevoir d'autre visite que celle du chapelain, et encore en être séparés'
par une grille. Le chapelain, tout en s'efforçant de lui faire comprendre l'énormit6é
de son crime, exercerait le malheureux meurtrier à prier, à se repentir et à se pré-
parer à paraître devant' Dieu, ce Dieu juste et terrible, dont il. a eu l'ineffable né.
chanceté de fouler aux pieds les lois les plus sacrés. . Son seul compagnon devra
être la bible ou un livre de prières, et son seul.visiteur, l'homme qui lui apporterait
sa nourriture une fois par jour, mais à qui il serait défendu de lui parler, afin que
rien ne puisse rompre la suitc de ·ses réflexions sur sa vie passée, en se préparant a
la vie terrible et incertaine du monde à venir. Si, cependiant, l'esprit où -l corps
du prisonnier souffrait, on pourrait lui permetite de se promener seul, la nuit, îa
la cour,.pendant une .heure ou deux;' ceux qui sont en faveur de la peine de m*ort
devraient se.rappeler que le premier meurtrier, quoique son crime fut un fratricide,
ne fût pas livré à la main du bourreau ;il n'yr a rien qui ressemble 'à la vengrance
dans le châtiment que lui a.infligé 'le' tout-puissant; une rmaique indélèbiledt ira-
cée sur son. front, en témpignage de son crime atroce, afin qu'il pût eïciter l'rhýeer

e fryer,' pour qu'il servitd'exempie et d'averîtissçment; il lui fût'permis de vivre
afin qui pût se repentir et faire p'nitence. Up atiIre évéeejt encore re d'it pas
sortir de notre. esprit,-événement accornpagné'd'une terreur ti d'une solenité tAex-
priràbes, 'lorsqu'au milieu-des éclâts dionnere, fut donné le conmandemnt
"'Höràicide point ne seia." Que les lois que fout les faibles nortels, tîuton 8tS
à l*efrer, 'ne viennent donc pas renverser celles du Dieu tout-puissant i
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PA RDONS.
Les avis sont bien partagés et il existe de nombreux préjugés relativement à

l'exercice du droitde giâce ; quelques uns insistatit sur ce qu'il soit exercé librement,
tandis que d'autres sont tout aus.i violens dans leur opposition, et prétendent qu'on
ne doit jamais y avoir recours ;, qne lé- bon et le méchant, lé réformé et l'endurci,
doivent également faire leur temps de pr:ýon. Cette doctrine parait certainement
beaucoup trop sévère, et-si' elle étaît suivie à la lettre, elle ponrraii dans bien des cas
empêcher d'obtenir .ce qni est tant à désirer, et est à vrai.dire l'objet principal de
l'emprisonnement, la réforne du criminel. Laissez donc ce sentiment célesté,
l'espérance, à tout homme qÙelque dégiadé, quelque misérable qu'il soit.;. qu'il lui
soit encore permis d'espérer, ear le poëte a dit. avec beaucoup de vérité, "Il'espérance
renait cons amnent dans le'cœur humain ;" oui, souffrez que le pauvre prisonnier
se dise en lui-même: avec la grâce de Dieu et l'aide des homrrmes, et par mes pro-
pres efforts, j'espère qu'un jour je deviendrai un bon citoyen, et que je serai reçu
avec joie dans nia famille et chez.mes amis. Ne le privez pas de ces saintes aspi-
rations, de peur qu'il ne tombe dans le désespoir, et ne lache la bride à toutes ses
rnauvaises propensités, et au lieu de. revenir vers le bien, ne soit perdu pour toujours.
La peine prononcée pour les délits moindres est souvent excessive et disproportion-
née. Si la conduite subséquente du condamné est bonne et f'it témoigne d'un sin-
cère repentir, et surtout si' son cas )r ente des circonstances atténuantes, ne man-
quez pas de le rendre à la liberté, après. une détention.d'une durée raisonnable.

L'exemple serait très salutaire ;et- il y en a plus d'un qui s'efforcerait de le
suivre, quand il n'aurait pas d'autre motif que celui d'abrége-r la duré.' de son em-
prisonnement; mais l'homme entêté et vicieux qui ne peut être raméné au bien,
devrait accomplir jusqu'à sa dernière heure de prison, comme une.exemple pour
tous ceux à qui l'on ne peut faire sentir. la dégradation de leur position, et qui ne
veulent écouter aucun bon conseil.'

Le seul abus qui pourrait réellement résulter de cette oeuvre de miséricorde,
de justice devrait-on plutôt dire, serait le pardon -obtenu par l'influence d'amis, ou
les efforts d'ageîts ou d'avocats mercenaires, au lieu d'être le fruit des mérites de
l'individu lui-même.

Un pardon qui est le résultat d'une conduite méritoire est apprécié même par
les plus dégradés, et engage souvent ces êtres infortun's à réfléchir sur leur propre
conduite; et par le simple désir d'être mis en liberté, il deviendront polis, obéissaas
et laborieux. L'espoir du pardon a un autre effet important et salutaire ; il enga e
l'aspirant à être vigilant pour découvrir et 'dénoncer les plans et complots que font
les prisonniers pour se révolter et s'évader, car chaque tentative de' letr part, anéan-
tirait ses anticipations les plus chères ; 'sans l'espérance, rien ne. l'invite aux actions
vertueuses qui autrement pourront le rendre à la liberté; détruisez 'ce sentiment

'délicieux inné 'd'ans le cœeur de l'homme,.'et le condamné devient furieux et s'aban-
donne au désir de la vengeance,-ou bien son esprit s'abat et il s'attriste'; dans les
deux' cas, il éprouve des souffrances morales et physiques, qui' se terminent souvent
par un idiotisme complet, la folie furieuse ou la méchanceté la plus consommée.
N'éteignez donc pas l'espérance dans le cœur qui se répent, ou peut-être il cherchera
à se daimer de ses propres mains le repos d'une tombe prématurée.

Les législateurs. et les hommes en autorité pourraient avec avantage faire de
profondes réflexions 'sur ce sujet palpitant, sur le fait que l'âme contrite et reformée
pourrait être sauvée et rendue heureuse.

Des objections aussi illogiques et aussi futiles que celles qui suivent, et qui
sont trop souvent faites contre le droit de grâce, ne devraient' avoir aucun poids..

"Si l'un est pardonné, pourquoi l'autre ne le serait-il pas," disent-ils, " celui: qui est le plus avancé dans le crirme, aussi bien' que celui qui peut-être ni'est cou-
pable que par accident; " en pardonner un, c'est conmnettre 'une injustice envers

« tous--chaque individu croit qu'il a le mêmre droit à la clémence et à la faveur--
li1
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" des sentiments de mécontentement et de vengeancý se feront bientôt nppereevoir,
et Plharmonie de la prison sera détrite" On fai valoir une foule d'autres argu

ments aussi peu fonds, et l'on perd ainsi de vue que ce serait commettre une injus-
tice crianie que (te placer le condamné qui s'est repenti -et est bien méritant, sur le
même pied que le pervers et. l'incorrigible. On. a d t avec beaucoup de Vérité que,
"'l'application trop restreinte de -ce principe, est peut-être autant à. regretter que son

exercice trop fréquent et trop:indistinct." Il conv endrait cépendaint' que chaque
déténu restât· assez longtemps. en pnson pour y tpprendre un métier, 's'il n'en
avait pas; et lorsque sa conduite est parfaite, il devrait être. remis ei.-liberté, ët
alors il rentrerait dans le monde avec un métier, q lui permettrait de gagner hon-
nêtenent son existence. Mais afin d'empêcher d abuser du pardon, le prfet, fe
chapelain, le mirdecin, et les inspecteurs, devraient avoir la responsabilité de son
exercice judici eux, et aucun conidamné ne devrait être gracié sans leur concours,
âu plutôt sins'qu'ils le recommandent;

Chaque' fois qu'il existe des motifs suisants fondés sur la santé du prisonnier
pour le relacher, il, devrait être pardonne, afin que l'emprisonnement même n'inflige
pas un châtiment qui n'a pas été prévu par la loi, la mort de ·l'individu. . Il est ýin
autre fait bien établi; la détention absolue, ou le -manque d'exercice én plein-air,
développe des d ispositions.scrofuleuses qui peuvent dégénérer en consomption, ou
un épuisement général provenant d'autres affect ions des glandes ;. que lorsque l'ern
prisonnerient arrive à sa fin,. non seulement il serait inhumain,-mais criminel de ne
pas Pabréger, pour de seinblables'motifs. A l'appui de'ces vues et de ces sentiments,
il n'est pas mal-à-propos de faire observer que si la société vonilaitseulement refléchir
sur ce lui se passe tous les jours dans son sein, et immédiatement sous ses yeux,
elle semit moins inexorable pour bien des pauvres condamnés dont les erimes com-
parés à la conduite des puissants de la terre et de deux qui portent le front-haut,
paraitraient peu graves, et sont peut-être tels aux yeux du Tout-Puissant. " La
"culpabilité morale a si peu à faire avec les actes criminels, qu'on trouve dissémi-
"nés dans la société bien des personnes (lui cachent des cours le forçats sous le
« costure et l'apparence d'hommes cornme il faut; tandis que dans nos prisons, on
"-trouve (les homins condamnés pour des crimes, dont les perceptions morales sont
" beaucoup plus développées, et qui sont bien plus dignes de notre.estime et de

notre considération," et on aurait bien pu ajouter au sujet de ces-cirningls<jouis-
sant de. la liberté, " qu'ils ont commis des crimes comparés auxquels les ctes du
condamné pourraient être considérés comme l'innocence même." Totus' ceux qui
refléchissent, loivent -être convaincus, que dans bien des cas. il serait inju te, cruel,
et contrai-e aux préceptes du christianisme, de refuser de gracier, après une 'certaine.
période.

PRISONNIERS LIBÉRÉS.

Il est· à peu près inutile d'essayer ou d'effectuer, avec .des dépenses considé-
rables pour le pays, la réforme du condamné, s'il n'est fait aucun effort pour lui,assurer
au moiis une réception ordinaire dans la société, après qu'il a expié son crime par
une longue inearcératip'n, quelquefois hors de toute proportion aveò le délit; si, en.
rentrant. dans le monde,.il'est repoussé comme un homme taré.. Quel avantage, peuton
se demander, retire-t-il, tant de son châtiment que de ses essais de réforme, s'il doit
encore être honni et. repoussé, même persécuté? Les meilleurs sentiments de notre
nature, la justice et le sens cornmun, imposent.une autre manière d'agir.

Dans l'armée. anglaise, disons le à son honneur, lorsqu'un soldat à subi sa
peine, il revient prendre son ancien rang dans le régiment; on lui dit, et il est lit
à tous, qu'il n'est 'plus un criminel, et si sa conduite a été bonne pendant sa détention,
il lui est délivré un certificat qui le constate; et la porte de l'avancement et <le lapro
motion lui est encore ouverte. Et cependant, hors de l'armée, que de plaintes sur
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le dur traitement qn'éprouve le pauvre soldat ; il en est autrement polr .elui 'qui
n'est pas militaire ; les porteS mèmes de'la charité lui sont fermées; s'il cherche de
l'emploi, il est repousé avec mépris ; aucun bon chrtiien n'est là pour lui tendre la
tiain et 'accieillir ; il est rejetté de toutes parts, et il ne lui reste pas d'autre alter-
native que de commre'ttre de ionveaux crimes, ou de mourir de misère. La nature
humaine présente de singuliers contrastes. Il a été à la mode depuis quelques
années de parler de la bienveillance avec laquelle doivent être traités les malheu-
reux prisonniers, et les gouvernements sont censurés hautement et avec raison,
ë'ils ne prennent pas tous les moyens de les réformer ; mais du moment qu'un pri-
Ëonnier a expié son crime, et que l'on peut raisonnablement espérer'qu'il reconnait
et regrette seserreurs passées, il · st repoussé du seuil de chaque porte, et.eelà, au
moment le plus critique de son existence. Sans donte que si l'on relléchissait, ou
s'il devenait de mode de tendre une main amicale au condamné libéré et repentant,
un tout autre sentitnent dominerait l'esprit.publie, et il s'en suivrait les plus heu,
teux résultats, non seulement pou.r le pauvre pénitent, mais aussi pour le public en
général. Il y a une foule d'exemples qui prouvent que c'est le dûr accueil du
rnonde qui a forcé le coupable à retomber dans le crime ;. il y a d'uil autre côté,
bien.des cas ou un traitement plus chrétien, a non seulement f.&t du détenu libéré
un honnête honme, mais l'a poussé dans la voie de l'honneur et de la*fortune.
Accueillez-le donc bien, et non seulement le nombre des récidives diminuera, mais
élles seront "rares et (le loin en loin."

Il yta du plaisir à raconter le fait.suivant: Deux jeunes gens, furent élagis,
il y a quelques mois, du pénitentiaire provincial à Kingston ; ils prirent place dans
la diligence pour une distance de quelques mil!es ; M. Archy MNacdonell, fils (le
l'estiinble préfet qui les connaissait et M. R. L. Mackay, <te Montréal, étaient aussi
passagers; ils iou! rirent ces malheureux, leur dmiïnèrent des secours pour se rendre
a Montréal,.'et le jour' suivant M. Mackay procura à Pun d'eux une place dans un
atelier de ineiblier, et à Pautre de l'emploi chez un cordonnier, leur recommandant
de conserver hur secret. Ils conservent -leurs places, sônt des ouvriers fidèles, et
sont heureux de leur position.

Des actions <le cette nature sont au-dessus de tous les éloges: -plût à Dieu
qu'elles fussent plumr Communes. Des larmes de joie inondaient les yeux de ce bon
Samaritain, lorsqu'il racontait ces circonstances; comirme de raison, la prudence
exige que Poi soit sur.ses gardes, jusqu'à ce que le caractère de l'individu ait'été
bien éjrouvé,< et cela.pourrait, se faire sans exciter de mauvai's sentiments ou du
ressentimuenit de sa part.' Mais, à tout· hazard, fournissez lui l'occasion de. prouver
qu'il pers'-vere dans la résolution de ne plus pécher, de se bien coliduire, et Pouvré
la plus noble aura été accomplie.

Les sociétés formées dans les Etats-Unis, pour aider les prisonniers libérés,
donnent au monde un bel exemple de charité chrétienne. Dans une lettre tiès
éloquente,,et remplie des sentiments de fraternité les plus eiCaltés, le président de la
société dc Boston, déclare avec bonheur: "Nous avons considéré le prisonnier
"'-libéré comme 'l'objet d'une atterntion particulière ; nous avons obienu du travail
"pour tous ceux qui ont en besoin de notre secours, et pas un n'est'retourné en pri-
"son. Le seul fait de l'avoir reçu dans notre société lui a fait éviter bien des
"épreu'v's et des tentations mises exprès dans son chemin, lui a valu la confiance
"publique, et donné de l'espérance; pas une arrestation n'a été faite d'une personne
"placée sous nos soins; toute leur conduite est changée'; elles gagnent leur vie et
"celle de leurs familles et la personne et'la propriété des citoyens est à l'abri."

Ce que les sociétés font pour ramener le malheureux libéré, peut en grande
partie êl re fait par la sòciété en général, collect ivement et individuellement,et avec le
succès devant nos yeux d'un bon traitement à ces pauvres gens, on pourrait ne plus
craindre <de les engager à faire notre, travail; et ce ne sera plus un crime ni un
stigmate d'assister Phomme tombé qui est disposé à se relever ; la société y gagne-
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rait sous tous les rapports. Des exemples aussi pénibles que celui qui suit sont arrivés,
et arriveront encore sans aucun doute, si Pon ne -témoigne pas plus de sympathie
pour ceux qui ont été assez malheureux pour se rendre coupables d'un crime, ou
qui ont été accusés peut-être à tort, et punis sans le mériter; "J'étais'innocent
"quand j'ai été condamné ; mais j'ai fait mon temps fidèlement; je suis rentré dans
"le monde et dans ma famille avec la détermination d'éviter toutes les circonstances

qui pourraient m'impliquer de nouveau; mais on savait que j'avais été en prison,
"j' ai été repoussé, je n'ai pas pu obtenir de 'ouvrage ;-j'ai demandé et 'j'ai sup-
"plié, mais j'ai été refusé et mépriséê; sans autre perspective que cette de mourir de
"faim, le monde m'a forcé a voler, et me voici encore sans espoir de paix que dans
"le tôiù;beau. D'abord je n'étais pas coppable, mais c'est l'opinion publique qui
"'m'a fqicé à,egmmettre un crime dont la pensée seule me fesait trembler." Un
autre a kit" j'ai été faible et inconsidéré, j'ai été coupable une fois ;-mais le monde
" m'y a condiýdt de nouveau,-il n'y a plus d'espérance, pour rhoi' dans* cette vie."
Mille cas de cette nature sont constatés, et il devraient engager à avoir de Pindul-
gence pour ceux qui tombent en erreur et essaient de revenir au. bien; n'est-ce pas
aussi un précepte de l'écriture de " pardonner afin d'être pardonné." Nous. qui
vivons dans le Canada, suivons le noble exemple qui nous est donné par nos voisins
des Etats-Unis et nous serons' plus.en sureté, quant à notre vie et à nos biens, car
nous aurons au milieu de nous bien moins de sujets désespérés, et l'odieux qui
s'attache à eux augmentera à mesure que disparaîtront les causes ostensibles qui
peuvent porter à 1 faire. Je fais la suggestion suivante avec autiat de respect
que de désir de la oir accepter, parce que j'en attends les plus hereux résultats:
la certificat de b ne conduite devrait être donné à chaque prisonnier lors de son

élargissement, si sa conduite a été bonne et méritoire durant sa détention; ce certi-
ficat pourrait lui assurer, une réception chaleureuse et amicale de la part, de 'ses
anciens amis qui Pempêcherait de former de mauvaises connaissances, et en ferait
un citoyen vertueux et utile. Il faudrait écrire ce certificat sur du gros papier ou
du parchemin, en gros caractères, et le dresser comme suit, ou dans des termes
analogues.

DIPLÔME.

A tous ceux qui ces présentes verront :-Je certifie piar les présentes que A. B.
détenu dans la prison du district de- - , s'y est conduit extrêmement bien
durant sa détention,' et s'est par là attiré l'approbation et Pestim°e de tous les afliciers
de l'institution.

Est délivré en conséquence le présent certificat de bonne conduite, afin d'as-
surer au porteur d'icelui une réception favorable etGamicale de la.part de ses parents
et de ses amis, attendu qu'il est un tout autre hommé qu'autrefois.

Délivré à . ce jour de 18

Inspecteurs.

Préfets.

Chapelain.
Chirurien.
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PRINCIPES SUIVANT LESQUELS LES PRISONS DEVRAIENT ETRE CONSTRUITES,. ET QUI
PEUVENT AIDER DANS LE CHOIX DU SITE, ETC.

REMARQUES PRELIMINAIRES.

Je n'ai pas Pintention, dans le moment, d'entrer dans les détails de dimension
et de distribution intérieure des prisons, comme il est à espèrer qu'on ne construira
plus de ces bâtisses en Canada sans avoir préalablement consulté des hommes de
Part et principalement les inspecteurs .'qui doivent surtout avoir la responsabilité
dans ces affaires; cependant l'exposé du plan suivant ne sera peut-être pas déplacé
en autant qu'il pourrait servir d'introduction aux vues générales ci-après mention-
nées.

"lin.des points de la plus haute considération est le principe général de cons-
truire ces bâtisses, de manière à donner la plus grande . facilité à'1administration
de la discipline, et, les moyçns d'effectuer la surintendance et le contrôle de la

"part du gardien."
" Une salle centrale ouverte depuis le plancher jusqu'au toit, avec de vastes

corridors d'une construction semblable, en divergeant, ayant des rangs de cel-
lules placées de chaque coté, donne des facilités particulières d'obtenir ces fins.

"On 'observera que les ailes ou divisions contenant les cellules venant aboutir au.
"centre, on peut voir d'un point central tout l'intérieur de la prison ainsi que la
" porte de chaque cellule. En plaçant aussi les escaliers de communication dans

le corridor, faites 'n fer avec délicatesse, on obtiendrait une vue éclairé de la
"salle à l'extrémité de chaque aile, ou d'un bout. du -corridor .l Pautre, *alors tout
" mouvement dans la prison, soit de la part d'un officier ou d'un prisonnier, se
"trouve ainsi sous' le contrôle et une observation cotinuelle."-(Dr. Von Ifland.)

Il est convenable de faire quelques remarques préparatoires sur les sujets de la
lumière,-'de la chaleur et de la'ventilation, pour qu'on ne puisse pas dire qu'il
existe des 'redites et :des répétitions dans les observations relatives à ces dif-
férents sujets.. Mais on 'iie doit pas oublier que, tandis que ces trois sujets importants
sont intimement liés dans leur opératión, et que chacun d'eux est Pauxiliaire et l'ad-
joint de l'autre, cependant' ils sont distirlets et séparés quant aux moyens à eiplo-
yer pour · leur adoption; et, 'quoiqu'il 'y ait répétition ' apparente, on ne peut
l'éviter sans 'sacrifier cette clarté qui parait si nécessaire 'sur un sujet si hau-
tement- lié 'aux plus chers intérêts de la société et de l'humanité, et sur lequel
il est désirable d'invoquer Pattention publique de la manière la plus forte; principa-
lement comme. jusqu'Jci il a été donné peu d'attention sur ce sujet, à lexception
de quelques messieurs qui, dans une occasion y ont dévoué, quelque temps, mais dont
les vues là-dessus, on pense, n'ont pas été publiées.

SITE.

Lorsqu'on projette de construire des édifices publics, tels que prisons, péniten-
tiaires, maisons de refuge, asylés, etc. etc., on devrait mettre le plus grand soin
en 'faisantle choix de la localité, et une attention -spéciale à ce qu'aucune influ-'
ence personnelle ne dirige,'dans aucun tas, dans ce choix. Le terrain doit être
élevé, sec et dans une situation salutaire, éloigné autant que possible de terres basses
et marécageuses. Il serait.désirable *que. cette localité fut près d'une large rivière ou

-un courant navigable, 'et quand on ne peut pas obtenir cet avantage, il faut alor se
procurer indispensablement les moyens d'avoir une grande quantité d'eau pure de
source,. et qu'aussi la-canalisation soit parfaite.

La place devrait être d'un accès, facile çt pas à une grande distaice de quelque
cité ou ville grande et populeuse, de manière à.ce qu'elle put, en tout temps, être sou-
rnise' à Pinspection d'hommes qui sont au-dessus du' soupçcn de pouvoir être in,
fluencés en quelque degré, par une considération personnelle et mercenaire.' Située
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de cette manière Poeil vigilent l'une communauté intelligente découvrira prompte-
ment tous les abus, si malheureusement il en existe·; de' plus, dans un. temps de
besoin on pourra promptement se procurer de l'assistance; tel que-dans une incendie
fortuite, dans une révolte parmi -les prisonniers; ·dans 'une déclaration soudaine de
naladie pestilentielle, et dans plusieurs autres casualités 'que l'on pourrait énumé-

rer; et on procurerait ainsi l'opportunité à l'âme charitable et bienveillante d'instruire,
conseiller, et dans plusieurs circonstances faire du bien aux malheureux détenus
sur qui, de cette manière, serait exercée la surveillance la plus salutaire.; il ne faut'
pas déprécier non plus Pavantage de procurer aisément et constamment de l'ou-
vrage et de' l'occupation pour ceux qui encourrent punition.'

L'édifice, comme règle générale, devrait avoir .un aspect méridional, ou au
moins être construit de manière à procurer la plus grande quantité possible d'air libre
et l'influence salutaire et réjouissante du soleil.

CONSTRUCTION,

Toutes les bâtisses publiques, et même toutes les demeures, devraient être
construites en Canada, s'il est possible, dë pierre et de briques, la surface exté-
rieure en pierre-de-taille d'une épaisseur. de cinq à huit pouces, et quelquefois de
douze à quinze pouces, afin de s'attacher aux briques dont la principale partie du
corps du mur devrait être composée, ainsi que la totalité de sa surface intérieure.

Ce plan diminuerait de dix-huit 'pouces.'épaisseur de chaque mur, lé rendant
beaucoup plus léger, et.par conséquent moins exposé à s'abattre ou s'affaiser dans
des terrains mous, humides ou árgilleux; et ce mode de construction serait aussi
beacoup; plus économique ; la brique étant un mauvais conducteur- de la' chaleur
l'empêcherait de s'échapper à l'extérieur' t étant également un non-conducteur du
froid, elle, serait grandement suffisante our empêcher. les froids d'hiver ainsi que
les chaleurs d'été de pénétrer dans l'int rieur de l'édifice, conservant en toute sai-
sons un 'équilibre plus parfait de température' que les autres matériaux employés
pour la construction. En employant la brique de' cette manière, on pourrait com
plètement se dispenser de ['usage des lattes et de.l'enduit que l'on emplôie actuelle-
ment, donnant à chaque appartement un espace d'au moins trois pouces sur chaque
côté, détruisant ce vuide entre les lattes et le mur, qui sert de. retraite aux rats, sou-
ris, coquerelles et autre vermine.

Le but du lambrissage était d'empêcher lhumidité de l'atmosphère de se dé-
poser sur la pierreTràide du mur dans l'intérieur des maisons habitées, détériorant
les tapisseries, les.peintures et le plâtrage; et aussi d'empêcher la condensation de
l'humidité sur le mur, ce qui est très insalubre et propre à affecter la santé des rési-
dents; ce que l'on peut prévenir entièrement en employant la brique, par laquelle de
plus on a l'avantage additionnel d'y construire facilement des cheminées de venti
lation. . On. devrait construire une telle cheminée, dans chaque trumeau entre les
chassis des édifices publics, à partir du premier plancher et aboutissant au toit on
plutôt au-dessus du toit, en forme de spirale ou sous d'autre forme, suivant le goût.

L'ouverture 'de cette cheminée, à son départ du*plancher, devrait être d'environ
dix-huit pouces carrée, fermée 'par une, porte de fer ; cette ouverture pourrait servir
à y brûler un peu de charbon ou du bois, et produire par là un courant d'air, quand
l'atmosphère 'est humide ou suffoquant, ou quand l'appartement devient malsain,
n'ayant pas d'issue. pour laisser échapper le mauvais air qui s'y est' formé, tant par
la. respiration que par les émanations 'qui proviennent de la peau ou des poumons.
La cheminée de ventilation devrait avoir quatre pouces de.profondeur sur deux pouces
de largeur, et il devrait y avoir au milieu de cette cheminée une ouverture comme
celle qui. sert au tuyau. 'de poële, et une autre sous le plafond; au moyen de ces
cheminées, l'air le plus malsain et le plus corrorpu trouverait une issue pour -s'6.
chapper, et en en ayant un certain nombre dans chaque mur de-l'édifice, on peut'
inférer naturellement par le système continuel du changement et de la variation de
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'atmosphère extérieur,tandisquelairchaud s'échappera en dehors parquelques-uns de
cesconduits, un semblable courant d'air extéieur remplacera le premier par d'autres
de ces conduits; et l'on doit d'autant plus s'y attendre que le toit de l'édifice séparant
les deux rangs de cheminées, et le vent pouvant produire une pression d'un côté, tan-
dis que de l'autre, pour un moment,,.il peut y' avoir stagnation, et que l'air, prendra
une autre direction; non-seulement admettant ainsi d'une. part l'air, niais aussi lui .
permettant de s'échapper par certains ventilateurs, tandis qu'il. serait admis par'
d'autres.

Le moyen le plus effectif de faciliter la ventilation de l'édifice, serait de prati-
quer au plafond, qui devrait être construit en forme d'arche, au moins trois ouvertures
de dix-huit, pouces quarré pour ·faciliter l'issue du courant supérieur d'air, et par
ces conduits, une portion de lair froid, par son poids et. sa densité supérieure, réa.
gira sur lui-même, produisant ainsi un courant d'air ascendant et descendant de la
description la plus avantageuse, tel que l'a expérimenté l'écrivain, en plusieurs oc-
casions ; et pour qu'on ne dise pas. que l'air impur d'en ·bas serait conduit seulement
et condensé dans le grenier de l'édifice pour revenir tout aussi impur, mais seule-
ment plus froid qu'auparavant, on pourrait construire deux ou trois places de venti-
lation sur le 'sommet du toit, dans la forme de celles que, l'on fait pour les distilleries;
et pour empêcher que l'air extérieur s'y précipite avec trop de violence, on pourrait
y placer, à l'ouvertureun cadre en treillage de fil de fer ou entoile à tamis, tant pour
admettre graduellement l'air extérieur, que pour donner passage à celui de Pinté-
rieur. Cependant, il serait rarement nécessaire de faire usage de ces moyens en
autant que les mille lézardes et fentes du toit soni suffisantes pour rencontrer toutes
les fins d'une ventilation parfaite. On devrait construire à chaque extrémité de 'é-
difice, deux spacieuses cheminées garnies de portes de fer pour chauffer la bâtisse,
en contribuant en même temps 'à la ventilation. Il devrait y avoir dans l'étage du
soubasement un.rang de voûtes.en arche, d'environ cinq pieds d'excavation audessous
du niveau 'de la terre, jusqu'à la hauteur de quatre pieds au-dessus de terre,-
ces voûtes seraient faciles à éclairer et à ventiler. Il ne devrait y avoir- seulement
que trois étages de cellules dans chaque division; il y aurait autreme'nt trop de
foule en en ayant un trop grand nombre, ce qui est très insalubre, et occasionne de
grands inconvénients pour les prisonniers, et plus principalement pour les gardes et
les portiers.

Il ne devrait y avoir que deux rangs de cellules dans chaque division, n'ayant
que trois étages d'élévation, et la porte de chacune d'elle faisant face au mur oppo-
sé, séparée les unes des autres par un passage obscur, d'environ trois pieds de lar-
geur pour le gardien,' qui pourrait, à travers une ouverture d'un pouce de large sur
douze pouces de long, observer tout ce qui se ferait dans l'intérieur, sans être vu
du prisonnier ; et ceci servirait aussi à faciliter la ventilation.

Cette ouverture devrai être près du haut de Parche, du 'côté de la cellule, 'large.
et en forme d'entonnoir à l'intérieur, et bien trop élevée pour permettre au prisonnier
de voir ou de converser avec ceux qui lui font vis-à-vis, et cette ouverture àinsi
construite donnerait.un courant d'air canstant et doux venant du passage, et procu-
rerait -ainsi d'amples moyens de ventilation, sans qu'il fut nécessaire de faire des'
-cheminées·dans les murs de la cellule.

Il devrait yavoir un corridor tout autour du quartier d'au moins huit pieds
de largeur, et les portes des cellules devraient être. faites de treillis en fer ; la
surface -des cellules. devrait être de trois pieds et six pouces de large sur huit pieds
de longueur, donnant ainsi unespace suffisant pour échiffer de Pétoupe, faire des
balais, des manches de hache on tout autre ouvrage manuel que l'on peut faire avec
peu d'outils ou 'd'instruments, et requèrant' un petit espace.
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éCLAIRAGE.
Dans la construction des prisons on ne doit pas perdre de vue ce sujet qui de-

mandé la plus haute considération ; comme il est indispensable d'en jouir pour le
bien-être et le bonheur de l'homme, et principalement pour les personnes qui ont
passé une vie active. La lumière est aussi. particulièrement requise pour les facultés
physiques et mentales. Privez l'homme, pendant un certain temps de linfluence
bienfaisante et vivifiante de cette lumière, il languit et devient abattu, ensuite faible,
tremblant et décharné ; un peu plus tard il blanchit et devient étiolé, et quelque temps
après imbécille, ayant un aspect sepulchral; ses extrémités s'enflent, des symptrmes
prononcés de scorbut surviennent et l'hydropisie à sa suite. (avant-coureurs certains
qu'il va être délivré des misères de ce monde), évènement qu'il verrait se réaliser
avec réjouissance et reconnaissance, s'il possédait le moindrement l'usage de ses
facultés mentales. Cês cas soût, il est vrai, les plus extrêmes; mais tout pénibles
qu'ils semblent être,' il est à regretter qu'ils ne se rencontrent que. trop .souvrent.

On doit remarquer en même temps que l'emprisonnement et la privation de la
lumière, pour peu de temps, ne peuvent égaler les horreurs ci-haut .décrites, taudis
qu à raison des sùites que lon vient de mentionner, ils sont une espèce de punition
plus terrible et plus effective que le fouet.

Ce fait est pleinement corroboré- par les réponses aux questions posées aux con-
damnés du pénitentiaire lorsqu'ils sont libérés; la plus grand partie d'eux certifie
que le fouet est une punition moins sévère que d'être écroué dans une cellule obs-
cure, et que celle-ci est généralerment plus terrible pour. les prisonniers ; et de plus le
capitaine Miller,4e, philantropique et très intelligent surintendant des prisons mili-
taires, en· Canada, corrobore le même fait. à l'écrivain, et le bon et bienveillent
syndic du pénitentiaire provincial entretient les mêmes vues sur ce sujet.

m Les effets généraux de pinfluence de la présence de la lumière sont non seule-
ment avantageux pour espri, main aussi le corps s'en ressent, parceque la lumière
purifie l'atmosphère en la rendant plus salutaire à la respiration. ·De là, la nécessité
absolue de choisir un site découvert et élevé pour la constructiondela prison, et pareil-
lement la nécessité indispensable d'y faire beaucoup de chassis, qui, comme c'est
généralement le cas, ne devraient pas être de pures simulacres, à demi-fermés par de
larges barres de fer en forme de treillis, comme s'ils s'y étaient placés pour diminuer
le volume de la lumière. On peinture généralement en noir ces chassis en fer et la
conséquence en est que, nonobstant que les portes grillées soient placées générale-
ment vis-à-vis ces chassis, à peine y peut-on lire; défaut auquel l'on devrait sans délai.
remédier, de manière à ce que le prisonnier, le jour consacré au seigneur, eût- la jòuis-
sance de lire quelque livre utile et pieux. .On peut effectuer, jusqu'à un. certain
point, cette amélioration en peinturant les treillis en blanc, et en blanchissant sou-
vent les corridors etles cellules qui réflèteraient de cette manière une grande quan-
tité de lumière.

On devrait signaler un autre fait qui. passe la plupart du temps inapperçu
lorsque l'on construit les· prisons; cette rémarque s'applique aux conséquences
dangéreuses qui résultent de Phabitude constante que l'on a de faire passer des
égouts sous l'édifice. On devrait les faire passer à quelque 'distance, de manière à ce
que les éxhalaisons fétides et délétères qui s'en échappent, quand les matières ne
peuvent s'écouler, ce qui arrive fréquemment, ne trouvent point une sortie à
travers le sol, et .affectent ainsi la salubrité de tout l'établissement, ainsi que lécri-
vain a eu, dans plusieurs circonstances, l'occasion de léprouver.

CHAUFFAGE.
Lorsque l'on construit des édifices. publics dans ce pays il est rare que l'on

pourvoie à la manière de les chauffer convenablement, disposition absolument néces-
saire; et il est.douteux que l'on ait obtenu, dans un seul cas, le but que l'on avait
en vue en employant les systèmes rnis en usage pour chauffer de grands édifices,

.ns
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savoir'; une diminution de matière combustible, une diffusion raisonnable d'air
chaud et un degré agréable de température; Il semble qu'on oublie que pour une
quantité donnée de riatière combustible on ne peut obtenir. qu'un certain degré ou
montant de calorique et que plus le, système pour le' diverger et le répandre est
étendu et compliqué, plus le calorique est perdu et absorbé; et ceci s'applique' plus
particulièrement aux fournaises placés dans les caves, dont les longs tubes courent
sous les planchers ou dans des conduits dans les murs.

La chaleur obtenue au moyen de tuyaux à air chaude, à eau chaude, ou à vapeur,
coûte cher dans tous les cas." Prof. Hocking.

Il semblerait d'abord que leur invention serait, opposée à l'une des meilleures
lois les miéux établies relativément à la communication de la chaleur,' ·"La tendance
"irrésisible du' calorique est 'de se distribuer de manière à produire un équilibre:
"universel de température, ou de passer des corps où il est condensé dans des

corps qui en manquent."
Un grand poële commun, avec une grille à-la partie inférieure et un cendrier

de la superficie du poêle et qui avancerait d'un pied en devant,. donneraii un courant
d'air au-dessous du combustible, coûterait infiniment moins cher, serait plus facile'
a entretenir et plus économique que les nombreux' essais que l'on a fait pour la
consommation du combustible 'et la distribution de la chaleur.

Le poële devrait avoir au moins 'quatre pieds de long (épargnant ainsi 'le sciage
du bois,) deux pieds de large, et trois pieds de haut ; ondevrait y pratiquer des ouver-
tures en haut et en bas pour y mettre une rangée de quatre ou cinq barres defer d'un,
pouce et demi de diamètre. éloignées de quatre pouces de chaque côté du poële en
dedans. .Par ce moyen on empêcherait le contact du combustible avec les plaques
du poële et elles ne viendraient que rarement rouges et même jamais, et conséquem-
'ment on préviendrait l'effet.très-insalubre " d'embrâser l'atmosphère," la chaleur'se
répandrait plus graduellement, et serait plusieurs degrés plus bas que s'il n'y avait
que la plaque du poële entre l'atmosphère de l'appartement et le combustible. Cette
chaleur 'serait également répartie partout, mais se répandrait moins subitement; et
quoique le poële fût .très-large, cependant le foyer serait comparativement petit
et on ne pourrait y entasser une quantité superflue de. combustible parcequ'il n'y
aurait guère .plus que l'espace d'un pied pour le placer.; la porte du poële ne devrait
avoir que dix-huit' pouces de hauteur, pour empêcher l'entassement de bois.'
Par ces moyens on espère obtenir une 'meilleure chaleur et moins intense; on
économiserait le combustible, et on préviendrait beaucoup 'mieuxles accidents du'
feu. Après avoir essayé de ce nouveau genre de poële, il est très-probable que
l'on's'en servira généralement pour chauffer les grands édifices et qu'il est aussi
possible qu?il vienne en vogue comme poêle de passage.

C'est par un poële de fer que l'on obtient le meilleur mode de radiation de la
chaleur; et plus la surface 'est irrégulière par des 'enjolivements ou des canne-
lures, le plus dette surface favorise cette radiation. Et n'en déplaise aux ména-
gères propres et soigneuses, il est important de faire connaître que plus un poële est
noir et grossier, mieux la chaleur se' répand, et que plus un poële est brillant et
reluisant plus la chaleur eu rayonne lentement et imparfaitement. La largeur
du tuyau est un sujet' de grande importance, et 'plus il est large, plus la chaleur
se répandra avant de se rendre à la cheminée, et le tuyau ne devrait pas être poli'
autrement on contraviendrait à une des lois naturelles: " Les surfaces métalliques
polies émettent. plus lentement le calorique, et les rudes surfaces noires lémettent
plus promptement."

Les personnes qui s'occupent.plus de l'utilité que de la parade et l'apparence
extérieure feraient bien de mettre en pratique' les principes que l'on vient de men-
tionner.

Le célèbre Dr. Reid,.qui a tant et si bien écrit sur la chaleur et la ventilation,
(quoiqu'il n'ait pas été très'-heureux dans la chambre des communes) n'est nulle-
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ment un ennemi aussi déterminé des poëles que bien 'd'autres. Il admet que "les
poëles'sont moins chers, plus propres, et plus faciles à conduire, et aussi 'Moins limités
dans:leur action que les grilles ;" mais .il faut reconnaître qu'ils ne sont pas d'aussi
bons ventilateurs qu'une grille ou une cheminée; d'un autre côté, cependant, il ne
serait que juste que l'on connût plus généralement queles poëles sont béaucoup plus
économiques pour le combustible; car c'est un fait bien établi, reconnu par les
hommes de science, " qu'au moins les sept-uitièmes de toute la chaleur qui pro-
vient du bois ou du charbon s'échappe par la cheminée quand on se sert degrilles
ou de cheminées. Pour ces raisons, on ne devraît jamais tolérer les grilles ou l'em-
ploi des cheminées pour les institutions conduites sur un 'système économique. . On
a fait contre 'lusage des peë les les. objections les plus fines et les plus subtiles :
qu'ils consument l'air, le remplissent de fumée sulphureuse et. le 'rendent trop sec
pour le .respirer avantageusement, et nombre d'autres. raisons aussi plausibles.
'Or, comme c'est* l'essence et la propriété de la chaleur de produire la séché-
resse, et que .les 'poëles produisent plutôt ce résultat que les fournaises ou les
grilles, c'est' une preuve qu'ils donnent plus de chaleur, et' qu'on' obtient plus effi-
cacement le but que l'on a'en vue. Depuis un temps. immémorial on a paralisé ou
corrigé à un haut degré.cç résultat de la chaleu-, par le simple moyen de placer sur
le poële' un vase 'plat rermpli d'eau, et 'par l'évaporation 'graduelle et constante
de l'eau on maintient dans l'appartement l'état hydrométrique de l'atmosphère.

On se sert avec avantage de longs tuyaux pour épuiser touté &la chaleur lors-
qu'on veut en avoir beaucoup et qu'on désire aussi économiser On devrait sus-
pendre au-dessus du tuyau, à environ vingt pieds de distance l'une de l'autre, de
petites chaudières en ferblanccontenant de l'eau qui tendrait à temp'rer la' séche
resse de l'aïmosphère,' et qui .ecevraient en même temps les écoulements des tuyaux,
et qui serviraient en quelque sorte a la même fin, à distribuer l'humidité.

Le Dr. Reid, en réponse à quelques 'remarques du Dr. Ure, dit.: "J'ai fait un
"examen de poëles bien conduits en Russie; rien ne peut produire une température
"'plus douce, plus naturele et plus égale.'' il y a, il faut l'avouer, une, objection
bien fondée 'contre l'usage des poëles, et elle est basée, sur les accidents du feu qui
peuvent en provenir. Néanmoins, on peut les prévenir efficacement, 'si on prend
les soins suffisants de nettoyer les tuyaux à temps, et si on fait usage de bon bois
sec. Il.y aurait une autre sûreté à prendre, ce serait·de placer, immédiatement
au-dessus du poële, une clef au tuyau, et une autre à chaque dix-huit à vingt pieds
'de distance, avec une dernière clef au tuyau à son entrée dans la cheminée ; en
tournant les clefs on 'éteindrait imindiateinent la suie embrasée dans les tuyaux'; et
'pour 'obtenir un meilleur courant et qu'il se formât moins de suie, on devrait élever'
les tuyaux ,graduellement et. d'une manière douce, jusqu'à 'l'entrée dans la che-
minée.

L'écrivain est convaincu, d'après lobservation réfléchie de plusieurs annéesi
et après avoir lu ce qui a été écrit sur le sujët, que le mode le plus éconormique et lé
plus facile 'de répartir la 'chaleur, est au moyen de bons grands poeles'; et de plus,
un poële est beaucoup plus avantageux pour faciliter la ventilation que les fournaises
dans les caves et des milles de tuyaux échauffés. Il n'est' ni judicieux ni économi-
que de tirer 'air' de l'extérien par des tuyaux dans le but d'àlimenter la com-
bustion dans le poële, parce que par ce moyen, aucune partie de l'air intérieur plus
ou moins surchargé ne peut s'échapper par le tirage' de la petite.porté, et toute
personne qui voudrait observer, à la noirceur, ce qui se passe à la porte du poêle,
serait frappé de voir la grande quanlité d'air qui est souliré.par la " petite porte "
du poële ; il verra l'air en forme de cône concave se précipiter dans le feu, et ainsi
Patmosphère se trouve purifié d'une grande quantité de son air impur, tandis que
dans le mémé temps on 'oblient une chaleur'plus prompte que par Pair extérieur,
comme sa température est plus élevée, et cela contribue aussi à changer l'air de l'ap-
par tement ; ce 'sont là des desiderata que' l'on ne devrait pas négliger.

in?
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On devrait, dans les pays froids, mettre à tous les, édifices des doubles4 chassis,
entre lesquels il y aurait toujours une colonne d'air partiellement réchauffé, lequel
viendrait à l'intérieur de plusieurs degrés moins chaud et aussi pur que s'il pénétrait
à travers un seul chassis ; le chassis intéiieur ne diminuerait pas la quantité d'air
qui pénétrerait à travers le:chassis extérieur, ceçt air s'élèverait seulement ià uné tem-
pérature plus élevée avant de pénétrer dans la chambre. Les chassis devraient être
bien posés, et comme il faut reconnaître qu'ils sont:le plus sûr et le meilleur moyen
d'admettre l'air extérieur,-on voit la nécessité qu'il y aà ce que tout édifice publie, où
ily a beaucoup de. monde réuni ensemble, en soit bien pourvu. ' Il serait .bon,.afin de
purifier l'air, lorsqu'il peut être corrompu par différentes causeâ, de faire un carreau
ouvrant à la partie inférieure du chassis extérieur, et d'en faire aussi un semblable
à la partie supérieure du chassis intérieur; Les doubles chassis servent également
aux fins de la ventilation et pour maintenir une température plus uniforme dans
l'intérieur de l'édifice; car de fait, le chauffage et la ventilation des édifices doivent
aller ensemble; ils ne peuvent agir 'que de concert, et l'un est -indispensable à
l'autre.,

VENTILATION.

Il semblerait qu'on n'a adopté 'aucun espèce de système pour l'important objet
de la ventilation pour les prisons, et même pour toute espèce d'édifices en Canada.
La conséquence d'une telle négligence est que les habitants d'une prison, lorsqu'ils,
'sont oppressés par une température trop élevée de l'air à l'intérieur, causée tant par
les exhalaisons de leur corps que par la chaleur des poëles en hiver, n'ont qu'un seul
remède: celui d'ouvrir un ou deux chassis ; il enrésulte qu'il se précipite dars'
l'appartement un immense volume d'air froid condensé, qui. souffle sur les corps
presque nus, chauds et couverts, de transpiration des prisonniers ; ils éprouvent im-
médiatement une pénible. sensation de. froid, et on entend aussitôt le cri de fermer
la fenêtre, les prisonniers préférant une atmosphère Chaude et suffoquante au contraste
d'un froid sensible.'

Il ne faut pas oublier que lair.d'un appartement où beaucoup de personnes
sont confinées devient chaud et rempli d'une grande quantité de matière' animale,
provenant de- la transpiration tant de la peau que des poumons, ce qui est pire que
la chaleur des poëles, et rend l'air oppressif et malsain. C'est un fait, cepen-
dant que c'est l'air nuisible, rarefié et oppressif qui ne peut s'échapper de l'intérieur,
et non l'a difficulté de l'entrée. de l'air extérieur, qui a soulevé le 'probleme. de la ven-
tilation; car il est bien reconnu et établi par les expériences d'hommes capables,
que. l'air extérieur pénètre dans un appartement à travers les ouvertures des portes
et des fenêtres en quantité presqu'incroyable. Il est établi qu'un chassis posé avec
tout le soin ordinaire, laisse pénétrer à-peu-près huit pieds cube d'air par minute.
Si ceci , est correct, lorsqu'un nombre de chassis sont ouverts dans -un apparte-
ment il entre continuellement dans Pédifice une grand quantité d'air froid, qui par
sa plus grande pesanteur spécifique occupe les parties inférieures de l'appartement..
De la. manière dont sont généralement construits les plafonds, la partie supérieur
de la chambre est close, et ne permet pas à l'air impur plus léger, qui s'élevant remplit
le haut de la chambre de. s'échapper. ' Ce n'est pas .tant la difficulté d'obtenir
l'air frais, que Pon éprouve, que dé se débarasser de la surabondance de gaz
acide carbonique produit par la respiration, et encore plus. par les matières impures
et excrémentielles dont l'air de tout l'appartement est surchargé. -Ceci provient.
de ce que les personnes ne sont pas généralement propres et qu'elles ne peuvent,
en prenant un exercice actif en pleine air, se débarrasser de ces secrétions natu.
relles qui sont si désagréables; il faut ajouter à ceci^ les exhalaisons qui s'élèvent
des baquets de nuit auxquelles beaucoup de prisonniers on recours durait la nuit,
au lieu d'aller aux lieux d'aisance dans le -cours de la journée, pratique la plus
sale et que l'on devrait reprimer'par les mesures les plus sévères. C'est donc une
issue à cet air épais.que. Pon cherche, car Patmosphère peut-être encore respirable,
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en autant que sa constitution chimique est conservée, lorsqu'il est déjà assez chargé
de'vapeurs délétères' pour le rendre. malsain.
. Cependant, -nonobstant-la grande quantité d'air 'qui pénètre. dans les bâtisses,
on devrait adopter des.' moyens de lui donner un passage plus' libre s'il est néces-
'saire; on pourrait aisément obtenir ce but-en pratiquant dés ouvertures au bas des
portes, d'un pied environ. de hauteur et de toute la. largeur des portes sur lesquelles,
pour empêcher- un courant d'air trop rapide, on pourrait clouer un treillis en
fer ou un 'tanis de chanvre ;. il devrait aussi, y avoir des. tirettes pour le
fermer lorsque le temps est bien froid. Un 'moyen, de permettre à l'air rarefié de
s'échapper serait de faire dans le plafond· des ouvertures du diamètre d'un tuyau
ordinaire, au départ de l'arche et aussi 'au centre de l'arche à vingt pieds -de dis-
tance';. l'air chaud s'échapperait par le. grenier au dessus et une colonne d'air
froid tendrait à descendre par la même ouverture. Il serait désirable -que i'on
plaçat à ces ouvertures des valves que 'on pourrait fermer quand il serait nécessaire.

On pourrait objecter à'ce mode d'aërer, que' l'air chaud serait condensé dans le
grenier et modifierait ainsi l'air plus froid qui descendrait par ces ouvertures dans
les chambres au-dessous; mais la' même force-de légèreté qui porterait l'air plus
.léger au grenier faciliterait sa fuite à travers les.milles interstices du toit ;. et on doit
ajouter de, plus que sous les circonstances ordinaires, qu'à raisou de l'air qui viendrait
d'en 'bas la tendance de la colonne d'air à descendre par ces ouvertures ne serait
que. faible. Mais s'il y' avait quelque' vérité dans cette objection, on pourrait y
remédier en construisant deux ou trois ventilateurs tels 'que ceux' qge l'on fait sur
les distilleries ; et pour régler l'entrée de l'air *' travers. ces ventilaeýurs on pourrait
employer le même moyen que celui qui est recommandé' pour les " ouvertures-à-air,"
mentionnées dans larticle sur la construction.

Mais le moyen le plus simple et le plus éfficace de ventilation pour ces édi-
fiées, et 'pour tous les édifices, principalement ceux qui ont plus d'un étage,'
serait par les, conduits de cheminées' que l'on a déjà recommandés en parlant de
la construction des bâtisses. 'On devrait construire un double conduit de cheminée
étroit dans le mur de brique entre chaque rangée de fenêtres depuis lë premier
plancher jusqu'au plafond et de là jusqu'au sommet du toit-; l'un de ces conduits
devrait communiquer avec la partie supérieure des chambres par une ouverture près
du plafond, 'et l'autre 'avec la partie inférieure par. des. orifices près du plancher.
Ainsi lorsque par lPun l'air frais entrerait par le bas, par autre l'air chaud rarefié
trouverait un issue pour s'échapper. 'Chaque conduit de cheminée devrait être
fermé au bas, mais celui pour l'air froid devrait communiquer, par un conduit de
cheminée lattéral à sa base avec l'air frais extérieur à une petite distance de 'terre.
De cette manière on aurait unè -ventilation spontanée 'suivant les lois naturelles de
la gravité spécifique, et on pourrait prévenir' l'effet de certains 'courrants ou ents
qui pourraient. quelque fois gêner l'opération des conduits de cheminée en plaçant
aux conduits pour Pair chaud de légères valves qui s'ouvriraient en dehors et seraient
fermées par une faible pression au bas, tandis que l'on préviendrait l'entrée de l'air
froid si le courant est trop rapide en adoptant aux orifices 'inférieures des tirettes
ou régulateurs. «

On a observé le contraire dans la chambre des communes et pour le péniten-.
tiaire de Pentonville, en extrayant l'air chaud d'en. bas, et donnant entrée à Pair
froid par en, haut-un tel arrangement ne parait pas judicieux, parce que. l'air
venant d'en haut doit se mêler avec l'air -rarifié et le condenser, et en même temps
être exposé à être extrait d'en bas avec l'air chaud. Les objections employées
contr2 le plan des ouvertures dans le grenier, s'appliquent beaucoup plus fortement
à ce 'système, 'quoique peut-être sous 'certaines conditions il soit praticable"; ils ne-
semblent pas assez simples, et en contradiction avec les lois-de la' gravité.spécifique
que la nature a établie pour ces fins. Cependant, si on. considerait le .systène des
doubles conduits de cheminée comme trop compliqué, on pourrait se dispenser du'
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conduit pour l'air froid, et n'en pratiquer que d'une seule espèce, qui, si on objectait
à des perforations trop multipliées du toit de l'édifice, pour permettre:à lair de s'é-
chapper, lès conduits verticaux pourraient aboutir à un conduit .horizontal d'une
capacité double de celle des autres. qui pourrait se terminer dans les pignons sous
forme de cheminées, ou près des extréimités du. toit, sous forme de petites tours,
minarets ou autres ornements qui satisferaient le goùt,

J'éprouve beaucoup de satisfaction de ce que les remarques précédentes ont
reçu l'approbation distinguée de T. S. Hunt, écuyer, l'éminent géologiste de la.
commission géologique du Canada. Si la position que l'on à prise, est correcte, et
on ne peut que difficilement la disputer, on peut en déduire les inférences suk.
vantès: l'air plus léger s'élevant dans la partie supérieure de la chambre, cause par
conséquent un vuide, et pour le.. remplir l'air extérieur qui l'entoure par sa plus
grande pesanteur se précipite par chaque cravasse et: fente, mais' le premier ne s'é-
chappant pas,. les deux se mélangent ensemble; et quoique l'air froid peut conden-
ser beaucoup d'air chaud et impur à l'intérieur, cependant il n'en est pas- pour cela
moins délétère, et quoique plus concentré, plus mélangé' et plus répandu, il fait.
partie de lPatmosphère da lieu. Or, les plans ci-dessus proposés auraient 'effet
de laisser échapper l'atmosphère rarefié et corrompu, et ainsi on obtiendrait une cir-
culation.d'air-libre et constante, l'un s'échappant et l'autre entrant ;.ce qui est 'remar-
quable, Pair impur donne l'impulsion à' l'opération salubre qui s'opère graduelle-
mnent, constamment et imperceptiblement; 'd'où il. sulit qu'il 'faut insister fortement
sur la nécessité d'avoir des ouvertures dans les plafonds; et il faut ajouter que par le
conduit de cheminée déjà mentionné,'on obtiendra une somme plus grande d'aëra-
tion que celle obtenue par aucune de ces inventions ingénieuses mais couteuses qui
ont été imaginées par les hommes qui, paraissaient persuadés qu'ils pourraient sup-.

'planter l'ordre 'de la nature par leurs idées subtiles et arbitraires.

EAU.

On devrait faire usage 'de leau la plus pure pour tous les édifices publics, et.
on devrait l'avoir en abondance ; s'il est possible, on ne devrait pas la conduire à
travers des tuyaux de plomb, et quoique cela paraisse surprenant, plus leau'est pure
plus elle contient d'air,.et plus elle agit et décompose le plomb. La quantité du
plomb ainsi dissous est petite, il est vrai, mais cette dissolution s'opère constamment
et lusage de cette' eau est.insalubre. Il est vrai que chez le plus grand nombre. on
.un'en apperçoit pas l'effet, mais la constitution en'. souffre plus où moins. et on peut at-
tribuer la cause de plusieurs maladies chroniques à l'emploi de l'eau qui passe à

'travers des tuyaux en plomb on- que lon ramnasse dans des réservoirs doublés
en plomb.

Un moyen très facile de s'assurer si Peau agit promptement sur le plomb, c'est
de prendre. une plaque de plomb, de la rendre brillante, et de la mettre dans l'ean et
la laisser là pendant quélques heures; si le plomb ternit c'est une preuvé que l'ead'
le' dissout. On devrait donc faire usage de tubes de fer, de verre ou de bois, pour
conduire leau dans les édifices, et dans tous les cas les citernes devraient être faites
de fonte de fer; mais à cause de leurs poids, il 'sêrait nécessaire qu'il y en eut
plusieurs qui pourraient communiquer ensemble au 'moyen de tubes de fer. Par,
quelque mécanismé de cette description, on pourrait se dispenser entièrement de
l'usage du plomb, et on obtiendrait 'ainsi une grande amélioration.

LIEUX D'AISANcE.

On devrait toujours construire les, lieux. d'aisance en dehors du corps priricipal
de la bâtisée; car s'ils font partie du,:corps principal, il sera presque impossible
d'erpêcher une foule d'émanations d'infecter tout l'édifice ; on devrait construire
une aile à la' bâtisse principale pour 'cette fin; elle devrait être bien garnie de'
fenêtres et soupiraux; ce que lon pourrait tout faire sans diminuer en. aucun, degré
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la securité de la place; et on devrait conduire dans ces lieux d'aisance toute la pluie
au moyen de tuyaux.

Il n'est pas nécessaire de faire aucune suggestion à l'égard de la distribution
générale de lédifice, comie ceci doit être l'affaire de l'architecte.; mais il ne doit
pas oublier qu'outre les autres commodités, il'doit pourvoir à ce qu'il yait un endroit
pour le lavage et l'abfution des prisonniers ; et.il devrait y avoir aussi un appArtement
commode pour servir d'hôpital, et à une telle distance dès, boutiques et des autres
bruits de l'établissement, que le malade ne soit pas dérangé inutilement; il
devrait aussi en même temps être suffisaiment près des cuisines pour procurer
les secours nécessaire's, dans des cas d'urgence, et être d'un facile accès aux mé-
decins, aux nourrices, aux clergé, etc., dans de pareilles circonstances.

Cette courte esquisse donnera une idée des principes suivant lesquels on pourra
concevoir que doivent être construits de tels édifices; car il est d'une impor-
tance vitale pour l'heureuse' opération de ces institutions, qu'elles soient faites
aussi commodes et' aussi· parfaites que possible; et: il est, extrèmement difficile
de corriger et réparer des erretirs et des défauts quand un édifice est terminé ; c'est
toujours très coÛteux, et on obtient rarement son but, si toujours on peut l'obtenir.

FEMMES DÉTENUES.'

Les femmes constituent une classe de prisonniers, qui, dans les prisons de
district suriout, est extrêmement incommode, incorrigible et, inprofitable à linsti-
tution. • Ce.département exige par conséquent beaucoup de soins et d'attention; il
devrait être conduit par une matrone habile, bien élevée. et digne, avec l'aide d'une
députée douée des inêmes qualités, lorsque le nombre des prisonnières est assez grand
pour nécessiter une deuxième personne., Une pareille femme se ferait bJentôt
craindre -et respecter; car c'est une circonstance extrêmement .heureuse que les
rmauvaises femmes faiblissent en la présence d'une femme vraiment vertueuse.

En entrant dans la prison, les prisonnières devraient être lavées complètement,
et leurs sales vêtements remplacés par un costume de prison simple, grossier, mais
convenable ; et elles devraient être forcées de laver* leurs vieilles hardes et les rac-
commoder pour un autre jour. • Elles devraient être forcées à se' tenir propres, et à
se bien peigner, afin d'exciter en elles s'il est possible un peu de respect de soi-
même. Pendant quelques temps elles seraient tenues dans les cellules ; après avoir
été éprouvées, si elles 'sont silencieuses et obéissantes, on pourra les adrmettre dans
la salle des femmes, et leur donner de louvrage, leur faire raccommoder et confec-
tionner des hardes, travailler à laiguille, border des souliers, etc. 'Elles devront
être assises en rang, ayant toutes la vue dirigée du même côté,' afin de. les empé-
cher de se regarder entr'elles, et observer le plus' stricte' décorum. Si elles sont·
babillardes et insolentes, il faudra les 'renfermer immédiatement dans la cellule,
et lorsqu'elles, seront turbulentes les mettre dans une cellule. obscure, au pain et à
leau, et si celà ne suffit pas pour les humilier, les priver de' lur lit ;. enfin si elles
résistent encore, et comme -punition en dernier ressort et la plus sévère, leur couper
.les çheveux ras et les conduire au cachot noir qui devrait être assez éloigné pour ne
pouvoir ni voir ni être vues, ni entendre ni être entendues; il y a' toute raison'de'
croire qué des épreuves de ce genre réduiront .les plus dépravées et les plus mé-
chantes à. la tranquillité, et finalement à là soumission.

Elles devraient manger à la même table, dire la prière en commun mati et
soir, et assister ensemble au service divin. La matrone lorsquelle ne sera pas occupée
leur liia un' chapitre d'un' livre intéressant et moral.' Il ne devrait pas y avoir une
minute d'oisiveté. Une chambre à.part devñait 'être' consacrée aux jeun es filles
novices dans le crime, parcéque les vieilles 'coupables sont pleines de ruses, et leur
présence même contamine ; les bons traitemens et la persuasion feront réfléchir la
jeune fille, et l'engageront à 'se repentir .et se réformer, et quoiqu'il n'y ait guères
d'espoir d'amendement chez celles qui ont vieilli dans le vice, cëpendant il ne faut
négliger aucune effort pour essayer de les ramener.

A. 1853.
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Si une prisonnière manifeste du repentir, il faudrait lui témoigner quelque
'faveur, et ajouter quelquemarque de distinction à son costume; ainsi une étincelle
'latente de vertu peut être appelée en action et conduire à une conversion réellé; et
à l'expiration de sa sentence, il faudrait lui permettre de rester si elle le désire, et
lui donner quelque ·rémunération pour son travail jusqu a ce. que quelque femme,
charitable soit disposée à l'employer et l'empêche d'être mise dans la rue, et de se
trouver forcée, ainsi qu'il arrive trop souvent, à retombër dans. ses anciennes prati-
·ques par pure misère. Que le noble example donné par tant de femmes distinguées
et pieuses des Etats-Unis serve de guide dans'ce pays, et les plus heureux résultats
s'en suivront, et la providence bénira ces nobles efforts et tous ceux qui y prendront
part.

Mais si tous les efforts tentés pour les rendre meilleures faillissent, il est encore
à supposer que les épreuves qu'elles auront subies auront au moins l'effet de les
effrayer, et que leurconduite future sera moins audacieuse, et par conséquent qu'elles
feront moins de mal. A chaque récidive du même délit la durée de l'emprisonne-
ment devrait être prolongée, de manière à ce que finalement, si elles sont, incorrigi-
bles, leur séjour en prison fût en quelque sorte permanent, et par ce moyen la société
se trouvera délivrée de leur influenée pernicieuse ;.et qu'on se rappelle toujours que
c'est cette classe de délinquantes qui en font succomber des milliers d'autres; il est
par conséquent nécessaire que Pl'oil d'une magistrature éclairée soit constamment
ouvert sur ellespour les découvrir, lés punir et les réformer.

VAGABONDS.

'Les vagabonds composent une autre classe fertile en.mal, qui cause-beaucoup
de trouble, est trop corrompue pour être .ramenée au bien, entraine de grandes dé-
penses, et constitue la plus grande nuisance qui puisse. affliger la société. Ce groupe
mélé de voleurs en petit, de déprédateurs, qui circulent dans les impasses, les mau
vais lieux, les cabarets et les ginguettes, devraient être traités de la manière la plus
sommaire, et de façon à inspirer la terreur, au moins chez le commençant, et à forcer'
le, plus endurci à se tenir 'sur ses gardes. 'Comme il y a peu d'espoir de réformer
cette classe d'hommes, tout ce que l'on peut faire, est de pourvoir, à moins de frais
possible, à une maison d'arret, ou place spéciale dans les prisons communes, où ils
puissent. être renfermés 'pendant un court espace de temps et traités au pain et à
l'eau; mais il peut y en avoir un grand nombre dont l'état d'épuisement 'soit tel
qu'il exige une nourriture animale,' et la meilleure et' la plus forte. consistera de
soupe faite de pieds et de tête de bouf, bien assaisonnés; et. cet aliment tiendra,
lien de ces douceurs et comforts qui souvent ne Sont propres qu'à grossir les
comptes à un dégré extravagant. Peut-être qu'un des meilleurs moyens de pré-
venir le vagabondage serait d'assujettir ces gueux à travailler sur les chemins; dure
peine:pour un paresseux et bon avertissement pour ceux qui voudraient se comporter
commes li; il estfvrai que la charité pour celui qui est tombé est un des plus beaux
sentiments, mais il faut êtresur ses gardes, de 'crainte que la bienveillance ne dégé.
nêre en encouragement du vide.

Les extraits qui suivent d'un :ouv-age célèbre sur les' prisons et les péniten-
tiaires, publié par.Charles Lucas, médecin éminent de Paris en 1826, sont si évidents
et si applicables à tous les temps et :tous.les 'pays qu'on peut les accepter comme
des axiomes de la plus haute.. importande. .Ils se trouvent dans sa "Petition aux
chambres."

I. La plus haute mission du législateur, est d'augmenter de plus en plus la
somme de garanties à la sûreté des personnes et des propnétés.

I. La civilisation n'éteint pas entièrement, sans doute, la source des crimes,
mais elle la purifie..

11I. Augmentez les frais de la justice de prévoyance pour diminuer ceux de la
Justice de repression.
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IV. Une importante différence doit résulter du service productif de la même

somme employée à prévenir le crime plutôt qu'à le punir.
V. Calculez cet'autre impôt de sang prélevé sur nos personnes en assagsinats,

blessures et mutilations, etc., avec ce qu'il en coutera a la justice de prévoyance

pour prévenir la majeure partie de 'ces crimes.au moyen d'un bon système d'instruc-

tion élémentaire" et de. détention corrective.
VI. La cause de l'influence morale de la civilisation en général, résultant d'une

éducation industrielle, est si. bien jugée, que eest sur ce fait que repose non seule-

ment l'ordre social, mais l'ordre politique dés nations modernes."
Le tout respectueusement soumis.

WOLFRED NELSON, M. D.

Montréal, 4 août 1852..

w.
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JEUNES· DÉLINQUANTs

Le sujet des jeunes délinquahts n'a pas encore occipé lattention du public en
Canada ;'pour cette raison, il est heureux que l'on puisse trouver ailleurs les rensei-
gnements et les précédents sur lesquels on doit se guider dans l'établissement et
l'adoption de lois pour la punition et la correction de ceux qui à un âge aussi peu
avancé de la vie enfreignent les lois de leur pays et menacent de devenir ses plus
mauvais citoyens et ses ennemis. C'est donc avec plaisir que l'on peut référer à une
autorité aussi éminente dans cette matière que celle du lieutenant colonel Jebb, en
Angleterre, qui est peut-être la première autorité sur ce point. Dans son deuxième
rapport sur les prisons, en 1847, il s'exprime dans les termes suivants en traitant des
jeunes criminels: "Il est très difficile de maintenir un système de discipline réel-
lement efficace qui convienne-pour les jeunes. délinquants dans presque aucune des
'prisons, à cause du petit nombre des prisonniers qui pourraient justifier la dépense
d'un personnel suffisant pour leur instruction et leur gouvernement spécial," mais,
dans un autre endroit il .dit : " Dans la plupart des prisons nouvelles, il y a un quar-
tier spécialement réservé pour les jeunes délinquats"-eet exemple parait mériter
qu'on le suive en Canada; il est cependant à espérer qu'il ne sera pas. nécessaire de
faire de grandes dépenses pour faire des réparations et des additions aux anciennes
prisons, ou pour acheter de vieilles maisons ou autres édifices propres à être con-
vertis.en prison pour cette classe de délinquans; mais lorsque ,celà sera nécessaire
et pourra être accompli à peu de frais, il pourra être établi dans quelques unes des
prisons actuelles un petit nombre de cellules qui' suffiront pour toutes les finsde la
justice d'ici à un certain temps, plus- particulièrement si les suggestions qui seront
faites plus bas.sont considérées comme dignes d'attention et sont mises à effet. Pré-
voyat le cas où les additions dont il vient d'être parlé seraient exécutées, il n'est
peut-être pas hors de propos de donner quelques détails. sur la meilleure manière de
construire les cellules ; elles ne devraient pas avoir plus de trois pieds de largeur ni
plus de huit de longueur, et devraient communiquer avec une sallé 'suffisamment
spacieuse pour servir d'école et d'atelier, où,le silence le plus absolu devrait être
observé, et 'où les détenus seraient constamment sous la surveillance de léurgardien,
qui remplirait aussi les fonctions d'instituteur; et aussitôt que leur travail ou leurs
leçons seraient terminés, ils devraient être reconduits dans leâ cellules qui leur ser-
viraient pour coucher aussi bien que-pour y être renfermés pendant le jour dans les
cas-de désobéissance ou d'inconduite. Il ne faut pas perdre de vue que dans la
plupart des cas, il est impossible de réussir à dompter ces enfans pervers autrement
qu'en les soumettant au silence et au confinement; c'est ur fait dont MM. DeBeau-
mont et de Tocqueville étaient bien persuadés; ils s'en expriment ainsi dans leur

Système Pénitentiaire."-
" La séparation individuelle des prisonniers dans les maisons d'arrêt, est le

point de départ de tout bon régime d'emprisonnement," et un peu plus 'loin on
"trouve ces mots: " L'isolement, qui comme moyen préservatif de la corruption est
"un si grand bienfait pour les détenus eux-mêmes, est aussi de toutes les mesures
"de discipline celle qui leur fait sentir le plus vivement toute l'étendue de leur'
" peine.",

Les dépenses'qu'entraînent les prisons pour les jeunes délinquants sont telles que
le colonel Jebb fait la suggestion suivante: " Il conviendrait de faciliter l'union de
plusieurs comtés ou bourgs pour construire et entretenir des prisons ou maisons de
détention consacrés exclusivement aux jeunes délinquants au-dessous de l'âge de
quinze ans." On peut citer comme preuve des dépenses que'nécessiteht de pareilles
institutions en Angleterre, que ce qu'il en coûte pour tenir chaque enfant dans la
prison de Packhurst, une des mieux conduites du royaume-uni, s'élève à un chelin
et trois deniers par jour ou vingt-deux louis par année. Or si en Angleterre où il y
a tant de moyens pour administrer' économiquement de semblables établissements,
la dépense ci-dessus est encourue, elle 'ne serait certainement pas moindre en
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Canada où les moyens d'employer les délinquans profitablement sont bien moins
nombreux. Il faut se rappeler aussi, relativement à la dépense, que la population est.
comparativement faible et disséminée sur ui vaste' territoire, avec peu de grandes
villes et de lieux de refuge pour les mauvais sujets ; et il est à espérer, que d'ici à
un grand nonibre d'années la population indigente ne sera pas assez nombreuse
pour nécessiter la construction d'établissements exclusivement destinés pour la
détention des enfants vicieux et vagabonds; et il n'est pas à présumer qu'on entre-
tienne aucune idée qui puisse faciliter ou inspirer aux indigents, aux fainéants ou
aux gens immoraux de -laisser leurs malheureux enfants à charge à l'état pour leur
existence et leur entretien.

Il faut reconnaître que les sommes dépensées pour de semblables institutions
dans les Etats-Unis sont quelquefois moins considérables,; cependant, l'auteur de
ce rapport croit que la moyenne la plus faible n'a jamais été <le moins de cinquante
piastres par tête, et si sa mémoire ne lui fait pas défaut, à l'admirable institution
de Boston sud, qu'il 'a visitée récemment, il en coûte le double de cette somme.
Remarquons le en passant, et nous ne ferons que rendre justice au pénitentiaire de
Charlestown, à la-maison de correction et à la prison des jeunes délinquanis qui s'y
trouvent,- en déclarant que ces institutions paraissent être. conduites de la manière
la plus digne de fouanges, et qu'en même temps qu'une discipline* sévère y est
observée, le traitement et la diète sont irréprochables ; et bien que tous les enfants
soient .tenus-constamment à l'ouvrage, nul d'entre eux-n'est surchargé de travail et
ils ont tous un air de santé, et je puis ajouter, de contentement.

Un. édifice approprié à cette classe de prisonniers ne saurait -coûter moins de
douze mille louis; même le petit état du Nouveau-Jersey, a consacré la somme de
quarante-cinq mille piastres pour une de ces prisons, et l'on pense qu'il faudra y
ajouter unè somme assez considérable pour l'achever.

Comme il a été observé, -il ne parait pas que la population exige- encore l'éta-
blissement d'une semblable institution; outre celà à l'honneur, impérissable d'une
institution établie récemment en Ùanada, il y a toute raison de croire que la géné-
ration qui grandit fournira encore un moins grand nombre de jeunes délinquants
que, peut-être aucun autre pays du monde, et. pour cet - état de choses, on doit
remercier cette noble et bienveillante, société,-" les frères de -la doctrine chré-
tienne,"-qui donnent l'éducation gratuite,non seulement aux enfants des plus pau-
vres, mais aussi aux enfants des, riches; et leurs excellentes écoles sont ouvertes
non pas seulement aux catholiques, mais a tous ceux quiveulent profiter-de l'ad-
mirable système d'éducation qu'ils suivent, système purement séculier; pendant
les heures d'école il n'est question d'aucun sujet religieux. Les enfants catholiques
assistent régulièrement "au service -divin à l'église )aroissiale; et il n'y aurait pas"
grand mat à ce que les enfants protestants fussent forcés d'aller plus strictement à
leurs églises.

Le philantrope et l'ami de l'ordre ne saurait voir sans un plaisir infini des cen-
taines.d'enfants marchant en une longue ligne. vers l'école ou en revenant, avec la
contenance la plus décente et la plus modeste, guidés par un autre enfant décoré
d'une médaille, marchant à côté, et veillant au ma:ntien de l'ordre. Pas de
courses, pas de tiraillements ni -de mots grossiers, partout la décence et la, tran-
quillité ; et bien que le plus grand nombre soit. vêtu pauvrement, il règne cepen-
dant chez eux une apparence de propreté qui -fait voir au premier coup d'oil que
bien que les parents soient d'une humble condition, il sont cependant bien con-
vaincus des avantages que leurs enfants retirent de ces incomparables écoles -de
charité, et qu'ils font tous leurs efforts pour qu'ils ën profitent. Ces écoles sont cer-
tainement les meilleur:ss sauves-gardes de l'ordre public, de l'honneur et de la pros-
périté,- et, produisent des avantages cent fois plus grands qu'on ne pourrait en reti-
rer des prisons et des pénitentiaires;, les premières ne coûtent rien à 'état, mais an
contraire établissent sa réputation, tandisque les autres entrainent des dépense»
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très-considérables, et ne font guères honneur a. pays où elles se multiplient'; les
unes empêcheront le.crime et développeront la vertu; les autres servent à punir le
crime, mais aussi le plus souvent rendent les méchants pires.

Au, lieu de dépenser des milliers' de 'louis pour les retraites auxquelles il a été
fait allusion, appropriez-en quelques centaines pour acheter des livres élémentaires
destinés à être distribués aux enfants des citoyens les plus.pauvres; car il est.venu
à l.à connaissance de l'inspecteur, que nombre d'enfants n'ont pu. être envoyés à
l'école, fauW des moyens d'acheter quelques.livres, du papier et- une ardoise.

La raison dit qu'il eàt bien suffisant que ces bienfaiteurs, publics dévouent toute
leur existence à l'éduca.tion des pauvres, sans démander ni espérer aucune récom-
pense dans ce nionde, sans qu'ils soient encore foréés pour ainsi dire à fournir la
papéterie dont la dépense dépasserait de beaucoup leurs moyens.

Il n'y a qu'un petit nombre d'aunées que ces excellentes écoles sont établies en
Canada; et Pon compte déjà par milliers les. enfants qui les suivent, et le nombre
s'en élève tous les ans; quelque soient les avantages qui en découlent, on ne peut
s'attendre que toute la jeunesse d'un pays sera honnête et vertueuse; mais il y a
toute.raison d'espérer que le nombre -des méchants sera assez faible pour pouvoir
être logé dans les prisons ordinaires, sans construire des établissements dispendieux'
expressément pour eux; car avec des changements comparativement peu considé-
rables, nos prisons actuelles suffiront pour leur détention temporaire, et dans les cas
plus graves, pendant l'éjreiuvequi précédera leur 'translation dans le'pénitentiaire
provincial, où le 'personnel est très complet, et où il y a des moyens-de punition et
d'instruction dans les arts utiles, et où il sera pris soin de leurjfaire remplir leurs
devoirs moraux et religieux. Mais de beaucoup le meilleur moyen de détenir, punir

,et corriger ces malheureux, serait dans la généralité des cas lesfermes modèles, dont
un certain nombre, il n'y a pas à en douter, seront avant *long-temps établies dans.
la province, quand ce ne serait que dansle but de répandre les connaissances agri-
coles;' et l ils apprendraient le nieilleur ·de tous les états, l'agriculture;' leur ins-
truction serait surveillée fidèlement sous tous les' rapports; ils y acquèreraient une
constitution vigoureuse et l'amour des travaux de la campagne, et il ne leur'resterait
aucune tache ni ignominie. A l'appui de ce qui 'vient *d'être dit, citons l'extrait
suivant du." Pennsylvania Jýo¢rnal of Philanitiropy and prisondiscipline" :-" Des
"écoles de réforme, où le' travail l'extérieur ou dans les chaips a été,la princi-
"pale occupation'des élèves, ont procuré des avantages, éyité. des maux, et donné

des résultats, qui ne se trouvent point dans l'histoire des autres institutions d'où
les travaux de' la terre ont été exclus ;" et dans un autre endroit il est dit: " nous

"ne pouvons nous empêcher de croire qu'il est possible ·d'appliquer aux jeunes
-" délinquants une discipline qui devrait être plus salubre, mieux appropriée et plus..
"efficace que celle qui existe maintenant avec une moins grande ressemblance.
"avec l'architecture des prisons, et une ocedpation bien plus convenable 'pour les
"détenus ;" encore un peu plus loin on lit, "l engagement des enfans 'et des cul-
"tivateurs, entraine une existence libre de tentations, 'et bien plus propre à faire
"naître des habitudes vertueuses que toute autre, et ce goût devrait être cultivé
" aussi jeune que possible."

On lit dans le rapport du bureau des directeurs de la société de' dis;ipline des
prisons pour 1850, page 488, que "les apprentis donnent généralement tisfaction,
et sont un avantage pour les autres en même temps qu'ils font leur proprebô edr,"
plus loin page 489, " personne ne peut passer une journée à la ferme de 'l'état, sans
être convaincu des bienfaits conférés aux jeunes délinquants qui y sont rassemblés."

C'est un sujet important, et il y a toute raison d'être convaincu que le chef du
bureau d'agriculture, tirera un bon parti de cette charge nouvelle et intéressante,
quand ce ne serait qu'à Pégard 'des enfants indigens et coupables; pour celà seul, le
nouveau département devrait être reçu avec acclamation et rencontrer l'approbation
et lé support universels.



16 Victore. Appendice (H. H.) A. 1853.

Les fermes dont il s'agit devraient être situées loin de linfluenee contagieuse
des grandes villes et même des villages.

Outre les fermes modèles, ou à leur défaut, un grand nombre d'enfants vaga-
bonds, ou. condamnés pour des délits légers pourraient être' bien placés chez les
cultivateurs à,la'catnpagne, où même les petits enfants rendent des services. Pendant
qu'il était à Frederictown, dans le Nouveau Brunswick, .linspecteur a été confirmé
dans la vérité de ce qu'il avance, d'accord avec ses propres idées,, par. lassurance
que lIi a donné le gardien de la maison des pauvres dë cette ville, que tous legjours
des fermiers respectables venaient y demander des enfants, et les prenaient volon-
tiers même à l'âge de quatre oú cinq ans, et qu'il était impossible de satisfaire à
toutes les demandes.

Quoiqu?il en soit les suggestions faites ici peuvent mériter quelque attention, et
peuvent peut-être conduii.e à l'adoption de mesures au moyen desquelles la société
se débarrasserait des petits mendiants, feiait sdrtir ces malheureuses petites créa-
tures abandonnées de la voie de la paresse,, du vice et de l'infamie, pour leur donner
des habitudes:de travail et d'industrie, et en faire plus tard des membres utiles et
respectables de la société.

'Il eet très probable que la législature adoptera des mesuressspécialement au.
sujet des jeunes délinquans ; dans ce cas il devrait être recommandé de prendre les
moyens de remplacer Pautorité des parents de mours vicieuses et dissolues, en en-
gageant leurs enfants à des cultivateurs ou des artisans.

C'est la pratique de plusieurs des états voisins; les enfants des vagabonds et
des personnes de mauvaises mours leur sont enlevés et sont engagés à des personnes
qui méritent tg confiance et le respect; l'autorité qui appartient ordinairement aux
parents leuies) enlevée, et Penfant est engagé régulièrement, mais par un acte qui
lui assure protection contre les mauvais traitements et l'oppression, en même. temps
que lPinstruction et une bonne éducation domestique.

Il serait peut-être expédient d'établir quelque tribunal où des châtimens som-
maires corporels seraient infligés,.et la régénération morale s'en suivrait peut-être sans
laisser la.tache sineffacable qui sui l'emprisonnement. Cette importante question a
occupé sérieusement l'gttention depuis nombre d'années en Angleterre, et quelques uns
des jurisconsultes les plus éminens ont préconisé les châtimenssommaires. Je vais
citer quelques unes de ces autorités : lord Mackenzie a fait la déclaration suivante
entre autres, devant un comité de la chaibre des communes en 1847: -" Là douleur
" physiqie étant le grand moyen par lequel la nature éloigne l'homme de ce qui doit

être évité, je doute que nous puissionsabolir tout à fait la peine du fouet en justice
"criminelle sans sacrifier l'utilité."- Le sergeant Adams s'exprime dans lès termes

..suivans devant le comité: " A Middlesex nous avons substitué,la verge de bouleau
aux autres moyens de châtiment, et c'est un fait singulier mais indubitable que·des
enfans qui se.rient d'être renfermés dans un dongeon, et d'être fouettés avec des
férules, se jettent à genoux et supplient .en sanglottant qu'on ne les fouette pas avee
la verge de bouleau. Cela les corrige plus que toute autre chose.? Plusieurs per
sonnes rendent témoignage du même fait,.mais surtout les gouverneurs des prisons
en Angleterre, et le baron Alderson qui rendit aussi témoignage dans la même occa-
sion ajoutece qui suit à ce qu'il avait déjà dit à Pappui de la nécessité du fouet; il
dit: Je crois que l'humanité qui reclame une peine légère pour un preNier délit est

ne véritable inhumanité ; je suis bien persuadé qu'un plan judicieux de réformé
pour les jeunes délinquans serait Parrangement le plus économique qu'on pourrait

" aire; les dépenses qu'entrainent aujourd'hui les emprisonnemens et les pcs
"réitérés, excèdent de beaucoup le coût probable d'une tentative de réfokme eficace;

="etcorriger cette classe de délinquants -serait faire disparaître une.des sources les
" plus prolifques de crime chez les adultes." C'est aussi l'opinion des hauts pe.
sonnages qui viennent d'être nommés, aussi bien que- d'un grand nombre de juges
en Angleterre, en autant au moins qu'on le peut déduire des. procédés du comité
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mentionné plus haut, que " lesr magistrats devraient avoir le droit de. juger d'une
" manière sommaire plusieurs des délits les plus ordinaires commis par les jeunes

criminels, et il est recommandé d'annexer aux cours de police quelqu'endroit où
"'pour des crimes mineurs, on fouetterait sévèrement, mais non cruellement avec
"avec une verge de bouleau les jeunes criminels' qui seraient ensuite renvoyés chez

eux.;"' avec ce témoignage de ce à quoi ils seront exposés s'ils èrrent encore, et
Passurance qu'à ce châtimeni, il sera ajouté pour la récidive un long séjur soit dans
une prison soit dans un pénitentiaire.'

Qu'il soit permis, de citer encore quelques noms distingués dont les opinions
corrobòrent les vues ci-dessus. Le baron Rolfe dit: " Je pense qu'il serait avanta-
* geux de conférer aux magistrats le pouvoir de juger sommairement les jeunes
". criminels pour les petits vols et peut être- quelques autrés 'crimés, et dé les punir
" du fouet, soit avec ou sans émprisonnement pour un temps déterminé." Et-le
lord justice -général exprime ainsi -'on sentiment 'sur ce sujet: "J'ai certainement
"' eu occasion quelques fois de regretter que le pouvoir d'infliger un châtiment mo-

' déré au moyen du fouet ne fût pas sanctionné à l'égard des jeunes, délinquants,
" comme étant plus propre à les empêcher de répéter l'offense que la peine de

l'emprisonnement seule." " N'oublions pas. que les craintes du criminel sont
"'les sauvegardes de la société."-Crawford Russell.

Il est juste' de' supposér que les sentiments et les opinions d'hommes aussi ca-
pables et aussi distingués, exerceront leur influence dans ce pays, et qu'aucun sen-
timent exagéré d'humanité n'empêchera les hommes réellement bienveillants de faire
lépreuve, de moyens qui 'sont' si bien recommandés, et sont *si propres à supprimer
le crime, et par la crainte ramènent les enfants' perdus dans la voie de l'industrie et
des bonnes mours.

Au moment où l'inspecteur allait terminer son rapport, il lui est venu à l'idée
qu'il devait visiter l'école des frères, afin d'obtenir tous les renseignements qu'il
pourrait relativement au système d'éducation qui y est suivi, aussi bieri qu'aux
avantages qu'il est propre à produire. Le résultat de cette visite dépassa de beau-
coup ses anticipations, car outre ce qu'il cherchait, il 'fat. assez heureux pour ren-
contrer dans la personne du chef de cette digne école, un homme de vastes connais-
sances, qui avait consacré des talents peu.comrnuns et une longue vie à la plus éle-
vée de toutes les occupations, celle de travailler POUR RENDRE LE PEUPLE MEILLEUR
suivant le motto de l'institution, et qui avait été pendant huit ans le principal di-
recteur d'un vaste établissement pénal pour les jeunes .délinquans en France, où
'il a eu amplement l'occasion,. d'étudier le caractère: des détenus, les progrès qu'ils
pouvaient faire 'dans l'éducation morale et séculière, et quelle influence ils -en
éprouvaient., Il me déclara, les larmes aux yeux, qu'il craignait beaucoup qu'il ne
résultât plus de mal que de bien, malgré les efforts incessants et la vigilance de ses.
confrères; la duplicité et l'hypecrisie semblaient' usurper la place de 'laudace
courageuse qui élève l'homme. Si- complètement infruétueux avaient été leurs ef-
forts qu'ils semblait que l'esprit du mal régnait partout; qu'ùne lèpre morale ini-
fectaitjusqurà l'atmosphère de la place, et avait lancée ses flèches de vengeresse
dans tous les cours.

A la prière de l'inspecteur cet homme estimable entreprit de rédiger par écrit,
d'un manière concise, les vues qu'il avait eues relativement à cette institution, vues'
qui sont le résultat de beaucoup d'étude, de beaucoup d'observation et de patience,
et d'une vaste expérience personnelle; et deux jours après l'inspecteur eut lhonneur
de recevoir une visite de ce véritable philanthrope, qui mit à sa disposition un écrit
plein d'intérêt et d'informations, qui se trouve dans l'appendice sous les lettres F.f.,
et est reproduit ici. C'est un document qui mérite bien d'être noté et pris en se-
rieuse considération par le gouvernement.

38 .

A.. 1853.



16 Victoriue. Appendice (I. H-) A. 1853.

QUELQUES nEFLEXIONS' SUR L'ES MAISONS DE REFUGE POUR LES ENFANTS.

On a prétendu rendre un service à la société en établissant des' maisons, -e
refuge, pour les enfants vagabonds ou qui 'ont commis quelque faute, contre la pro
priété ôu contre la saine morale. Je puis assurer d'ap.rès l'étude approfondie,. lon-
gue et consciencieuse que j'en. ai 'pu faire pendant l'espace de huit ans, où j'ai en
plusieurs de ces* établissemel- sous ma direction, que je «me suis convaincu qu'un
législateur ne pouvait faire un plus funeste présent à la société.. En effet, ces mai-
sons, au lieu d'être des' maisons d'éducation ou de coirection ne sont que des mai-
sons de corruption-où s'élève une génération de voleurs et de tous les vices imagi-
nables. Je considère un enfant qui 'tombe, dans une de ces maisons comme un
enfant perdu ,sans ressource.

Continuellement en contact .pendant' plusieurs années avec de, jeunes gens
plus pervers qu'eux, ils contractent-une telle h'abitûde du 'vice'qu'ils n'en rougissent
plus ; au contraire·ils rougissent de pratiquer 'des actes de vertu: occupés depuis le
matin jusqu'au soir à tromper la vigilance de leurs gardiens, ils deviennent hypo-
crites, dissimulés, menteurs, impies. Dans l'usage où ils sont .de ne manquer
jamais de rien, de.trouver toujours leur nécessaire, ils contractent Phabitude de ne
rien prévoir, de ne s'occuper de rien, et quand ils sortent' de ces maisons, ne trou-
vant plus personne qui leur fournisse ce dont ils ont besoin, ils le prennent où ils le
trouvent: bientôt même ils régrettent la maison d'où ils sorteit ; ils la considèrent
comme la leur propre, ils entrent dans une prison avec autant de plaisir qu'un
enfant de famille entre dans la maison de 'son père après un voyage, 'ils ne trouvent
d'ailleurs de syinpathie que parmi les habitants de ces lieux,, ils ne sont bien que
là. J'ai vu:de jeunes' gens entrer dans un pénitentiaire avec autant de bonheur
que s'ils avaient été à des noces.

En vain le législateur prétend-il les habituer à l'ordre, au' travail 'et leur faire
apprendre un métier: s'il y a de l'ordre; ce ne sera qu'un ordre obtenu par la force,
par l'esclavage ;, ordre propre à dégrader l'homme, jamais à le conduire au'bien, il
n'y a que l'ordre qui nait de l'amour, qui conduise l'homme à la vertu. 'S'il y a du
travail, il sera aussi forcé et il ne travailleront que comme des esclaves dans le seul
but d'éviter les punitions, ils en feront le moins possible et sans application, sans
goût.

On leur apprendra un métier, dit-où, afin qu'au. sortir, ils puissent avoir 'une
ressource. Je puis assurer, que sur cent il n'en Sortira pas un qui sache un métier
quelconque. 'Les entrepreneurs des' travaux n'y vont que pour. gagner de l'argent,
nullement pour-enseigner des métiers. Leur but est de faire faire du travail au
meilleur marché possille, afin de le débiter à de bonnes conditions et qu'ils· puse
sent er "avoir un prompt écoulement: toute leur étude tend à ce but; ils n'apprea-
dront qu'une partie à chacun, afin de produire le plus d'ouvrage possible et il faut
avouer qu'il est bien difficile de faire autrement..

Supposons néanmoins qu'ils 'apprissent un métier, ce ne serait qu'un- métier
qu'on ne peut 'exercer que dans les yilles, où se 'trouve la cause de la perdition dgep
'jeunes gens. les. mieux élevés, à plus 'forte raison, de jeunes gens qui sont sanÏ
famille et qui ont appris à ne rougir de rien: dans cette dernière supposition même
c'est done encore rendre un mauvais service à ces jeunes gens et à la société. Ceci
est d'après l'expérience.

Qu'on. ne cherche point ailleurs que dans ces établissements la cause du nom.
bre croissant des crimes, dans l'ancien continent, soit en France, soit en Angleterre.
Et ce qu'il y a de plus déplorable, c'est que 'jamais la vérité n'est parvenu au
oreilles des législateurs ; ils n'en ont jamais pu étudier les 'résultats que dans des
rapports fauX et mensongers, parce que .ceux qui les font sont itéressés; ils ne
cherchent qu'à se faire, valoir, ils craignent de perdre leurs places. Je pourrais dire
a ce sujet des choses qu'on ne pourrait pas croire

Il n'y a qu'un seul moyen à ma connaissance, capable de .rendre un . service.
utile à la société, ce serait de faire une ferme modèle,' qui fournirait des hommes
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propres à l'agriculture, seul znoyen de rendre un pays riche et prospère. Des fermes
modèles coûteraient fort peu à fonder et au bout de deux ou trois ans, elles pour-
raient se suffire à elles-mêmens; mais pour qu'une ferme puisse arriver à ce résultat
et prospérer, il faut qu'elle soit sous la conduite d'hommes plus pratiques que théo-
riciens, qui fassent parler leurs ouvres, et qui n'aiment point à écrire ou à faire dès
rapports ; des hommes qui fassent le bien pour le bien et n'attendent leur récom-
pense que de Dieu.

Des' hoirmes qui vivent comme les -colons, qui n'aient pas de forts traitements,
qui adoptent ces enfants et les considèrent comme leur propre famille., Sans ces
conditions, pas de prospérité possible. Ceci est encore d'après l'expériqnèe.

'Quant on rmet'à la tête des établissements publics des hommes qui aiment la
gloire, qui savent écrire, faire parler les journaux, qui désirent se faire un nom,
obtenir de l'avancement, toute leur étude consiste à chercher le moyen de tromper
le public et surtout les législateurs, chose facile à faire, en mettant au jour des théo-
ries,, qui ne manquent ensuite que par l'incurie de leurs subordonnés, jamais par la
leur; leur fortune, voilà ce qui les touche et non le bien de leur patrie.*

Qu'on n'oublié pas qu'il faut que ce soit le sentiment religieux qui guide ces
hommes, qu'il n'y.a que cet -esprit qui puisse faire le -bien d'une manière stable et
solide. Il importe surtout que dans le début on posé des bases d'une discipline sé-
vère sous le rapport moral et religieux. Car si jamais la corruption se glisse dans,
l'établissement, c'est fini, on' ne viendra jamais à bout d'y mettre la réforme ; la
corruption. dans un établissement est comme la lèpre, elle s'attache aux murs, et
tout ce qu'on pourra faire ne fera qu'atténuer le. mal, sans jamais le guérir entière-
ment.

Si les nouveaux pays veulent se garantir des malheurs des anciens, il ne faut
pas qu'ils'suivent leurs errements; c'en serait un bien dangéreux, lequel ajouté à la
faute que l'on a déjà faite d'établir tant de petits colléges perdrait bien vite le
pays. Il vaudrait bien mieux faire donner une bonne éducation et instruction pri-
maire adaptée aux besoins du pays que de créer des institutions qui ne tendent qu'à
retirer le peuple des travaux de la campagne, et à faire des avocats et des notaires,
souvent sans talent et dont le seul mérite consiste à travailler *au: malheur de l'hu-
manité.

Une bonne instruction primaire n'a pas ces inconvénients, elle ne retire jamais'
l'homme de son état, elle fait de bons ouvriers, intelligents, laborieux, économes et
moraux, des hommes polis et'jamais des orgueilleux propres à mépriser les autres.

Voici maintenant le. nombre des enfants qui fréquentent les écoles des frères en
Canada et aux Etats-Unis : Montréal 1869 enfants, et les divers autres postes, 2508,
soit 4377 en Canada ; et 4211, en neuf différentes maisons des Etats-Unis, formant
8588 enfants.pour le total,

L'inspecteur ne dissimulera pas qu'il a éprouvé une grande satisfaction en
voyant que les.sentimens qu'il a nourris pendant bien des années, .avaient reçu une
confirmation aussi complète de la part d'une personne aussi impartiale, et. qui
mérite autant dé confiance et de respect; et l'inspecteur n'hésite pas à affirmer que
les nobles efforts des instituteurs des écoles chrétiennes, méritent sous tous les rap-
ports l'appui et la faveur du gouvernement, comme' étarg les auxiliaires les plus
effcaces qu'il puisse avoir dans linstruction et l'éducation de lajeunesse, en encou-
rageant les bonnes habitudes, et fournissant par là la meilleure sauvegarde contre le
crime et ses tristes et nombreuses conséquences.

L'inspecteur, outre qu'il pense, ainsi qu'if l'a dit ci-dessus, que vu Pétat actuel
du pays, èt-sa population, il n'y a pas unè nécessité immmédiate d'établir des mai-

NOTE.-Le bon frère, je le présume et je le crains, tire ces conclusions de ce qu'il a observé en France.
Il est· espérer que cette censure sévère ne sera jamais mérité en Canada. Il est aussi bien, néanmoins, de rap-
porter ce qui s'est passé ailleurs, de peur que le défaut de soins et de précautions sages et vigilaites ne produise
.os Mêmes résultats.

14e
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sons de refuge pour les jeunes délinquants, si même cette nécessité se présente
jamais, croit pouvoir avancer avec assez de plausibilité, que Penfant qui a passé
plusieurslannées dans une de ces retraites y devient habitué, acclimaté pour ainsi
dire; 'éll perd à ses yeux laspect d'une prison, il s'y attache .comme à sa propre
maison.; l'élasticité. de son jeune esprit le· ponduit à assimiler bientôt ses idées à
tout ce qui l'entoure ; la' restrainte même à laquelle il 'est condarpné perd de ses
dégouts, et finit par lui plaire, de sorte qu'à la longue et insènsiblement, il envient
à chérir 'sa retraite, et il' n'y a là. rien qui doive surprendre, puisqu'il y est bien
nourri, vétu et. logé, 'et traité avec douceur, et-ne travaille -pas beaucoup ; etquand
il est malade. il reçoit toute l'attention et les comforts nécessaires.

Eét il surprenant qu'avec de pareilles influences il éprouve avant longtemps le
désir de revenir dans un lieu où il a passé ses années les plus heureuses, et où il a
échappé aux privations et aux misères auxquelles Pavaient soumis'des parents déna-
turés et peut être .vicieux.

Il est' inutile de lui dire qu'il est sorti d'une prison, car ses convictions' les plus
intimés lui disent constamment que là il a été traité humainement, 'qu'il y a trouvé
abri et protection; par conséquent, ce ne serait pas une punition que d'être ren-
fermé de nouveau dans son ancienne demeure ; ç'est un asile qu'il serait disposé à
chercher, et où il reviendrait. volontiers s'il souffrait quelque privation ou de mau-
vais traitements de ses parents, ou d'un maitre dur et cruel ; il a.été remarqué avec
justesse " que les arisons sont plus redoutées de ceux qui n'y ont jamais été rn-
fermés, que de ceux qui les ont habitées."

Outre les attractions mentionnés plus haut, et 'qui-devraient militer contre péta-
blissement de semblables institutions, il y a encore à.cela une -objection ianifeste,
c'est qu'il a été prouvé à l'évidence que' la réformation du criminel résute très-ar-
'nent ou jamais d'un séjour dans quélqu'un de ces asiles; au contraire,, les mée
chants. y deviennent généralement plus pervers, et ceux qui sont bien disposés sont
certains d'être corrompus; l'association même d'esprits d'une nature si analogue,
peut être une autre raison qui les engagerait à 'retourner dàns.: leur anienne
demeure.' L'influence pernicieuse qui règne dans. toutes ces 'institutions, est bien
-décrite par le bon frère, dans, le Précieux. document, dont copie :a été'donné plus
haut, et qui est -inséré en original tel qu'il a été écrit dans 'l'appendice au rapport
de. linspeòteur ; ce document démontre. clairement qu'il est presque impossible de
réformer les jeunes gens qui sont réunis ensemble çn' grand nombre, ralgré les
moyens les mieux imaginés pour empêcher la.contamination; et le digne supérieur a
dit avec beaucoup de raison, qu'il n'y avait pas jusqu'à l'atmosphère moiale du lieu
qui ne fut gatée et empoisonnée parla présence de ses habitants. On sé rappelleraaussi
que la charitable Harriet B. Stowe, a dit, que." l'atmosphère subtile de Popinion se

fait Sentir sans le secours de la parole."
Le regard impudent, la démarche indépendante, et Pair fanfaron exercent une

singulière influence, et c'est à. une pareille manière d'agir qui ne peut être ni con-
trôlée ni corrigée luè l'on peut attribuer en grande partie tous les maux qui résul-
tent de l'association d'un grand nombre d'enfants mal élevés, qui sont continuelle-.
ment en compagnie les uns des autres, bien que le silence puisse être imposé en
tout temps.

L'excitation qui accompagne les travaux des champs, la changement continuel
de position et d'occupation, 'la séparation les uns des autres pendant les travaux,
les efforts physiques qu'ils font continuellement épuisent pour ainsi dire 'activité
mentale. surabondante qui résulte d'une conformation vigoureuse, et de là nait une
disposition tranquille, placide et satisfaite.

S'il y a quelque vérité, ou mémé de la vraisemblance dans Pavancé ci-dessus,
il. doit donner lieu à de profondes réflexions avant de décider la 'fondation d'institu-.
tions publiques pour les jeunes délinquants et les énfants sans asile.

Il est bien vrai que l'exemple·de l'Angleterre, de la France et d'autres nations
Européennes, et même des Etats-Unis, peut àtre considéré comme réglant la ma-



6 Victorie. ppendice H . 158

tière, et ce serait peut4tre de la présormption de la part de tout individu que
de présenter quelque objection à suivre un pareil.exemple ; néanmoins Pinspecteur
est si intimement convaincu de la justesse de ce qu'il a avanôé sur ce sujet réellement
important, qu'il n'a pas de scrupule à se soumettre à toutes les remarques quelque
dures qu'elles soient, qui pourront être faites sur ce qu'il se .hazarde à exprimer
une opinion contraire à des doctrines si généralement reçues. On pourrait faire
valoir une autre raison très-forte contre ces institutions, même ai elles. b'étaient
sujettes aux objections qui sont. posées ci.dessus, c'est que les métiers qu'on y
enseigne sont généralement ceux qui ne peuvent être exercés que dans les villes,
serres-chaudes ou croissent les vices et la corruprtion et c'est tellement le cas, que
a:population des villes fournit vingt coupables a la prisoncontre un qui vient de la.

campagne pour le même chiffre de population ; il ne faut pas non plus oublier -que
les mheureux habitante de la maison de correction ont d'abord été eQntaminés au
milieu d'une population nombreuse et dense, et qu'après avoir subi. la peine de.
fautes qui, dans la plupart des cas, n'ont pas. originé chez eux, ils y sont renvoyé&
plus vieux,.mais tout aussi corrompus que lorsqu'ils ont laissé la scène de leurs
premiers vices, ayant une plus grande force de corps, plus d'intelligene, jmoins de
terreur de la prison, et prêts à recommencer de nouveau leur triste carrière de
crimes, peste de la société et à charge à soi-même.

Or si cette peinture ressemble tant soit peu à la réalité, n'estce pas un devoir
impérieux pour la législature de prévenir des résultats qui, lexpérience le prouve,
sont autant à anticiper qu'à craindre.

On accusera peut-être l'inspecteur de s'enthousiasmer sur ce point; de grossir
les dangers et de supposer des résultats qui échappeit aux prévisions des autres
hommes; peut-être est-ce le cas, cependant voyant que des fermea-modèles doivent
être établies dans différentes parties de cette province, il pourrait être prudent de
faire 'eérience de leur utilté comme lieux de correction et d'instruction pour les
enfants de parents dégradés; là on leur enseignera un état, le seul qui puisse être
suivi loin des tentations et de la corruption de la uitê; et ils y apprendront à fuir lç
vice, aimer le travail, et devenir enfin des membres utiles de Ja société, dont ils
auraient pu devenir dans d'autres circonstances 1 honte et la terreur.

Montréal, 6 septembre 185g.

gph5lç: mern gony jova su AV LAIoNTJEy.
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RAPPORT
D'ANDREW DICKSON, ECUYER,

INSPECTEURS DU PENITENTIAIRE PROVINCIAL,

SUR LUES

P RIS ONS DU C ANADAOUE STO

11 Septembre 1852.

A son excellence le très honorable JAM'Es, comte dlgin et Kincardine, C. C.,
gouverneur-général de l'Amérique Septentrionale Britanique, etc., etc., etc.

QU'rIPLAISE A VOTRE 1XCELLENCE,

Le deuxième jour'du mois de mars demier, nous avons reçu, le Dr. Nelsonet
moi, inspecteurs du pénitentiaire provincial, des lettres comportant-qu'il plaisait à
son excellence que nous. procédassions immédiatement à faire uneenquête sur la
discipline et l'administration pécuniaire des: diverses prisons de cette province.

Le Dr. Nelson convint de visiter les prisons du Canada-Est et je me chargeai
de celles du Canada-Ouest, épargnant par cet arrangement des dépenses et d
temps, persuadés que nous étions que notre devoir ne nous imposait que de rapportr
des faits pur l'information de votre çxcellence.

J'ai 'honneur de faire rapport à votre excellence, que j'ai visité vingt-deux pri-
sons dans le Canada-Ouest; je n'y ai trouvé que peu de discipline, s'il y en avait
du tout, et. nulle -classification des prisonniers. Dans la construction de l, plupairt
des prisons du Canada-Onest on n'a presque jamais tenu compte de la santé des
prisonniers; il est vrai que le site le plus élevé a souvent été choisi pour y'placer
le palais de justice et la prison, mais il est infiniment à regretter que les cellules
soient sous terre et mal aerées. Dans plusieurs prisons, les émanations des lieux
d'aisance, là où il n'y a pas d'égout,. se font sentir dans toute la prison; ajoutez à.
celàqu'un grand nombre de:personnes couchent ensemble dans les temps chauds;
et même en hiver, presque toutes les interstices sont soigneusement closes; il ne
sera pas surprenant de voir des prisonniers atteints de maladies qui les mènent rapi-
demnent au tombeau.

La prison d'Hamilton est située dans un des plus tiches comtés de la province;
en 1851 elle a contenu quatre cent dix-neuf prisonniers. Les cellules ont huit pieds
neuf pouces sur neuf pieds neuf pouces, en partie sous terre, avec un petit guichet.
pour la lumière et l'air ; la porte s'ouvre sur un passage obscur; six êtres humains
sont incarcérés dans. chacune de ces cellules nuit et jour, avec un baquet pour lieu
d'aisance. les personnes se plaignent qu'elles sont mangées par la verminé; est il
impossible qu'il.en soit autrement?

Le shérif répond comme suit:-
"Le shérif assiste à la cour tous les jours, mais il ne visite pas les prikonniers,

"à moins qu'il ne soit spécialément appelé à le faire, .4égoté qu'il est de l'état de
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la prison, et absolument incapable d'atn.liorer la situation des prisonniers, soit
moralement soit physiquement." 11 n'y a pas de cour pour faire prendre l'air

aux prisonniers ou pour leur donner dle lexercice; il s"en suit que trois inois d'eI-
prisonnement dans une pareille prison doit übrégelr la vie plus que trois années
dans le pénitcitiaire, où ils reçoivent ions les soins, avec un air pur et de Pexerci4e.
Sous le pointde vue de la morale, cette prison est très nuisible ; car quoiqe les
prisonnieres soient. renfermées dans des cellules, à part, elles peuvent coiîveïser
librement avec les prisonniers. J'ai examiné la prison de Sandwich, et 'j'y ai
trouvé les hommes et les femmes, les' fous et ceux qui soi1 sains d'esprit les con-
damnés et les accusés,, les jeunes et les. vieux. les blancs et les noins, tous.mlés
ensemble, durant le jour, parcourant toute l'étendùe (le la prison, où 'tos les crimes
pourraient être effectués. Je ne parle quie de ce que j'ai vu ; car je n'ai pas encore
reçu les réponses nlécessaires du "shrifl

La prison -la mieux conduite que j'ai v'ûe est celle'le Toronto, et elle est bien
loin de, ce qu'elle., devrait être. Le geolier essaie d'établir une classification, en
tenant les félons à part de ceux qui sont accusés, de simples délits (nisdemcanor,)
mais le fait est qu'il est impossible d'établir une distinction morable ente le grand
nombre de ceux qui encombrent la prison; ils y entrent 'ne fois pour simple délit, et
une autre fois: pour félonie. 'Sur 755 prisonniers en 1851, quatre cent trente-neuf'
avaient déja été renfermés dans la même prison, bien que ce soit la mleilleure, prison
et le meilleur geolier que j'ai rencontrés. Aucune réforme ie.l)eut.avoir lieu clans
cette prison- O ni si grand nombre de prisonniers sont eisemble et communiquent
entre eux; Il est- vrai que les prisonniers sont fournis de livres religieux dans cette
prisdn; un ministre de, l'église anglicane les -exhorte et.prie avec eux, et fait le
service divin le dimanche ; rmais ces influences ne 'produisent aucunlbien,.parceque
les bonnes impressions sont immédiatement éteintes par'l'iniluence du système de la
congrégation des prisonniers. Je n'ai visité' aucune prison où les prisonniers,
hommes et fçnmes, ne pussent communiquer entr'eux verbalement ; et faute de
cours convenables, les prisonniers comniquent avec les·personnes du 'dehors qui
leur apportent des liqueurs et des out ils -au moyen desquels des évasions ont lieu.
Je n'ai trouvé aucune cour oùon pût laisser surement les prisonniers pour y prendre
de l'exercice.ou y travailler. 11 y a neuf prisons qui n'ont'pas de cour du tout pour
tenir le monde à distance ; (le là le peu de sûreté de ces prisons.

Je n'ai mentionné que ces t'ois prisons sans enter dans des détails, parcequ'il
me semble que mon.ra-pport prendrait une (xtension inusitée, mais s'il plait à:votre
'excellencé, je donnerai une description détaillCe de chaque prison dansun appendijce.

I n'existe aucune uniformité dans les dépenses des diflérentes prisons. Dans
la prison des comtés-uniS de Peterborough et Victoria, le prix (le la ration est de
'id.,-dans les comtés-unis (le '.Prescott'.et Russell 1s. 3d.,-exactement six fois
autant ce· 'sont. deux comtés ruraux.. Les comtés-unis de Lenark et Renfrew
allouent au chirurgien de la prison cinq louis par année, pour trente huit prisonniers
qu'il a eu à soigier en 1851, tandis que' le comté de Ilaldimand accoude .£25
au chirurgien 'de sa prison, paur soigner 34 -prisonnci·s, pour 185-1 ; exactement
cinq fois autant pour un moindre nombre., Le geolier lu comié de Norfolkreçoit
un salaire. de £50 par année, et a eu sous sa garde quarante-neuf prisonnier* en
1851. Dans les comtés-unis de Storronit,' Dundas et Glengary, le.geolier est payé
£125 et n'a eu que.dix-sept prisonniers en 1851. Le salaire le plus élevé payé à
un geolier seul est de £135. Le comté de Simeoe paie £7 par année pour diu bois
de chauffage; il y a quarante-neuf prisonniers. Les comtés-unis dAt Middlesex et
Elgin paient £105 pour le chauffage de leur prison qui contenait 87 prisonniersen
1851.

Aucun des rapports n'indique de produits du travail des prisonniers, excepté à
la prison de Toronto,-:-les profits nets pour de la pierre cassée sont en. 1846,
£11 18s. 4.; 1847, £16 19e. 'd.; 1848, £l7 17s. 6d.; 1849,1£31 16s. 9d.; 1850
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£32 18s. 8id.; 1851, £78 3s. Id. Les'produits sont faibles en comparaison des
dépenses, cependant c'est un pas dans la bonne direction; il tend à maintenir Pha-
'bitude du travail, et est utile à la.santé. J'ai trouvé les prisons du Canada-Ouest
tout.aussi mauvaises qu'on l'anticipait, et nullement en rapport avec les besoins de

Sce -beau pays, Je 'suggérerai respectueuseient, quelques améliorations pour la
considération de votre excellence. La prison commune. ne devrait servir de lieu de
détention que pour le ·temps le plus court possible. )es.maisons de correction et
des péniteintiaires .po:'r les condamnés dont les sentences sont de courte durée,
pourraient-être établis. à Montréal et dans quelque' autre endroit convenable dans le
Canada-Ouest, et' l'on pourrait y introdu.ire une discipline convenable, et rendre le
travail du prisonnier productif; j'ai visité dernièrement une institutiôn de ce genre
à Albany, dans l'état de New-York, qui se supporte' presque d'elle-même. Le travail

'des détenus n'est pas aussi profi table en Canada qu'il l'est aux Etats-Unis; cepen-
dant je -suis d'avis qu'il serait possible de sauver des dépenses' à la province, en-
adoptant le système pénitentiaire du silence; là ou ce système .est suivi,. le prison-
nier échappe à l'influence impure qui en ruine"des centaines dans nos prisons
communes. *Il réfléchit sur 'le passé, et- prend la résolution de mener une meilleure
vie. Dans le système pénitentiaire, -le prisonnier est soumis à bien des influences
salutaires. Dans nos prisons commune il en subit de toutes différentes, et.elles.
produisent leurs' fruits distincts. Le Canada est mieux préparé à adopter des
maisons de côrrections ou des p'-nitentiaires :pour les prisonriers conlamnés à de
courts emprisonnernents'que bien d'autres pays, attendu que le gouvernement paie
po, r l'admistrat ion de la justice ;. de l point de collision entre.les comtés pour l'en-
tretieri d'une semblable institution. La seule objection- que Pon peut présenter
contre les maisons de correction est: la dépense qu'entraine le transport'des prisoi-.
niers, mais -aussitôt que' nos chemins de fer seront en opération, cette objection
disparaîtra en grande partie; il est impossible de faire gtand bien sans. qu'il en
coûte; même notre système imparfait de prisons coûte à la province une.somme
d'argent considérable. Les dépenses de la prison de Toronto pour 1851, sont £370
pour le geoliet et les, gardiens, £969 17. d. pour objets divers, et £256 '2. 9(.
pour réparations, formant un total dc £1596 Os.' 5d. Si votre excellence n'approuve
pas les suggestiOns ci-dessus, vous pourriez peut. être recommander que l'acte du
pénitentiaire fut modifié, de manière à .cé que les détenus pussen y être reçus pour
une année au lien de croupir dans nos prisons communes, 'se confirmant:de plus*en
plus dans la paresse et le vice. En outre, là détention dans un pénitentiaire produit
un.effet-plus effrayant sur"la société et les condamnés que l'incarcération dans les
prisons communes, et a certainement un meilleur elfft sous le quadruple rapport de
la religion, de'la moralité,, du travail et de la santé.

Depuis l'inspection des 'prisons, j'ai visité plusieurs prisons .ou maisons de'
réforme pour les jeunes. délinquants. Je recommaîde fortement à votre excellence
l'introduction d'une ou de plusieurs'e ces. institutions dans cette noble province.
Sous le point de vue pécuniaire, il en résulterd une grande économie en changeant
la malheureuse jeunesse en membres utiles de la société', au lieu de rester continuel-
lement à charge au. public, par une vie de crime et de vice. .Il y aurait présomption

e ma part a essayer. de démbntrer des faits que votre excellence comprend mieux
que celui qui écrit ces lignes, cependant qu'il me soit permis de suggérer très. res
pectueusement à votre excellence,. la convenance d'attacher à la prison des jeunes'
délinquants une bonne ferme pour y faire travailler les enfants de la première classe
durant lété. Les cultivateurs demanderaient plutôt des.apprentis qui connaîtraient
quelque chose des travaux des champs, plustôt que des garçons ou-des filles'qui
nWy entendent rien. Je -suis aussi d'avis qu'il faudrait mettre tous les garçons et les.
filles qui en seraient capables en apprentissage plutôt chez les cultivateurs que chez,'
'des artisans dans les villes, parceque les tentations ne sont pas aussi grandes ; et à
Pexpiration de leur apprentissage, ils seraient toujours 'sûrs de gagner leur vie res
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'ectalement. éuelues un des citoyens les plus respectables m'ont été indiqués.'e ant qi oretirés et sauvés dpar de semblables institutions. La proportionesgarçons qui ont bien tourné est de soixante et do orcn; td uwvn
dix, pour esfle.Ldéxatetdix pour cent; et de quatr.evingtx ouer les filles La dépense quentcessiteént les gardiens, n'est pas considéable;
ladanc et l femet é P v ra ent être e grand moyen 'assurer la soumission:pendant, qu'ils sont l'ouvrage, il$ paraissent travailler avec gaiété et en silence ;-.on ne saurait trouver une classe'de personnes plus heureuse lorsque ces enfants selivrent à dés jeuxsousles yiux de leurs gardiens. On fait pour oter à leur conditionl'air dela détention ton ce qui peut être compatible avec la discipline. Le travailauquel ils se livrent e West pas productif,-le grand objet est de leur donner deshabitudes de travail et de les réformer, et d'en, faire des membres utiles de la société.Il serait superflu dexposer à votre excellence les immenses résultats d'une semblableinstitution.

Le tout·respectueusement soumis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant et humble serviteur,

QUEBEC: IMPRIMl, PAR JOHN LOVELL,

ANDREW DICKSON-
Inspecteur P. P.

RUE LA ONTGNE.

A d1'
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REPONSE
A UNE ADRESSE de 1'assemblée législative, en date du 6 septembre 1852,

demandant " copie de toutes les dépêches et correspondances échan-
gées entre le bureau colonial en Angleterre, et son excellence le gouver-
neur général, au sujet de la tenure seigneuriale et féodale dans le Bas-
Canada, depuis la dernière session du dernier parlement; aussi, copie de
toutes les dépêches et correspondances entre le dit bureau colonial et le
gouvernement de cette province, relativement aux différentes. tenures exis-
tantes dans le Bas-Canada, depuis qu'il est sous la domination britan-
nique."

Par ordre,

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

Hôtel du gouvernement,
Québec, 21 septembre 1852.

(Traduction,)
(Copie.)

No. 68.
DOWNING STREET,

6 février 1817.
SIR,-En réponse à votre dépêche No. 22, j'ai l'honneur de vous transmettre

avec la présente; pour votre information et gouverne, une copie de l'opinion: du
procureur général et du solliciteur général de sa majesté, relativement au pouvoir de
la couronne d'accepter la remise ou cession de terres concédées à des particuliers
en Canada, dans la vue de les concéder de nouveau en franc et comnniun soccage.

J'ai, etc.,
BATHURST.

Lt. général,
Sir J. C. Sherbrooke, G. C. B.,

etc., etc., etc.

2 LINCOLN'S INN,
22 janvier 1817.

MrLO.RD,-NOus avons en l'honneur de recevoir la lettre de votre seigneurie, en
date du.18 courant, nous transmettant copie d'une dépêche adressée par votre sei-
gneurie au gouverneur du Canada, avec aussi copie de la réponse qui a été reçue
de sir John Slierbrooke, relativement au pouvoir de la couronne d'accepter la remise
ou cession de terres concédées à des particuliers en Canada, dans la. vue de les con-
céder de nouveau en franc et commun soccage, et il a plu à votre seigneurie désirer
que nous prissions le sujet en considération, pour exposer à votre seigneurie notre



16 Victorime. Appendice (I. 1.) A. 1852.

opinion sur la gnestion suivante, savoir: si les dispositions de la 31 Geo. I' ehap.
31, ont les lois originairement en force dans la province, tel qu'il est mentioné dans
les minutes du conseil exécutif, présentent quelque objection légale à ce que la
tenure des terres en Canada soit changée de la manière recommandée.

.En olssance aux ordres de votre seigneurie, nous avons pris le sujet on con-
sd'rat on, et nous pienons respectueusement la liberté d'observer que s'il s'agissait
de .changer la tenure dc terres sans le consentement ou le désir des personnes pos-
sedant telles terres, on d'effectuer 'd'un coup un ctatîgement général de tenure, il
n'y a i cui doute que la chose ne pourrait se fairè sans un acte des corps législatifs,
avec la sanction de sa majesté, mais la question est de savoir si dans le cas où des
terres sont remises ou cédées à sa majesté, et deviennent par là la propriété de la
couronne, sa majesté ne peut pas en vertu de sa prérogati.ve concéder telles terres
sous une tenure différente dle celle sous laquelle elles furent originairement possé-
dées, (pourvu que la tenure sous laielle elles sont ainsi rèconceédées, soit une
tenure recommue comme légale dis la province.) Qu'un homme tenant ue terre
de la couronne priese.la remettre à la couronne (lotit il la tient, nous concevons cela
évident, et.il est aussi evident quela couronne peut làt reconcéder à (les conditions ou
sous- une tenure reçonnues par la loi, comme ,elle le juge à pîropos, à moins qu'elle
n'en .soit eapchée par quelque loi ou acte du parlenent. En regardant aux actes
britanniques qui se rapportent à la province dit Canada, nous ne trouvons aucune
telle restriction de la prérogative royale qui s'applique an cas présent.- Par la 14
Geo. 11, chap. 83, le titre en vertu (aquel toutes terres' étaient alors tenues ne de-
vait aucunement être.alfecté par cet acte, mais devait demeurer en f1ree, de même
que sil'acte n'avait jamais été passé.

Mais par le nime acte on reconnaît à la couronne le pouvoir de concéder des
terres en franc et conunun-soccage , pa-reequlaprès que la luitiènie section a énoncé
que les lois lu Caiada seront la règle de décision dans toutes malières de conten-
tion relativenent aux droits le propriété et apx loisciviles, la' neuvième section
pourvoit à ce que telle disposition ne s'étende pas aux terres qui peuvent-avoir été
ou qui pourront étre concédées par sa majesté, en franc et commun soccage. Ce
statut ne retreint ený, aucune manière les droits ordinaires de la couronne, mais
làisse simplement toute tenure-alors subsistante, saris qu'elle soit affectée par ce sta-
tut. Il y a par la 43e section de la 31e Geo. 111, chîap. 31, limitation de la préro-
gative royale, quant 'à la tenre sous laquelle (les terres seront couicédées dans le
Haut-Canada,;parceque, par cette. section, sa majesté peut seulement concéder des
terres en franc et commun soceage, et tontes les conséquences qui résulteni de cette
tenure en vertu. des lois d'Angleterre doivent accomp'gner cette tenure dans le
laut-Canada.c

A l'égard de la provintce-du Bas-Canada4, il y a aussi une restriction partielle
imposée à la prérogative, quant à la eoiicession de terres sous-une autre tenure que
celle (le franc et cominînn. soccage, savoir: dans le cas où le coneessionnaire dési-
rera qu'elles luii soient cotiedées en franc et commun soccage, elles doivent .être
ainsi concédecs. ,Ces dispositions cependanrtn'afletent pas le droit qu'a -sa$ajes-
té d'accepter une remise ou cession de terres tenues en seigneurie, et de concéder
telles terres en franc et commun sbcage, bien qu'elles obligent sa rmajesté en cer-
tains cas (le- les concéder, pour, ^tre possédées sous la tenure en dernier lieu men-
tionnée. La 44e section ne s'applique aucuniemeitt à ce cas, et n'aceorde aucnne
faculté, ni ni'itîpos aueune restriction à sa majesté, quamnt aux pouvoirs qu'elle pos-
sède de concéder des terres dans le Bas-Canada, nmais pourvoi.t selement à ce qu'il
soit fiait (le )oines et valides concessions dle erres dis le Hut-Cada, lesqu.elles
terres levant être tenues en vertu d'un titre incomplet et ir-régnlier, et.par un sinple
certificat d'occupation. Nous ne considérons pas que le message de lord Dorches-
ter, antant que lions pouvons en connaître le conitenui par les papiers, puisse être re-
gardé comme limitant la )rérogative de la couronne de manière à l'empêcher d'ac-
cepter une remise ou cession de terres tenues en seigneurie, ou de concéder telles
terres en franc et commoun soccage après qu'elles sont devennes une fois la propri-

t de la couronne. 2
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La 36e section de la 31e Geo. I11, chap. .31, ne restreint aucunement, ni dans
les termes ni par inféreniîce, la prérogative dont jouit la couronne d'accepter une re-
maîse ou e.ssioa de terres tenues ci seigneurie, et de les reconcéder en franc et
comnuu soccage, mais nous pensôns qu'il serait nécessaire, qu'en même temps que
seraient fait<s ces nouvelles concessions, on mît à part pour le soutien du clergé pro-
testant une proportion de terre égale en valeur à la septièrhe partie à être spécifiée
dans la inouvlle coniccssion, car les réglements de cette clause sont généraux, et
s'alpliqueraient aussi bien aux concessions de terre devenues la propriété de la cou-
ronne par remise ou eession, qu'aux terres qui n'avaient jarn'ais été concédées aupa-
ravant. Il est déclaré par le juge en chef, et n'est pas contesté par le conseil-exé-
cutif, que le roi de Franceë, avant là conquête du Canada, aurait pu. accepter une
remise ou cession de terres et les recduîcéder, et il serait certainement extraordinaire
que.telle n'éît pas été la loi. Il est bien entendu que sa majesté doit avoir le. même
pouvoir, et quand méme le roi de France n'aurait pas eu le pouvoir de concéder en
frame et commîin'n sacea&e, si telle tenure n'avait pas existé en Canada par les lois
alors ci force, (ce sur quoi nous n'essaierons pas de nous former une opinion) néan-
moins, sa m:ijesté ayantle pouvoir de concéder ci franc et commun soccage, et étant
tente de conc5der ainsi à la demande du concessionnaire, si elle concède du tout,
nous sonmens humiblement àC votre seigneurie, qu'il ne nous paraît y avoir aucune
objectioin légale à ce que sài majesté accepte une remise ou cesion de terres tenues
il -seigneurie, et les rvconcêde ensulite err franic et commun soccage, soit en vertu du

statut (le la 31e Geo. III, chap. 31, soit en v&rtui des lois en force lans la province
avant la couquéte.

Nous avons, etc.,
W. GARROW,
S. SUEPHERD.

Le trè.-honorable,
Comte Bathurst.

(Copie)
No. 123.

DOWNING STREET,,
31 août 1817.

SIR,-Ayant soumis à la considération des officiers en loi de sa majesté votre
dépèche d'il 20,mai dernier, concernant l'opinion donnée par eux en janvier dernier,
au sujet de l'acceptation (le la cessioi.ou remise de certaines, terres, la propriété de

Caldwell, tennes en seigneurie, et de la reconcession des dites terres en franc et
commun socenge, je vous transmets maintenant la copie d'une lettre du procureur.
général et du solliciteur gíanéral, et j'ai Phonneur de vous informer que, pour les rai-
sons exposées dans cette lettre, je suis d'opinion qu'il. ne serait pas expédient' de
changer la tenure des terres maintenant tenues en seigneurie.

J'ai, etc.

BATHURST.
Liecitenant-général,

Sir J. C.-Sherbrooke, G. C. B.
etc., etc., etc.

SERGEANT'S- INN,
I août 1817.

MIÉORD,-Nous avons eu l'honneur de recevoir la lettre de votre seigneurie, du
14 juillet 1817, référant à une opinion du 22 janvier dernier, relativement au pouvoir

A. 1852.
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de la couronne d'accepter la 'remise ou cession de totres tenues en seigneurie dans
le Canada, dans le but de les reçoncéder en franc 't commun soccage, et nous trans-
mettant sous le même pli une lettre du lieutenant-général Sir John Sherbrooke de-
mandant à être informé si un tel changement de tenture, 'eni abolissant à l'égard (le
ces terres le droitde quint qui fut abandonné à la.province par le message (le lord
Dorchester, rie serait pas en quelque sorte une violation de la promesse ainsi faife
par le gouvernement, ou si on pourrait adopter quelque moyen de donner à la province
un équivalent pour le droit de quint ainsi ravi et perdu pour elle par un tel change-
rment de tenure, et désirant que nous prenions l'affaire en considération et commnu-
niquions à votre seigneurie pour l'information de son altesse royale le prince régeit,
notre opinion sur cette question, savoir: si sa majesté est empeéee par la déclara-
lion faite dans le message de lord Dorcliester à la législature provinciale, le 29 avril
1794, dè clangetr la lenure des terres eoncédées'eii seigneurie et aetuellement sujettes
au paiement. du qinit approprié au paiement des dépenses civiles de la province,
sans un acte législatif à cet eflt.

Nous prenons la liberté d'exposer à votre seigneurie que, dans l'opinion que les
oiliciers ei loi de sa majesté donnèrent à votre seigneurie le 22 janvier dernier, ils se
bornèrent à la considération du pouvoir de sa majesté d'accepter une reinise ou ces-
sion de terres tenues en seigieurie et les reeonciéder en . franc et conmmun soecage,
sans aucune disposition législative lui (onnait la faculté d'en agir ainsi, ceci parais-
sant être le point soumis alors à leur considération. Maisla question soumise actu-
ellement par la lettre du gouvernetur est d'une nature bien différente. Cette ques-
tion ne se rapporte p au droit de la couronne de changerainsi la tenuire, mais elle
se rapporte à la convenance de Plexerc<''ne prérogative (de sa majesfé, par lequel la
province sera privée d'une (les sources du revenu nécessaire au.paiement deses dé-
penses civiles, et qui lui fut accordée par l'appropriation du revenu provenant du
droit de quint, tel que ·communiqué dans le message de lord Dorchester-et sur ce
point nous pensons que lord Dorchester,-par ce message, a donné à la province l'es-
poir que cette partie des revenus de sa majesté continuerait à être employée à -payer
ses dépenses civiles, et que lui ôter cette source de revenu, sans son assentiment ou
sans pourvoir à y substituer un équivalent, serait une violation de ce qu'elle consi-
dère avec raison comme un engagement ou promesse de la.part de la couronne.

Iln'est pas à notre connaissance que sa majesté puisse en aucune manière donner
à la province un équivalent à même quelque autre de ses revenu s, (le manière à sup-
pléer au déficit qui proviendrait de ce changement de la tenure des terres des seigneu-,
ries en celle <le frane et commun soceage; etsi on doit créer dans la province quelque
source de revenu pour. être ainsi employé, ce doit être par un acte législatif; et le
consentement de la province à une abolition du droit die quinit ne saurait être cons
taté que par' m tel acte ou par une adresse des deux chambres à sa majesté, à cetce
fin. . Nous perîsons done que, quoique sa nmjesté nesoit pas, en point de loi, empê-
cliée par le message -le lord Dorchester de changer la tenure -des terres, cependant,
un tel changement de tennre sans le consentement, de la législature provinciale cx-
primé de la manière qui vient d'être mentionnée, ou.sans pourvoir à un équivalent,
serait une violation de' ] promesse faite par le gouvernement dans ce message.; et
nous pensons que sous ce point de vue, ' sa majesté, sanis tel consentement ou tel
équivalent, n'a pas la faculté de changer ainsi latenure des terres.

Nous avons, etc.,

.Sin, S. SHEPHERD,
(Signé,) R. GIFFORD.

Comte Bathurst.
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(copie.)
BUREAU COLONIAL, DOWNINO S'TRET,

31 août 1822.

MILORD,--Loîd Bathurst ayant, lorsque le bill du Canadafut pris en considéra-
tion, profité de l'enpresseient que le juge en chef Monk a montré en toute occasion
à souinettre tous les renseignements et toutes les observations que sa position offi-
cielle et sa longue résidence dans la colonie le mttent en état de fournir, m'a requis
de transmettre pour la considération 'de votre seigneurie les observations et sugges
tions ci-incluses, relativement au moyen de meltre à effet quelques-unes des clauses
de l'acte.récemmen passé, particulièrement celles qui se.rapportent au changemènt
de la présente tenure féodale en, celle de franc et commun soccage.

J'ai, etc.,

(Signé,) R. WILMOT.
Lé comte de Dalhousie,

etc., etc.,' etc.

EXTRAIT d'une lettre de M. le juge en chef Monk à.Robt. Wilmot, écuyer, en date
de juillet 1822.

"'Le changement de la présente tenure féodale en celle de commun soccage."
Sect. 29. Cette section de l'acte qui déclare le pouvoir du roi exige qu'il soit

coinmuniqué des instrictions particulières au. gouverneur, prescrivant les divers
nodes de mettre ce pouvoir à effet. C'est par le, moyens qu'on ernploiera que les
intentions et les avantages recevront plus ou moins d'eflicacité. La latitude qui
crée une dette de responsabilité est souvent une pénible faveur, bien qu'en déchar-
geant le, gouverneur jusqu'à un certain point de cette responsabilité, en lui indiquant
les mesures lui seraient nécessaires pour remplir les intentions du gouvernement, la
marche qu'on lui indique devrait le conduire à la conclusion évidente qu'elles
sont correctes, ou au moins lui donner une certaine force pour lengager à refuser
une obéissance qu'on ne pouvait évidemment avoir eu en vue."

L'acte étend simplement le pouvoir'déclaratoire du roi de convertir la tenure
d'un fief que le seigneur pourrait vendre. D'après la loi des fiefs, il pouvait vendre
seulement le fief untier. La conversion ne pouvait donc, se faire que pour toute Plé-
tandue d'un fief.. C'est par la concession en vertu d'une. remise ou cession, que la
conversion peut être effectuée ; et quoique la concession puisse étendre cette con-
version sui tout le fief, cependant cette opération ne pourra avoir lieu qu'aux condi'
tions suivantes:

1du En par le seigneur payant le droit de quint, ou la somme considérée comme
dué·équitablement au roi.

20.En par le censitaire payant sa commutation au seigneur" ponr les cens et
rentes, et

3 1 En par les censitaires payant les 'droits de la couronne lors de cette conver.
sion par le seigneur.

Les instructions .ont nécessairement en vue d'embrasser le sujet dans toutes ses
parties, d'une manière assez claire pour qu'on' puisse agir avec connaissance de.
cause. Cependant, si on le jugeait convenable dans une matière affectant de
si gran-ls intérêts et accompagnée de'dificuliés évidentes, on pourrait exiger que le
gouverneur, sur toute demande pour concession, ne pût l'accorder au seigweur avant
d'avoir fait son rapport sur le sujet général; 'et qu'il fit les remargues qui ten-.
draient à exposer les objections, 'et faire disparaître-les -doutes et dilicultés qui ne
sont pas actuellerient prévus."

Quoique par rapport aux co.nditions auxquelles devront être faites les conces-
sions on suggère trois modes de commutation, il ne serait nécessaire de faire choix

A. 1852.
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d'aucun d'eux. comme règle générale qui devrait servir d&guide à l'égard de toutes
les concessions qui pourraient être faites, bien queq, chose fût desirable. Des
seigneurs peuvent trouver un de ces modes préférable aux autres. On obtiendra
l'objet qu'on a en vue avec n'impdrie lequel' de ces trois modes, qoique peut-ètre
avec plus ou moins d'avantage, suivanît celiii qu'on adoptera ; et -i Pon'jngeait
nécessaire d'adopter quelque mesure préliminaire reaivement aux facilités d'exé-
cution qui ponrraient étre .aggérées par le gouverneur, ou aux obstm-les qui semient
remarqués et qui n'auraient pas été pievus, 'on pourrait exier qu'il lit avant lotit
rapport sur le sujet. De cette manière on ne pourrait, dans le es ou l'on aurit des
doutes relativeneit aux mnesures'projetées, doliner pour raison.gn'on avait reçu <les
instructions absolues qui devaient servir du règles de condite."

(Copie.)
D)owwNsoSnr

Août 1825.

MILORD ,-J'ai l'honneur de vous envoyer ci-inelus, pour être exatin Par votre
seigneurie, un acte passeé dans la dernière seSsion, pour pourvoir à i xtinction des
servitudes féodales dans la province du Bas-Canada, et j'ai surtot appeler at-
tention de votre seigneurie sur la première clause de lcte par leq-1 sa majestê a
le pouvoir, en vertu d'instruetions qui seront * communiquées au gouverneur de cette
province, par l'entremise du secrétaire d'élat, d'établir les ternes et conditions
d'après lesquels la commutation des droits féodaux de la couroime doit être opérée.

J'ai aussi l'honneur d'envoyer ci-joint, pour linlornation de votre seigneurie,
le projet d'une proclamation établissant les cond itions d'après lesqulelles cte collmnU-
tation sera effectuée, et j'ai à dormer à votre excellence les instructions pour faire
publier cette proclamation, dans toute la province, de la manière qu'elle jugera: la
plus propre à -lui dtnner la plus grande publicité possible.

Vous remarquerez qi'il est convenu d'accepter des seigneieus, comme prix de
commutation, cinq pour cent sur la valeur de l'a seigneurie, et.dans le cas où le sci-
gneur et le >gouvernement local;ne pourraient pas s'accorder relativement à la valeur
de toute la seigneurie, on propose de laisser cette question -à la décision d'experts..
Ce prix pourrait bien ne pas être un entier équivalent pour les droits de la cou-
ronne ; mais votre seigneurie comprendra facilement qu'en conseillant au roi d'ac-
cepter des conditions qui dans un sens pourraient paraître défavorables, -mon objet
a été d'encourager les seigneurs à effectuer dans la tenure seigneutiale un change-
ment dont on peut espérer de si grands avantages.

Si cependant votre seigneurie, tout eri reconnaissant les intentions libérales du
gouvernernent de sa majesté, désapprouvait les résolutions proposées, elle voudrajt
bien sans perte de temps me coninquer ses objections, et dans 'ce cas votre sei
gneurie se considérerait autorisée à retirer la- proclamation.

Si,' au contraire,-voire seigneurie-ne voyait aucUne objectién dans la sulbstance
de la proclamation, vous pourrez y faire, sans en référer de nouveau à moi, tel chan-
gement dans sa forme et tceneur que vous ou le procureur, général de la province
pourrez juger convenable.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) BATIIURST.
Lieut.-général,

Comte <le Dalhiousie, G. C. B.
etc., eet., etc.,
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(Copie.)
No. 27.

QU BEC, 19 Juin 1826.

MLoRD,-J'ai I'honneur d'informer votre seigneurie qu'en conséquence des
instructions contennes dans la dépéche de votre seigneurie, relativnetit nlix mesures

.à prendre par le gouv'ernement provincial pour mettre à .effet les actes concernant
le changement de lenuredes terres seigneuriales, j'ai, de Pavis (lu conseil exécutif,
émané la proclamation dont votre seigrneurie m'a transmis un projet eni .tisant dans,
la forme les changerents nécessaires, et en y ajoutant la clause reqnérant les per-
sonnes qui voudraient profiter des conditions oflfrtes par la proclamation, d'établir
qu'elles ont acquitté envers sa 'majesté tous arrérages de droits féodaux.

. Plusieurs demandes me sont maintenant parvenues pour commutation de tenure
de maisons et de lots à Québec, mais il s'écoulera probablement un temps considéra-
ble avant que les propriétaires de seigneuries ne se prése:ntent pour p.ofiter du béné-
fice de cette mesure. Je n'ai aucun doute que la libéralité des conditions de commuta-
tion établies entre la couronne et le seigneur ne soit généralement appréciée, mais je
crois qu'il.est de mon devoir de déclarer à votre seigneurie que <les personnes bien au
fait de la question m'ont représenté que sous ce rapport, la libéralité de la. couronne
peut d'elle-même empêcher indireciement les seigneurs de demander un ehangement
de tenure, et frustrer parlà l'accomplissement des vues du gouvernement de sa majesté,
car il est dit que, comme l'acte dernièrement passé force le seigneur qui aura obtenu.
de la couronne une commutation de sa tenure, à accorder la.mêmc commutation à son
vassal, moyennant le paiement d'une indemnité' fixée par expert ou arbitres, et
comme l'un au moins de ces experts '(celui qui doit ôire nommé par le vassal) sera
nécessairement de cette classe de gens intéressés à tenir le prix d'indemnité aussi
bas'que possible, le· seigneur sera détourné. de recourir à un arbitrage dans lequel
les conditions'infiniment faciles et avantageuses à lui déjà accordées.par la couronne,
seraient prises comme le taux de l'indemnité qu'il devrait recevoir lui-même de son
vassal.

Le point de vue sous lequel je viens d'envisager ce sujet ne m'a 'été suggéré
qu'après la publication de la proclamation, et. je le soumets maintenant à la consi-
dération et à la décision de votre seigneurie.

Je peneC qu'il est juste aussi d'informer votre seigneurie que,quoiqued'après la re
commartdfItion du conseil exécutif, j'aie adopté à l'égard des maisons de ville le même
taux d'indemnité qui est établi par la proclamation pour les terres des seigneuriós à la
campagne, et que j aie, en conséquence, agi d'après cette recommandation dans les
cas de demandes maintenant pendantes pour commufation de tenure de maisons dans
Québec, je me suis.abstenu d'émaner aucune proclamation.sur le sujet, en conséquen-
ce de la suggestion qui m'a été faite par diverses personnes, que dans de pareils
cas, une aussi faible.indemnité est de la part de la couronne un sacrifice qui n'est pas
nécessaire au succès de la mesure, et qu'elle devrait être fixée à un taux infiniment
supérieur à celui qui a été fixé pour. les changements de tenure des terres seigneu-
tiales, en autant que les maisons et les propriétés; dans les villes, changent plus sou-
vent de propriétaires que de simples nropriétés foncières dans les campagnes, et .que
l'abandon des-arrérages féodaux est encore un plus grand sacrifice dans le premier
que dans le dernier cas: Ne croyant pas qu'il soit de l'intention de votre seigneurie
d'abandonner des avantages maintenant acquis à la couronne d'une manière plus
étendue qu'il n'est nécessaire pour encourager les propriétaires à profiter des avan-
tages qui leur sont offerts, je prie votre seigneurie de m'honorer de vos instructions
sur le poirit que j'ai dernièrement mentionné.

J'ai Phonneur, etc.,
(Signé,) DALHOUSIE.

Le comte Bathurst,
etc.,: etc., etc.

A. 1852.
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(Copie.)
No. 31.

QUéBEC, 19 juin 1826.

MILon,-Conformerent à une adresse de la chambre d'assemblóe, dans'sa
dernière session, j'ai Plhonneur de transmettre ci-inclus à voire seigneurie, son
adresse a sa majesté, relativement aux actes du parlement impérial, S Geo. 1V, ebap.
119, etu6 Geo. IV, chap. 56, pourvoyant à l'extinction de la tenure lodale et autres
matières intéressant cette province,-aussi, son adresse à sa majesté, rçlative à l'opé-
ration des actes passés dans la dernière session du parlement impérial, pour régler
le commerce colonial;-aussi, son adresse à sa majesté, relativement à son droit
-d'appropriation et de disposition (les revenus provenant de la-14e Geo. III, chap. 88,
lesquelles adresses on demande humblement qu'elles soient déposéesau pied dutrône.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) DALHOUSIE.

Le comte Bathurst.,
etc., etc., etc.

(Copie.)
DOWNING STREET, 31 aod 1826.

MYLOtD,-J'ai l'ionneur d'acenser réception de la dépêche de votre seigneurie,
du 19 juin dernier, demandant des instructions relatives au taux, d'indemnité qui
doit être payé à la couronne sur le cliaigenènt de tenure de maisons, etc., dans les
villes, et exposant qu'il a été représenté à votre seigneurie qu'il serait convenable
de fixer un taux infiniment plus haut que celui exigé pour commutation de la te-
nure des terres seigneuriales. J'ai à informer votre seigneurie, en réponse, que je
suis décidément d'opinion iqu'il devrait être établi un plus haut taux relativement à
la commutation de la tenure des maisons, et qu'en doublant le montant fixé par la .
proclamation relative aux terres seigneuriales dans les campagnes, ce ne serait
qu'une charge ,nodérée sur les propriétaires de maisons qui peuvent profiter de cette,
mesure,

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) BATHURST.

Lieut.-général
comte de Dalhousie,G. C. B.

etc., etc., etc..

(Copie.)
DOWNING STREET,

30 octobre 1826.

.MILORD,-Dans la vue de mettrô effet les dispositions dés actes du parlement,
(3 Geo. IV, chap. 1-15, et 6 Geo. IV, chap.-) qui ont pour objet l'entière extinction
de la lenure féodale en Canada, j'ai * informer votre seigneurie que chaque fois
qu'il sera nécessaire de concéder quelque étendue de terres incultes et inoecupées,
comprises Qu supposées être comprises dans les limites des seigneuries en la posses-
sion.de la couronne, votre seigneurie ordonnera que les patentes transmettant le droit
de propriété à la terre ainsi concéd; e déclarent expressément que cette terre devra
être possédée sous, la tenure de franc et comrmun soceage, sujette seulement aux
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réserves de mines, minéraux, bois, etc.,. semblables à cellesqui se trouvent dans des
patentes de terres incultes, dans les towiislips de la-province.

J'ai, etc.,

(Signé,) BATHURST.

Corite de.Daflfousie,
G. C. B., etc.

(Copie.)
No. 6.

QUÈBEC, 19 décembre 1830.

Sm,--Le commissaire des terres de la couronne dans le Bas-Canada m'ayant
représenté qu'en offrant en vente certaines terres, la propriété .de la couronne, il
serait extrêmement désirable d'accorder à ceux qui désirent devenir acquércurs, le
choix de les acquérir, soit sous la tenure seigneuriale, soit sous celle de franc et
commun soccage, comme ils le jugeraient convenable, et n'étant. pas certain jusqu'à
quel point s'étend mon autorité à ce sujet, relativement aux actes du parlement
impérial (3 Geo., IV, chap. 119, sec. 31 et 32, et 6 Geo. IV, chap. 59) j'ai fait réfé-
rer la question au prqcureur général de cette province pouravoir son opinion, etf ai
maintenant l'honneur de vous transmettre copie de son rapport.

Il paraît par ce rapport que si les actes ien question ne lient pas absolument sur
ce point, ils prouvent au moins que la politique du parlement impérial est évidem-
ment de convertir la tenure seigneuriale sous laquelle sont possédées la plus gande
partie des terres de cette province, en la tenure de franc et commun soecage ; et
c'est sur ce point que je désire être honoré de vos instructions pour me guitlèr dans
le cas où 'on: s'adresserait à moi pour acquérir. sous. la tenure seigneuriale, dea
terres actuellement la propriété de la couronne.

Je prendrai' respectueusement la liberté d'observer qe la grande majorité des
habitants du Bas-Canada possèdent leurs terres sous la tenure seigneuriale à laquelle
ils sont très attachés, et qu'en leur niant le droit d'acquérir des terres de la couronne
sous cette tenure, on les exclut virtuellement du marché, lorsque les terres de la cou-
ronne sont mises en vente.

Rien ne constate mieux le fait de cette prédilection dont je parle que le petit
nombre de cas où des canadiens-français ont demandé la commutation de leurs pro-
priétés, de la tenure seigneuriale en celle de franc et commun soccage.

Le cas particulier qui fuit, d'après mon ordre, référé au procureur général n'était
,pas le seul motif qui m'engageât à demander son opinion, car de semblables deman-
des m'avaient déjà été adressées, et en considérant la question en son entier, on m'a
donné à entendre que la permission d'acquérir des terres de la cou'ronne sous la
tenure seigneuriale, serait considérée comme un procédé très-gracieux envers les
canadiens.d'origine française. Dani cette circonstance je demanderai respectueuse-
ment que l'on m'accorde l'autorité nécessaire pour offrir à ceux. qui pourraient dé-
sirer devenir acquéreurs de terres de la couronne, l'option de les acquérir, 3oit sous la
tenure seigneuriale, soit sous celle de franc et commun soccage, suivant qu'ils juge-
ront convenable.

J'ai, etc.,
AYLMER.

Le très-honorable sir George Murray,
G. C. B., etce., etc., etc.

.g
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(Copie.).
Coî> . 29.

DOWN ING STIREET)
13 mars 1831.

Mu.on,-P'ai PhIonneur d'acenser la réceî>t ion de la dép4echIe dle vot re seignemije
en date du 19 déenIre dernier, exposalt qu'il serait exir*'mnement désirable d'ac-
corder aux persounes désihait alheter dtes tr'res de la eouronne, le ç-boix d'en .aire
P'aequisition sojt sousila tenure sei;.neuriale soit sous celle de frane et 'COmmun soc-
cage, comm elles jugeront convellble, et qu'ayant des doutes gur l'étendue de votre
pouvoi i ce sujet par rapport aux netes du parlement ipérial (3eo. '4, ebap. 19,
see. SI et 82, et G Geo. 4, ebap. 59,) vous avez refré le sujet au prcer général
pour avoir son opinion, lequel avait fair rapport que les ventes devaient être faites,
sous la tenure de franc et connun soccage, et non sous la tenure seigneuriale ni au-
cune autre tenure.

En réponse, j'ai l'honneur d'informer voire seigneurie que vous ne pJoirriez lé-
galement con céder, danis le Bas-Canada, des terres qui releveraient de la couronne, en
lief et seigneurie, et qu'omr ne pourrait remédier à ce. manque d'autorité par aucune
instruction qu'il serait au pouvoirde sa majesté d'ém'aner. Cependant le bill qui est.ac-
tuelleiniit devant le parlement, quoiqu'il ne s'applique ni ne pourvoit directement au
cas actuel, donnerait, s'il était passé, le pouvoit à la législature provinciale de régler
les droits de succession, d'aliénation et des terres en soccage, et de faire disparaître
par- là tontes les objectioins qu'on peut avoir à la tenure soccagère, et auxquelles on
doit probablement attribuer son impopularité. Si ouu moyen de ces dispositions on
peut rnssir à faire adopter au people le chajîgement proposé, on aura fait un grand
pas,·puisque les terres de la province se trouveront par là débarrassées des consé-
que nces a bsurdeset préjudiciables de la tenure sei gneurialeetde ces lois de succession
et d'aliénation qui seules rendent la tenure soccagòre inapplicable .à l'état d'un pays.
nouveau.

J'ai, etc.,
(Signé,) GODERICH.

Lieutenant-général
Lord Aylmer, C. C B.,

etc., etc., etc.

(Copie) -
-No. 27.

QUÙBEC, 7 avril 1831.
MILORD,-J'ai plonneur de transmettre ei-inalus à votre seigneurie, conformé-

ment au désir (le la chambre d'asse.nblée (le la. province du Canada, copie:d'une
requête à sa majesté demandant l'abrogation (le l'acte des tenures du Canada.

Je crois à prol)os -de transimettre en même' tems à votre seigneurie copie d'une
serie de résofutions ii ont élé proposées et eni'égistrées sur les journaux du conseil
législatif lejonr;de la prorogation (lu parlenent provincial.

Votre seigneurie remarquera par les docunents ci-dessus mentionnés, que les
deux branches de -la législature coloniale entretiennent des vues bien diflérentes à
l'égard (les actes' en question ;. et cette circoistance peut, peut-être être considérée
comme un motif de plus pour l'institution dans ce pays d'une commission chargée
de rviser toutes les lois, françaises aussi bien qu'anglaises, maintenant en force dans
la province, spécialement parcequ'il parait. être généralement adinis qu'il existe
beaucoup d'incertitude sur plusieurs.. questions legales de la plus haute importance
pour les intérêts des paiticulièrs, en conséquence de l'état actuel des lois.

J'ai, etc.'
(Signé,) .AYLMER.

Le très-honorable,
Lord vicomte Goderich, et., etc., etc.
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(Copie.)
DowNING STREET

LONDREs, 17 mai, S31.

SMr.o,-Je 'suis chargé par le vicomte Godericli de transmnettre à votre sei-
gneurie copie d'un mnir qui a ét' adressé par le Dr. 1Mills relativeinielt à une

propriété qu'il possède dan.s la seigneurie de Sillery, appartenant autrefois au i-
devant ordre (les jsuies, et qu'il (eiman(e permission de commuer, de la tenure
seineurinle .en celle dé frane et cormuni soCcage.

Lord Goderich ne croit pa qu'il y ait d'objection à ce que la demande du
Dr. Mills soit exaucée, et comme il voudrait,-s'il est possible, seconder ses désirs, il
m'a chargé de prier votre seigneurie de faciliter l'objet que le Dr. Mills a en vue,
dans le cas où vous seriez d'opinion que sa demande pourrait lui être accordée sans
qu'il én résultât d'inconvénient.

J'ai, ete.,
(Signé,) R. W. IIAY.

Lieutenant-général,
Lord Aylmer, C. C..B.

etc., etc., etc.

(Copie.)

Au très-honorable lord Godericli, etc.,ýetc., etc.

Le mémoire dut révérend Dr. Mills, de Québec, province du Bas-Canada,.
Expose très-respectueusernent:

Que votre pétitionnaire étant propriétaire d'un petit bien-fonds dans la seigneu-
rie de Sillery, appartenant autrefois an ci-devant ordre des jésuites, s'adressa en
1828 au gouvernement exécutif de la province, pour obtenir un changement de
tenure.

Que la demande de votre pétitionnaire aétait fondée sur la clause relative à la
tenure dans l'acte de commerce du Canada, par laquelle toute personne possédant
des terres de. la couronne en censive, a droit d'obtenir (le la couronne une .décharge,
et commutation de'toute*s les clharges féodales, (en payant à la couronne une indem-
nité,) et d'obtenir une concession en soccage.

. Que votre pétitionnaire ne fut donc pas peu surpris de la-question soulevée dans
le rapport du conseil, du 5 septembre 1828 (dont copie est ci-jointe), rapport qui,
comme votre seigneurie ne peut manquer de l'apercevoir, tout en désavouant l'in-
tention d'agir en opposition aux vues dugouvernement de sa majesté, pourun chan-
geinent de tenure des biens des jésuites, suggère cependant des arguments plai-
sibles contre tout tel changement, mais seulement dans le but d'obtenir une explica.
lion d'une. dépêche, dans laquelle les intentions du gouvernement sont· exprimées
assez clairement.

L a prière de votre pétitiormaire est, qu'il soit donné instruction au gouverne-
ment exécutif de la )rovJince, à Peffet qu'il soit permis d'effectuer une commuta-
tion de tenure des terres possédées dans les seigneuries des biens des jésuitis.

. Et votre pétitionnaire, par inclination comme par devoir, ne cessera le prier.

(Signé,) T. L. MILLS, D. T.
Rue Sloane, No. 50,

7 Avril 1851.
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E.xtrait d'un rapport fait par un comité de tout le éonseil, en date du 5 septem,
bre 182, sur -es p'titions da Dr. Mills, demandant que les terres tenues par lui-dans
la seigiierie de Sillery, fornitt partie des biens du ci-devant ordre des jésuites, lui
soient conc(deCs 'en franc et commun soecage. Approuvé par son excellence le
gouverneur en chef en conreil, 6 septelbre 1828.

il appert au comîité qu'il sera d'un grand avantage pour les intérêts de la cou-
tonne que les biens de- jésuites continuent à rester sous li tenure féodale.

" Il.y a beaucoup de canadieiis qui préfèrent la' teure ien roture à celle de
franc et coinmmmi soccage; et conmp une proportion considérable des sêigneuries de
la province s:nt dans le inins d'angilais, et que beaucoup d'autres le deviendront
par la suite, iljparaît très-probable que la tenure des terres non concédées dans les,
seigneuries se.ra généralement convertic avant peu, ci celle de franc et commun
soccage, et alors les.canadiens qui demanderont.-des concessions (le terres dans les
seigneuries des biens des jésuites, seront nonbreux. Il est certain aussi que par ce
moyen les revenus desbiens. des jésuites seront plus immédiatement augmentés, par-
ceque les terres qui 'restent à établir dans-ces seigneuries ne sont pas de-la meilleure
qualité, et si lés canadiens ne sont pas engagés à les prendre par leur attachement à
leur ancienne tenure, elles seront les dernières établies.

"1il n'est nullement de l'intention du comité d'élever la moindre opposition aux
vues que peut entretenir le -gouvernement de sa majesié relativement aux:commuta-
tons (le tenures dans les seigneuries du roi, au contraire, soi objet est de constater
si l'injonction contenue dans la dépêche (le lord Bathurst, en late du 30 octobre 1826,
qui parle seulement de concessions futures, doit être considérée comme s'étendant
aux seigneuries di ci-devant, ordre des jésuites,' et à la commutation de tenure à
l'égard des terres d"jà concMdges dim e ieuries aussi bien qu'aux concessions
futures, et à. cette fmî les observations qui précèdent sont i-espectueusement soumises.

Eu nconsquence le òomi té reconnainde hunbletment que toutes démarches
ultérietires relativemizent à cette demnande soient suspendues jusqu'à ce (lue le plaisir
du inistre de sa majesté pour le département des colonies, soit ·connu à cet
égard."

(Certifié,)

(Signé,) GEORGE H. RYLAND.

Extrait d'une dépêche du gouVerneur général lord Aylmer, à M. le secrétaire
Stanley, datée à Quebec, le 5 mars 1834.

"ACTE DES TENURES DU CANADA."
" Il est bien reconnu que ce sujet fut bien et dûment considéré par le gouverne-

ment de sa niajesté, avant de le recomnmanderîà la considération du parlement impé-
riaL Je prendrai donc seulement la liberté d'observer qu'ayant été en opération
pendant un temps considérable, les effets de l'acte des tennres sont devenus à un
point, qui s'accroit inovitablémnent chaque jour, mêlées aux intérêts et 'aux affaires
des habitants de la province en rapport avec leur droit de propriété, et qu'il sera en
conséquence iécessaire (d'user d'une grande prudence en essayant d'en changer ou
d'en mòdifier les dispositions."

(Copie.)
No. 116.

11ÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉáEc, 22 octobre 1851.

MooRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, pour être Mise au
pied du trône, une adresse à la reine de la. part des loyaux et fidèles sujets de sa
majesté les communès du Canada réunies en parlement, demandant qu'il plaise
gracieusemeit à sa majesté recommander à la considüration favorable du parlement

-A. 1852.
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impérial le rappel de .certaines dispositions des' actes du commerce et des tenures lu
Canada relativement aux terres-tenues à titre de fief dans le Bas-Canada.

2. Je me flatte que je pourrai dans peu de jours commu uniquer à votre seigneurie
un rapport sur le sujet de cette adresse.

J'ai, etc.,
'(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le très-honorable comte Grey,
etc., etc., etc.

(Copie.) •

No. 9.
DowNiu STREET,

6 avril 1852.
MiLORDÏ,-I ai eu l'honneur de mettre devant la reine Padresse transmrise dans

votre 'dépêche, No. 116, du 22 octobre dernier, (le la part de Passemblée'législative
du Canada, demandant le rappel -de certaines parties des actes impériaux 3 Geo. 4,
chap. 119, et-6 Geo. 4, chap. 59. Mon )rédécesseuir lord Grey avait diifré <le s'oc-
cnper activement (le ce sujet jusqu'à l'arrivée du rapport de M. le procureur gênéral
Drummond, (lui m'est maintenant parvenu avec votre dépêche, No. 20, du 5 uhimo.

2. Le gouvernement de sa majesté ne manquera pas de doniier toute son atten-
tion au sujet de cette adresse ; mais dans l'état actuel des afTaires publique4e, il est
hors de mon pouvoir d'entreprendre 'de proposer au parlement l'abroga:tion de ces
actes durant la présente session.

Il vous plaira donc faire connaître à Passembléec législative la réponse de sa ma-
jesté à cette adresse, tel que mentionné ci-dessus.

J'ai, etc.,
(Signé,) .JOHN S. PACKINGTON.

Le très-honorable'
Comte d'Elgin et Kincardine,

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 20.

HÔTEL DU GoUVERNEMEN.T
QUEBEc, 5 mars 1852.

.MILoRD,--J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente une comriunica-
tion que j'ai reçue de M. le procureur général. Drummond, sur le sujet de l'adresse
de l'assemblée législative, du 29 août dernier, transmise dans ma dépèche, No. 116,
du 22 octobre, demandant le rappjel de certaines parties des actes impériaux'S GCeQ.
IV, chap. '119, et 6 Geo. IV, chap. 59.'

2. Les dispositions des actes ci-dessus mentionnés, auxquelles l'adresse de Pas-
semblée se rapporte, ont été le sujet de plaintes réitérées de la part de la branche
populaire (le. la législature locale, pour la raison principalement qu'elles favorisaient
le seigneur d'une manière indue, et au préjudice du droit que. celui qui désir s'établir
avait sous l'ancienne tenure, de demander la concession de terres seigncuriales en
payant les ceis et rentes et redevances ordinaires; et' aussi, parce que le sujet étant
d'un intérêt purement local et provincial, le parlement impérial n'aurait pas dû
interven.ir pour régler la question. Il. est aussi à .rer.arqner que le nombre des de-
mandes pour commutation, qui ont été faites en vertu de ces actes, a été très-limité.

(Sigaîé,) ELGIN ET KINCARDINE.
Le très-honorable

Comte Grey.
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Sur l'adresse de lPassemblée législative d 29 août 1Su1, .de.m:mdant le rappel dc
certaiunes parites dés statuis inipérilx3 Guo. IV, eiap. 11, et 6 Geo. IV, chap.
59,-(aetes du connerce et des-tenures du Canada.)

DEPARTEMENT EY LOI DE LA COURONNE,
Qu~LEc, 26 férrier 1852.

J'ai l'honneur de soumettre avec la prscntîe pour Piniormation de sòn cXel-
lng e gouverneur g:néral divers extraits des journaux de la chambre d'assemblée

dWiŠ-C'anad: amontrant les opinions qui furent exprnées par ce corps et les me-
sures qu'il adopta en diverses occasions relativemnent à Pacte des tinures du Canada.

L'objet de 'adresse -qu'on propose mainitenant de sonunettre à la con sidéraion
favorable dles autorités impériales, est.seulement dl'obteni' lbrogation de ces clases
des actes en question, qui vont i priver les habitants -duBas-Canada dî droit de Te-
clamer dles terres lion concédées dans les scigneuries moyennant le paiement d'une
modique renie *annuelle en don:mnt la faculté aux propriétaires de terres leiies cri
fief de les conivertir en une telrire libre, mème dans les cas ou en vertu des anciennes
lois -du pays les terres incultes ainsi commuCes eussent été sujettes à confiscation,
par snite de la n 'gligence des possesseurs à les faire établir.

Je prendrai aussi respectivement la liberté de référer son excellence le gouver-
neur général au rapport des conmissaires qui furent nommés en 1835 pour sen-
quérir des griefs aflectant les sujets de sa majesté dans le Bas-Canada, dans lequel
une opinion-en faveur du rappel (le ces dispositions est énoncce dais les termes sui-
vants:

"Il y a toute raison d'espérer qu'aussitôt qu'il pourra s?établir une meilleure
entente entre lalégislature locale et le gouvernement lirovincial, il n'y aura aucune
objection de la part de la première à passer une mesure, dans le but (le décharger
graduellement les terres des droits et services féodaux, sinon d'une manière obliga-
toire pour le seigneur, au moins par convention à l'amiable : et aussitôt qu'une me-
sure çle ce genre sera passée,, nous n'hésitons aucunement à dire que danis niotre opi-
nion l'acte les tenures de 1825 et les clauses de l'acte (lu commerce, de 1822, qui se
rapportent aux tenures, devraient être abrogés, en déclarant toutefois comme condition
de cette abrogalion, que tous titres et avantages acquis en) vertu de 'un .ou l'autre
des dits açtes continueront à être tenus pour valides."

(Rapport général, chap. 4, sect. 20, page 63. Voyez aussi les sections précé-
detes de 7 à 20.)

Lespoir exprime par les commissaires qu'il fût passé par le gouvernement
provincial une niesure pour décharger graduellement les terres dés droits et services
féodaux, fut réalisé par la passation de lacte de comiuutation volontaire, 8 Vic., ch. 42.

J'ai de pius jugé expédient d'annexer à ce rapport on certificat du député-ré-
gistratetr provincial, qui, avec les retours faits en 1833 et 1835 qu'on trouvera parmi
les extraits ci-joints des journaux de la chambre d'assemblée, font voir le nombre de
commutations qui ont été fiectuées en vertu de ces actes. On verra par ces tableaux
qu'il n'y a encore eu de commdtations ellectuées que dans neuf seigneuries. Lesdroits
acquis par les propriétaires de ces fiefs aussi bien que par ceux de tous les autres
qui ont pris avantage des facilités à eux accordées par les statuts impéiaux, devraient
sans aucun doute être maintenus suivant la suggestion de l'adresse actuellement
sous considération. On ne demaide pas au parlemîent impérial d'intervenir contre
des droits acquis ci vertu des dispositions légales dont on se' plaint, mais denpè-
cher des particuliers prol)riétaires de, fiefs non encore commués, de se prévaloir des
statuts imrtpériaux pour priver celui, qui -veut s'établir bonû fide des droits acquis par
lui en vertu des-anciennes lois du Canada.

Je ne (lois pas omettre dl'attirer l'attention de.son excellence à la partie des ins-
tructions de lord Glenelg aux commissaires nommés plus. haut, qui s e rapportd à la,
tenure des terres dans le Bas-Canadà, dont on prend l'extrait suivant :

" J'en viens mainteniant à la cors'dérationî d'un sujet qui a donné matière à de
lotigues et embarrassantes discussions entre le gouvernement exécutif et la chambre

14

A. 1852.



16 Victoriæe. Appendice (I. I.).

dassemlée générale, je veux parler des tenures sous Jesiiuelles sont possédées les
terres dans la province du Bas-Canada. Il a existé de grandes• diflrenices d'opi-
nion non seulement à l'égard des conséquences ]'gales de la tenure soccagère dans
cette province, mais aussi à l'égard des avantages comparatifs de la tenure en fief et
seignetrie ou en soccage; et la question s'est élevée de savoir si ces difficultés
seraient plus convenablement réglées par des actes parlementaires que par (les sta-
tits provinciaux. Convaincu qu'il était plus convenable (le référcr le tout à la lé-
gislature provinciale, lord Ripon fit entrer ce principe dans un acte passé en 1831.
Il a été prétendu depuis que le langage de ce statut n'est pas assez précis ou assez
explicite pour effectuer l'intention réelle de son auteur, eton a fait de fortes instances
auprès du gouveriement de sa majesté pour l'engager à recommander au. parlement
impérial Pabrogation de l'acte des tenures du Canada de 1825.

"En somme, je suis bien convaincu que la législature impériale adoptera toute
mesure qui lui sera distinctement recommandée par la legislature du Bas-Canada.
Faire un pas de plus, si ce n'est à l'instance le cette législature et avecla parfaite
assurance d'obtenir son approbation, serait dédaigner toutes les leçons qu'on peut
tirer de Pexpériencedu passé.

(Signé,) LEWIS T. DRUMMOND,
Proc. Gén. B. C.

LIsTE DES SEIGNEURIEs dont la tenure o été coirimuée, en-vertu des dispositions du
statut impérial 6 Geo. 4, chap. 59.

Nom de la seigneu rie. Date.

Ste. Anne de la Pérade.......... .............................. . ................. 28 décembre, 1830,
Bea har ois ........................................... 10 m ars, 1833.

Lotb inièere............................................ ..... . .. ................ 21 décem bre, 1835.
Madawaska et Témiscouata..................... ;......................... 5 décenibre, 1838.
M ont Louis ..................................... ..--..--- --.- .... - - .. 1. juin, 1839.
Perthuis ............................................... avril, 1841.
Rivière de la Magdeleine... .,...................................... ............... 8 nurs, 1842.
P abos ............................................................................ ....... 8 m ars, 1842.
Anse du Grand Etang ........................................-....................... 11 février, 1846.

(Signé,) THOS. AMIOT,
Dép. Régistrateur.

Québec, 26 février, 1852.

(Copie.)
Notes des déliberations de la chambre d'assemblée du Bas-Canada, -et extraits de

ses journaux, concernant l'acte des tenres du Canada.
L'acte impérial de la 3e Geo. IV, chap. 119, connunément appelé "l'acte du

commerce du Canada," vin'it à la connaissance (le la légisjature coloniale par une
allusion à sa passation, qui se trouva dans le discours du comte de Dalhjousie, à Pou-
verture du parlement du Bas-Canada, le 11 janvier 1823, (ans les termes· suivants;

" Un autré acte a aussi été passé pour régler notre comiierce avec les Etats-
Unis d'Amérique, et nos relations commerciales avec lé. Haut-Canada, et pourvoir
à un réglement des' difficultés subsistant entre les deux provinces, sans aucune al-
lusion aux deux clauses de l'acte (31 et 32), spécifiant le mode d'après lequel pour-
raits'effectuer le changement de la tenure seigneuriale.

A. 1852.
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Le 25 janvier 1823, un exemplaire du dt acte fut mis devant la chambre-d'as-.
semblée, et le 15 février suivant il fut unanimement résola, par la chambre, sur
notioi de M. Stulart, secondé pMr Xl. Cuvillier, que le dit acte serait pris en consi-

dérationi dans uni comfite de toute la chambre, le mercredi suivanï, (19 février.)
19 février. Le comité siége et rapporte progrès.
24 février. Le comité siége encore et rapporte progrès.
19 mars. La chambre résout de prendre en sa plus sérieuse considération, de

bonne leure, idurani la ses mn suivante, l'acte connunnément appelé "l'acte du com-
merce du Canada."

Dans la session suivi te, la chambre ayant d'abord siégé en comité général
quatre fois sur la question du (lit bill, le

18 février. Il fut proposé qu'une motion fut présentée au gouverneur en chef
représentant:

" Que -les terres non concédées, tenues par les seigneurs en fief, ci cette pro-
vince, sont tenues par eux sujettes à être concédées de nouveau à toute personne le
demandani et s'engageant à les établir, sujettes seuletriet aux redevances et condi-
tions accoutumées ; et que c'est sur des concessions de ces terres que les cultivateurs
du sol en cdtte proviice comptent pour l'établissement de leurs enfants, les dits
eultivatenrs et leurs enfants ayant un droit légitime d'obtenir ces concessions."

" Que tout arrangement qui pourrait être fait ei vertu de cet acte enire sa ma-
jesté et les propriétaires (le ces terres incultes en fiefs et seigneuries priverait une
tierce partie d'un droit légal qui est avantageux à Pindividu, avantageux à la so-
ciété, et garanti par les capitulations de la colonie, et par un acte du parlement
passé dans la qmatorzième-année du règne (le feu sa majesté George 111., (1774.)

" Que cette chambre concevant qu'il est de son devoir de maintenirautant qu'il
dépend d'elle, tous les droits de ses constituants, représente humblement le sujet à
son excellence, et prie que dans toutes conditions qui pourront être imposées .â
tout seigneur qui remettra des terres en vertu. du dit acte pour obtenir une
concession ci franc et commun soccage, il soit imposé des conditions au dit sei-
gneur, e'n conformité au dit acte, qui puissent conserver entier le droit du sujet à une
concession des dites terres incultes, aux redevances et conditions accoutumées."

La'considération de la motion remise jusqu'au 21 février.
21 février. La motion ci-dessus perdue par l'ajournement.
Mème jour. Une motion pour nommer un comité <le sept pour rédiger un projet

d'adre.sse demandant l'abrogati du dit acte " en autant que le (lit acte contient des
disp)ositions contraires- aux droits et aux intérêts de cette province," fut rejetée par 14
contre 8.

Aussi, une autre motion pour la nomination d'un comité de sept " aux ,de
s'enquérir dans et faire rapport des avantages ou désavantages résulta n-e4xécu-
tion de l'acte de la 3e Geo. IV, chap. 119, aux droits et iiïtêéêts constitutionnels de.
cette province," fut faite ét remportée, par. 14 contre 13.

Po'nt de rapport de ce comité.
28 février 1824. L'ordre du jour du 18 courant, ,alor pcrdu par l'ajournement,

est repris, et l'adresse proposée,.alors unanimément adopfée.
3 mars. Son excellence cômmunique à la chanbre sa réponse à Padresse.

Je porterai toute Pattention. possible ait sujet de cette adresse lorsq u'un
échange de la tenure seigneuriale viendra sous nia considération."

L'acte des tenures du.Canada, 6 Geo.*IV, chap. 59, fut passé par le parlement
impérial le 22 juin 1825, et transmis à lord Dalhousie par une dépêche en date
d'août 1825, et une proclamation fixant les eondlitions auxquelles les commutations
seraient ellctuées, fut publiée dans la Gazette de Québec par autorité, le 20-avril
1826.

En 1829, la législature du Bas-Canada passa un acte, (chap. 77,) pour " réhdre
valides les transports de terres et autres propriétés-immeubles tenues en franc et

. I1
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commun soccagé dans la province du Bas-Canada, et pour d'autres fins y mention-
nées;" lequel fut réservé à la sanction de sa majesté.

Avant que la sanction royale eut été donnée à ce bill, le parlement impérial
passa un acte,- (30 mars 1831,) intitulé: " Acte, pour expliqyer et amender les*lois
relatives aux terrés tenues en franc et commun soccage, dans. la province du Bas-
Canada." ' Cet acte fut publié dais la Gazette' de Québec, du 22 septembre 1831.

Le 5 mars 1831, il fut résolu par la chambre d'assemblée de prendre en consi-.
dération eli comité général (le 9) l'expédience de s'adresser aux trois branches du
.parlement du Royaume-Uni, pour demander la révocation ou l'amendement de' la
6e Geo. IV, chap. 59.

9 mars. Coneidération différée.16 mars.
24 mars. L'ordre repris.
La chambre en cermité. . Le président rapporte les résolutions suivantes:
1. Que l'introduction de: la loi anglaise en certaines parties de cette province,

par un acte du parlement impérial, (6 Geo. IV, cbap. 49,) sans confirrrier tous les
contrats antérieurement passés de bonne foi, a jeté la plus grande confusion dans
toutes les parties de la province, en détruisant des 'droits' reconnus, et fournissant'des
facilités 'à la fraude et à l'oppression.

2. Que la loi d'Angleterre, telle 'qu'introduite en certaines parties de cette pro-
.ince, en vertu du dit acte, est en opposition aux sentiments des habitants de cette
province, incompatible avec leur éducation et leurs habitudes sociales, et leur a été
'imposée contre leurs droits, contre leur intérêt, et contre leur vou.

3. Que le dit acte devrait être abrogé.
Ces résolutions furent unanimement adoptées, et un comité fut nommé pour pré-

parer un projet d'adresse fondée sur icelles, pour être soumise au roi en' parlement.
26 mars. . Des adresses aux trôis branches de la législature impériale, fondées

sur les résolutions précédentes, furent' adoptées par la chambre, et -une adresse au
gouverneur en chef l'en informant 'et le priant de les transmettre aux ministres de.sa
majesté, fut aussi adoptée.

l Il fut alors résolu, que l'orateur de cette 'chambre soit prié de faire parvenir
les dites adresses aux chambres des lords et des communes, et voir à ce qu'elles
soient présentées conformément aux résolutions de cette chambre.

28. mars 1831. L'orateur rapporte la réponse du gouverneur à l'adresse, pro-
mettant suivant l'usage, de la transmettre pour être déposée au pied du trône.

Durant la session suivante, le 20 décembre 1831, il.fut
Résolu,-Que le 27 la chambre se formerait en comité général pour con-

sidérer l'expédience de révoquer le tout. ou' partie 'de l'acte, etc., (l'acte des te-
nures du Canada,) ou d'adopter telle disposition législative qui semblerait la mieux
calculée pour assurer à tous les sujets 'de sa- majesté dans- cette province, le- droit à
eux accordé par les anciennes lois d'obtenir possession, sans achat, de portions suf-
fisantes de terres non concédées et incultes, relevant de la couronne, à titre de fief et
seigneurie, aux taux et redevances accoutumés, à la condition de 'les cultiver et' y
résider.

27 décembre. Le comité rapporte progrès.
24 janvier 1832. Le comité rapporte progrès.
27 janvier. Le cômité rapporte des résolutions.
28 janvier.. Les résolutions suivantes, rapportées par le cormité, sont unanime-

ment adoptées par la«chambre:-
1. Qu'en vertu des lois du Canada, garanties aux habitants de la province, par

les capitulations'de 1760, l'acte de 1774, (chap. 83,) 'et Tacte constitutionnel, 31
Geo. III, chap. 31, ils avaient droit à des concessions de portions raisonnables de
terres incultes. relevant de la couronne, à titre de fief, sujettes aux redevances accou-
tumées, et à'la condition de les cultiver et d'y résider.

2. Que la commutation de ces terres en la tenure de franc et commun soccage,.
en -vertu de l'acte 6 Geo. IV, chap. 59, les prive de ce droit, et met ces terres en la
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possession du seigneur pour en disposér aux conditions qu'il lui plaîra, et en même
temps assujettissant ceux qui pourraient s'établir dessus,. à des lois avec lesquelles
la grande majorité des habitants. de cetté province ne sont pas familiers, qui ne con-'
viennent nullement à leur position, et répugnent à leurs sentiments et à leurs. habi-
tudes.

3. Que les dispositions de la dite loi pour la dite commutation sont injustes et
contraires aux droits reconnus des habitants de cette province, à l'extension des éta-
blissements, et à la prospérité générale.

4. Qu'il est expédient de révoquer les parties de la 3e Geo. IV, chap. 119, et de
la 6e Geo. IV, chap. 59, qui pourvoient à.la commutation des terres tenues à titre de
fief et à titre de cens dans cette province, pour être tenues en franc et commun soc-
cage, sujettes aux lois d'Angleterre.

Le même jour' M. Neilson obtient' permission de présenter un bill pour effectuer
la révocation mentionnée dans la quatrième résolution.

Introduit et lu pour la première fois.
31 janvier. Lu pour la seconde fois, et ordre qu'il soit grossoyé.
ler.février. • Lu pour la troisième.fois, et envoyé au conseil législatif.
16 février. La chambre résolût, sur motion de M. Neilson,

.Qu'une humble adresse soit présentée à son excellence le gouverneur en chef,
avec une copie des résolutions de cette chambre du 28 janvier deinier, sur lesquelles
était fondé le.bill passé par cette chambre pour l'abrogation des clauses de l'acte
passé dans le parlement du Royaume-Uni, autorisant la commutation des terres te-
nues en fief et seigneurie, en franc et commun soccage, priant son excellence de vou-
loir bién'la prendre en sa favorable considération, et en *attendant que cette abroga-
tion soit effectuée, donner instruction aux officiers en loi de la couronne d'appuyer,
dans tous les cas où on demanderait le changement de tenure d'une seigneurie, le
droit de tous les sujets de sa majesté dans cette province, d'obtenir 'des concessions
de' terres incultes dans les seigneuries aux taux et redevances accoutümés, à la con-
dition de s'y établir, et de s'opposer, en vertu des'lère et 7e 'glauses de* l'acte 6 Geo.,
IV, chap. 59, à ce.qu'il soit fait aucune nouvelle concession de telles terres, à moins
que les dits droits ne soient maintenus.et -réservés, et que sans cette condition; au-
cune nouvelle concession de telles terres incultes' ne soit 'faite.

25 février. Par message, son excellence "exprime son regret de ce que l'inter-
valle entre la présentation de la dite adresse et la clôture de la session a été trop
court pour qu'il pût donner au sujet de l'adresse le degré de considération néces-
saire pour le mettre en état d'en venir à une décision. sur une question d'une 'aussi"
'grande importance.

"Il prie la chambre d'être assurée qu'il continuera à. donner au sujet de son
adresse sa meilleure considération, avec tout le désir de se' conformer à ses voux,
atiant que le lui permettront les dispositions 'des statuts existants."

Durant la session suivante, le 24 novembre, 1832, il 'fut .voté une adresse au
gouverneur en chef relativement à l'adresse du 17 février, s'enquérant respectueuse-
ment. de- son excellence,' si dans l'intervalle qui- s'était. écoulé il avait pu se mettre
en position de donner quelque nouvelle information sur le sujet,. et dans ce cas, le
priant de vouloir bien la communiquer à la chambre..

Le même jour il fut adopté une autre adresse à son excellence, demandant une
liste de toutes les demandes faites, au gouvernement pour une commutation de
tenure en vertu de 6 Geo. 4, chap. 59, soit par des seigneurs possédant des fiefs de la
couronne, soit de. propriétaires d'arrière-fiefs ou de censitaires ,etc., aussi» une liste
de toutes les oppósitions, représentations on. mémoires 'qui peuvent avoir été pré-
sentés, etc.

Le 7 décembre, le gouverneur -en chef, par message, " assure la chambre que
"dans tous les cas où il sera appelé à donner effet"à l'acte des tenures.du Canada,
"il e manquera pas d'exigerl'exécution complète de toutes les dispositions de la loi."

le 22 mars 1833 les doeuments demandés par l'adresse de la chambre, du 24
novembre 1832, sont mis devant elle, comme suit

.18
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(Voir l'appendice K.K. 1832-3.)
Le 20 novembre 18'35, en répoise à-une adresse de la chambre du .10 du

même mois, une continuation dëf-li¯lt--nentionnée plus haut, jus4u'au -1 novem-
bre 1835, fut mise devant la chambre, laquelle est comme suit

(Journal page 175.)
27 Février 1836. La chambre, sur motion de M. Morin, résolut de considérer

en comité général l'expédience de révoquer en tout ou en partie Pacte des tenures
du Canada.

Le 1er mars 1836, la chambre passa de nouveau. les résolutions adoptées le 28
janvier 1832; etM. Morin présenta un bill pour révoquer certaines parties de la 3e
Geo. 4, chap. 119,.(Aete de commerce du Canada) et de la 6e Geo. 4, chap. 59, (Acte
des tenures du Canada.)

3 Mars. Seconde lecture.
4 " Lu pour la 3e fois et envoyé au conseil législatif.

.e es 56e, 57e, 58e, 59e, 60e et 6 le des 92 résolutions de 1834 se rapportent à
ce sujet, et la 62e·-conclut :

" Qu'il est du devoir de cette chambre de persister à solliciter le rappel absolu
du dit acte des tenaies, et en attendant qu'il ait lieu, de proposer aux autres bran-
ches du parlement impérial des mesures propres à en atténuer les pernicieux effets,"
et dans l'adresse foñdée ufces résolutions, il est traité minutieusement des effets de
Pacte des tenures.

No. 670.
DOWNING STREETj;

27 décembre 1851.

MrLoRD,-J'ai l'honneur de. transmettre pour la considéraiion de votre seigneu-
rie et de votre ýconseil exécutif la copie d'une lettre que j'ai reçue du très-honorable
Edward Ellice, au sujet d'un acte introduit dans le parlement canadien durant sa
dernière session, mais qui, il parait, fut retiré ensuite, relativement aux droits sei-
gnepriaux dans le Bas-Canada, avec aussi copie de la réponse que j'ai fait adresser
à la lettre de M. Ellice.

J'ai, etc.,
(Signé GREY.

Le très-honorable
comte d'Elgin et Kincardine

etc., etc., etc.

ARLINGTON STRÉET,
10 décembre 1851.

MoNsIEu,-Je vous prie de. présenter., à la considération du secrétaire d'état
pour les colonies l'exemplaire ci-inclus d'au bill introduit dans la législature par le
solliciteur général du gouvernement de- lord Elgin, en Canada, sous le titre de:
"Acte pour définir certains droits des seigneurs et des censitaires dans le Bas-
"Canada, et pouren faciliter l'exercice."

Ce bill, sous le prétexte de définir certains droits des seigneurs dans le Bas-.
Canada, est en réalité pour la confiscation de ces droits, et comme on l'allègue en
Canada, est introduit plutôt dans le:but d'influencer les votes-à une éleetion générale,
en induisant des censitaires à voter pour des·candidats qui veulent et peuvent les
décharger de leurs engagements, que, (au moins d'après ce qu'il parait,) pour aucun
semblant de raison ou d'expédience sur laquelle on pourrait s'appuyer pour suggéé
7er un acte de spoliation directe.
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Ma fainille et moi-même avons dès intérêts dans une des plus considérables et
des plus riches seigneuries du Canada, dont nous avons été en possession durant les
derniers 70 ans.

Je. fis un arrangement avec le gouvernement local, en vertu de lPacte du parle-
ment de 1825, il y a maintenant presque trente ans, pour une commutation de la
tenure des terres non encore établies, m'engageant, entreautrçs copditions et suivant
les stipulations de 'acte* à commuer les droits seigneuriaux et les rentes de tout
censitaire qui désirerait la conversion de sa tenure à des termes qui seraient fixés
par arbitres nommés par l'une et l'autre des parties, ou par la cour du banc de la
reine dans la colonie.

Les rentes de terres varient de 2d. à. 6d. l'acre, je pense que la plus grande par-
tie sont de 6d. Les rentes ont été fixées et stipulées dans les actes par écrit, signés.
des deux paVties, passés.et conservés comme records dans les études de notaires pu-
blics, lesquels ont été fréquemment l'objet de procédures et de décisions judiciaires
dans les cours de justice de la piovince, par lesquelles leurs stipulations ont invaria-
blement été mises en force et sanctionnées. On cherche maintenant pour la première
fois, et certainement -d'une manière et en s'appuyant sur des principes inconnus à la.
législation de tous les pays du monde, excepté en France durant la première révolu-
tion,à décharger les censitaires de leurs, engagemepts, et à confisquer les rentes des
propriétaires par un -acte de la législature provinciale. Les baux à 'perpétuité et
d'anciens modes de 'tenures dans l'état de New-York, dans notre colonie de l'île du
Prince Edouard, et dans d'autres lieux, ont été. l'objet de mêmes 'plaintes. On a pro-
posé de les abolir ou .de 'les régler, mais ce n'est que dans la colonie de l'île du.
Prince Edouard qu'on a ioul.u le faire sans une compensation raisonnable pour le
propriétaire. Le gouvernement a, je crois,'. dernièrement désavouél'acte passé à ce,
sujet, quoique d'un caractère beaucoup moins violent.

Il y aurait recours à la cour suprême des Etats-Unis contre u9 e semblable ten-
tative de la part de la législature d'aucun des états séparés en Amérique. Dans
les colonies, le sujet he peut avoir recours qu'à la protection de la couronne, lorsque
des rembres de la légiature, entrainés par les circonstances du moment, mettent
de côté les droits. sacrés de la prôpriété, sur' un prétendu motif d'expédience, ou
pour se créer une popularité qui doit-servir à leurs, fins politiques.

C'est pour cette raison que je prends la liberté de vous.adresser cette supplique..
Le secrétaire d'état n'aura aucune difficulté à se former une opinion sur la te-

neur des dispositions de l'acte. Il n'est guère nécessaire d'attirer l'attention sur
aucune clause en particulier,-toutes portant à peu près le même cachet,-mais la
clause 34 déchargeant les censitaires d'éngagements volontaires et auxquels, à ma
connaissance, ils se sont conformés avec ponctualité depuis un demi-siècle, est pro-
bablement la plus frappante.

Le bill, après avoir subi sa seconde lecture, fut retiré,, mais le solliciteur géné-
ral donna avis qu'il l'introduirait de nouveau durant la première session du prochain
parlement. Les élections se font maintenant dans les.diverses seigneuries, sur la
promesse exigée des candidats élus par les censitaires, de voter pour le bill.

Ayant mis le sujet sous 'les yeux du secrétaire d'état, je ne suis pas disposé à
suggérer la conduite qu'on devrait suivre à cet égard. Sa seigneurie trouvera pro-
bablement convenable d'exposer à Lord Elgin, si elle est dopinion 'que son gouver-

znement peut, sans compromettre l'honneur de la couronne et les droits qu'a le sujet
à sa protection, encourager l'agitation sur cette question, en introduisant de nouveau
un bill auquel il serait impossible à la couronne de donner sa sanction.

D'après les dernières informations, les censitaires paient leurs rentes comme à
lordinaire. Mais l'agent ne sait réellement pas quel état de choses pourrait résulter
d'une agitation plus prolongée.

J ai, etc.
(Signé,) EDWARD ELLICE,.

T. F. Elliot, écuyer,,
etc., etc., etc.

A. 1852.
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(Copie.)
DOWNIrG STREET,

30 décembre 1851.

MoYsIEUR--J'ai mis devant le comte Grey irotre lettre du 10 courant (adressée
à N. Elliot,) présentant à la considération de sa seigneurie un bill qui· a été intro-
duit danis le parlement canadien durant sa dernière. session, mais qui fut retiré
ensuite, intitulé: "Acte pour définir certains droits des seigneurs et des censitaires
"dans le Bas-Canada et pour eii faciliter 'exercice."

Lord Grey m'enjoint de vousinformer en réponse que le bill dont vous faites men-
lion n'a 'pas encore été mis sous les yeux de sa seigneurie par le gouverneur général
du Canada. Il est par conséquý1ent impossible à sa seigneurie d'exprimer une opinion
ou d'aviser sa majesté à l'égard du bill en question, d'autant plus qu'il est incertain
si ce bill passera du-tout, ou,.s'il passe, sous quelle forme il passera. Lord Grey
est néanmoins persuadé qu'en législatant sur un sujet d'une aussi grande importance
et enveloppé de tant de difficultés, la législature n'agira qu'avec prudence et après
âmûre. délibération, et qu'on trouvera qu'une grande majorité de ses membres sont.
trop elairés et connaissent trop bien les vrais intérêts. de la province et- le choc
qu'une telle conduite donnerait à son crédit naissantet a sa prospérité, pour passer
ùne loi qui après examen serait considérée comme inedinpatible avec up, respect
scrupuleux pour la justice due aux individus et pour les droits de propriété.

Lord·Grey a une preuve que ce n'était pas le désir des principaux membres de
'assemblée qui vient d'être dissoute de législater sur ce sujet sans s'être enquis

sôigneusement des drôlits qu'une mesure de la sorte pourrait 'affecter, dans le fait,
qu'une adresse a été présentée à la reine, de la part de lassemblée, demandant l'as-
sistance de sa majesté, pour obtenir divers renseignements de nature à jeter du jour
sur le sujet de la tenure féodale dans le Bas-Canada. Si malheureusement la 'nou-
velle chambre d'assemblée entreprenait de passer un acte.qui constituerait dans votre
opinion une violation'des droits individuels, telle que si elle avait lieu' dans un des
états de l'Union Américaine, ellé justifierait de la part des personnes .lésées un
recours à la cour suprême de l'Union, vous serez libre de soumettre au gouverne-
ment de sa majesté toutes les objections que vous pourrez avoir à sa sanction. Sa
majesté ne serait pas, non plus, avisée de confirmer un acte contre lequel on aurait
élevé de telles.objections, tant que ces ôbjections n'auraient pas été mûrement exa-
minées. et pesées; et dans le cas où elles seraient' fondées, la sanction royale serait
refusée à'un tel acte.

Lord Grey transmettra une copie de votre lettre et de sa réponse, pour la con-
sidération du gouverneur général et de son conseil exécutif.

J'ai, etc,
(Si né,) F. PEEL.

1e très-bonorable,
Edward Ellice,'

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 37.

DOWNiNG $TrREET,
19 juin 1852.

MLORD-Je transmets pour là considération de votre seigneurie, copie. d'une
lettre reçue du côlonel Qugy, (lui est arrivé dans ce pays, député par un êorps de
seigneurs ayant des intérêts dans .les propriétés foncières en Canada, pour. dénon-
cer certaines tentatives qu'ils appréhendent devoir être faites dans le parlement pro'
vincial pour affecter leurs droits.
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Sur ce sujet, il est seulement nécessaire, pour le prése(t, de déclarer.que je con-
cours entièrement dans les observations contenues dans la lettre adresúe par ordre
du comte Grey à M. Edward Ellice, incluse dans la dépéehe de. sa seigneurie, No.
670, du 31 décembre dernier.

J'ai, etc.,
(Signé,) JOHN S. PAKINGTON

Le tres-honôrable
Comte d'Elgiû et Kiucardine,

etc., etc., etc.

65( STAFrDOI PLACEI
PÙIIrco, 7juia À852.

Srn,-Je suis venu du Canada dans ce pays, député par un corps de seigneurs
intéressés commé moi danselèss biens-fonds de cette colônie, pour dénoncer au gou-
vernement britannique ceitaines tentatives faites dans le parlement provincial à
Toronto, et qu'on menace deTenouveler durant la prochaine session qui aura lien à
Québec, dans le but de les priver de droits qui leur sont assurés par la loi, et dont
ils ont joui paisiblement et sans interruption depùis l'annexioà du Canada à la
Grande-Bretagne..

Je vous prie de vouloir bien m'accorder la faveur d'une entreyue où je pourrai
développer plus au longles raisons de cet appel, mais afin"qe vaus soyez préala-
blement au fait de l'exacte nature du.grief dont nous nous plaignons, je prendrai la
liberté de soumettre l'exposé suivant au nom des intérêts que je représente.

l5urant le cours de l'avant-dernière session de la législature provinciale, la
résolution suivante fut référée à uin comité spécial pour être prise i considération

10.- Résoli--Qne la tenure seigneuriale dans le Bas-Canada est un sujetd'ordre
plublic, dont il est du devoir de la législature provinciale de s'occuper plus particu-
lièrement, depuis que celee question a attiré Pattention publique à un haut degré,
qu'il importe, en consequence d'effectuer à une époque al'ssi rapprochée que possi-
ble, la conversion de cette tenre en, une lenure libre en protégeant et réglant équi-
tablement tous les intérêts concernés.

Après de longues reclheches pour connaître lorigibe et les progrès de l'établis-
serment. des seigneuries, ainsi qe les diverses lois et édits du gouvernement français
à leur égard;'e solliciteur général, M. Drummond, président du cornité, introduisit
le bihl dont j'ai l?'hoineur de vous transmettre un exemplaire. Le bill fut lu pour la
deuxième fois et fut retiré en conséquence de la fin de la* session qui ï1pprochait
alors.

Cette mesure, comme vous le verrez en parcourant ses dispositioiis, an lieu de
poirvoir à une.commutation de la tenure féodale, objet de la résolution, statua une
confiscation sans condition d'une partie considérable- de -la rente, sans même le
semblant d'une compensation, soit de la part des censitaires, soit de la part du
public. Paf une des clauses, tous les censitaires du Bas-Canada sont. absous de
leurs engagerients écrits et volontairement stipulés avec .toutes-les fornalités exi-
gies par la loi. Nous osons avancer qu'aucune mesure d'une nature .aussi immo-
rale êt anssi violente, n'a jamais été proposée à une légslature ou sanctionnée par

. elle, si ce n'est peut-être par la convention fiançaise en 1789, ut n'a très-certaine-
nent jamais été tentée par aucun parlement ou assemblée coloniale, en vertu de
lntorité de la couronne de la Grande-Bretagne.

Nous avons raison de croire que la tentative fnf faite dans l'espoir'qu'une mesure
de ce genre, créerait à ses partisans une certaine popuirité chez les censitaires et
les lecteurs des seigneuries, ,lélection. alors prochaine des membres de lassem-
blée actuelle. C'est. à cause des engagements donnés -par es membrps d'introdnire
de nouveau ce, bill à la session prochaine, et parceque nous connaissons jusqu'à quel

*A. 1852,
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point ils stdisposés st porter leurs vues, que nous nous sentons forcés de nous
mettre sous la protection du gouvernement anglais. Si nous attendions jusqu'à ce
qu'un bill de cette, nature, proposé avec la. sanction du gouverneur général, passât
dans la législàture, les espérances auxquelles il donnerait lieu parmi les censitaires,
et le désappointement qui résulterait ensuite de ce qu'il serait nécessairement dé-
savoué par la couronne, (car nous ne pouvons nous permettre un instant de douter
qu'il ne fût désavoué,) jetterait tout le pays dans le mécontentement et la confusion.

Le bill ci-inclus, n'avait pas même le mérite de pourvoir à une commutatioù de
ces restrictions féodales qqe- tout le monde regarde comme sujettes à objection dans
la position actuelle du pays. La rente perpétuelle variant généralement de deux
deniers à six deniers par acre, et dans quelques cas s'élevant à huit deniers, loin
d'être un mal dans un pays nouveau, est - un engagement beaucoup moins onéreux
pour le colon, que le paiement d'un ecapital équivalent. C'est moins que la moitié
de l'intérêt sur le montant maintenant requis par ce gouvernement comme le mini-
mun du prix des terres incultes dans les colonies. Le mal réel en Canada est ce
qu'on appelle les lods et ventes, qui varient et augmentent à mesure que le pays
s'accroît et s'améliore ; le droit de mouture et autres restrictions de cette nature.

A. ces griefs le bill ne propose aucun remède.
Le prétexte dont on s'est servi pour faire cette attaque contre la rente a été que

les seigneurs -d'après les termes de lsurs concessions primitives n'avaient pas droit
d'exiger une rente plus élevée qu'un certain taux fixé par les édits surannés du gou-
vernement français.

Ceci a été un sujet fécond d'agitation pour tous le*s démagogues pendant les
derniers cinquante ans, et a rarement occasionné (probablement en dix ou vingt cas)
la moindre tentative de résistance au paiement de la rente stipulée, quoique les cen-
sitaires fussent poussés par les dérmagogues à faire décider laquestion par des cours
de justice.

Depuis.la première poursuite de cette nature jusqu'à la dernière (decidée.par la
cour· supérieure du Bas-Canada en janvier dernier) les juges ont invariablement et
unanimement mainteni- la validité des baux ou actes, et les droits légaux des pro-
priétaires. En confirination de ce fait, je vous réfère à la causé <le -Langlois vs.
Martel à la page 36, des rapports du Bas-Canada publiés officiellement, et que j'in-
clus avec la présente.

Je soumets aussi, comme exemple, que ma famille -a possédé les trois seigne-
ries de Grandpré et Dumontier et moitié de Grosbois, pendant environ quatre-vingt-
dix ans. Ces propriétés furent achetées immédiatement après la conquête, par mon
grand-oncle, alors officier dans l'armée anglaise, et depuis cette époque nos rentes
nous oiit été -invariablement payées sans contestation.

En admettant la nécessité de quelqué réglemneit équitable de.la tenure féodale,
nous soumettons humblement, que quand iinîn on .serait justifiable de déterminer
des droits légaux de cette manière eu législatant à leur "sujet, cet acte de simple
sppliaiion ne, serait d'aucun avantage aux censitaires, à moins qu'il ne ruinât-les
seigneurs, occasionnant ainsi 'une perte irréparable non seulement à leurs créanciers,
mais à.la société en général, et donnant, comme vous Padràettrez, un exenple per-
nicieux et susceptible d'être imité ailleurs.

En parcourant les clauses du bill,' spécialément la 34e qui. décharge les censi-
taires de leurs -obligations par écrit, (toutes.les- cla1qses, il est vrai, sont de la même.
teneur,) vous serez en état de juger jusqu'à quel lint nous avons raison. de carac-
tériser cette mesure dans les termes 'que j'ai osé lui appliquer.

Les seigneurs loin de s'opposer à une mesure qui aurait pour but la commu-
ation de' leurs droits et l'abolition de la tenure féodale à des conditions équitables,-

sont convaincus autant que toute autre classe de la société,. de lexpédience- d'un
arrangement de celte nature. Les conditions. imposées par l'acte des tendres du
Canada, passé en 1822, aux seigneurs qui veulent- obtenir de la-couronne une com-
mutation de tenrre, paraissent être justes,. et 'pourraient être étendues avantageuse-
ment à tôns-les cas de biens-fonds, qu'ils fussent possédés sous l'ancienne ou sous la
nouvelle tenure. -3
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Ces conditions' donnaient droit à tout censitaire qui désirait être déchargé de
sa rente, des lods et ventes ou. autres drolîs, à un, titre sous la tenure en franc et
commun soccage, en par -lui payant pour les droits dt seigneur une compensation
à être fixée par des arbitres choisis par les deux parties ; ou si le.propriétaire négli-
geait de nommer des arbitres, par des arbitres nommés par la cour du banc de la
reine., Mais que ce soit de cette manière ou d'une autre, le corps entier des proprié-
taires est plus que désireux de rencontrer les vues du gouvernement local pour la
commiutation de la tenure à des conditions justes et raisonnablles. Un arrangement
'de cette nature, cependant, doit,' dans leur humble opinion être précédé d'une recon-
naissance de leurs droits légaux,' admis par les cours de justice et confirmés par
prescription depuis la possession du Canada par l'Angleterre; et c'est sur cette
reconnaissance que devrait être basée la mesure. J'oserai avancer de plus que la
plus grande difficulté pour arriver à un régleinent de cette question compliquée pr-
viendra de l'indifférence des censitaires d'origine française, si non de leur préfé-
rence pour la tenure actuelle, et c'est un fait, que bien peu d'entr'eux, s'il y en a,
se sont prévalus des dispositions de l'acte mentionné plus haut.; je n'ai pas connais-
sance qu'un seul cas d'une commutation de tenure en vertu de cet acte ait eu lieu
à leur demande'

J'ai pris la liberté de vous exposer en détailla'cause pour laquelle j'ai été député
auprès de vous,afin, en premier lieu, de vous mettre 'en possesSion 'des faits sur les-
quels je désire avoir l'honneur d'une conférence, et en second lieu pour appuyer un
appel à-la justice du gouvernement de sa majesté, à l'effet qu'il- soit envoyé instruc-
tion au gouvernenr général du Canada de refuser sa sanetion à l'introduction de tout
nouveau bill de même nature que celiii qui a été présenté, coMmCme je l'ai dit,' par M.
Drrimmond, ou qui pou-rait renfermer des dispositidns incompatibles avec la. foi,
publique, les droits de propriété, et les prinicîpes sur lesquels ces droits reposent
dans la législation du pays,

J'ai,. etc.,
(Signé,) A. GUGY.

Le irès-honorable
Sir John S. Pakingtoni Bart,

etc., etc., etc.

(Copie.) •

No. 33.
DoWNING STREET,

29juin 1852.

MILORD,-En vous référant. à la dépêche du comte.Grey, No. 670, du 27 dé-
cembre, j'ai l'honneur de transmettre à votré seigneurie, pour qu'elle soit soumise à
la considération de 'votre-conseil, la copie d'une représentation que j'ai reçue de M.
Peter Burnet, au sujet de deux bills introduits dans la dernière session de la légis-
lature provinciale, relativement aux droits seigneuriaux et à la tenure des terres, en

'Canada.
J'ai Phonneur, etc.,

(Sigué,> JOHN S. PAKINGTON.
Le 'très-honorable comte' d'Elgiii et Kineardine

etc., etc., etc.

(Copie.) NICE, Dtalie,
29 avril 1852.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de m'adresser à vous au sujet d'un grief considéra-
ble et d'uiie grande injustice,. auxqiels moi et autres personnes possédant des sei-

24
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gueuries dans le Bas-Canada sommes expols, et à légard desquels en appel im-
médiat au gouvernement britannique est devenu écessa ire, pour la protection des
droits de propriété dans cette colonie. .Jé me prévaudrai de Purgence du eas pour
vous demander la permission de mettre ce sujet sous votre considération dans la cir-
constance présente.,

Deux bills ont été introduits dais -la chambre d'assenblée durant la dernière
session, dont lun est pour définir certains drjits de seigneurs et ceusitaires dans
le Bas-Canada, et l'autre pour faciliter le rachat des droits seigneairiaux, et convertir
la tenure des terres en celle de frane-alen rôturier,

Sous l'influence d'un état de choses 'produit par le ministère Lafontaine, dont
les principaux chefs étaient opposés à la plopart des dihpositions de ces·bills-la
question des réserves du clergé et la reconstruction d'un ministère mixte dont plu-
sieurs membres professent des. opinions .rès-opposées-es deux bills sont mairite-
nant sur le point d'être présentés de' nouveau par le procureur général actuel, et
avec le système de gouvernement responsable accordé aux colonies, deviendront
loi; a moins que le gouverneur général ne reçoive i)struction de refuser son amen-
timent, et que par l'exercice des prérogatives <le la couronne, il ne réserve ces deux
bills à la considération des autorités britanniques.

Je possède des propriétés considérables en Canada, ayant à une certaine époque
été membre de la chambre d'assem.blée pour la cité de Québec. , Une partie de mes
propriétés consiste .en une seigneurie accordée parle roi de France et sujette à la foi et
hommage envers la couronne. Je possède une autre partie de rues propriétés comme
don gratuit remontant à une très-ancienne date; et gaoique je ne Kasse mention que d
cas qui me regarde, cependant il ne diffère en rien de celui des autres seigneus du
.Bas-Canada, 'la plupait des seigneurs possédant leurs propriétés cu vertu de Pn ou,
(de l'autre de ces titres, lesquels sont inscriis dans le registre de l'intendance à Qué-
bec, et ne sont pas contestés. 'après les dispositions deshills qui sont maintenant
sous considéiation, l'indemnité qui doit être accordée aux seigneu-s pour les droit s et
priviléges qu'on leur-demande d'abandonner, doit être évaluée et payée d'une manière
absolument -injuste et contraire au témoignage du procureur général (Ogden) et du sol-
liciteur général (O'Sullivan), tel que donné 'dans l'année 1836. Cette compensation loin
d'avoir été recommandée parles commissaires des griefs d ans leur rapport de 1834, est
non seulement tout-à-fait insuffisante, et plus même que ne le fut la compensation ac-.
cordée aux seigneurs en France, lorsque sousl'influence de la révolution, le régime féo-
dal fut aboli en 1789-90 ; mais -les seigiieurs du Bas-Canada sont maintenant sur lé
pointd'être dépouillés d'une partie de ce qui a été jusqu'à présent reconnu comme leur
propriété et leur droit, laquelle' propriété doit être virtuellement confisquée par les
dispositions de ces bills, et sans aucune compensation pour le seigneur. Cette partie
de ma propriété originairement octroyée comme- don gratuit et 'non à titre seigneu-
rial, est'sur'le poift d'être assujettie aux dispositions de ces bills, ce à quoi je ne fais
aucune objection,.attendu que ces terres, quoique non sjettes à foi et hommage ni à
aucune redevance à la coûronne, ont été jusqu'à présent considérées comme sei-gneuries d'après la coutume du pays et cette maxime de la loi française, nulle terre
sans seigneur;- mais tandis que cette maxime est regardée comme valide et est sur
le point d'être adoptée de. manière à placer ces terres sous les dispositions de-ces
biîls, on' veut néanmoins l'abroger en ce qui regarde les droits et priviléges du pro-
priétaire des terres, lequel doit être dépouillé de droits de propriété et' de priviléges
indubitabletient inhérents à telles' terre et propriété, partodt o' elles sont tenues
d'après la maxime de la loi. française, lesquels droits de propriété ont toujours.étélibrement exercés sous la santion de la loi et la coutume:du pays, et ont. continué
à être exercés ainsi jusqu'à présent.

Je sais que ces mesures et cette législation iniques en faveur d'une seuWle classe
peuvent paraître si extraordinaires qu'on les croira exagérées, et qu'elles soulèveront
même quelque doute ; mais j'en appelle' au juge ei chef du Bas-Canada, sir James
Stuart, baronet, qui, je pense, na pas encore quitté l'Angleterre et qui, j'en suis
convaincu, établira ces'faits dans toute leur plénitude, lesquels faits sont aussi déve-
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loppés plus amplement dans un exposé que j'ai l'honneur de soumettre avec la pré-
sente. Tout ce que je demande ou que je désire, c'est que justice soit faite ; c'est
que tloru'on me demaande de céder nims propriétés et mes droits pour le bien publie,
je reçoive une .coipensation modique, mais équitable poir tout ce dont je suis
privé, et qu'aunne partie des biens possédés par moi et mes prédécesseurs en vertu
des lois et coutumes du pays, et en nous reposant sur la bonne foi du gouveriiement
et de la couronne, ne soit maintenant confisquée, et j'adjure instamment le gouver-
nemnent brituamique d'emîpûchîer cette injustice flagrante, cette violation des dioits
de propriété.

Il y a plusieurs années, lorsque le parlement impérial eut sous sa considération
un projet de loi présenté dans la vue de régler la question de la tenure des terr-es
dans le BaCanada, j'eus (le fréquentes entrevues avec le secrétaire de la province,
alors à Londres, et suivant le désir du gouverneur général, avec lequel j'avais l'hon-
neur d'être sur un pied d'intimité, jeprocurai une foule de renseignements sur ce
sujet, ainsi qué sur d'autres sujets relatifsi au Canada, et mon nom, à cette époque,
était assez connu au··bureau colonial, où on m'invitait chaque fois que quelqu'une
de ces affaires venait sous considération ; il peut cependant aujourd'hui ëtre néces.
saire pour moi de vous référer à quelque personnage haut placé en'rapport avec le
Bas-Cauada, ou au présent lord Panmure, qui est au, fait de la position que j'ai occu-
pée dans ce pays, et en Angleterre, à l'honorable Admiral Gordon, M. P. pour
Aberdeenishire.

J'ai,. etc.,
(Signé,) PETER BURNET.

Le très-bonorable
Sir Johi Pakington,

etc., etc., etc.

(Copie.)
MEMOIRE.

Le soussigó ayant résidé pendant plusieurs années en Canada, a acquis des
bien fonds considérables dans cetic colonie.

Partie de ces propriétés, comme il appert par des titres enregistrós dans lé
registre d'intendance à Québec, en l'an. 1723, se composed'une seigneurie concédée
par le roi de France-avec les droits de ·baute, moyenne et basse justice, de pêche et
de cha:sse. et sujette à la foi et hommage envers la. ouroinne. .

Une autre partie de es bi:eis, conmne il appert par les titres enregisrés à
Québec en 1637, consiste en une concession frite en pur don et qui n'était sujette à
aucune condition de cette nature ; cette concession ie fut pas faite à titre de. fief ou
seigneurie ; mais d'après les lois et coutumes du pays, les concessions de cette
ilature, qu'elles aient (té fuites avant ou depuis la conquête, ·ont toujours été con-
sidérées comme assujetties à la teaure seigneuriale, ea vertu de cette .maximé du
droit français: nulle terre saus seigneur.

Il a été d'usage dans le Bas-Uanada de concéder à perpétuité aux censitaires
les terres des seigileuries moyennant de très-modiques rentes, t des lods et ventes ou
amende d'un douzièmne.de la Valeur lors de la venté de ces terres, et par un arrêt du
roi de France. de -711, les seigneurs furent forcés- de concéder leurs terres sans
exiger aucune sonie d'arrent à- raison de la dite concession mais par un autre
arrêt (lu roi de France de la mhème année et (le la même date 1711, ces concessions
ne deVaient être faites que dans des vues d'établissement et d'amélioration, et si
le Cesitaire n résidait pas sur la terre ainsi concédée et ne l'ainéliorait pas, dans
un au et un jour la terre ou concession: retournait at domaine du seigneur.

Le soussigné et. la "généralité des seigneurs n'ont exigé aucune somme d'ar-
gent à raison de la concession de leurs terres, mais on s'est plaint que des seigneurs
avàient en certains cas tenté dce le faire, et bien qu'on ait-recherché avec soin.les cas
de ctte nature durant tout le temps qui s'est écoulé depuis la conquête, on a trouvé
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qu'ils étaient extrém ment rares, et qu'ils ont été réprimés à chaque fois en vertu
des lois et coutumes ç u pays; on a donné une espèce (t'excuse, et comme plusieurs
des censitaires sont evenus riches par, suite de la modicité des rentes annuelles
qu'ils étaient obligés d payer, ils désireraient aujourd'hui n'être plus tenus d sormais
de payer au seigneur les lods et ventes ou l'amende imposée sur chaque vente, et
sous ces circonstance. deux bills .furent introduits durant la dernière session de- la
chambre d'assemblée, un* pour définir certains droits des seigneurs et des censitai-
res dans le Bas-Canada et l'autre pour faciliter le rachat des droits seigneuriaux, et
pour convertir la tenur' des terres en celle de franc-alu roturier; cet acte établit
aussi l'indemnité qui ser accordée au seigneur comme compensation pour les rentes,
lods et ventes et autes droits et privilèges qu'il est appelé.à céder et aban-
donner. Le soussigné d'après quelque esp.érience, et ayant été membre de la cham-
bre d'assemblée pour la cité de Québec, est fermement d'opinion que la tenure sei-
gneuriale est de beaucoup la plus avantageuse pour la colonisation d'un pays nou-
veau, et spécialement là ou les habitants y sont accoutumés, mais si la législature
prétend qu'un changement dé tenure sera un bien public, lui; et beaucoup d'autres
seigneurs ne feront ni plaintes ni représentations ; tout ce qu'ils demandent où qu'ils
désirent c'est une indemnité équitable, raisonnable et juste pour ce dont ils seront
privés, et qu'on leur demande <le remettre et abandonner, et lobjet du présent est
de montrer clairement et sans l'ombre de doute que plusieurs des dispositions de ces,
bills sont dures et injustes pour le seigneur, et peuvent être regardées comme une
violation des droits de propriété par une législatidn arbitraire en faveur d'une seule
classe, et en opposition au bien-être de la colonie, en mettant sans condition toutes'
les terres non concédées entre-les mains de spéculateurs de biens-fonds. • •

Un arrêt du roi de France de l'an 1711 pour la protéction des censitaires. est
considéré comme étant en force, tandis qu'un autre arrêt du roi de France de la
même date pour la protc.ion des. seigieui-s est abrogé ou rendu sans efet, et les
seigneurs, par tiñe législation expresse, sont pouf être forcés d'accorder leurs terres
non concédées à toutes pqui les leur demanderont, et ce, sans aucune condi-
tio n ou obligation quelconque telativement à la résidence ou à l'amélioration des
terres, à moins que ces conditions ne soient énoncées dans les titres originaires, et
même en ce cas, les personnes qui.ont forcé le seigneur à leur concéder ces terres,
doivent être considérées comme y faisant leur résidence, si elles occupent un autre
terrain, lot ou emplacement, shué dans les dix lieues qui avoisinent les terres ainsi
concédées. Le procureur général actuel a déclaré dans la chambre d'assemblée que

'les seigneurs qui possédaient des sei«neuries à titre de haute. justice, jouissaient pro-
bablernent de certains droits et de certains privilges en leur qualité de hauts jus-
ticiers et non en celle de seigneurs, et que ces droits cessèrent· d'exister après la
conquête,, époque où le droit de justice fut conféré à la couronne ; cette. assertiQ.n
cependant n'était évidemment qu'une ýopinion sans fondement, et comme plusieurs
des concessions de terre dans le Bas-diMaada ne sont pas à titre de fief ou seigneurie
par les titres originaires, ces concessions' si toutefois on pent les appeler seigneuries,
ne peuvent être regardées comue sujett.eà à ·la tenure seigneuriale qu'en -vertu de la
maxime, nulle terre.sans seigneur; le prôpriétaire des terres ainsi tenues a un titre,
tant en justice qu'en équité, aux droits, priviléges et propriétés conférés par la tenure
à laquelle il est-regardé comme as.sujetti, et n'étant pas hraut justicier, il ne pourrait
nécessairement pas, avoir perdu les droits Înlérents à ce titre. Dans le préambule
du bill pour définir lesdroits des seigneurs et des censitaires, il est prétendu que
certains actes ont été faits en violation des conditions stipulées dans les concessions
originaires des seigneuries-et de l'arrêt du roi de France de 1711, relativement aux
terres concédées comme seigneuries en Canala; et les pouvoirs exercés autrefois
par le gouverneur et l'intendaaut sont pour être conférIés à la cour-supérieure du Bas-
Canada. Mais plusieuis dispositions de ce bill vont bien au-delà de la déclaration
faite dans le préambule et vont à confisquer en termes formels le droit à la propriété
des rivières non-navigables et du bois de construction sur les terres ; lesquels droits
paraissent établis incontestablement et au-delà. de tout doute comme ayant en
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France fait partie des biens immobiliers des propriétaires de terres non-concédées
coimme seigneuries, mais possédées sujettes. i la tenure seigneuriale en vertu de la
maxime du droit français, nulle terre sans seigneur, de la même manière que de
semblables concessiolis de terre dans le Bas'Canîada ont été assujetties à la tenure
seigneuriale sois la sanction des lois et coutumes du pays.

L'eflet qui doit évidemient ,résulter de cette législation, c'est queles proprié-
taires de biens considérables dans le las-Canada, quoique de fait assujettis aux
conditions d'une certaine tenîure, vont être arbitrairement dépouillés des droits de
propriété dont .ils ont joui librement et sans interruption jusqu'aujourd'hui, sous la
sanction des lois et coutumes du pays qui régissènt cette tenure, et ne recevront
aucune inden'tité pour ce dont ils vont être ainsi arbitrairement privés.

Cette partie de la. propriété qui d'après ces bills devra' continuer à appartenir
au seigneur, ou aux personnes' possédant des terres sous la tenure §eigneuriale, doit
être, lors d'un changenent de.tenure, estimée, évaluée et payée'd'une manière tout-
à-fait contraire à l'équité et à lajustice, et à l'avantage d'une seule classe. Lindem-
nité qui sera adjugée' au seigneur, lors de ce changement de tenure, n'est pas seule-
ment précaire et incertaine, mais elle n'a aucu rapport direct avec la valeur actu-
elle et réelle de la propriété -elle est infinirent "moins libérale et moins juste que
celle qui fut recommandée par les commissaires du Canada, dans leur rapport géné-
ral vn 1836, et elle est fondée sur des principes -absolumnent contraires au títmoigna.
ge du procureur général Ogden et. du solliciterir général 'Sullivan, annexés'à ce
rapport, et à la imanière simplement équitable dont, la valeur réelle des biens sei-
gueuriaux fut,établieen France à l'époque où le régime féodal fut aboli, c'est-à-dire
au commencement de la révolution de 1789290.

D'après les dispositions les bills actuellement proposés en. Canada:' lo. Les
rentues annuelles seront estimées d'après le taux actuel qui représentera l'intérêt
d'un capital à 6 par cent, et ainsi une rente annuelle et croissantte de £12 représen-
tera ui capital de £200,. lequel est rachetable au choix du censitaire mais non à
celui du seigneur.

En France, qoique le régime féodal fût aboli dans un temps de révolution, les
rentes fureit éValuées au montant du rachat de 20 ·à 25 ails, et ainsi une rente de
£12 avrait représnté un capital de £300, payable au seigneur, arrangemeut beau-
coup plus équitable que celui qu'on propose dans le moment actuel en Canada.

2o. Les lods et ventes, ou l'amende d'un douzième de la taleur réelle payable'
au seigneur, lors de chaque vente, doivent être estimés' en prenant les recettes de
quatorze années; et après avoir déduit les recettes des deux plus hautes et des 'deux
plus basses années; adoptant la moyenne des dix années restantes, comme valeur
du revenu 'du seigneur, et pour représenter l'intérêt du- capital à 6 par cent, racheta-
ble à l'adoption du censitaire mnais nondu seigneur, et distribué en proportion aux
terres de toute la seigneurie. Ce mode entortillé et obscur d'estimer et évalner un
revenu provenant d'une source aussi sujette aux (luctuatioÔûýet àaugmentation iue
le sont les lods et ventes est évidemment injuste : c'est une pure loterie dépendant
entièrement 'd'une circonstance accidentelle, àsavoir, si des sommes considérables
ont été payées en deux ans, ou.si le même montant a été payé 'en .trois ans ou plus,
et un seigneur ayant une seigneurie ou des terrains en seigneurie de dix fois la
valeur, et ayant effectivement reçu dix fois le montant du revenu pendant quatorze
ans, pourra cependant en vertu de ces -bills, recevoir une indemnité moindre que
celle qui sera adjugée -à un seigneur possédant' une seigneurie de seulement un
dixième de la valeur, mais qui aura eu la chance de recevoir' beaucoup de 'lods et
ventes, dans le' môme temps. Les rentes des terres sont excessivement modiques,
et une des grandes sources du.revenu.des seigneurs éonsiste dans les lods et ventes,-
lesquels par leur nature sont sujets à varier, mais dont la valeur augmente considéra-t'
blement, et Pestimpation et l'évaluation qui devront s'en faire d'après les dispositions
de ces bills, n'ont de fait aucun rapport avec la valeur actuelle et réelle des propriétés,
des seigme.urs, et le montant ainsi estimé et évalué de nouveau en le convertissant en
uncapital'à 6 par cent d'intérêt, est nIoi seulement tout-à-fait insuffisant, mais arbi-
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traire et injuste, puisqu'il n'est pas fondé sur la valeur réelle et actuelle des droits et
des propriétés que le seigneur est appelé à remettre et abandonner pour le bien publie,
et est en contradiction directe avec les opinions du procureur général Ogdei et du so-
liciteur général O'Sullivan énoncées dans leur témoignagedevant les commissaires du
Canada, de 1536. Un seigneur qui pendant les quatorze dernières années a reçu des
lods et ventes dans sa seigneurie, pour uri montant de £1,600 en quatre paiements,,au-
rait un revenu moyen de £115 par année, lequel par ce mode arbitraire et oppressif
d'estimation et d'évaluation serait réduit à £80 par an en déduisant les deux plus
hautes années, et laquelle somme de £80 par an, étant prise comme, représentant Pin-
térêt d'un capital à 6 par cent, se monterait à environ £1,333-tandis que le revenu
moyen actuellement réçu par le seigneur, de £115 par an, d'une source qui s'aceroît
considérablement, fixé a quelque chose. de plus près de sa valeur actuelle et réelle,
et comme représentant l'intérêt d'un capiital à 4 par cent, se monterait à environ
£2,875-beaucoup plus que le double de. l'indemnité qu'on propose d'adjuger. au
seigneur. Dans une note attachée au rapport général des commissaires du Canada
de 1836, il est suggéré que dans le cas d'un changement de tenure volontaire de la
part du censitaire, le prix de commutation ne, devrait jamais être au-dessous du
rmontant ordinaire des lods- et ventes, au conttaire, il devrait excéder de beaucoup
ce muontant, d'après la valeur actuelle de toutes les amendes reversibles auxquelles
la terre serait sujette si la tenure demeurait Ja même, et en prenant en considération
toutes les"circonstances, on trouvera peut-être .que dans les commutations volont
res, un dixième de la valeur actuelle des propriétés indemniserait suffisamment¶T#
seigneur des droits qu'il abandonne, mais-en faisant cette" estimation,.on ne prend
pas en considération les rentes ni aucune autre servitude féodale à part des lods et
ventes, et les rentes peuvent être aisément calculées et rachetées; moyennant un
rachat de tant d'années, ou elles pourraient être laissées comme charge sur la pro-
priété. . D'après ce calcul cependant, le montant qui doit être payé au seigneur est,
comme on l'avoue, diminué sur la supposition que les terres ,concédées comme sei-
gneurie et avec les droits de haute justice, etc., étant sujettes au droit de quint ou
à une amende payée à la couronne à chaque vente, cette réclamation serait aban-
donnée par la couronne, et l'avantage·qui résulteraitde cette remise parla couronne,
serait divibé entre le censitaire et le seigneur; il est donc tout-à-fait clair et évident
que là où les terres sont possédées d'après la maxime, nulle terre sans seigneur, et
conséquemment ne sont pas sujettes au droit de quint, le seigneur, lors d'un chan-
gement de tenure par le censitaire a un juste droit à une augmentation proportion-
nelle d'indemnité pour la différence dans la valeur de ce qu'il est appelé a céder
et·abandonner. Dans le témoignage du procureur général etdu 'solliciteur général'
il est recommandé 'comme juste et équitable que la valeur actuelle de la propriété
sujette aux lods et ventes soit établie par experts.ou arbitres. En France, lorsque le-'
régime féodal fut aboli, l'évaluation des biens des seigneurs sujets aux lods et
ventes sur un changement de tenure, fut fixée au prix que la terre avait été vendue
la dernière fois, si c'était durant les dix dernières années, et s'il n'y avait pas eu de
vente dans cet intervalle et que le seigneur et son censitaire ne pussent en venir à un
accord, alors la valeur actuelle était déterminée par experts on arbitres.

So, Les seigneurs du Bas-Canada dont les seigneuries relèvent de la couronne,
et aussi les propriétaires de grandes concessions de terres non concédées à titre de
fief ou seigneurie, mais considérées comme sujéttes à la tenure seigneuriale d'après
la maxime, nulle terre sans seigneur, ont jusqu'aujourd'hui possédé et exercé le droit
de propriété sur le bois dé construction qui croit sur les terres, et le contrôle sur ce
bois, d'une -manière aussi absolue et aussi complète que sur n'importe quelle autre
propriété mobilière: ou immobilière ; cette propriété va cependant être confisquée
pour le seigneur, pour le propriétaire. Le bois de construction sur les terres non-
concédées des seigneuries en France parait non seulement avoir été considéré
comme faisant partie du domaine, mais lorsqu'en vertu des ordonnances des eaux et
forêts de 1669, qui étfqient en force en 1792, on prit du bois de charpente pour la ma-
rine royale, les seigneurs reçurent la valeur du bois ainsi pris, et i parait incontes-
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table et hors'de doute que là où les propriétés étaient regardées comme seigneuriales
d'ap-ès la maxime, nulle terre sans seigneur,- le droit de propriété du bois de cons-
truction sur les terres était reconnu comme appartenant au propriétaire des terres
aussi complètement et d'une manière' aussi entière que .le droit de propriété de n'im-
porte quel autre bien mobilier ou immobier.

4o. Par ces bills, les seigneurs en Canada sont privés du contrôle sur les rivières
non navigables dans les limites de leurs seigneuries, et de la propriété du lit des dites
rivières ; on porte par là, et d'une manière sommaire et arbitraire, atteinte aux droits
de la propriété, en prenant comme fait, et législatant sur ce qui non seulement est
très-doutéux mais a créé de si grandes diflicultés que la question n'est pas mime
encore réglée en France au moment actuel; 'et tandis qu'on veut régler cette qip:s-
tion en Canada, en déclarant que ces seigneurs qui étaient :haut-justiciers en Canada
possédaient peut-être quelques-uns de leurs droits comme haut-justiciers et non comme
seigneurs, cependant les rnêmes dispositions sont rendues applicables aux terres, et
rivières possédées en- vertu de la maxime de droit, nulle.terre sans seigneur, là où les'
seigneurs ou propriétaires n'étaient pas haut-justiciers, et sous, laquelle tenure en
France toutes propriétés de ce genre paraissent au-delà -de tout doute avoir été, pos-
sédées aussi pleinement et aussi exclùsivement qu'aucune autre propriété immobi-
lière quelconque.

5o. Le soussigné et ses prédécesseurs ont construitdes moulins à scie considérables
et de grande valeur, et sous la sanction des lois et coutumes du pays, ont exercé sans
i'nterruption le droit de propriété à P'égard du bois deconstruction, sur leurs terres et
leur seigneu'ie. Mais d'après les dispositions- de ces' bills, le seigneur ou proprié-
taire, est privé du droit de propriété sur le bois de construction qu'il y a dars'sa sei-
gneurie, et sur ses terres, et en conséquence, ces vastes moulins à scie qui·ont coûté'
si cher vont être de fait confisqués.· L'arrêt du roi de France de 1711, pour la pro-
ftction du seigneur, et pour faire établir et améliorer le pays, étant abrogé ou mis'
de éôté par ces bills, et la coticession, sans condition des terres non concédées à tous
ceux qui le- demanderont, étant rendue obligatoire pour le seigneur, il s'en suit
inévitablement que des spéculateurs de biens-fonds auront le pouvoir de se faire con.
céder toutes les terres sur lesquelles il y a du bois.de construcdtion, et sans nulle in-
tention de les améliorer ou les établir, mais dans la seule vue dé couper-le bois pour
le vendre, laissant ainsi les terres dépouillées, détériorées et incultes, n'étant plus
désormai4 propres à être concédées pour 'les établir et les améliorer, et le seigneur
restera sans recours quelconque, à moins qu'il ne reprenne les terres après que tout
le bois -en' aura été coupé et enlevé.

(Signé,) PETER BURNET.
.Nice,'italie, avril 1852.

ExTRAIT d'une dépêche du très:-honorable comte GREY, secrétaire d'Etat pour les
colonies, à son excellence le pomte d'ELGIN et KINcARDINE, datée de Dow-
ning street, le 3 janvier 1852-No. 674:--

"l MILoRD,-J'ai eu 'honneur de' mettre devant la reine 'adresse transmise dans
" la dépêche de votre seigneurie, No.' 102, du 26 août, du conseil législatif. du
"Canada, réuni'en parlement,priant sa majesté de faire mettre devant cette chambre,
" copie de certaines correspondances sur le sujet de la tenure seigneuriale.

"Je suis chargé par sa majesté de transmettre 'à votre seigneurie, pour Pinfor
'mation du conseil législatif, et- en réponse à l'adresse· de ce corps, les copies

"ci-incluses de la correspondance' relative à la tenure 'seigneuriale, qu'on a obtenues
"du bureau des papiers d'Etat ; ensemble avec une liste d'autres documents déposés
"dans ce bureau, et relatifs au même sujet. -

"Ces papiers comprennent tous les documents auxquels'il est fait allusion dans
".dans l'adresse, qu'une recherche soignée a fait découvrir parmi les archives offi
"l cielles du secrétaire d'Etat."

30
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(Copie.)
BUREAU DES PAPIERS D'ETAT

10 novembre 1851:
MONsIEUR,-Conformément aux instructions du comte. Grey qui m'ont été

transmises par votre lettre du 4 courant, m'enjoignant de procrer au département
des colonies, des copies de la correspondance qui.a eu lieu en 1766 ou 'vers cette
époque, entre son excellence Guy Carleton, gouverneur 'de la province de,Québec,
et le comte de Sherburne, principal secrétaire d'Etat de sa mjté pour les colo-
nies, relativement aux titres. des terres tenues à titre de fief et seigneurie' avec haute
moyenne et basse justice, conrcédées en 'Canàda par *sa majesté irés-ehrétienne le roi
15 avril 176.7. de France, et qui après la cession du'Canada, passèrent sous la cou-
30 octobre 1767. présente
24 décembre 1767. ronne anglaise; 'j'ai Phonneur de vous transmettre avec 'la prsente
12 avril 176s. copie de la correspondance, au moins toute celle qui a pu être trou-

6 juillet 1781. vée dans ce bureau.
J'ai asi l'honneur de transmettre avec la présente, pour l'information de lord

Grey, une liste'de documents conservés dans 'ce bureau, relatifs au -sujet des sei-
gneuries en Canada, qupique ne formant pas partie de la correspondance.

Je suis, etc.,
(Signé,) H. HOBHOUSE.

T. F. Elliot, écuyer,
etc.; etc., 'etc.

Bureau colonial.

(Copie.)

BUREAU DEs PAPIERS D'ETAT--AáRIQÙE ET IVDES OCCIDENTALE9.--VOI. 326.

(Lièntenant-général.Carleton' au secrétaire d'Etat )

15 avril 1767.-R., 1jillet.
En obéissance à une lettre de. sa seigneurie, en date du l décembre, il trans

met plusieurs' papiers, cônjointement 'avec une liste d'iceux. Le *revenu des lots et
ventes, cens et rentes, et rentes foncières, appartient proprement dansson opinion à
la cassette du roi; 'argent provenant des licences, pour détailler des liqueurs est
appropriée à des fins charitables, et ces fonds sont les seuls qu'on prélève en' cette
province; à l'exception des droits imposés par des actes du parlement, et perçus-par
des collecteurs qui sont obligés d'en rendre compte,' de sorte que les dépenses de
cette colonie sont entièrement à la'charge du trésor de sa majesté. Il est d'opinion,
qu'on pourrait diminuer les dépenses de la province, à.moinsque sa majesté ne juge
à propos de réparer. ses édifices,.ou d'ënterprendre. quelques travaux militaires, deux
choses qui selon lui sont fort à désirer., Les régistres des concessions faites avant
la conquête ont été tellement ballottés et sont dans une confusion telle' qu'il faudra
un temps considérable pour les arranger et les mettre' en ordre. La dépense qu'oc-
casionnent ces enrégistrements est si considérable que bien peu de personnes se"
conforment à l'ordre donné à cette fin par le général Murray, de sorte qu'à présent.
il est impossible d'être aussi particulier sur cet article que Pexige la lettre de sa
majesté.

Ci-suivent les titres des papiers ci-inclus.
Inclus, No. 1.-Liste de l'établissement civil de la province de Québec.

Do No. 2.-Estimé des dépenses contingentes annuelles de la province de
Québec.

Do No. 3.-Etablissement militaire des garnisons de Québec et de Mont-
réal.
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Inclus, No. 4.-Compies des lois et ventes reçus par Thiomas Mills, écr., rece-
veur général popr la province de Québec.

Do No 5.-Expicaion de la tenue des terres de la.province de'Québec
avaut la conquête.

Do No. 6.-L 4 sie des personnes arriéré pour lods et ventés.
Do No. 7.-Terroes côtcédées. depuis létablissement du gouvernement

civil en août 1l64.
Do No..8.-EtaL des deniers reçus' pour 1ïiences pour délailler des liqueurs.
Do .No. 9.-Deie da gouve.rnecment;de Qiébec, pour honoràies d'office,

cQtingeuls et réclamations, 24 décembre 1766.
Do No. 1.-Eiai des salaires.dus à venir au 24 décembre 1766.

Par le papièr No. 5, (explication eic.,) il paraît que les lods ci venies sont des'
amendes payées au roi à chaque aliénation des lerres,'un cinquième du.prix d'achat
sur les seigneuries, eï, t) clouzième' sur les ierres en roture qui étaient des lerrs
concédées ai roi en dehors de son domaine réservé pour renie atnuelle. Il a été.
d'usage poor le roi de reiettre un tiers de ces amendes.' Les eens, et rentes sont
la rente amnnelle payée sur les terres en rot ure; elle est excessivemenît modique. Mais
ces revenus sont a perpéiuité.

(Copie.)

BUREAU -Dcs PAPIERS D'ÉTAT--AMÉiQUE ETr TlDES OCCIDENTALE.-VOJ. 326.
(M. FRAS. MACKAY.)

30 octobre 177.-R;, 14 décembre.

Il épère recevoir bientét de sa seigneurie des instructions déiaillées, parceque
sans elles il ne saurait irop quelle ligne de conduite adopier; plusieurs des terres
dans la province ayant été. concédées par le' roi deFrance,. sans aucune réserve
quelcólique, ceuK qui soui en possession de ces teries, prétendent que l'aipenteur de
sa majesté, n'a pas le droit d'en approprier le bois au service, royal. Dans d avtres
concessions, le roi de France se réserve les mâts et le bois de colstruction seulement.

(Copie.)
BUREAU DES PAPIERS d'ETAT-CANDA.-Vol., 6.

(Ga CARLETON au COMTE de SHELBURÑE.

No. 23. Qunic,
24 décembre 1767.

MILoR,-Pour bien comprendre la position du peuple de cetie province, en ce
qui concerne les lois et.ladministration de la justice, et les sentiments que doiL faire
naître chez lui sa situatit) présente, il est nécessaire de se rappeler que la popula-
tion qui habile ce pays ne se compose pas d'émigrés bretons qui y apportèrent avec
eux les lois d'Angleterre, mais c'est une colonie peuplée et établie depuis long-
temps, qui a été réduite par la force armée sous la domination du roi de la Grande-
Bretagne, moyennant certaines conditions: Que ses lôis et coutumes étaient bien
différentes de celles d'Angleterre, quoique fondées comme elles sur la justice et l'é-
quité ; Que leurs honneurs, propriétés et profits, aussi bien que les redevances du
roi, reposent en grande partie sur ces lois et coutumes; Qu'à chaque mutation par
vente. à l'exception de ceriains cas très-rares, elles pourvoient au paiement d'a-
mendes au roi, au lieu de rentes foncières, et au, seigneur, d'amendes et redevances,
comme ses principaux profits, l'obligeant à concéder ses-terres à des rentes très-mo-
tiques.



16 Victorioe. Appendice (I. I.) A. 1852.

aCe système de lois établissait une subordination, depuis la prenière classe de
la population jusqu'à la dernière, ce qui conserva l'harmonie intérieure dont jouirent
les habitants jusqu'à. notre arrivrée,* et assurait l'obéissance au siége suprêrmede 'gou-
vernement de la part d'une province si éloignée: Tout cet arrangement, nous l'a-
vons 'rénveisé eii une heure par l'ordonnance du dix-sept septembre, mil sept cent
soixante-quatre ; et des lois mal adaptées au génie des canadiens, à la situation
de la.proviuce, et à Pintérèt·de la GraudeBretagne, incônnues et inéditesi furent in
troluitos à leur place ; genre de 'sCvérité qui, si je me rappelle bien, n'a été prati-
quéjusqu'à' présent par aucun conquérant, mème là où le peuple se soumettait sans
capitulation, à·sa volonté et diser, tion.

Jusqu'à quel point ce changement de lois qui' prive un si grand nombre de per.
sonnes de leurs honneurs, biens et profits, est-il donforme à la capitulation.de Mont-
.réal et au traité de Paris? comment cette ordonnance qui affecte la vie,' la sûreté, la
liberté et la propriété du ·sujet, peut-elle se renfermer dans les' liinites du pouvoir
qu'il a plùi à sa majesté accorder au gouverneur et.â son conseil? jusqu'à quel point
cette ordonnance qui déclare aussi sommairement que-la cour suprême de judicature
jugera toutes causes civiles et -criminelles d'après des lois inconnues et qui n'ont
jamais été publiées chez ce peuple, est-elle conforme aux droits naturels des hommes?
c'est. ce que je: soumets humblement. Mais ce qui est certain c'est que cet état de
clioses ne peut durer longtemps sans qu'il s'en suive une confusion et un méconten-
tentement général.

Dans la vuede.prévenir quelques-uns des malheurs qui devront' résulter de cet
état de choses, le. projet d'ordonnance ci-inclus fut préparé .pour être soumis au
conseil. Mais lorsque j'eus'réfléchi sur les difficultés innombrables qui resteraient
encore, j'ai cru 'qu'il serait mieux de laisser ces matières importantes dans 'étát où
je les, ai trouvées, jusqu'à ce que le plaisir de sa majesté soit connu.

Pour montrer plus clairement la nature de ces changements, je fis rédigeril y
a plusieurs mois un abrégé des lois du Canada en force à notre arrivée, et en même
temps, je priai le juge en chef et le procureur. général de me donner leur opinion
sur le mode actuellement en pratique. .Je pensai que cette démarche était néces-
saire pour faire voir le véritable état dès chîoses, parceque je regarde comme d'une
grand - importance pour le service <lu roi, que l'on fasse disparaître ou qu'on prévienne
toute cause de méconienteme nt'général.

Quelques contestations, sonf déjà survenues dans lesquelles la loi anglaise donne
à l'une de. parties ce qui en vertu des.lois cañadiennes appartiendrait à l'autre; .une
affaire de cette nature, qui n'est pas facile à- juger, est actuellement pendante dans la
cour de chancellerie;' si on décide en faveur des lois canadiennes en vertu du prin-
cipe' que la promulgation est nécessaire pour. donner force aux lois, l'uniformité des
cours de justice sera par là détrute, la cour de 'chancellerie' renversant les jugements
de la cour supérieure, comme cette cour renverse ceux des plaids communs; les -ha-
bitants du pays continuent malgré cela à régler leurs transactions d'après les ancien-
nes lois, bien qu'elles soient inconnues et ne soient pas autorisées dans la cour su,
prême où la plûpart de ces transactions seront déclarées sans force.

Les hommes sont si peu clairvoyants que, bien que ce petit nombre de cas suffise
pour faire voir la différence qu'il y a entre les anciennes' lois et les nouvelles, et
donner quelque malaise aux parties, je n'ai cepéndant rencontré qu'un seul canadien
qui comprit toute l'influence de' cette grande révolution, mais lorsque le temps
viendra où les canadiens s'apercevront que leurs modes de succession sont totalernent
changés et qu'ils seront au fait. des autres changements qui affectent la propriété et
les intérêts de' touîes les familles dans la province, la consternation devza devenir
générale.

La plainte universelle qui existe aujourd'hui,. provient des retards et des frais
énormes de la justice ; autrefois les cours du roi siégeaient une fois -par semaine à
Québec, Montréal et Trois-Rivières ; -de ces cours il y avait appel au conseil qui
siégeait aussi une fois par semaine; à cette dernière cour les honoraires de toutes
sortes étaient très-bas, et les décisions rendues immédiatement. -A présent les cours
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siégent trois fois par année à Québeê,,et deux fois par année à Montréal ; et l'esprit
contenîtieux de Westmin .'sterlIall a été introduit dans cette paivre piovince où bien peu,
de fortunes peuvent supporter les frais et les retards d'une poursuite judiciaire. Lés
habitants soîrt par là privés de a g de urs de justice du roi qui servent plutôt
a opprimer et ruiner les personnes lC sCes qu'à leur venir en1 aide: cela, avOel l'énormit é
des honoraires en général,.est la 'jplatintc quotidienne, non gqn'on ne pût dire beau-.
coup contre les administ; atzurs subu lierines de lajustice, dont bien peu ont·reçu'éduca-
lion. mécess'aire pour bien remplir leur charge et sont donés de la Mmodération, l'im-
partialité et le désintéressement 'que leur position rendrait désinibJes.

Le meilleur mrloyen damls mon opiniòn de faire disparaître les maux. présents.
aussi bien que' de prévenir.ceix qui pourraient arriver par la suite, est de révoquer
cette ordonnance comme nulle et de nul etlt.par sa nature, e. laisser pour le présent
Jes lois catiadiennes subsister presque dans leur enlier; on pôtri'ait faire plus tard
les ahérations que le temps et les circonstances rendraient désirables, de manière à
composer insensiblement le système de lois.que sa majesté désire établir dans cette
province, sans encourir les dangers d'une ·tropi grande précipitation, ou bien on pour-
rait faire certaines altérations dans les anciennes lois, et introduire les nouvelles lois
qui seraient jugées nécessaires, et :publier le tout sous forme de code.canadien,
comme lit Edouard Premier après la coniiquête du'pays de Gal 'les.

Pour rendre l'administration 'de la justice plus expéditive et plus facile, un juge
devrait résider à chacune 'des trois villes (le Québec, Montréal et Trois-Rivières,
avec un assistant canadien, pour siéger au moins une fois par mois;-il ne me paraît
pas moins essentiel qu'aucun des principaux officièrs du gouvernement et- de la
justice,· gouverneur, juge, secrétaire, maréchal-prévost. ou greflier du conseil, ne
puisse recevoir d'honoraire, récompense ou présent du peuple, sous peine du déplai-
sir du roi, quoiqu'il doive' leur être alloué' un équivalenten salaire, et que les offi-
ciers inférieurs se bornent aux honoraires antorisés sous le gouvernement français,
afin d'ôter tout prétexte au reproche qu'on fait aujourd'hui, que notre justice anglaise
et nos chargés anglaises soni calculées pour faire vivre leurs officiers à mèmeles
sueurs du peuple, aussi -bien que pour servir (le barrière, et assurer les intérêts du
roi à une si grande distance <lu trône, conire les dangers dpestilentiels de l'avarice,
et de la corruption, dans les temps à venir.

Quels salaires seraient suflisants pour engager des honniies de loi, d'intégrité
et de talents, etpôssédant la langue, française, à venirdais ce 'pays? je ne puis le
dire ; ces hommes cependant sont. plus indispensbles ici qu'en aucune autre des
provinces du roi; car ici, chaque faute, chaque erreur dje Phomnae devient, un reproclie
adressé à la nation... Mais comme on ne rencontre pas toujours des .hommes de la'
trempe de notre juge en chef actuel, et de notre procureur général, si on ne. peut se
procurer (les hommes tels que cenx que je viens de mentionner, la province d*evra
plutôt se contenter d'hommes de sens commun et de probité qui, avec de bonnes
intentions et l'avis et l'assistance de' ces deux messieurs, pourront être plus utiles
qu'une clique ignorante, factieuse et vorace.

Joserais peut-être promettre que dans peu de temps les d'roits provinciàux suf-
firont:pour payer -tous les officiers né"cessaires-au gouverement et.â l'administration
de la ju'stice sur lepied que je iropose, c'est-à-dire en' mployant des personnes con-
venablement, qualifiées qui ne recevraient point d'honoraires, ainsi que toutes le
dépenses extraordinaires qui. pourraient devenir nécessaires (j'excepte tou'tefois les
salaires des siïiécures, et tous les travaux .publies),sans exciter le moindre mécon-
tentement. Les Canadiens en général, particulièrement les notables, désapprouvent
hautement le verdict rendu l'année dernière- contre la couronne, lIrs du procès pour
les droits, et les marc.hands, tant ceux d'origine anglaise que 'ceux d'origine fran-
çaise, à l'exception des colons, auraient aimé que le tarif dont j'ai transmis un -pro-
jct,à votre seigneurie dans ma lettre 'No. 22, eût été plus élevé que je n'aurais crujudi-
cieux pour le prernier essai. Je crois. convenable de vous mentionner ces choses à
présent, de peur que- l'économie nécessaire dains. la mère-patrie ne soit une' objection
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à' des arrangements essentiels au service du ?oi e aux intérêts de la Grande-Bre-
taune.

Je suis, etc.,

(Signé,) GUY CARLETON.
Au comte de Slelburne,

Un des principaux secrétaires d'Etat de sa majesté,
etc., etc., etc.,

(Copie.)

ORDoNNAeE pour continuer et confirmer les lois et coutumes qui étaient .en force
dans cette province ,au temps du gouvernement français, concernant la .tenure,
les successions, et les aliénations <le terres.

Attendu .qu*en cônséquence des. terins généraux employés dans la grande ordon-
nance de cette province, eh date du 17e jour de septembre de l'année de notre
seigneur 176.1, intitulée: ý' Ordonnance pour régler et établir les cours de judicature,,
justices de paix, sessions'trimestrielles, baillis, ct autfes matières relatives à la dis-
tribution *de la justice en ette province, par laquelle les deux principalès. cours de
judicature ètblies par iéelâe, -en cette aprovince, sont autorisées et obligées. l'une à
entendre et juger toutes causes civiles et criminelles, conformément aux lois d'An-
gleteire et aux ordonnancý-s de*cetfe province, et l'autre à juger les matières de pro-
priété au-dessus le la valeur de dix louis, suivant l'équité; ayant égard néanmoins

uafux lois g et Pon peut.en appeler 'de cette dernière cour dans les cas où
Pgbjet ën liŸige est <le la valeur de vingt louis et aurdessus, à la première cour, a
laquèlle il eststrictément enjoint doejuger suivant les lois d'Angleterre et les ordon-
nances de cette province, conne susdit ; certains doutes se sont élevés, et pourront
s'élever sur la question de savoir si en conséquence. d'icelle ordonnance, les règles
concernant Plhéritage (les terres et maisons en cette province, et les termes et condi-
tions des 'teiiures d'icelles'et les droits, privilégés, profits et 'émoluments en prove-
ntant, soit à la très-excelle.ine majesté dti roi, ou à·divers sujets de sa dite majesté, qui
possèdent des terres dans li dite province;frent en tout ou en partie abolies, et-les lois
et coutumes d'Angleterre, relatives aux mêms- sgjets, introduites alors à leur.place,
laquelle grande et soudaine altératipn des lois rdatives à ces importants sujets ne
serait non seulement d'aucune utilité pour ladite proice, mais en re'nversant.les
droits anciens et établis des habitants et les attentes raisoàihbles, fondées sur iceux,serait accompagnée d'inconvénients innombrables et de·troubles pour les dits habi-
tants, et produirait une confusion· générale. Afin donc de prévenir ces maux et de
tranquilliser lesprit des habitants à cet égard : il est ordonné et déelaré par le lieu-
tenant-gouverneur de cette province, par et le l'avis et consentement'du conseil de
la dite province, que toutes les lois et coutumes qui étaient 'en force dans cette pro-
de' tant à l'égàrd des biens.relevant immédiatement de la couronne, qu'à l'égard
de ceux relevant des sujets, et les termes et conditions de telles tenures; et concernant
les droits, priviléges et prééminence attachés à aucune des dites tenures,.et les
devoirs, servitudes et obligatiois auxquelles elles ' étaient sujettes; et copcernant lé
droit di'éritage et·de succession aux dites terres à la mort d'aucun des propriétáires
d'icelles, et concernant la forfaiture, confiscation, annexion ou réunion au domaine,
du seigneur, le droit d'aubaine, la reversion ou autre dévolution quelconque d'aucune
des dites terres, soit à la majesté du roi ou à aucun des sujets de sa majesté dont elles
relèvent-; et concernant le pouvoir de léguer ou laisser par testament on acte de der-
nière volonté aucune <les dites terres; et concernant le pouvoir des propriétaires d'i-
celles de les aliéner de leur vivant; et concernant le pouvoi. de borner, hypothéquer,
charger ou affecter en aucune manière quelconque toutes terres dans la dité province,'.
continueront' â'être en pleine force et vigueur jusqu'à ce qu'elles soient changées
dansquelques-uns de leurs détails par des ordonnances faites à cette finet mention-
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nant expressément tels changements, et exposant d'u 1 e manière claire et distincte les
lois introduites à la place de celles qui seroint ainsi ehùngées ou abolies, pour que
tous les habitants de cette province, canadiens aussi bien qu'anglais, piiissent deve-
nir familiers avec les dites nouvelles lois qui seront ainsi introduites, et las com-
prendre pleinement: nonobstant toutes lois, .coutames ou usages d'Anglete'e,' ou
toutes ordonnances de cette province à ce contraire,

Les, dites lois et coutumes françaises par le présent éontinuées et confirmée_ý
seront aussi considérées et regard s comme ayant été continuées sans interruption;
depuis l'époque de la conquête de ce pays par les armes britanniques jusqu'au temp
présent; nonobstant toutes ordonnances de cette province ou ordonnances antérieures
à ce contraire.

Et de plus, cette ordonnance s'étendra non seulement, à toutes terres en cete
province,.relevant immédiatement de la couronne, en vertu de conîcessions faites par
le roi de France avant la conquête de ce pays, et à toutes terres relevant des vassaux
immédiats de la couronne, qui ·sont communément appelés seigneurs, en vertu de
concessions faites par les dits seigneurs à des censitaires ou vassaux subalternes
avant la dite conquête, mais aussi, à toutes 'terres qui ont été concédées par les dits
seigneurs aux dits censitaires subalternes depuis 'la dite conqu;te, et pareillement à
toutes terres qui seront ci-après concédes par les dits seigneurs aux dits censitaires
ou vasÉsaux subalternes, et celles qui seront faites ci-après, aussi bien que celles qui
ont déjà été faites seront assujeties'aux règles, restrictions et conditions qui.étaient
observées à leur égard au temps du gouvernerûent français, à l'époque ou avant
lépoque <le la dite conqnète de cette province -par les armes britanniques. Mais
cette ·ordonnance ne s'étendra à aucunes nouvelles concessions de terre en cette. pro-
vincé, faites par la majesté du roi .depuis la dite cônquète, ou qui seront faites ci-
après par sa dite inajesté,.oun'i'affectera aucunement les dites concessions ; maisles
lois et règles relatives à telles concéssions royales seront. les mêmes qu'elles seraient
si cette ordonnance n'avait pas été faite.

Donné par Plhonorable Guy Carleton, lieutenant-gouverneur et commandant en·
chef de la province de Québee, brigadier général des forces de sa majesté, etc., etc.,
etc., en conseil, au château St. Louis, d, is· la cité de Québec le . jour
de . en la - année du règne de sa majesté, en l'année de notre
seigneur, 176-.

(Copie.)
BUREAU DE5 PAPIERS' D'ETAT-AI5fiuIQUE ET INIEs OCCIDENTALES-VOL. 326.'

(Le gouverneur CARLETON, au secrétaire d'Etat.)

(No. 33.) • QUÉBEc, '12 avril 1768.-R. 15 juin.
..MILORD-Jc me trouve encore dans la ncessité de vous répéter à peu prés les

mêmes excuses que dans ma dernière lettre à: l'égard des honoraires ; le fait est que,
lorsque les charges sont atiernées au plus haut:nclhérisseur, ceux qui les afièrment s'ef-
forcent 'toujours de tirer le' plus grand profit possible de leurs baux, et. à leur tour em-
ploient les personnes qui travaillent à meilleur marché, sans s'inquiéter beaucoup si'
l'ouvrage est bien ou mal fait; la liste ci-incluse d'es concessions antérieures à la con-
quête du pays n'a pas été faite plus tôt en conséquence de ce que 'les personnes em-
plôyées pour cet objet n'étaient pas familières avec les langues; en mêm. temps, il faut
reconnaître franchement que les anciennes archives sont loin d'être aussi claires ou
aussi soignées qu'on pourrait 'le désirer ; quoiqu'il en soit, cette liste donnera une
idée générale passablement bonne des termes auxquels les seigneuries ont été con-
cédées, car, quant aux terres en roture relevant immédiatement du roi, dans leà
villes de Québec ou des Trois-Rivières ou àilleurs, la liste n'est pas encore complé
tée; mais elle est commencée et elle sera transmise sans délai aussitôt qu'elle sera
.finie.
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Qnelques-uns des priviléges contenus dans ces concessions paraissent à pre-
mière vue conférer aux seigneurs des pouvoirs dangereux, nais en considérant la
chose attentivement, on trouve .quîe ces .priviléges ne renferment guère que de l'idéal
la haute, moyenne et basse justice, sont des termes qui sonnent .Iaut., mais. qui mème
sous le gonvernement français.paidissent avoir.signifié bien peu de chose pour les

propriétaires, clar sans compter qu'ils ne pouvaieIt nomfmer ucun juge sanslPappro-
bation du goiverneient, il y avait appel (le leurs décisions aux jürisdictions royales
dans toute matière au-desss d'un éeu; ce privilégene pouvait doiùcecngendrer d'abus,
et comme les revenus des seigneurs canadiens ie-leur permettaient guère dç garder
leurs juges, il tomba tllement (n desuétude qu'il y en avit-à peine trois dans toute
l'étendue de la province à l'époque de la conquête.

-fToutes les terres ici relètvent du clteau St. Louis de sa majesté, et 'rien, je suis
persuade, ne plaîrait tant au peuple, OU ne tendrait-plus à assui-er à sa majesté Pàllé-
geance de* ses nouveaux sujets, aussi bien qu'à< assurer le paiement de ces amendes
et redevances qui tienient ici lieu de rentes foncières, qu'une réquisition fornielle
adressée à tous ceux. qui relèvent immdiatement lu roi, -de lui rendre la foi et
hommage à son château St. Louis. • Les.sermients prêtés en cette circonstance par
'les vassaux sont très-stricts et trés-oslennels ; ils s'obligent'a fournir ce qu?.'n appelle
ici leur aveu et dénombrement, c'està-dire, un état exact de leurs censitaires et de
leurs revenus, et à -"'acquitter île ce qu'ils doivent à leur: souverain', et à s'armer
polir sa défense, dans le cas où sa province serait attaquée. Et en même temps que
cette mesure accorderait au peuple la confirmation de ses bienset immunités après
laquelle il soupire si ardemment, ce serait un moyen de faire abandonner le service
de la Franee à ceux qui ont des' iossessions dans ce pays, ou au moins de les obli-
ger à disposer' de Ices propriétes, et quoiqu'il soit peut-être impossible, au moins pour
un terîps, d'empêcher.cela, tôtte mesure qui peut aider à atteindre ce but doit être
considérée comme 'utile.

Les tenures canadiènnes difflèrent, il est vrai, de celles qui existent dans lés
autres parties des possessions américainies de sa majesté, niais si elles étaient con-
firmées.(et je ne vois pas comment on pourrait éviter (le le faire sans bouleverser
entièrement les biens des habitants du pays,) elles assureraient pour jamais une
subordination convenable de la part de cette province envers la Grande-Bietagne ; si
on fait attention à sa position isolée, et si on se rappelle qu'on doit se reposer sur la
souche, canadienne pour l'augmentation de la population dans cette province, on
comprendra suffisamment de quelle importance il est de permettre aux habitants du
pays de conserver leurs coutumes et leurs usages.

Les raisons qui viennent d'être exposées ont. fait croire aux serviteurs de sa
majesté ici, qu'il pourrait être avantageux lue' ce qui reste de terres vacantes.dans
les parties intérieures, de la province situées sur les confins (le celles où' dominent
ces anciennes coutumes, fussent dorénavant concédées aix mêmes conditions,. en
ayant soin que celles de Gaspé et de la Bàic les Chaleurs, où on devrait particuliè-
renient encourager les anciens sujets à s'établir, ne fussent concédées (u'aux condi-
titions spécifiées dans les instructions royales; -cette con sidération' m'a fait différer
d'exécuter certaines concessions dans les parties intérieures jusqu'à ce que j'eusse
connu l'opinion du gouvernement à ce- sujet.

Votre seigneurie peut.s'être aperçu par quelques-unes de mes lettres rrécédentes,
que longtemps avant que l'ordre en èonseil de'sa majesté, en date du 28 août, me soit
parvenu, le sujet recommandé dans' cet ordre avait été l'objet de ma plus sérieuse

. considération; la réception-de cet ordre m'a engagé à changer le plan que je m'étais
d'abord tracé, et j'ai en conséquence fait faire l'abrégé que je vous ai mentionné
dans ma -lettre du 24 décembre (No. 23); je l'ai fait entreprendre par un certain
nombre des hommes les plus capables de la province ; plus tard' on pourra l'étendre
et l'amplifier, de manière à lui faire embrassr toutes les lois en force à la conquête ;
en attendant, pour donner à votre seigneurie et aux autres serviteurs de sa majesté
quelque' idée de la.nature de ces lois,je transmets sous cette enveloppe à votre sei-
gneurie une courte esquisse dans laquelle vous trouverez les'titres des chapitres.; les
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diverses matières recomm-andées par cet ordre aux 4erviteurs du roi en cette province
seront préparées aussi prompteient que pourront le permettre Pimpiortaciie et l'éten-
due dtî sujet.

Je suis, etc.,.

(Signé,) GUY CARLETON.

Inchs-To. Extrait des' s ed par le gouverier français et
Pintendant du Canada, avant la conquête, en 17160.

2o. Coutumes et usages anciens de la provipice de Québec.

(Copie )
BUREAU DES EAPIERS D'ETAT--AMERIQUE ET INDES OCCIDE TAES)-VoJ. 329.

(Le gouverneur HALDMAND au secrétaire d'Etat.)
(No. 90.) QUÉEEC, 6.jnillet 1781.-R.. 3 aoét.

MLon,-J'ai Phonneur de transmettre par le vaisseau marchand, " Quebec,"
les minutes et délibérations du conseil législatif, durant la session de cette année.

Le 29 décembre dernier je. reçus une lettre en chiffrés,de sir Hlery Clinton,
dont copie est ci-incluJ. J'avais, vn octodre dernier, découvert et appréhendé di-
verses l)er)ionnes qui portaie'nt des lettres au congrès, à M. Washington et au marquis
de LaFavette.; mais bien que ces personnes soient confies dans des prisons sépa-
rées, je ne puis tracer la coml)inaisoi au-deln de la basse classe des Canadiens. Ce-
pendant une pet ite feuille de, papier trouvée parmi les lettres contenait des nouvelles
écrites avec du lit, ce qui doit 'être le fait de quelque personne plus capable et plus
à portée de fine des observations que ne le sont d'ordinaire les Canadiens des
basses classes. M. Du Calvet, marchand à Montréal, a été mis en prison à cette occa-
sion]. Là personne qui a conf.ssé avoir écrit les lettres dit qu'elle a.mis le nom de
M. Du Calvet à l'une d'elles, d'après le désir de celui-ci ; et celui qui a été pris
avec les lettres en sa possession, déclare qu'il a, entrepris le voyage aux colonies
rébelles à l'instigation de M. Du Calvet.

J'ai donné ordre mi conseil de s'assemble:r le 15 janvier, et avec son concours
j'ai fait sortir la-proclamati que votre seigneutrie trouvera parmi les minutes.

Je n'ai pas addpté le mode proposé par sir Henry Clinton, de prendre en ma
possession le grain et les provisions, et de ne laisser aux propriétaires que la quan-
tité, nécessaire pour la subsistance de 'leurs, familles. La proclamation a jeté moins
d'alarmes, et a paru également efficace. Si les habitants s'étaient conformés à la
proclamation, leurs )estianx et leurs grains auraient pu à l'approche de l'ennemi,
être transportés en lieu de sûretè, et s'ils lui avaient résisté, j'aurais fait. mon
devoir avec moins de regret, en détruisant toutes. les provisions qu'on n'aurait pas
pu empêcher autrement de tomber aux mains des ennemis. L'évêque me donna
une preuve de sa borme .disposition en écrivant au clergé une lettre circulaire bien
adaptée à la ,circonstance.

Les liabitants des villes de Québec et de Montréal m'ont présenté des adresses.
pleines de sentiments de loyauté envers, le roi et d'attachement au gouvernement
constitutionnel de, la province. ' Ces choses, en elles-mêmes, ne sont d'aucune
importance, mais comme les marchands des villes donnent le ton aux commerçants
de la campagne, qui n'ont été que trop souvent des instruments pour semer la sédi-
tion et la rébellion chez le habitants ignorants, j'ai consenti que ces adresses avec
mes réponses fussent publiées dans la Gazette de Québec.

Le conseil législatif a renouvelé . les ordonnances dont j'ai fait mention à votre
seigneurie, ef a, fait à l'ordonnance pour régler les procédures des cours de justice,
les changements que je proposais, et qui étaient suggérés par l'expérience. - Pour
Pétat du clergé, je renvoie votre seigneurie à ines lettres antérieures.
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Sir Guy Carleton avait jugé à propos d'exiger par proclamation, que les pro-
priétaires de seigneuries, à' l'expiration de l'année 1777, rendissent la· foi et hoin-
mage dûs à sa majesté, et avant mou arrivée dans la province, il avait par une pro-
clamnation subséquente, prolongé le délai jusqu'au 31 décembre 1778. Peut-être
aurait-il été mieux de' n'avoir pas entrepris cette affaire durant la.guerre, mais
comme elle avait été agitée, j'avais raison de croire que ne pa insister sur ce point,
aurait 'effet de diminuer l'autorité du roi au milieu d'une population ignorante,
dont un grand noibre 'pouvaient s'imaginer que cette' cérémonie était nécessaire
pour changer l'allégeance qu'ils devaient au roi de France. J'ai reçu la foi et 'hom-
mage, et le -régistre de Pacte de foi.et hommage peut servir à donnersune idée claire
et concise des conditions auxquelles les diverses.scigneuries furent primitivement
concédées.

Le procureur général a exposé une certaine difficulté relativement aux comma-
nautés religieuses, et particulièrement au séminaire, la plus riche d'entre elles, et qui
a été dans plusieurs occasions très-utie et très-zélé pourle gouvernement. ·J'ai cru
devoir admettre cette corporation à rendre la foi et hommage,aussi bien que les autres
communautés religieuses, celles des jésuites exceptées. . Elles présentèrent leurs
titres et offrirent la foi et hommage. Je leur renvoyai leurs titres, et leur permis de
jouir de leurs biens comme il leur avait été permis par sa majesté d'en jouir jus-
qu'aujourd'hui. En considération de' leur pauvreté et des services qu'elles -rendent
en prenant soin des malades et des infirmes, et de l'éducation de la jeunesse, j'ai
fait·remise anx dames des hôpitaux généraux, et à celle de l'ordre de Ste. Ursule,
du quint et des autres droits dus au roi.

Dans ma lettre du 25 octobre dernier, (No. 66.) je transmis à votre seigneurie
un compte de partie des deniers alors entre les mains du receveur général et de ses
agents, et provenant. des droits de quint, des lods et. ventes, et des ventes des domai-
nes ·appartenant au roi, et je proposai que le hangard du roi à Montréal, la seigneu-
rie de Sorel, et certain terrain nécessaire pour les fortifications de Québec, fuissent
payés avec ces deniers. Les réparations des liangards du roi à Québec et à Mont-
réal, et certaines charités qu'il convient. à la munificence royale d'accorder à des-
personnes de naissance réduites à l'indigence, pourraient aussi être payées à même
ce fonds. Je prie votre seigneurie de prendre ce' sujet en cônsidérationm, et de m'in-
former quelle, aura' été la. détermination de sa majesté à son égard.

J'ai, etc.,

(Signé,) FRED. HALDIMAND.

Liste de documents conservés dans le bureau des papiers d'État, qui se rapportent
au sujet de.la tenure seigneuriale..

Extrait de réponses faites par le colonel Gage, gouverneur, de Montréal à cer-
23 mai 763., taines questions relatives à la situation du Canada, transmises par les
lords commissaires du commerce et des plantations, dans leur lettre du 9 mars 1763.

" Les terres sont sous la tenure féodale., 'Elles ont été concédées par-les rois
Canada B. T. Vi. 1. de France ou' leurs gouverneurs dûmentautorisés (quoique toutes
les coneessiòns soient confirmées*par le roi,) en seigneuries de une à trois ou quatre
lieues de longueur, .sur une, -deux lieues ou plus de largeur, au seigneur et à ses
héritiers pour toujours, avec les droits de -manoir, savoir, de tenir des cours de
haute et basse justice, droits dé chasse, de pêche, et trafic- exclusif avec les Sau-
vages, à la' condition de foi et homrnage, des redevances et reconnaissances accou-
tumées, conformément à la coutume de Paris suivie en Canada, de conserver et
obliger les censitaires à conserver tout bois de chêie propre aux vaisseauxduï'oöÇde
donner connaissance au roi de toutes mines et minéraux qui seront découverts, etc."
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flses faites par le colonel Barton,' gonverneur des Tris-ivières, aux.
mai : Tr-.-' jm tions des lords co(mn ies du cominierce, dans leur. lettre

COpic les registres francais tenu à Québ.e relativement aux ptes (les péhele-
ries, eoncdés pir le roi de Franc sur la côte du Labrador, inclus..e dans la letire
du gouverneur Mnrray en date thit 21 jui,î 74.

Extrait des instruetions adlressées a l'h.abe Jannes Murray, gouverneur du
21 juin 17i%:

Ca i, T. T., . 1 , and~

Que I)n tlies ponrsu ites-.et acetions relatives eux litres des ferres; et aux
succession!î ,ai;mt lis, éta blissements -i sur les. prop)i't-s oieîeres, et
aussil, dansladibi et partage des biens meubles eu cas de mort ab intlestatl
et au iode d, les asignîer et -ransmettre, ils se gouvernent dans leurs procédlres,
jugemnt t décision, d'après lus coninmes et 'u'ages du p.ays., qui1ot été en fonrce
danis cette pfince-et Vont fait loi appliquant les dits usages et contumes aux causes

Portées dle vanlt Len1i, (le la mel mtiière que Plon applique les n1ages et couttumes
de Normandie,dans les causes de Jersey poritées devait les lords de notre conseil
privé."

Minutes du conseil: lue la p tilon de Daneai Anderson et William Smith, en
1s sui r7r. leur noin, et nu nom de Frederick .Dut ins, denmiadant que la
ca,~, n3. T., Tl-. (uanutl(iQté de 5 .acres des terres ci-des.sus -mentionnées, soit
con&dée aux litîit iounaires, à Tracamdigauch, t les autres 5000 acres restant à Pas-
pabiac, ces deux étendnes de terre devant être cmneades ea seigneurie, conformé-
ment i l'ancienne couiuue française.

'Tablean de toutes les seigneuries con-d-es et·étlblies dans Pétendue de la
Quélu.. .ûc . rincIe d Qu'bee, extrat. des r&gisires d'intendance et du
Cann-aa 13. T., V o. . onelsupérieur.,

Tableau des terres en roture, cone'-dées à perp qunit, gai se tronvent aiijourd'au
Qua:e,3 août 7eî. liois des limites dle la p de Qtiébec, extrait dés régistres
Càibada 1. T., vol. @. d'intendance et <lu céseil·sup-rieur

Rapport du consedI de commerce au roi, reconuandant qp' conformment aux
24 a% il 1i représeitaitio.Is I]du gouverneur Carleton, lès articles des inîstrue-
Caîsta. . , v., lu ions' roynles adressées au-dit gouverneur,' qui out rapport à la
concessioa -des terressoiveit revoqués, et que fe gouverneur soit autorisé à concéder,
avec l'avis de son conseil, et sujet à l'approbation de sa majesté, les. terres restant
en fief et seigneurie, counneiil a été pratiqué ci-dcevant,imiettaiit dans les dites con-
cessions .la liamle, mnoyemne et bass justice dont Pexercicc est depuis longtemps
tombé en désutudedans cette colonie.

25 mai 1771. Rapport du comité du conseil sur les aflaires des plantations,
catn;îdi, 1. T., Vol. 7. relativnent au Même sujet.

-19 juin 1771. Instructions additionnelles an gouverneur Carleton, conforemé-
Cantada, P T., Vo !.G meut au précéden rapport du-24 avril.

27juin i71. Approbatioi donnée par le roi en conseil aux instructions ad-
Cattada, 1. T., Vte 7. ditionnelles.

Miniltes dn conseil "lues des insirractions additionnelles de sa majesté au
Ojîin m72. - gouverneur de cette province, révoquant toutes instructions

Canada. 1. T., ot V e2. antérieures de sa majesté, pour la concession des terres dans la
dite province, et donnant ponvoir au gouverneur, avec l'avis du·conseil, et .sujet à
Papprolbation de sa majesté, de.concéder des terres en fief et-seigneurie, comme il
a été pratiqué ci-devant, antérieurement à la conquête du Canada. Omettant,
toutefois, dans les dites concessions, la réserve de l'exercice des pouvoirs judiciaires
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qui sont depuis lngtemps tormbés en désuétude." (Liristruction additionnelle est
entrée au long à la fin des minutes du conseil du 30 juin 1772.)
mai 1773, DoctorW Commons. Rapport de l'avocat général du 'roi à sa majesté sur un, plan
Ain ueetIndes Occdentales, général de droit, civil et Criminel pour la province du Canada.

Vol. 48U

Minutes du conseil.-" L'acté de la 14e de sa présente majesté, en vertu -duquel
si janvier 1777. nous avons Phionneur de siéger comme conseil législatif de-
Canada, B. T., Vol. 20. cette province, déclare que tous les sujets canadiens de sa
majesté, excepté les ordres' et communautés religieuses, conserveront la possession»
et jouissance de leurs propriétés et. possessions, avec tous les usages et coutumes qui.
s'y rapportent, et tous leurs autres droits civils, de la manière la plusabsolue et la.
plus ample, qu'il sera compatible avec l'allégeance due à sa majesté et la soumission
due à la couronne et au parlement de la Grande-Bretagne."

Minutes du conseil.-" Lu le projet- d'une proclamation requérant les proprié-'
28 août 1777. ' ' taires de seigneuries dans cette province, de rendre la foi. et.
Canada, B. T., Vol. 20. bommage." Son excellence l'approuve, et ordonne qu'elle soit
grossoyée.,pour être publiée, et qu'elle soit enrégistrée.

Minutes du conseil.-Son excellence ayant exposé au bureau les inconvénients
30 Novenibre, 1778. qui pourraient ' dans cette conjoncture résulter pour le service
Canada, B. T., Vol. 20. et leW intérêts de cette province, de la mise' en 'force. d'une
proclamation de. sir Guy Carleton; C. B., ci-devant gouverneur -de cette province,'
faite avec lavis du conseil de sa majesté, portant. la date du 28 août 1777, et le
préjudice que pourrait -causer' au service. de sa majesté le changement qu'on intro-
duirait dans le mode desfaire les aveux et dénombrements pour-lés -seigneuries, èt
les déclarations pour les rotures, qui était 'en usage dans cette province avant l'année
1760.

Ordonné, que le temps fixé par la dite proclamation soit prolongé jusqu'au
31e jour de décembre, de l'année de notre seigneur 1779, pendant lequél la ma,.
nière. en usage avant l'année 1760 pour faire les aveux et dénombrements pour les
seigneuries et les déclarations pour les rotures continuera à être observée, et que
le procureur gégéral prépre en consêquence une proclamation pqurles ns sudites.
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fparoet brc Isriwatlou publiu po Il a*iai

BUREAU D'ÉDUCATION,
TomouTo, 27 septembre 1851.

MONSIEUR,
J'ai l'honneur de transmettre ci-joint, pour être soumis à son

excellence le gouverneur général, mon rapport sur l'état des écoles normale, mo-
dèles et communes du Haut-Canada, pour l'année 1851,-y compris les statis-
tiques sur les autres institutions d'éducation qu'il a été en mon pouvoir d'obtenir.
A mon rapport j'ai ajouté un appendice qui contient de nombreux extraits des
rapports locaux et divers documents et papiers à l'appui des moyens qui ont été
employés pour promouvoir le perfectionnement et le développement des écoles.

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

E. RYERSON.

I'hon. A. N. MoRIN, M. P. P.,
Secrétaire de la province,

Québec.

p

A.. 1853.
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MATIÈRÉS GÉN ltALES

Lettre au secrétaire.
PARTIE I.-RAPPORT, ETO.

Remarques préliminaires.
I. Extraits des rapports des surintendants locaux d'école.

Il. Arrondissements.d'école et écoles.
III. Deniers d'école:-

1. Deniers payés aux, instituteurs.
2. Deniers pour construction, réparations, etc., des maisons ddoIe et choies n6-

cessaires aux écoles.
3. Grand total des deniers d'école.

IV. Nombre des enfants en âge.d'aller aux écoles et fréquentant les écoles, classification
des élèves.

V. Temps pendant lequel les écoles ont été. tenues ouvertes, livres d'école en usage dan
les écoles1

VI. Instituteurs-leur classification, foi religieuse et moyenne de salaires.
VIL Maisons d'écoles.

VIII. Visites, des écoles, choses nécessaires aux écoles, bibliothèques publiques et examens
publies des. écoles.

IX. Autres institutions d'éducation.
Xe Ecoles normale et modèles du Haut-Canada.

XI. Divers.
XII. Comparaison -entre le Haut-Canada et l'Etat de New-York, sous le rapport du sys-

tème et de l'état des écoles communes.
XII Question de l'instruction religieuse dans ses rapports avec notre système d'instruc-

tion publique.

PARTiE II.-RAPPORT' sTATIsTIQUE.

Tableau A.-Arrondissements d'école et écoles rapportées en opération-deniers d'école
pour les salaires des instituteurs-pour la construction, loyer et réparations
des maisons d'école, et pour d'autres institutions d'éducation dans le Haut-,
Canada.

Tableau B.-Nombre général 'des enfanta en âge d'aller aux écoles et élètes-moyenne du
nombre des enfants fréquentant les écoles en été. et en hiver-total et moyenne
du nombre des mois durant lesquels les écoles ont été tenues ouvertes durant
l'année-nombre et classification des élèves dans les diverses branches de
l'instruction.

Tableau 0.-Livres. employés dans les. écoles et mode d'enseignement suivi.
Tableau D.--Instituteurs des écoles communes-garçons et filles-leur croyance religieuse

-moyenne'de leurs salaires annuels--eertificats de quilification accordés et
annulés-caractère et description des écoles.

Tableau E.-Maisons d'école, leur espèce, titre et condition-construction, loyer et répara-
tions-éceles séparées.

Tableau F.-Visites d'écoles-bibliotbèqués et instruments.
Tableau' G.-Divers-autres institutions d'éducation-total des colléges, académies, école

de grammaire et écoles privées et élèves.
Tablesau H.--Compte des recettes et dépenses des deniers pour les écoles imormales et mo-

dèles du Haut.Canada.
TableauL.-Manière dont l'allocation. annuelle parlementaire pour 1 écoles.a été e.

ployéeo ogTr ansés1851.
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Tableau K.-Tableau général statistique indiquant le nom bre total des étudiants de l'école
normale depuis sa fondation en 1847, (sept sessions.inclusivement)-montant
de l'aide hebdomàdaire à eux accordés durant chaque session-leur croyance
religieuse-et les comtes d'où ils viennent-dans trois extraits numérotés 1,
2 et 3, respectivement.

Tableau L.-Tableau statistique général, indiquant les résultats progressifs du fonction-
nement du système des écoles communes dans le Haut-Canada, depuis l'année
1846 jusqu'à l'année 1851, inclusivèment.

Tableau M.-Extraits statistique général, indiquant l'état et le progrès de l'éducation dans
le Hlaut-Canada, dans ses rapports avec les universités, colléges, académies,
écoles de' grammaiire, écoles privées, écoles comnunes, écoles normales et
écoles modèles, durant les années 1842 à 1851, iiiclusivement.

APPENDICES.
A.

Extraits des rapports des surintendants locaux des écoles communes et des bureaux de
syndies d'école dans les cités, villes et villages, dans le Haut-Canada. relativenent à
l'état et au progrs de l'éducation élémentaire dans les divers townships, cités, villes
et villages durant l'année 1351.

1. Twrnships dans les divers comtés............... 112 extraits.
2. Cités .. .......... 3

S. Villes: et chefs-lieux de municipalités:.............Il "
4. Villages incorporés ......... ................. 2

Total............ ..... 128 extraits.

Circulaires officielles du surintendant en chef des écoles aux divers officiers municipaux et
autres dans le Haut-Canada, concernés dans l'administration de l'ace des écoles
communes, 13 et 14 Vic., chap. 48.

No. 1.-Auxgreffiers des conseils de'comté, datée le ler décembre 1851:, transmettant
divers rapports, publications, cartes, etc., pour l'usage'des municipalités et -
des.officiers locaux des écoles.

Réponses à la circulaire précédente (ce qui en a été reçu) avec la correspondance
additionnelle y relative.. Vingt.huit documents.

Vingt neuvième document--formule de rapport en blanc transmise,à chaque greiller
de comté, pour être remplie -et renvoyée au département de l'éducation.

No. 2.-Aux surintendants locaux des écoles communes, datée le 1er décembre 1851,
transmettant des formules de rapport en blanc, etc., et des publications d'é-
ducation, et sollicitant leur attention -sur diverses matières.

Réponses à lai circulaire précédente (ce qui en -a été reçu.) Sept documents.
No. 3.-A divers surintendants locaux*d'école, datée février, juin 1852, renvoyant

leurs rapports défectueux, et incorrects pour être rectifiés.
Remarques explicatives et suggestions pour la gouverne des surintendants locaux

dans la compilation de leurs rapports annuels.
No. 4.-Aux préfets de comté, datée le ler mai 1852, sur l'omission par les greffiers

de comté et surintendants locaux des écoles, de transmettre certains rensei-
gnements requis par la loi.

No. 5.-Aux trésoriers de.chaque municipalité dans le Haut-Canada, datée le er
juillet 1852, leur annonçant le' paiement -de l'allõcation législative des écoles

• pour 1852.
No. 6.-Aux greffiers de comté, datée 10 juillet 1852, leur annonçant la répartition

de l'allocation législative des écoles pour l'année 1852.
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N.,7.-Aux greffiers des cités, villes et villages, datée le 10 juillet 152, leur nnnonçant
la sépartition de l'allocntion législative des écoles pour l'année l8z2, (ouis à la page
180.)

No. 8.-Aux surintendants locaux des écoles, datée le ler juillet 1852, sur le mode de
répartition de, l'allocotion législative des écoles en faveur des arrondissements
d'école, pour l'année 1852, et autres matières..

No. 9.-Avis auk surintendants locaux contenant des remarques additionnelles, expliquant
la loi relative à la distribution du fonds des écoles en faveur des arrondissements
d'école buivant la nioyenne du nombre des enfansts qui ont fréquentié les écoles.

(Documents annexés.)

a. Blanc de procuration, en ýdonble mentionné dans la circulation précédente.
b. Blanc de chèque pour payer l'allocation législative des écoles aux trésoriers des

comtés, cités, villes et villages dans le Haut-Canada.
c. Blanc de pièces justificatives pour le paiement de la répartition de l'allocation

légiblative des.écoles pour 1852., (signé en double.)
. Blane de rapport Inentionné dans la circulaire précédente.

C,

Réponses officielles pour le surintendant en chef des écoles aux questions proposées par les
surintendants locaux et autres autorités scolaires dans le Haut-Canada.

I. Extraits des réponses aux lettres écrites au département. Vingt-et-un documents.
IL Réponse générale aux diverses questions sur les devoirs des autorités des árrondisse-

neats d'école, relativement à l'élection des syndics d'école-réception de leurs rap-
ports annuels, et examens de leurs comptes, dans le Hlaut-Canada, mercredi# le 2e
mercredi de janvier 1852.

D.

Documents relatifs aux écoles normale et modèles, Toronto.

I.

1.-Programme de l'examen annuel des écoles normale et modèlès du Haut-Canada, à la
ina de la septième session, 1851-52.

IL.

2.-Programime pour les prix de son excellence le gouverneur général dans la science de
l'aigricult ure.

3.-Programmne sur l'éducation et l'art de l'enseignement.
4.-Programme sur la tenue des livres.
5.-2Programme sur les thèmes de com;bsitidn.
6.-lProgrimme sur l'algèbre.
7.-P:rogramme sur la grammaire.

- 8.-Prgramme sur l'aritiumétique pratique.
9.-Prgramme sur l'histoi'e-.gésnérale, anglaise et canadienne.

10.-CProgramme sur la géographie générale et canadienne.
1 1.-Programme sur la géométrie..
12.--Programme sur le mesurage et les éléments de la mécanique.

IIL

13.-Blane de cortileats donnés à la din de la septième session de l'école normale aux ét.-
dimnts qui l'auront fréquentée et qui en seront dignes.

14.-Blanc de demande d'admission à l'école normale.,
15.-Conditions d'admission à fécule normale révisées.
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E.

Extraits des formules et instructions générales pour mettre à exécution les dispositions de
l'acte des écoles communes 13 et 14 Victoria, chap. 48, les plus en usage parmi les
autorités scolaires locales dans le Haut-Canada-ou nécessaires pour consultation con-
nuelle

1..-Programme. pour l'examen et la classification des instituteurs des écoles communes
par les bureaux d'instrûttion publique de comté.

2.-Formule générale de certificats pour les inistitùteurs des écoles communes, accordés par
les bureaux d'instruction publique de comté.

3.-Formule d'avis -par.les syndics d'une assemblée annuelle d'école.
4.-Formule de notification aux surintendants locaux sur l'élketion des syndics d'écoles.
5.-Formule d'avis d'une assemblée pour remplir une place devenue vacante dans lei cor-

porations des- syndics.
6.-.Formule d'avis de convocation d'assemblée spéçiale décole.
7.-Formulede notification aux syndics, au sujet dès changements survenus dans leur

arrondissement d'école.
8.-Formule de notification aux surintendants locaux, au sujet des changements survenus

dans les arrondissements d'école.
9.-Formule de warrant pour prélever les deniers d'école ou· contributions.

10.-Formule de rôle de cotisation qui doit être annexé-au warrant des syndics.
41.-Formule de reçu qui sera donné par'le collecteur des deniers d'école.
12.-Formule d'engagement entre les syndics et l'instituteur.
13.--Heures de l'enseignement quotidien, congé et vacance.
14.-Devoirs des syndies des écoles communes. -

15.-Devoirs des instituteurs des écoles communes.
16.-Devoirs des visiteurs des écoles communes,
17.-Formulp du titre des terrains des maisons à
18.-DiveUes remarques relativement aux communications adressées au département de

l'instruction publique dans le Haut-Canada.

F.

Extrait du catalogue descriptif des cartes et autres choses nécessaires aux -écoles, en vente
au dépôt de l'éducation, département de l'instructio publique pour le Haut-Canada.

1.-Cartes géographiques.
2.-Aut-es articles et instruments d'école.
8.-Liste générale.

- G.

Liste des surintendants locaux des écoles communes dans le Haut-Canada, nommés pour
1852-3, telle que rapportée au département de l'éducation-avec le hion de la muni-
cipalité et adresse postale de chacun d'eux.
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RAPPORT ANNUEl
DES

ECOL S NORMALE, MODÈ]LES ET COMMUNES
DANS LE

IIAUT-CANADA,

POUR L'ANNEE 1851.

PARTIE IL Rapport, etc.

A son eanrellence le très-honorable JAMES, COMTE.D'ELGIN ET KINdARDINE, C.C.
gouverneur général du Canada, etc., etc.

QfIL PLAISE A VOTRE EXCELLENCEY

Conformément àla loi, j'ai l'honneur de soumettre un' rapport sur l'état des
écoles normales, modèles et communes du Haut-Canada pour 1851-la première
année complète du fonctionnement de l'acte actuel des écoles, vu qu'ils n'a été passé
par la législature qu'en juillet 1850.

Dans ce rapport je ne donne point séparément, comme dans celui de. 1850, les
-statistiques de chacun des quatre cents townships du Haut-Canada. J'ai cru. qu'il
suftirait 'de donner des statistiques aussi étendues et aussi détaillées qu'une fois
tous les trois ou -cinq années, et de-limiter aux comtés, cités, villes et villages incor-
porés, la partie statistiqüe du présent.rapport. Bien que le coût de l'impression de
ce rapport. sera ainsi considérablement diminué, le travail a.été.de bien peu dimi-
nué, vu que les rapports locaux. sont des rapports de township et non des rapports
de comté, et vu que les statistiques de chaque rapport de township doivent être ana-,
lysés et révisés dans le département, afin de préparer l'abrégé de comté pour les
tableaux de mon rapport général annuel.

1. EXTRAITS DES RAPPORTS DES SURINTENDANTS LOCAUX
D'ÉCOLES.

Bien que la nominàtion des surintendants locaux d'écoles soit faite pàr les con-
seils de comté, excepté dans les cités, villes et villages, il est cependant. le plus
souvent nommé des surintendants de' township' au lieu de surintendants de comté
ou de circuit-système d'un effet bien douteux et qui augmente considérablement
la correspondance de ce département. Il y a.néanmoins 'dans le mode de faire des
rapports par township, quelque chose de, particulièrement pratique et intéressant.
L'analyse la plus étendue et la plus minutieuse de l'esprit. public sur le. grand pro-
blème du siècle se présente ainsi,-et offre des faits dont les inductions'sontimmenses.
Les 'townships se lèvent les uns· après les autres devant vous, chacun avec les traits
caractéristiques 'qui le distinguent, ses défauts, ses besoins, ses efforts, -ses sucèês,
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ses insuecèses es progrès-et c'est alors que l'n petit contempler les traits qui appar-
tiennent à tous et que l'on peut en inférer les résultats géniéraux., Jai donc inséré
dans l'appendice A de ce rapport pas moins de cent vingt-hnit extraits desrarques
explicatives, descriptives et pratiques qui accompagneui les rapports statistiques des
surintendants locaux. Ces extraits ne manqueront point d'étre lus avec le plus pro-
fond intérét. C'est le niroir*on vient se rélléchir l'état de l'édlncation dans le pays;
et si Pon y voit beaucoup de choses qui hiinmilient, qui mortitient ou qui causent du
chagrin, l'on y verra aussi agir, et. agir d'une ianière vigoureuse, les éléments essen-
tiels aux progrès sûlrs et rapides dun 'pays, et une organisation anx-résultats.de·
laquelle on ne saurait facilement assigner dés limites.

Dans toutes les mesures concertées,.et dans tous les efforts dirigés vers chaque
branche de lùcivilisation d'un peuple,--et principalement lorsque ces mesures et
ces efforts sont prises et Conduits par plusieurs corps séparés et indépendants, 'on
verra toujours des caîs isolés d'erreur, de désappointement, de malheur, d'in-
succès même, lorsque les résultats géné;raux, sont des plus satisfaisants, L'organi-
sation de itre syst&è me d 'école guïitablit des arrond issements indépendants aussi bien
que des villages, des villes dAles eotat4 offi'e un vaste champ à celte variété d'ex-
périences, à cette diversite de résnhlats q'e Pon pourra observer en parcourant les
extraits des rapports des surintendants locaux ('coles, appendiee A-extraits qui
reproduisent fidèlement les ombres ainsi (lue les lumières du tableau. L'on verra
des cas ou le même système a été suivi de résulats différents dans différents arron-
dissements I'écoles,les plus.pet its arrondissements d'écoles que la loi autorise. Prenez
par exemple le système des écoles gratuites.-Dans phîsieurs arrondissements il a été
essayé pendant une annmée et puis abandonné ;pendant que dlans une rulhitude d'autres
arrondissements, le succès de ces essais, même dans les eircônstances les plus-désa-
vantageuses, a été complet. Si Pon cherche les çauses de l'insuccès dans les cas en
question, on les trouvera non pis dans le système lui-même, mais bien dans l'un ou
plusieurs des faits, que les écoles gratuites ont été mises. en opérat ion, soit lorsque La
niaison d'éecole n'étaitpas prète à recevoir les élèves, soit parcequ'elle était-trop petite
pourrecevoir tous les enfanuts de l'arrond i ssément. soit pareequé l'institutentr n'était pas
capable de leur enseigner, soit par suite de ce que 'l'ignorance, des préjigés et de
P'égoisme combinés.dans l'arrondissement, l'ont emporté sur le désir et les eflorts que-
l'on faisait pourrendre l'éducation un iveiselle. D)a1ns les Intte (de la lumière contre les
ténèbres, de la liberté contre le despotisme, des intérêts de l'enfance contre légoisme
de lâge mûr, de la noblesse de la génération qui croît contre l'avilissement de la
gén"ration actuelle, la première peut souvent, éprouver des défaites momentanméeqi
géimir dans les chagrins du désappointement, saigner sous l'amertume des injures;
mais la nature de la lutte qui s'engagera et les nombreux exemples d'un sùccès
honorable ne laissent aticun. doute sur le résultat définitif de la lutte générale.

D'après les extraits. des rapports des surintendants locaux, on peut établir les
faits génraux suivants:-

-1. Les-travaux onéreux et précieux que les surintendants locaux ont acconplis
dans lés divers townships. Personne ne petit lire ces extraits sans être frappé par
les citations·naturelles et incidentes, que le progrès étonnant qne les écoles ont fait

.est dû en grande partie aux efforts et aux conseils des surintendants locaux.
2. Le mécontenternent général qui règne au sujet de Pétal et du caractère des

écoles et des maisons d'écoles: impression générale qui existe, que les écoles de-
mandent.de'grandes améliorations, et le désir et la.détermination où l'on est de les
effectuer. La conscierice des défectuosités et la détermination d'y remédier, est la
première des amèliorations'dans toutes choses.

3. Le progrès dans un grand nombre d'arrondissements d'écoles sous le rapport re
la condition et des commodités des maisons d'écoles, le caractère et la position des
instituteurs et les matières et mode d'enseignement.

4. La commotion des élémens sociaux dans une grande partie des arrondisse-
ments pour ou contre la saine éducation des rnasses, pourou cont re les facilités offertes
à toutes les classes Ces discussions et ces conflits sont invariablement dans les'pays

49
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libirs les piécurseurs et les compagnes du progrès des connaissances et de toutesles
améliorations publiques, ainsi que de la dissémination des vérités religieuses.

5. La diss mination rapide et générale des idées coirectes sur la nature et Pim-
poriance de l'éducation guerale et des moyens d'y parvenir.

6. Le progrès étonnant que lé principe des écoles gratuites a.fait dans l'esprit
public; le succès brillant de son application comme règle générale avec les cas
partinliers d'insuccès; et le désir universel et toujours croissant de voir cette ques-
tion réglee par la lgislature et non point laissée à des.diseussions et.agitations an-
nuelles dains chaque etion d'école.

7. Les avantages. qui risultent de l'école normale de la province, laquelle. iion
seiement dietribue tous les ans dans tout le pays plus de cent instituteurs, plus ou
moitis instruits dans le système perfectionné de·la manière d'enseigner, de l'organisa-
tion et de la discipline des écoles, mais donne encore un caractère plus relevé aux
qualifications et modes d'enscigrnement auxquels: les autues instituteurs aspiront, et
qu'exigent les autorités scolairies dans plusieurs endroits.

8. Les avantages plus grands d'une série de livres d'école excellents et irré-
prochables.

9. ·L'influence salutaire des bureaux d'instruction publique de comté (par leur
examen suivant le )ograrnmn( général prescrit par le conseil de l'instruction pu'blique'
pour le liaut-Canada,) en relevant le caractère ét les qualifications -des institut eurs.

10. Le rôle important* rempli pari les conseils municipaux dans ce grand
ouvre du progrès et du (lévclo)peinent intellectuel du 'pays.

Ml. Les avanut: ges et l'apropos des principes et dispositions générales, de la loi
des écoles, qni garantiît en même temps la nécessité indispensable et la liberté com-
plète de l'aétion des localités et l'assistance et les avantages, d'une organisation.
proviiciale.

I. Les d(fectuosités et l'apathie déplorable qui existent dans quelques divi-
ions d'écoles et townships et les travaux immenses qu'il reste encore à faire pour
compléter et reni-e eilieece le fonctionnement de tout le système de l'instruction
pubA'ie,éléementaire et d'en étendre les ramifications et les bienfaits jusqu'aux en-
droits dú pays les plus nouveaux et les plus reculés. Les fondations sont posées et,
j espère qu'elles sonit lai-ges et profondes ét la superstruction. dans quelques cas, s'é-
lève rapidement dans des proportions belles et magnifiques; mais dans'd'autres en-
droits les mnatriaux sont à peine recueillis, ils ont'à peine une forme et à peine sont-
ils 'prêts à être mis en- usage.

J'aime mieux laisser parler les surintendants locaux dans -ce rapport. de
l'état des écoles et dii fonctioinnementde la loi deg écoles ; et je limiterai autant que,
possible les citatiops et.les remarques que j'aurai à faire; et ne discutetai qu'en peu
de mots ce suIjét de l'instruction, religieuse dans ses rapports. avec notre système
d'écoles publiques.

.Il. ARRONDISSÈMENTS D'ÉCOLES ET ÉCOLES.

D'après la partie statistique de ce rapport, tableau A, on verra que le nombre
des arrondissement s d'écoles, rapportés pour 1851, est de 3340-67 de moins que pour
1850. Cette diminution peut s'expliquer de deux manières i-1. Parceque plusieurs
villages ont été incorpores durant lannée dans des townships où il y avait jusqu'ici
des arrondissements.d'écoles.-2. Parceque dans un nombre considérable de cas, les
petits arrondissements ont été abolis et incorporés à d'autres arrondissements. L'un
des obstacles les plus sérieux aux progrès des écoles, tant sous le rapport du carac-
tère 'des maisons d'écoles que sous le rapport des qualifications des instituteurs, a été
et est encore l'établissement de petits arirondissements trop faibles pour ériger· des
maisons d'écoles b)onnès et commodes,ou employer un bon'instituteur ou maintenir
une école autrement que dans un état languissant et conduite par un instituteur in-
férieur, et cela duraiit six mois de l'année. Ainsi donc.le premier pas qui se fait pour
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réduire le nombre des arrondissements d'écoles et cn étendre les dimensionîs est une
indication bien agreable du p-ogrès dans la bonne voie

On doit aussi remarquer qu'il y a' une diminution 'corespondante 'dans le
nombre des écoles rapportées-le nombre pour 1850 ayant été de 3,059-pomr 1851
de 3,001-diminution'de 5.. Cette diminution est due en partie à la diflicuilt qu'un
grand norbre de syndics ont' éprouvée à obtenir des institute.urs possédant les qua-
lifications requises par l'acte. actuel. S'il y eût eu une diminutioi dans Je nombre
des élèves qui fréquentent lés écoles, ou dans le montant payé aux instituteurs, cette
diminution dans le nombre des écoles rapportées pourrait être vue d'un oil défavo-
rable; mais comme il y a une augmentation considérable. et sans prtcédents hous
ces deux rapports, la dininution dans le nombre des écoles est une preuve conso-
lante que les petites écoles sont absorbées dans les. grandes et les meilleures..

III. DENIERS D'ÉCOLES.

1. Deniers payés aux instituteurs. Le montant de l'allocation législative
répartie aux écolesen 1851, a'été le même qu'en 1850, sauf £10 4s. 7d. de plus ; miais
le montant des deniers payés aux:instituteurs en 1851, aexcédé de £15,402 Is. 5d.
le montant qui leur a été payé en 1850. ' Le montant total reçu pour les salaires des
instituteurs en 1850, aété de-£88,429 8s. 7d.-en1851, £102,050 12. 6d.;-augmen-
tation de £13,621 '3s. 1ld. Le montant total payé aux instituteurs en 1850, a été de
£82,425 5s. 6d.;-en 1851, £97,827 79. 0.;-augmentatioh £15,402 1s. 6d. L'aug-
mentation sous ce chapitre en 1851, est considérablement plus grande que l'augmen-
tation totale, sous le même chapitie, durant le cours des trois dernières années pré.
'cédentes. Ce fait est d'un bon augure pour 'avenir des écoles élémentaires ;-il
est honorable pour le pays et enconrageait pour les instituteurs.

Si l'on examine la manière dont cette augmentation s'est produite, elle parîfftra
encore beaucoup plus 'consolante. Le montant total que les municipalités doijvint
prélever pour participer à l'allocation législative a été de £19,027 Is. 6(d.; le
montant total cotisé et prélevé par les municipalités pour le. salaire (les instituteurs,'
a été de £25,835 17s. 6d.-faisant une augmentation de £2,398 14s. 9d., sur l'an-
née précédente. pour le 'même chapitre,-on £6,806 16s. Od. de plus en 1851 gue le
montant actuel qui:devait être 'prélevé par les municipalités.

Le montant prélevé dans les arrondissements d'école par cotisation, éïait, en '50,
de £39,043 9s.. 9d. ; en 1851, de £33,577 9s. 3d. ;-diminutiîon de £5,466 ts. 6ýL-
faisant voir que le. système des cotisations sur les parents et tuteurs qui envoyent les
enfants aux écoles, va diminuant; pendant 'que le montant -prélevé dans les arron-
dissements d'école par voie de taxes sur les propriétés (sur le principe des écoles
gratuites) était, en 1851, de £19,832 13s. 7d.-chapitre relativement auquel il n'a
pas été 'fait' de rapport en 1850.

2. Deniers pour construction,, réparations,' loyer, etc., des maisons d'école, et
des choses nécessésires aux écoles.-Sous ce chapitre, le montani total prélevé- et
dépenîsé,'a été, en 1850, de £14,189 14s. Od.;' en 1851, de £19,334 18s. 0d.--aug-
mentation de £5,145 4s. Od.

3. Grand total des deniers d'écolt s.-ll n'a été obtenu pour 1850, aucun rapport
des deniers prélevés et dépensés pour le soutien des autres institutions d'éducation,
y compris les écoles de grammaire, les collèges, etc. Sous ces chapitres divers, on
voit pour 1851, £32,834 7s. 8d.-donnant pour gr'and total 'des deniers reçus et
dénensés dans le Haut-Canada pour les fins de l'éducation, 'pour les années 1850 et
-1851, 'respectivement, suivant les rapports: pour 1850,'£102,619'2s. 7d.; pour 1851,
£154,230 18s. '2d. L'augmentation réelle, pour 1851, dans les sommes disponibles
pour les fins des écoIesý, sur celles de 1850, se montait à la somme magnifique de
£18,777 7s. 11d.
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IV. NOMIIRE DES ENFANTS EN AGE I'ALLER AUX ÉCOLES,ET FRE-
QUENTANT LES ÉCOLES-CLASSIFICATION D ES ÉLÈVES, ETC.

D'après le tableau B, il appert que le nombre des enfants âgés de 5'à 16 ans,
dans le lait-Canoila, était, en 1851, de 258,607-faisant une augmentation de.651
sur leI nombre rapporté poiur 1850. Il y a raison de croire que. les rapports locaux
pour H0IS5i, ont exagéré le nombre (les enfants, damis un grand nombre d'arrondisse-
mens d'éeole, dans la vue d'obtenir une plus laige part dans le fonds des écoles;
mais vi 1851, on porta plis d'attretion aux rapports, et l'on n'a pas eu la même
lenit:0imo 4'exagiI'ier le nôibre des enfants résidents ayant l'âge, d'aller aux écoles,
attendu que pour l'avenir, les fonds ne doivent. point être distribués sur Cette'base. •

L nombre (les enfants rapportés comime fréquentant les écoles en 1851, était de
170, -1,. pendant que le noml.re rapporté comme l.s fréquentant en 1850, était de
151391 ; étant une augmentation de 18,363 en fayenr de'1851-augmentation bean-
coup-plis grande que Pon n'ait jamais rapportée pour une année.

Le unombre toial les garçons .rapports comme fréquentant lTe, écoles en 1851,
était (le 9 1,139-ôtant une augmentation de 9,721 sur les rapports de l'année pré
cd ente ; le nombre total des filles était de 75,815-étant une augmentation de

Le nomubre total des élèves fréqpentant les écoles durant lété, était de 83,390-
augmenitation, 6,566; garçons, 11,617-augmentation, 2,863; filles, 38,743-aug-

omtion ,3,703
La moyenne totale du nombre des élèves qui ont fréqnenté les écoles durant

Phiver, a été <le S 1,98 -angmntation, 3,512; garçons, 49,060-augmentation,
7:r2 ; l's 3,92 I-angunentation, 2,760.

Le nbleau B indine aussi que dans chaque branche de l'enseignement des
écobs, il y a uie augmeniltat 1ion proportionnellement aussi large-dans quelqe
unes lmgmentation est vraiment considérable,-surtout dans la grammaire, la
g'-ogm;phie, tenne des livres, arithmmtique, algèbre, géométrie, éléments d'histoire
naul n e h.,1mmsique vocale, etc.

V.. TE:MP~ PI:NDXNT LElQUELum LES ÉCOLEIS ONT ÉTÉ TENUES OU-
* Ei'ES-Lîvî S· D'lÉCOLE EN USAGE DANS LES ÉCOLES.

L:1 ene u(l teumips pendant lequel les écoles sont tenues ouvertes, peut s'ob
temi/d trois inlaières:

1. E pienniit la sommne des moyennes de. comtés, cités,. villes et village-, ai
domnne 16, ditis!- par 67, le notubre des municipalilés-suivant lequel la moy une
seraii de.<l 9ois et 28 jours. C'est le mode qui a été adopté dans mon dernie rap-
port ,wnaueI.

- E! prenilnt la moyenne séparéé des ,comtés, et la moyenne séparée des
cité, vi!l'e. et viihiges-qui.donne pour

Ls "omn's, 8 mîois et 22 joùrs Total de .19 mois et 26 jours; ce/ nombre,
Cit;s. villes et vilhiges, 11 mois divisé par deux, donne une moydnne de 9

et I joirs ; .. J mois et 28 jours.
3. Eu prenant les moyennes séparées des comtés, cités, villes et 'villages,

S8 mois et'22 jours ;
Cil , 10 mois et- 18 jours ; - Total, 53 moisef7 I1 jours; qui,
Viles, 1l' mois et 20 jours"; divisés par 5, don'nent 10 mois et
Minlicipaîlités des'villes, 1.1 mois et r6 jours ;. 20 jours.
VdglI<e, 10 mois et 25 jours;

c munde d'obtenir la moyenne du temps' pendant lequel les écoles ont été
tenes ouvertes dirauit l'année 1851, est le plus exact et a été adopté dans ce

A. 1852.
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Le tableau-B indiqe que la moyenne du temps petnd-int lequel les écoles ont été
tenues ouvertes durant l'année 1851, est de 10 mois e.t 20 jours-ce qui donne l'Taug-
mentation apparente de 1 'mòis et 17 jonrs sur la moyenne (le lannée préc'dente,
mais bien une augmentation réelle de 25 jours-on environ.un donzième sir la
moyenne du temps de l'année précédente. Ce progrès eonsolant pent s'ex)liqer
en partie par la disposition de l'acte des écoles, qui exige que le fonds des écoles
soit distribué aux arrondissements d'école noni pas suiv;int le nombre des enfants
de Pendroit, en âge d'aller aux écoles, comme jusqu'ici. mais suivant la moyenne
du nombre les enfants qui ont fréqueutîé P'cole-eette moyenne 'étalit prise pour
l'hiver et J'été.

Le tableau C indique une augmentation dans Peiiploi des milleurs livres d'é-
cole dans les écoles, et une' diminution dans l'emploi des livris inférieurs. L'im-
portance d'une série de livres d'école convenables et uniformes, ne pent guère
être trop évaluée, par rapport à Flépargne de temips f de troubles pour les
instituteurs et les élèves; mais comme je me suis à diverses -eprises éte»îîdndur ce
sujet, et cela au long, je n'ajouierai rien aux détails contenus dans le tablenn C.

Il est cependant une circonstance qui nécessite des remarques relativement aux
livres en usage dans les écoles. D'après le tableau C, il appert que la version ordi-
naire de la Bible et du Testament était lie en 1851., dans 1.7-18 (coles; tandis que
suivant lés rapports locaux pour 185(i, elle était lue dans 2,067 écoles. Je ne suis
point prêt à·dire si cette-diflrenc est due-à des défectuosités ou à des inexactitu-
des dans les rapports, ou à d'antres causes ; iais je puis sous limpression, d'après
ce que j4ai entendu dire, qu'il y a eu une diminution, ainsi que cela devrait être,
dans l'usage des Ecritures, comme livre de leeture ordinaire, et augmentation au
contraire, dans l'emploi de ces Ecritures pour.lesçons d'instruction morale et reli-
gieuse.

VI. INSTÏTUTEURS: LEUR CLASSIFICATION,1FOI RELIGIEUSE, MO-
YENNE DES SALAIRES.

Le tableau 1) 'indiue que le nombre des. institrtllnes emuplovs en 10Ô1, était
de 3,277-étrt 199 de .moins qne le nombre employ en 1850. · Ct5 i fait -voir qu'il
y a en moins de changmenîcts d'instituteurs en 1851 qu'en 1850-vil g11'i I. n'y a
eu 300 iinstitteurs d plus qn'il n'y avait d'$coles en opérai ion. L ýe nombre des
instituteurs employés dans 'état de New-York, en proportion dii nombre des éco-
les, est beaucoup plus grand que dans le Iant-Canada.

Les examens et admission des instituteurs par les bureaux d'instruction publi-
que de comté, suivant un programme prescrit par le consei de l'ilstiti i6n publique,
furent établis pour la preminre fois en 1851 ; et les témoignages cités sur Pinflnençe
salutaire qu'ils ont en pour relever le caractere et les gnalifieations des institu
teurs sont forts et précis; comme* -on pourra le voir dans les extraits des rapports
locaux, dans. l'appendice A. - e serait trop que dev pr( tendre que chigne bureau (le
comté suit le programme -dans -des vues aussi os, ou qu é les circonstances de
chaque municipalité les mettent ei ét at de le faire aiis ferinr un grand nombre d'é-
coles. On semble avoir posé comme·règle de n qceuit' goe dan. ehaque comté l'on
doit donner -des permis d'enseignement ài autant d'instit eurs qu'il y a d'écoles à
conduire. Pour faire face à ces exigene, le biteaux de comté* on doimé un
grand nombre de certificats de troisièmîe et deruiér e!asse pour Pen seignl ment dans
des écoles particulières, durant P'înn<e. Par ce moyn; Pon a satisfait aux
demandes des localités particulières et cependant, Poi a pris soin (l'éloigner antant
que possible les inýtituteurs incompétents et incapables.

Le noibre des certificats de première clisse accordés aux institutems durant.
l'année 1851, a été de 378 ; certificats de seconde elasse; 1272 ; certificats de troi-
sième classe, 1547 ; faisant un (total e .3,187,-étant 274 de moins que le nombre
des instituteurs autorisés par les surintendants locaux en 1850.

14
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On remarquera dans le tableau D, qu'il y a irès-pèu d'instituteurs autorisés·qui
ne dadarent pas appartenir à quelque croyance-religieuse, que dans la colonne des

autres croyances et croyances non rapportées," il n'y a que 81, sur les- 3,277 ins-
tituteurs rapportés commue employés. . En examinant les rapports locaux, l'en a
trouvé que sur ces 81, 20 déclarent appartenir'à quttielques-uies des dénominations
religieuses mineures. Et je pense qu'il est probable que- la plupart des 61 restant, si
non tous, se seraient trouvés appartenir a.qüelque éroyance religieuse, si les rapports
locaux eussent été parfaits. Mais les rapports (lui ont été faits sur la croyance reli-
gieuse des. instituteurs soit une réfutation sudfisante <le quelques-unes des imputa-
tions iméchanties "il s <iii ont été portées sur ce que l'on ne tenait aucun
compte du ' caractère moral et religieux des instituteuis-iinputations. qui au-
raient bien pn ètre coi reetes pour les instituteurs admis dans les annéés arté-
rieutes, lès '1820 ou même avanf, mais qpi sont sanwîs fondement relativement au
système actuel <les écoles. Ce n'est poin't que les certificats de qualificatioh'îm'ont
pàas été et ne sont. pas encore dônniés dans quelques cas à des personnes- ·qui sont
moralement et' -intellectuellement indignes de la elbargse d'insttueus; mai lalieleb . ituturs mais la lille-
mê medit explicite ment " qu'aucn certificat de qua lication ne sera'donnmé à aucune
personne coIme inst ituteur, si elle ne foumit des témoignages satisfaisants 8ur ses
mSurs et son caMactère ;" et les bureaux de comté qui sont composés, des syndies
d':'coles de grammtire et des, surintenidants locaux des écoles, sont des tribunaux
aussi intègres<et aussi capables qu'ancun autre tribunal que l'on puisse 'trouver dans
le pays, pour examine.r et décider le sujet.

'Ou verra dans le tableau D, qu'il s'est ti-ouvé une diminution très-considérable
dan' le nombre des néthodistes et des baptistes et une dimuinutioli très-faible dans
le nombre des membres de. l'église d'Angleterre qui ont été employés comme insti-
tuteurs durant l'année; tandis qu'il s'est trouvé une augmentation dans le nombre
des quîacres employés comme instituteurs.

Quant à la moyenne des salaires annuels accordés aux instituteurs, le tableau
B ofl're un progrès consolant. La 'moyenne des salaires accordés aux instituteurs,
sans la pension, a été, en 1850, de £52 4s. 0d.; en 1851, de £55 12s. Od. ; ce qui
fait .une atugientation <le £3·8s.- Od., sur ceux de.Pannée précédente. La moyenne
des salaires des -institutrices, sails la pension, 'a été ei 1850,. d'e £31 1e. Od. ;, en
1831; de £33 10s. Od. ; ce qui fait une (augmentation de £2 9s. .Od., sur l'année
précédente. Je rme flatte que ces prsfgrès graduels et encourageants, dans la.bonne
voie, rendront bientôt les. écoles ekeellentes et la charge d'instituteur respectable,
dans.toute la province-ee qui épaýguera le temps des enfants et Pargent des parents,
et relèvera le cairactere de toute laipopulation.

VI. MAISONS D'ÉCOLE.

Le tal)leaiE indqle le nombre, l'a descrition et la condition des maisons
d'école, et les sommees s à les ériger, réparer, etc., dans chaque comté
du lant-Canada. On remarquera que bien que le' nombre des-maison en pièces
équarries, soit lame ntablemenit considérable, ces maisons ont cependant diminué de
82, et il y a ei unea°'uirgmnentation de 49 maisons en charpente, 30: en briqe 'et 8
en pierre. - Le' inombre enitier-des inntisons d''école qui ont été érigées en 1851, est
de' 238, 33 de moiis que poir 1850 ; mais le montant dépensé en 1851 -pour la
constructioi des maisons d'écoles excede de £1.811 19s. .3d, le montant dépensé
pour les mêmes fins en '1850, ce qui prouve une grande <nmélioration 'dais le
caractère les misons d'eoles.rig'es en 1851. Les partieularités données rela-
tivemènt aux maisons·d'"'eole, dans le tableaui E, indiquent un progrès encoura-
geant, dans cette partie vitale d'un système d'instruction piublique.

- 15-
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ViU. VISITES DES ECOLES; CHOSES. NÉCESSAIRES ITX COLES,
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES ETr EXAbMNS PUBiLICS. ES ÉCOLES.

Si l'on regarde les visites faites aux écoles comme · 'inidice de l'inIrt que les.
visiteurs pirteit mi progrèù de es, écles le tableati F indique une. aiigmentatio
dans le nombre deces visttes.fes les classes des vi:iïuirs d'écoles,
exCepté par les magistrats et les juges et -les -membres dt parlemiient. Le nombre
des visites d'école faites 'par les snrintendants locaux était, én 1850, de 5,852; en 1851,
de 8,933 ; aug.nentation de 3,081, à peu près un tiers. Le nomnbre des .visites faites
par les rmembres du clergé était, en 1850, de 2,566 ; en 1851, de 2,8.16.; augmentation
de 250.' Le nombie des visites faites pr' les coneillers mnunicipaux était, en 1850,
de 1,229; en. 1851, 1,360 ; augmentation, 137. Le nombre des V:isites faites par les
magistrats' était, en 1850, de 1,190 ; en 1851, de 1,111 ; dimiiiutioin, 79.. Leùnoni-
bre des visités faites par les juges et les membres du parlement était, en 1850,de 64;
en 1851, de 57; diminiuti on, 7. Le nombre des visites faites par. les Syndies et
autres était, en 1850, (le 7,417 ; ei 1851. de 18,295 ; indiqait une aginuentation
considérable de 10,868. Le nombre total des visites d'écoles faites, en 18.50, itai. de
18,318;en.1851,.de 32,608 ;. augmentation, 14,290.

Sous le chapitre des choses néeessaires aux écoles,' le tableau E indique un
progrès également encourageant iien faveur de 1851. En 1850, 181 écolesiaaient
de grandes cartes; (telles que classifiées daf"s le tablean F,), en 1851, 2,795; ang-
mentation 981. Relativemîent Î la plopart des. autres articles sous le même cia-
-pitre; il n'a été fait auen rappo' en 1850; mais le tableau F indique qu'un nom-
bre considérable d'écoles, e n 1851, -ivient des cartes les différents pays, (les plan-
ches ·de démonstration, des globes, des appareils de Ilolbrook's, des caites' et
tablettes à leçons, et qne la somme de £1,10 8s. 4d. a été dépehsée pour ces
objets.
.•eSous le chapitre des bibliothèques, le tableau F indique une augmentation de

17 écoles en favenr (le 1851 sur 1850, 156 écoles lu dimaehe et. 2 2 bibliothèges
,publilues,-de 228 volun mes datns les bibliothèques, d'écoles élémentaires,-2224
volumes dans les bibliot lièqes d'écoles (hu dinancle,-et de 12,017 volunmes dans les
biblitthèques publiques : augnimtation totale de' 195.bibliotiiègnes et 34769 volumes
en faveur dle 1851. N'ombre total des bibliothèques rapportées en 1850-675; ei
1851-870; nombre total des volumes rapportés dans les bibliothèques en 1850-
96,165; en 1851-130,931

D'après le tableau G, on. verra qu'il y a eu 6,423 examens publics d'éeole en
1851, ce qui fait une augmenmt tlion dé 1,896 sur ceux de l'nnée précédeite.

IX. AUTRES INSTITUTIONS )'ÉDUCATION.
Le tableau G contient le résultat 'dés effortS qui ont été faits pour obtenir des

renseignements sur les institutionîs d'édmieation dans le at-Canada, tires que les
écoles comumunes., En s'adressant au secrétaire .provineial et a des sources locales,
on a obtenn plus d'informations statistiques sur les écoles de grnrnaire, que l'on
n'avait pni en obtenir jusqn'ici dans aucunl document pub1lic Suivant les rapports,
il semble y 'avoir une diminution. (laits le nombre des écoles privées et des élèves
privés. Ceci, colmne de raisoi, aura lien à mesure que les écoles publignes s'amé-
lioreroni. Nous devois cependant excepter les. séminaires le demoiselles, pour
lesquels notre système d'instruction publique n'établit encore aucune disposition.

X. ÉCOLES NORMALE ET' MODÈLES DU HAUT-CANADA.
Les tableaux Hl et K contieiinent des renseignements statistiques complets sur

ces ut ilnsitions lui mnaintenait penvent étre çonidérées commne partie vitale de.
notre système d'édneation, et sans lesquelles tous les elforts que l'on fera pour rele-
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Ver le caractère et la condition des écoles communes 'et de Pdncatiln (es écoles
coimunes, seront comparativement steriles. Dans l'appendice 1) l'on. trouvera les
prograines d'examen, fo. mnles de certificats et teries d'admission. Les opéra-
tiols de-nécole normale ont été grandement embarassées par li p&te g n'elle a faite,
à la fin de 1849,des édifices publics si commodes, que le gouvenenîent a pris en
arrivant à oronto. . Mais le paraclièvem eni, dans .1e cours (le qielques seinnines,
du nouvel édifice pour l'école normale, offrira bientôt toutes les facilités de promou-
voir les objets de l'institution.

XI. DIVERS.

Je renvoie aux documents de l'appendice B e. C, pour Pexplient ion et la dé~
monstration des mesures qui ont été adoptées et des moyens qui ont été efiployés
par ce département, durant l'année, pour faciliter et étendre les oplrations de la loi
des écoles,'-pour fournir aux écoles. des cartes et choses nécessaires, après
leur avoir )roeuré une srie (le litres d'école, et, présenté à chaque manicipalité un
ouvrage sur ParChitecture scolaire, coniprenaiit une grande vaiété de plans pour les
maisoins4 d'école. ·Le plaisir que j'ai eprouvé à préparer et adopter 'ces moyens extra-
ofliciels en quelque sorte,~ pour Payancement des écoles; est augminenétó au-delà de
tout ce qne je pis dire,. par la cordialité avec laquelle mes humbles efforts ont été
sanctionnés et secondés par le gouvernement-et appuyés par les autoritésmunicipales
et autres autorités scolaires de la province.

Bien qu'avant la publication de mon dernier rapport, j'eusse d&jà choisi des
échantillons des livres de bibliolhègnes, et pris des arrangements iour les o!tenir aux
termes les plus avantagenx, je n'ai encore pu, en raison 'les devoirs multipliés de
mon département, les classifier et en faire l'examen nécessairc, afin de les sotîmiettre
à Pappilobation-et à la reconmmdatfion du conseil de l'instruction lublique. Je me
propose de m'ocueper autant que possible, durant la pr sente amie, à ctte tache,
ainsi qu'à la visite des divers comtés daits le Haut-Canada.

XII. COMPARAISON ENTRE. LE 1.AUT-CANADA ET L'ÉT:t 1E NEW-
YORK,-SOUS LE RAPPORT )DU SYSTÈME ET DE UÑl'AT DES
ECOLES' COMMUN ES.

Il n'y a pas bien, longtemps que linitroduction d'un chapie smible aurait
été une ahsurdité,--que le mnôt. ". contraste " aurait dû être employ.à lp place du
mot -" coilmparaison,"-(u'un grand nombre de .nos comitoyens et' qnelques-mns dei
nos homme's publics, considéraient le projet, l'idée mèmuos de vouloir lutter en matiè-
re d'édneation avec nos voisins de New-York, comme présomptieux et chimni'rique.
Je n'ai jama'is considéré Ii parlé avec jalousie et encore moins avec des sentiments
d'hostilité, des efforis nobles et patriotiques du penple. amrircai(Lns la cause de
l'édieation ; j'ai suivi leurs procédés et leurs succès avec le plus vif intérèt et le
plus pr'fond plaisir, et j'ai toujours cité leur exemple à l'imitationî et à Pnmirati
du peuple (lu Canada ; mais je n'i jamais désespéré de nion pays, et jé Pai encore
moins déprécié ; et j'ai toujours en et j'ai encore pis fkrmcnei gne jamai l con-
viction intime que dans le peuple du Haut-Canada, il y a des élénents qui, sous
une organikation convenable et très-possible, et une direction judiciense, niettraient les
écoles et léducation, 'dais ce pays, dans une position plus qn'égale à celle' que
nous voyons-et admirons dans Pétat de New-York. Il est bieni vrai qne nos voisins
américains ont .en plus de trente auis devant nous; mais je suis certairn gil ne
faudra pas la moitié de ce temps pour les rejoindre, attendu qpe nous profitons et
que nous profiterons indubitablemeînt. de leurs errenrs et de leurs insneces, comme de
leur expérience et de lens succès. Pour huAmilier cet esprit impie qui portent
quelques canadiens à denigrer le Canada, et pour' stimuler les cepérances et les
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efflorts <res véritabies amis de iotré progrès .intt.llectuel et social, je vais maintenant
faire voir ce qui a été fait dans le IIaut-Canada en matière d'écoles communes, ne
le conparant, à que elques égards e.c'ee qui a été fait .dans l'état de Ne %-York.

1. Il -y a rois points -por leils nous devons sans hésiter laisser la palhe à
los amiiins. (1)- Ils ont dans leurs eitcs et dans leurs villes des écoles
et des naisons d'école auxquelles .nouts n'avons rien a coniparer ; iais d'après ce
qui a t fait et e qui se fait dans pluseurs de n iQs et villes, je suis certain que
ce col taslte sera Ilien:tôt remplacé par: coniparatison. (2) 1ls ont de nombreuses
bibliothèques d'école, pendant que nous n'en avons pas encore une ; mais sous ce
rapport ils reunin plutôt qu'ils n'avangent, faute. de l'autorité et dles' pri·cautions.
näe-ssaires et du choix sévère que l'on. aurait dû faire dès le commîuuencwmnt des
livres convenables, et partant le Pinfroduction dans les bibliothèques.d'une im-
mense quantité de livres sans mérite, ce qui en a considérablement réêdnuit.la valeur,
diminué les heureux résultats, et, dans quelques cas, amenié l'abandon coriplet. Je
ine flatte que si nons marchon's Ieiitemuent dans cette partie:de notre système, nos
pmgrès seront sûirs, plus écnontiiques et plus heureux. (3) Sur les 753,047 enfants

'd'âge à aller aux écoles, dats Péiat de -New York, 726,291 sont rapportés " eoiime
ayant été à lPécole pendlant une p riode pins.on moins longue, durant 'l'année 1851 ;"
tandis que sur les 258,607 enfaits ayant P'ge d'aller· aux écoles-dans notre pays, il
n'y en a en que 170,254 qui aient fréquenté les écoles communes en 1851. Il n'est
cepend·mnt que juste de.narquer, qu'environ 20,0{)) de nos enfants sont 'rapportés
comine aVarit fréquenté les écoles en 1851,' de plus qu'en 1850 ; pendant <tue 196;
561 enfrnis dans l'état de New-York, sont, rapportés comme ayant fréquenté les
ecoles pendant moins de deux mois, daius l'année, et 212,578 d'entre eux,-entre deux
et quatre mois- 'et 170,005 d'enti e eux, pendaninf riatre mois.et l)endant moins de six
mois. On pourra remarquer; aussi, que malgré' les pi-ogrrs considérables qu'ont
faits leurs écoles dans les cités et' villes, leurs rapporis annuels d'école fournissent un
indice bien faible de progrès-dans les parties rurales -de Pétat, pendant que le pro-
grès avec nous est beaucoup )plus frappant daits les parties rurales de notre pays,
que duns nos cité's, villes.et villages.

2. La'.moynne du temips pndant lequel leq écol;s, ont été tenues ouvertes dans
létat de NeW-York, en 1851, " a été.de sept mois et dix-sept jours; " dansIle Haut-
Canada, 'élle est de neuf mois et vingt-huit jourS.

2. Conformément au dernier recesement de Pétat de New-York, fait en 1850,
la po)Ilation de cet état était un peu plus de quatre fois la population du Haut-
Canada. Il devrait' done 'êre prélevé dans et état'une somme quatre fois 'plus
granlle que dans le Haut-Canada, pour le 'salaire des instituteurs. Le monlant total
des deniers prélevés dans cet état.pour le salaire des instituteurs, en 1851, (y'compris
le fodds conisidérable des écol's) était de $135,031,500 ou £337,586; le montant total
prélevé dans le laut-Canada,· en 1-851, pour la, même fin, était de £102,050 ou
$193,200 -. ou,*à peu près le tiers du montanit prélevé dans Pétat'de·New-York.

L'space de temps pendant lequel les écoles sont tenues dans le cours ed
l'amne et le montant des deniers, prélevés pour le salaire des instituteurs, sont les
deux preuves les 'plus fortes de l'action du peuple en matière d'éducation.

4. L'adoption et l'emploi d'une sCrie uniforie de bons livres d'école -dans le
pays, tdes facilités qu'ily a à se proculrer des cartes et·autres choses nécessaires aux
écoles, épargnent beaucoup de temps et d'argent pour les enfants et le peuple du
lant-Canada, tandis iue des îangteis perpétuels des livres d'ccole et'des cartes

ont lieu dams l'état de New-York, par suite de l'absence de toute autorité et disposi-
tions à cet égard, et des représentations et'de la conviuence des instituteurs et mar-
chauds de livres.et de eartes intéressés.

5. L'exame'n et Poetroi des certificats aux instituteurs par les bureaux de comté,
suivant utln 'p rogranî mme prescrit par Pautorité îpublique, et l'établissement d'une règle
unitormec de qualification et de 'classification des instituteurs dans le pays, doit être
une disposition qui donne plus de garantie sur les bonnes moeurs et les qualifications
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des instituteurs,que 'exaièîi et l'admission des instituteurs par les. surintendants et
syndics des townships, séparent.

6. Il li'y a point dans l'état de New-York ou dans aucun autre état dUnérique,
aucun édificé d'école normale' semblable à celui qui est à peu près terminé 'dans
le 'Haut-Canada.

7. Les grands principes, les traits et dispositions générales de iotrc loi d'école,
étant le résultat de recherches con'sidérables et de mûes délibérations, peulvent être

onsid érés comme arrêtés ; et ce qui semble rester à faire et tout ce qu'un parti
nomlbrenx de personnes désirent: à ce sujet, c'est de compléter ce tracé, d'étenîdre ces
dispositions suivantque les circonstances pourront l'exiger. Mais l'extrait suivant
du dernier rapl)ort anniel des surintendants d'école dans l'état dQ. New-Yok, 'pré-
senté à la législature, dans le mois de janvier dela présente ainé., fait voir qu'après
quarante aiées de 1égislation surle sujet, -nos voisins en-sont encore à considtrer les
premiers principes, et proposenl1t. d'adopter les traits particuliers de notre systèrme
d'écoles canadienties. Le surintendant de l'état dit :

Par une résolution (le Passemblée, en date du 11 juillet dernier, le gouverneur
est aiutorisé à nommer un commissaire chargé de préparer et rapporter à la législa-
turé, à la session prochaine, un code complet d'écoles communes,.en un seul aùte.
En vertu de cette autorité, la nomination du commissaire a été conférée à Samuel
S.. Randall, ci-devaint député-surintendmnt des écoles'. coinm.unes, lequel -procède
immédiatement à remplir les, devoirs qui. lui étaient confiés, et son rapport sera
tranisniis à la législature de bonne heure dans la session. Venant comme cette reso-
lution de 'assemblée venait, immuédiatemnenît après que les dispositions de· la loi
actuelle des école*eotniftmes eussent été refondues et arrangées, en vertu de lacte
.de la deière sessionsle commissaire se crut autorisé à incorporer dans la nouvelle
révision les'amnendements et modifications du système maintenant en force, suivant
que cela. lui parut désirable et ýnécessaire, au meilleur (le son jugement, et après
s'être consulté avee les amis les pluséclairés et les plus expérimentés de l'éducation
dans l'état. Les pri neipales s1iggestions et recommandations qu'il a faites dans l'exé-
cution de cet-important et difficile devoir, sont parfaitement conformes aux vues du
département; et si ellessont suivies, elles auront l'efet, du moins on·'l'espère avec
confiance, de mettie .iofre. svstène d'écoles conimuiles sur Ën pied- permlaient; t
satisfaisanl. Elles comportent comme dispositions principales, e(t pro'minniltes-
. La séparaiioh de la charge de surintendant les écoles communes, de celle de

secrétaire d'état, 'et son tablissement comme département distinct et séparé ; 2.
iLa substitution d'une taxe annuelle d'etat permanente d'un millième sur chaque

piastre du total des propriétés rîtobilières et imniobilières de l'éiat, pour le sontien
des écoles communes, au lieu de la taxe actuelle <le huit cent mille' piastres, et 3.
le rétablissemeit dii systèmue (le surveillanîce de comté, sous une forme modifiée et-
avec des garanties. et restrictions'convenables.''

Les changements que l'on propose dans le système actuel sont indépendants
les uns des' autres ; et plusieurs. et chacun d'eux peuvent être addptés par la législa-
ture et introduits dans le système, à l'exclusion des autres, on même le tout peut être
rejeté en laissant les dispositions de la loi actuelle des écoles.-telles qùelles sont
actuellement en substance, avec une ëlassification et, un arrangement nouveau et
perfectionné et avec le§ modifications de détails gri seront nécessaires:pour rmieu ux
l'adapter aux objets pour lesquels elle est destine, et pour mieux reiplir les vumes et
les désirs de. la législature. On trouvera sans doute' indispensable d'introduire
quelques amendements dans la loi actuelle des écoles, et si ces amendements sont
combinés avec une-révision entière et complète de tout le système, faite de. manière
à la rendre pérnianente autànt que. possible, il · ne peut pas y avoir de doute que les'
intérêts e ile bien-être des écoles et des habitants et officiers des divers districts,
seraient considérablement avancés par uri tel.arrangement."
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XII. QUESTION I)E L'INSTRUCTlION RELIGIEUSE, DANS SES RAPPORTS
AVEC NOTRE. SYSTEME D'I NSTRUCT1ON PUBLIQUE.

La gneion de l'ilistruction religoieusë a été l'oeeasion (le dis'n is très-
loingiu'« et très-s' riewses parini les hominîes d'état et les ai sde l'é(Iuation en EIurope
et en Amérige-a agité plus d'un, pays sur le continent d'Europe-a juqu'ici privé
lPAnglee-re dlun systeme d'éducat ion nationale, en ne lui laissant que le choix <Punîîe
série de mesiquils sublerf1uge's pour varier la forime de,- octrois Ohi on vernemt
en favenr de certaines denoIninations religieuses, pen<dant qu'aucun rayon de
la lunière inielleuelle ne pénetre la grande masse du peuple qu: travaille, peu-
dant ugn'il p rit faute (le connaissances," au milieu du bruit des guerres des secles
ait sujet de. l' loducatio religieuse, à l'ombre mème de la 'cathédrale et de la eha-
p elle. Si je n'ai point' fait de cette question le sujet ,priicipal de des reniar<pies
dans'mes rapports annuels, ce n'est point parceque je n ai pomn su un appr, ier
l'importance, on parcequle je l'ai oubliée. Dans mon premier rapport :prcliinaire
sur tii systènd d'instruction publique élémentaire pour le .Haut-Cantuha j'ai con-
sacré 30pages à la discussion de ce sujet (pp. 22-52,) et *ai ité l'expírience et 11
pratique a cet égard.des pays les plus instruits de l'Europe et de lE
préparant le proiet de la loi d'école, j'ai cherché à lui donner la place qui lui est des-
tinée et par l'autlrité du gouvernement et par le consenteient de totes les parties
en Irlande-conunîne matière (le réglement par un bureau national:et avec les ;.irani-
ties considérées par tous comme essentiëlles. Ces régleinents ..out été prépares et

Ces réemlents sont eamme suit:

CONSTITUTION ET GOUVElzNIli.ENT DEs ECOLES SOUS LE RAPPORT DE L'.NSTUICTION
l1OR ALE ET RELIG·EUS .

C'mnunîe le lristianiime t. la-b:îse de toîut notre système d'é,lueatn,élénentaire, le priî.ipe du clris-
ti:isme -A it dpéer it toutes les paties du Systèm. Si le prinelpe ne petit fot. ie dls les écolds

mitxtes. ;i la satisfaclti il dles catliquîîes r.omain, et des prtestants. la loi aut-wise l'étalisemnt des
res. et l'u-te dufs e- le élémet-dres. quat.rziémo seetioi. t·mt en' protégeant ses droits idiviuluel. e4 nhole.'t-
tant le- hi stiini;Imle. veut qule laas aitie éob dle lu < et em.miiililune établie·enm vertu de cet acte, iiu-iin
élève Ilesera foreé à lire ou étudier dans auevia livre religieux, ou de se joire à aucun exereiee de dIvotion

ou dle religiont :iuél 'Opp iseront ses parents oi tiutettrs :p iIvu touurs, qu'ave- eet t'- restrieti >IL, il sra
pe:-uis aux élèves de revevoir l'instution religiense que leurs parents -ou tuteuis désireronut e uftbrnémiient
aux r(églemIeints gétéraux qui seronit établis suivant lit loi.

• > Lits La; ,tion le l'acte q i vient létre eilé: le p:incipe deC l'intruction religieuse est It-eellil uludeis les
éole, les restriitions sous le-iuelles <ettte ilstrutii-mi IU)it et ne donnée sont poses et les rli it- exeI le

'le al p Irent et tute.ur.à ce su.t sont proteges, sans l'iiterventioi <les syndies, des surintendtlanits ou lu, gi
venrtîeent, lui-mmie.

L ée.t'd cuinun l étant un- éole ordiiniire et nouin n pensionnat. les réglements qu'entrainent les rapports
et le- g levoirs loiestiques, ne sont pas nécessaires et eoiune les élève.' sont sous lee s4ins de leurs pm'ents on
tute , te di u-nl e, il n'est pas necesaire d'établir des réglements pour les obliàer û asisite aufservi divin

Qvuut à la n-ture etià l'étendue des exereives île reberion, giq se feront tous les jours, et à l'iinstiuiitioi ricli-
git-ue en p î-ti-vI'ier qui sera il ualue aux élèves., le conseil de l'instruction publique pour.le Hbut-anala, éta-

blit les réglem ets et r-eommaudations suivantes:
. Les exu-îi-es d'intrution religieu (le chaque école,.doivent être une affaire dont l'arlangement est

laissé à la discrétion des wndies et de l'institutetr. et l'instituteur ef le parent on tuteur de ebarpm' élève
s 'ariaerPtit entre tuîx pour savoir si l'élève-sera instruit laits les écritures ou lecatéchime o autre abregé
de der-iue r.eli ieuse on des levoils religi-ux attachés à la eroyauce du'dit parent oîftuteur, les leetiures,

cepen laumt, ne <luivent îi.uint nuiire aux exercices orilnaires de -l'.eolte:
2 M1i l. p:incipes île religrion et de morale doivenit t"e inieniiqiés ;' tois les élVves de l'école. L'état

de eh. s e les conuisaires d'éducation nationale -n Irlande, nous représenteit oimne existant dans les
éce confiées i leurs soins, doit eai-aetériser l'instruetionI dine dans ehaque éol, dans le lIaut-Ganm îa, Les

conun:ui-uireus -liit qlue, "dañ le, éeoles nlatiunates, l'imu rtance le la religion est inaiesamurent piésuée

aux veux et à l'prit les enfants. dans dès ouvrages iqui snt lnatue 1 dveluopper les bIs priincipes et renm-
pir le'ur via le 'amurdle lia religion, nuais qui soit eomipiiilés de manière à ite point froisser le.s doctrines

d'au & laSu prlti<uliène de chirétienis." Dan ns -haque é vot, l'iistituteur doit faire tous ses effrts. et p::r son
exeipt itettn pa se preptes, m pri e d.s 'esp- et d's e nfaet scré etde la véritss l'our e lett ses el reà

8x1n ie<trut . sel p t -inipes ,e pi't et ie ju itise et ui r< sped t satr. pdr1 vr l t 'amotu- r e- ti d e le up eit i,
des sentiiets d'hiu-ité et le bieniveilline ue rselle. la sobriété, l'industrie, la fr1galité. La elhsteté. la

ml'ut i »t et tenu:p.-rane. et t>utes les aut res vertus qui font l'ornement de la société, et qupi eotslittitent la
base dVrim gîuvernuemiient libre;et il est lui devoir le eliaqite instituteur de chercher a diriger ses•élèves, suivant
lent- â "u et lours tpaeité.. dats l'int-lligence bien enîten lue 'les heureux effet< de ces ve-rtus., alin di c-erver

et.perfectionner les bienfaits le la justice et le la liberté, ainsi que de eontribtier à leurt bonheur futur; et il
doit a'î+,i. h.r f.dre voir les effets perni-ieux delus-Vires eontraires.-Fore girale et réglenants, etc.,' chap.

1V, see'. 5. Vuir le rapport anminl des écoles pour 1859, pp. 257, 258.
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dûment sanctionnés et. mis entre les mains de toutes les autorités scolaires; et je
n'ai jainais manqué d'en faire sentir de temps à autre toute l'importance aux parties
intéressées. Il est cependant digne de remarque ·que jamais ces personnes qui ont
cru'à propos d'attaquer le système'des écoles et moi-mêrne personnellement, au sujet
<le I'instructioii religieuse, n'ont cité une seule ligne de ce que j'ai écrit publiquement
sur l6 sujet, ou des réglememns que j'ai recommandés, pendant que ces personnes ·ont
plus d'une foi prétendu donner mes vues en.citant desipassages qui n'avaient nulle-
ment été écrits sur cette question, et qui ne contenaient aucun exposé de mes vues
sur le sujet.

Comie quelques écrivains on, donné dans le courant de l'année 'quelqu'im-
portance à cette qùestion, qu'ils ont émis *certains allégués et certaiies notions indé-
terminées, j'offrirai quelques remarques sur ce sujet en terminant ce rapport.

1. Ma première remarque est, que le système d'instiuction d'écoles communes
'devrait être, comme la législature qui l'a établi, comme le gouvernement qui l'ad-
Ministre, nofi sectaire, et'national. Il doit 'être considéré sous le point de vue pro-
viticial, plutôt que'sous le point de vue des dénominations religieuses--sous le point
de vue de son influence sur la condition et les intérêts du pays en général, et non
point de son influence- sur les diverses croyances religieuses, comme. différents des
intérêts publics,.ou surles intérêts d'une dénomination religieuse plus·que sur ceux
d'une autre, et c'est ainsi que l'on remarquera la différence qu'il y a entre un. simple
sectaire et un patriote-entre une personne, qui considère les institutions et la légis-

'lation et le gouvernement de son pays dans ur esprit sectaire, et une autre qui les
considère sous le point de vue patriotique. Celui-ci met sa secte au-dessùs de son'
pays et appuie ou oppose chaque loi publique, chaque mesure du gouvernérnent sui-
vant 'qï t cette loi ou cette mesure avancera les intérêts de- sa propre secte sans
égard aux in1éréts publics, et dans un esprit de rivalité' avec les autres sectes ;-
celui-là. considère le bien-être de son pays comme le grand objet que l'on doit se
proposer et que Pon doit atteindre, et ne' voit dans les sectes que·les instruments qui
condusent à cette' fin. Quelques-uns même ont été jusqu'à considérer toutes les
croyances religieuses cormme un malheur qu'il faut craindre et proscrire, autant que
possible,. mais un .esprit éclairé et patriotique 'les envisage plutôf comme des élé-
ments qui maintiennent et propagent en commun les grands principes de vertu et
de moralité, qui forment la base de la sécurité et .du bonheur' de la société, 'et par-
tant, comme des agents distincts plus ou moins favôrables.à.ses intérêts-la rivalité
même qui existe entre elles, ayant l'effet de stinculer une plus grande activité et par
conséquent plus 'avantageuse en somme que nuisible. Je pense qu'un système
national d'instruction, publique 'doit être en harmonie avec lesprit national.

2. Je remarquerai encore qu'un système d'instruction publique doit être en '-ar-
monie' avec les vues et les sentiments de la,grande masse du péuple, surtout des
classes les plus instrùites. Je pense que le nombre des personnes dans' le Haut-
Canada qui, en théorie comme en pratique, voudraient exclure le christianisme sous
toutes ses formes comme élément essentiel dans l'éducation' du pays, est.très-petit et
que plus des 'neuf dixièmes du peuple considèrent l'instruction religieuse comme une
partie essentielle et vitale de Péducation de leurs enfants. ' Pour cette raison, comme
pour des raisons d'un ordre plus élevé, je pose comme principe' fondamettal que
l'instruction religieuse doit former partie de l'éducation de la jeunesse de notre pays,
.et que cette 'instruction religieuse doit être donnée par les diverses.croyances reli-
gieuses à 'leurs propres enfants. Il n'y aurait pas de cbristianismiie parmi nous
sans les diverses croyances religieuses,' puisque collectivement elles constituent
le christianisme dans le'pays, et séparément-les divers agents qui maintiennent et
propagent dans tout le pays les doctrines chrétiennes, le culte et la morale. Si
dans les nombreux écrits que certaines personnes ont faits pour ou contre " l'ensei-
gnemeut sectaire," et contre les "préjugés sectaires" dans l'éducation de la jeu-
iesse, on veut dire que l'on doit proscrire ou ignorer-Penseignement religieux donné
par les sectes ou dénominations religieuses, alors ces écrivains veulent-ils établir la
théorie.ou ont-ils le dessein d'éloigner loin du cour des.jeunes gens les vér'ités
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religieuses et préparer ainsî.une générat ion d'infidèles ! Mais si d'un autre cté, l'on
insiste, ainsi que quelques-uns l'ont fait, que chaque croyance religieuse doit avoir
se, propres écoles élémtaires, attendu que c'est .à chaque croyance religieuse
qu'appartint l'instructiân religieuse de sa jeunesse, et qu'ainsi des écoles le déno-
m ln:tions diverses.doivent remplacer nos écoles"commtunes actuelles, et que le fonds'
de< 'cotes doit être approprié aux. dénominations au lieu de l'être aux muniei.
palit-s ; je remarquerai que cette' théorie est aussi fausse que la première et est
grosse le conséquences non moins funestes aux intérêts de l'édpcation universelle,
que la preieière l'est aux intérêts. du christianisne en général. L'histoire de l'Eu-
rope moderne en gnéral et celle de Pngleterre en p a rticulier, nous apprend que
lorsque les écoles elémentaires.sont dans les mains de l'église et que Pétat n'occupe
pbint vis-à-vis deuP'dncation d'autre emploi que celui 'de percepteur des taxes de
P'egise, la' masse du peuple est deplorablement ignorante et par conséquent est
réduite à un état déplorable d'esclavage. Dans le IIaut-Canada .Pétablissement et
le soutien d'écoles de dénoninations 'dans le but de satisfaire aux exiances de
chaque' croyance religieuse, coûterait. au peuple non seulement cinq fois plus que ce
qu'il a à payer actuellement pour 'les écolés, mais laisserait la jeunesse qui appar-
tient aux diverses e!oy.ances religieuses nuiries,,èt une.grande partie de la jeunesse,
pauvre du pays sans moyens d'éducation à a 'portée des ressources pécuniaires de
leurs parents, à moins que ce ne soit comme pauvre ou aux frais de leur dénomi-
nation.

3. Mais létablissement d'écoles communes de dénomination pour donner une
instruction religieuse de dénomin.ation, est en lui-même inexpédient. Les écoles
communes ne sont point des pensionnats n'ais bien des écoles élémentaires. .Les
enfants qui fréqueniîent ces écoles résid ent avec leurs:parents et. sont sous les soins
de leurs propre-, pasteurs; et par conséquent la surveillance et les devoirs des. parents
et des.pasteurs des enfants qui fréquentent les écoles communes ne sont nullement
suspendus ou elt ravs. Les enfants qui fréquentent ces écoles ne peuvent être avec
l'institiiteur que depuis 9 A. Mr., jusqu'à 4 P. ar.,· de cinq ou six jours par .semaine,
pendant qu'ils se trouvent avec leurs parents et leurs pasteurs, le soir-et 'le matin de
tons les jours de.sêmaine et pendant tout le dimanche; et les matins et les soirs et
le dimanche de' chaque semaine sont la'partie même du temps que les facilités et
l'usage et les lois écelésiastiques indiquent pour les études et l'instruction religieuses,
partie du temps pendant lequel.les.,élèves ne sont et ne 'peuvent être avec Pinstitu-
teur, mais sont et doivent être sous la surveillance de leurs parents et tuteurs. Et
la constitution oi Pordre de discipline de chaqne croyance religieuse enjoint à ses
pasteurs·et a ses membres d'enseigher l'abrégé de la foi et des pratiques religieuses
qui doivent être enseignées aix eniants des.membres de chaque religion. Je pou-
rais citer ici ce qui est enjoint par l'église catholique romaine, et les diverses églises
protestantes; nais comme exemple de .ce qui est exigé d'une manière ou d'une
autre par les règles oui lois de chaque croyance religieuse, je citerai le 5e canon de
l'église d'Angleterre,-qui est comme suit :

Chaque ministre, vicaire ou curé, chaque dimanche et jour de fête, avant la
prière du soir, enseignera-pendant une' heure ou plus, et examinera les jeunes gens
'et les personnes ignorantes dans sa paroisse sur les Dix Côtmandements, les articles
de foi et la prière (lu seigneur; et entendra avec soin, instruira et leur enseignera le
catéchisme énoncé dans le "' common prayer book,"'et tous les pères, mères, maîtres
et maîtressés enverfont leurs enfants, serviteurs et, apprentis qui ne savent point leur
catéchisme, à l'église, au temps fixé .et entendront avec soumission et obéiront au
ministre jusqu'à ce qu'ils l'aient appris. Et si un ministre néglige son devoir qu'il
soit s'vèrement admonesté sur la première plainte et qu'avis fidèle en soit donné à
Pléveque on'ordinaire du lieu; si après avoir fait acte de soumission il commet
volontairement de nouveau la même offense, qu'il soit suspendù ; %'iL prévarique
pour la troisième fois, qu'il soit; vu.qu'il y a peu d'espoir.qu'il-se réforme, excom-
munié, et qu'il reste ainsi jusqu'a ce qu'il soit réformé. Et pareillement 'si aucin,
des dits pères, mères, maîtres ou maîtresses, enfants, 'serviteurs ou apprentis négligent
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leurs devoirs, les uns à ne pas les envoyer et les autres à refuser dl'ap)prendre comme
susdit, qu'ils soient suspendus par leur ordinaire (s'ils ne sont point des enfants), et
s'ils persistent pendant I'espace d'un mois, alors qu'ils soient excommuniés

Vouloir donc que' l'instituteur d'une école' commune enseignme le catéchisme
('aucune dénomination religieuse, c'est vouloir non seulement une ouvre de suré-
rogation, mais une intervention directe du:s la discipline de chaque dénomin· lion
religieuse, et au lien <le pourvoir par une loi à l'extension de l'inrutmction religieuse.
et au développement de la. morale chrétienne, c'est vouloir par une loi autoriser les
pasteurs et les parents à négliger leirs -devoirs en attribuant aux instituLteurs des
écoles communes les devoirs que leur église leur impose, et sanctionnantainsi lim-
moralité dans les pasteurs et les parents-ce. qui doit à un liaut degré nuire aux
intérets de la morale publique pas moins qu'aux intérêts des enfants et des écoles
communes; au lieu de vouloir par -une loiïque les écoles de dénominations religieuses
enseignent le catéchisme des 'dénominations, il 'serait 'beaucoup mieux d'obliger par
une loi les pasteurs et les parents à obseiver lés devoirs bien cominus de dicipline de
leur croyance religieuse, en ne permettant pas à leurs 'enfants 'd'entrer dans les-
'écoles publiques si leurs parents ou leurs pastènrs ne leur ont enseigné le catéchisme
de leur propre église. La théorie des écoles'de dénominations est donc aussi mau-
vaise pour des motifs 'religieux qu'elle l'est pour des mot ifs ('éeonomie et- pour l'ex-
tension de l'éducation.. Vouloir faire remplir à linstituteur les devoirs canoniques du
ministre, est aussi impolitique qu'égoïste. L'économie et le patriotisme exigent que
les 'écoles établies pour' tous solinf ouvertes à tous,; aux mêmes termes et sur des
principes communs à tous,-aissant à chaque dénomination religieuse à remplir çs
devoirs bien connus et légitimes, d'enseigner son propre catéchisme à ses propres
enfants. Assurément il' n'appartient pas au gouvernement d'usurper les fonctions
des croyances religieuses du payà; mais il doit reconnaître leur existence et ne point
pourvoir parconséquent à l'enseignement sectaire des enfants dans lécolk' commune,
pas plus qu'il n'est tenu de fournir aux enfants la nourriture quotidienne et l'habil-
lement ou le prêche hebdomadaire où les lieux de culte public. Cointe Pétat
reconnaît l'existence des parents et les' devoirs qie ceux-ci ont à remplir en ne
donnant point aux enfants 'ce que 'les parents.sont tenus de, leur procurer-la nourri-
ture et le vêtement, ainsi doit-il reconnaître l'existence des -croyances religienses et
l'aecomplissement de leurs devoirs en ne pourvoyint pas à lenseignemet dais Iel
écoles de ce que' chaque croyance religieuse déclare devoir être enseigné par ses
propres minisîres et les parents des enfants.

4. Mais, demande ra-t:.on, ne doit-on pas donner, l'instruction religieuse dan s, les
écoles communes, et le gouvernement ne doit-il pas exiger cela dans toutes les écoles?
Je réponds qu'il y a une bien grande différence entre ce qui péut ou devrait être fait.
sous le rapport de l'instruction religieuse, et ce que' le gouvernement devrait exiger.'
Qui doute de la nécessité d'assister au service divin, de remplir les devoirs de famille ?
Mais s'en suit-il pour cela que le gouvernement; doit obliger les 'gens.à assister à
'l'un ou remplir les autres. Si notre gouverneinent était un gouvernement despotique,
et s'il n'y avait ni loi niliberté, civile ou religieuse, mais uniquement la volomité
absolue du souverain, alors le gouvernément imposerait naturellement l'instruction
religieuse 'ou autre'qu'il lui plairait, comme cela se fait 'dans les gouvernements.
despotiques d'Europe. Mais comme notre gouvernement est un gouvernement cons-
titutionel et populaire, il'ne peut, en matière d'instruction religieuse, exercer d'autre
pression que celle que lui impose l'opinion publique dans le pays, lue. celle que la
·loi autorise. C'est pourquoi dans les. '' réglements généraux sur la constitution et.
le gouvernement des écoles, relativement à l'instruction religieuse". (cités dans une.
note à la page précédente.) on impose à chaque instituteur le devoir d'inculquer ces..
principes et ces devoirs de piété et de vertu qui forment la base de la morale et de.
l'ordre dans un état, pendant que les parents et les instituteurs et les dilec teurs
d'. 'coles sont libres de donner l'instruction religieuse qu'ils voudront et jugeront à
propos. Si dans ce pays comme dans les pays despotiques,'le peuple n'étaite politi-
quement ou civilement qu'esclave ou machine, commandé et.se mouvant à la volonté
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d'un seul homme,.et que toutes les autorités locales des écoles fussent noriées par
lui, alors les (voles deviendraient les écoles religieuses, de son choix ; nais avec nous le
peuple dans chaque municipalité a autant dle part dans l'administration les éeoles, qu'il
en a dans' la passation de la loi. même. Il construit les maisons d'í cotes ; employe
les instuteurs ; pourvoit à la. plus grande partie des nioyens nécessaires au soutien
des écoles ; il est la piartie immédiatement intéressée-les parents et les pasteurs des
enfants' insruils dans le écoles. Quels seront alors les juges de la. n,;tre et' de

étendne de ''instruction rieligieuse qui.sera donnée aux élèves dans les écoles-ces
parelis et pasteurs ou. le gouvernement exécutif conseillé et admiistré par les

-chefs des départements, qui. sont changés de temps à autre, au plaisird e l'opinion
publique, et qui ne sont pas censés posséder aucune autorité religieuse sur les enfants
de leurs constituants.

5. 'Alors si la question est considérée comme une question de -fait au lieu d'être
une question de théorie, quelle, est la conclusion à laquelle nous sommes forcés d'en
venir ? Cès pays, de l'Europe dans lesquels les ·écoles de dénominations sont éta-
blies et autorisées par le gouvernement, sont-ils les plus éclairés, les plus vertueux,
les plus libres, les plus prospères de tous les pays d'Europe ou d'Amérique. • Mais
bien au conairte Et il ne serait pas difficile de faire voir que ces écoles de déno-
minations en Angleterre, dotées dans les anciens temps, ont souvent été le siége de
l'oppression, des vices, et des pratiques qui ne seraient point tolérées dans les écoles
corriitmnes les plus imparfaites' du Haùt-Canada. Et lorsque nos.écoles élémentaires
étaient autrefois, souse rapport du contrôle du gouvernement, souniise principale-
ment à la direction d'une seule dénomination, les instituteurs et les écoles étaient-ils
plus élevés qu'ils ne le sont aujourd'hui dans leur caractère moral et religieux. Ou
bien n'était-ce pas notoirement le contraire et si l'on veut connaître aujourd'hui la
somn, actuelle d'instruction religieuse donnée dans ce que l'on appelle des écoles
de dénoiinations, que ce soit des écoles de filles ou de garçons (et j'a i cherché à le
savo moi-méme)' on verra qu'elle se borne à des prières qui ne sont pas 'plus fré-
quentes que dans les écoles communes, et à réciter une partie du catéchisme chaque
semaine-chose qui se fait dans un grand' nombre de nos écoles communes, bien
que le rituel de chaque, dénomination exige que l'instruction du catéchisme soit
donnée ailleurs et par d'autres parties. Les écoles séparées de dénomination, sont
d'une inutilité tellement évidente, que deux maisons d'écoles qui oôt été construites
sous les auspices de l'église d'Angleterie pour les écoles paroissiales de. cette église
-une à Coboùrg par la congrégation de, Parchidiacre d'York n con-

<I'nr'et l'autre ico
nexion .avec'Péglise de la Trinité, Toronto Est-ont après un essai raisonnable été
converties pour le temps d'alors, en maisons d'écoles communes, sous la direction des
travanx publics des·syndies d'écoles dans" oronto et Cobourg...

6. Je suis persuadé que les intérêts religieux de la jeunesse seront protégés et
promus d'une manière plus efficace, si l'on insiste' à ce que' chaque croyance reli-
gieuse remplisse ses devoirs et obligations bien, connus de donner, 'instruction reli-
gieuse à sa jeunesse, qu'en essayant à changer les écoles communes en écoles de
dénomination, 'et en législatant de manière à autoriser les pasteurs et les parents
appartenant, à différentes croyances religieu'ses, à négliger leurs devoirs. L'école
commiune et son instituteur ne doivent point être' surchargés-des devoirs qui appar-
tiennent aux pasteurs, aux .parents et à l'église. L'éducation de la jeunesse du
pays ne comprend pas seulement ce qui s'enseigne dans une école commune, mais
encore ce qui s'enseigne, dans les familles par les pirents, et dans l'église par le
pasteur. Et si la partie religieuse de l'éducation (le la jeunesse est dans aucun cas
négligée ou défectueuse, le blâme en retombe sur les pasteurs et les parents inté-
ressés, qui par leur négligence violent les canons ou règles de leur propre :religion,
ainsi gue les commandements exprès des Saintes Ecritures. Dans tous les cas, les
parents et les pasteurs sont responsables, sont le parties coupables, et non pas
l'instituteur de Pécole élémentaire ou le système des écoles.

7, Mais quant aux colléges et autres séminaires supérieurs d'enseignement, le
cas est bien différent. Ces institutions ne peuvent point toutes être' établies à une
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heure de marche de chaque personne. Les jeunes gens, pour y assister doivent,
règle générale, laisser leurs 'familles, et êtrê tnlevés à la surveillance journalière et
aux instructions de leurs parents et de .leur pasteurs. Durant cette période de leur
éducation, les devoirs et l'instruction des parents et des pasteurs est suspendue, ou bien
l'on doit pourvoir à leur donner cette instruction dans ces institutions. Lesjeunes gens
qui.fréquentent, les.colléges et les' séminaires, sont tous à un áge où ils sont le plus
exposés aux tentations-où ils ont le plus de besoin des meilleurs conseils en reli-
gion et en imorale, oi ils suivent des études qui intéressent les principes des actions
de l'homme, et les devoirs et les relations ordinaires de la vie. A cette époque, et
sous ces circonstaces, la jeunesse a besoin' de ce qu'il y a de plus délicat dans l'af-
fection tendre et vigilante des parents, et tout ce qui est instructif et sage dans la
surveillance pastorale ; et cependant, elle se. trouve bien éloignée de son pasteur et de
ses parents. De .là il découle que tout ce que les parents et le pasteur enseignent dans
la famille, doit être, autant que possible, enseigné dans chaque collége, et par consé-
quent, la raison qui condamne 'établissement d'écoles publiques de dénominations,
justifie létablissement de colléges de dénominations, dans lesquels les devoirs du
pasteur et des parents peuvent être le mieux remplis.

L'aide publique est accordée aux collèges de dénominations, non point dans des
vues sectaires (ce qui est l'objet spécial des écoles de dénorminations,) mais pour
l'avancement seule des sciences et de la littérature, parceque ces collèges sont les
agents les plus économiques et les plus faciles pour enseigner les hautes branches
d'éducation.dans le pays; l'aide étant accordée non pas aux séminaires fln théolô-
gie ni pour le soutien des professeurs théologiques, mais exclusivement pour le sou-
tien des professeurs des sciences-et de littérature. Cette aide 'n'est.donnée à un col-'
lége de dénomination qu'après que les fondateurs ont dépensé des sommes considé-
rables pour se procurer le terrain, pour ériger ou se' p-ocurer et meùbler les édifices
et employer les professeurs et. instituteurs-toutes choses qui lénotent l'intelligence,
les dispositions et lesprit d'entreprise d'une partie considérable de la société pour
établir et. maintenir une semblable institution.

Ce n'est cependant pas mon intention de discuter la question de. reconnaître et.
aider les colléges de dénomination dans un système. d'instruction, publique. Mon
objet, dans les .remarques que j'ai faites, est "dé. faire voir que les' objections qui
s'élèvent contre l'établissement 'd'un.. système d'écoles communes de dénomina-
tioins, ne constituent point d'objection 'contre loetroi d'une aide en faveur des 'col-
léges de ·dénominations, comme institutions de'sciences et de littérature et ouvertes
à toutes les classes de la jeunesse qui veulent les fréquenter.

Plus on examinera avec soin .la question de l'instruction religieuse dans sea
rapports avec nos écoles communes, et mieux on verra, je crois, qu'elle est laissée,
à qui elle appartient-aux municipalités locales' d'écoles, aux parents'et direç-.
teurs des écles-le gouvernement se chargeant de protéger les droits des parents,
et des enfants, mais en dehors de cela et en. dehors des principes et des devoirs,
de morale commune à toutes les classes, il ne veut ni obliger ni prohiber-recor-.
naît les devoirs des pasteurs et des parents comme ceux des syndics et des inetitqi..
teurs, et n'envisage les travaux réunis de tous, que comme constitua4 le systèrge
d'éducation de la jeunesse du pays.

J'ai lhonneur d'être,
De votre excellence,

Le très-obéissant et très-humble serviteur,

E. RYERSON.
Bureau d'éducation,

Toronto, 27 sept. 1852.

c
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écoles communes dans le Haut-Canada, depuis l'année 1846 jusqu'à l'année 1851, inclusiverment
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PARTIE II.--RAPPORT STATISTIQUE DES

Glengarry ................
Stormont ..........................
Dundas ..............................
Prescott .................. ...........
Russell..............................
Carleton*...................... ......
Grenville.-.......................
Leeds ..................................
Lanark.............................
'Renfrew .................
Frontenac .....................
Addington ..........................
Lennox ..................
Prince Edouard .................. ..
Hastings .............................
Northumberland. ..................
Durham ..........................
Peterboro' .........................
York-Division Nord ............

"Sud ..............
"> ' Est . ..........
" "> Ouest.......

Simcoe........ ..........
Haiton ..............
Wentworth ...............
Lincoln ......... ..........
Welland ............................
Haldimand.......... ................
Norfolk ............................
'Oxford................................
Waterloo.,............................
Perth ......................
Huron .............................
Bruce ...............................
Middlesex ......................
Kent ............... ..........
Lambton .................
Essex ............... .................

Total.

62
64
65
38

98
87

141
110
.27
82
69
45'
Ó9
.138
119
90

101
91
70
86
75

127
116'
.69:"
68
88
72

149
-166
45
45

238''
77
60
49

3231

64
58
58
40
10
78
83

133
92
24

.74
70
43
95

108
107
84
85
68
67
81
70

109
111
67
67
79
64
84

129
142
.33
36
1

207
60
50
40

2871

£ s. d.
389 15 .6
281 14 0
369 18 0
218 9 6

32 12 6
479 18 6.
428 8 0
621 10 6
490.13 O
127 4 0
402 9 0
370 2 6
166 16 0
409 14 6'
578 17 0
570 7.6
575 18 6
530 2 0
498 '6 6
599 2 0
558 19 6
587 Il 0
641 18 6
774-10 .6
426 3 0
322 17 6
380 2 0
324 7 '6
431 3 6
789 0 0
963 7 6
231 1 6
305 18: 6,

18 4 6
1243 8 6

294 0 0
'250 2 6
310 8 6

16995 12 6

£ s. d.
414 19 8
338 10 O
388 10 9'

•'333 18 1
114 18 6
465 4 5.
428 8. 0

-621 10 6
514 12 6
128 10 6

'491 18 0
370 2 6
223 O -0
456 10 1
589 Il' 6
570 7 6
575 18 6
746 7 3
455 3 6
629 1 3
586 18 6
607 13 7
700 2 2
825 10 0

'426 3 0
698 17 0
956 0 0
'556 0 0
718 7 2
932 13 4

1424 0 .0
294 18 3
440 12 1

0 0 0
1364 5 0
296 .4 2
250 2 6
310 8 6

20245 18 4.'

£ s. d.
76 9 3

134 13' 0.
190 11 9
356 15 10
S 25 100

388 7 1
581 6 8
796 19 6
410 14 2
158 1 il
690 10 10
231 6. 1

47' 7 6
467 5t5
508 15 2
851 19 .6
559 9 0
801 3 8
563 19 1
825 10 4
689 19 1
352 13 2
568 7 4,
614 0 5
582 111,
595 17 .2
604 18 0
829 10 3
674 11 5
939 12 8

1024 19 0
369 1 0
-142 16 1
0 ' 0 0

1418 13 3
742 4 0-
421 -8 8
595 4 5

19832 13 7

£s. d.
389 5 4
810 15 8
499 Il 7
150 5 6

0 0 0
806 1*6
458 .-1 5
908 19 0

1308 15 0
358 15 9
425 16 1
775 19 0.
555 -12 8

1138 1 10
996. 10 3
744.11 4

1304 18 5
345 3 10
650 18 3
1173,12 0.
1196 10 8
1234 8 3
849 2 2

2023 8 §
1230 O 7

709 4 8
988 18 3.
486 18 10.
578,10 7

1946 , 3" 7
1259 17 3
264 14 3
303 12 7
. 0 0 0

2328 4 7
523 12 0
243 18 1
359 2 Il

30228 2 5

Toronto........................... 14 16 497 50 .789 911 ........ :129 311.
Hamilton.... ................1 7 187 13. 0. 213 19 8.... ...... 332 17 7
Kingston... ................ 13 13 196 2 6 438 0 8 ... .... 750 0 0

Total............28 36 891 0 6 1441 10,3...........121216

Nul rapport n'est reçu du township de March et du village de Richmond.
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ECOLES POUR 1851.-Tableau A.

D'ECOLýES.

AITREs DENIERS DWiCOLE. GRAND TOTAL.

-4-a

£s.d. £ s.d. £s.d. £ s. d.. £s.d £s.d. £ d
.4 6 1 1774'15 -10 '1699 14 0 75 1,10 173 1711

6 4 8 1571 17 4 155211 1 19 6 -3 250 0 10 236 0 0 5691 11 6
20 1911 1469 12 0 1430 2 1 39 9.11. 215 7 7
12 2 2 1071I11 1 1067-5 3 4 5 10 137, 184 2

0 0 0 173 1 0 169 12 3 3 8 9 37 15 0 224 00 164455
32 9 2 2172 0 8' 2114 0 '5 58 Q 3 207 12 '7 148 0 0 2527 l3 3
57 15 7. 1953 19 8 1897 15 4 56 .4 4 218 3.2 230 0 0 6206:12 1
65 18 .0 .3014 17 6 2871 5 3 143 12 3 780 Il 9 3
24 13 4 2749-8 0 27071311 41 14 1 585 10 4 1
-0 ·0 0' 772 12 2 747 15 11 24 16 3' 182 4 4
62 2 9 2072 16 8 1990 10 3. 82 6 5 293 10 5
84 17.. 6 1832 -7 7 1786511 0 45 16 7 349 17 1 381 13.4 6090 0 8
10 14 9 103 10 11 ·J15 9 11 88«.1 0 156 4 8
91 11 10 2563 3' 8 2472 18 1, 90 5 7 433 8 8' 709 211 3705 15 3

123 3 8 2796 17 7 2707 10 2 .89 4 5 506 180. 0 0 0 330315 7
227 0.,8 2964 6 6 286416 8 99. 9 10 569 11',10 222. 5 0 741911
260 7 4 3276 Il 9 .3235 17 10 40 13 Il 386 16 8.9
18 12'7 24419a 4 2354 6 2 87 3 2 223 6 3 24 0 0 2688 15 7
'69 18 7 2238 5 Il 2060 19 6 177 6 5 262-19' 8'
112 11I l 3339 17 6 3327 3 8 12 13'10 . 716 .5 2 621 O O 14374 2 6
97 17 9 3130 5 7 3087 19 .6 42 6 1 718 8 9
101 12.5 .2883 18 à 2778 6 7., 10511 10 493 1 6
71 14 1 2831 4 4 2769*12 3 61 12 1 740 16 6 338 17 6 3910 18 4
188 1911 4426 9 6 4339 12 4 86 17' 2 377 13 0 243- 0 0 814615 6
114 5 8 2778,14 2 2653 17 1 124 17, -*1, 320 18 10 )
336 7 0 2663 3 4 2368-611. 294 16 5 468 4 3 2

67 7 3 2997' 5 6 -2755 .8 10 241 16.8 '277 -8 4 .202 O0 O 6608 1 5
256 18 1 2453 14 8 2275 2 5' 178 12 23715 0 166 0. 0 2857 9 8
218 8 3 '2621 0 Il 2353 13 10 267 7 1 243 16 Il 153 0 0 3017 17 10
68 16 3 4076 .5 10 3840 6 7 235 19 3 1108 .1 *4 156•0 O ,5340 7 2.

151 7 9 4823 11-6 4752 16 7 70 14 Il , 877 14·,0 188 0 0 5889 5 .6
18 16 10 117811 10 1020-16 9 157 15 1 164 3 7 .
22 6 9 1215.6 0 1181 10 4 33 15 8. 210 16 2 0 0 0 2790 2 1
0 0 0 18 4 4 -18 4 6 0 0 0 300 .

111 5-7 6465 1611 ,6293. 4 7 172 12 4 1299 13 3 608 0 à 8373 10 2
86 6 8 1942 15 10 1884 11 4 58 4 6' 178 711 0 0o 2121 3 9
58 211 1223 14 8 1173 9 0 50'$ 8 345 10 3 1214.0 0 '3689.0 11.121 0 6 1696 4 10 1611 4 6 8e 0 4 209I11· 2

3377. 4 2 9067911 0 87132 5 .6 3547 5 6 14892 1 0 ' 5426 18 9 110998 10 9

70 5 8 1486 .4 6 1288 18 0. 197 6 6 885 14 2 17044 .811 1941 7 7
Q 0 0 73410-3. 734 10 4 0 0 0 1277 13 2. 2513 0 0 4525 3. 5
0 0 -0 1384 3 4 '1384 *3- 4 0 0 0. 159 0 0 1750 0 0 3293 3 4

70 5 8 8604 18 1 340711 7 197 6 6 2322.,7 4' 21307 811' 27234 14 4

3
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PARTIE II.-RAPPORT STATISTIQUE DES'

ARRONDISS. DENIERS
D'ECOLE

'VILLES, SALAIRE DES INSTITUTEURS.

MUNICIPALITES

ET O CO -,a= Cs.

VIL AGE . 3 O3 *

VILLES. .
Belleville......................... 1 4 54 6 0 314 il 9 ...... ......
Brantford........................I1 2. 67 14 6 115' 4 6' .... . 216 1 10
Broekville ...................... 4 4 .58 ' 1 O 178 -7' 3 ...... 124 6 10

Bytowu '............... 7 7' 9612 O 3000 0.... .......'• 166 38

Cobourg ........ ,.............. 5 5 65 14 0 110 00 ..... . 2049 5
Cornwal[ ....................... 4 4 33 00 .102 00 ...... 55 10.0
Dundas ....................... i1 1 51 7 6 119 16 9 ...... 1-1214 7

Godericli.~.5.................... 2 2· 15 0 O 106 8 O..... ... ... . . .
London ........ ,........ 1 2 1168 0. 481 00 ... . . . . .

Niagara......................... 4 4 . 46 19 0 .229 19 0 ...... ......
Peterborough.................... 4 4 35 9 6 48 5 6 ...... 176 5 0,
Picton...................... 5 5 34.70O 87 5.0'-..... 134 99 ,

Port Hope'..................... 3 4 41 20 60 92 ...... 154 06 .
Prescott...................i.....'-4 4 37 13 0 65 00 .....-.. ' 1027 0
Ste. Catherine.................. 6 6 75 7 6 129 il 7...... .... ' 209 13 1

Total........... 52 '58 829 10 244 19;6j..... . 1656 1 8

MUNICIPALITES
Amnherstburgh...................1 6 30 19 6. 278 17 6 ... ..... ......
Cuha ........................ - 3 35 9 6. '87 9 0 .. 8... 9 10 O
Gelh........................ .2 '4 33 4 6 226 15.-6..... ... .. ......
Pieh..,...................... 2 2 22 146 '97.1 9..... ... .. ' 10 14 9

Woodstock ..................... 4 20 188S...... 19

Total........... 19 -24 :184 10 o 1040 12 8.... ... ...' 210 14 10

_____- - -

VILLAGES.

Chippewa.... .............. 53 3 21 1 6 110 O 0l ...O...O... ... ... ...

Gat 2. 1 40 2 6 67 9 O .. ... ... • 82 8 6

oawa......,....... ............. 2 3' 2 .1 176 125716 4 . .;.... 108 - 80
Paris...............................2 ' 3176216040 . ... 128 o
Thorold ................................ 3 43 241 08 00.57124

.al.......... 1 1317 6 '6916-9. ........ ,.270 810

_ _ _ __ - - _____ ______SOMMAIRE.-

Total des comtés.................... 3231 2871 16995 12 6 20245 18 4 19832 13 7 30228 2 5
" c'tés........28 36.-881 0 61441 103 ...... 12121 6codo ille.......................52 58 82910 447196 ... ... ... 165618

mucip s 19 24 184 10 1040 12 8 ... ... ... 10 14 10

"r villages.................10 12 13617 6 659169 . ... ... 270 810

Grand toal.pour 1851 ............ 3340 3001 19027 1 06 25835 17 6 19832 13 7 33577 9 3

Grand totalpour 1850........3407 3059 19016 16 0 23437 2 9 Non rapporté. 39043 9 9

Augmentation7'....................... • 10 4 7¾ 2398 14 9 ... ... ... ... ... ...
Diminution....... ......... 58............. .-.......... .. 5466 0 6

Comme le montant total applicable aux fins de l'éducation e18 ne comprend pasles sommes reçues

16 Victorie. Appendice (J. J.) A 1852.

ECOLES POUR 1851.-Tableau A.-(Continuation.)

D'ECOLES.

AUTRES DENIERS.DECOLE. GRAND TOTAL.

.. 3B17 9 3817 9 .. .;..»2 8 5 0 0 11.5E59!
.. . .. 30 5 1 301 ...... 57 8 6 15 0 3

.. .... 5 2 15 8 562 15 8 . .. . ...... 0 . 16 5 8

... ' '. .. '80 3 5,8 5 . . . 31 0 24 0 0 14
3992010 290106 110000 •4010

... ... ... . 56'1 9 5621. 6 6010 0 7116214 8.

... 17..7 3601591. 36 4 65 761 9 742894 2165 60 0 6403187
... ... 25 0 0 250.. ..... ... W ...21118.. 5.. 0 22 0 0 0 416 5 80

42 11.2 7380.3 5 380 3 5 45.2 9 8317610 1284 0 0 1748,13
... ...... 21902100 '19..9 10000 290100
... ... ... 2831810 2831810 ... ... .. 3415 2 100 0 0 39814 O
.. ....... 6012180 12180 710...2...0... 931003 216000 410180

218 3 4' 91511l.4 721 12,2 193 19 2 41 14 0 100 O0O0,105'5 4
40 0 280180 2201136 606 6 6000 11002. 440180

2600 0 26000 49.. ... ... 191000 300 61710 0
S ..... 45619 256109 221206 440110018 0 718143
56 177 31293 '23646 .7649 42.9.4 2..58660 3640187

... ... 205900 20500 1150'...20..01904 ..... 0 43650
42112 4573 4 451 10 7 5 12 9 64 76 25000'. 771 1010o

321 12 1 5254 14 3 4918 13' 'l 336 1 2 571 17 10 5255 0 O 1108112 1

3087 6 211 17- 6' 97 0o-O .. 308,17-6
.. . .. 242 10 0 M2 3 4 13' 6 8 1000 13 .9 152' 0 O 1395 3 .9

212 9-0O '212.ý9 0O . .. . ' 36 16 1 10010 O 349 5 1
26000 260 00 3932353 16088 .050' 5133,3

... 13.. ... 261010 130110 15400 1750 0 320 140
..... 28110 0 281100 ...... ... 150 0 100 00 39610 0

1435 17 6 1325 1010' 110 6 8 116013 1 87 0 9 3283,10 7

337 ·4. 913116813116 3547.5... 14823186 15800 3139Q0
...... 190 O0O0 .1900 0' . .... 190 18 4 ... ,. 380 18 4

7 8 9 2995 8 267100 325 8 591872- ..230 81127 305310
32 12.1.. 266 1410 266 110 7110 1541210...0. 0 42014 8
... 189 210 189210...0.... 2310 11 21213 9

8 8.9 1075 1110 1043 6 2 32 5 8 398 18 9 -158 0-0 1632I10 7

Tableau A. _____ __________

377-4 2 .90679 Il O0f87132 '5 6 3547.5 6 14892 *1 Ô 5Ù2618 9- 110908 16 9
70 58 3604 17 IlI 3407 Il 5 197 6 6 '322 7-4 21307 81.1 27234 14 2

321 12 1 15254 14 314918 13 1 336 ' 1 2 571 1710 5255 O0.0 11081 12 1
11435 17 6I 1325 10 10 110 6 8 '1160 13 1 .687 0,0 3283 10. 7

88 1075 11101 1043 62 825à8 - 398 18 9 15800o 1632 10 7

8777 10 8 102050 12 6 97827 7 0 4223 5 ' 6 19334 18 0 32834 7 8 154230 18 2
6931 19 2k 88429 8 7* 82425 5 6j 6004 3 1 14189 14 Ok Non rapporté. 102619 2 7

.. 13621 3 10¾ 15402 1 5.... 5145 3 11i... ...... 51611 15 7*
8154 6k..................178017 7...0.........

par d'autrs institutions d'éducation, l'augmentation réelle de 1851, est donc de £18,777 7s. lld.
13

16 Victorioe.



Appendice (J. J) A. 1852. 16 Victoriae APendice . J.

- -e-==~-~- ~

PARTIE II.-RAPPORT STATISTIQU ES ECOLE POUR 85, .Tableau B

POPULATION'D ECOLES ET L-E ES Durée.

I 3F1ESEOYE ÉU NOMIBRE.QUI OIOT ~
COMTES ASSEm C 'D

.ET.'2Z
E3 EtE Hiver.

CITES

s> 4 > i- I.

______ j1 J ='e 93.5r~

elengarry.......
*Strmont .....

Dúndas .. e..
* Prescott....

Carletoî.....
Grenville....i.,
Leeds.........
La>nark...;....
Renlfrew.
Frontenae...;2
Addington....
Lennoi:..
P]ince Edouard ..
H fasting....,...
îorthumberland.

Durhami..
Peterbd W'........
Arron.N. d'York

66

'u E.

Simeoue........
Holton.......
Wentwrth.

Lincoln...
leland..6.
H îaldimuand...,
Norfolk ....
Oxford;........
Waterloo...... ...
Perth .........
Huron.....
Bruce........
Middlesex....
Kent.........
'Lambtön..
Essex. .

Total.

CITES.
*Toronto.... ..
Hlamilton.......

* Kingston.......

* Total...

17594
12999
:13811
10476

3234
23635

1à551
2144
2588
9415
191606
t5165
7955
17318
27408
27580
28256
24703
236e5
27607
25922
24816
31126
38151

23Q23

061606

17857
18788
19828
37631
56230
15545
17879

2837
56450
15399
10811
14937

5270

4391
2918

456
6888
5 42
8266
6260
1790

5418
4599
.2213
5143
7328
7834
7944
7876
6531
7877
7251

74421
9036

10504
5542
4484
'5061

4713
5721

10198
13629
2909
4065
135

15809

4350
353

3816

2729
2365
2852
1595
292

4015

6060
4154

1175
3582
2983
1513
3972
470Ï
4635
5243
4317
.3326
4326

-4525
4478
3747

6365
3519
3132
3653
3133
397à0
6702
8091
1741

-66

10873
2837
2036
2083

185 94
110 44

198 51
122 44
20

138 41
264 38
486 91
254 65

29 22
196 103
321 *63
193 31
579 126
198 7à
406 97
445 151

274 27
360 77
333 125
309 159
365 122
346 106
573 166
273 82
37 8 130

%393 45
206 74
453 112
619 148
482 148
68 "
.97 '44

126 164
269 52

.199 10
168 87

2044 22702 1414001il68030'25

30763 7771
14199 2755

'1585 .3313

3059
985

1l84

37 .,
32 61
21 398

2914 1730-1184
2475[1332>1143
3050 1691 1359
1717 907 810
312 152 1601
3942 2104 '138
4279 2256 2029
6546 3556 3010
4408 2486 19221
Î154 620 534
3778 2047 1731
à304 1797 1507
1706 931. 775
4551 2494 2057
50992785 2314
5041 2681 2360
5688 3âà332355
4591 240 120,1
3686 2049 -1637

4858 2790 2068
4787 2681 2106
4112 2432168O
5399 3006 2399
6938 3965 2973
3792 2Q80 1712
3513 1970 1543
4046 22à4 1762
3339 1888 1451
4426 2366 2060
7321 4064 3257
8572 4817 3756
1809 1017 :792
2224 1212 1012
.66 31 .835

1014
726
896

489
84

.951

987
1425
1156
349
961
880

, 4,b3
1114
.1473
1297
1394
1116
849
1357
1332
1312
1504
1934
953
82 

1004
899
965

1834
1899
545
631
12

734
651
785
389

88
883
958

1373
93P.
310
895
816
457

1116
1344
1223
1100
1031
717

1051
1109
990

1216
1563
934
821
889
824
97,8

1700
1517
410
486
l0

751
*677
920
509
89

1060
1052
1549
1216
349
1022
892
552
14â3
1457
1345
1621
1156
992

1538
1644
1638
1592

1050
1088
1254
1085
1239
1997

2438
578
540
10

12009 6670 5439 5684 3033 2651 974 3343 2631
3106 1587 1519 1436 709 727 1399 779 620
2235 1096 1139 0l0 586 613 1009 550 459
225111,95 10561172 586 586 1329 708 621

153045 440668Ù579 64438

3096

101.7
1205

1428
335
559

954113409797 389 440l713 á

1428 758 670 1324
456 014 142 429

697 351 346 624

715
308

354

56547 13841 5228 90 459 53ld 996 2322 2581 1423 11572876 1377 999

Nul rappori du township de March et du village de Richmond.

ÈV LE lS ANS LES DIFFERENTEŠ

1. ?a 8. A1TII METIQUE

S >1
fi cri «

e>, e~e> e ~ 5Eî~~ Ï5

M.

557.15 8 25;
52.1 8.101

401,10 10.21
72.15 7.20
294.18. 10.7
1111..28 8.2
696.20 9..4
962..2 2
223 9.1
651.19 9.20

589 8..6
810 8.17
862 7.1.20
785 ' 8.
10.9 .20

61.9 9.16

531. 8. .6
571.14 0.12
73:.20 7.20

945.. 8..6
1034- 9.0 .
6.17.29 

9.16

326.25 9..27

643.14 8.13

610.6 7.20

1 .9.-16 15.
296L.2, 9

487..7 72
365..A 7.21

24504.13

611

.459:
593
345
78

657
755
1216

720
212
646
482
281
592

837
994

893
883,
7651

861-

752

719
016

1000
1635
649.

652
746

340
1749
1421
514

2
743
.1512
364
481

559
448
602
300
59
761

751
1302
821
281

.738
5j9
319
.779
9795

1048
80

1083
802

-874
975
-1115

1188
707
667
804

769
836
1396
1890
360

:461
20

1955
604
441
.451

621
306

648
362
74

844
916

1601
1033

290
830

711
393

908
1121
1033
1298

992

1123
1024
1179
1162

1504
867
7461
1002

766
907

1658
2026
428

527
10

2419
647
531
469

5993

449
525
327

48
726

881
1322
991
221
632

622
310
1046
979
85.1

946
757

631
780

744

694
941

1472

741
838
858
544

1710
1250
323
234
16

2349
550

.456
357

212
191
179
171
22

298
.330
396

426
116
293
358
171
433

293
358

41é
204
214

446

458
313

.345
.851

288
.357
454

230

.412
47'
348

126
41

1281
28t6
196
167

,429
325
490
3'9
589

566
692

1243
772
197
556
509
333

815.
988
917
921
702

776
9019
833

707
900

1235
647
727
845

.:r83

713

1283
1751

327

392
6

2106

499
355
401

310
27
318

2 12
32

891
525
770
521.
144

392
380
236

651
635

528
638
452

455
623
572

543
622
919
500
14
635

4171
535
860
872

173
210
12

1664
345
228
23$

353
284

289
239

30
.82

478
;21
575
126
333
438

237
629

515
410
601
285

866
600
600

621
491

1052
.4Ü7
398

630
269
.345
692
635
122

159
3

1380
271

151
144

381
321
346
239

53

324
442
708

61-1
169

390
500
333
017
738
544
482
220

416i
806
6191
603

375
1107:
629
619
888

424i
428'
9095

979
149
203
,.-6

1805
348

180!

i212

312
2490
363
177

53
236
4201
670
52!
138
354
516

3041

408,

19 

787

614
675

163
521

1282

840

692
4364
1253

734
738

1400
514
710
1397

1059
.168

169
16

'227
142
206

NC D I SEIGNEMNT

TuRel 341Cil18

'".9">
e îr~ 1., »> 0

CI C
>~e ~> ~

il» ~ 41

39918 2 1:1 6

32 824, 29 1 14
5 142 .

44 1.56 8 4 .51
9 -700 49 6i 15100 265 7 4324' 29.

34 1793,41.32 -7.
14 5 J9f,6 1

115 13'65-4' 1 16
158 1 1 4 59 0

172 820 2
201 2175 4 1 174

1814 55 9 22'

115 3156 45 168 116
15 13 1 4158

72 82 7 21 :

83234 À A 41

27 1617 18 87 2

559 177, 1 6î84 .12 371

187 139 u 97 42!

223 1216 35, 10 23
go 1880 5 45 31

154 2048 26 26 18

301 3421 6 M 40 40
70> 1711 7S8 22 21
98 1717 871 12 309

22 904 6 23 64

911607 37 20 48
90 3206 lI5 40 40
191 3095 79 23 24
93 698 '7 15 13
60 8171 3

40
694 5139i 182 95 156

69 1286 17 4 
' 9 901 3 2 2
41 686> 131 3 . 1

.22 278I29650 343578h1 53 26159 93 1. 13:230e2 4476mmQ 1839 7599156121875825.538 3

167 0.15
55.8 9.8

156 12•

382 339 32
163 2.15 272

216 208 22

761 762 820

5 251 146
2 189 135
I208 105

6 648 391

317
292
239

848

172 182 5350
182 199 272
149 110 195

503 451 000

623 162

330 86

126 88

1079 36

700 48 30

594 39' 37
4301 '24 2

33 20
10 7
'7 s

50J 4(

105. 43ý5',28
61W 365..

166' 465 28

n0

32

16 Victorioe. A. 1852

8
7

24

10.

6
22
2

23
24
18
29

27
21
38

16
10
56

122
78

134.
21
10
42

3

3

96'
69
20
22

'61
39

..

971 1
5' 4 10

12 55 12

13~ 20 00

. 40
1 1 76

l" .0.41l 24 10
291 17 204

51 217
14 17 1 
33 84 .
15 521 12
0 334M

13 81 562
10 46 272
21 64 145
5,....

9 52 216
22 87 182
11 A11 '182
19 22 .8
loi 55 306

21 97 109
6 51 158

14 66 20
22 73 379
4 32 15
9 47 75

10 138 .124
20 -9 1036

6 16 11
3 ... 1

98 355 1098

.137

2: 5 ..

1 *-.1
1 - . 1 -, 1 .. . 11
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Total p.les comtés.
- pourles eités.
- p..les villes..
Sp. ch.-lieux de

munipalit.
04p.lesv' ages

82204411227052
56547 13841
53085 12881

11290i 2951
7564 i 1882

141400
6228
7648

2269
16141

11680

90
2111

72

77

3025 153045184466 s85791 7423839541

459 5318 29961232212581 1423
365 785914825 3034 4178:2566

40 21411196111451088 719
48 16911 956173518056398

24504.27

388. .8
666. .2

277.14
128..5

Grand total p.1851 9505511258607 168159 121303947 170254 94439175815 is-290 44647 38743 84981149060 35921 25964.29

P .1860 8134851j259258 151891 N. R.l1d77 151891 8518 66173 7oS24 41784 3040 81469148308 33161 27131..?

Augmentation .:.. 37086 .. 16268 ~. . .. 18363172196426566 2863'37031512 7522760.
Diminution...... .. ...651 .. .. 83 2 .. .. . ... .. . .. .. 165.11

16 Victorite. Appendice (J. J.) A. 1852.

'EcoLEs pouxn i851..-Tableau B-.-(Continuation.)PARTIE 11.-RAPORT STATISTI(UE DES

VILLES I OPULATION,9É1COLES ET 1ÉLEVES. , Durée.

MOVÉNNE DU NOMBRE D9)FA7S *

VILLESLQUI OT ASSISTEN

-ET -0

VILLAÙES. 
.

Belvil ..... 4569 ,00

dr .

Brcvil 

.

VILLES.* I . I*JM. J.
Belleville.....4569 1175 116 56 17" 451' sia-1.220 151 ou 1267 171 96, 46.20
Brantford . . 3877 1107 703 26 26 721) 4681 261! 856 227 12 9 330 «0106 124! 23

flrockville '... 3246 *1246 393 17 ciJO 411' 2631 148 3,53 *2223.1301 334 212 122 48
Bytown........... 7760 819 114D 16. M11165 117 4:18 418 395 1-31 429 264 155 81

Cobourg:. . 3871 895 352 .4 359-213l'116 235 175 60'2.4 168'71 58

Cornwa.. 1692 476 196 5 21 201 19.82 127 71 50 117 78 39à48

Dundas ...... ... 351708 9 300 113 127 278 150 128 12
Goerieh.....;..... 1329 349 241 . 244!140!10-1 153 '80 .73141 74 13 24

London .......... 7124 1789 1143 14 .1157703 454 588 335 253 479 251 228 0.
.igara......... 3340 $32 720 . . 20 45912611287 14' 140 292 152 140 41..6

Peterbourg.......2191 513 324 .5 324198 126 2161 140 76 190 114

Pieton.......... 1569 42? 346 23 20 369 187 182 251 120-129 224 118 106'

Port Hope ........ 2476 659 243 2 1a 245 179 66 148 112 36 151 116 351 47
Preseott ......... 215 -0 265 e16 30 281 181 100 '200 14 66 119 115 448

St. Catherines.... 43681k-1136 446.18 24 464 285 179 296 175 121 285,115 110 6

Total ... 53085! 12881 7648 '211 865 185948i5 303441782566 1612"26 230 1567 666..2,

CY.NELIEUDUDOBEDNcFN..S

Aaertb1rgh1... 188071 500 343 6 . 743 7 183 160 290 154 136 290l 14 136 .72
Chatham........200 0 586 609 1 2 2 620 26 324 387 127 160'291 142 149 53.14

Guelph.... .1860 481 2 0 66 9 14 29 158 138 175 97 138 169 94 2 1 3

Perth ........... 1916 431 390 12 . 402 204 1981 235 147 140 289 150 139 48

Simcoe. ........14à2 446 166 7 8. 173 96 77.116 66 50 113 68 45 23

Woodto.......112 50 471 36 18 5072 91248 223 128 105 242 138 104 48

Total1... 1929Q 2981 2269 72 . 40 2341 1196 1145 1388 '719 6691-794 4 .648 277.14

hippew ....... 41193 275 365 19 384 200 184 81 4- 934 118 2 41 27.20
Gat... . .2248 531 258 2 12 260 141 119 148 80 68 141 85 56 12

O"haa........., 1142 356 313 12 . . 385 010 1.15 208 78 160 315 160 155 34;15

. 1890 456 257 28 25 285 .180 105 207 113 94 196 112 84 21

. 191 264 361 16 21 3 7 225 172 141 80 61 .131 3 58 33

Total... 1504  1 88 2  616141 677.58 1691 95 3035 805 398 407 896 50 1394 1266.

SOMNMIR4-.

16 Victoriæe.

L VES DANS LES DIFFERENTES BRANCHES DE LTNSEIGNEMENT.

ar ARTIMETIQE . AUTRE BRANCS

M Ic i

12 6 10.1 5 3 11 4 76 16 95 5 5 30 1 ., 3 .7

11.204223 13 -16 136 40. 25 2 13 12 1 30 217 3 19 35. .311...6•.-

.- 38 79 0 60 45 1021 i7 47 72 108 29 .23 9 3 ...- 36 .

12 35 '26 39 40 45 35 32 341 55 53 16 102 8i ... .. .. .5 .. 5
12 61 65 41 50 60 40 18 .102 10 0 0 10 1 5... l 0 .
12 - 30 40 60 601 541 54 55 40 7j21 611 521 116 6s :. 2 ... • 1 3 •4

12 1 312 329 160 152 2041 608 171 641 50711157' 33 846 101 1 71 12 63 94 401
10.91 100 * 84 '90 78 60 134,. -631 46 1381 134.• °48 229, 13 1 ... 6 4 3.4

1115 60 .66 50 39 37 55 551 48. 46 44 21 152 6 6 6 ... . ... ... 1...

101 366 1375 31 2.6 63 34 257 3 65 60 28, 160 13 4 2.13

11.1 481 54 72 29 26 . 053 25 27 33 31 1 2 - 21 6.. 7 .5 ... ..
12 49 441 74 81 '16 43 49 56 47 51 .12 130140 . 5 259 .2

11. 1 87 7 8 91682 73 5 5 78 76 65. 7021 71 2312o6 4 . 5 4 4.1.l 1.4

12 3 2 6 3 4.0 .... 3 5.... --- - 5 5 3 -- - -- - 82.... .. 208:

12 0 1579 1556 906 30 1056 975 '2135! 2 5211428 0 17923659 14355 .

127419 7 60 75 64 4 52 108 51 183' 4 3 ... 3 3. .

.20 612 84114 95 32 81 51 46, 65 107 68 194 10 2 ... 19 121.
11 31 5 63 43 22 84 4116 86 57 381 12 117 3 2 ... 28

10 102 59 81 67 70 83 63 -27 897 734 162 9 3 18 63 47 6 740

11.15 17 35 46 29 17 44 36 13' 46 434 1 .5 4 . .6 ..

12 87 112 112 119 67 3301 95 135 18 307 68 360 14 40 *35 12 67 76 18

111 34 4031 477 410 24368 328 287576925121450329-75737

9.6 97 91, 8S6 80 0 12 85 581 1121 27 171 239 41 6il 5 .. - 7 18 2,

12 25 32 42 25 15 50 30 30 60 40 12 701 4 4 6 6 15 26012

11.2 41 53 48 58 34 73 7214010 124 221 150 ... 9 3 ... ... ...
. 106.15- 44 45 81 ý961 8 73 54J 59 9" 98 '21 165 37 15 . 8 14 24 140 9 65

Il 49 51 76 '80 74 86G 54 55! 66 145 29 191 5.. ... ... 50.

124 441 01 1 5 0 3 419

Tableau B.
. 87 78 1239598193163511 2320894476 46357018397599156

8.22 
-60 2l,3 

82 20

10.18 761 762 826 648 393184815034911100011079 à36 172 1119 650

11.20 1510 1579 15561 1240 9016 2.30 056 '975« 2135 2955 52.1 4280_20_136

'12373711 61573644259510 518344 0.6 17 .9.37à

11.16 434 493 477 410 243 6861 328 27576925 1121 44 0 0
10.25 256 272 3333 191621 51 24214351 44 101 815 50 34

- 335263432J8441 -- .8 1 l117-- 8..

1.202 788 112666 37549 31120113856 310 20375 1 346 3475 6 7 2247 1018 1159 .6 7 690 18 '5I

11...3j24551 273 31805 27814113268125963185101325.19U1 21584 507863267 767 888 90450 6 129 145

1. 17 5237 529 5744 3246588107111835 20211 37346671 5124414813065213 252

. 2 3 2.6 187 52. 12! 932

11.1 41 348 8 3 73 2 40: 16: .24 2 150 ... 140 166~. 465l 28. 10

-9 1- 97 2712

il .951766748 5~ ss 6615,2 19~ 5.....,.. ... .. 51.

54.. 25 27 33 33 16' 41 29'24'!45 44 lI 85 5 34 22 0 6~ 4.SI23''12
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PARTIE Il.-RAPPORT S'TATIST

LIVRES'

* 'rÈs GEOGRÂ-,

CITE

COMTS~UliEl1E. GAIAlE

t'r Icr ~

Gln or ..,....... -71 6 4 ...... 24 9 3 37 ...... 3 11 3 18 12s o m n.... ....... 52> ~. .
- o o...... 4 ...... -101 26 10 2 5 3 38 3

- .............. 93 r. 21 18 239 1r o ,.......,... . .....34.... ... .. •. ... 22....
jlus!>e i ............ '71; 10. ....l 2 ..... .... .. .... .... ....,...... 12 23 ......

C reo ".......... 6f 71•• •••' o•.. •••! 2;....
7r1iki" - ~a , 3 1 43 12 7 ...... 7. 23 5 -

I7 . . 6 5i ...... 15 '541.......... ' 2 - 5 29 al 3j .... 41 49 ...14ed .... ... 106 3 ... .. 6f9 4 li ..... . .... 1-4 17 62· 2 . ... 8! 71 3
l ent'rew4,.L'461 3Q 8 15 3 7 67 1 1 2 .3 57,...

Î4 -. 9 6 . 1

ronenne5!i........ * 5 L 3 ... .. 1
.Adigtn 2 """.. 4 20 22 8 1 3 27 7Len n..... . 28 ..~...... 12 4 3 46 1 ...... • 1 45 9

HPrincexE wad . 258 1 4 ..-.. f) ; ...... ...... 1 5 30 29........... 18 13prin. 2 954t26.....il.....10;1 ...... 4 78 1 . 1 82 4in s ............ .- 2 8.s
Nou erl a . 6• 3 15, 53 1 1 ...... 70 -7.O10urham. 69 40;.,...... .117. 24 48 4 1 10 45 .26Peterb............ . 5 7 ... :...6.291............. 3 12 21 15 1 5 1 40 5tork-arond 54. .4 0 6 î 1 64 .17.... 2 ...... 5 26 31..3 3l. .~8 - S 4 18 ... .. 2 3 2 12 1 12 3.. 7'.

Yok arron . N. 42 64465 
""•.. 2 1 2 1 2 4'Renf arrond. E 57 " 2"265 ... ". "' -.16 ,43 8........... 5 50 1" arrond. O .6 6 28 4 230 ...... ...... 1 6 37 14 ...... 15 ...... 67 1I t.)... O >6 .... 41 17 ...... 2 9. 10 48 3 . 459

Lennoe........... 7 'a .... 6,I 30 ........ S 1

..n .... 7 I 9 112..... 6 30 il, . 02 5 1 4 71 543821 2 7 35 1.nox t( 10rlsu.4.. 6. -. 4 ..... 8 7 13 68 16 2 1 8 68 8Weil(rha ......... 4$ 73 - 1 54 .1 2 ...... 7 4 28 31 ...... ...... 1 46 14.-inco ............ [ .37 5 à71 1 413 7 30 ... . 7 52 611 35 0 2 2.5 2Welland•.••4 •'....2 11 5 ... ... 521.
Hadiadl 58 ...... 9 ...... 12) 7 ]ô 48.... 6 2 56 9

41rfolk6 ...... 44 17 8.... 2 . 8 19 -1. 5 2 .3 34 - 3O . ....n..... 2 1 . .. ...... .. 1. 16...... ........ 10 1 6 1 ..... 2. 63 8Waterdl0. 1 .c 1·.... 111i6I 3 0. 2 3114 34 67 4 1 3 75 22P reru ... I 66 ,9 120 6 10 92 1)7 4 8 17 - 61 - 6 -9 4 11 50 72uro ....... 0...3.. 25 2 .. 2 5 13 13 7 ...... 1 5 9 .on. . .6 .23 3 1 .... 8 191 ...... 6 3 8 2Bruce ...............
• 6-13 4 41 .... 153 16 19 . 1 4 12 3 1 ' 4 1 4

eiln . .5 1 4 .' 3 7 il5 4I1351-w 3
Lam to ........ 30 451 ...... ...... 7 38 .6 1 ...... ...... 42 2an .......... 3o; 4 r,. .. 810.9..,.4 7 417 7 . 4 2 16 9S 'S ......... . 41! 1 411 1. 7 8...... 1 4 61 5 3 7 3 11 2

Total H

otal ......... .5 431827 597116 90 ' 2 11 .280 1040 799 92 67 108 15e2 228

CITES.

Toronto............ 21 1 39
11 Il ]fton................ ••.. •. ••••.. 101 *..... 16C).... ...... ...... 6 101 ......

Hurliflon u.......2....19' '. 1'5318'

Bing:. ........... . "...... 1 4 • . 7 .•..-.••••••.•••••. 1 7 ....1 4 ..... 13 13 13 13 13 13... 13, 135......
1 .. t............. 24 14 . 1 14 13 36 1 3 ...... 20 30 ... .

.Nul rapport des townshitp do March-ct tvillage de liichmnd.lll
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ECOILES POUR 1851.-Tableau C.

MODES D'EN-
D'ECOLES. . .SEIGNEMENT.

LI s18D'E- IU- TEN E ME8t- ALGE- GEME AUT RES LIVRES'. b
IIE. ILLATION. TOIRES. delivres. RAGES. BRES. TRIhS. l0

c 2 .. ... 2 5 2 3
jt Q 'a

... 4 7 1 11... 2 1 ... 1125 3
..... .. ..... 8 7 i41...2~.12•. --- I4 55 1.

3 8 7 2 4 ... 12 522 .. ... ... ' 1 ~ .
.... - . ... •• 13 2i3 1235 4

1 17.. 5 1 0 2 7 2 3 4 4 2 1......1 ... 63..13
3 1.... 5 3 16 14 1,10 ... ' 4 11 5 214...|... 2 3 118 1 9

i 3 3 .. 8 3' 7 21 6' 13 1l 4 6 5 4 1~ ... 1' 1 2 . .. ,, 15'
1 1 1 ... '1 ... .2 6 -1 3 1 1 1 2 .. ..... ... •1 2.161 6
.10 4 ... .l 3 71359 2 .5 65 5 81... ... 7 6 it
.. 3,4 1 1 7 136.3 6 1... 9 25 2 1.... ... .1.-1 24 ....

... •1 2 ....191320 38 1.... ....7 1 3~ 4'3... ... . 29.84 15
121529 20 2,111 1 16,4 4 14 2.... .... 3841

...... 1 .5 2 5 .19 24 2 7 1 2 •~1 1 1 ...-.. 5 8 1 1.23
1 2 17 5 I1 6-20 9 4 .3 6 3 3 4 .. 8 7... .... 8,0 .42

.. ,. I 3 3 4 "1 '9 5. 8 1 7 1 12 3 3 12 3f ... ' ... 4 .' 9 '4
.... 2,9... ...... 1 7 9 1, 4 i 1 I . 2! .. . ...... .2 65 29i '

.11 .. 1 4,6 5.... 3 1 1 3 4 2 2 ... 2..652
1 ...I i 1j...... 10 14!15.-9I11 ,7 ~..12 6 3l 14. 2 6641.
1 ...' I ... ~ 4 8 1310 6 2.1 4 4 a 1 8 6......2 66. ..

8 1 3 8 83 4 ' 1:: .. 2 .... . 22 ...
. *. . ...... ... 1 " 2 62 6: 2

S 8 1 4 5 7f -5 8! 5 3I ....

23 3.3 7121 24 10.-12 10 2 12 2 813 5 8 ...4 1 84..2
1 2 6'18~ 12~ 10 7j5 '31 71 3 10JS... 5..20'.

.

... ·.. .. 2. 161023 ! 1 513 5.. 133 1... 2,260. 17

4 325 71421 610 5...720 41 182 3... 4 888......31

16 .5. 71214136511 '19.5.4 8.18 2.120 679.49

1 . .2 3 ... 3 .1 2 .. .7

3 il1 4 1 2 43...........1.1. •••.... ........ ....28.
... .........

'' .1603 51 25 25 114 441 21 8 35 21 5 . 3 1 148 ... 52•1 ......1.... 3 3 1 1 1 ...... 1 . ••• 39 .
. 2.....14.72 1 1.f12...... .

-61- 1 4 i 1 4 j . .. 1 3 41 28 1 51- 8 1 6 '3 1 4 11 2 1 8

9 .... 7 2.712 1 261...&

9......14 1 3 7'23 5 9 
2  -5 6 5 511-3 28 .

- -- - ~ - -- - -

3 1 I 7 1 6 . 6 1 9 1312 3 1 24 7265 0

16 79 122 4 164440 353 168 17 .65 260 114 82221 1263

241 112 5'

. .... ... .... .. .... 16. .. ...221 1 16 6 . '.. . .... 7 . 8 1 5. 1 .5. ... .... .. 1j2.4. ..... 631 ......•21à 31....23
1 3 ...... .12... . .... .. . . -- -1 . . ,. 1 3 . . .- 3. . . .5. . -.. .- •

- . ... ...... 1 32 17 16 16 ... 14 18 19 ... . 1 ... ••• •••719 .

3'7



Appendice (J. J.) A,1852.

PARTIE II.--R&PPORT STATISTIQUE DES

VILLES I LIVRES

,EF-LIEUXGecadrs ARITHMIETIQUES. fGRA30fATRES. OEoRA

MUNICIPALITESa..

\/ILLAGES.

VILLES. CI
Belleville ............ ,....... 4  3 ..... .3.... 2

ran2on ...........-..............2.22Broekville....... ...... .... . 4 .. 4 ...... 2...... .
Bytown ...... ..... 4 · · · · · · ,·· 4....

..ok. ... ••.•..........1.24.00bourg ...... 4 ...... ...... 41••*.. ...... 43 1 1 1 2 1Cornwall............ 4 l 1...... 3 ''"......•....••..1 2.. ...... ....... ...... 3 ......
oderich 2.............'.....'...." "' "' ""..••

iag ara.......... 4 ....... · · · · · · · · · · · ·. .··...-. · · ·......Leeondo g. '12.......:.....
P or oughp.....4... 4....... 3 ..2 ..... 4 .......-.... .. . ... ....

Picton........2................. 2Peror oeg........ 41 4-... ... 3 ......."''"... 1 ... 4....""". ..

Prescoîtt.......... 3 4........... 4 4*••......•....•<... .Prsot...... . 3 . .. .. ... ..... .. . 4 41 .. .. 1 ...Sc. Catherines1 .. 5 5 ..... •I......•.....• • •~4 . 4 3 . ....; ......
Total...... 41 52 2 2 45 Il .1 1 141 4 11 31 121 47 -

CHEF-LIEUX DESM UNI IP AL IT 88. 6 ..

Amherstbnrgh... 5 6 .. 6.... ...... 6 ...... ..6 .... ...... 6.6Chatham2.......... 4 •............

Perth,.............. 3 4 ..... 4 ...... ..... ..... 4.... 4.. . . . . . . . . . . . . . • • • . . . . . . . . . . . . 3 . . . . . . . . . . .
Pie ............ .......... 42........... .......Woodstock......... 4 4 . ..... J... 4 ...... ...2 ...... ...... ...... 4

24 ...... ..... 
................... 5. 

4 .Total...... 19 2...2 8.5 7 17  9-hnea 22 1I
VILLAGES.

Chippewa .......... .... 1.. .... ....... 1. ...... ...... ....
.at............... . 1 ...... ...... . ... v i

Oshawa ........... 2 ...... ...... 3 223
Ilrs ... :............... ... . . 2 ...... ...... ...... ...2... .. 2 ...Thorold ................ . 2 ... '... .;. ... 2T ........... ......Totaa l............. ..... ....... :::: 2 2

_________... .......... i 2...

SOMMAîu~.

Total, comtés .... 
16 52 2504 127 43.

' cités......... 2, 36j 131.
" villes. 41 52 2 2

ch.-lieux de f
municipalit. 19 . 24.... ..

-villaes 9 6 . 3

1827 597 116 90 1411 28011040
24 -14 ...... 1 14 131.36
45 11 1 i 14 11131

'23 . 84......J...... 5 7!1
9 .... ............ 5 2I 4I

799 92 67
131 13f...

.12j 43

4f 2

108
22
7

1582 228
30.
44 1

22 1

16 Victoria~. Appendice (J. 'J.) A. 1852.
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16 Victorio.

Total pour 1851... 1748 2622 142 48 1928 630 117 92 179 313 1128 f837 109 72 13611686 230pour 1850... 2067 12593 4511 127 15251077 206 228 298 33211030 8911171. 58 203114081311

Augmentation.........29!.........40 • ..... l 98. ... 1 14 .... 278Diinution. 319......309 79... 447 89 136 i19I*19 . 54 62.... 67.... 1

Il

EcOLES PouR 1851.--Tableau C.-(Continuation.)

D'ECLES. . IMODES D'EN-D'E CO0L ES. SEIGNEMENT.

LIV.S E8 D* E• IIS. TE.UE MESU- ALGE- GEQME- '
PRmES. Jf AUTRES LIVRES. o a. a

PELL.ATIoN. TOIRES. deslivres RAGES. BRES. TEIES.20 l.

... .. .. ...... _. 2__.._..._..___.. . .. . '. 1 .... 1.....a à à "

........ .... ... ... f... ... 2 2. ....... ,
2 2... 2 ... 2... . ... .. ... .. .......

S.. ... ... 2. .. ... ... .......... ... .2 .....,.... ........2

.. ... ... ...... 2... 2 1 1.... ...... ... ... 1....... . ....... 3

..... 2...... ...... ... 3..... 4 1.............. ................... ... . ... -3 211.1 . ............1 .. .. .... 3

. .2 ... 9... .2... .. 3 ... ........... ....... ., . .... ......... . ......

........ ............... ... . 2 2 . .... 2 ... 2 ............... ......... ...... ...

... .... ... ...... 2 1 1 .2 2 ... .... ... 2.... .3 . ...... ...... 4
S1................... ... 1 ... ... 1 ... ... ...... ..................4..

S .. ... 2 2 4 ... ... 4 ...... ..... ...4..............,

.... .. i. ... ........ 2 1 ... .. .. ..6 . ... ... ... ... ... ...... 2 .,.. •3

. 31... 4 4 ...... 4. 4................. ......;...... .... .3
1 ...... ... 4 1... ...., 2 4 1 1......... ..... 3 . 3

2 51 1'l 9 3 '36 22 13...221311 4 23 13 9 .2 .16 ...... 28..

. .... ... . ... ... .... 4 4 ...6....il.... ... ....... ,.....6........
... ..........4... 3... ... ... ...2 ... 1 ......... .....;..... 4. 1

3 ,.. ...... .. 3 '3 . 3 .3 ... .... 1 ...... ..... ..... : 3
S2 ... ... ... 1 ... 1 ... ...... * 3.....i 1

... . . ......... ....- 1... 3 ........ . ........ ......

...... ... ... ......... .... 4 3... 4 4......4......4...4...4... 4 ...... ...... .. 4

...... 4 20 15 4 15 41... 5 7 86... ...... 13 ...... '1

.. ... ...... 1 2 ... I 1 1 ....... ...I ... . 1 2...... 2'

...... . ... 1 .. . 3 .. 4 41 . .. ... ...... ...

...... ... ... ... ...... ... 2 -2 ... ... 1 ... ......... ..... ....
2 .. ... ... 2 2 2 . ... ... . .

...... 3 .. ...... ... 2 ... ... ... ... ... .........i ...... .... .

2 ... .. . ..1 4 3 2 7 1 1 ..1. ... ... ....5. ....... 7. ........
-........ 1.9. 1 - i * ,1,,

Tableau O.

161 79 122 24 159 164 4401 353 168 179 112 65 2601 114 86 221 126 35 2 124I782165I23575
. 14........ ........ 1 32 17 16 16 ... 14 18 19 ... 1 .1.. 16.. 20

.25 11,9 336\221 22 3 4 23 281...... 28

4.... ............ 20154 15 4..;5 78 5 ...... M....6 11
2...............1951 4 3 2 7. 1 1 .......-. 5

20 99 127 25 159 169 537 412 202 236 122 85 313 154 110 235 126 37 2 152 702329 23 639
35 150 221 42 297 102 574 390 227 231 123 75 179 124 119 84 3 26 1 160 505 2783 257 N..

- -... 22... 5... 10 151-12- -... . .. .. ..,.. 7 .. 2 ...5 ... 1 134 30 ... 15113 .. ...... ... ..
15 51 94 17138 ... 37 .. 25 _... 1 .. 0 _ .. 426454, 234
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PARTI II.-RAPPORT STATISTIQUE DES

COITÉ S

ET

CITES.

COMTES.
Glengarry ................ '61

Stormont ................. 60
)undas...............64

'1rescott,......... . 2
Russeli....................loi
Carleton* ................ 74
Grenville...............88
Leeds..................... 160
Lanark................92
Renîfrey .................. 24
Frontenae.................83
.Addington ............... 70
Lennox....................53
Prince Edouard... 119
Hastings .................. 119
Northumberland.... 128
Durham .................. 85
Peterboro ................ 86
York-Arrond. Nord. .6

S -4d...
" 'Est. '.94

6 " Ouest. '72
Siir.coe... ............ 106
I1alton.................11
Wentworth................70
.itleoln.,. ..... ... .... 2
Welland...........
1aldimand ...............

Norfolk............
Oxford .... .......... 155.
Waterloo.......... 135
Perth.............I33
Huron ............... 35
Bruce...... ......... 1
Middlesex ............ 240
Kent ....... ........ 6 0

Essex................. 42Lambton..............

Tot 1. 313

Toronto
Hamilto
Kingsto

CITES.
.................. 16

n .............. 7
........ .. .13

Total......... 36

58, 3
35 25
43 21
22 20
6 4

65 9
54 341

117 .43
84 8
24.

· 58 25
e2 18
37 16
73 • 46
83 36
81 47
73 12
82 4
63 3
62 2
79 .15

97 9ý
101 91
52 181

,.58 34
70 30
58 14
64 47

117 38
130 5
29 4

'27 8
1

195 45
b6 4i
33 14
34 8

2442 681¡

.12 4
7 ......

7261.

S2

6

2

3
1

19

101

204

10

~1

1.

4.
1

3
1
2
2

. 2
2
9
9

- 10

-2
4

13
7

- 9

.3

S12

8
13

.7
3

13

1

175

- 5.

...... 91 1 24 34
.. 21 -11 20

1 4 '24 7 14
1 4 9 '8 10

.... 1 4 '2..
...... 1 26 24 14
...... 8 21 9.18

1 12147 13 19
...... 12 30 838

. 7 6 7
... 6 37 17 16

...... 18 20 14 10
. 15 7 7

...... 131 22 16 10

...... 5 21 26 13
.i..22 19 12

...... 12 23 5 22
. i9 18 20

...... ..... , '26 6 6
1 4 8 2

...... i 8 334

...... . 131 25: -5 30
S 36 14 27
22 37 56 40

1 18 11Il . 42
5 31,18 9 1
7 18 20 ' 21

...... .8 23 '121
b"2 10 22' 2 AI

7 22 7j 39
...... 9 18 20.50
.... ..... 9 41 4

1 'il I11 '. 7 ;
2 10 56 765
. 1 . i 18 6, .18

... 2 -10 2 19

2 3017.59 3»1770

1
5i •.4

1
4

9

7
14
13

8
34
62
12
2

20
25'
24
50
53
66
21
16

15
20
,11
13
19
25,

. 33
34
15
37

.. 44
20
'1
3

55
12
9
5

806

1

2 1

2

3

4
1I
5

.1
)
8

5
6
8
15
4
35
16
5

36
S5

3'
2

166

...... ......1 ,...

..... ......

2 .
4.

...... ......ï

4.

1.

~1 4..

13.

6 1

3 ......

611.

4 . I
12....

29 ,....

. .. .. . . . . ..

. .. . .. ..... .

...... ......

...... ...... .9

...... ......

.. ,... ......

...... ......

...... ......

1.

'9 2

I 1
.6 .

,1..
S..

'2..

11
.......

.......

46j 6

5! 1 1 -2 ... ......
....... ...... ...... ...... .........

.1 ...... ...... ..... ....

»Nul rapport du township de March et village de Bihmond.
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ECOLES POUR 1851.,-Tableau D.-(Continuationi.)

TEURS.

GIEUSE. MOYENNE DES SALAIRES ANXIUELS.

Int- Insti.. Insti Insti-

e '" 3 tuteur tuteur tutrice tutrice
avec, sans avec sans

Pension. pension. pension. .pension

... 1 26 2 '35 12 21 6 30 0 2
32 9 43 19 17 7 29'17 5

1 32 2 48 0 22 0 26 7 13
....... 30 4 39 5 21 8 24 0 5

2 .... 30 0 33 4 24' 01 27 0....
1 .... 28 8 37 13 16 15 24 10 9

2 3015 47 8 2111 3910 91
1 9 31 7 45 7 18' 0 30. 10. 6

. 37 36 10 22 0 22 Il 2
31 -0 41 19 ........ ......... 2

2 35 0 42 15 20 'O 22 9 6
........ '35 0 46 17 18 15 33 13 7

37 18 51 .16 22 6 26 0 5
4.... 38 5 56 11 21 15 25 9 14

.. . 7 17 51 0 21 .8 34.15 2

... 7 9 15 54 0 22 14 28 *19 8
8 32 18.49 6,20 5 »30 3 19

...5 33 15 38 8........28 7 2
........ "35 2 52 10 16 10.32 5 6

3 1 34 2 61 Il.........31 .7 6
w.... 3 39 6 53 12 25 12 41 3 5
.... ..... 30 15 49 7.........24 17 1

4 1 30 5 41 18 12 17 26 '8 16
2.... 47 5 55 .7 28 15 39 0 13
.1 2 46 19 60 19 .40 0 43 .13 .9
3 7 47« 1l.63 2 41 16 41 ,-12 17
1 1 49 6 61- 9 34 17 43 10 22
5 2 42 10 54 13 22 3 38 0 4

1 47 13 .55 12 34 1 31 8 -13
2 .... 42 10.52 16-33 7 29 15.20
6 9 30 4 44 15 25 10 28 15 6

....... 21 18 48 . 7 25 10 2210 2
1 -18- :15 -39 -17 24 0 39.10 4

36 9 ....
7 9Ï3613 4816 2613 32 3 50

.... 37 9 47 9 24 0'.29 14 2
1 28 10 45 3 21 0 35 19 4

35 10 44 Il 18 .O 25 10 9

42 80 35. 6 48 *3 23 16 31 0 325

... 105 0 ........-.173' 2 71
... .. ..... 116 5........j........ 1

... .... ........ 850.., 471 4

........[102. .60 612

CERTIFICATS.

29 29
31 21
29 23
15 22
2' 8

45 17
37 38
15 76
il 79
1 19

21 36
43 ý20
25 211
33 61
75 '37
41 77
32 32
il 73
13 47
23 30
53 .35
16 54
23 67
48 '45
24 28
37. 34
50 127
23 41
24 72
53 75
51 18
15 16
19 ' 12
1 ....

'111 7~9
17 40
11 32
16 12

1204 1523

5 4
4 ,1
6 .83

15 8

.60
57
64
42
10
.71
84

157
92
22
83
70
51

108
114
126
83
861
66
59
93
71

106
106

61
88
99
68

-109
148
135

33
35
1

240
59
47
37

3041

1
3

3
4
3

2

- 2
11
.5
2
2

5
1

.1

4
9
4

.'4
. 2

7

...
....

...

...

1

....

...

A. 1852.

CARACTERE ET
DESCRIPTION
DES ECOLES.

4>

p4 4>

4>

.1
6

3
116

5

12
6
3

16
3
5
8
2

23
10
16
16
I
9
3

17

36,

19
21
23
13
28

2>

26
14
12
3
1
36
2
1
5

407

~430w

v
'4> 4>

4>4>

['4> S

35
20
29
19
6

26
41
65
38
20
30
19
10
35
8
44
42
63
39
27
1,$
19
88
21
5

14
13
18
541
46
23
'8

53
.40
25
15

16221

...

'2

1

.1

o

7.
16
20

17
36.
45.
15.
.8:
22

4.
28
27

18
14
15
9

26
14
17

21
25.
42
84
s8
8
8

54
29
28
1gE

804

4 12. , 2 16
1 4 2 1 ....

13 ....1 ... 2 9 .. . I..
85 1.... 9 25 21 81 16

m

1 ý - .,

-r -,-7-A

r-i---- T17r

à-L---"W-M"1 1il
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PARTIE 1.-RAPPORT STATISTIQUE DEU

INSTITU-
VILLES,

CHEF-LIEUX FOI RELI-

DE

MUNICIPALITES.
ET -!

VILLAGEÉS. z.

Belleville............ 4. 2 2... . .
Braitfod ................ 6 4 2 2 1 1 .1, 2 22.
Brockville.............. 4........

town .................. 71 d........... .................. 4 2 1.
Cobourg.................. 5 à.... 1 ...... il 2 1 2...... ........... ......
Cornwall............. 4 2 ............. 1 1 2 I 1. ......... ............
Dundas .............. 4 2 2.r. .................
-Goderich ................. ..
London..........,14 9à 725 i334 *2 1......
Niagara ..... ... ,.... 4 ....

Peterborough .......... 4 2 112 ... ......
Picton.... ........... .7 5 2 1 I .. 2.2.......
Port Hope....,.......... 4 3 1 1 I.................... 2 .........
Prescott4............... 4 4.. .... ... .......
:Ste. Catherine......... 6 5 E............R3 2 ....... 1

4o.......2.22.....19 I10 1617 2417 ...........
311N IC IPA LITES.I I

Amherstbnrgh 6 4 2. 132.... 2  .. ;..1.......
Chatham4.............. ............... ...... ....

Gu7 .l.................2 .. ..... ...... ...... 4 ..... ...... ...... ...... ......
Perth5...2...............24 2 2.1 2 ..... . ...... ...... ...... ......
Sim2 .c............ .. ...... 2 ..... ...... ...... ..... ...... ......
W oodstock ........... 4 2 2 ...... ...... .... ............... 2 ...... ...... ...... ......

Total1 .............25 14 ..1 ...... 1 .... ...... ...... .. .

Chippewa............3...ï. . 1 2.. ............... ......
ait2............... 1 1................... -2 ..................... ......

Oshawa51............2.2.2......3..........2 1 1 1........... ...... ... ......
paris .3 2 I 1. .......... .. ......... I 2 ... .... ..... ...... ......
Thorold4 . . . .2..............3 2 ............. .... . . ........... ,....

Total..e ....... ...1.4 103 2 14 3 2 ... 2. .............. ......

_____________ ___ ____ ___ ____ ___ _-. SOMMAIRE.-

Total, comtés........ 3123 2442 681 204 175 29 3031 759 347 770806 186 6 13 46 6
chatm ........ 36 2610 1 . . 1 . . 9 il 2 1 2................

villes 79 59.. .20 19 Il........217...24.172. ........ ,............
2 14 2 I 2 . .. .. I..1 ...... 92 a 1.

W ck.... ... 25 14 2 ......... 4........2 ......................

Totali pour 181 32771 55 26 233 193 401 332 794 '378 82 ,1 830119«1 71 13 46 6ourta5.3... 2697 11 291 2 4 48 . 796 390 858 9 238 19 38 19

Chp e a........ ....... I 1 1 431il1 01 2 7 1

Augmentation .1 . .............. 8
Diminution..........194 146 3 5 2 28 7 13

*L'augmentation réelle dans les moyennes susdites, sur ýcelles de 1850, est, pour les instituteui s, £3 8à.;

SOMALE-

i 16 Victorike.

ECOLES POUR 1851.-Tableau D.-(Continuation.)

TEUIS.fCA ACTERE ET
DSCRIPTION
DES ECOLES,

GIEUSE MOYENNE DES SALAIRES ANNUELS. , CERTIFICATS. . -COLES,

Insti. In:ti.. Insti- Insti- > I .

tuteur tuteur tutrice tutrice u e .

avec sans avec sans f 2 ' 2 ! Q Q' , 3@t
Ei, - pension. pension. pension. pension. 0 ; e..

. S. £ s. £s. £ I
....... ............ 95 0 ...... ............ 2 2...... 4 ............. 4 ....... 4
...................... 94 7 ............ 55 5 2 1 1 4 2.2..... . ...... 
....... ...... ............ 86 2 .4............4 ...... ...... 4. .. . . 4 ...... ...... ..
....... ...... ............ 61 14 ............ ............ 1 6 ...... 7 .'........... 7....... ........ ..
....... ...... ..,.......... 77 18 ............ ............ . 1 4 ...... 5 ...... ...... 2 3 ...... ...... ... .

.56 5 ............ 39' 0 ....... 3 ...... 3 1 ........... 4...... ...... .
.110 0........... 40 0 2 ...... 1 3 1....... ..1.... ......... 

... 75 0 ............ 46 8 2............. 2 .... ...... ........ ........ .
....... ......... 115 . 0 ............ .55 0 10 2 ...... 12.. 2 ...... ...... ...... ......
....... ...... ............ I100..........55 2 2 ...... 2.2............. -,4
....... ...... ............ 80 0,............ 55 0 1 ...... 3 4,.......... ....... 1 3 ...... .....
....... ...... ............ 79 0 ............ 23 15 2 4 1 7 .......... 1 2 2 1.....,

1..................666........ 37 7 1 1 2 4............. 24..... 2 ........
..... ... :....... 51 5 ................. 1 2 4 ...... .. ......

...... .................. 52 3 ........ .... 2 2 ......... 2 2 2 ...... ..52M20 2 2 2 6 .2.22.......

.1...........80 0............. 43 4 29 32 12.73 6 ...... .26 1911 1 1

.... . . ............ 60 0 . .......... 60 0 2 4 ........ 2 4 .......... 6
...................... 75 . .400 2 3..5............ 2:3
........... 82 8 .......... 631023 .... . 1 3............. ... 0.

. .... ; ... .. ...... 67 10 ............ 50 0 . 2 2 4....... ...... ... . ........... 4
....... ...... ........... ; 75 0 ..,......... 37 10 1 2 3........... 2 ..............

4.............106 5 ............ 5ý 10 3 1 4........... 31 ...... ......
-...-...-......--....-.-.....--..-----...--------

41..... 7714 ............ 50 12 8 13 4 '25 ...... -1 12 8 ...... 1
1 1 1.. = = -MI 1.1 l.W .3.. M

.... ...... ......... 7315 ......... 50 0 1 .2 ...... 3 ...... ...... ..... 3.......
95 0 ................-......... 2i......

..... ...... ......... ... 93 10 ............ 100 0 ... ... ... ... 1 .......... ... 3100.. M...... i0 . 2 1 3. .........
....... ...... ............ 1000 ....... .. 50 0 2 2 I . 1...........

....... 75 0..........92 19 1 2 ........ ..................... .... 0.0.

.............. ............ 87 13. ......... 73 5 4 8 1..2.2 7........... .

Tableauß.

42 80 35 6 48 3 23 16 31 0 325 1204 1523 3041 82 Il 407 1142 1622 19 80,
.. ......... 102,3. ...... 60 6 12 15- 835 1......925. 2 a lB

1 1..........800.......... 43 4 29 3-12 73 6 . 261 11 1
4 ................ 77 14 ............ 50 12 8 13I 425 ...... 12 ...... I l

....... ...... ............ 87 13 ....... 73 5 1 4 81......[ 12 2 ...... 2 ............ 6

47 81 3561 79 21 23 16 5117 -3781127211547 3187i 91 12 456 1201 1635 24 i 855
54 87 33 7 52 4 21 9 31 1 1Non clasifi. 3461l.ni. 151 397 1063 93 46 25

.. . 1119 2618* 2.7 2016* I ...... ;..... 59 138502. 601
6 .... . .. . . . . . 274 ...... 3.... . . 22...

institutrices, £2 9s; augmentation considérable de la moyenne.

Appendice (J. J, A. 1852.



16 Victorio.

COMTÈS

IET

CITÉ-S.

COMTE.
Glengarry. .........
Stormont........
Dundas.......
Prescott'.
Russell........-
Carleton* .... ~~
Grenville..........
Leeds .............
Lanark........
Renfrew...........
Frontenac........
Addington .........
Lennox...........
Prince Edward.
Hastings .............
Northumlberlan...
Durham............
Peterborough.
York--arrond. N..

arrond.·-S..
arrond. E..
arrond. O..

simco ~........
Halton ............
Wentworth.
Lincon........
Welland • ~.....

Norfolan ..........

Oxford-..-....
Waterloo ......

..............
huron ••.••••..

Middlesex ••...
t........

Essez-l...........

Total.

CITES.
Toronto ........
Hamilton.
Kingston

Total..........

Appendice (J. J.) A. 1852.

PARTIE..--RAPPORT STATISTIQUE DES

MAISONS

ES1PECF.. TITRE. CNI

-9 Zes

ze C r. .cs ZI) :3- ~ '~

. ... .... 8 ~
3 3 19

6 14 i
2 1 7 2

.... .. .... . ..... V
....... ...... 7 6!

23 5 '4
4 21 33 7
. .. 4, - 8 - 1

1 131 20| 38
2 7 28 2

...... ...... 36 9
3 12. 67 1

...... 65 47
...... 69 3
...... 41 38

...... I 16 69

...... 3 31 5
8 ...... 26 27
5. 51 21

. 128.3
.......... 11 92
2 3 61 39
2 1 43 11
7 1 51,'
6 3 57 1
1 ,..... •-.27 3o

...... 65 18
6 ... 76 45
3 7 44 83
3 1 3 26

1-. 5 .28

9 '2 106 9go
15 42

S...... 7 39
2 9 28

84 121 1162 1466

S.....

2 9 ...... 9

9 9 1î5 9

55 63 4
33 58 3
39 .59 41
29 3911 3)
0 1011 1
9 7611 4'
8 7tr 6
3 137 10.
9 .91 74
2 241 31
8f 72 4ý3
?811 65! 59
9 '45) .38

1 93 Î* 67
1131, 9110, 96

18.1 84j 70
,91 86' 781
0O 1 841 63

761, 4;
1 77 62
9j 73 53J
2 1031 79
9 105 74
8 64 '37
6 65 44
0 76 400' 581 30
8 8.4 41
.127 83
, 137 1107
6l 33 25
8 34 30

I207 f1412 57 28
9 47 29

39 17

6i2833 2034

151 2
7 .

20 3

42 5

5 14 3
9 10 2
8 4 7
15 • 2 .....
6 2 2
7 26 1
0 12 0
2 12 2
4 2 6
3 1 3
3 21 0.

, . 5 0
3 I

· 19 3
l' 14 4
6 8 6
D 7 6

61 2
12 1
15 2
12. I
13 3
10 8

12 5
20 1
21 ......
15 1
26 7

'26 2
14 5
2 2
2' I

22 5
.7 3
9 4

469 102

81

9

24

3 1 41
2 7 42

...... 37
2 '30
0 5
2 44

4 53
21 67

7 12
8 42
1 39

3- 3 at,
41 62
51 -79

1l 55

..... 37
8 52
3 4d
2 . 50
4 50
6 58
9 77

10 49
44
55

12 38
10 501
16 78
il 102
.4 27
1 24

2 45
8 30
9 - 20

228 1835i

10

7.
78

7J25

Point de rapport du township de March et village de Richmond.

22 60 3
17 57 1
22 56 3
8 37 1
5 10 1

27 74 1
23 76...-
61 -1251 2
26' 92' I
1l 22.

26 67 2
22 61 4
12 '40 2
14 83 10
'33 113 ......
49 107 3
39 84.
48 85.

-21. 78 I
14 58 3
25 '48 7
21 69.
39 98......
20 102.
14 55......
201 62 2
20 57 -18
20 56 ' 1
25 78 6
44 124 3
33 122 9

6 32 1
16 32 ......

70 201 6
12 49 ......
17 '37 ......
18 .35 1

)40 2655 100 2

'5 1l 4
7.

12 1l 2

17 29 6

5
54
54
3c

61
74
98
88
20
63
64
43
93

108
104
78
65
77
60
76
69
861

100
-62
61
74
54
81

103
106
32
30

1
200

38
43
33f

14
7
13

8 5
4 4
4 5
6 '1
9 I
1 10
4 ......

2
3

.

4

20
4

f29

2

.1

4

3
4
5

122f

S 2l'E

12
9

52
39
?7
h
12

47
12
14
14
16

20
.2
40
18
49
21
32
26
19
30

'20
30
32
12
1

64
.3
4

20

762

*61
41
36
26

13
37
33
31

20

Il
19
29
39
83

-85
27
28
42
33
41
28
17
17
18,
24,
36
94.
28

7

18
34
6

1204

18
. 1 1 1 >

j

16 Victorioe. Appendice (J. J.) A. 1852.

ECOLES POUR 1851.-Tableau E.

D'ECOLES.
ÉCOLES

TION. CCNSTRUCTION, LOYER ET. REPARA.ToNS. SÉPARÉES.

- u c i Maisons d'école
- r. .bâties durant l'année Montant Montant Montant

. reçu pour reçu pour total reçu
construc. loyer et ré- pour 2h . . a • . tion des- paratiors construc-å -. maisons des m"aisn tion, loyer C

1 0 & i .5 I d'd'école .'école. etrépar.des 5 eno
maE- , mais. d'écol.e

£9l.d.f£s. d. £s. d.
14 49 1 61 1 .... I 3 4 123 14 7 35 10 10 159 5 5............

,24 34 4 54....... ... 2 1 3 95 0 3 127 13 1 222 134................7.52 2 57 ...... ... 1 ...... I 2-106 3 i .5717 0 164Ô7................
14 29 3 35 1.... ... ...... I1 93 0 0 38 8 4131 8 4........... .....
9 1........................ ... 27100.100013710...............

15 .8 2'14 60 ... .... 1 -6 7 164 19 9 31 12 10 19612 7,.............36 17 - 5 33 38 ... 3 ...... 1 4 136 2 3 21 10I11 -158 132..............50 28 1197 29 1 6 1 2 10 618 27125 7 7 74310.2 1 1. 218 19' 4 35.52 .... 2, 2 5 9 462 10 0 102 O 9 564 109................
12 6 1 15 .8 ... ... ...... 4 4 88 12 6 30 111.0 119 4 4............
28 11 6 43'23 '... 1 2 3 6 188 13 3 89 7 8 278 0,11... '125 2 8 16 41 ... ... 2 230300 34182337182 ................
26 9 5 16.24.. 3... 3 75 0 0 57 9 8 132. 9 8.... ............22 5 15 16,62 1 1 2 1 5.17928150 011 329 3 7......
5732 29318 ... ... 7 2 9:36283 687.3.430.156 .

.43 65 11 97 2 ... ... 5 4 9 404 12 6 99 6'2 503 18 8................11 67 13 71 ...... ... ... 3 . 2 5 239 14 1 82 6 7-322 0 8
2 83 6 75 5... 1.. 

2 1 0 9 8 1 0  97 13 2 20720......
14 24 11 28 45 ... ... 4 2 6 186-16 67 4 2 25358......
30 22 22 10 293... 4310 570 19'3 80 19 0.651 183.
16 49 9 44 24 2, ... 6 .,. 8 o625 11 9 71 19 1 697 10 10. . .
23 20 16 29 28 2... 2 5 9 322 2 0 1230544525 ......
18 42 2 50 51..f... 48 12 652 6 6 85 2 6 73790......

39 42 24 56 ,25 .1... 2.... 3 206510 0 101 4 3 .306 14'3 .....
25 - 5 9 19 3611... 3... 4 231 4 4 56 15 287 15 .9 .....
33 32 17 34 14 ... '...5... 5 352 10 3 .54 0 4 396 10 7.. ....
46 13 28 30 18 ...... 3. 3 40 17 2175 6 3 21635 ......
28 17 8 42 8 . 41 5162118 6712 230 3 9 . ....
3f 33 5 39 40 . ... 2 2 4 98 ' 7 0.71 1810 170 5 10 ......
29 88 15 97 15 15 4 19 820 1 10 197 13 2 1017 15 0... ...
65 40 40 .49 48 ... 2 5 11 18 515 13 8 291-16 ,5 -807 10 1.1 5. 6
24 10 1 ~21 il ... ... 1 ...... 5 5 94 3 4 65 19 0 160 2 4. 1.......
18 2 1 5 28 1 ... 1 5 7 161 15 0 43 2 2 204 172......

1 . ............ ... ... ...... ......... ,............... 3 0 0 3 0 0....
47 99 23 62 122 2 ... 14 ,3 19 1102'19 11 12411 8 1227.11 7 ,1 1 2
Il :24 I 23 33 .. ...... ............ '.175 8 89 *175 8 8....i
13 25 3 31,13 ... 3 7 10 30612 5 37104344 2 9 ......
15 3 5 18 15 .... 1 3 133 7 2 71 8 9 204 1511 1 1 24

.939 1107 340 1525 967 1517 110 94236 10350 9 10 3215 Il 3 13566% 1 1 4.12. 3 19

14 1 15 -.. ... ...... 32Ô 8 4 185 0 0 5058
4  22

6 1 . 7 ... .. .~.. . 1...... ... 1 1120,,0 0 154 13 2 1274-132 1...

'31 12 1 71...........1......I~....... 135020113500...

23 19 34 1 
7

f 1......... 11440 84 474 13 .2191. '6..... 3..

- - - MII

4.

1
11 1MMMURM&

1 1
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PARTIE II.-RAPr'RT STATISTIQUE DES

MAISONS
r

16 Victoriæe. Appendice (J. J.) A. 1852.16 Victorio.
t

1 ý 1

MAISONS

VILLES-

KEF-LIEUZ Es'ECE. TITRE. CONDI.

DE .

MUNIC'I'ALITES - E

ETG

VILLAGES. È-.s. O . o

ILLE.. 3. 3 1 1 I .3 4....... 4 .....
BrantQrd' . 1 3 .. • .i ... 2 1 '~....Belleville......-.... 2 2 1 3

Brtfor........ ........ 7........1 ..... .4 ...... 1 . 3
Broeliville . .. 1 2 1.......•.". 7 7 ..... 7 ......

3 4 ...... r7.7.... 2 7 • •••" 5 5 2 3

UyonI..............4 . .3Byon.. .... ... 35...........4...... .5...... ....- .
Cobourg . .. .• 2 .. ·' 4 " " 4 1 ... 3 ...... 3 1 3 1 4 ...... 4 ......

Co rwali... ..... . .. 2 1 .......... ,. ..... ...... ...... 1. 1 1 • • 1 •..·

Dundts. .. - - ... ... ...... ...... 1 1 1 ......
Goderiech............ 2 2 ...... 2 ......

L oe o .... ... .... . ... .""' . 34....... .

TotaL..o913.- - 4 4 .....1 . 439...47 12 49'1.. 8 29.

Niagarà4 44 2...- .. 4 .... 4 ...... . 4 . . 4
Peterboroug.i.. . 4.....32 4e 2 3

Pjeton4... .. ..... 4 1..... 3 4 44...... ....... 4
Fort Hope. - ...... 3 ...... 4 ...... 4.... 4

~~~~~~~~........... ...... ... .... 3 . ... ... 4.... 4... 4..

Prescott...- -. ""6*. ... 6...... 6 ...... 6 ..
5te.6Catherines2...........3-.--1-

37 59 15 4 39 1 47 12491058 12930

cu.LIUK DE MUNIC 6 .,. 6.... 6 .... .6 .•

Amherstburgh1 1 . 2 4 1 54 2 3

Chatha;il- 2 . 1 2 ...... .. ... 3 ...... 3 ...... ...... 3......

Guelph4 ... .8.... 107 1 424014 2970 2. 4 ...... 4 ..122 24 .1.' 82 '2••

et .. .. .. .- . ' 21 2 81. .......... 2... 802 4 2... 2 281
Simeoe.....·...'."" " 2 4 1 1 1 2 2 4...... 4....50.. .....

Woodstock .·.. 2..- 
-- - -

Total... 3 2 18s 1 24 6 5 9 4 20 4 23 1 24 ...... -21 3

ELAGEs. ~ ~ 3 2 ....... 1 +•••.2.......3.••••••.
Chiippewa ...... ... ,.. ... 1...... 1 •••...•..
Galt ....... .. ·. "'"32a3 .1..................

"Pais . ....... '' 2• 33 2 1.. 1.... 3 .. , 2 1 3 .... ..
O wa ......... --

T.. . - 2 -218 ..... ::SOMMAIRE.-.

" a i ll ..... 9 1 7......246e539 4. 14.0.23. 24..... 1 3

« c ld .1ex u.. 3 181.1 6 1 2 2.1....7 5 1........

10- 4 24 462702658 1 4 91 8 73 12 6413 82 77
T t otu15... S .... 3 2 1 .

8 1_1 I 15 ý668332975 1 6851 74 5492 8 3 1,_06263 9810263922 6001996
46 or 85... 99 5 1 9 4 6 2•7 2â1•2 •--8 Il 3

Tot380 24 382......226.28
ec té on....... 30 4 9 .. .. '10-8 .. 5....... ... 508 ..... 9 ....

1 im llutio .......... 9 ......... 59 1 4 391•;2''3•,

ECOLES POUR 1851.-Tableau E.-(CoinJutation.)

D'ECOLES.
ECOLES

TION. CONSTRUCTION, LOYER ET REPARATIONS, SÉPARÉES.

~. Maisons d'écoleI
aaiss d'école Montant Montant Montant

S. c lbrtees durant éno
- reçu pour reçu pour total reçuaconstrue- loyer et re- ,pour

tion des paations construe-
e - ..- .. maisons des niaisons tion, loyer

- . z d'école. d'école. et répar.des
X4 4 2Z Z ;4_m.-W_ _• maibd'écoL,

£ s. .1 £ s. d. £ s.d.
4 ...... 4 .. . ..... ... ... ......... ............... 99 8 1 99 8 1 ......... ......
3 1 3 ...... ......

...... 4 3 1710037100........ ......
7 . 7 ...... 7 ... .................. ... ..........................

4 1 5 ...... 21210 721210...
2 2 N....................... ................

.. 2........ ............... . .. ... . ........ .............

Y 1 4 .......... ... ... ...... ... ...... ...... .35,00 7350-0-....... ...... .. ...
. 2 32... .... ... ..1 8 50 1 8 5 0

2 2 .... . .....................
3 1 4.... ..... ......................

1 3 4......... .... ...................... 647 6 60 70................
3 2 .......................... 411 9 4018il 9 ....
2 2 2 2...... .. ....00 4 9

2 2- 4 ........... ... ... ,..... ... .....·. .......... .... i7l 10 0 371 10 0 ....... ....,.. ...... ......

.............................. N 1o r p. 1. 6 .........................

3910 56 ................. 02.........1000 8111160131.. .......

6 ...~ ~ ... ..... .. ... ... ... ...... ............... N on rp. ....... ........ ...... ...... :... .. .... ..

3 .................. ........... 100 17039181739.................

1. ..................... .. ... ... 0 185 1864 0 ............. . .
..2 02.....................518 i.93 60393500. I

...... ...... ... ..................... ........................
....... ............. , ..1 .. . .42 ... 42................

....... ...... .. .... ......................... 1 318_5 17131.. .....
3 1 0 34. 112.... 6... ... ... . 3. .... .. 15..1 .... .1 5 0 3 115 4 0 . . ...... ......

3 1 9 3.. ..... ..... . . . ... '... . 4 718 2 5 1 6 ........... ...... ......

39 20 54j 5... . ... '...... ... ...... ... ........... 467 11 9 467 11 9 ....,. il...... I
62 . .. ...... .. . . ... .. ... .. ... .. .. ......... ............... ...... il , .. ...... ... ...... ...... ......

2i ,2 ..... 1.. 1 ... ...... .. .. ..... 100 O 813 91 01318 ...... ... I 1

2 1 2j...... 2 .................... 151841936937951 .... __

1026 1157 340525 379671516718110 9~4I238 135029 10 6 31 l16 56 1 4 1 J4 121 j19

23 ....9 ...3 .... ..4..,... .. ...i........ ................... 114 0 8 4 47 13 2 19 5 ..... ...... 3.. ..........
...... 46 9467 . ... . ... ........ ......... ......... ... .... ...... ...

14 10 1 4 49 1 Non ...... t. ... 11214 80 13 1 1130 13 1 ... ...... 1 i
6 2 . . . .. 1 8 11 3154 1 51 ........................

11 1 2 .... .. ... ..... . ... ...... 1 5, 8 4 9 6 9p7 5 5 .... ...

9396 1107 340 1523 97 15 17110 94 236 130 9 10 4351 16 3IÏ8135 6 44 12•3 1

T3 i . ... I 41

. . . .6. ... . . 6 9

11 1 .10. .. ... .. .... . . ... ....5....4. 193. 6 9.379.5.......................
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PARTIE Il.-RAPPORT STAT18.TIQUE DES'

VISITES D'ECOLES. BIBLIO-

s. ECOLES DUIl-
COMTÉS ECOLES COMMUNES. M NCHE'

ET 4:Î
' Montentdé- ci

CITES. pensé pour les

2, bibliöthèques
d'eColescum- •

I . T -e .I munes. 5 5
n o~ o o o.n o-

COMTES.
Glengarry ..............
Stormont . ................
Dundas ......................
Prescott................
Russell ........................
Carleton* ......................
Grenvile...................
Leeds........................
Lanark ......................
Renfrew ...................
Frontenac......................
Addington .....................
Lennox ......................
Prince Edouard...........
Hastings .....................
Northumberland .............
Durham ........................
Peterboro .....................
York-Arrond. Nord.

Sud.........
Est. .......

" .Oue.t...
Sinee .........................
HIalton............ ..............
Wentworth.....................
Lincoln .....................
Welland........................
Ilaldimnand ..................
Nor ........ .........
Oxo ..........................
Waterloo........ ...............
Perth...............
Huron ...........................
Bruce.................... .......
Middlesex.....................
Kent ................
Lmbton................
Essex......... .

Tota ...........

192
184
198
136
28

266
222
3861
309
57

199
195
87

293
270
363
314
197
253
208
266
265
282
249
140
158
162
130
205
376
350
101
99

56
83
67
24
12
41
? 76
53

) 1*11
40

. 79
i 72
r 19

60
106
63
98
49

1371
71

S79
65

147
73
58
41
99

107
23
63

135
12
34

553 101
193 31
126 25
134 75

8048 2387

21 ......
29I 2
39 2
d 2 .....

381.
24 ...
53 ......
26 1
9.

.20 ......
.37 ......
25 ......
45 ......
60 ......
35 1
17 ......
26 ..... ,
21 ......
21.

7 1
8.

38 13
25 3
22 1
31 4
32 2'

8 3
34 1
38 .....
87 ...
10 1
12 .4

64 6
22 ......
17 ......

14 ......

1034 451

181
438
358
108
54

286
•527
•798

4601
1301
349
524
269
674

1010
565
464
462
420
485
438
493
501
658
393
438
604
360
332
709
841
208
202

2
1091
343
208
241

16624

468
7741
694
2941
110
694
672

13291
.937
256
706
846
410

1110
1506
1057

920
767
758
814
805
850

1029
10?5
644
714
935
628
618

1235
1.480
373

-403
4

1886
524
412
487

293741

'2
1

.. . .
1
1

1

.1

1
12
72

il
-3I

6
14

150
283

30

2.14
150

82
100

561

137
40

200
291

.4
50

100
1 75
200
682
72
80

100
100
300
149
476

200

£.s. d

................

2 10 0
S10 0

..............à....

..... ..,...........
................. .
.... .... .........

25 1 0
2 10
2 0 0

.................

..... ............

................ .

.................

2 15 9
8 17 6
..........

2 15950

;l . 81 5401 .. ..........

10

4871

..................

... ,.............................

90 18 11l

I

6
9

10
12
401
32
6
9
9
2

17
21
32
26
il

'15
24
16
17
22
31
8

31
'28
18
31
41
18
5
7

....
48
6

13

631.

100
,75
668

1340
735

1050
1115,
4690
4658

641.
1260
1052
200

2001
1725
3394
3853
1880
2481
3774
2200
3064
2530
5716
1360
4617
3849
2200
4088
5636
1981
400
766

.....
6330

700
1580

305

84016

CITES. . .
Toronto ........................ 130 53 16 12 3 232.446 ................. ... 3 2000
Hamilton;...................... 29 13 12 ...... ...... 4 58 ...... ........................ • 20
Kingston ..... ................. 230 26 1 ...... ...... 60 317 ...........................................

Total............ 389 92 29 12 3 296 821.............. 4 2020

Point de raprot du township de Marchet d village de gicbmond.
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EcoLEs POUR 1851.-Tableau F.

THEQUES. INSTRUIENTS.

PUBLIQUES. TOTAL. CARTES AUTRES INSTRUMENTS.

oe - ~r - ~ I o~ ~Montant
e~~I E ' -dépensé, pour

Z= cn les art-es et~ QUE I>~ 'm Q,

$.- Q e e là, ~instruments.
z z ~ Z ~

. i...

1

* 3

3 2

2
34

81

6200

3150

620
5530

370

7a
1842

60
1604
370

1872
27

160

L6251

......

200

16202

4
8

10
5

14
48
49
9

il
9
4
18

)28
36
30
18
19
28
18
20
26
46
11
35
33
21
35
49
26
8

11

69
8

16
6

798

100
225
951

1370
735

1050
1315
5254'
8194
1261
1342
1282
3261

2426
2176
3610
4401
2271
2705
4374
28601
3755
3100

'8118
1614
4994
4549
2460
4468
6339
3529

776
9681

9380,
7651

1880'
315

10.5239!

.72
19
1
i

28
13

24

12
37
17

321
45
25
9
8

54
189
23
.5
17

105
63
79

•342

50
179
277
81
27
5
6

324
13
16
71

25417

9
4

1

4

6

9

'3
3

11

44
6
9
1

6
35
1l
16
6

36

48
6

29
37
27
2
1

57
s 5

4

4461

24 .........
121.........

......... ... . .. .

......... .........

f9 ......... .
...... , 1,

10 1

5 4

176
10 7
5 3
2 2

20 i
87 2
3 .........

23 . 1
4 ...... ,.
38.
28. 3?
28 16
165 3!
20 -3?

106 i
152.
32 4
14 1
•2 2

186. 1
4 1

12001 60

39 21
3 44

. ....... 36

..... 18

16 1

79
7 44

......... 13
..... 30
26 41
12 27
98 68
22 64
S8 65

4 49
5 24

27 44
.65 48

9 72
15 39
7 18

31 71
21 43
24 52

126 70
21 31
43 .58
.8 84
18 76
10 il

..... ...il 10

3 14
4 ' Il
6 12

841 1574

4
3
4

-I

4
15

3
2
2
5
9

15
9

10
2

6
8

13

14
29

6
13
9

2

-23

2

126

31
......

.3

.1
2

2

14 33

214 3011

£ s. d.
14 12 6
,2 7 6
-45,17 0

6 10 0
Q 5 '0 .

il 0 0
40 16 7
59 10 0

-18 9 7
10 10 0
10 9 6.
il. 18 il
23 15 0

104 5. 1-
76 2 6
64 6 il
39 16 0

"15 14 3
8 14 0

64 6 Il
20 17 Il
15 3 8
3 7 6 -

70 18- 9
33 3 1
71 13 8
61 4 il
7 11 3

73 il 1
88 10 7
61 6 5-

2 0 0

72 1 8
2 19 -3
1 76

.4 15 3

1224I -1 0

'4 5150 7 7150 83 14 46 ......... 1 23 13 1 2 14 37 7 6
2 1850 3 1870 3 2.......... ..... ... 1 6 2 2 1 3. 0 0

. . .. .... ......... ... ...... 6 1 3 .. ....... 'I. ...... •2.......24 0 0

6 7000 10 9020 92 17 50 .......... 25.26 3 6 156476

49
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PARTIE II.-RAPPORT STATISTIQUE .DES

VISITES DVECOLES BIBLIO-VILLES _
CHEFS-LIEUX ECOLES DU Dl-

ELLES COMMUR S. 3ISCHE.

MlU ICIPALITÉS Moutant dé-
50 1C n -: Qetir les

ET b-iZrliothèS ei
jT d'écolcecon-

VILLAGES. ' mu.

VILLEs..£ . ,
Belleville.............. 29 23 8 4 .... 126 90..
Brantford,...,............'6 14 12 9 .... 154 195 ....................... 180
Brockvillc.............. 53 17............. 46 116,'.................................
Bytown................. 59 30 12 .... 2 59 1621................................
Cobourg ,................5 27 - 8 10 .... 36 861 ..................... 2 200
Cornwall............... 15 43 ..........

Du da .. . .. .. .. . 4 7 .... 62 .77 .................... ...... .....,Dandas..................'4 7 2 , 2y.. 612 7Pd
Goderich................. 8 15 9 , 11 2 38 83 . .. ............
L->ndon.................. 4 12 10 6 5 222 259 ........ .................. ......
Niagara..................>0 16 12 3.,... 66 147.... ................ 4.. .4 120)

Peterboroug4r........... 18 30 ............ 48 96....... ...... 4 1600
Picton................12 12........... 15 39....... ............ .. .3 450
Port Hope ...... 16 3 ............. 6 25'.... ............... 3 600
Prescott................ 12 10 .... .......... 16 28.... ................. 600
St. Catherincs ........... 62 19 6 5 .... 69 161.................... 6 1210

Total........353278 79 50. 9 965 1734... ............ 32 7650Total ...... bol.9 96

Anherstburgh ........ 24 10 .... .... ..... 14 .48... .................. 4.-.600
................ 5 1 ........ .... 8 34...................... 275

-Guelph 101 2 4.... . 20 0 il) . ......... ...... ...
Peth........... . .... 19 33 . 1 . .: .... 58 11M . .. . . ........... ,.... .................... 1 ...........

Sun............... .1 0 l 46 1
Wdsto ............. 2 112 58................... 4jN. R.

Total ........ 95 ç4 5 6 278 448.....85

14 7 ...... 75 96 75
Galt...................8 5... 6 19 1 109............ 5 600
Os.hawa ................ 10 5 6 12 3..............................
Paris..................9 6 4 3.... 6 8.
Thorold ................ .7 2 7 4.... 33 5 .. . ....:5

Total..........48 25 17 9J.... 132 211 1 109 ............ 1525.
SOMMAIRE.-

Total, cointés ......... 1..!8048 2387 136101.)4 45 166241 29374 86 4871 90 18 I l 63 84016
" eités,.............89 92 29 1 2 829 ..... ... 1 .......... 2020
" villes ............ 353. 2781 79 50 9 9.05 17:ti.................... 52 6
" ch.-iu de iunieip. 95 64 5 e.... 7 . ... ............ 91 875

".villa .s .......... __48_25_17_9_...._l_1_109............ _•_8_._55

52ic~
16 Victoria.

1 a) 1 I I.. .. .... oi 5

1. 400 l' 400 . .. 4 4 1

1000 5 1000 4 1 2

4 2775 13 3650 o 9 5 i

51 3
215151........ 

5 00
2 575 ..........

..... ............ .. . *.....• 2 3 . . . . . 9 1
. . .. . ........ .. .. o 815 2 1

... . 1 350 , .,2 - ... .219 13 9

1 241 10 1875 H 451 4 18 1 22 12 3

Tableau F.

81 162'2 798 105239 2547 446 1200 .841 154 2261 214 
3  

12

6 700> 11 9 o20 92 .171 .50 ... 25 2c 3 6 15 64 . 6

7 2350 9 11150 -g2 17 g 41 38 43 14¶ 14 20l1061

4-' 271 , ;13 3650à 19 51 ..7 1 6 20 1 1 7 0 0

1 211 10 18Î5, 45,' 4! '18 1 022 1 3, 4 1 1913 9

'9 1 2 8 7 9 13 )93 27 5 88 1308 661 û2 1675 247 2451 3441442 8 4

77751f 675~ 9 65N 1814 Non ra .ppod

22 .1201 . 1 5 34 69 9 1 . . ... . . . . . . .... •.....26.9.-.

80

Appendie (,J.

ECOLES POUR 1851.-Tableau F.-(Cotintuation .)

.. TIEQUES. INSTRUMENTS.

PrUBL[QVS.E TOTAL, CARTES. AUTRES INSTRUMENTS.

PUBLI-UES. ToTA

d montant

0 C, Cu dépensép our

9 les eartep et

s einstrumnents.

~.£ s. d.

.1 7 2 1' 1 4
* S 4 1 1 2 2 2 2 .........

1 000 6 2700 8 219 18 26 2 ..

9 2 4 ...... 3 4...... 19186

... 
... . ... ...... '6 1 4 I... . . . . . .

600······ 2 4 .. 1 3 il 0
2 200 7 5 ... ..... ...... .2

.......... .... I.. ..... i 2212 .. . .

30 2 8...... 0 2 2 2 2 5.... .

2 1 . .•1 4..... 2 1 250.0

.. 4i1600 1.... --- · · i .0 20 0

2 600 5 1050 13 1 4 '.7

9f 600 ........ 3...... .. .

9ý 600 ........ ...... 1.........

.... .... 9 6 0 0 ................. ......... . .... .. .• . • •

2. 9.0 82100..................

1124 38 43 14 14 20104 6 1

7 3500 39 11150 92 17 33.. . .j. . . . . . .

1; 30025 600I...... ......... . •

. ' '127 5. . . . . .
105 1075

Total 1ouîu. 1851.... ... ... 18933 28.161(6CI) 1 1 57 I S11 1 82 :121108 -s49s 8 o 9 18 11 R i 608
pour 1850........ .5852566i1229 1190 641 7.117 18:118 1 7 :4752Nonrapporté. 5281 73662

Augnentfimn .......... 301 280 1371 . .. 878 1120 17' .o . 15' 22124
Dimirrutio..................... .. 79 7 ...............

la

.0

1 ir v 1
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PARTIE Il.-ÉAPPORT STATISTIQUE DES

DIVERS. AUTRES INSTI-

COMTÉS u è . LECTURES. COLLEGEs. ECOLES DE GRAMMAIRE.

ET
>I!4 , .TMonitantne Montantnrtant 'ontant

CITS. - annuel reçu des à,de l'aide reçu'
15, de l'aide honorai- > - du' , des'

2. légisia- res. ;b gouverne. honoraires.
o . tive. nsent.

COMTES.' £ s d. £ s. d. 78 , £ à. 4Glengarry........29 137 58 16 74 ... ... ........................ 1 78 '\Non rapporté
Stormont..........18 150 55 19 14 ........ ............ .... ...... 164 9 .................Dundas.......... 21 127 58 5 63 ........ ...........I 1I 68 Non rapporté.Prescott.............25 113 42 ...... 42 ..... ............ . . 1 60 4 80 0 0Russell.......... 5 22 10 1i 1. 144 O 0
Carleton*........... 37 241 81 ....... 81... ......... 1. 40 108 0 0 O 0Grenville .... ...... 46 182 79 1 80.............. ..... 1 24 Non rapporté.
Leeds............ 50 253 130 1 131 .. ... ....................... I 24onoappe8400
Lanark............ 35 258 96 ..... 96 ... ... ............ ............. 2 74 12 0 0IBenfrew.......... 13 52 25 .. 25 .132 0 O0 o aprélie fro ........ ...52 2 •.. . .... ... ..... .......... .... 1 45 Non rapporte.Frontenac .......... 32 168 50 2 52. ... ....... ...........................
Addington ...... .. '1117175 2 77 ...... .......... 2'139,..'..
Lennox........... 9 77 24 2 26 . ............ 125f' 1 8 0  0 0 3913 4
Prince Edward... 36 177 93 12 105 ... ........... ,.12 70 72 0 0 100 0 0Hàstings•........... 61 248 160 3 163............................. ...................
Northumberland... 51 220 119 1 120
Durham ,........... 35 66 86 ....... 86. . 116 0 0
Peterborough...... 29 123 67 Il 78 ............... .......
York-Arr. Nord 29 135 64 .2 66 ... ........ 43 150 00

Sud... 2515856 56........................ 3549 4ï19i76'''''' '''''''''.'' ''' ""."''.35..Est... 45 192 76 ..................... 362 O On rapporté.
Ouest 38 211 72 .. 72...................... 1 40 - 75 0 0Simcoe ............. 73 312 69. 9*78 ...................... 2 70 20000 1. 0 0falton...........37 238 85. 85 ....................... NI...208 0 0 Non rapporté.Wentworth. 24 120 45 51 .. ... ............ ............ 1, 30 1,35 0 0Linco n ............. 12 149, '44 16 60 ... ................ ......... 1 59 Non rapportê.Welland ............ 27 123 35 15 50.................. ......... 152 0 0 .Nn.appt.

Nf'aldi''and".'''''19'7'•Il•Il.10 160 8 o 6 0 0orfolk .......... 38 115 74 75... ... . 30 62 0 0 Non rapporté.Oxfor..........3.442240n rappor.é.xford........... 44 240 1.65 19 18 . .......... ........... '1 N. R. 132' o Non rapporté.
Wterloo ........... 1451290135 3 38 .................... 1 20 788 O 0 oNon rapporté.
H ........... 19 73 26..... 26 ......................................uron.............. .3 70 40...... 401.....

BruceI............. ... .
Middlesex.......85 375 -166 12 178 ... .......... 3 > 208 0 0 1 400 0 0Kent ... ...... 38l 123 28 ....
Lamnbton ........ 251104 48. 4S 1840...30.O.O
Essex ........... 3 116 33 1 34 ............... ::.. I. ..... 18_00Son rapporté.

Total...... 1192 6104 2581 1602741 ... ................ 321210 2877 0 0 1214 13 4

CITES. j .

Toronto . . . 9 14.14 4 4131:o 2 2000o0 2304† 200' 0 0 303 6 9f†Ramilto......' 5 26 25 25 ... «................I 100 200 0 0 30000
ingston............ 13 39 ....... ...... oo 100000 500 0 0 1 42 j1100 0 0 150 0 0

Total...... 19 104 39 ...... 6 141112 23400oo0 4 446 500 0 0 753 6 9

* Point de rapport du township de March et du village de Richmond.† Y compris l'école modèle.
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ECOLES Pou9 1851.-Tableau G.

TOTAL DES COL-
TUTIONS D'EDUCA TIO. LPES, ACADEMIIES.,

E LES ET ELEVES.

ACADEMIES. ECOLES PRIVEES. TOTAL. È. 4
RENVOI

01= co A. D'AUTRES
: .e Montant total

Monntnt Montant O'0"Q
reçuepourUe MUNICIPALITES.

t reçu des reçu des à eupu er dreçu d s2. ; autres institu-
ýv honoraires. e honoraires. '- .Q d'é.ca

, . *E -ptions déduca-

4 zo s 'tion. z

." 1

24

93

20

. d... ....

72.0 0
................
................
.6..............
...... ........
.... 1...........
...............
...............

...............82 O O

537 2 Il
......... .....
..b.............

'50 0 0
...............

...... 1.........4.............. .

...............

. .............

...............

741 2 Il

...... ....,,

....... ......

I N. R.
1...... ......

3 34
2 62

i 25
...... .. ...

1 7
2 45
1 17
1 24

4 96
6 75

10 - 156
I N. R.

1 18
3 38
1 40

2 49
.4 75

...... ...... .

...... .....
8 

1 98
1 12
1 10

£ a. d.

............ .

.............
N.'.R.

1...............

45 'O O
N. R.

110 0, 0
..............

20 0 0

N. R..
48 15 0
7 10 0

24 0 0

.N.R.
40 0 0

123 17 6
N. R.

do.
do.

50 0 0o

81 0 '0
24 0 0

...............

............... .

............... .

.. ............ .
N. R.

............. ..
N. R.

do.

996 574 2 61

k.
.. .... 1.

2

2

2

3

2

1

3

5

2

3 130 500 0 0 '3 40 130 0 0 12
'. ...... .............. 26 81692013 0 0 271

. ............... .... ...... ..... .... ... 3

3 130 500 0 .0 29 9562143 00 42

.s.d.

78). 236 0 0
92)

.60 .
.}224 O0'0

40 148 0 0
25 230 à o139

108 362 0 0
107

139 381 13 ' 4
50 -

163 709 2 Il
7 Non rapporté.

222*5 Î37 1
24 24 0.0
431 

,...... 621 0 0
13$
115>
226 338 17 6

N.R a 243 0'048
97 i97 202 0 040 t
10 166 0 0
79 153 0 0
75 156 0 0
20. 188 0 0
.... ................

...... ..................

350 608 0.0
...... ....... ..........

4881214 0 -0ýi40

2333 5426 18 9

954 17044 8 il
1016 12513 0 0
142 1750 0 0

2112 21307 8 Il

65
58
60
42
10
79
84

135
97
27
74

-74
45
98

109
109
87
86
69
67
86
77

121
113

69
71
80
65
87

134
143
~33
36

I
218

60
52
42

2963

2992
24751
3142
1777
'312
398[
4304
6585
4516
1261
3778
3443
1756

4714
5106
5086
57251
4615
3729
4858
4925
4227
56251

06938
t3840.
3610
'4086
3349
4405
7396
8593
1809
22@661

123591
31161
22831
22911

.1553'8'

Cornwall.

Blytown.Prescott.
Brockville.
Perth..

Kingston.

Picton.
Belleville.
Cobourg.
Port Ijope.
Peterborourgh.

Toronto.
O(shawu.

*Dundas et GaILt.
†Hlamilton, Brantford

et Paris. .
Niagara et St. Ca-

theres.
Chippewa et Tliorold.

Simcoe..
Woodstock.
Guelph.

Goderich.

London.
Chatham.

Amherstlyirg.

28 4050 York-Sud.
.34- 2033 Went worth.
16 .1347 Frontenae.

17-.7430

'53
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Appendice (J. Lj)* A. 1852.

RARTIE Il.-RAPPORT STATISTIQUE DES

DIVERS. AUTRES INSTI-
VILLES,

CHEFS-LIEUX ; . LECTUR ES. COLLEGES. ECOLES DE, GRAMMAIRE.

DE -. _ _P - _ _

MNImcIPA :. Montant Montant . Montant Montan't
Z : ce-ri 1= Qannuel reçu des de l'aide reçu

ET t) de l'aide honorai- V - du des
' Z législa. res. r t gouverne- fhonoraires.

VILLAGES. . ive. . * ment.

VILLES £s. d. L. d. £ s. d £ s.d
Belleville.........4 15 2 .. 2:.......... ........... 1 30 196 0 0 95 0'0
Brantford........2 4
Brockiille........4 16 4 4 ......... 1 N.R. 115 0 0 Non iapporté.
Bytown... 7 ..... 7 •••••. ...... ...... 1 Nit .......... N. R. 1 50 100 0 0. 150 O Go -
Cobourg......... 1 9 2 ...... 2 1 52 500 0 0 312 0 0 1 18 100 0 0 72 0 0
Cornwall ........... ...... 3.......... .. ...... .. 1 . R. 100 0.- 0 Non rapporté.
Dundas'........... . 4 2 -1 3......................... ......................................
Goderich ........... 2 7 ...... . . 1 24 212 0 0 -70 0 -0
Lqndon......... 2 4.......... ........................ 1 54' 100 0 0 Non rapporté.
Niagara ........... 2 16.2 2 ...................... 1 35 100 0 0 do. do.
Peterboroughli...... 1 7 ...... 7 ............ .......... 1 55 188 0 0 120 0 QPicton .......... 2 5 ..... ...... ... ... ... .......... ..... . I 21 100 0 0 30 0 01ort Hope.........4 8............ 1 N. R. 100 0 0 Non rapporté.
Prescott.............16 4.. 4..0...................... )36 6000 7000
St. Catherines .... 3 16 4. 4.........................1 70 50 0 0 Non rapporté.

Total...... 35 124 27 1 28 2526500 0 0312 0 0 13 399 1521 0 0 607 0 0

CH l.EXDE MiUNICIP.j

Amlerstburgh I o12 1 J............................ ..............
Chatham ............. 11 711...... .... 1 N. R. 152 0 0 Non rapporié.Guelph.............3 2 2 ...... 2..1 32 10) 0 0 du. do.
Perth .... .... ..... 4 12 4 ...... 4 ... ... .. .................... 1 35 100 o 'o 60 0 0
Simonx? .......... ..... 212...*...................1 25 .100 0 0 -75 0*0
Woodstock...........16 1 ..... ' ......... ............ 1 44 100 0 0 Non rapporté.

Total .10 557' lIl...... ,....................... 5 136 552 0 0 .135 0 0

VILLAoESs.

Chippîlwa . .
G alt -............. 4 ...... 2 2'... . ............. ... ..... .... ................ .........Oshawa .... *....... 12...............3..2........2.2.........................................................
Paris ........

Paris.....................................44...00.Thorold 6 . . ....

Total,co ....... 1192 6104 2581 1602741 ... ... .. ...... . ............ 32 1210 2877 0 0 /1214 13 4
cités.. 1....l 104 -39 ..... ; 3 6 5pO1112 2 3400 0 0 4 4.500 0 0 753 6 9
villes. 35 124, 27 1 28 2 52 500 0 0 312 0 0 13 399 1521 0' 607 0 0
c - ... ... ............ . ...... 5 136 552 0 0 135 '0 0

" .5 .341 ...... 9 ... ....................... ......

16 Victorioe Appendice '(J. J.)- A. 1852.

'ECOLES POUR 1851.-'ableau G.-(Cfontinuation.)

TOTAL DES COL.
TUTIONS D'EDUCATION. LEGES. ACADEMIES.

MCOLES ET ELEVES.

ACADEMIES. ÈCOLEs PRIVEES. TOTAL. I RENVOI

lesà A D'AUTRES.a - .CLMontant total

e Mw, M'o . .ountantr= - rç,orTs

. ç dreseçu reçupuesrlo é reçuQe o é eue .eiautres'institu-

- honoraires e à honoraires. -10-.i .. . . o tions. déduca-

z__z z tion. Z Zod o. d. 8.® r

.. . 1. ..... 8 295 368 10 0 9 3311 659 l'O 0 13 .1103 Hastings.

.. ........... 5 130 400 0 -0 5 1801 400 0 0 7 859 Wentworth
.. N.R. 115 0 O 5 411 LeeEV s.

1I 40 -N. n 7 400 350 0 0 110 490 600 0 *0 1. 17 1655 Carleton.
2 66 300 O001 4 75 x. . 7 211 1284 0 O 12 570 Northuinbérland.

. ... .......... 1N. R. 100 O O 5 201 -'Stormnt.
.. ........ 110 110 0O.0 5 110 110 0 0 6 528 Halton.

.-.. . .. 24 282 O O 3 268 luron.
... ...,....................... ...... . .. .9 54 10 0 13 1211 Hiddese .
... ...... 7............... 3 02 N0. 4 107 100 0.0 8 827 Linorn t
.41. .... d......... . . .10 do. 5 165 308 0 9 489 Peterborough.
I 403. 1O 7 16 10 I0 O . 2 77 440 0 0O . 1 467PinceEdward.

. ... 3......7............... .. .... 86 .. . 3 70 286 10 00 8 215 Durham.
.. ..... ........... ... 3601900-0 4.97 220 0 0 8 377Grenvile.

S10 170 200 -0 0. Il 240 250 9 0 17 *704 Lincoln.

4 146 60 . . .. 51508 171.. -071 2104 5255 0 0 129 9964

... ..................... ...... ... ................ ............ ...... ... 0...16 343 Essex.
... .. 9.... .......... . 0 N.R. 4 90 152 0.0 10 710 Kent.

4 86 N. .. 7 130 do. 12 248 100 0 0 15 544 Paterbooug
.4320N.0 1. 1. 3 35 160 0 80437 Lancrk.
.., 2 60 do. 3 85 1750 O 8 -558 Norfolk.

... ................... 1N. 60 90d0 2 44 100 0 O 6 8 551 GXford .

4 .. ............ 162800......... 25 5021.687, 0 1 74Lcn2843

4 146.60.0.0.52 32 158 0 0 7 32.158 O 0 0 5 416Wellad.
.. ..... 5 176 'N. R. 5 176 Non rapporté. 6 . 436,laltuli.

... ..................... ......... .............. ............ ....................... .3 38 York-Est.
... ....... ,....-.......... 490...R.0 1 .. 10 10285 Wentwort.

... .... ......... 1 . ...2 ............ ...do.... 5. 160 0 3 37Ï 'W elland.

.. ... .. ....,......... 2 60 do13 85 17 0 5.58 Nofok

... ... .. j.. 7 208 158 0 . .7..208 158 0 0 19 1899

Tablea'u G.

51 137 741 2 Il 55 996 574 2 6 92 2333 5426 18 9I 2063 155378 1
8130 500 0O0O 29 95f,2143e 0 O 42 21-1221307 8 Il I 78 74301

4146 600 0O0O '52 11508 1715 0 0 71 2105 5255 0 .0 129 99641

4 861............... 16 280........ 25 502 687 0 0ó- 49 28431 •

... ...... .............. 7 20 8158 00 7208 1580,.0 19 1899

lé 60911841 .2 1 t 599484690 2 6 237 737 3734 78 338 1762
... té enseble. N. R. 288 17437iNorapporté. 6 5.643Ht

16 73.1 5 .7 '

Ttbleau G

16 Victorioe.

4

Total pour 1851. 12 1232 1 2 8 o19111 3712 0 0 54 2191 5450 0 0 2710. 0. 1
"pour 185R... 4. n. 4527 m. n. N; R. 21 16 7isI _Non ranporté. E oles de grammaire et 1idémies rap-

Aug nta n. . ... . 1896 .... .... 712 1 . . ......................... ......
.im inution ........ .... ...... . 2 . . . ...... ...... .... ...... ...........
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PARTIE II.-RAPPORT STATISTIQUE
TABLEAU H.-Compte des recettes et dépenses de l'écolo normale et modèle du

somme additionnelle de £1,000 accordée pour aider

No. CHAPITRE DES RECETTES.

1 Warrants par ordre de son excellence, trimestriels, pour le mon-
tant vn entier di l'allocation annuelle pour les dépenses
courantes de l'école normale et modèle ............ .......... /

2 WVarrants par ordre (le son excellence, pour aider les étudiants
a assiser' àl'école normade............. .................

3 IIfonorairei d'école norinale et argent payé par les étudiants..,
4 Honoraires de l'école modèle ........................
5 Diverses recettes pour livres, etc............................ .........

MONTANT.

............7

143
31

s. d.

O 0
6 91

15 3

MONTANT.

£s. d.

1500 0 '0

1000 0 0 -

182 2 O0

2682~ 2 0½

TABLEAU K.-TALEAR GENERAL STATISTIQUE, indiquant le nombre total des étu-
sessions)-lo montant de l'aide hebdomadaire à eux accordée durant chaque

EXTRAIT N. 1.--NOM1RE TOTAL DS ÉTUDIANTS

LES SESSIONS '

L'ECOLE NOR'IALE 

-POUR LE - -

HA UT-CANADA.

Première, 1847-48 ......... 71 7fi.....J 8 8.....63 63 ..... 4 4 ...... 27 27 .
seconde, 1848 ....-.... 140 112 28, i11 4 125 101 24 5 4j11 93 86 7
Troisième, 1848-49........ 123 98 35 15 12 3 108 76 32 19 14 5 61 51 10
Quatrième, 1849 131, 10i 26 20 15 5'111 90 21 7 -4 3 70 61 9
Cinquièmue, 1849-501........60 109 511 25 17 8 135 92 43j 1l 7 4 75 56 19
Sixième, 1850-51 ...... .. 100 64 361 24 13 11. 76 51 2..... 48 31 17
Sèptième, 1851-52 ......... 93 681 25 13 8 5 80* 601 20!ý 1 1. 63 51 12

Grand total.........818 617Î 2011 120 84 3611698 533j165 4 36 131 437 363 74

N. .- Tl nSa poiut été admis de filles durant la première session de I:Co.le nornmale-lTs arranrgeneuts eu
NoT.-Sur le nombre total de 818 candidats, 68 seulement ont été admis dans; l'école normale,-(et sur

seulement ont recu des certificats de régularité ou (le qualifications en sortant de l'institution.. On remarquerà
la fin des première et seconide sessioi ne contenaient qune l'énoncé de la régularité de l'étudiant et sa conduite
Ceux qi, ont été accordés ensuite contenaient en sus de ce qui pré1ède une delaration, en forme de tableau,
crtificat et elii qui a été donné à la lin de 11 septième session de l'institution, se trouveit dans l'appendice
antérieure en tout ou en partie.-

L'école iiodêle dans ses rapports avec l'école normale est fréquentée tous les jours pal.r 250 à 300 élèves
moins chaque semaine, sous la directioü de maîtres nommés dans l'école normale. On chere beaucoupiàentrer
L'école est en tout tenips ouverte aux étrangers. Les ex usen ontocrééb;éaleOup d'intérét e out prouvé

Au cormenement de la hiitième session (mai 1852) il y avait 101 étudiauts--71 garçons et 30 filles
admis depuis l'établissement de l'institution en 1847.

56.
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DES ECOLES POUR 1851.

Haut-Canada pour Patnée 1851, éomprenant l'allocation annuelle de £1,500, et une

les étudiants à assister à l'école normale, etc., etc.

No. 1 CnAPITRE DES DEPENSES.

o,.'..t..,......... .. ..... ........ i

MONTANT.

£ s. d.

raiares et gage ...,...........
Livres, instrumeñts et choses nécessaires....................... 95 4 10

Agriculture, chimie et histoire naturelle.........4.................. .20 0 4?

Annonces et impressions....................23.3.
Réparations et dépenses contingentes ........... .................. 180 12 5j

Eclairage, eau et bois de chauffage.................................... 75 18 10

Loyer ....................... .......................................... 75
Aide accordée pour mettre les étudiants en état d'assister à

l'école normale. Cinq chelins à chaque étudiamt, aide heb-
domadaire durant les sessions en tout ou en partie ......... 468

Balance............. . .............................. ...... 556

2682 2

i;

diants qui ont assisté à Pécole normale depuis son établissement en 1847-(sept
session-leur croyance religieuse-et le comté qui a envoyé les dits étudiants.

-AIDE HEBDOMADAIRE ACCORDÉE-CERTIFICATS, ETC.

contemplation n'ayant pas été complétés.

e dernier nombre, 437 avaient déjà été instituteurs,)-520 seulement ont reçu une aide hebdomadaire, -et 385
que la moitié de ceux qui ont été admis n'a pas même-reçu de certificats. Les certificnts qui ont été donnés à
pendant ce temps. Le blanc de certificats se trouve dans l'appendice No. XVI du rapport annuel de 1849.
des.progrès de chaque étudiant dans les diverses branches enseignées dans l'école norinale, etc. Le blanc de ce
D à ce rapport No. 13. Un grand nombre de ceux qui ont reçu des certifieats, avaient assisté à une session

c'est dans cette école que les instituteurs qui fréquentent récole normale pratiquent l'enseignement plus ou

dans-l'école modèle-quelquefois il se trouve sur les livres 200 à 800 demandes de plus qu'on re peut satisfaire.
aux yeux d'un grand nombre de personnes rexcellence du système d'enseignement que l'on y suit.

recevant l'éducation dans récole normale-ce qui fait un grand total de 799 étudiants (604 garçons et 195 filles)

5r

16 Victorim.
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TABLEAU R.-TALEAU-GENERAL

EXTRAIT No. 2.-CorMTs

1 A. 1852.

STATISTIqUE-

Le nombre (es étndiants admis censés venir des comtés d'York, Ontario et Peel, est en proportion beau-eétudiLsnts de la cit<- (le Toronto et presque, toutes les personnes n<,uvellenient arrivées d'Europe, et qui ont fré-NoTE.-Les premières cinq sessions de l'école normale s'étendaient sur une période de , eg mois chaque;
fait 'voir que les sessions les plus courtes offrent le plus de failtés spourn atteindre le but de l'institution. Le-lour les conditions d'admission . l'institution révisées, etc., voir appendice D de ce rpport, o. 14 et 15.

TABLEAU K.--TALEAU GENERAL STATISTIqUE--

EXTRAIT No. 3.- CROYANCE RELIGIEUsE DES

A uco encement de la session de mai 1852, il a été admis dans l'institution 1101 étudats (71 garçonspresbytériens, 35 méthodistes, .3 'congrégationalistïs et 10 baptiste,10 a tdantsaux1aurs
Nomr.--Les divers corps de presbytériens sont compris sous le mê. a den e aures
L'extrait qui précède, joint au tableau D, donne un état des croyancesareligieUnes t <n aumtm quelles

ae

I
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coup plus grand que celui d'aucun autre comté dans le Haut-Canada.ý Ce nombre .omprend cependant les
quenté Pinstitution.
la sixième session a été prolongée à une période de neuf mois, comme matière d'essai. L'àxpérience à cependant
conseil de linstrution publique ena donc limité la.durée, à l'avenir, une période de einq mois, comme autrefois.

ECOLE NORMALE.-(COntinuatiOn.)

ELIEVES QUI OpT FRÉQUENT' L ECOLE NORMAE.

4 4

S.... ... ... .... . .... ... ...

6 4 2 . 2 1 1 1 1 .. 1 1.. .. .. .. .. .. .. .. . ... 8 8. .
81 5 3 -3 3 . . .... ... ... ... . '.. ... ... .. .... .... ... 1 1 . . ... ... ..

14 '6 9 4 2 2 2 2

8 4 4 4 1 ... ... ... ... 2 1 1 -2 2...
8 6' 2 4 1 3 ..................... ... , . ....... ..........

56 34 22 33 24 9 1 1 2...2..................51 111...

et 30 filles.)' Sur ce nombre il y avait 18 élèves appartenant à Péglise'd'Angleterre, 7a l'église defRome, 28
'Croyances religieuses.
méthodistes, baptistes, etc.
ont été rapportées) de ciaque instituteur employé dans les écoles élédientaires du Haut-Canada.

- 39

ECOLE NORMALË.-(COnt)fnlutio1.)

LES ELEVES DE L'ECOLE NORMALE.

.5

33 33 ... 4 4 . .. . . .. . 53.. 3 3 . .... . ..s. ..
49' 32 17 6 61.. 2 2. .4 4 .. 1510 5 1010.. 6 5 1 4 4 .

52 33 19 2 2 .. 65 5.. 13 11 2 10 3 7 . .. . . .. .' 3. 1 .. ..l.. .
47 39 18 1 1 ,. 2 2 .. 8 1 1 9 8 1 a 3 . 3 3 .. 2"2 . 4 4..2 12..11,
66 42 1241 1 1 .. 2 2 .. 7 6.1 10 3 7 3 3. 4 12 2 -3 3. 4 8 4 3 1 2 1 1
41 24 171 .. 1 3 2 1 1 3 4 7ý 1 6 1 . 1 2 1 1 41 4 .. 71 .. 1 1 .. 1 1 .
19 11 ..'.S . 4 4'..8 71 110 7 3 44 .. 3 2 142.,2 814 4.....11.

307* 204 103 15 14 1 18 171 4 89663 92 231 1 28 21 7 16 14 21 38 3I17 8 Il1 541

*1
i
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CONTENU DE L'APPENDICE APRESENT RAPPORT ANNUEL.

A.

EXTRAITS des rapports des surintendants locaux des écoles communes et des bureaux de syndics d'école
dans les cités, villes et villages dans le Haut-Canada, relativement à l'état et au progrès de l'édu-
cation élémentaire dans les divers townships, cités, villes et villages durant l'année 1851.

1. Townships dans les divers comtés ............................ 112 e.tra.t.
2. Cités ..................... .......................... .3

• 3. Villes et chefs-lieux de municipalités .............. ...... il
4. Villages incorpors. .......................................... 2 1

Total ............................. 128. extraits.

CIRcULAIREs oFFICIELLEs du surintendant en chef des écoles aux divers officiers municipaux et autres
. dansIle Haut-Canada, concernés dans l'administration de l'acte des écoles communes, 13 et 14

Vie,, chap 48.

No. 1.-Aux greffiers des conseils de. comté, dýtée le 1er décembre 1851, transmettant divers,
rapports, publications, cartes, etc., pour l'usage des muunicipalités et. des qciers locaux des écoles.

Réponses à la*circulaire précédente (ce qui en a été reçu) avec la correspondance additionnelle y
relative. Vingt-huit documents.

Vingt-neuvième document-formule de rapport en blané transmise à chaque greffier de çomté, pour
être remplie et renvoyée au département de l'éducation.

No. 2.-Aux surintendants locaux des écoles communes, datée le 1er décembre 1851, transmettant
des formules de·r'apport en blanc, etc., et des publications d'éducation, et sollicitant leur attention sur
diverses matières.

Réponses à la circulaire précédente (ce qui en a été reçu). Sept documents.

No. 3.-A divers surintendants locaux décole, datée février, juin- 1852, .leur renvoyant leurs rap-
ports défectueux et incorrecte pour être rectifiés.

Remarques explicatives et suggestions pour la gouverne dés surintendants locaux dans la compila.
tion de.leurs rapports annuels.

No. 4.-Aux préfets de comté, datée le ler mai 1852, sur l'omission par les greffiers de comté et
surintendants locaux des écoles de transmettre certains renseignements requis par la loi.

No. 5.-Aux -trésoriers de chaque municipalité dans le Haut-Canada, datée 1er juillet 1852, eur
annonçant le paiement de l'allocation législative des écoles pour 1852.

(Documents annexés.)

a. Blanc de procuration, en double, mentionné dans la circulaire précédente.

b. Blanc de chèque pour payer rallocation -législative des écoles aux trésoriers des divers comtés,
cités, villes et villages dans lé' Haut-Canada.'

c. Blanc de pièces justificatives pour-l paiement de la répartition de rallocation législative des
écoles pour 1852. (Signé en double.)

No. 6.-Aux greffiers de comté, d Ïée 1er juillet 1852, leur annonçant là répartition de l'allocation
législative des·écoles pour rannée 185.

^. Blanc de rapport mentionné dans la circulaire précédente.

No. 7.-Aux-greffiera des cités, villes et villages, datée le 10 juillet 1852, leur annonçant la répar-
tition de rallocation législative des écoles pour rannée 1852.

48
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No. 8.- Aux surintendants locaux des écoles, datée le ler juillet 1852, sur le mode de répartition
de l'allocation législative des écoles en faveur des arrondissements d'école, pour l'année 184, et autres
matières.

No. 9.-Avis aux surintendants locaux contenant des remarques additionnelles, eipliquant la loi
relative à la distribution du fonds des écoles« en.faveur des arrondissements d'école suivànt la moyenne
du nombie. des enfants qui ont fréquenté les écoles.

C.
REPONsES OFFICIELLEs par le surintendant en chef des écoles aux questions proposées par les surinten-

dants locaix et autres autorités.scolaires dans le Haut-Canada.

1. Extraits des réponses aux lettres écrites au département. Vingt-et-un locuments.

II. Répouse génér4le aux diverses questions sur les devoirs des autorités des arrondissements
d'école relatiçement à l'élection des syndics d'écolë-réception de leurs rqpports anhuels, et examens
de leurs comptesdans tout le Haut-Canada, mercredi, le 14 janvier 1852.

D.
DocuMENTs relatifs aux écolès normale et modèles; Toronto.

1.-Programme de l'examen annuel des écoles normale et modèles du Haùt-Canada, à la fin de la
septième session, 1851-52.

Il.

2.-Progamme pour les prix de son excellence le gouverneur général dans la science de l'agri-
culture.

3.-Programme sur l'éducation et l'art de l'enseignement.
4.-Programmne sur la 'tenue des livres.
5.-Programme sur les thèmes de composition.
6.-Programme sur l'algèbre.«
7.-Prgramme sur la grammaire.
8.-Programme sur l'arithmétique pratique-
9.-Programme sur'l'histoire-générale, anglaise et canadienne.

1.-Programme sur la géographie générale et canadienne.
S1 1.-Programme sur la géométrie.

12.-,Programme sur le mesurage et les éléments de la mécanique.
nH.

13.-Blanc de certificats donnés à la fin de la septième session de l'école normale aux étudiants
'qui l'auront fréquentée et qui en seront dignes.

14.-Blanc de demande d'admission à l'école normale.
lI.-Conditions d'admission à rêcole.normale révisées.

E.

EXTRAITS des formules et instructions génêrales pour mettre à exécution les dispositions de l'acte
des écoles. communes 13e et 14e Victoria, chap. 48, les plus en usage parmi les autorités scolaires
locales dans le Haut-Canada-ou nécessaires pour consultation continuelle-dix-huit documents.

F.

EXTRAIT d' catalogue descriptif descartes et autres choses nécessaires aux écoles, en vente au
dépôt d l'éducation, département de l'instruction publique pour le Haut-Canada.

G.

Liste des surintendants locaux des écoles communes dans le Haut-Canada, nommés pour 1852-3,
telle que rapportée ad dépattement de léducation-avec le nom de la municipalité et adresse postale
de chacun d'euX.
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APPENDICE.
1.-EXTRAITs des rapports des surintendants locaux des écoles communes et des

-bureaux de syndics d'école dans le Haut-Canada, relativement à l'état et au
progrès de l'éducation élémentaire dans les divers townships, villages, villes t
cités, durant l'année 1851.

1. COMTÉ DE GLENGARRY.

Le révérend Daniel Clarke, Charlottenburgh, etc.: " En' présentant mon rapport
comme surintendant des écoles communes pour les townships de Charlottenburgh et
Kenyon, pour l'année 1851, je remarquerai que, depuis que l'excellent acte actuel des
écoles est entré en opération, il est survenu divers changements avantageux. Les
instituteurs, en général, s'élèvent graduellement dans l'estime publique sous le rap-
port du caractère, de la conduite et dés connaissances littéraires, de la diligence et
du succès à remplir leurs devoirs vraiment importants.. Avant de donner mon chèque
au trésorier pour la répartition due sur l'allocation législative et le fonds des cotisa-
tions, les syndics m'ont certifié par écrit qu'ils ne connaissaient aucune cause qui
puisse me justifier à le retirer. Il est beaucoup à regretter que, bien que la loi soit
faite-de manière à.fournir les moyens convenables-pour porter les instituteurs à de-
venir ce qu'ils devraient être-qu'il leur soit donné à même les fonds publics des
allocations libérales; il est cependant fait bien peu de chose, en quelques endroits.
du moins, pour leur accorder une compensation convenable pour leurs services pré-
cieux, et les rendre aussi utiles que possible à la jeunesse.- Dans quelques arrojdit-
sements, Pécole n'est tenue ouverte que six mois sur douze, et même durant ce court
espace de temps, les enfants n'assistent point tout-à-fait régulièrement. Dans quel-
ques endroits les gens sont pauvres et disséminés sur une surface étendue, mais en
général ils pourraient faire plus qu'ils. ne font réellement pour l'avantage des institu-
teurs et des élèves. . En certains endroits, tout ce que l'instituteur reçeoit pour ses
services pendaut six mois, est d'un peu plus que sa part qui lui revient sur l'alloca-
tion législative et le fonds des cotisations. Le système des écoles gratuites est
ieux compris et mieux apprécié qu'il ne l'était autrefois. Il existe cependant en-

core des préjugés très-forts contre ces écoles-ce qui -en arrête l'établissement dans
gw grand nombre d'endroits. L'école normale est d'un grand avantage public, et
cette école semble'de plus en plus généralement, appréciée. A défaut d'une éduca-
tion convenable, un grand nombre de personnes qui possèdent de hautes qualifica,
tions littéraires, sont des instituteurs inférieurs. Les instituteurs élevés dans l'école
normale sont beaucoup recherchés, et partout où il se trouve des personnes instruites
à leur aise, ces instituteurs reçoivent quelque chose comme une compensation pour
leurs services Vécieux. Mais, dans quelques endroits au moins, les syndics n'ont
q'une éducatenu bien médiocre, et les instituteurs qu'ils vantent le plus sont ceux
qu'ils peuvent avoir à bon marché, et qui peuvent faire passer le plus rapidement et,
par conséquent, le plus superficiellement, des éléments de linstruction aux branches
les plus élevées d'une éducation élémentaire ; et quelques instituteurs, par ignorance,
et 4'autres, par négligencé et égoïsme, dans le but de plaire à ceux qui·les employent,
agissent de cette manière ; certainement pas à l'avantage des-jeunes gens, mais bien
gu contraire. Il y a. quelque temps, en examinant une école, il se présenta quelque
ekose d'à peu près semblable à ce qui suit :-Une classe de jeunes personnes se lè-
ve; les garçons saluent-les filles font la révérence,-et chacun dit: "attention,
Qbéissance." On demande. ce que signifie le mot " attention," un seul cherche à
iépondre que ce mot veut dire, " tenez-vous bien;" tous les autres semblent cou-
çorir dans cette interprétatton. On remarque alors qu'une personne peut " se tenir

A. 1852.



16 Victorioe. Appendice (J. J.)

bien" et, fixer ses yeux sur un livre pendant une heure, tandis que seg pensées vol-
tigent sur une variété infinie d'objets; puis on lui demande si 'on peut véritable-
ment dire que cette personne porte attention ; il répond: " non, non." On leur de-
mande alors s'ils comprennent ce que c'est que porter attention, ils répondent que
c'est fixer la pensée. On leur dit alors de fixer leur pensée s'ils veulent apprendre.
On leur demande ce que veut dire "obéissance "--personne ne répond. On leur
dit-si le maître disait: " silence et attPntion," et si les élèves continuaient à se
parler les uns aux autres, 'à regarder les uns par la fenêtre, les autres par la porte,
pourraient-on bien dire qu'ils observent l'obéissance ? " Non, répond-on." Alors on
demande ce que c'est qu'observer l'obéissance, et les enfants répondent : "c'est res-
pecter le maître et lui obéir." On observe alors que pour apprendre, les écoliers doivent
fixer leur pensée, et respecter le maître et lui obéir. Puis se lève- une autre classe
nombreuse, d'élèves qui semblent avoir fait de grands progrès dans' larithmétique.
On leur fait une question sur les proportions composées, qu'ils sont priés de résoudre
par les parties intégrales et par les fractions ordinaires et décimales. Ils examinent
la question et l'un d'eux répond4gu'ils ont déjà résolu la question ; mais il est évi-
dent qu'ils ne le peuvent plus aujourd'hui. On leur demande si une personne 'veut
construire une maison. durable, que doit-elle faire d'abord? "Ramasser les maté
riaux," répondent-ils tous. On leur dit alors que la réponse n'est pas satisfaisante.
Les élèves sont surpris et le maître cherche à corroborer leur avancé. ·On leur dit
alors qu'il y a deux histoires de deux hommes qui bâtirent chacun une maison, l'une
sur le sable, l'autre sur le roc-que Pune s'écroula et 'autre. résista. On, demanda
alors quelle est celle qui s'écroule, et quelle est celle qui résiste? ils répondent: "la
maison bâtie sur le 'sable s'écroule, pendant que l'autre résiste parcequ'elle est bâtie
sur un fondement solide, sur le ïoc." On, remarque que pour' réussir et devenir
utiles dans un département', les jeunes -gens doivent connaître parfaitement les élé-
ments des branches qu'ils *tudient, porter une attention particulière si non exclusive
aux branches qui, convienneht au genre d'affaires ou à la profession qu'ils se propo-
sent de suivre, et. de ne point laisser aucun point dans aucune branche sans le 'com-
prendre à fond. Il est à regretter de voir que tout en faisant beaucoup pour donner
une bonne éducation séculière aux jeunes gens, on fasse si peu pour leur bien-être
dans l'autre vie. Dans quelques écoles on chçrcherait en, vain une Bible, et il ne
serait pas bien avantageux aux jeunes gens -d'adopter les opinions et d'imiter la con-
duite de >urs instituteurs. Les surintendants, syndics et autres personnes -inté-.
ressées dans l'éducation des jeunes gens doivent chercher à se procurer les services
d'instituteurs doués'de bons sentiments religieux, d'une conduite irréprochable et de
bonnes intentions. 'Ces personnes agissant avec la sagesse de 'Phomme prudent
qu'il est -avantageux dediriger, pourraient faire ' beaucoup de bien dans les endroits
ou se trouvent des personnes de diverses dénominations religieuses. Il est pro-
bable que les dispositions:sévères de Pacte des écoles relativement au caractère, à la
conduite et aux qualifications' des instituteurs et une' augmentation dans le montant
des deniers disponibles aux fins de l'éducation, auront l'effet de rendre bientôt les
instituteurs plus respectables et plus respectés et plus utiles qu'autrefois, et la géné-
ration naissante en retirera de grands bénéfices. Acceptez mes meilleurs remerci-
ments pour les livres que vous m'avez. envoyés. Les syndics dés arrondissements
d'école vous- remercient' pour le livre qui 'contient l'acte des écoles, etc., que vous
leur avez envoyé. Le Journal of Education est une publication très-précieuse et
destinée- à prodiiire un grand bien. Les surintendants et, les syndics et autres per-
,sonnes devraient- s'efforeer à en répandre la circulation qui, j'éspère,. sera bient6t
considérable.- Je vous suis. reconnpissant poir l'attention polie que vous -accordez
aux communications. dont je vous trouble quelquefois et pour les instructions con-
venables que vous avez bien voulu me donner dans des circonstances embarrassantes.

2. John -lMurray, écr., Lancaster et Lochiel: " J'ai le chagrin de dire que l'édu-
cation dans ce township se trouve bien enarrière, en, conséquence de l'incapacité
des syndics et des instituteurs. Dans quelques écoles, j'ai.cherché à introduire le
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système de Penseignement suivi dans l'école-modèle de Toronto, et partout où ce
système a été strictement suivi, il a. été accompagné de résultats avantageux qui font
voir l'utilité de -cette institution dans ses rapports avec l'école normale. J'ai Pin-
tention de demander au conseil de township de Locliel, à la première assemblée, une
somme d'argent suffisante pour que tous les arrondissements d'école dans le town-
ship reçoivent le Journal of Education."

IR. COMTÉ -DE STORMONT.

3. Hugh R. Mc Gillis, écuyer,Cornwall: " J'ai lhonneur de vous transmettre
le rapport annuel des écoles de ce township pour l'année dernière; et je suis heu-
reux de dire qu'il indique un progrès considérable sur celui. -de l'année précédente.
J'ai cherché à faire tout en mon pouvoir pour engager les parents des enfants dansle
township a établir des écoles gratuites, mais tous mes efforts ont été sans succès; ex-
cepté dans trois ou quatre arrondissements (école. L'une de ces écoles était soutenue
d'après le système des cotisations générales, en proportion. des propriétés imposables
situées dans l'arrondissement, et les autrès par le prélèvement d'une certaine somme
sur les habitants, en proportion des avantages qu'ils sont censés retirer des écoles,
pendant cette année ; et cela fut passé à l'unanimité dans les assemblées annuelles
d'école ; et "te's -écoles ont bien fonctionné jusqu'à quelque temps dans le mois d'oc-
tobre dernier, lorsqu'un petit nombre de personnes entêtées prirent une position dé-
cidée et mirent les syndics au défi de prélever la balance des cotisations ainsi im-
posées sur elles. J'ai -assisté aux assemblées d'école où le système d'écoles gra-
tuites a été adopté, et je demandér maintenant à exposer pour, votre information les
principes d'après lesquels le peuple a été taxé,, savoir :-dans plusieurs cas une per-
sonne ayant cinq ou six enfants de cinq à seize ans, n'a été taxée q-iune fois seule-
ment autant que d'autres personnes qui n'en avaient qu'un,ou deux. . Dans tous. les
cas leurs.circonstances ont été pri ses.erconsidération, et les plus riches ont été taxés
le plus avec la moitié moins d'enfants, ainsi que je viens de le dire, sans aucun
autre objet que d'engager les classes les plus pauvres -à envoyer leurs enfants qui,
autrement, seraient restés dans leur famille et auraient grandi dans l'ignorance et le
vice. Ceux qui'ont contribué le plus au soutien des écoles n'ont jamais refusé de
payer le montant sur eux imposé de'cette manière. Dans tous les ca. ce n'était
que la consécration du principe de prélever le salaire de l'instituteur par souscription
équitablemënt inposée, à la discrétion d'un comité nommé aux assemblées 'd'école
à cette fin ; et jusqu'à Pépoque que j'ai mentionnée, le système a fonctionné bien au-

édelà de toutes les espérances. On voulait par ce -mode laisser savoir à toutes les
parties ce qu'elles avaient à payer dans le cours de.Plannée avant que les écoles fus-
sent ouvertes, ce qui les engageait. à envoyer leurs enfants qui, autrement, seraient
restés dans leur famille. Les- gens ont une. telle aversion pour les taxes, qu'ils- ai-
ment mieux payer trois fois le montant que de se laisser taxer pour la moindre
somme; et c'était pour en venir à quelque plan équitable et fàvorable aux enfants de
ceux qui 'ne ressentaient et ne prenaient aucun intérêt dans l'éducation que j'ai en-
couragé la méthode que j'ai cherché à vous expliquter. En sortant de- charge, j'ai-à
vous exprimer mes remerciments pour la manière polie et courtoise avec laquelle vous
m'avez avisé et assisté dans toutes. les occasions nécessaires."

III. COMTÉ DE DUNDAS.

4. Emerson Ross, écuyer, Williamsburgh:" Les Nos. du Journal of Educa-
tion, auxquels j'ai souscrit lan.dernier,je les ai distribués parmi les gens bien avant
de les lire moi-méme, afin d'engager les autres à prendre -ce papier,; espérant par
là développer l'ambition et le penchant des parents à-instruite leurs enfants et. dimi.
nuer -la somme d'égoisme et d'ignorance-contrë laquelle j'ai à lutter. .J'ai employé
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tous mes efforts à engager les syndics et les instituteurs à souscrire au Journal of Edu-
cation, leur -expliquant à diverses reprises les avantages immenses que la circulation
de ce journal est propre à répandre-le grand objet et le seul but de cette publication,
etc., mais mes travaux sous ce rapport ont été, je regrette de le dire, presqu'inu-
tiles. Je soumets maintenant la question au conseil de township, et je suis heureux
de pouvoir vous dire que, suivant toute probabilité, je pourrai dans le cours de quel-
ques jours vous remettre un montant suffisant pour fournir à chaque arrondissement
d'école dans le township, une copie du Journal of Education, ainsi qu'un " registre
d'école." Dans le cas où le conseil refuserait de me fournir les moyens d'atteindre un
objet aussi élevé et aussi important, je suis décidé à faire circuler le journal à mes
propres frais. J'approuve hautement Pacte des écoles ainsi que le système des
écoles gratuites, système qui seul peut assurer à la jeunesse de notre pays cette édu-
cation à laquelle ils ont naturellement droit."

5. John J. Kerr, écuyer, Winchester: " Comme la question de l'éducation
pratique a engagé l'attention d'un grand nombre décrivains éminents, j'omettrai ce
sujet pour le présent, et je limiterai mes remarques " sur létat des écoles dans ce
township," suivant l'ordre dans lequel elles sont inscrites dans le journal de ma
visite trimestrielle. En parcourant mon rapport, vous trouverez deux écoles de pre-
mière classe. Ces écoles ont été conduites durant l'année dernière par des institu-
teurs éclairés et capables, et elles ont produit de bons effets par le progrès rapide
des enfants confiés à leurs soins respectifs, dans les diverses branches dans les-
quelles ils ont été instruits; mais la pratique (que je regrette de voir si universelle-
ment répandue dans le pays) de changer souvent les instituteurs, retardera beau-
coup, je le crains, la marche de l'intelligence. Quant aux huit autres écoles de ce
township, ainsi que vous pouvez le voir par mon rapport, elles sont toutes inférieulres
ou de troisième classe; les syndics n'engageant les instituteurs que pour six mois,
de manière à avoir droit à lallocation publique; et ces instituteurs en quelques cas
bien que possédant des certificats de qualification, étaient incapables de tenir un
registre en une manière décente et intelligible; mais je dois avouer qu'il est mieux
d'avoir des écoles que de n'en pas avoir-ce qui aurait en lieu s'ils n'avaient pas eu
ces instituteurs. Dans les lectures publiques que j'ai données, j'ai exposé aux
habitants des divers arrondissements d'école les bienfaits et les avantages qui dé-
coulent de l'éducation, non-seulement pour le bien-être et le bonheur des enfants
dans ce monde, mais encore dans les cieux, dont elle leur facilite l'entrée. J'ai
aussi soumis aux instituteurs les méthodes perfectionnées pour conduire les écoles
et les meilleurs modes d'enseignement dans les différentes branches de l'éducation
élémentaire. J'ai parlé avec force des grands perfectionnements de l'acte actuel des
écoles, surtout en ce qui a rapport aux écoles gratuites, et j'ai employé les meil-
leurs raisonnements pour engager les gens à adopter ce système cette année ; mais
j'ai le chagrin de dire que, dans ce dernier cas, mes conseils n'ont pas été appréciés;
vu que, par les minutes des dernières assemblées annuelles d'école je trouve que trois
écoles, au lieu des six qui sont rapportées, se sont décidées pour le système des écoles
gratuites dans ce township, pour l'année courante, mais ont adopté à la place le mode
volontaire. Je terminerai mes remarques par une citation des commentaires de
César parfaitement applicable au sujet-' semper gens est rerum avida novarum.'

IV. COMTÉ DE PRESCOTT.

6. John Pattee, écuyer, Alfred, etc.: "La condition des écoles dans cette loca-
lité n'indique aucun progrès bien importar)t. L'adoption du système des écoles
gratuites qui deviennent maintenant de plus en plus populaires, produira indubita-
blement de grands avantages publics. Il donne aux classes pauvres les priviléges
de l'éducation élémentaire, et partout où Pon a adopté les écoles gratuites le nom-
bre des enfants qui ont fréquenté les écoles a beaucoup augmenté. La difficulté qu'il
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,y à eu de se procurer des instituteurs qualifiés dans cette Partie de la province, est
vivement à regretter, mais l'apathie générale.des parents pour l'éducation de leurs
enfants est un fait lamentable. Si les syndics et les, parents visitaient souvent les
écoles, les instituteurs recevraient de l'encouragement à remplir leurs devoirs et les
élèves feraient de plus grands efforts et, par conséquent, feraient de plus grands pro-
grès, et je- suis certain que les surintendants locaux et les visiteurs d?école ne peu-
vent mieux promouvoir les véritables intérêts de la génération naissante qu'en cher-
chant à inspirer aux 'parents et gardiens des enfants le sentiment de lutilité de
l'éducation."

7, James Gamble, écuyer, Hawksbury Est :," Quant à l'état et espèce des écoles
de ce township, en général, je regrette de n'avoir rien de bien intéressant à commu-
niquer, généralemeut parlant elles ne répondent nullement aux désirs si naturels
d'une intelligence plus élevée, d'une éducation meilleure. La société augmente
non-seulement -en richesse, mais elle s'élève encore dans léchelle des connaissances
générales. Les institutions de notre pays deviennent de plus en plus étendues, de
plus' en plus enracinées. Partant, toutes les classes de la société exigent une meil-
leure éducation, une intelligence plus développée, afin de remplir plus convenable-
meut les devoirs qui. découlent d'un état de choses plus avancé et toujours progres-
sif. Bien plus, les grands intérêts de la société, dans, l'église comme dans l'état,
seront bientôt.confiés aux mains, et laissés au contrôle de ceux qui sont aujourd'hui
des enfants; combien n'est-il 'pas nécessaire alors qu'ils soient bien instruits, que
leur esprit soit cultivé, développé, renforcé, conjointement avec les principes établis
qui lés'qualifieront à' remplir avec honneur et avantage, les devoirs. de toutes les
situations qu'ils seront appelés à remplir. Les écoles, dans ce township, ne sont pas
généralemént d'un caractère à promouvoir.cette éducation à un point quelque peu im-
portant. Dans un township comme celui-ci, comparativement nouveau et couvert
d'une population disséminée, les 'écoles seront bien'peu fréquentées, comme-de raison,
et Pon ne saurait engager les gens à accorder des salaires qui soient de nature à as-
surer les services d'instituteurs compétents et capables. Cependant, les gens devien-
nent de plus en plis sensibles à leurs intérêts et à leurs devoirs à cet égard; et dans

'le cours de lannée dernièi.e, on a enmployé deux on trois instituteurs.qui non-seule-
ment se sontfait honneur par leur, fidélité et leur zèle, mais qui ont encore proNté'
de la manièrela plus tangible ·la supériorité de notre système normal d'enseigne-
ment,, systéme qu'ils ,ont pratiqué dans leurs écoles respectives, autant que les cir-
constances ont pu le permettre. Et je suis sincèrenent d'opinion, d'après ce que j' ai
vu dans le cours de l'année derniére, qu'un instituteur parfaitement au fait de Ôe
système perfectionné dPensei'gnement, encouragern les .intérêts de Péducation d'une
:col s beaucon pl nu s einq on six nois, qe ne le ponria dans donze mois un insti-

tuteur doté des meilleures qualifications naturelles sous le vieux système d'enseigne-
ment. J'aime beaucoup l'acte, actuel des écoles et je considère qu'il est un amen-
dement décidé sur aucun ancien acte des' écoles que nous ayons eu. Cependant,
suivant moi il faudrait 'une autre clause: ,c'est celle qui établirait une cotisation uni.-
forme pour le soutien de chaque école commune dans la province du Canada, de
manière que chaque -enfant de la province puisse assister gratuitement aux écoles.
Je suis certain qu'une disposition semblable est nécessaire pour' 'fairè dePéducation
élémentaire un bienfait commun, général. 'La grande majorité des gens de ce
township sont en faveur du système des écoles gratuites. 'Comme vous.le verrez,
dans ce rapport,' huit sur' treize écoles de ce township, pour l'année dernière,. ont
adopté une cotisation, spéciale ou le système des écoles gratuites, et un nombre à
peu-près égal ont joui de ce privilége pendant 'année courante."
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V. COMTÉ DE RUSSELL.

8. Le révérend John Edwards, Clarence, etc.: " Les habitants. de ci- -omté
sont disséminés; un grand nombre d'entre eux commencent leur défrichement,'les'
chemins en plusieurs endroits sont mauvais, les écoles rares et disséminées, les
bons instituteurs en petit nombre,, et l'on rencontre beaucoup de difficulté à payer
ceux que l'on emploie. Encore avec l'assistance que donne le gouvernement et le
fonctionnement complet de l'acte des écoles, joint à une détermination digne de la
fin que l'on a en vue en instruisant' la jeunesse, je ne désespérér is point de voir
même ce 'pays, malgré tous ces désavantages naturels, doué des meilleures écoles.
Si cependant l'on -pernmet à des intérêts mesquins et, de partis, à des préjugés sec-
taires et politiques d'affaiblir ce qui devrait être fort, de diviser ce qui devrait être
uni, de créer de lanimosité là où il ne devrait y avoir -qu'amour, alors lignorance
et ses fruits matériels, intellectuels et moraux nous couvrira encore de ses ombres
flétrissantes pendant un grand nombre d'années. En disant que toutes les écoles
sont aérées, je ne prétends point dire qu'elles possèdent tous les appareils nécessaires
à cette fln, mais comme elles ne sont pas bien correctement construites, l'air frais y
entre en abondance en été et en hiver. Aucune des écoles n'a de terrain de récréa-
tion enclos 4 cette fin, mais elles ont toutes de grands espaces dans les champs et
dans les routes peu fréquentées des environs, propres aux récréations des enfants."

VI. COMTÉ DE CARLETON.

9. Le révérend John Flood, Goulbourn, Gower Nord, etc.: "Les écoles dont
je suis surintendant font des progrès constants. Elles sont aujourd'hui dans un
bien meilleur état qu'elles n'étaient la première fois que je'les ai examinées. L'on
y enseigne la lecture et l'écriture d'une bien meilleure manière. Les instituteurs
veillent plus à ce que les enfants puissent'comprendre l'arithmétique, et soient capa-
bles de résoudre les questions qui ne sont point dans leurs livres. Et un grand
nombre des instituteurs font, leurs efforts pour se montrer capables et obtenir ainsi
du surintendant une recommandation spéciale qui, ainsi qu'ils commencent à l'ap-
prendre,' vaudra quelques louis de plus dans leur salaire de l'année suivante. .Mais
l'éducation est loin de progresser comme le voudraient ses amis.- - Il se ren.ontre
beaucoup de difficultés contre lesquelles nous avons' à lutter.. ' Celle qui n'est pas la
moindre est que les gens n'envoyent pas constamment leurs enfants" aux écoles.
Souverit ils les · gardent à la maison au moment où ils commencent à prendre 'du
goût dans leurs études, et au moment où ils commencent à réussir, et né les y ren-
voient de nouveau que lorsqu'ils ont oublié en grande partie ce qu'ils avaient appris.
Ainsi l'instituteur n'éprouve que du découragement'; tandis que si les élèves assis-
taient régulièrement, le matre serait encourágé à persévérer dans ses efforts, par la
vue du résultat de ses travaux.- Aussi ce comté possède bien peu d'instituteurs qui
aient été formés pour cela. Nous devons avoir ces instituteurs avant de pouvoir'
espérer de grands progrès. . J'ai vu quelques intituteurs sortant de l'école normale,
et je suis certain qu'un seul de .ces instituteurs vaut deux des autres. Ce serait un
grand avantage pour le pays, si le gouvernement prenait des arrangements pour en-
tretenir à l'école normale toute personne.qui s'obligerait à servir comme instituteur
pendant un certain nombre d'années. Les instituteurs d'ici désirent beaucoup fré-

quenter cette institution; mais ils sont trop pauvres, pour le faire. Si" l'on 'donne
plus d'assistance, nous aurons bientôt un grand nombre d'instituteuis capables et
qualifiés. Les écoles ici ont grandement besoin de' cartes et de cartons à leçons, et
il est bien difficile d'engager les gens à se les. procurer.. J'aimerais à voii des cartes.
-msperidues dans chaque école; mais les parents et les syndics s'inquiètent peu de

'la géographie. Je vais tâcher de me procurer quelques cartes à bon marché; je les

porterai aux écoles et ltcherai de les vendre aux syndics. A cette fin j'ai parcouru
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la liste de 'vos annonces, mais toutes les cartes que vous mentionnez sont très-
chères. Dans cette partie du pays il nious faut des articles faciles à acheter jusqu'à
ce que le peuple ait du goût pour léducation, et alors les gens ne murmureront
point s'ils dépensent ce qu'il faut pour clairer et cultiver lesprit."

10. Le RévérendI W. Lochead, Osg ode, etc. " Les parents et les syndics mani-
festent un intérêt de plus en plus profpnd pour l'éducation dans -ces deux' town-
ships; les visites 'et les lectures augnientent considérablement; les maîtres et les
élèves fontt-des efforts plus uniformes; il y a eu, surtout dans Gloucester un plus
grand nombre d'écoles gratuites que durant aucune année précédente; plusieurs
nouvelles maisons d'écgle 'ont été érigée durant les deux années précédentes, et,
un grand nombre d'autre ont en voie Je construction ou doivent être construites
dans le cours de 1852, coifnor ment à'u e résolution passée à une assemblée an-
nuelle, récemment tenue à cette fin et ces aisons d'école bien qu'inférieures 'sous le
rapport du style et des commodités à e qw'elles devraient être, sont cependant bien
supérieures aux maisons occupées auparavt. Tout cela est dû en grande partie à
la surveillance stricte et presque constante de, affaires d'école par le surintendant
dans ses quatre' visites annuelles et durant sa rsedence dans ltndroit, comparée aux
visites rapides qu'un surintendant de comté fait unè"ou deux fois par année, et pour.
plusieurs écoles à ma connaissance, pas une fois dans ix années de leur existence
comme arrondissement .d'école. ' Cela est dû en grande partie aussi à la somme
plus considérable <le renseignements sur le sujet des écoles élémentaires offerts à'
l'esprit des instituteurs et des syndics parl'entremise du Journalof Education, trans-
mis gratuitement l'an dernier à chaque arondissemrent d'école dans le comté de
Carleton, les frais en étant défrayés par une ta de comté.' L'intérêt que le surin-
tendant en chef de léducation dans le Haut-Cana a montré pour les écoles, et le
succès continuel qui a couronné ses efforts dans cette ble cause, méritent et rece-
vront les remerciments d'un peuple instruit et éclairé."

VII. COMTÉ DE GRENVILLE.

11. James Clapperton, écuyer, Augusta: "Quant aux écoles dans notre township,
elles sòut, sans aucun doute, susceptibles de beaucoup d'améliorations; je me flatte
que le jour n'est pas éloigné où l'esprit des gens sentira l'importance de i'éducation
élémentaire. Le grand obstacle qui s'oppose aux progrès de nos écoles gît dans
l'absence de toute appréciation convenable du prix de l'éducation, et dans le man-
vais vouloir du peuple à payer pour cette éducation. Le grand désir des gens-est
d'avoir des instituteurs à bon marché. Afin que Péllacation de leurs enfants leur
coûte peu, les syndics dans un grand nombre de cas, engagent un instituteur pendant
cinq ou six mois, durant lhiver, et une institutrice durant l'été; et la conséquence est
que les instituteurs ne trouvant point un emploi. constanit laissent l'enseignement, ou
dirigent leur attention vers d'autres.occupations. Les parents, en employant dès insti-
tuteurs à bon marché, paient quelquefois beaucoup plus dher pour apprendre à lers
enfants des choses qu'ils ne doivent point apprendrç,ou qu'il leur faudra oublief,
qu'ils ne paieraient pour leur procurer sous un maître bien qualifié les connaissances
nécessaires des études élémentaires. Neuf de nos arrondissements 'd'école ont
adopté le système des écoles gratuites dans le cours de la présente année-ce qui
fait trois de moi ns que l'année dernière. La raison de cette\diminution se trouve,
je crois, dans le fait que les habitants les plus riches ont'fait instruire leurs enfants, et.
qu'ils ne veulent point être taxés pour linstruction des 'autres. Bien que nous
.ayions perdu quelque chose sous le rapport du système des écolýs 'gratuites, cepen-.
dant nos écoles fonctionnent presqu'aussi bien. Les syndics qans presque toutes
nos. écoles ont engagé les parents et àuirés pérsonnesdans les arrondissements, à sous-
crire pour le paiement du salaire des instituteurs, de manière qu'ils n'aurnt. aucune
difficulté à satisfaire à ce paiement à la fin de son ferme. En terminant, je reniair-
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querai que les écoles sont da.ts un état de progrès et que les enfants eux-mêmes ont
fait des progrès satisfaisants. Les instituteurs tâchent d'enseigner les livres nation-
aux 'suivant la méthode prescrite dans les préfaces de ces livres; ainsi, j'espère que
lorsqu'ils seront devenus plus au fait du sujet des lecons, les élèves feront des pro-
grès plus rapides sous leur direction."

. 12. Le révérend James 'Greggie, Edwardsburgih/' "Notre rapport fait voir que nos
écoles manquent grandemènt, à l'intérieur et à l'extérieur, des choses nécessaires. Le
premier pas est cependant faitý et nous espérons que les syndics et les parents géné-
ralenient, sentiront davantage l'importance qu'il y a à se procurer les choses conve-
nables pour faciliter le progrès de leurs enfants. Les gens de ce township ne sont pas
des gens qui lisent, et de là le peu d'intérêt qu'ils manifestent pour l'éducation de leurs
enfants. Les enfants. qui sont envoyés aux écoles, et qui deviennent capables de
lire avec facilité ne sont point portés à devenir plus capables en se procurant des
livres. Le besoin des bibliothèques se, fait vivement sentir, pour les jeunes gens
"comme pour les vieux, mais il n'a encore été rien fait pour se procurer des bibliothé-
ques d'école, ou des bibliothèques de littérature. générale, pour l'avantage de la
société. Il y a deux bibliothèques d'école de dimanche dans ce toweship-elles ne
sont point mentionnées dans le rapport. Si nous pouvions engager les parents à lire,
nous n'aurions pas à nous plaindre du peu d'intérêt qu'ils prennent à l'instruction de
leurs enfants. Le système des éc>les gratuites n'a pas encore fait de bien grands
progrès dans ce township. Il n'est supporté que, quatre écoles comme écoles gra-
tuites, et il y en aura plus cette année. Il est à désirer que les écoles gratuites soient
universellement adoptées. Nous avons une école qui a été supportée de cette ma-
nière. pendant deux années ; et le résultat e'st que tous les enfants d'âge à aller aux
écoles, sont tous inscrits sur les rôles. Le nombre des enfants qui fréquentent lés
écoles est toujours considérable. 'Sur 112 enfants d'âge à aller aux écoles, pls de
80 y assistent réglièement. Je ne doute point.que si nos écolesétaient supportées
ainsi, il n'y aurait pas, comme aujourd'hui, beaucoup plus du quart des enfants du
tow*nship qui né' fréquentent point les écoles. Il n'y a pas encore peu d'opposition
aux écoles gratuites, surtout de la part de ceux *qui sont le plus. en état de promouvoir
le bien général. Le salaire des instituteurs est de beaucoup trop. faible; et l'on ne
doit pas s'attendre à ce que l'on pourita se procurer de bons instituteurs en -nombre
suffisant, aussi longtemps qu'existera cette mesquinerie dans les salaires. D'ailleurs
je ne pense pas,que 'notre.système d'école fonctionnera bien aussi longtemps que les
institutéurs n'auront'point une résidence plus permanente dans les arrondissements
d'école,.et qu'ils n'identifieront point leur intérêt avec ceux des gensau milieu des-
quels ils vivent. J'ai fait des lectures publiques dans chaque arrondissement d'école
dans lesquels il y a' une école, excepté deux'; et bien qu'avis en fût donné à temps
aux instituteurs des deux écoles, cependant.aucun d'eux n'assista, et il n'y eut pas
de lecture. -On remarquera qu'il n'est reçu qu'une seule copie du Journal ofEduca-
tion. Durant ma visite de 'l'année dernière, j'ai cherché à faire comprendre aux
syndics, qu'ils sont, tenus à recevoir le journal ; mais en général ils ne veulent point
prélever une taxe dans l'arrondissement d'école, pour en payer l'bonnement. Il y
a quelques semaines, j'ai présenté une pétition à notre conseil de township, aux
'fins d'approprier. une partie des revenus du township, à prendre une copie du
journal pour chaque section d'école ; et aujourd'hui, notre greffier en fait venir vingt
copies.

13. Le révérend TV; J. McDowell, Oxford, etc: " Il y a 'beaucoup d'bpposition
''au système des écoles gratuites ' dans plusieurs parties du toxvnship dont j'ai été
le surintendant pendant la dernière aunée, bien qu'un grand nombre d'écoles l'ait
adopté' aujourd'hui'grâce à mes conseils et à l'appréciation correcte de leurs propres
intérêts; je suis certain que le système des,écoles ne fonctionnera jamais bien, aussi'
longtemps que les 'écoles gratuites' ne seront point la loi générale du pays. L'or-

guil' et l'égoïsme sont les deux grands obstacles qui s'y opposent dans ce voisinage,
et la richesse <es gedns senble être devenue la malédiction du pays. La·masse des gens
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ne veulent point payer pour une chose qui ne, doit à leurs yeux, leur rapporter aucun
avantage immédiat. lis connaissent leur devoir, inais ne veulent point le remplir;
et mon principe est qu'ils devraienttre obligés de le remplir. Le système volontaire
ne peut réussir et doit étre en conséquence abandonné, jusqu'à ce que les gens l'en-
visagent d'une manière plus patriotique, plus libérale et plus chrétienne.

VIII. COMTÉ DE LEEDS.

14. Jacob A. Brown, écuyer, E1i4abethtown: " Nous avions six écoles gra-
tuites dans ce township,. l'année dernière. Je ne pense pas que nous en aurons
autant cette année; bien que la partie éclairée et libérale de notre population soit
déci'demment en favëur du principe des écoles gratuites, elle ne peut cependant le
'mettre à exécution à cause·de l'opinion que suscitent les riches et ceux dont les en-
fants ont déjà dépassé l'âge. d'aller aux écoles, ou qui ne sont point favorisés d'une
nombreuse famille. . Par'opposition, elles sont'désign.ées comme écoles des pauvres,
et par d'autres, commé écoles de charité. Je crois et j'espère fermement que le jour
n'est pas éloigné ou chaque-école en Çanada, (sur lesquelles vous avez avec tant de
droit la surveillance,) sera établie école gratuite par disposition législative ; et ne sera
pas laissée aux choix ou à la disposition des syndics et des habitants. L'acte actuel
des écoles est, je crois, parfaitement calculé et adroitemënt amendé de manière à

*encourager' la grande 'cause de l'éducation. Le bureau de' Plinstruction 'publique
comme en faisant, partie, a déjà produit beaucoup de bien, et :s'occupe avec succès.
à éloigner de nos écoles l'incapacité, limmoralité et le vice. Je, suis heureux de
de dire que nos écoles,'autant que je puis'en .juger, sont dans un état de progrès."

15. Thomas Vanston, écuyer, Escott, etc.: " J'éprouvé beaucoup de plaisir à
vous informer -que' le système des écoles gratuites gâgne du terrain. Il··y a cette-
année dans les townships d'Escott et Leeds et Lansdown en front, deux fois plus
d'écoles gratuites qu'il n'y en avait l'année dernière. J'espère fermement que le
temps n'est pas éloigné où chaque école, en Canada, serà libre comme la brise qui
souffle. On doit admettre que lédùcation basée surles principes moraux et religieux,
est le seul fondement sûr du bonheur du genre 'humain; c'est elle qui' a illustré
les nations, honoré les individûs ; la paix et la prospérité du Canada dépendent du
progrès intellectuel,' moral et religieux; et l'on ne saurait y parvenir sans une édu-
cation .gratuite. L'éducation doit être considérée comme une dette publiqué, comme
un bienfait publie;.et a des droits sur la propriété comme toute autre objet ou insti-
tution,' Dans le fait, l'enfant du 'pauvre a des ,droits plus forts et plus justes pour
son éducation sur les propriétés imposables, que n'en ont les reclus de nos prisons et
de nos pénitentiaires, pour leur entretien, l'un a Peffet de prévenir le crime, pendant
que l'autre n'en est que la:réforme. Je regrette de dire que l'état d'un grand nombre
de nos maisons d'école est bien pitoyable; ce 'qui 'retarde considérablement le
progrès des élèves. Vous pouvez voir par le apport, que la moyenne du' nombre
des enfants qui fréquentent·les écoles, est comparativement faible, 'ce que Pon peut
attribuer en partie à 'état misérable dans lequel se trouvent quelques unes de nos mai-
sons d'école, et, d'n autre côté, au déplacement constant des instituteurs. Quelque-
fois ces instituteurs ne sont employés que pendant trois mois à la fois, et puis viendient
trois mois d'interruption. L'instituteur,. sous ces circonstances, ne peut rien faire:de
plus que de découvrir les dispositions des enfants, et commencer à bien faire lorsque
son temps expire, et les enfants reprennent leurs habitudes d'oisiveté et de vaga-
bondage, et perdent tout goût pour l'enseignement. J'ai le chagrin de dire qu'il y a
bien peu de bibliothèques dans ces townships, etque les syndics ne reçoivent pasune
seule copie du Journal of Education. Je pense que ' si liaque conseil de township
prenait un intérêt bien profond à l'éducation, il se procurerait immédiatement aux frais
du township, une. bibliothèque pour chaque école, et nommerait pour chaqu'une un
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bibliothécaire de township ; eten écbangéant leurs bibliothèques les écoles se procu-
reraienit par là un fonds de renseignements inépuisables.pour les années à venir. Bien
que le prix du Journal of Educathon soit bien modique et qu'il contienne des rensei-
gnements, sans lesquels une corporation de syndics d'école ne-eut bien fonetionner,
cependant, il semLle exister une deterrninatioq à ne pas le prendre pas plus qu'aucune
autre publication sur l'éducation ; ce n'est pas une chose bien agréable pour un surin-
tendant que de recommander le Journal of Education, une planche de démonstra-
tion ou quelque autre chose nécessaire aux écoles, et voir que les écoles ne les-ont
pas à la fin du trimestre-et cela (le trimestre en trimestre. L'absence des, livres
d'école et-des autres choses nécessaires aux écoles,, retarde les progrès de l'éduca-
lion beaucoup plus qu'aucun autre obstacle qu'elle rencontre généralement. 1l-est
évident qu'un instituteur ne .peut pas plus. réuscir dans sa profession, comme tel,
sans ces livres et autres choses nécessaires aux écoles, que ne peut cultiver sa terré
un fermier sans les ustensils d'agriculture; et les instituteurs incapables trouvent
dans le manque de ces choses nécessaires aux écoles une excuse pour le peu de
progrès que les enfants ont fait. Quand les écoles ont ces accessoires, les instituteirs
qui ne- sont point capables de s'en servir, doivent diriger leur. attention vers.quel-
qu'autre objet, ou doivent se qualifier à remplir tous les -devoirs de leur profession.
Je puis encore dire avec plaisir qùe le village de Gananoque, et les syndics des
écoles dans l village ont 'iitention d'ériger une grande maison d'école à quatre
départements: l'un pour l'école de gramrhaire et les autres pour les enfants plus ou
moins avancés, ét les filles avec les plus petits etfants. : S'ils exécutent cette noble
entreprise, il relèveront la dignité de leur village, poseront les fondemens d'une
éducation complète et pratique, et donneront un exemple qui sera imité par toutes
les villes et villages du Canada. Les .avntages qui resultent d'une école d'union -

sont plus grands que je ne- voudrais maintenènt entreprendre de décrire, et j'espère
à. la- fin de la présente année avoir le plaisir de vous dire qu'elle est terminée.

16. -Samuel Graham, écuyer, Killey - "Vous verrez par mon -rapport que nous
avons eu huit écoles gratuites l'année dernière ; et ces écoles ont mieux réussi qu'au-
cune autre dans le township, une exceptée. Nous avons érigé une très-bonne maison
en pierre dans la section No 11 , elle fait beaucoup d'honneur aux habitants. Trois
autres arrondissements ont demandé de Passistance au conseil pour ériger des maisons

-d'école, et- ils l'ont obtenue ; ceci-fait voir que 'les gens de Kitley ne négligent
point les intérêts les plus chers de la génération naissante. Nonobstant tout ce
que le gouverneineit a fait, joint à vos travaux .icessants pour établir et améliorer
le système actuel -d'éducation, il y a cependant quelque chose -de sombre sur cette

. avenir brillant.. Paimerais mieux ne pas parler sur ce sujet ; mais comme c'est
peut-être la dernière fois' que j'ai lhonn-èr d'exprimer mon opinion sur un sujet
aussi important, je prendrai la liberté de dire que jusqu'à ce que la loi établisse
que les écoles doivent être . maintenues par une taxe sur les propriétés, il y: aura
bien des travaux ci des efforts infrucmeux, une partie de la société est assez indé-
péndahte pour ne point vouloir p.nmettre que ".ses voisins payent pour l'éducation de
leurs enfans," pendant que. Pautre partie, j'ai le chagrin d'avoir, à le dire, .aimerait
mieux payer-pour 'avis d'un avocat que de donner lune seule piastre pour le soutien.
d'un bien aussi- énéral que l?édueation. Dans l'espérance que. vous pourrez
-avoir le plaisir de réaliser vos désirs les ilus ardents irelativement à la prospérité des
écoles en Canada. je reste, etc.

17. 11. P. Washburn, écuyer, proJondeur de Leeds et Landsdoon:- ".Le rapport
fait voir qu'il y a un grand besoin d'aminliorations dans les écoles communes, pour
le towiship, bien que j'ai le plaisir dc dire qu'elles font dles progrès importants sous
Pacte actuel des écoles. Les Maisons d'écoles se perfectionnent quelque péu, bien
qu'un grand nombre d'entre ce' écoles sont dans un très-mauvais état. Les -gens,
pour un grand nombre, s'occupent beaucoup plus de l'éducation de leurs enfants
qu'ils ne le faisaient autrefois. . -Nous avons de meilleurs livres d'école, qui sont
destinés à améliorer le caractère des. écoles, mais l'on rencontre beaucoup de diffi-
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cultés à se procuër de bonsuinstituteurs. cependant nous espérons avoir bientôt un
systèmie ieilleur et plus complet. L.école normale a fait beaucoup et fera encore
plus popr i erjédier à cet abus. Je ne vois point d'autre alternative, il faudra que,
le peuple fasse une différence 'entre les bons instituteurs et. ceux qui ne font de la
chargé d'instituteùrs que le marchepied qui doit les, conduire à quelquantre profes-
sion; sans, aucune instruction préalable. Il 'Teste encore beaucoup à faire -pour le
perfectionnerqent de nos écoles communes pour ce township ; et il est, à espérer que
les écoles fipiront par être ouvertes à toute la jeunesse de ce township. Vous pou-
vez aussi remarquer parle rapport, que l'année' dernière' il n'a pas été pris une seule
copie d'aucune publication périodique.. J'en ai souvént exposé la'nécessité, et un
grand nombre de personnes bornimencent à voir l'utilité et les avantages d'une telle
publication ;' ila été' ordonné trois copies du Journal of Education pour 1852, et j'és
père,'q'il y en aura davantage avantla fin de l'année."

18. Le révérend Joshua . Johnson, Yonge: "Dans le cours de l'année je me suis
fait un devo'r de donner des-lectures dans chaque arrondissement d'école»au sujet du
système des écoles gratuites.; j'ai représenté .ce' écoles 'aux habitants comme le
mode le plus efficace de promouvoir l'éducation de leurs enfants,et comme celui qui
est le mieux établi par les dispositions de l'acte. J'ai trouvé sur ce sujet de pro-
fondes animosités' entre les gens qui résident dans quelques arrondissements, la mi-
florité se plaignant amèrement 'de ce -que la majorité lui imposait 'le système. des
écoles gfatuitesd pans mon 'opinion, une loi générale d'écoles gratuites serait préfé-
rable au mode actuel, sur. ce point comme sur quelques autres. Je pense que, l'on
devrait amender l'acte relativémen't'à la taxe imposée sur certains propriétaires non
résidant; Sous 'la loi actuelle,'les individus.qui sont bâtis sur le front. de leur terre
peuvent être taxés dans leur propre arrondissement, et aussi pour cette partie:de leur
terre qui se trouve dans un autre arrondissement, pendant que leurs enfants ne seront
peut-être pas admis dans l'école 'de ce dernier arrondissement. En somme, le sys-
tème ;de taxer les propriétaires non résidant est excellent, mais je. pense qu'il de-
vrait y avoir une exception dans, le cas en question.' L'établissement de bureaux
d'instruction publique de,.comté, chargés de donner des certificats de qualification
atix instituteurs, est une admirable disposition de la loi, suivant moi. Avec ces
bureaux l'on a écarté de nos écoles publiques les instituteurs sans mours et. sans
capacité. Ces dispositions établissent un tribunal devant lequel comparaissent
périodiquement céux qui sollicitent des places d'instituteurs, et les syndics n'éprou-
vent aucune hésitation à employer un instituteur qui possède un certificat de quali-
'fication de l'un de' ces bureaux. ' Le pouvoir donné aux surintendants locaux d'an-
nuler le certificat d'un instituteur jusqu'à l'assemblée suivante du bureau d'instruc-
tion publique, est très-nécessaire en. certains cas, s'il est exercé avec jugement. Je
l'ai exeréé dans un cas "d'immoralité grossière, et j'ai été'entièrement, soutenu par
'le bureau. Les dispositions de la loi actuelle desA.coles, j'ai cherché le "Mieux que
J yai pu à les mettre à exécution; et j'ai toujours cru qu'il est de mon devoir de dé-
fendre cés dispositions ussi bien:que la.condtite des principaux officiers employés
à faire fopctionner Pacte, contre toutes les attaques injustes. De la manière, que je'
l'envisage, le système des écoles communes du 'Haut-Canada est le meilleur qui
existe ; et chaque habitant du Haut-Canada emploiera' infiniment 'mieux son temps
à'aider à faire fonctionner ce système, (en suggérant des amendements où il en faut,)
qu'en,cherchant à le renverser tout à fait. Je ne puis terminer ce rapport, qui est
probablement le dernier que'je ferai à vôtre département, sans apporter mon humble
témoignage à la manière prompte 'et obligeante avec laquelle vous et votre premier
commisM. Hodgins, (député-surintendant durant votre absence,) m'avez invariable-'
ruent transmis les instructions et leÉ coriseils que j'ai demandés. Comme' surinten-
dant des écoles communes pour le township de Yonge et pour la ville de Brockville,
et Éecrétaire du bureau de 'l'instruction publique pour les comtés-unis de' Leeds et
Grenville, j'ai causé' beaucoup de trouble au département de l'éducation par mes
nombreuses demàandes, et j'ai toujours re9 u l'attention la plus marquée.
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IX, COMTE DE LANARK.
19. John A. Jlurdock, écuyer, Batlliurst, etc.: "En faisant rapport sur'l'état des

écoles -des quatre municipalités confiées à mes 'oin, je prendrai la liberté de re-
marquer que 'le caractère des écoles s'élève graduellement. Comme les examina-
teurs. sont plusstrictes danslexamen des instituteurs, les instituteurs en conséquence
sont plus prompts à se qualifier pour subir cet examen d'une manière honorable.
La lettre de la loi a.été strictement observée, du mOins en ce qui a rapport aux ha-
bitudes de tempérance et aux bonnes moeurs, de manière- qu'aujourd'hui, dans ma
jurisdiction, les instituteurs comme corps sont très-respectables et quélques-uns
d'éux, possèdent des,talents et des:connaissances d'un ordre supérieur. 11 y a des
écples dans lesquelles l'on a adopté un-système d'enseignement assez semblable à
é~elnles éèoles normales;e et dans cJs écoles les enfants font des progrès rapides',
dans toutes léabaíîebîe denseigndment gh"'rs'dhns les écoles corinnuiies: Un
institut d'instituteurs dans ces comtéc, doiiefit ndubitablemcut'un essor puissant
à la cause de 'éducation. Et jé puis dile ,que les itituteursŠisirent tots très-
fortement qu'il soit établi, avecun délai aussi court que posible, une ihstitution de
cette nature. La question des écoles gratuit.es a été discutée dans ces comtés, et
bien quelles ne soienut Pas bien.-généralement ad'ptéeIs, il ya cependant des cas où. elles
ont été déclarées gratuites-, et la conséquence a été'que dai's tous les cas l'on s'est as-
suré- d'un.très-grand nombred'écoliers. Les minutes des assemblées annuelles des ar-
rondisemcnts font voir <ue les écôles gratuites.seront plus nombreuses cette année qu'-
ellés.rie l'ont été lainée derniière. Dans ungrand nombre d'errondissenents lesécoles
sont en partiegratuites. Le montant des coti sations est détermi néà'l'assemblée annuelle
dved les conditions que, lorsque deux ou trois paient dans une famille, les autres sont
reçus gratuitemt i; et s'il'faut une petite somime. pour former le salaire. de linsti-
tuteur, elle est prélevée sur les propriétés imposables de tous les habitants d'un ar-
rondissement d'école. Cétte manière de payer le salaire' de linstituteur parait
être la plus' approuvée dans les. arrondissements où il y a un grand nombre
d"habitants qui ont déjà insiruit leurs enfants. Rien moins que les écoles gratuites
cependant, ne pourra atteindre les personnes.qui sont négligentes à'lendroit (le P'édu-
cation de leurs enfants,; car lorsqu'elles veriont qu'elles auront toujours à payer, elles,
enverront tous leurs enfants à l'école.- Nos écoles manquent en général dé tout ce
<iùt est n.écessaire aux. écoles, tel que les cartés, tableaux, etc. L'on fat' mainte-
nant des soirées dans quelques endroits, eUle produit met les syndics en état d'a-
eletér tout ce qui peut contribuer à Pavantage des écoles communes. Eiu somme,
nous faisons des progrès, et il est à espérer que les amis du progrès dissiperont avec
le temps les prIéjugés de l'homme ignorant et irréfléchi, et que, dans quelques années,
il sera adopté un système général et étendu ·d'éducation qui, offrira Pinstruction
'gratuite à fous les enfants de la province."

20. Edwaîrd Byrne, écuyer, Burgers Nord: " Conformément à l'acte actuel des
écoles, jai Plhonneur de vous soumettre mon second rapport sur 'état des écoles
dans 'ce township. Le rapport pour cette année fait voir qu'il reste encore beaucoup
à faire-dans nos écoles communes. Cette année, nous avons établi deux nouveaux
arrondissements d'école, ef l'un d'eux sera en opération le printemps prochain..
J'ai encore à vous exprimer -le chagrin que j'éprouve à la vue de)a classe,isé-able
d'instituteurs que nous avons dans ce- township, vous vous apercevrez que nos
écoles n'ont point tout ce' qui çst nécessaire, tel que planches de dérnonstration,
grandes cartes, etc., que je voudrais voir dans toutes les -maisons d'école, 'afin de
favoriserle.progrès des élèves. Jai cherché à-faire, sentir la nécessité de toutes ces
choses aux parents ettuteurs des enfants deco township.

21. Le révérend John lfcilforine, Ramsay : " Huit des arroidissements d'école
suivent le système les écoles gratuites, et ont été iaxéspai. le conseilinunicipal du
township. Les sommes qu'ils ont en âinsi à payer, ont été prélevées comme les
autres taxes. * L'avantage résultant de ce plan gerait considérable pour toûtes les
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parties, si l'on s'y soumettait d'une manière coidiale; maisk4 s'et élevé beaucoup
de .mécontentenent et d'opposition, à l'occasion du. nouveau si-croît ajouté aux
taxes ordinaires. Les. habitants dont les enfants sont élevés-se plaignent de liijus-
tice; et il s'est élevé beaucoup de divisionset de dissentions dans, un ou deux des
arrondissements. - Les cultivateurs se plaignent aussi de ce qu'ils ont à supporter un.
fardeau beaucoup plus pésant que -lès hommes de métier. -Il est à espérer cepen-
dant que ces opinions et ces 'sentiments défavorables s'apaiseront graduellement.
J'ai été désappointé de voir que l'augmentaiion,s?il y .en a, dans le nombré des
élèves des écoles gratuies, est de si peu de chose, et que les enfantsy assistent d'une,
manière plus irrégulière qu'auparavant. Ces choses viennent en partie de l'oppo-
sition d'une minorité mécontente. . Il y à une rareté considérable d'instituteurs
parmi nous, et plusieurs de ceux que nous avons ont très-peu de connaissance. Je
suis d'opinion que lon doit faire davantage pour le comfort des instituteurs, en leur
fournissant une maison où ils puissent résider; et en les rendant 'indépendants du
caprice des parents, lui faisant une position plus stable, ou bien Pon doit s'attendre
à ce qu'il y aura peu de personnes qui suivront la profession d'instituteur, si ce n'est
comme un marchepied,,gi les conduit 'à une autre position. Ceci je le soumets
cependant en toute humffité et déférence. J'ai fait une lecture dans. chacune des.
écoles confiées à mes soins après avoir dûment fait connaître fties intentions; mais
si je puis juger de l'intérêt que l'on porte à l'éducation d'après le nombre des per-
sonnes présentes dans ces occasions, je dirai qu'il est bien faible. Dans plus d'un
cas, ni les parents ni. les syndics n'ont paru, et mon audience la plus nombreuse n'a
pas été au-delà d'une 'douzaine de personnes. D'autres circonstances m'ont fait,
çrpie que dans nos établissements des profondeurs, le physique est bien plus appré-
cie que lintclligence. . I est à espérer que des sentiments plus nobles prévaudront
graduellemerit. "

22. Dàvid Campbell, ëcuyer, grgier de Ransay: "Le montant déjà réservé pour,
Pétablissement de bibliothèques,.est dev'ingt-neuf louis. A notre assemblée pro-
chaine, qui aura lieu le 28 prochain, il séra introduit, avec la certitude de le faire
passer un réglement qui conservera à ce louable objet, pendant les dix années pro-..
chairies, tous les deniers provenant des licences d'auberge, et qui se monteront pro-
bablement à doúze ou treize louis par année."

X., COMTÉ DE RENFREW.

(Aucune remarque générale n'accompagne les rapports des surintendants
locaux dans ce comté, pour 1851.)

Xi. COITÉ DE FRQNTENAC.,

23. Le récérend Matlhew Connor, Bedford: "Il 'est consolant. de savoir que l'é-
ducation excite un intérêt croissant; mais il est pénible de voir que cet intérêt croit
si lentement. Un grand nombre 'de personnes qui s opposaient aux écoles gratuites
l'an dernier, les appuyent rïaintenant. Autant que je puis le savoir, il n'y a point.
de préjugés bien forts codfrece noble système de supporter l'éducation publique-
excepté un cependant, et encore il n'aura que peu de force, si' ces écoles gratuites:
n'entraînent aucune dépense. Cependant, ce n'est pas toujours le. cas dans cet
endroit, (lue lès personnes qui ont le plus à payer font le plus d'opposition; car je
pourrais. nommer le colonel* Kilburn, et d'autres personnes qui ont beaucoup de pro-
priétés.et.qui appuyent fortement le principe. Il y en a beaucoup qui ne votéraient.
point pour les écoles gratuites, mais qui néanmoins seraient très-contentes si elles
devenaient loi. Je suis certain que léducation générale mérite autant l'appui de la
législature quaucun autre bienfait général ou institution publique ; et jusqu'alors,
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jusqu'à ce que les écoles de'notre pays soient gratuites, nos écoles ne seront qu'im-
parfaitement aérées. L'idée d'avoir des surintendants de township, n'est pas, suivant
moi, pour encourager l'éducation, Mais bien le contraire. Et il ne se trouve pas,
ron plus, un grand nombre de personnes compétentes à remplir cette charge, qui
voudraient abandonner leurs affaires .générales pour visiter quelques écoles quatre
fois par année, et exécuter les autres devoirs.)

n . Asa Philips, écuyer, Loughborough:" Nos.écoles se perfectionnent, je crois.
Onessatye les écoles gratuites dans un grand nombre d'arrondissements (u township,
et partout où elles sont établics, elles sont de* bonnes écoles et sont très-fféquentées.
Dansquelques-uns des a-rondissements, les gens ne veulent pas se laisser taxer loUr
le soutien (les écoles. Ils ne voient pas ou plutôt ils ne sentent point, qu'il y ait de
l'utilité à donner à leurs enfants une. meilleure éducation que cele 'qu'ils on reçue
eux-mèmes. Pespère qu'avant longtemps, toutes les écoles de nos townships seront
gratuites, non seulement celles dé nos townships,'mais encore celle., de tout le pays;
car c'est le seul plan qui ouvre la porte des écoles à tous les enfants, aux pauvres
comme aux riches."

25.. John Walsh, écuyer, gregile- de' Loughborough: (Après· avoir détaillé les
diverses sommes qui ont été prélevées dans les divers arroudissements pour le sou-
tien des écoles gratuites,) fait -les remarques qui suivent: ""Je suis certain .à cet
égard, que le surintendant en chef appiendra avec plaisir que le 'système/déduca-'
tion gratuite fait des progrès dans cette localité. J'ai.aussi à vous apprendre qu'un
autre arrondissement a adopté cette année le -système d'écoles gratuites. Notre
municipalité de tovnship m'a autorisé à m'abonner au Journal of Education pour
la présente année, pour ciaquearrondissement' d'école dans Loughborough, Dans
le'spérance que vos efforts à promouvoir.léducation réussiront au point que vous le
désirez, j'ai lhonneur, etc., etc., etc.

26. Jmes J. Macdonald,écuyer, Portland, etc.:" J'éprouve beaucoup de chagrin
à dire pour les habitants de ce toivnship que bien. que quatre des écoles aient adopté
le système gratuit en 1851, et bien que les faits en prouvent les heureux résultats,
cependant ils ont refusé de continuer ce système cette .année. Par exemple-

En 1850 larrond. No. 2 donne, 16 comnie moyenne du chiffre des enfants qui
fréquentent les écoles.

" 1851 " " " 17"
".1850 " . No. 6 "' 11 "
"C 185a-1. C C " "C 14 C

" 1850 " No. 9 " 14
" 1851- " " ." · i6 "
". 1850 " No*.1 " · · " '. .

"1851 " "·· " 1"

L'état' qui précède indique une augmentation de 38 écoliers dans la moyenne
du nombre des énfants qui fréquentent les quatre écoles gratuites, sur ceux de l'an-
née précédente, (ce chiffre dépasse la moyenne du nombre de's élèves qui ont fré-
quenté aucune école dans lé iownship.) ·Comme surintendant, j'ai cherché autant
que j'ai pu, nion seulement à faire adopter, mais encore à continuer le système -des

écoles gratuite,. puisque je considère qu'ilet. le seul moyen efficace de donner une
éducation libérale à la jeunesse de notre pays. Cependant, chose étonnante, à l'as-
semblée annuelle des écoles pour 1852, les écoles gratuites ont été abolies dans les
quatre arrondissements qui les avaient adoptée's en 1851. Je suis d'opinion que si
le système des écoles gratuites, ou, en d'autres termes, si la loi obligeait chaque per-
sonne au soutien des écoles suivant le montant de ses propriétés imposables, il y
aurait moins de' reproche à faire qu'aujourd'hui. Pourquoi le riche ne contribuerait-
il point au sôtitien des éeoles suivant sa fortune, comme le- pauvre le fait dans soni
indigence, en la manière qu'ils contribuent Pun à lautie aux autres taxes générales,
el ferait ainsi instruire'"'les enfants de toùs aux dépens de tous ?--Cei argument
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me paraft si juste, qu'uný grand nombre des adversaires des écoles gratuites ladmet-
tent; mais avec le présent acte, lorsque P1'on veut adopter le système des écoles gra-
tuites, cela doit se faire à la majorité des voix, a une assemblée* convoquée à cette
fin; et la conséquence est que le riche employe son influence 'au détriment des pau-
vres et de ceux qui sont en son 'pouvoir, et les persécute parcequ'ils; votent contre
lui dans une mesure qu'ils considèrent comme tyrannique et arbitraire--par ces
Iuoyens, un grand nombre de personnes sont portées à voter côntre, les écoles gra-'
tuites à leur grand détriment, comme. au grand dommage de leurs enfants. Mais si
les représentants 'du peuple en, parlement, eux qui sont élus et choisis par le peuple
lui-même, en faisaient une loi du pays, tout le monde s'y soumettrait volontiers.
J'espère sincèrement que le systèmedes écolesgratuites deviendra 'le système géné-
ralement suivi dans le pays, et que tous les amis de.Péducation prêteront leur appui
à un projet si désirable. Je regrette qu'aucun des syndics.. n'ait cherché à s'abon-
ner à une publication consacrée à l'éducation, mais j'ai engagé le conseil du towns-
hip à 'en prendre une copie pour chaque corporation desyndics des townships-unis
de Portland -et Hinchinbrook, aux frais 'dé la municipalité."

Bernard Kennedy, écuyer., Stiriington: "J'ai à vous informer que nos écoles
réussissent bien."

XI. COMTÉ DE ADDINGTON.'

28. Robert Burleigh, écuyer, Amherst Island :"Je suis heureux de pouvoir vous
dire que les écoles communes dans le township ont fait des grands progrès dans le
cours de l'année dernière. Avant 185*1,' · les instituteurs. et les -élèves souffraient.
beaucoup du manque d'uniformité dans les livres et même du manque de livres,
mais ces difficultés sont enfin surmontées, 'attendu que les livres maintenant.en
usage dans les écoles de ce township sont les livres de classe choisis par leconseil
de l'instruction publique. Vous verrez par le rapport qui accompagne la présente,
que les écoles de ce township sont grandement' dépourvues de ce qui est nécessaire,
vu. qu'il n'y a. que deux planches de' démonstration et pas une seule carte dans.
toutes les mnaisons d'école; 'mais j'espère durant la présente année voir remédier.à
ce grand déficit. En 1849, si une personne avait eu la hardiesse de parler de vou-
loir soutenir les écoles communes. par 'une taxe générale sur toutes les propriétés
imposables de l'Isle, les contri.buables auraient trouvé* dans cet homme toutes les.
qualifications nécessaires à son admission dans·un asile d'aliénés ;-naisen 1852trois
écoles sur cinq qui fonctionnent dans le township, sont des écoles -gratuites, et 'les
deux autres sont supportées par 'les souseriptions volontaires, et le deficit est comblé
par les taxes."

29. Le révérend Paul ShirleyCamden Egt, etc. : "Ily a.ènviron quatorze mois j'ai
assumé pour la seconde fois les devoirs de surintendant des écoles communes pour.
le township de Camden Est. J'étais chargé' en même temps de prendre soin du
tovnship de Sheffield. Ce n'est pas par favoritisme religieux que j'ai été nommé à
cette -charge, (M. Shirley, appartient au clergé épiscopalien) car le monsieur qui.
représente'Sheffield est.un presbytérien, 'et le monsieur qui représente Camden est
un catholique 'romain. Je ne fais ces remarques que pour payer un juste'tribút
d'hommages à l'esprit de libéralité qui a présidé à'cés délibératiops et élargir ces
esprits étroits qui ne vont pas au delà des intérêts de partis et qui. ne peuvent point
atteindre le bien public. Mon premier objet, lorsque j'entrepris. les devoirs de ma
charge, fut de bien convaincre' les gens que sans de bons instituteurs ils ne pou-.
vaient point s'attendre à sortir de leur position. . Pour y réussir .je donnai publique-

.ment avis de l'époque à laquelle je visiterais l'arrondissement. Je sollicifai la
présence des gens, hommes et femmes,. en leur disant que je leur soumettrais des
questions importantes.. Dans ces occasions je comparai les arrondissements d'école
les' uns aux autres et fis voir combien les uns étaient supérieurs aux autres. 'Puis
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je cherchai à connaître la raison de cette supériorité. Après des recherches on la
trouva dans le fait que l'instituteur employé dans un arrondissement était supérieur
à l'autre sous le rapport du tact et des talents. On ne put pas résister à cette
preuve, et l'assentiment fut général. Je m'étendis en même temps sur les avan-
tages de léducation ; comment elle élève un homme audessus de l'autre. Je men-
tionnai les noms d'hommes actuellement vivants, qui par leur éducation et leur per-
sévérance se sont élevés au plus hauts postes de la province, dans l'ordre religieux
et politique. J'ai cherché a élever l'esprit des parents et des instituteurs et fait voir
que les postes d'honneur et de profit ne sont point accessibles si l'esprit reste inculte ;
que s'ils nous étaient offerts aujourd'hui, ils ne nous seraient d'aucun avantage parce-
que nous ne sommes point qualifiés à les remplir. J'ai parlé de la nécessité de la
décence dans la conduite et de la propreté sur la personne. J'ai établi le contraste
entre deux élèves qui remplissent différemment la même tAche-j'ai fait voir com-
bien l'un est supérieur à l'autre en manière d'agir ; et bien que tous deux soient
corrects, du moins en ce qui concerne la solution du problème, cependant aux yeux,
du spectateur l'un est bien supérieur à l'autre. Ainsi donc nous devons nous effor-
cer de remplir nos devoirs en la manière la plus parfaite. Je suis heureux de pou-
voir dire maintenant que ces instructions ont en l'effet désiré. Les manières et
l'éducation sont portées à un haut degré dans Camden et Shefllield. Je puis dire
sans crainte d'être contredit qu'il n'y a pas deux townships en cette province qui
ont fait plus de progrès à ces deux égards que les deux townships mentionnés ici ;
et comme preuve et moyen, je renvoie le publie à l'école-modèle établie dans le vil-
lage dé Newburgh. J'oserai dire que cette institution, en égard aux moyens limités
qu'elle possède, a fait plus pour le progrès de l'éducation qu'aucune institution sem-
blable en cette province. Les comtés-unis de Frontenac Lennox et Addington sont
très-étendus et cependant il y a à peine un seul township dans ces comtés qui n'ait
envoyé quelques personnes pour y recevoir l'instruction; et, à quelques honorables
exceptions près, les instituteurs les plus capables des townships adjacents ont reçu
leur instruction dans Newburgh, et je puis dire que quelques uns de nos élèves qui
ont fréquenté l'école normale de Toronto, ont très-bien réussi, et sont sortis de Pins-
titution d'une manière aussi honorable qu'aucun autre jeune homme. Les gens de
Newburgh n'ont rien épargné pour se procurer des instituteurs vraiment qualifiés.
Le principal a reçu son éducation dans le Victoria College, et reçoit un salaire de
£125 par année. Ce salaire paraît peu de chose si on le compare aux salaires que
reçoivent les professeurs dans les universités et les colléges. C'est vrai! Mais rap-
pelez-vous que le premier est payé par contributions individuelles et les seconds sont
une dotation publique. Le direceur de lécole-modèle a fréquenté l'école normale
,à Toronto, où il a reçu des certificats de qualifications d'un ordre supérieur, et
reçoit un salaire de £75 par année. La dame qui dirige le département des filles
est hautement estimée pour le talent qu'elle possède de communiquer des connais-
sances à ses élèves, et elle reçoit £50 par année. Aujourd'hui il y a environ 150
enfants qui reçoivent l'instruction dans le village de Newburgh. Comme vous pou-
vez le voir dans le rapport général des écoles communes de Camden et Shefield, le
système des écoles gratuites gagne du terrain chaque année, bien que dans quelques
endroits il rencontre beaucoup d'opposition. On p'eut s'attendre à cela pour quelque
temps encore, mais je pense que les avantages de ce système finiront par être juste-
ment appréciés. Les termes de l'acte sont si généraux que les gens ont un choix
étendu sur la manière de payer leurs instituteurs. Si l'acte actuel des écoles ne
donne pas une satisfaction générale, je crains beaucoup que les mécontents le seront
encore pendant longtemps.

30. Thomas Aishton, écuyer, M. D., Ernestown: " Il est beaucoup à regretter
que le système des écoles gratuites ne soit point apprécié plus qu'il ne l'est, et qu'au
contraire il cause un mécontentement général. J'ai le chagrin de voir que quelques
écoles qui étaient gratuites l'an dernier, ont cessé de l'tre cette année. Dans mes
lectures et les visites que je ferai dans les divers arrondissements d'école, je porterai

A. 1852.
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plus particulièrement ce sujet à. l'attention de§ syndics et du peuple-dans l'espoir
qu'avant que vous receviez un autre rapport annuel de. ce township, les écoles gra-
tuites seront établies."

XIII. COMTÉ. DE LENNOX.
31. John J. Watson, écuyer, Adolphuslown: " Je regrette de dire que bien que

les écoles qui sont confiées à nos soins ne rétrogradent point, elles sont cependant
loin de faire les progrès rapides que je désirerais. L'année dernière, Pun de nos
arrondissements a fait sans .succès deux tentatives pour établir ure école gratuite.
Je suis heureux de pouvoir dire. maintenant qu'il a été tenu une assemblée spéciale
ily a un ou deux jours, dans l'arrondissemeit No. 1, dans lequel je réside.; et le
système a été adopté dans cette assemblée.' Les causes qui s'opposent ici le plus
au progrès de l'éducation,.sont l'absence de bonnes maisôns. d'école, de livres d
de cartes et autres instruments ; le peu d'étendue et partout la pauvreté des arron-
dissernents d'école, le système d'avoir périodiquement des écoles pendant six mois
et aucune école pendant les six autres mois, etle manque de bons instituteurs. toutes'
choses sans· lesquelles nous ne pouvons guère relever le caractère et l'utilité dès
écoles. Dans le fait, l'avarice et l'ignorance devraient disparaître du pays, 'et une
mesure qui tendrait à.cela serait, je suis porté à-le croire, une loi qui imposerait une
taxe générale sur tous pourle maintien des écolés communes.n

32. Le révérend John G Bull, Fredricksburgh : " ai 'visité les écoles dans le
but d'en connaître la condition par, moi-rmême,,et je vous en transmets le résultat
aujourd'hui. Je-suis chagrin d'être .obligé' de dire qu'il y a bien peu d'activité de la
part de plusieurs syndics, parents et gardiens; dans un grand nombre des arrondisse
ments d'école dans ce township. Il y' a cependant des exceptions. Quant aux
ecoles gratuites, le peuple s'y oppQsent généralement.; faute de bons renseignements

r le sujet, je pense. Je suis fâché de voir que votre journal d'éducation n'est reçu
qu ar un arrondissement sur vingt. Je vais employei mon influence à le répandre
dans c ne arrondissement, et à en promouvoir généralement' la circulation autant
que je pourrai."

33. Thomàs "Chamberlain, écuyer, IL. D., Richraond: "Vous, verrez par mon
rapport que le nombre des enfants qui ônt fréquenté les écoles.de quelques arrondis-
sements n'est pas aussi grand/que ci-devant; ceci est dû principalement au manque
d'instituteurs, causé par la crainteý de n'avoir pas les qualifications nécessaires pour
obtenir, des certificats des bureaux d'examinateurs de comté; quelques-uns ont

a s emnt, pendant que dautres ont s iristire
randSe~(slcs que VuLIs avez faites pourPducaion dans le Canda Ouest nous

font 'concevoir l'espoir que vous ne cesserez pas vos efforts. avant que le système des
écoles gratuites redevienne 'la loi du pays, et. que chaque arrondissement d'école
puisse se 'vanter d'avoir-un instituteur sorti de l'école normale. Bien' que nous
ayions eu quelque peu à souffrir dé la manière dont les instituteurs·obtiennent leurs
certificats, cependant elle finira par être la meilleure. Ainsi que je l'ai donné à
entendre dans les remarques de mon rapport de Pannée dernière, j'espère que le
parlement dans sa première session, nous accordera l'acte des écoles gratuites."

XIV. COMTÉ DE PRINCE EDWARD.
34. David Bryant, 'écutyer, Ameliasburgh: "Il n'y a point cet hiver dans notre

township autant d'écoles en opération qu'il y en avait l'an dernier ; cela est dû à la
rareté des instituteurs ; et j'apprends que cela n'arrive pas seulernent dans notre town..
ship, mais 'encore dans tous les townships que je connais. Somme toute, les écoles
qui sont.en opération réussissent bien. Il est bien encourageant de voir les progrès'
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rapides qui se manifestent dans la méthode de l'enseignement. Chaque instituteur
semble s'efforcer à faire parfaitement comprendre à ses élèves ce qu'il leur enseigne;
et- j'ai toujours cherché autant que possible à faire tomber tout vieux système qui
n'avait rien de bon, et à le remplacer par un système avantageux à l'instituteur et à
l'élève.' J'ai visité toutes les écoles de notre township, une fois tous les trois mois,
excepté celles cependant qui n'étaient pas en opération, et j'ai aussi visité celles-ci
quand çlles venaient en opération. J'ai aussi fait des lectures dans chaque arron-
dissement où j'ai pu avoir un auditoire, à une ou deux exceptions près•et outre cela
j'ai toujours plus au moins fait des lectures à l'instituteur et aux éléves durant mes
visites trimestrielles. - Je suis chagrin d'avoir à dire que .la majorité des instituteurs
ne sont pas aussi bien -qualifié s qu'is le devraient être, bien qu'il nous faille nous
arranger avec ceux que nous avons jusqu'à ce que nous puissions en avoir de meil-
leurs. J'espè're qu'avant longtemps, il en sortira un nombre suffisant de lécole 'nor-
male pour suffire à tous les besoins, et aussitôt que cela aura lieu nos écoles feront
des progrès rapides.

35. John B. Denton, écuyer, Hallowell: "Je sens qu'il est de mon devoir de»
faire quelques remarques sur l'état de l'éducation dans ce comté, en autant du moins-
que je puis le faire avec connaissance de cause. Je suis éertain qu'après avoir travaillé
si ardemment à répandre les connaissances parmi le peuple au moyen des écoles
communes, vous apprendrez avec plaisir que -vousn'avez pas été désappointé dans vos
efforts ; cependant. les amis de l'éducation ont encore à déplorer l'apathie extraordi-
n laire qui règne, et il. n'est 4ue trop évident que cette apathie continuera àexister aussi
longtemps que le système des écoles gratuites ne sera pas universellement adopté.
J'ai songé depuis quelque temps à me mettre en communication ave vous sur
ce sujet important, dans le seul but de connaître vos vues sur la possibilté d'établir
par un acte du parlement le système permanent des écoles gratuites, mais sachant
que vous êtes déjà-surchargé d'affaires dans votre bureau, je me suis abstenu pour
cette raison, de vous enlever aucune partie de votre temps. Ayant été pendant plu-
sieurs années engagé commeinstituteur dans ce pays, comme en pays étranger, la
vérité me force à dire que dans mon humble opinion nous ne sommes pas encore
dans une position à tirer des écoles conimunes tous les avantages qui peuvent en
résulter; et ceci me' fait penser à dire un mot sur les efforts, incessants que vous
avez faits pour faire sortir la génération naissante de Pesclavage de l'ignorance.
Vous avez certainement droit à une part de là reconnaissance publique qui ne peut
être accordée avec plus de justice à un grand nombre d'autres personnes qui ont tra-
vaillé au bien-être de leur patrie. Et enfin si, vous vouliez bien> employer votre
influence auprès du gouvernement (pour couronner un édifice qui promet tant,) à
rendre les écoles communes gratuites dans'tout le pays,. avant'longtemps, je vous le
prédis, vous recevrez les hommages-d'un peuple reconnaissant et éclairé."

36. Robert Whitly, écuyer, M. D., Marysburgh: "'Relativement au rapport ci-joi Rt
je prendrai la liberté de faire remarquer que nous n'avons dans ce towvnship ni écolès
privées ni bibliothèques 'publiques.' .Je pense que nos écoles communes ont fait des

progrès considérables, et qu'il y a raison d'en espérer davantage. Vous verrez que
la moyenne du temps pendant lequel les écoles ont été tenues ouvertes est bien
moindre, que celle de l'année dernière'; 'mais ceci est dû à la difficulté qu'il y a en
de. trouver des instituteurs qualifiés, attendu que plusieurs de ceux qui avaient ensei-
gnê auparavant et particulièrement durant l'été, n'avaientpas obtenu ou n'avaient pu
obtenir des certificats du bureau de comté. Il était 'impossible d'avoir des institu-
teurs qualifiés,, bien que de la part des syndics et des gens, 'il y a un désir plus grand
d'avoir de bons instituteurs, et que l'on consente à leur accorder une rémunération
raisonnable'. Dans plusieurs cas, les•gens sentent fortément le besoin de renseigne-
ments' en fait 'd'affaires d'école ;. et bien que j'aie fait tout ce que j'ai pu pour engager.
les syndics des différents 'arrondissements'à se procurer le Journal of Educationje
n'ai pu jusqu'ici- réussir. Ne pouvant réussir aupièîdes syndics, je me suis adressé
auconseil municipal, et j'ai pu comprendre que ma- demande serait bien accueillie;
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mais ici encore j'ai été désappointé, pour le présent au moins. Il s'est fait de grand
progrès dans toutes les écoles sous le rapport des livreses cartss, etc, Dans chaqb
école du township, on se sert de la série nationale, presqu'à l'exclusion de tous les
autres livies, bien que quelques-uns des 'anciens instituteurs tiennent toujours à Cobb.
Sur les dix-huit écoles qui sont en opération, onze sont pourvues de grandes cartes,
de manière que l'avenir est vraiment encourageant. Que 'Dieu veuille que.nous
ne soyons point désappointés.· Il y a une masse considérable d'ignorance et de'
préjugés à surmonter.

XV. COMTE DE HASTINGS.
37. George Benjamin, écr., Iltrgerford " J'ai cherché à faire- réunir divers

petits arrondissements; .mon rapport va faire voir que j'ai réussi dans quatre cas.
Combien de temps cela durera, c'est 'ce que 'je ne saurais dire. Je trouve qu'il sur-
git de trop grandes jalousies qui empêchent que la loi ne 'soit .aussi utile qu'elle le
serait autrement. Dans le cours de lannée dernière, j'ai chérché'.à établir le, sys-
tème des.prix. J'ai engagé le conseil municipal à'donner £10 de livres comme
prix, et cela' a eu un excellent effet. Je tâcherai d'engager le conseil à continuer
tous les ans cette allocation ; je prends sur moi de vénir en aide aux arrondissements
pauvres dont lès écoles n'auront pas été tenues ouvertes pendant le temps voulu par
la loi, et qui montrèront des dispositions à encourager l'éducation. Je suis heureux
de dire que la Bible acquiert un usage général.

38. George Mionat, écr., 'Huntington: " Je prends' la liberté d'offrir quelques
remarques qui sont le résultat de mes propres observations, relativemçnt au fonction-
nement de Pacte actuel des écoles' et au caractère -des personnes auxquelles en est'
confiée 'l'administration. Quiconque a·porté la moindre attention sur le sujet doit
s'apercevoir que l'acte actuel des écoles, s'il est fidèlement administré, 'est plus propre
qu'aucun de ceux qui l'ont précédé, à promouvoir la cause de l'éducation. Il s'y

'trouve cependant une clause qui devra être bientôt changée et amendée : c'est celle
.qui laisse au choix des habitants.d'un arrondissement d'école à prélever le salaire
de linstituteur'et les 'autres 'dépenses de l'école, par une taxe,' cotisation ou sous-
cription sur la' propriété. Je suis' fermement 'convaincu que cette' faculté 'de
choisir a fait plus que toutes les 'autres causes mises ensemble, pour arrêter les pro.
grès de lducation,gt créer 'des .divisions et dés animosités parmi les voisins, dans
le cours de lannée' dernière.' Pendant que les personnes les plus libérales et. les
plus éclairées dans un arrondissement d'école se déclarent en faveur d'une école
gratuite, les égoïstes s'y opposent fortement et demandent le système de la souscrip-
tion et de la cotisation ; et j'ai le chagrin de dire que le plus souvent, dans nos town-
ships des. profondeurs au-moins, ces derniers lerportent sur les premiers; le résultat
est que, le parti perdant retire son appui de l'école, et lautre parti se trouvant dans
l'incapacité de payer un instituteur, laisse' la maison d'école fermée pour cette
année. :Pour cette raison, j'espère que la législature amendera cette clause.en sta-
tuant que toutes les écoles de la province seront supportées par une taxe imposée sur
la propriété. Ceci ressemble beaucoup à une mesure arbitraire, mais le bien être
du pays l'exige. 'Bien plus, je suis humblement d'opinion que si la charge de surin-
tendant de- towhship est remplacée par' celle de surintendant de comté, ce chan-
gement avancera considérablement la cause de Péducation dans la province.
Il y a sans aucun doute des hommes excellents 'et parfaitement qualifiés
parmi nos. surintendants de township;' mais il est également vrai qu'il y en
a beaucoup d'un tout autre caractère-des gens qui avant d'entrer en cbarge
n'avaient jamais montré le moindre intérêt' à la cause de l'éducation, et qui
dans plusieurs cas sont incapables d'examiner les enfants confiés à leur soin, dans
les branches d'études-ordinairement suivies dans nos'écoles communes, Mais qui
serait surpris de voir que ces hommes se trouvent au nombre de nos surintendants
de township, quand il. réfléchit 'que la nomination à la charge de .sumintendant de
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township est souvent laissée au choix d'un individu-le préfet du township, qui, s'il
est un honnête 'homme, ne voit que le bien des 'enfants de son. township, quand il
propose une personne pour remplir cette. charge; mais s'il se trouve d'un caractère.
différent, ainsi que cela peut arriver quelquefois, il proposera quelques-uns dé ses
amis ou de ses plus chauds partisans, et les autres membres du conseil qui ne con-
naissent point le caractère 'de la personne proposée, admettent que 'le préfet doit s'y
connaître le mieux, et confirmrént ainsi son choix. A part la classe déjà désignée,
il en est une autre composée .des personhés qui sont qualifiées à remplirleurs devoirs,
en ce qui concerne au moins les connaissances nécessaires, mais qui dépendent de
quelqu'autre profession ou occupation. pour leurs moyens d'existence, et donnent aux
écoles tout juste le temps et l'attention qu'ils peuvent convenablement enlever 'aux
devoirs de' leurs autres occupations. Ce sont là,'monsieur, quelques-unes des rai-'
sons qui me font désirer voir ces hommes hors de charge et remplacés par des amis
éprouvés de l'éducation,-des hommes qui sont parfaitement au fait des parties pra-
tiques et théoriques de l'enseignement,-des hommes qui int consacrer tout
leur temps et leur, attention à la propagande' de cette cause glorieuse-des 'hommes
de talent et de connaissances et, pardessus tout, des hommes d'un caractère irrépro-
chable, dont les conseils et, les opinions auront quelqu'influence pour réconciliér
ces différends -qui .s'élèvent souvent dans les arrondissements d'école. , Si la res-
pectabilité d'une charge ou .d'une situation dépend du caractère de ceux qui sont
chargés d'en remplir les devoirs et de la manière dont ces' devoirs sont remplis, je

*crains alors que la charge de surintendant local ne 'tombe bientôt en discrédit,.et que
Pon trouve peu de personnes avec les qualifications nécessaires qui veqillent l'ac-
cepter. Peut-être que parmi les nombreuses personnes intéressées dans l'adminis-
tration des affaires d'école, il ne s'en rencontre aucune qui puisse faire plus de bien
ou plus, de mal que les, syndics de nos écoles.communes; et, cependant,. les gens
semblent ignorer cela dans un grand nombre darrondissements d'école, ou bien -ils
manifestent une indifférence coupable pour le bien-être,,d'eux-mêmes et de leurs
familles en choisissant souvent pour remplir cette charge importante des personnes
dont la seule recommandation semble être celle d'être connues commé les ennemis
acharnés de l'éducation-comme s'opposant à toutes taxes imposées pour les écoles,

comme chauds partisans de ce qu'elles appellent bien à tort " des écoles à bon
marché,"-des personnes qui 'ne prendront point un instituteur s'il ne s'engage a à
résider tour à tour chez les-divers habitants," et qui s'engageront" ne point donner
plus' de dix piastres par mois,:à un instituteur," etc. etc. Plusiéurs d'entre eux ne
%savent i lire ni écrire, leurs propres noms, mais ont été 'normés à cette charge pour
la raison assignée' plus haut. ' Je sais, révérend monsieur, que. plusieurs' des
Mmarquesqui précèdent peuvent vous paraître peu charitables ; mais laissez-moi vous
"dire qu'en les faisant je ne suis animé par aucun sentiment d'animosité contre qui
quessoit ou aucune classe d'hommes. Mon excuse; ma seule raison, pour vous écrire
ainsi est le désir sincère que j'ai de promouvoir.le bien-être de notre patrie et de la ·
génération naissante. Et, bien que jusqu'ici je n'ai présenté que le côté sombre du
tableau, je suis heureux cependant de pouvoir dire' qu'il a un beau côté. La causé
de l'éducation fait.certainement plus de progrès en Canada, que ne pouvaient l'espé-
rer ses partisans les plus chauds et les plus enthousiastes, et les véritables amis.de
Péducaion dans le Canada Ouest font sans doute les souhaits les plus sincères pour
que' vous puissiez, révérend monsieur, continuer encore longtemps. à remplir la
charge élevée et importante, que vous occupez actuellement, et pour que vous puis-
siez vivre assez longterMps pour admirer le.résultat de vos travaux dans le peuple
vertueux et intelligent qui vous environne..

39. Le révérend Stephen Miles, Madoc et Elzevir: " Depuis le premier janvier,
"j'ai visité ioutes les écoles en opération dans Madoc et ·Elzevir,--au nombre 'de
neuP-et je suis heureux de voir qu'elles font toutes de grands progrès dans les dif-
férentes branches d'études qui y sont suivies. D'autres écoles, me dit-on, commence-
ront de bonne.heure en mai. Je suis heureux de pouvoir dire que je trouve que les
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écoliers, en.général, dans les différentes écoles. maintenant en opération, font des pro-
grès dans les différentes branches d'éducation maintenant suivies dans nos écoles
communes.; mais il existe chez les parents une trop grande indifférence à fournir à
leurs enfants' les livres nécessaires. Il y a eu en tout treize écoles en opéfation
pendant un trimestre, ou pendant un temps moins long, depuis le commencement"de
la présente année, et je les ai toutes visitées ;-t.six ont fonctionné durant l'hiver,
et je les. ai visitées deux fois-faisant en tout·dix neuf visites, depuis le commence-
ment de la présente, année. Je suis 'heureux de pouvoir dire que, somme toute, il.
semble y avoir un progrès apparent dans l'organisation et l'edministration des écoles
confiées- à mes soins ; 'mais il reste encore beaucoup à faire, surtout pour> foùrnir des
livres d'école uniformes et en assez grande quantité."

40. Wn. Inkster, écuyer, Marmora: "Nous avons deux. écoles gratuites dans
ce township. .C'est quelque chose d'encourageant, lorsque nous comparons les rap-
ports des deux dernières années. Je pense que vous trouverez sur le rôle 'de 1851,
une augmèntation de quatre-vingt-dix élèves sur celui de 1850."

41. Le révérend .Wm. 'McEwen,, Rawdon; "Je regrette que le système des
écoles gratuites ne 'soit pas plus étendu dans cette partie. dd pays ; ·cependant le
temps accomplira cet objet et démontrera les 'avantages supérieurs du système.
Celles qui y sont le plus portées dans le township de Rawdon, sont les meilleures
écoles, et 'ce résultat'est le seul argument qui puisse.convaincre l'esprit public."

'42. Thomas D. Farley, écuyer, Sidney: " Dans le township de Sidney le,
nombre des enfants qui ont fréquenté les écoles dans le cours de l'année dernière a
augmenté; le. norbre des visites d'école'a doublé et presque triplé. Quelques amis
de l'éducation générale. croyaient, lorsque 'le clergé,' les cônseillers de district et les
magistrats furent créés visiteurs d'école, que les visites d'école, volontaires étaient
rares et isolées.' Maisinous sommes heureux de pouvoir vous dire que cette disposition
de.PJacte des,écoles n'a été qu'une lettre morte. Nos principaux hommes dans le
township, paraissent ressentir un intérêt croissant pour l'éducation. Quelques-uns
se sont piononcés noblement et ont donné leur appui aux écoles gratuites. Outre
les visites qui se" font dans lés écoles, nous àvons enoore les examens publics de'
tous a trois, mois, qui, dans le cours de l'année dernière, ont augmenté de cinquante
pour cent;' et le moins que nous puissions dire sur nos écoles, c'est qu'elles sont en
voie de progrès. . Nous avons quelques instituteurs excellents dans le township, ils
sont qualifiés non seulement sous le rapport des connaissances, mais encore sous le
rapport de l'habileté à enseigner. Dans le fait, ils possèdent presque toutes les qua-

fi cations nécessaires à un instituteur."
43. Isaac Denike, écuyer, Thurlow: "J'ai classifié les écoles suivant les'sug.

gestions contenues dans le Journal of Education, du mois de février 1852-les cer-
tificats 'des instituteurs. - Nous avons quelques bonnes écoles-point de punitions
corpôrelles-usage universel de la planche de démoústration-livres de visiteurs et
registres tenus avec'soin, ce dernier fourni par le conseil. Les écoles gratuites réus-
sissent bien, et nous espérons beaucoup de la circulation de votre dernier rapport.
L'acte des. écoles tel qu'il est, commence à mieux fonctionner q'il 'n'a fait jusqu'ici,
parcequ'il est mieux compris; mais il 'rie satisfera 'amais aux désirs du paysi.tant
que le système des écoles gratuites n'y sera pas greîo, ne deviendra pas obligatoire..
La loi actuelle des écoles de grammaire dans le pays, nous jette beaucoup d'entraves.
Sachant cependant que toutes ces choses ont été pôrtées à votre attention, noué es-
pérons pour le mieux.

44. Le révèrend Andrev' Hudson, Teyendinaga: " Si j'avais à dire quelque-
ehose sur létat de l'éducation dans ce township, j'ignore si je serais justifiable , en
dire beaucoup de bien. Cependant, d'après tout ce.que je: puis apprendre de l'état
des choses.d'il y a quelques années, il s'est opéré un changement-remarquable; il
ne faut cependant pas avoir un discernement bien subtil pour s'apercevoir- qu'il
reste .encore- beaucoup à faire. Plutôt que d'essayer à examiner tous les abus et
'toutes les défectuoàités'qui caractérisent les matières d'éducation dans cet endroit,
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ndiquerai. un ou deux des principaux !points,. auxquels il faut nécessairement
faire, suivr ut moi, des élhangement.s. 1o. Nous avons un grand besoin d'ins-
tituteurs bien instruits et': surtout bien forrhés à l'enseignement. Nous ne som-
mes pas aussi mal sous le rapport des élèves que nous le sotnmes sous le rapport,
des miaîtres. J'aimerais mieux n'avoir que deux ontirois instituteurs bien formés à
lenseigneient, qu'nné douzaine qui ne le seraient pas, quelque cultivée que puisse
être leur intelligence sous d'autres, rapports. 'Delà la nééessité d'encourager les
jeunes gens de talents à fréquenter l'école normale à Toronto, ou· quelqu'autre insti-
tution de -nature semblable. Aussi longtemps que' les hommes n'étudieront point
pour et ouvre, et ne, s'y prépareront -point comme ils le font pour d'autres profes-
1ions, nous ne pouvons point nous attendre à voir la cause de l'éducation faire de
bien rapides progrès. 2o. Et,, pour préparer cette éducation, ceétte consécration ,à
l'ouvre de l'enseignement, je '.voùdrais que Pon abolît entièrement le système que
l'on suit, de loger, l'instituteur à tour de rôle. Si Pon donnait à entendre aux enfants
que les instituteurs ne seront plus condamnâés à mener une vie errante.de maison
en maison, nous trouverions indubitablement un plus« grand nombre 'de personnes
qualifiées à remplir cette charge importante et utile. "En interrogeant les institu-
teurs sur cette matière, je n'en ai pas trouvé un seul qui'ait exprimé une opinion
favorable. ' Dans le fait, je me suis souvent étonné de voir, qu'ils s'y soumettaient,
quand je connaissais leur opinion à cet égard. 3o. Et ·pour que les gens soient en
état de payer de bons instituiteutrs il fau.t que les enfants assistent régulièrement et
en grand nombre ,aux .oles-il doit y avoir un moyen de retirer de' l'arrondisse-
ment d'école tous les élèves ainsi que toutes les' ressources. 'Pour cela, je ne can-
nais rien de mieux que le système des écoles gratuites. Mais aussi longtemps que
tous les habitants' d'un arrondissement d'école ne seront point également instruits
et désintéressés, c'est un résultatque j'espère peu voir se-réaliser. Le seul.remède,
efficace serait pour la législature, de décider la question d'une manière prompte et
décisive.' Il pourrait peut-être y avoir pendant un temps des plaintes nombreuses,
jusqu'à ce que les gens, 'ayant'épuisé leur mauvaise humeur, se soumissent. à leur
sort malheureux. Mais aussi longtemps que la décision de la question sera laissée
à la volonté des habitants de-chaque arrondissement d'école, il y aura toujou-s une
minorité qui réclmera et qui sera plus 'ou moins puissante. Vous remarquerez
qu'i ysa bien peu 'écoles gratuites,dans mon township.

XVI. COMTÉ DE NORTHUMBERLAND.

45. Le révérend Daniel Wait, Haldimand: "En transmettant-mon rapport,' je
soumettrai respectueusement quelqùes remarques. 10. Relativement aux maisons
d'école -sous le rapport des misérables arrangements intérieurs, et de l'absence des
ameublements convenables, etc. Nonobstant les allégués dans les rapports, c'est un
fait que personne ne peut nier, qu'une grande majorité des maisons sont dans un état
de ruine rapide,'et ne peuvent durer encore plusieurs années. Je ne mentionne pas tant
cela comme un fait, que, câmmë ayant rapport à un autre sujet-les arrondissements.
2. 'Quant aux arrondissements d'école dans le township d'Haldimanid, cinq sur six
sont ou trop petits ou irrégulièrement divisés; d'abord, il est impossible de main tenir
une bonne école faute des moyens pour la soutenir-ensuite, ces arrondissements sont
tellement éloignés de la résidence des parents, qu'il leur est impossible, pendant plu-
sieurs mois au moins, d'y envoyer leurs enfans les plus jeunes. Les personnes com-
pélentes à juger dans cet endroit, conviennent donc qu'il devrait être fait un nouvel
arpentage de tous les arrondissements, surtout sur le front du township, en donnant
à chacun une étendue régulière.et définie. La foime et l'étendue proposée est un
carré de quatre mille acres-la maison devant être placée au centre, ou aussi.près
du centre què les circonstances pourront le permettre-chaque côté du carré étant
ainsi de deux mille et demi. Il est douteux, cependant, si ces arrangements peuvent
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se. faire sans une disposition législative. Mais, d'après ces considérations,je ne puis
engager les gens à 'bâtir ou réparer les maisons, ou à faire les frais d'achat de ter-
rains de récréation, ou à se, pourvoir des auties eommodités nécessaires aux écoles,
attendu que ces choses finiront par être perdues. 3ô. 'Quant au caractère et au
progrès des écoles, la description n'en laisse;ait au.lecteur que des sensations bien
.pénibles, dissipées (iiclquCfois par quelques lueurs d'espérance. Il est.peut-être
nécessaire de dire, d'abord, que le public n'entend point quelle espèce d'éduatior
ni quelle .somme d'éducation l'on doit chercher dans les écoles communes. -Les
parents ' ignorants ont une pauvre idée de tout ce qui est au delà de ce qu'on leur a
enseigné; et sont indifférents, en grande partie, pour toute autre chose'qul peut inté-
resser leurs enfants. Cependant le plus grand obstacle qui arrête le progrès et le
perfectionnement des écoles, pour le présent, est la nécessité qui nous oblige à em-
ployeriles instituteurs incapables dans un grand nombre d'arrondissements, ou à ne
pas avoir d'écoles. Alors le bureau du comté a été obligé d'accorder des certificats'
à tous ceux qu'il a cru pouvqir être de quelqu'utilité,. et même après que quelques
écQ.es avaient été fermées. Le 'mode perfectionné dle l'enseignement n'est pas, en
conséquence, généralement adopté, et il en résulte une grande perte temps. Mais
Pon ri'a encore 'fait que très-peu d'efforts pour se 'procurer des cartes, des globes, et
d'autres choses nécessaires, et la principale raison est que les instituteurs ne savent
pint s'en servir; et que ce serait une perte totale. Il y a cependant un indice en-
courageant dans les diverses écoles où l'on croyait auparavant qu'un pauvre institu.
teur " était toujours bon pour elles." 'Dans presque tous les cas où je 'nis venu en
contact avec le peuple par mes lectures ou mes relations sociales j'ai toujours entendu
Sexprimner le désir d'avoir n meilleur instituteur. Un autre indice favorable est, que
l'on accorde plus d'attention à se procurer de meilleurs livres d'école pour.les élèves.
Il est généralement admis que les livres nationaux sont supérieurs à ceux. que Pon,
employait ci-devant, bien que quelques instituteurs tiennent encore à l'ancien état de
choses leur nombre est si petit que je nai pas cru à propos d'user de mesures coerci-
tives pour en prohiber l'usage ; bien convaincu, comme je suis,. qu'ils seront tous
bicntôt convaincus de l'infériorité de ces livres, et qu'ils y renonceront volontaire-
ment. J'espère certainement que la circulation du Journad of Education dans nos
écoles; sera suivie dheureux résultats cette année. 4o. La question des écoles gra-
tuites cause ici beaucoup de discussions, et l'on entretient à cet égard différentes. opi-
nions. . Après tout, les opinions, autant que j'ai eu occasion d'en juger, sont de plus
en pflus favorables a ce système.. La marche suivie dans la plupart des arrondis-
sempn, ts, cette année, est d'imposer une taxe de 2s. 6d. à 5s. sur chaqueecolier, par
trois mois, et la balance du salaire de l'instituteur doit être prelevée par .voie de taxe.
On voit beaucoup de .personnes etdes personnes qui possèdent de grandes propriétés,
qui disent qu'elles aimeraient mieux que le gouvernement impose une taxe directe
sur toutes les propriétés et déclare immédiatement les écoles libres. Dans quelques
arrondissements, il y a une opposition régulière et organisée 'à se taxer pour les
écoles. L'opposition est généralement eomposée des personnes agées, 'les plus
richés, dont 'les enfants sont élevés-de jeunes gens mariésqui n'ont pas encore d'en-
fants a envoyer aux écoles -de célibataires et d'avares. En terminant je me conten-
teraiý d'ajouter qu'dn dépit de tous les obstacles, j'ai la plus ferme confiance que Pé-

'ducation répandra encore ses bienfaits sur toute la jeunesse du Canada, et 'que le
jour n'est pas éloigné où notre patrie sera placée au moins sur un pied d'égalité
avecý les, autres parties civilisées du globe. Je n'envie point les avantages dont
jouissent aujourd'hui les jeunes gens du Canada, bien qu'ils ne soient point ceux
que j'ai eus dans ma jeunesse. Bien que j'aie soupirée après les bienfaits d,'un édu-
cation si généralement répandue, aujourd'hui, ma jeunesse s'est cependant passée
dans lignorance, car l'éducation n'était pas bie commune en Canada alors."

4G. Le révérend Joseph Horn, Monaghan SudI: "En somme, l'n peut dire que
Pétat de l'éducation est excellent et en voie de progrès. Les maîtres sont assez au
fait d ce qù'ils enseignent, et j'ai toute raison d'être content de leurs travaux. Le
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nombre des personne qui ont -as'sisté à mes lectures a été aussi grand que j'avais
droit d'attendre, si l'on tient compte de :1ignorance où l'on était sur la nature et le
but de mes lectures; mais ce que j'ai entendu dire depuis me fait croire que le pro.
chain cours sera plus fréquenté. Il y a ·un grand manque -de, biblioihèques, où,
pour [parler plus co-rectement, on n'en apprécie pas assez la nécessité ; par consé-
quent j'ai cherché à convaincre les parents de limportance qu'il. y a de mettre à la
portée de leurs enfants des ouvrages.d'un caractère utile et moral. Il n'y a qu'une
bibliothèque, et elle est attachée à l'église des baptistes. Le système des écoles
gratuiles.n'est nullement en faveur dans le township."

47. Robert C. .Struthers, écuyer, Murray:- "Je suis heureux de dire que la
cause de l'éducation a reçu dans ce township, durant lannée dernière, beaucoup.
plus d'atteption qu'en aucune époque antérieure ; le- caractère des écoles est de
beaucoup supérieur, et les instituteurs sont- aussi bien meilleurs, tant sous le rap-
port des moetrs et de l'intelligence, que sous le rapport des connaissances. Le sys-
tème des,écoles gratuites a reçu beaucoup d'attention et a créé beaucoup d'excita-
tion. Aujourd'hui, je suis tout à faif en faveur de ce système, bien qu'au commen-
cement de mes travaux commae surintendant local j'étais très-peu décidé à l'appuyer.
En en voyant de moi-même les heureux résultats, je n'ai plus entret'enu de doute.
Je vois que c'est le seul plan propre à développer l'intelligence dans les masses.
Je pquse cependant qu'il serait mieux de:voir établir ce système par la'loi, au lieu
de .le laisser' au choix des gens. Par ce moyen, l'on évitera beaucoup de 'différends
qui ont lieu aux assemblées annuelles, et les ennemis même de ce système m'ont
souvent dit qu'ils préféreraient que ce fât le cas.".

48. George Hart, écuyer, Percy "Comme township, nous sommes en voie
de progrès sous le rapportde l'éducation dans les écoles communes, 'bien qu'il nous
reste encore beaucoup à faire. Les divers arrondissements confiés à mes soins ont
fait des progrès rapides. J'espère qu'avant qu'il s'écoule une 'autre année, il sera
fait beçaucoup de choses parmi les jeunes gens dans. ce 'township et dans d'autres.
Notre. siècle-est un sciècle! de progrès; ayons de bons instituteurs-des instituteurs
et des institutrices qui connaissent leurs devoirs et alors nous'pourrons'espérer avoir
de bons élèves."

49.. T, E. Tildesley, écuyer, Seynour " Le rapport ci-joint peut vous faire
supposer que, -s'il y a eu -peu d'examens publics et de lectures publiques durant
l'année dernière, cela est dû à ·un manque d'intérêt ou à un oubli des devoirs.
L'explication en sera satisfaisante,.je l'espère; si je prouve de la tiédeur chez les Per-
sonnes les plus intéressées aux progrès des élèves, je veux dire les parents. Je
puis sûremnent dire que lorsque j'ai voulu remplir les devoirs de ma charge, il ne
s'est jamais trouvé un seul auditeur,.à l'exception. de 'linstituteur et des élèves.
J'éprouve beaucoup de'plaisir à vous informer que le conseil de' ce township, bien
que quelques-uns des 'membres 'n'y soient point personnellement intéressés, montre
plus d'énergie, et adécidé de prendre le Journal of Education,.de minière à donner
une copie à chaque. arrondissenent d'école et en recevoir une pour lui-même. On
a beaucoup discuté la question des'écoles gratuites, mais les Qpinions sont telle-
ment partagées que je puis à peine en venir à une conclusion. Dans un township
dont la population est disséminée, il arrive qu'il se trouve une. ou deux personnes
dans chaque arrondissement, qui payent, avec le. système des écoles gratuites, une.
taxe onére'se qui se monte daûs un -cas aux 4 du total.- L'opinion générale cepen-
dant, autant que j'eu.puis juger d'après mes communications privées, nie fait-suppo-
ser que, si tous les arrondissements étaient abolis et le township administré par des
syndies,.ainsi que le veut le .statut, il en résulterait un grand bien; et qu'avec ce
système les syndics sortiraient d'une classe d'hornmes plus relevées-on 'porterait'.
plus d'attention aux écolcs*.et lecontentement serait plus général."
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XVII. COMT' DE DURHAM.

50. Le révérënd William Ormiston, A. M, Clarke: "En présentant le rap-
port ci-joint, je suis heureux de pouvoir dire que les écoles de ce township ont
touies, à une exception près,. été en opération cette année; et que, généralemnent,
elles ont fait quelques progrès, vu qu'il y a une amélioration sensible sur les années
précédentes, et sous le rapport du nombre des élèves et sous ïe rapport de la capa-
cité. - Je regrette cependant beaucoup 'de ne. pouvoir. parler d'une manière plus
précise sur nos progrès, car j'anticipe certainement'plus d'améliorations que nous
n'en avons faites encore. Nos écoles communes ont encore beaucoup d'obstacles à
surmonter, beaucoup de préjugés à dissiper et beaucoup d'améliorations à intro-
duire, avant d'être ce qu'elles doivent être,-la source féconde de Pordre, de'Pintei-
ligence et 'de la vertu. La 'société en général,-est loin d'apprécier comme elle le
devrait, 'l'importance et l'iilùence des 'écoles communes, et a grandement besoin
d'être éclairée sur sa nature, sa dignité et sa position. La ·maxime fausse et rui-
neuse que. ce qui ý coûte le moins vaut' le plus,' est malheureusement trop répandue
à cet égard, et les comparaisons les plus injustes et les plus odieuses' sont souvent
faites entre, le salaire de l'instituteur et celui du journalier, au grand désavantage du
premier; et delà, dans beaucoup de localités,, on n'offre d'encouragement qu'à
la classé la plus inférieure des instituteurs, ét le résultat est uie école mal conduite.
Une autre grande diffictté c'est la rareté des instifuteurs ;-etju*qu'à ce que l'on
-ait une classe d'instituteurs plus instruits et mieux formés que ceux qui ne sont
actuellement que trop souvent employés, ·nos espérances pour Pavenirý ne peuvent
point être bien grandes. Un 'instituteur .capable, pratique. et' heureux dans un
arrondissement, vaut des centaines de lectures, so.it.pour dissiper les objections que
Pon fait à notre y'stème d?écoles élémentaires, soit pour en démontrer les avantages.
Si.dans notre township nous avions encore quelques autres instituteurs, semblables
à ceux que je pourrais nommer, ' nos écoles.prendrait bientôt un caractère nouveau
et plus'élevé.' Partout l'école porte Pempreinte du caractère de l'instituteur; et quç
ce soit dans un arrondissement, petit ou grand, que ce soit pour un salaire faible ou
fort, partout où il y a de Pintelligence, de la diligence et de l'enthousiasme dans
l'instituteur, l'on trouvera toujours le caractère correspondant de l'ordre, de 'acti-'
vité et des progrès chez les' élèves;-m.ais si la négligence, lindolence ou des
habitudes de paresse caractérisent l'instituteúr, què peut-on attendre autre chos' que
de la négligence et du désordre dans l'école ? La moyenne des salaires des institu-
teurs de ce tow nship, dans Pannée 1851,' est beaucoup plus 'élevée que ceux de
l'année précédente, et 'un bon instituteur peut toujours recevoir un bon salaire.
Plus du tiers des écoles de township sont gratuites ; outre qu'il y en a plusieurs
qui sont supportées en partie par une taxe générale on par des souscriptions. Il
reste cependant enèore beaucoup de maletntendus, beaucoup d'erreurs sur-le sujet,
eftmême dans quelques arrondissements où le système 'a été essayé, il ne règne pas
peu. (le mécontentement et de division;, Un autre grand obstacle au foncionne-
ment uniforme et unanimé de notre système d'écoles communes, se-trouve dans le
carac!ère mélangé de. itre populâtion. Une assemblée d'arrondissement d'école
est une chambre- de représentants de toutes les nations en miniature; et l'opinion'
publique, 'le fracis tumultueux de préjugés contraires, et souvent 'le sentiment
national, sectaire, politique ou de parti. usurpé la place de la saine raison et.du juge
ment rétléchi. Peu d'années cependant changeront l'aspect de la société à cet-
égard, et nouse'spérons qu'il surgira une race intelligente et hardie, brave et vertu-
euse pour remplacer ses pères, et qui dira avec orgueuil, ". C'est-ici 'mon pays, ma
patrie.' Et cela est juge.; parce que nous croyons qu'un système national d'éduca-
tion élémentaire est' indispensable pour produire cet état de choses que nous travail-
Ions à établir et.maintenir."

51. Le révérend Joh.n Climie, Darlinglton . " Vous verrez que nous avons sept
écoles gratuites. J'ai rencontré dans lignorance de lopposition à ce principe, mais
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e snis certain qu'il finiral par triompher. Cependant je cmis qu'îi devrait yYvoir quel-
qués chingemen dans la loi qui permettiait les écoles gratuites comnne la liberté
du.connnerce. Il dcnait ane'si y avoir une clause qui donnerait aux propriétaires
le même privilîgei qne celui qu'ils ont: déjà pour la taxedes chemins ; surtout s'ils
n'ont point d'enfants i e:ivoyer àt 'école grangaire ou à 'université Iprovinciale.
Quand les parents retirent cent louis-pour viiviron. vingefs et qu'ils:votent
conitre les écoles gratuites dans lenr arrIn lt, parcequ'ils n'y envoient point
leuts enfan ts, cela n'est pas hoùorable, c'est à peine homiête."

52. Le révérend James Baird, Hope: "IRêlativement à l'état (les écoles, je suis.
heureux (le dire qu'il s'est bien amélioré, et que les gòns y prennent actuellement
un grand intérêt. -Il y a deux institutenrs de première classe dans le township,
quatre ou cinq de seconde classe et plusieurs hommes respectables de troisième
classe. Nonobstant l'opposition que font nu système des écoles gratuites des per-
sonniies qui sont très-capables de, les soutenir, le systè1me prend cependant racine.
Quatre arrondissemnents. ont décid de P'ladopt(r cete anne. Dans lParrondissement
No. 7, le salaire de l'instituteur doit étr- prélevé par contributions volontaires. Si
le montant prélevé ainsi ne suflit pas, la balance sera prélevée par une taxeimposée
sur toutes les propriétés imposables. Les sections Nos 8, 10 el 17 ont décidé que
l'instituteur serait payé par une taxe imposée sur"la propriété. Dans le No. 8, il·
niy pas eu d'opposition ; dans le No. 10, une seule persoine s'y est opposée, et.
dans le No. 17, 'il n'y a eu qu'une bien faible minorité contre la résolution des
écoles gratuites. Ces mouvements sont une preuve du dévelopîli ment des principes
de bienvieillance. Je puis encore parler avec beaucoup plus de satisfaction des
maisons d'école, Une inaison d'école très-commode a été construite. dans le No. 7
et les Nos. -8 et 1.6 ont été lerminlés et sont très-confortables. J'ai appris avec plai-
sir aussi qu'il doit en être érigé de nouvelles dans les: Nos. 6, 11 et 17. En sus de
ces. eneouragements, je. puis dire que le conseil de comté a présenté aux syndics
de chaque arrondis'emeunt d'école, dans le township, un ouvrage sur la chimie
agricole. Je voudrais bien qu'il souscrive aussi ,au Journal of flducation; car sur
ce point, les syndies sont lent s à. faire leurs ·devoirs. Le -progrès des écoles com-
nunes est dans l'intérêt de tout le monde, du guand coninie dii petit, dù pauvre
comme du riche, Chaque homme consulte d'autant plus ses intérêts sous presque
tous les rapports, intelleeiuels, sociaux et moraux, qu'il élève davantage ses sem-
blables dans Péchclle des connaissances, de la sagese, de la bonté et du bonheur."

53. Le révérend W1illiant, Logan, Cartivright et Manvers: " Dans ces tomuld
sbps,. les écoles sont très-pauvres dans-le fait. Les gens portent peu*d'initérêt à
l'édacation. Je n'ai jamais pu réussîr a engager les gens à assister à aucune lec-
ture publique."

XVIII. COMTÉ DE PETERBOROUGU..
(Aucune remarque générale n'accompagne les rapports du surintendant local

dans ce comté, pour 1851.)

XIX. COMTE DE VICTORIA.
(Aucune remarque gén'rale n'accompagne les rapports du stirintend'ant local

dans ce comté, pour 1851.)

XX. COMTÉ D'ONTARIO.
54. Le révérend A. .W. Waddel, Pickerng :" Ecoles grat uites. Dans quelques-

unes des écoles dites gratuites dans le rapport, vous reUlarquCiez qu'il a (té reçu un
faible montant comme cotisations. -Cceci s'expliqûe- par le fait qilelles étaieut gra-
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tuites pour Pariondissement, uiaiis que lorsqu'il venait des enfants des autres arron-
dissements, ils étaient obligés de payer. Je pense que le. nombre des enfants qui
ont assisté aux écoles témoigne -en faveur des. écoles gratulies., En 1849, si je me
rappglle bien, la moycne du nombre des enfants qui assistaient aux écoles, a été
de 492; en 1851,"de plus de 700, je crois. ily a à peu près le même nombre
d'écoles gratuites cette' annéé. Je suis en faveur du système d'école. gratuites, et
je crois sincèrement que cptte année il y aurait eu dix ou douze écoles gratuites
dans Pickering, si j'avais pu assurer aux syndics, que les écoles recevraient n mon-
tant proportionné à la'moyenne du.nombre d'enfants qui les fréquenteraient."

55,· Le- révérend R. H. Tornton, Whilby: "Les rapports des syndics, sont,
à tout prendre, plus corrects qu'ils nont été jusqu'ici.. Cependant, les erreurs et les
inexactitudes sont pres'qu'innombrables.' Il, est évidemment nécessaire 'd'insister
sur une plus grande régularité. J'ai fait' tout. ce que j'ai pu pour engage.r. des
syndics à tenir des comptes, mais. je suis chagrin. de voir que ce n'a été qu'avec
bien peu de succès., Durant l'année dernière j'ai recueilli avec soin des faits pro-
venants de chaque arrondissemnt, et sans mon mémoire, un nombre considérable
de colonnes seraient restées vides ou remplies d'items disparates. Dans le cours de
ces deux dernières semaines, j'ai employé deux jours chaque semaine à faire le
résumé des rapports et à les comparer' avec mes notes, de manière à·obtenir un
résultat aussi'correct que possible. Outre le, manque d'un livre de compte, il y a
encore une autre cause aux erreurs grossières commises, sur 'plusieurs sujets, savoir
l'absence 'de régisties d'école. J'ai 'insisté à ce que chaque section 'en eût; mais
le peu qu!il v a,. ont été acletés par les instituteurs à leurs propres frais. Il règne
autant d'i'ndifiérence parmi les syndics au sujet du Journal'of Education. Le sys-
tème des écoles gratuites.a rencontré beaucoup d'opposition ici.' Je n'ai pas besoin
de dire qu'elle tc 'semble basée que sur des principes d'ogoïsme. A Oshawa, où
on Pavait adopté en 1851, qi l'a rejeté sans égard à son mérite. ' Les parties inté-
ressées Pott abattà; et le village se trouvant sérieusement taxé par des améliora-
tionts Les abus furent attribués au système des écoles gratuites, tandis que quel-
ques-uns <le ceux qui se plaignaient se sont aperçu à la fin, après des recherches,
que les écoles étaient réellement à meilleur marché qu'auparavant.' C'est .surtout'
parmi les riches qu'il a à faire son chemin.' Dans mes lectures, j"en ai sollicité
l'adoption comme matière d'essai, dans la croyance que l'essai est nécessaire. et
tout ce qui est nécessaire pour- en assurer le succès. Les écoles se sont décide-
ment perflectionnées et continueront, j'espère, à, s'améliorer, à mesure que les qualifi-
'cations des instituteurs s'élèveront. Mais il y a eu plus d'écoles fermées que.jamais
auparavant, à cause du manque d'instituteurs.

XXI. WúMTÉ D'ÝOR1 .

56. .Le révérend Thomas J. 'Iodgskin, premier circuit: " Durant 'année, l'on'
a éprouvé beaucoup de difficultés et beaucoup de facilités résultant e'la mise-à
effet d'un nouvel acte des écoles " il y a en des mniirmures-surtoarde la part des
personnes incapables et sans moeurs, qui trouvaient dans une maison d'école, une
maison de eharité, ou un pénitentiaire où elles- pouvaient trouver leur moyen dé sub-
sistance et leur verre de whisky-leur bon temps 'était passé, et amères 'étaient leurs
lamentations. En envisageant la loi des écoles, dans son fonctionnements de Pan-
née dernière, je ne puis m'empêcher.de d'ire qu'elle est adaptée aux besoins du pays,
et je ne puis indiquer aucun point auquel je voudrais, si je le pouvais, faire aucuh
changement.' Quand tout ce que l'homme fait est imparfait, il faut avouer que
dans 'nos lois d'éducation, il y a autant de liberté· qu'il cn faut pour atteindre l'objet
en vue. Je sens'que je puis' parler avec orgueuil du caractère vraiinent'supérieur
des instituteurs du premier circuit d'école, et je sens aussi de la satisfaction a meri-
tionner le fait que, si je n'ai pu rien faire sous d'autres rapports, quelques-unes de .
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ces écolesi sont bien améliorées dans leur position financière. On ne peut aujoùr-
d'hui. trouver un ivrogne ou un homme sans mours. Le cauchemar de la profession
a disparu; et d'après les progrès que nous faisons, le jour .n'est pas éloigné où l'ap-
pellation d'un instituteur entraînera avec elle la vraie idée morale et intellectuelle
du gentilhomme."

57. Thomas Nixon, écukyir, quatrième circuit: *" Je suis heureux de pouvoir
dire que les écoles de ce circuit font des progrès.. J'attribue celä en grande partie, à
'intérêt que les'instituteurs prennent aux progrès de leurs élèves et au grand nom-

bre d'écoles.qui ont été ouvertes d'après le système en tout ou 'en partie gratuit. Un
grand nombre des arrondissements qui auparavant ne rapportaient qu'unc moyenne
de vingt élèves fréquentant les écoles, ont eu, pendant la dernière 'année, une moyenne
de deux fois ce nombre ; ainsi, par suite de ladoption du système des écoles gra-
tuites, les bienfaits de l'éducation sont répandus sur un nombre d'enfiants deux
fois plus grand, et dont quelques:-uns n'auraient jamais reçu ed'éducatin. Je
suis heureux de pouvoir vous informer que non seulement les écoles font des progrès,
mais que les instituteurs•possèdent encore de plus grandes* qualifications littéraires-
grâce en grande partie, aux examens annuels qu'ils ont subis devant lé bureau de
comté, et à la maniére dont ces examens ont été conduits-lesquels, dans. ce comté
se font'par questions imnprimées auxquelles les candidats sont tenus de répondre- par
écrit. Les progrès que' les instituteurs ont faits sur ce point dans l'année 1851, ont
été d'au moins vingt pour cent. Il est agréable de voir ce changement pour le
mieux; et quand nous sommes fortement convaincus du fait, que " tel maître, telle
école," je vois' dans la présente année de Plus grands progrès encore. Si nos ins-
tituteurs sont décidés à devenir des " ouvriers qui ne doivent pas:avoir honte "-de
"- bons maîtres constracteurs, "-alrs nous pouvons espérer des résultats qui résiste-
ront à 'épreuve du temp.-Pour que les instituteurs deviennent de bons maîtres
constructeurs; ils doivei4f avoir des matériaux de qualité supérieure. Sous ce rap-'
port, nous gagnons du.terrain. Vous. verrez sans doute par mon rapport annuèl que,
dans presque toutes nos écoles,'nous dvons la série des livres d'école nationaux, et
que la plupart des écoles ont des planches de démonstration-qui, je m'en rejouis,
sont employées par les instituteurs, aux objets pour lesquels elles sont destinées.. Je
ne puis terminer ces remarques, sans exprimer mes remercîments aux habitants de la
quatrième division du comté d'York, pour leur politesse et.leur bonté. Il ne m'a
'été fait aucun obstacle, mais bien au contraire, j'ai recu de la part des syndies et
des habitants, toute l'assistance possible dans 'exécutio'n de mes devoirs."

58.' Le révérend 7homas Whigrian, Scarboro: " Le caractère général des écoles-
dans Scarbpro, s'améliore-dans quelques-unes, le progrès est faible, mais dans
d'autres, il est plus sensible. On commence à y donner un peu plus d'atteti n-
on attache plus d'importance à l'influence morale des instituteurs et du professorat.
C'est ainsi que les examens trimestriels des bureaux de comté de l'instruction
publique, ne peuvent qu'avoir contribué bien puissamment à diminuer le nombre des
maîtres incapables-et de mauvaises mSurs, dans le pays. La preuve de l'intérét tou-
jours croissant chez le peuple, pour la cause de l'éducation, comme pour le progrès
dans les qualifications des instituteurs, se trouve dans l'augmentation des salaires,
comparés à ceux des années précédentes. Le nombre des élèves inscrits sur les
rôles dans Scarboro, en 1851 était de 14 pour cent de plus qu'en 1850~; pendant'que,
dans la seule école gratuite que nous ayions dans le townsip, laugmentation a été
de 40 pour cent sur le chiffre de l'année précédente. Ceci, .quoique sur une petite
échelle, parle beaucoup en faveur du système dSécoles gratuites. Bien quil n'y ait
eu dans le towniship qu'une seule école absolument gratuite, cependant, une partie
dt: salaire de l'instituteur dans plusieurs arrondissements, a été fait pai voie de con-
tributions volontaires, sans augmenter la cotisation'; en sorte que le 'principe ds
écoles gratuites gagne du terrain. Partout où un.arrondissement d'école est com-
posé en partie de villageois et en. partie de cultivateurs, le système des écoles gra-
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tuites rencontre beaucoup d'opposition, et continuera peut-être à la rencontrer, jusqu'à
ce que la loi des cotisations soit quelque peu rpodifiée.

59.' Arrondissentent d'école No.-, York: " Depuis que le système des 'écoles
gratuites a été adopté, nous avons le. plaisir de voir, au lieu de douze ou quinze
élèves,'quarante et quarante-cinq et même cinquagte; Maintenapt ce fait doit cau-
ser d'agréables émotions dans Pesprit 'des personnes qui désirent voir fleurir l'éduca-
tion. Maisje dois dire que nous avons quelques personnes dans ces environs, qui
aimeraient mieux placer leur argent à deux pour cent, que de l'employer à instruire
leurs enfants. . J'espère qu'avant peu cette éducation sera retirée de leurs mains, et
que lés écoles gratuites deviendront universelles dans la province; que ces avares le'
veuillent.ou non. Si c'était réellement le cas, il y aurait de meilleures écoles et.'
elles seraient plus nombreuses-et au lieu de ne voir que les, quatre neuvièmes des

.enfants de la province recevoir l'instruction, les neuf dixièmes jouiraient de. cet
avantage. O puisse bientôt'ce temps arriver!

XXIV COMTÉ DE PEEL.
60. Le révérend J. Wheeler, Albion: "J ai visité trois fois l'àrroïndissement

d'école No. 11.. (le seul dans le township qui n'ait pas d'écoles) j'ai été de mai-
sons en maisons pour encourager les gens; j'ai convoqué une assemblée et fait une
lecture. Ils construisent maintenant, une maison d'école, et l'école doit être une
école gratuite ! "

61. Thomas Studdert, écuyer,. Toronto: " Les écoles de ce township ont fait
beaucoup de progrès 'dans le cours de l'année' dernière'; et l'on a généralement
montré un profond intérêt dans les affaires d'éducation. Le système des écoles
gratuites a été discuté -dans presque tous les arrondissements, et bien 'que je.ne
puisse pas rapporter aucune école gratuite en opération, 'ces discussions ont cepen-
dant produit un bon effet. Au commencement de ·Pannée, il n'y avait que detx
cartes dans le township-en décembre, il y en avait vingt-trois, et un globe; et l'on.
s'est depuis procuré diverses autres cartes. En janvier, il y avait bien peu"·d'écoles
qui eussent des livres uniformes; mais en décembre, elles. en avaient généralement.
En janvier, il n'y avait que deux planches de démonstration,-en décembre, il y en
avait quinze. Le total des visites rapportées pour 1850,. était de 82, et les yisites
actuellement faites en 1851, ont été de 247.

62. Le comité d'éducation du conseil municipal des comtés-unis d'York,' Ontario
et Peel: " Relativement au fonctionnement de la loi des.. écoles élémentaires, en
général, 'votre comité se croit tenu de dire qu'il voit dans le mouvement qui se fait'
actuellement·dans les divers arrondissements de ce comté, en faveur de l'établisse-
-ment des écoles gratuites, lindice d'un progrès sensible dans le ton de Popinion
publique, relativement à l'appréciation de ce mode'salutaire et éclairé, de'mettre les
bienfaits de léducation â'la porté de tout le monde. Et votre comité' ne doute point
que le résultat, si le' système est suivi 'avec impartialité et bonne foi, et, jusqu'à un
certain point, avec persévéranée, sera de leur faire une position meilleure et satisfai-
sante sur ce point." (Adopté par le conseil de 'comté 'àla. session de février, 1851'.)
" Le sujet important de linspection et surintendance des écoles ayant occupé' la
Plus grande partie du temps de votre comité, et étant naturellement, en outre, un
su.et d'une. grande importance pour le conseil, 'voire comité prend.la liberté d'ex-
poser comme son opinion que, dans le but d'arriver à des progrès, uniformes et simul-
tanés que tout système général d'éducation devrait avoir pour objet, il est néces-
saire d'étendre la sphère des devoirs attribuéà aux surintendants respectifs, de
manière à ce qie l'attention et l'habileté 'des personnes qui reïplissent ces charges'
soient régulièrement et exclusivement consacrés à ce service. 'Et dans le cas des'
petits arrondissements, il est évident que les salaires qui seraient attribués à ces offi-
ciers ne seraient nullement la rémunération voulue par votre comité, et le rosultat
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naturel est et doit êti·d que la charge vraiment importante de surintendant des écoles
communes, sera remplie par des individus qui, quel que puisse être leur liabileté ou
leur zòle dans la cause de l'éducation, devront reml)ir et naturellement rempliront
les devoirs de a, après avoir remili ceux de leur profession ou de leurs
occupations régulières. Et votre comité soumet respectueusement à la considéra-
tion du conseil si une surveillance de nos écoles, de la nature de celle qui. est en
question, serait bien conforme aux désirs des parents instruits, dans le pays. En
faisant ces remarques, votre comité n'entend nullement décrier i'appuisincère et zélé
donné à la surveillance de townslip, adoptée ailleurs pour ce que Pi .coisidère
une raison suflisante ; mais en prenant en considération les intérêts importantes qúi
sont en jeu et qui- dépendent du résultat de lexpérience que lon. fait actuellement
dans l'éducation élémentatre, onespère sincèrement que tous ceux qui sont honnête-
ment opposés aux vues de votre comité; dans cette question, voudront bien, pour les,
mêmes motifs, permettre que le mode de surveillance de circuit, soit essayé, et cela.
d'une manière juste et impartiale. En terminant, votre comité est convaincu que
si le mode de surveillance de circuit, est continué avec le concours du peuple, et
que les écoles communes soient soutenues sur le système. des écoles gratuites qui
prédoniine heureusement aujourd'hui dans le pays, on arrivera bientôt à un état
éle é de perfection morale et mentale, que tous les amis du genre humain verront
avec délice, et qui finira par placer notre pays au premier rang de la civilisation."
(Adopté en substance, par le conseil de comté, dans la session de. février 1852.)

XXIII. COMTÉ DE SIMCOE.
63. James Hart, écuyer, -djala: "Je suis heureux de dire que les ge nsle ce

township prennent maintenant en apparence plus d'intérêt dans les affaires d'école,
qu'ils n'en prenaient jusqu'idi. Nous avons un instituteur formé à l'école normale.
Je, voudrais que nous en eussions encore six, le nombre qu'il faudrait actuellément
pour notre towvnship.

64. Jason Burchill, écuyer, Collingwood, etc.: -Il s'ouvrirait beaucoup plus
d'écoles si nous pouvions avoir et payer de bons. instituteurs. 11 y ai un instituteur.
qualifié pour chaqué cinq écoles. On a généralement adopté le systèrme des écoles
gratuites,.et nous croyons qu'il sera bientôt universel. Si l'on pouvait faire.quelque
chose.pour qmilifier (pour le présent) quelques instituteurý pour les profondeurs-

. lesquels ne peuvent point subir leur examen devant le. bureau, suivant l'acte actuel
-- ce serait un grand bienfait. En vous sonhaitant, monsieur, toutes sortes de pros-
pérités dans le grand ouvre qui engage votre attention, je reste, ete.

65. Thomas Druyr,. écuyer, Essa, etc.: "D'après le rapport ci-joiùit, il paraît que
les gens ont montré moins de libéralité qu'ils ne l'dnt fait jusqu'à présent, à soutenir
les écoles, attendu que'les arrondissements 1 et 5 ont été entièrement soutenus à
méme le fonds des écòles. Ceci est plutôt le malheur que la faute des syndics de
ces arrondissements. -Bien que la population d'école semble être moindre, je suis
heureux de dire qùe le nombre inscrit sur les rles a augmenté d'environ 25 pour.
cent, et la moyenne du nombre des enfants qui ont assisté aux écoles pendant l'été, a
augmenté suivant la même, proportion. J'ai différé à faire les lectures jusqu'à la
fin de.lannée, parce que je n'avais point d'auditoire; mais, même alors, les choses
nallaient pas mieux, de manière qu'il n'y a pas eu de lectures; aiis, colnme ma
résidence est tout à fait centrale pour les deux townships, j'ai souvent eu occasion
d'appeler l'attention des habitants sur les aflires d'école. Le township de Toso-
rontio n'est établi que ,sur sa ligne sud,, tout le reste est un désert. Il est diviséen
trois arrondissements dans -deux- desquels il y aura (les écoles cete année : l'autre
arrondiss-ment est 1 présent- trop faible pour soutenir une école. Somme toute, nos
écoles font graduellement des progrès-mais pas. autant que je le désirerais. Les
livres nationaux ont gra.ndement contribué à ces progrès. Quelques instituteurs ont

A. 1852.
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adopié le mode d'enseignement qui y est recommandé, et cela avec zèle et sucgès ;
mais d'autres, qui continient à suivre le mauvais système des temps passés, seront
bientôt poussés aux confins de la civilisation, car il ne peuvent pas s'attendre à être
tolérés dans les établissements populeux.

'66. Le révérend 'm. Fraser, Gwillim&ury Ouest: "Il paraît que, bien que le
nombre inscrit sur les rôles soit beaucoup plus grand qu'il n'était l'année précédente,
il y a cependant une légère diminution dans la moyenne du nombre dés enfants qui
ont fréquenté les écoles, et dans le temps pendant lequel les écoles ont été tenues
ouvertes. , Ces résultats défavorables doivent être attribués autant, si non plus, à
l'impossibilité d'obtenir de bons instituteurs, qu'à l'apathie de la part du peuple.
L'un de nos meilleurs arrondissements d'école, où lon entretienne toutes les-dispo-
sitions possibles a' soutenir les écoles, et dans lequel le principe des écoles gratuites
a été adopté, ne rapporte que 6 niois d'écoles. Ils ont été obligés d'employer le
troisième instituteur dans le cours de l'année. D'autres arrondissements étaient
dans la même *position. Les gens demandent à être éclairés sur la. nécessité. de sa-
'voir apprécier les talents et la capacité des instituteurs. La profession doit. être
élevée en la même manière que les autres professions, en y attachant de la' respecta-
bilité et des moyens de subsistance. Aussi longtemps 'que l'on n'aura pas accompli
cela, jusqu'à un certain point, il sera bien difficile, même avec les lois les mieux di-
gérées et les systèmes administrés avec le plus de soin et d'exactitude, de perfection-
ner- bien grandement l'état de l'éducation dans le pays. Le principe des écoles'
gratuites.n'a pas fait beaucoup de progrès dans ce tovnship, durant l'année dernière.
Il n'y a point de doute que l'effet de son application a été et sera de donner l'instruc-
tion à un plus grand nombre d'enfants. Mais la considération que l'on donnera à
tout principe ou projet,' sera toujours grandement aflcté par les circonstances. et par
les intérêts imrnédiats, sans égard à la valeur intrinsèque ou des profits en perspec-
tive. C'est là précisément l'état de la question.des écoles gratuites., Il n'y a pas
encore 'assez de ce patriotisme et de.ce désintéressement qui seraient disposés à faire
cause commune dans l'ouvre de l'amélioration morale, intellectuelle et sociale des
masses de la société.

67. Le révérend Jahn Gray, Orillia: " N'ayant résidé que quelques mois dans,
le' township, je ne puis parler d'une manière bien positive, sur l'état de l'Pducation.
En général, il y a beaucotp de découragement. Il existe sur le sujet beaucoup d'a-
pathie dans cet endroit, parmi les classes supérieures de. la société, et l'opinion en
faveur de.léducation est ainsi loin d'être.bien forte. Un grand iombre d'influences
hostiles ont aussi été mises en ouvre, et ont.beaucoup.retardé le libre développement
de' notre admirable système d'éducation. Mais un bien petit nombre de personnes
se sont intéressées dans.le 'sujet, et la société en général'es .a bien peu secondées.
J'ai réellement honte -de remplir le devoir' désagréable d'enregistrer dans le rapport,
la condition disgracieuse' dans laquelle ouna laissé tomber les maisons d'école et
dépendances-dans le fait, Pon ne peut pas dire que ces, dernières existent-cepen-
dant les espérances sont .encore belles. Il -s'est récemment manifesté un intérêt
croissant pour léducation; et ceux qui ont des enfants expriment un:vif désir de les
bien instruire. J'ai appelé. à leur attention l'excellence du système des écoles gra-
tuites,' et' il est de plus en plus apprécié. L'opposition cependant est grande,' et le
'principal argument employé 'est l'apparente injustice de taxer de la même manière
ceux qui ont et ceux qui n'ont point d'enfants. Il est facile. de répondre à cette ob-
jection; mais, peut-être que si l'on faisait uine. légère différence pour la taxation .
entre ces deux classes, le. système des écoles gratuites serait adopté dans tout lé
pays. L'on pourrait même encore, contre ce plan, faire 'un grand nombre ·d'bjec-
tions; surtout celles résultant .du trouble et de la difficulté de classifier ceux qui

les taxes; Avec le plan admirable expliqué dans le bill des écoles, je suis
parfaitement convaincu, et je désire ardemment l'époque glorieuse dans Phistoire de
notre pays. (époque qui n'est pas. éloignée j'espère) où le riche et le pauvre travaille-'
ront harmonieusement à répandre les bienfaits de l'éducation gratuite dans le pays.
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Le bureau d'instruction ide comté fait beaucoup pour élever les qualifications des
instituteurs, et le jour viendra bientôt où les instituteurs de troisième classe ne se
trouveront plus que dans les parties incultes du pays. En parlant de ce sujet, je
suggérerai respectueusement la convenance qu'il y aurait à diviser la première
classe en deux gradations, et exiger de la plus élevée quelque connaissance du latin.
Partout où l'on emploie un instituteur de première classe, vpus trouverez toujours
un certain nombre d'enfants qui veulent apprendre cette langue; et l'adoption de ce
plan diminuerait peut-être lés sentiments d'hostilité que les classes supérieures de la
société entretiennent contre notre excellent système d'écoles."

XXIV. COMTE DE HALTON.

68. Samuel Clarke, écuyer, Nassagawaya: "J'ai assisté à une assemblée d'un w

comité du bureau de linstruction publique de comté, pour ces deux cotntés, il y a
deux jours, à Palermo, éet je puis vous dire que j'ai été charmé de rencontrer une
classe d'hommes aussi respectables. que ceux qui se sont présentés pour subir l'ex-
amen d'instituteur. Les gens prennent pareillement dans cet arrondissement, un
intérêt de plus en plus vif dans les affaires d'éducation, et, somme toute, le peu d'ex-
périence que j'ai me permet de dire que la cause des écoles communes fait des
progrès. L'avenir est encourageant. J'espère qu'il continuera à l'être. de plus en
plus, jusqu'à ce que notre chère province soit dans une position à lutter avec les pays
les plus favorisés sous le rapport des institutions d'éducation."

XXV. COMTÉ DE WENTWORTH.

69. Le révérend J. F. A. S. Fayette, Ancaster: " Je suis heureux de pouvoir
dire que lés écoles confiées a mes soins sont en voie de progrès. Lorsque j'ai ac-
cepté la charge importante que j'occupe, j'ai trouvé bien. des sujets de décourage-
ment, inais je .me décidai à ne point ééder. Mon unique motto, a été de, persévérer

.et de faire tout ce que je pouvais pour rendre les écoles ce qu'elles devaient être,
eri encourageant les syndics, les parents et les instituteurs à unir et consentrer leurs
efforts pour améliorer les écoles et les'rendre aussi bonnes que possible. Mes
efforts ont été spécialement dirigés vers les élèves qui me faisaient concevoir les
plus grandes espérances-je les ai considérés comme un instrument propre. à trans-
mettre *une influence, et mes espérances se sont réalisées en grande partie."

70. Le révéren'd Samuel Finton, Barton: "Je pense qu'il y a progrès sur l'année
dernière, dans l'intérêt que l'on prend aux écoles dans ces endroits. Cet intérêt
n'est put-être pas bien sensible .d'après.les rapports, il existe cependant dans les
arrondissements auxquels ils ont rapport. Je pense que l'on a ajouté quatre louis
au salaire de linstituteur. L'on a beaucoup discuté le système des écoles gratuites,
mais on ne l'a jamais établi, je crois. Cependant cette excitation a été utile,
attendu qu'un grand nombre de personnes ont, dans le but de les empêcher, contri-
bué largement au soutien des-écoles, et sans cela elles n'y auraient pris aucun inté-
rêt. Les assemblées d'école cette année, ont été très-aiiimées et-très-intéressantes."

7 1. Le révérend John Porteous, Beverly: "' Vous remarquerez que .17 écoles
ont été en opération pendant près de 15 mois,, ce qui. donne une moyenne de 9 mois
pour chaque.école. J'enregistre avec plaisir les heureux indices qui suivent, sur le
progres que font les écoles élémentaires. Premièrement-tout le monde ne s'occupe
que d'affaires d'école. On soutient les écoles gratuites, on s'y oppose; on blâme
les limites territoriales de larrondissement ; on .blâme le despotisme ou l'indiffé-
rence des syndics, on l'on fait beaucoup de reproches à Pinstituteur, souvent même.
contradictoires. Cette agitation à propos des affaires d'école, est sans doute funeste,
mais je crois que cette agitation indique un intérêt croissant dans l'éducation dès

sa
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jeunes gens. Dans tous les cas, j'aime mieux une agitation quelconque que le
calme de la mort,. Secondemet-quatre arrondissements reçoivent -le JouMnal of
Education, savoir: les 11e, 12e, 13e et 17e. Le 1le s'est aussi procuré, l'année
dernière, un assortiment complet de tout ce qui est nécessaire aux écoles. Troi-
sièmement-il a fonctionné deux écoles gratuites. L'une, No. 9, grâce à.des cir-
constances qui m'ont été tout à fait agréables, et qui n'ont aucun rapport avec les
principes des écoles gratuites, n'a pas'réussi. L'autre,.No. 12, a donné beaucoup
de satisfaction. La population d'école, qui est de 50; l'institutrice, une jeune fille;
et le nombre des enfants qui fréquentent l'école, qui est de 35, ainsi que je l'ai va
deux fois, présentent une chaine de faits vraiment intéressants.. En 1850, le nomhte
d'enfants présents, était d'environ 14'on 15. 'En outre, trois autres arrondissements
avaient des écoles gratuites en partie, ainsi que le, disent les syndics dans leurs rapports.
-car les cotisations avaient été pôrtées à un chiffre' si bas, qu'il restait une balance
considérable à prélever sur les propriétés imposables. Quatrièmement-le caractère
et les qualifications des instituteurs se sont bien améliorés durant l'année dernière.
L'idée d'un examen à subir devant un bureau de comté a produit une. crainte salu-
taire et a engagé dans un grand nombre de~cas,. les candidats à repasser ce 'qu'ils
n'avaient point vu depuis qu'ils étaient eux-mêmes sortis de l'école. En outre,
dans quelques cas celui qui avait un certificat de classe inférieure est déjà animé de'
l'ambition honorable d'en obtenir un .de classe supérieure. Dans le fait, il me sem-
ble évident que Pinstituteur dans quelques années, occupera une haute position dans
la société, la position' qu'il devrait occuper. . Ce' sont-là, monsieur, d'heureux
indices. Je ne saurais dire, cependant,.que j'ai vu de bien beaux résultais l'année,
dernière. Mais le peu que j'en ai vu, et particulièrement l'abondante récolte que
nous attendons, me fait envisager.la question sous. un point de vue favorable pour
l'avenir. Nous ne pouvons voir que peu de. chose aujourd'hui, mais ces aperçus
nous font bien augurer.pour la génération naissante.. D'un autre côté, je suis très-
mécontent du peu de -personnes quiont assisté aux exarwens publics. Un ou 'deux
arrondissements seulemènt, dans ce township, font une exception honorable à cet
avancé. Aussi, pendant qu'il existe, ainsi que vous pouvez le voir par le rapport, un'
manque déplorable de cartes, bibliothèques, instruments, etc., on semble être
assez content de. cet état de chose. Laissez-moi cependant' rendre justice à quel-
ques-uns des arrondissements qui 'comiencent à se 'remuer dàns 'cette question, et
avant la fin de 1852, je ne doute point qu'il sera suspendu des cartes dans toutes les
maisons d'école.' Somme toute, je suis convaincu qu'il y a progrès, bien 'lent il
est.vrai, mais réel et permanent. Je puis ajouter et je le fais de 'grand cœur, que
dans tous les 'arrondissements, je suis reçu comme Pami de tous.. Mes travaux,
comme surintendant 'du township, sont ainsi devenus légers et agréables. Et si le
surintendant· était exempt de tous.les cas d'arbitrage et des'réglements des questions
en litige, il ne pourrait être considéré autrement que comme un-ami général."

72. Le révérend George' Cheyne, &inbrook : " Je. pense'qu'en général les écoles
dans ce township sont en voie de progrès. -Les écoles gratuites 'qui ont été établies
Pannée dernière, ont été abandonnées cette année. Mais les gens semblent disposés
a réduire les hônoraires. d'école, 'et à prélever par une taxe sur la propriété la ba-
lance nécessaire pour payer le salaire des instituteurs."

73. Richard H. .Craddock, écuyer, Hambôro' Ouest: I Il y a en une' légère
augmentation dans le nombre des enfants qui ont fréquenté les écoles durant Pannée
1851, comparé à celui de Pannée précédente ; .mais il y a eu une diminution dans
la moyenne du nombre des Mois' pendant lesquels chaque école a été ouverte-pro-
venant en quelque partid du temps perdu à lasi1ite du déplacement des instituteurs,
avant que leur place .fùt convenablement remplie-dans un cas provenant du peu
d'étendue et partant, de la pauvreté de l'arrondissement. Un petit arrondissement
éprouve de grands désavantages sous plusieurs rapports, et dans le fait, autant que je
l'ai remarqué-tout ce qui y est lié semble correspondre avec ses dimensions étroités,
excepté l'échelle de taxation qui serait nécessaire pour tenir ouverte l'école qui en
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dépend-mais en général, le temps pendant lequel la dite école est tenue ouverte
est comparativement court; aussi, les écoliers se trouvant à ne rien faire la moitié
de lannée, les connaissances qu'ils acquièrent sont bien peu dc chose,; la part'des
deniers· publics d'école re venant à larrondissement est bien peu de chose; le salaire
de l'instituteur est mesquin,-et pour cette raison et en outre pour ne po int donner
un emploi permanent, il a peu de chance dans le fait d'avoir un instituteurde pre-
mière: classe. D'ailleurs une école (le six mois nécessité un changement coitinuel
d'instituteurs, anéantit ainsi jusqu'à un grand point le sentiment d'intérêt mutuel et
l»entente cordiale qui devrait exister entre les parents, les instituteurs e.t les enfants ,

e, qui contribue tant aux progrès des enfants. Les écoles de Hamboro' Ouest dé-
montrent fortement cet avancé. Les trois meilleures du township (qui sont, de beau-,
coup supérieures aux autres sous le rapport des progrès qu'y ont fait les enfants) sont
ouvèrtès d'un bout de l'année à l'autre, et ont les' mêmes instituteurs 'depuis de
longqes années. Les autres, a une seule expression près, changent continuellement
d'instutours et le progrès des enfants ressemble beaucoup au mouvement du pendule
-il avance et recule,. sans gagner de terrain. Si l'on tient compte de l'état compa-
ratif de la ricîesse et de la population'des diffé-ents arrondissements, l'école .la plus
floriss6iûe esL celle du No.- 9, qui donne 122 élèves inscrits au rôle,-nombre beau-
coup plus grand que toute la population d'école de l'arrondissement. Le plan qui y
a.été adopt3 pendant les deux dernières années a très-bien réussi, et semble ren-'
contrer l'approbation de tous les habitants; c'est celui de faire payer à chaque enfant
qui est inscrit sur les rôles une piastre par année, et prélever ensuite le reste sur les
propriétés. Cette taxe. est si légère, que les plus pauvres la payent volontiers, ét que
'l'on prélève ainsi £25. pour le salaire' de l'instituteur. On fournit au»ssi gratis à
P'instituteur une maison bàtie aux frais de l'arrondissement. Si.ce plan de fournir
une maison à l'instituteur était plus généralement adopté, je pense que cela fourni-
rait le 1ipyen de payer ainsi une grande- partie du salaire de l'instituteur, et les ha-
bitants ýs'en -apercevraient bien peu; il existe cependant un grand inconvénient,
incbavénient temporaire, je l'espère, et qui provient de létat deprospérité dans le-
quel se trouve cette école,-je.veux dire l'inconvénient de ne pouvoir recevoir convena-
blemnent le nombre d'enfants qui l'a fréquentent; un appartement ýde 24 sur '18 étant
évidemment insuffisant pour recevoir régulièrement 60 ou 70 enfaits, et 'cet apparte-
ment encombré offrant de gràrds dangers pour la santé des :enfants. Car bien que
la population de l'arrondissement ait diminué en conséquence de ce qu'une partie
de 'arrondissemênt a été incorporée au No. 10, 'le~nombre 'des enfans qui fréquen-
tent l'école n'a cependant pas diminué. Je 'me suis ainsi étendu sur cette école,
parcequ'elle fait. mieux voir ce que peuvent faire les efforts mutuels et bien dirigés
de l'instituteur et des syndics. Car les habitants de cet arrondissement, qui' présente
un état de choses différent, ne sont point plus riches que les autres pour avoir les
moyens d'instruire leurs enfants en supportant avec zèle leur école publique.. Ce-
pendant je pense qu'il y' a aujourd'hui dans le township, beaucoup moins de diffé-
rends qu'autrefois au sujet des écoles publiques-grâce j'espère à une appréciation
plus juste des avantages immenses que l'éducation confère à toutes les classes; et
par conséquent il coinrnence à régner quelque chose comme une conviction,qu'au-
jourd'hui il faut que tous travaillent de concert à les maintenir.

74. Le comité d'éducation du conseil municipal' des comtés-unis de Wentworti&
et Halton : " Votre comité recommande que le salaire d'aucun surintendant local
d'éducation ne soit payé avant qu'il n'ait été prouvé d'une manière. satisfaisante au
préfet que celui-ci a rempli sea devoirs d'une manière conforme à la loi," Session de
novembre 1851. ' d

. . 100
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XXVI. CO1WTÉ DE BRANT.
75. Le révérend Wm.. Hay,. Burford : . I Somme toute, l'éducation fait des

progrès dans ce township, dans le cours des deux. dernières années; le nombre des
écoles a augmenté de près du quart. Il y a eu plus d'enfants aux écoles qu'en au-
cune arinée précédente. Les- assemblées annuelles d'école ont été. plus fréquentées,.
et il a été fait uni plus grand nombre -de visites aux écoles, ce qui augmente
beaucoup l'énulationdes instituteurs et des élèves, pendant que l'on y voit la preuve
que les, parents ressentent un intérêt plus vif à leur progrès.. Nous avons une plus
grande quantité de livres nationaux.% Nous employons un plus grand nombre
d'instituteuis intelligents et utiles, et cela, nous le- devons à l'école normale. Les
grands avantagés qui résultent des écoles gratuites devieunent de-plus en plusappa.
rents, et un tiers environ des écoles de ce township ont adopté ce système. Cepen-
dant il reste encore à dissiper une somme immense de. préjugés et d'ignorance avant
que toutes les écoles soient mises sur un bon pièd. J'espère que le temnps n'est pas
éloigné où ce bienfait sera réalisé pour toute la province."

XXVII. COMTÉ DE LINCOLN.
76. Le révérend Wm. Hawson, Clinton :" Je vous transmets ci-joint mon rap-

port annuel.des écoles élémentaires du township de Clinton. Je suis heureux.de
dire que vos talets supérieurs et vos efforts incessants, dans la charge difficile que
vous remplissez, produisent leurs fruits dans cette partie du pays ; l'opinioi générale
étant que vous avez fait tout ce que vous pouviez faire, et plus qu'on- ne pouvait
attendre pour avancer les intérêts confiés à vos soins.. Au moyen de vos nombreuses
circulaires, la loi actuelle des écoles est mieux comprise et fonctionne -beaucoup
mieux qu'aucune de celles qu'elle a remplacées. Dans le fait; avec quelquesmodi&
cations, elle serait aussi parfaite que le peut être une législation iunaie-elle ré-
pond à tous les besoins du pays et est merveilleusement adaptée au caractère parti.-
culier de notre population mixte. Je crois que je puis dire que l'éducation avance
dans ce townsliip. Le peuple est en éveil sur le sujet, beaucoup plus qu'il ne l'a
jamais été auparavant, ceci paraîtra évidemment d'après les faits suivants : 1owles
instituteurs qui auparavant trouvaient de. l'emploi cèdent aujourd'hui la place à
ceux qui possèdent des· qualifications supérieures sous -l rapport moral et intellec.
tuel. 2o. on.porte aujourd'hui beaucoup d'attention à améliorer les.maisons d'école
ainsi que les ameublements, les. gens cherchent à donner à leurs enfants pour ac-
quérir"des connaissances,.toutes sortes de. facilités, qu'ils auraient, il n'y a pas long
temps, rejetées comme absurdes. So. La moitié de nos arrondissements. se sont
pourvus de jeux complets d'instrumentsd'Jtolbrook, d'autres commencent'à intro---
duire de cartes ët tous ont fourni aux enfants des livres autorisés, etc. 4e. Mes
lectures sur l'éducation sont maintenant bien fréquentées, tous les habitants .de l'a-
rondissement s'y rendent, et montrent sur le sujet un intérêt inconnu jusquibi. 'o.
Cinq arrondissements ont adopté le système. des écoles gratuites, et te syerèiø de-
vient de plus en plus populaire, (bién que je craigne qu'en certains cas ifarmènera
des altercations,. car il existe encore beaucoùp d'ignorance ,et d'égisw j et;les
animosités locales, sont plus funestes et beaucoup plus difficiles à-surmonir que ne.
le sont celles d'une nature générale. , Le pays n'est-il pas déjà p épaàn unys
tème cormplet d'écoles gratuites?) 6o. J'ai été immensément réjoui de:eoir cette,
soif incessante de, connaissances qui tourmente les élèves les plus avaM4s&. Loni
voit parmi eux un esprit d'émulation vraiment consolant. Ces faits se présentent à
mon esprit comme.une source d'espérance, comme un gage de progrès pour'eveni ,
comme un indice flatteur que la génération naiésante sera-de beaucoukptustavancée
que la présente. Quand parmi nous, des hommes comme -vous consacnit leur intel-
ligence remarquable, et dirigent avec une persévérance indomptable leur énergieau
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progrès d'une cause. semblable à- celle-ci, d'une cause qui est la base' de -la grandeur
des nations, le Canada, 'notre bien-aimée patrie devra bientôt s'élever à une position
distinguée et prendre un rangparmi les premières nations. Vous faites une eùvre,
monsieur, quisubsistera lorngtemps après.que nous-aùrons tous disparu., Que Dieu vous
soutienne dans vos 'travaux, vous' place au dessus des attaques des langues enve-
nimées, vous donne ici, bas la couronne du succès, et là-haut la courone de gloire."

77. Jacob 'Kennedy, écùyer; Gainsborough,:. " En. parcourant le rapport des
écoles pour la présente année, je trouve 'que. pour le temps pendant lequel l'ensei-
'gnement a duré, que, pour lé nombre des enfants qui ont fréquenté les écoles. et le
montant des fonds en mains, nous sommes de beaucoup en avance sur l'année pré-
cédente. Trois des écoles gratuites ont été conduites en tout,- et ·deux en partie,
suivant le système des. écoles gratuites. Les gens comméncent à comprendre le
fonctionnement de notre 'loi des écoles, et commencent à en profiter. Il semble exis-
ter chez le peuple une disposition assez prononcée à visiter les écoles, et assister
aux examens publics., Je. suis porté à croire que ce perfectionnement est dû en
grande partie aux efforts que j'ai faits pour faire comprendre aux parents limpor-
tance de visiter les écoles. J'ai proposé que deux des parents visiteraient ensemble
les écoles toutes les deux semaines, :et ainsi de suite par rotation, jusqu'à ce que
tousles habitants d'un arrondissement pussentwoir par eux-rtiêmes les dispositions
et le fonctionnement pratique du système adopté par l'instituteur de l'arrondisse-
ment. J'ai à ajouter que le conseil municipal a fourni les moyens d'acheter une carte
du Canada, pour chaque arrondissement, d'école-l'année dernière il n'y avait que
deux grandes cartes, -maintenant il y en a quatorze."

78. JonathaÉn Woolverton,. écuyer, M. D., Grimsby.: "Peut-être que la princi-
pale raison qui rend si difficile au"x syndics de tenir une école continue dans leurs
arrondissements respectifs, est. que le montant des deniers publics réservés aux
écoles ne suffit' pas pour empêcher que l'on ait recours à une cotisation assez consi-
dérable pour former le salaire 'du maître. Et en outre, depuis que le principe des
"écoles gratuites "1.a été agité, beaucoup de personnes se sont absolumnent opposées
à la cotisation. Et, monsieur, je ne 'doute' pas que si l'on abolissait cette cotisation,
l'on ferait.disparaître un grand obstacle à la dissémination universelle des connais-
sances. 'Mais avant qµe l'on puisse le faire' avec.avantage, je crois que l'allocation
que la législature faite aux écoles, doit être portée au double, au moins,'de ce qu'elle
est aujourd'hui, et à plus même, si cela est. possible,* de manière qu'une légère coti-
sation fournira le' montant nécessaire pour payer le salaire de l'instituteur. Avec
cela, nous pouvons. nous attendre à voir le principe des écoles gratuites admis dans
tout Je:pays, et tous les habitants en sentiroht et connaîtront les bienfaits de l'édu-
cation.;"

XXVIII. COMTÉ DE WELLAND.
79. Le révérend VJohn Russeli, D. D., Stamford, etc.: "Dans la classifica-

tion des édoles, j'ai été guidé par la nature du certificat possédé par l'instituteur.
Mais pendant que les écoles dites de première classe' méritent réellement d'être
ainsi désignées, celles qui sont conduites par des instituteurs de seconde classe, sont
de bien peu inférieures, si elles le sont déjà, aux écoles de première classe ; et les écoles
de troisième classe sont de bien peu inférieures, sielles le sontr·éellement, aux écoles
de seconde classe. Il n'y a eu, Parinée dernièrre, que deux écoles dans les deux
township" ii je considère vraiment inférieures, même disgracieuses, et l'une' d'eles

<'est en Lie de progrès. Un certain nombre -d'écoles qui ne sont point rapportées
gratuites, le sont en partie ; la cotisation est bien faible, et il est prélevé une

Il est bien possible de tomber dans un excès sur ce sujet. Pour un essai admirable sur les inconvé-
nients pratiques dFun fonds national d'école trop considérable, voir le " Journal of Education pour le Haut-
Canada," vol. IU. pp. 136-182, intitulé, "I Te eficiency of a school system not dependent on a large school
found."
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taxe supplémentaire pour payer linstituteur-cela est très-commun dans le town-
ship de Stamford. Quelques-unes des écoles gratuites telles que celles de Drum-
mondville et Queenston, ont été très-florissantes; mais les autres, dans le tovnship
de Niagara, ont été si nisérablement fréquentées et conduites, que moi pour un,
je considérais comme un abus d'être taxé, même légèrement, pour les soutenir."

80. Dexter D'Everardo,' écr, Thorold, etc.: " Je demanderai à remarquer
que la loi des écoles semble être considérée aujourd'hui comme un fait accompli
parmi les gens, et qu'il donne une satisfaction générale. Je n'ai .entendu per-
sonne exprimer le désir 'd'en voir changer quelques-unes-des dispositions, à moins
que ce ne soit ceux qui, et ils sont en petit nombre, voudraient rendre obliga-
toirç la cotisation de comté pour Je soutien des écoles gratuites. Dans Pelham,
grâce à des causes toutes locales, les progrès dans les écoles'. n'ont pas été aussi
sensibles l'année dernière que durant quelqu'autre période antérieure, cependant,
'opinion qui règne parmi les habitants, au sujet de l'éducation, est. décidemment
favorable.. Plusieurs maisons d'école nouvelle et quelques peu dispendieuses sont.
en voie de construction dans le township, et lorsqu'elles auront été terminées et
payées, le rapport annuel fera voir indubitablement dans plusieurs de ses colonries,
l'influence favorable que de bonnes maisons -d'école exercent sur le nombre des
enfants qui fréquentent les écoles et sur les divers intérêts des écoles. Dans Tho-
rold, les écoles ont, je crois, fait de grands progrès durant l'année· dernière, et l'opi.
nion publique dans le township, relativement à l'instruction des écoles élémentaires
est dans un état très prospère.· Dans ce dernier township, 'quatre écoles gratuites
sont en opération. Dans ces quatre arrondissements,,le nombre total des enfants en
âge d'aller aux écoles, est de 405, et le nombre total des enfants qui ont assisté, 360.
Dans les autres six arrondissements, le nombre total des enfants en âge d'aller aux
écoles, est 425, pendant que le nombre total des enfants qui ont fréquenté les écoles,
n'est que de 308. Ces chiffles indiquent clairement, que le mode de soutenir· les
écoles par 'une taxe,'même dans les parties rurales et parmi des gens qui sont tout à.
fait capables de payer les honoraires d'école, a l'effet de' faire fréquenter les écoles
aux enfants, pendant que la taxe dans les mêmes environs, les en éloigne. . Dans le
cours de l'année dernière, j'ai entendu beaucoup de personnes de moyens et d'in-
fluence dans la société, s'exprimer très distinctement en faveur des écoles gratuites,..
quoiqu'elles y eussent été opposées auparavant. Mais dans un petit nombre de cas,
elles semblent d'opinion. que les dispositions 'actuelles de la loi des écoles à cet
égard, sont très insuffisantes, et que, pour s'assurer de bonnes écoles gratuites et
l'adoption générale du principe et de la Pratique, la législature devrait obliger les
conseils municipaux à prélever le montant nécessaire sur les propriétés, dans. le
pays.' Quelques-unes des plus 'prudentes doutent s'il y aurait. assez d'instituteurs
qualifiés, pour justifier un encouragement aussi libéral et aussi permanent que leur
assurerait ce système. Cet inconvénient, s'il existait, disparaîtrait de lui-même. La
méthode actuellement suivie pour examiner et autoriser les instituteurs, ne me
paráît pas fonctionner d'une'manière bien satisfaisante dans. ce comté; mais soit
que la faute en appartienne à la loi ou à ceux qui l'administrent, moi-même parmi
eux, je.ne suis pas maintenant prêt à le dire. 'On verra que Pelham a une école de.
plus qu'en 1850. Une nouvelle maison d'école très-commode a été terminée durant
l'année dernière, et l'école qui auparavant était l'école d'union d'arrondissement
No. 6, ' été. transférée dans cette nouvelle maison, et est maintenant appelée l'école
d'union d'arrondissemet No. 5, Pelham."

81. Le révérend W. M. Christie, Willoughby: J Je n'ai point précisément
fait de lectures dans aucun des arrondissements d'école confiés à mes soins ;. mais
je pense que je suis presque arrivé au même but, sous le rapport au moins du résul-
tat pratique-par de courtes allocutions que j'ai adressées après chaque examen.; et
ces examens, j'ai toujours cherché à y assister. Généralement parlant, les écoles
sont bien conduites,' bien que peu fréquentées. . Quelques-uns des arrondissements

.ont eu à lutter contre de niombreux désavantages sous ce rapport, mais j'espère sin-
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cèrement que ces'désavantages diminuent actuellement, s'ils n'ont pas entièrement
disparu. Si- l'obligation d'aller aux écoles doit avoir quelques résultais heureux et
permanents, certainement qu'il était nécessaire et prudent de l'adopter ici. Il a été
ajouté cette année uneautre école gratuite."

82. Comité d'éducation du' conseil municipal des comités-unis de. Lincoln et
Welland:." Resol,-Que, dans l'exécution de leurs'devoirs, les surintendants locaux
devraient être animés par des motifs plus élevés et plus nobles que ne peut l'être la
considération des émoluments 'que la charge rapporte. Ils doivent toujours avoir en
vue l'accomplissement rigide des.devoirs et obligations imposés par, l'acte .des écoles,
telles que sont les visites fréquentes des ic'oûls, les lectures, etc., et ils devraient se.
servir de tous les moyens possibles pour entgér' les instituteurs 'à remplir leurs
devoirs avec zèle, et promouvoir ainsi la cause générale de l'éducation dans les
divers arrondissements confiés à leur surveillance immédiate; et les préfets des
diverses municipalités doivent aussi souvent que possible accompagner les surin-
tendants dans leurs visites d'école." (Session dejanvnier, 1852.)

XXIX. COMTÉ DE HALDIMAND.

83. William Jnes, écgyer, Rainham: "En dépit de·toutes les difficultés que
l'ignorance et la superstition jettent dans notre chemin, je pense que la cause de P'é-
ducation gagne du terrain. Nous avons dans ce township trois. écoles gratuites, et
quelques-unes d'elles sont sur un pied très libéral-une somme suffisante ayant été
votée pour maintenir lécole en opération toute. lannée et employer un bon institu-
*teur:durant ce temps, Mais la plupart de nos maisons d'école sont des choses mi-
sérablement.construites et dépourvues de toutes les commodités, et lespupitres et bancs
sont rnal construits et mal arrangés, et sont la cause de grands inconvénients' dans
les grandes écoles, et toutes les écoles gratuites sont de grandes-écoles. le pense
avoir eu assez' d'influence auprès de quelques-uns -pour dire qu'il se fera dés arné-
liorations dans le cours de l'été prochain, et le besoin s'en fait grandement sentir.
Je suis souvent étonné des dispositions mesquines des gens. Si vous parlez de bâtir
une nouvelle maison d'école, ou d'en réparer une vieille, ils se récrient aussitôt
qu'elle est assez bone, ou qu'il n'est pas nécessaire de contracter tant de dépenses.
La plus grande partie des brouilles et des querelles qui surviennent dans les sociétés
peuvent à juste titre être attribuées à l'ignorance. Mais nous ne devons pas déses-
perer; nous devons nous roidir contre toute espèce d'opposition, car on ne peut
vaincre ces obstacles tout d'un coup; il faut de la persévérance. Je terminerai ces
remarques en témoignant de l'utilité de votre excellent Journal of Education, bien
que je ne puisse point réussir à engager les syndics à le prendre."

XXX. COMTÉ DE NORFOLK.

84. James Covernton, écuyer, Charloteville: "Je .considère qu'il est de la plus
grande importance qu'il soit tenu dans les écoles des registres uniformes, et pour cela,.
il est nécessaire d'établir quelques règlements bien strictes. Dans ce township,il y
a eu cette année réaction'contraire aux écoles communes. Je suis, fâché de dire
qu'en cela il 'y, a beaucoup de préjugés,.et les objections 'sous le iapport pécuniaire
y sont pour beaucoup. Dans Parrondissement d'école No. 8, il a été établi une
école gratuite l'année dernière ; le nombre des élèves s'est immédiatenient élevé de
huit fois plus qu'il n'était auparavant; lécole a été 'ouverte pendant neuf mois moyen-
nant des dépenses- minimes (en sus des :deniers publics,) que les syndics ont re-
cueillies parmi les parents des enfants, et non par voie de taxes imposées sur les pro-
priétés, dans l'arrondissement ; et dans le temps même où les avantages les plus,



16 Victorie. Appendice (J. J.) A 1852.

signalés résultaient de ce système, il a été discontinué à l'assemblée annuelle des
écoles. Il y a dans ce township, des écoles qui ne pauvent être maintenues ouvertes
pendant le temps prescrit, si l'on ne recourt à des moyens extraordinaires."

85. Le révérend Aaron Slaght, jr., Townsend: "On prend aujourd'hui beau-
coup.plus d'intérêt à l'éducation qu'autrefois'; etâà mesure que les.officiers d'écoles
et les habitants généralement, deviennent plus au fait de l'acte actuel des écoles,
cet acte sera de mieux en mieux exécuté. Les écoles. gratuites produisent
dans ce toivnsWp beaucoup d'excitation, et vous verrez par le rapport que·plus de
la moitié des écoles, l'année dernière, ont adopté ce système, bien que ce ne soit point
le cas cette année. 'La grande objection qui se présente, suivant moi, au système-
des écoles gratuites, est que la question est laissée à la décision des divets arron-
dissements4 S'il y avait une.mesure générale établissant une taxe dans le comté ou
la province, ce système serait reçu d'une manière plus favorable."

86. John A. .Backhouse, dczyer, 'Walsingham: "En trans:nettant mon rapport
annuel-des écoles, pour 1851, j'éprouve beaucoup de plaisir à faire voir que l'état
des écolesdans ce township, est bien plus avancé qu'il n'était l'année précédente,
tant sous le rapport de la qualification des instituteurs, et de la moyenne du nombre
d'enfants qui fréquentent les écoles, que sous le rapport du système perfectionné d'a-
près lequel les trois-quarts des écoles sont maintenant établies. Le système des

coles gratuites, si ridiculisé et si' dénigré autrefois, est' maintenant presqu'una-
imerent adopté ; et à trois exceptions.près (et elles -sont condamnées à'une courte

existence) Walsingham a sès écoles gratuites. Depuis que' j'ai. en l'honneur de
remplir les devoirs de surintendant.local, j'ai cherché le mieux que j'ai pu à pro-
pager le système des écoles gratuites, sous l'impression qu'il offre lès. moyens les
plus rationnels et certainement les plus efficaces de promouvÔir l'éducation populaire.
Comme je-lespérais 'avec confiance, la circulation du " Journal of Education " a.
produit d'heureux résultats dans chaque arrondissement d'école, non' sealeinent
en corrigeant les vues erronnées et dissipant les préjugés hostiles au progrès d'un
système aussi libéral et bienveillant dans 'ses, téndançes, que .sain 'dins ses .prin-
cipes, mais il a encore été linstrument par lequel des connaissances, utiles et inté-
ressantes ont été répandues sur divers sujets·; il'à ainsi guidé les syndics et les
autres autorités scolaires dans lexécution de leurs devoirs.- Dans chaque cas où le,
système des écoles gratuites' a été adopté, il a considérablement augmenté la
moyenne du nombre des enfants qui fréquentent les 'écoles,' et dans plusieurs arron-
dissements, de plus de cinquante pour cent. Le principe qui préconise la conve-

uace et la nécessité de rendre nos écoles élémentaires gratuites, et de mettre 'ainsi à
la portée de tous les enfants, à 'quelque ciasse- qu'ils appartiennent, 'les moyens
d'une bonne éducation élémentaire, gagne du ter'ain tous les jours; tçllement que
l'on considère séieusement auiourd'hui la convenance qu'il y a de charger les pro-
priétés du township des frais. de l'éducatio i 'de la jeunesse du.township ; et fes-
père humblement que le rapport de 1852 fera voir que Walsingham pourvoit ample-
ment à Pédrcation gratuite. de tous ses enfants. Permettez-moi de vous féliciter
sur le succès'qui a jusqu'ici accompagné les efforts incessants que vous avez faits
pour assurer à votre patrie les bienfaits indicibles d'un système impartial' d'édu-
cation universelle ; et bien que vous ne receviez de toutes parts que des assuiances
d'approbation et des expressions de reconnaissance, je conçois cependant que le
plus grand équivalent que vous puissiez recevoir pour ces services, c'est la cons-
cience.intime d'avoir' rempli fidèlement et sans crainte vos devoirs envers votre
pays, vos semblables et votre créateur. J'ai presque terminé à' mes propres frais
une carte des arrondissements d'école de Walsinglam,.qui sera soumise à Pappro-
bation du conseil, à son assemblée prochaine. Après cela, je foumirai à chaque cor-
poration de syndics une 'carte 'de son arrondissement d'après le nouvel arrangement
des arrondissements,.je suis aussi venu cette année au secours des arrondissements
pauvres jusqu'à la concurrence de trois louis'dix chelins pour lPérection des maisons
d'école. J'ai aussi, dans le cours de lannée dernière, distribué des prix et des'

les
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livres aux élèves des différents arrondissements, jusqu'à la concurrence de deux
livres douze chelins et six deniers."

87. D.. Wesley, reeman, écuyer, Windhlm: " En vous transmettant. mon rap-
port annuel des écoles communes, pour le township de Windham, je ne .puis qu'ex-
primer mon regret de voir que je -ne puis dire que les écoles confiées a mes soins
sont dans un état plus. prospère. D'après. les faits qui y sont donnés, vous en
viendrez indubitablement à la conclusion que' l'importance des écoles communes
n'est point justement appréciée par les habitants de ce township. Vous verrez, mon-
sieur, que l'on ne porte aucune attention au comfort et aux commoditésdes maisons
d'école et dépendances.. Au lieu d'avoir de graùds terrains de récréation 'et un air'
de comfort-et de commodité dans ces maisons d'école, nos maisons .d'école sont
construites sur les grands chemins, n'ont de terrain que ce qu'il, faut pour les recevoir,
et le seul terrain de récréation qu'elles ont, est la voie publique. Vous verrez encore
que nos écoles 'snt lamentablèment dépourvues de cartes, de planches de démons-
tration, d'instruments et autres, choses généralement nécessaires aux écoles. La
question des écoles gratuites est discutée à fonds dans tous nos arrondissernents d'é-
cole, et c'est en apparence tout ce que nous avons gagné en fait de système d'écoles
gratuites. L'année dernière, il y avait quatre écoles gratuites dans notre township;
aujourd'hui, je pense qu'il n'y en a pas une. Cet insuccès est dû- en partie à l'in-
luence de quelques particuliers riches et en partie à laugmentation dans la taxe im-
posée aux habitants d'après la nouvelle loi des cotisations. Quelques-ins des plus
riches adversaires. du système des écoles gratuites me disent que. ce n'est pas au,
système qu'ils s'opposent, mais que c'est au gaspillage d'argent payé à des institu-.
teurs incapables ; je voudrais 'iue . tous eussent une aussi bonne 'excuse; mais je
crains qu'il y en a quelques-uns qui non seulement endorment leur propre cons-
cience, mais 'avent encore'dominer celles de leurs pauvres voisins, dont un grand
nombre dépendent d'eux pour leurs moyens de* subsistance. 'C'est cependant un
fait larm'entable de voir qu'il y a un. grand nombre de personnes qui ,acceptent la
charge onérense et difficile d'instituteur, et qui n'ont point les qualifications néces-
saires, ét qui font plus que gaspiller notre argent; et je .crains que cela continuera
encore jusqu'à ce que le système des écoles gratuites ou un meilleur système soit
adopté. Lorsque nous jetons cependant un coup d'oil sur ce désert de l'intelli-
gence, nous sommes quelquefois réjouis 'à la vue d'une oasis nous avons quel-,
ques bons instituteurs et partant quelques bonnes écoles. Dans mon arrondissement
d'école, nous nous efforçons d'établir. une école-modèle, qui sans aucun doute sera
d'un avantage général pour le township. 'Nous espérons terminer dans le cours de
l'été prochain, une bâtisse convenable; nous recevrons.avec reconnaissanceé et sui-
vrons avec 'rigueur toutes les suggestions que vous voudrez 'bien nous faire à cet
égard."

88. Le révérend Andrewo Wilson, Woodhouse: "Quant à l'état de l'éducation
dans ce township, je suis chagrin de dire qu'il est bien en arrière de ce qu'il devrait
être.. Il règne une grande apathie sur la.manière d'élever convenablement la géné-
ration naissante. Un grand nombre de, parents n'apprécient pas suffisamment
l'éducation, soit qu'ils ne, l'ont point reçue eux-mêmes, soit pour d'autres causes.
Lorsque'j'ai fàit mues lectures, j'ai en dans bien 'peu d'arrondissements ce que l'on
peut appeler un auditoire assez nombreux. Dans l'une il n'y avait que'troisadultes,
un syndic, un parent et l'insti'tuteur. Dans un autre, les syndies étaient si négli-
génts à annoncer cela aux gens,. que la lecture n'eut pas lieu. Le systè me 'des écoles
gratuites gagne du terrain. Sur sept écoleS en opération l'année dernière, cinq d'en-
tre elles étaient gratuites; et je. vois par les rapports des assemblées annuelles, que
le nombre est plus considérable cette année. Cependant l'on éprouve dans plusieurs
des 'arrondissements beaucoup d'opposition à ce système-opposition qu; vient sur
tout des' riches. Il y a cependant un bien grand abus que je vois régner dans les
écoles,.et je crainsque l'on s'appercevra qu'il règne dans les écoles d'autres townships
que Woodhose,-la négligence presqu'absolue avec laquelle on traite l'éducation'
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morale. Une éducation qui n'atteint pas le développement de notre nature morale, est
suivant moi, non seulement défectueuse, mais encore funeste aux indiyidus 'et dan ge-
reuse à la .société. Lobjet d'une éducation semblable est plutôt de préparer les
hommes à commettre àvec plus de facilité tous les crimes que la nature déchue et
corrompue de l'homme peut lui suggérer. Je partage complètemeqt les sentiments
de. Thomas :Dick sur ce point, tels quýexprimés dans son ouvrage sur la dissémina-
tion des connaissances. "Si," dit-il, " les vues exprimées par les écritüres sur le ça-
Màctère de la divinité, si le d éveloppemeint de l'amour pour Dieu et pour l'homme, si
la pratique des vertus et des dispositions célestes 'et de la morale chrétienne étaient
entièrement omises dans les séminaires consacrés à l'instruction de la masse de la
société; ces: institutions, au lieu d'être un bienfait finiraient par devenir un fléau
pour le genre humain; et' nous vogrions bientôt un vaste assemblage de démons
intelligents, armés pour le mal de pouvoirs et de moyens supérieurs à ceux qui ont
été employés jusqu'ici, et qui avant- longtemps produiraient lanarchie, Pinjustice et
l'horreur dans chaque département du monde moral."-Somme. toute, je vois des
indices de 'progrès et d'un intérêt de plus en plus grand dans la cause de l'éduca-
Jion ;. et j'espère qu'à la fin de l'année prochaine je pourrai vous écrire des choses
plus favorables sur nos.écoles.

XXXI. COMTÉ D'OXFORD.
89. -Charles E. Chadwick, écr., Dereham: "Les écoles de ce township se

perféctionnent évidemment, bien. qu?il reste encore.beaucoup à faire pour les mettre
,4r un' pied' respectable. La question de Péducation devient de jour en jour une

question de vie ou de mort pour les parents, et Pon commence à désirer une meil-
leure classe d'instituteurs. Le système des examens actuellement suivi est un pro-
.grès marqué sur celui qui permettait aux conseillers et aux membres du clergé
d'accorder des certificats. Le système des écoles gratuites fait des progrès dans ce
township, et avec une meilleure classe d'instituteur, il rapportera ses, fruits. L'acte
actuel des écoles 's'approche, je crois, -beaucoup. plus qu'aucun autre des actes qui
sont venus en avant des besoins du pays.

90. Jol MIcKee,- écr., Norwick:." Il y a ·évidemment .progrès dans la
'uapacité des instituteurs, depuis l'année dernière; il y a aussi un progrès correspon-
dant dans .leurs écoles.; mais il n'y a pas encore assez d'instituteurs qualifiés pour
toutes les écoles."

91. Rod. Maclonald, écr., Oxford Nord. " Le principe des écoles' gratuites-
fait de rapides progrès, et fonctionne admirablement partout où 'on-l'essaie. Je puis
citer comme exemple, le fait que l'école confiée à mes soins n'a jamais compté' en
moyenne plus de 30 élèves sous l'ancien système, en compte 70 sous le nouveau."

'92. Le révérend Robert 'Wallace, Oxford Ouest: "La cause de l'éducation fait
des progrès, et tous les joursil se répand dans la société des vues plus étendues sur

''limportance qu'il y a d'avoir, de bons iùstituteurs. Il s'élève' quelquesfois des dis.
eussions 'sur les salaireff-quelques-uns pensent que les instituteurs reçoivent de trop
forts salaires--mais dans la plupart des arrondisssements d'école, il se trouve des
individus qui voient Pimportance qu'il y a d'accorder pour las services des institu-'
teurs une rémunération convenable, telle que leur éducation, leurs talents et leur
travail pourraient leur rapporter dans d'autres professions ou d'autres départements
du service public."

XXXII. COMTÉ DE WATERLOO.
93. John Finlayson, écuyer, M. D., Wlm»iot, etc.: " Je suis heureux de dire que

ea écoles maintenant rapportées dans les townships de Wilmot, Waterloo, Wellesly
et Peel, font toutes des progrès; les instituteurs, a une exception près, sont, autant
que je puis le voir ou l'entendre dire, des hommes de mours irréprochables. L'in-

A. 1852.
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troduction dans la plupart de nos écoles, de la série nationale des livres d'école
d'Irlande a été accompagrée d'un système d'enseignement perfectionné. *Les insti-
tuteurs savent qu'il y a une école normale à Toronto, et én connaissent Pobjet im-
portant ,et bien qu'il y en ait peu qui y aient été formés, ils.cherchent cependant à
obtenir,, à toutesles sources possibles, des renseignements ~sur la discipline et le rMode
d'enseignement. adopté dans l'école-modèle attachée à cette institution Il y-a un
petit nombre d'instituteurs qui ont fréquenté l'école normale'à Toronto ; et il y en a
d'autres qui l'ont visitée à cette fin pendant quelques jours. La* seule existence d'une
semblable- institution, créée dan3 le but de qualifier les gens à devenir instituteurs,
me paraît produire beaucoup de bien, en faisant' voir que pour être un bon .institu-
teur, il -faut posséder quelque chose de plus qu' u certaine somme de connaissances
littéraires. Les instituteurs et, je croirais,, la p ie intelligente de la société dans la
province, commencent à sentir ýcette vérité importante, que Penseignement est "un
art qui ne peut s'acquérir que par un cours d'études. Quelques-uns des jeunes gens
qui sont actuellement engagés comme instituteurs dans ces townships, 'désirent beau-
coup fréquenter l'école 'normale, il, n'ont g' le faire jusqu'ici, faute des 'moyens né-
cessaires. Cet obstacle, il est à espérer, ils le surmonteront.. Quant à la ventilation,
je ne sais pas qu'il existe aucune disposition spéciale à cette'fin, dans aucune maison
d'école, bien qu'à ce sujet j'ai fait des recherches dans toutes lès.m sons d'école;
Je· ne pense pas cependant que, généralement parlant, les enfants aient à souffrir du
manque de circulation de l'air, attendu que par les portés, les fénêtres et'les fentes
dans les murs, etc., il entre assez d'air. Ùne grande partie des habitants de Winot
sont des allemands, et plus 'de la moitié des écoles sont exclusivéinent allemandes,
-Pallemand seul y est enseigné et ces écoles sont très-inférieures sour tous les rap-
ports. Les livres ein usage sont le Nouveau -Testament, un catéchisme -catholique
romain et une histoire de:la Bible·en alleinand. Pour améliorer ces écoles; il 'fa-
drait, je crois, leur donner des instituteurs qui seraient en état d'enseigner les'diversés
branches d'une éducation anglaise. S'ils pouvaient 'aussi enseigner la langue alle-
mande, tarit mieux·pour les parents allemands. D'après mes propres observations,
j'oserais dire que lés allemands dans le township'de Waterloo, Wilmot et Wellesly,
commencent à s'apercevoir de l'inutilité de n'enseigner que Pallemand dans leurs
écoles ;-tellement que dans quelques-uns de leurs arrondissements, la langue alle-
mande est exclue, et 'on enseigne toutes les branches ordinaires d'une bonne édu-
cation anglaise. Dans d'autres arrondissements, l'on enseigne la langue allemande
alternativement avec la langue anglaise.",

XXXIII. COMTÉ DE WELLINGTON.

94. John Kirkland, écr., Gulph, etc.:-" Antant que j'ai pu le. remarquer,
bien qu'il y ait eu'quelque fluciuation dans l'opinion publique, quant au principe des I
écoles gratuites, somme toute, le principe fait de rapides progrès dans la confianc
publique. Un cas bien consolant de sincérité est venu à ain connaissance, dans les
rapports des assermblées annuelles, où un individu qui avait proposé publi«uement
quelques " questions " contraires, aux écoles 'gratuites, proposa lui-même dans son
arrondissement ' une résolution. en faveur des écoles gratuites,-cette résolution fut'
emportée par près de deuxvoix contre une. J'ai encore à citer un exemple des avan-
tagesqui résultent de la distribution de vos rapports annuels. Une des perso.ines qui
avaient pris le plus de part à Pabolition de l'école gratuite, dans un arrondissement
où= cétte école fonctionnait l'année dernière, se présenta avec le rapport après Pas-
semblée, et .dit qu'il avait lu votre adresse dans le rapport,* et que depuis il avait
-fait quelques calculs, et qu'il avait trouvé qu'en conséquence du grand nombre d'en-
fants pauvres dans 'arrondissement, la probabilité "était qu'àprès avoir. prélevé
tout ce qu'ils pouvaient au moyen d'honoraires, il leur faudrait prélever un plus

* Voir le rapport annuel des écoles pour 1850, pr. 198-216.
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fort montant encore par voie de cotisation, ponr former le salaire de l'instituteur, que
si l'école avait été gratuite ; et que si Passemblée devait encore avoir lieu, il ferait
tout son possibie en faveur de l'école gratuite. Dans un àrrondissement, où les
écoles gratuites ont été établies lannée dernière, les principaux partisans de l'édu-
cation gratuite, en conséquence des.,clameurs de quelques individus qui tenaient
tout le voisinage dans une agitation constante sur le sujet, ne proposèrent aucune
cotisation, mais, ouvrirent une liste de souscription, et recueillirent, ainsi, comme
je l'apprends, un montant beaucoup plus considérable qu'ils n'auraient pu prélever
par cotisation. Le chef de ce mouvement qui 'a souscrit dix piastres, m'a déclaré
'il y a quelque temps que s'il croyait que le gouvernement passait une loi générale,
Popposition serait peu importante; mais que. c'était 'un grand sujet d'ennui que
de voir cette irritation continuelle et ces luttes-entre voisins que suscitait la discus-
sion annuelle de cette question. M'6tarit assuré que les rapports des.syndics n'étaient
point généralement' faits, quant à la moyenne du nombre des enfants qui fréquen-
tent les écoles, avec cette précision qui est-absolument nécessaire pour la distribu:-
tion plus équitable des deniers publies, j'ai fixé un jour pour rencontrer les institu-
teurs de. chaque township, dans leur .propre township, et les priai d'apporter *avec
eux leurs registres, comme pièces justificatives de leurs rapports. Lorsqu'ils furent
réunis, je trouvai que dans quelques localités, il y avait diverses manières de pren-
dre 'cette moyenne, et dans d'autres, que is 'chiffres donnés n'étaient rien moins
qu'à'peu près. Je puis mentionner à lappui, de ceci que l'un d'eux qui avait fait
un. rapport de 36, se trouva 'n'avoir pas additionné les colonnes, lorsque son registre
fut produit. J'additionnai les colonnes une à une; son école avait été tenue ouverte
pendant lés deux tiers 'du temps, et en divisant la 'somme par les jours le pro-
duit ne 'donna qu'uner moyenne de 20 ; et 'je trouvai,.une autre' erreur également
grossière, ofre diverses -autres. erreurs de peu de chose,: dans ceux qui furent pré-
sentés. Je prendrai la liberté de suggérer la convenance qu'il y a pour le bureau
d'éducation, de fournir un registre à chaque école, vu qu'il ne paraît guère juste de
jeter ces dépenses sur l'instituteur, lorsque les syndics ne sont point disposés à les
encourir. L'exactitude des statistiques. étant de la plus haute importance-lunifor-
mité dans la manière de les donner étant nécessaire, et les frais en outre du registre
devant être d'une manière ou d'une autre payés par le public, à moins decommettre
une grande injustice- envers les individus-il me semble qu'il n'y a pas de moyens
plus propres à réunir léconómie, 'la régularité, l'uniformité et la commodité, que de

aes fire fournir par le bureau d'éducation, et en porter les frais à son compte de dé-
pense. Les surintendants pourraient en avoir une certaine quantité, qu'ils distribue-
raient parmi les écoles quand cela serait nécessaire. . Le trouble que cela donnerait
serait beaucoup moins senti que ne le sont les inconvénients qui résultént du manque
de ces registres.. J'ai prié le conseil de comité, dans sa deuxième session, de faire
venir un registre et une copie du Journal 'of!Education pour 'chaque arrondissement
du comté, ainsi que Puslinch l'a fait pour ses écoles -l'an dernier ; mais j'ai 'trouvé
qu'il existait une somme -de préjugés-de purs préjugés auxquels je ne m'attendais
pas ; l'un des préfets les plus influents du comté, faisant la remarque que ce n'était
pas au conseil, mais bien au pays à faire distribuer les papiers-nouvelles."

XXXIV. COMTÉ DE GREY.

95. Tho s Gordon, écr., Derby .etc: " Ci-joint .je. vous, transmets le rap-
ports d'écQle $r les townships d'Arthur, Egremont ,et Normanby, Bentinck et'
Glenelg, 'Holland et Sullivan, et Derby et Syderiham. D'après ces rapports vous
verrez que dans .Arthur, les quatre éèoles qui ont fonctionné l'année dernière, ont été
des.écoles gratuites. L'exemple fut donné 'par l'arrondissement No. 2, par lentre-
mise principalement de deux des syndics, auxquel cela fait beaucoup d'honneur, vu
qu'ils n'ont pas d'enfants à envoyer aux écoles. ' C'est une circonstance quelque
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peu remarquable qe ceux-là même qui devraient le plus désirer qu'il soit établi
une école dans cet. arrondissement, sont ceux qui s'y opposent le plus, Une per-
sonne qui réside tellement près de la maison ·d'école que son enfant le plus jeune
qui soit enüge d'aller aux écoles, pourrait s'y rendre tous les jours de l'année, etqui
a plusieurs enfants qui ne pourraient que gagner à faire la connaissance du maltm
d'école, a été l'un des ennemis les plus acharriés de l'école, et murmure aujour-.
d'hui qu'il a à payer sa part dans -le prix d'achat d'un poêle. Les gens, en général,
étaient si content, de la manière, dont Pécole gratuite a fonctionné l'année dernière,
qu'ils se sont à l'unanimité (la personne 'mentionnée ci-dessus n'ayant pas assisté à
Passemblée annuelle) décidés à la continuereette année. Les arrondissements 1,
3 et 4 ont suivi le mouvement des. deux dernières années, et ont ouvert les portes dé
J'école de chaque arrondissement à tous les enfants qui seraient envoyés, ou qui
viendraient demander l'instruction, et l'on suit-la même marche dans les Nos. I et 4,
cette année. Dans le No. 3, lécole n'a pas encore. été ouverte cette année. Egre-
mont et Normanby est devenu la proie des dissensions au sujet des " écoles" ou " pas
d'écoles." Mais il semble y avoir quelqu'apparence, que la lutte se termine en
faveur des " écoles." Bentinch et Glenelg ont trois unions d'arrondissements dans
lesquelles il a été tenu des écoles gratuites-dans 1 pendant 12 mois'; dans 2, pendant
3 mois ; et dans 3, pendant 9' mois de l'année dernière. De nouveaux arrondisse-
ments ont ét &tracés dans chacuri de ces townships, et ils seront bientôt organisés et
fonctionnant. Holland.et Sullivan, ont aussi trois anions d'arrondissements, Dans
Pun 'seuement-No. 1-lon a adopté e système des 'coles gratuites. Dans les
Nos. 2 et-3, il s'est élevé tant de'discussions, qu'il sera bien difficile, je crains, d'ar-
ranger ces affaires ;-dans le No. '3, l'école ne. fonctionne pas ; dans le No. 2 elle
sera probablement fermee. 'Les arrondissements 2.et 3, Holland, ont employé des
instituteurs lannée dernière,-larrondissement 2 a engagé de nouveau son institù-
teur. Dans Parrondissement 3, il y a eu et il y a encore des dissensions· bien tris-
tes-provenant principalement du fait que l'arrondissement était'd'une étendue

absurde, une partie se trouvant éloignée de 8' ou 10 .milles en. ligne droite de la
maison d'école, et de 14 ou 15 milles par le seul chemin praticable. L'année der-
nière, le salaire de l'instituteur devait être prélevé par une cotisation imposée sur
toutes les propriétes imposables de l'arrondissement; les syndics en consé-
quence eurent à cotiser tous ceux qui résidaient à douze, milles au-delà du -point
le plus éloigné de la maison d'école ' d'où les enfants peuvei.t venir aux
écoles ; et ils n'ont pu, ainsi qu'ils pouvaient s'y attendre, prélever le montant
des cotisations. L'un des collecteurs a abandonné la tâche de désespoir; un
autre est sur le point· d'essayer sa chance de succès. Derby avait une école
en opération dans larrondisseient 5, l'année dernière ; tette année elle a de
nouveau été fermée. Sydenham a ouvert. trois écoles cette ,année-les mêmes
qui fonctionnaient l'année dernière. L'arrondissement 1, comprend la ville de
Sydeniani ; il est suivant. le système des écoles gratuites cette année ; lPannée
dernière l'école était maintenue au moyen dune taxe de 4s., tous les trois mois
pour chaque élève. Dans cet arrondissement,. les syndics ont reçu l'autorisation
nécessaire pour leur permettre d'ouvrir un école de filles et ont demandé par annon-
ce une institutrice ; mais je ne puis dire s'ils en ont engagé tne. ' Dans l'arron-
dissement 3, ligne des bords du lac Sydenham, .'écolô est tenue suivant le système
des écoles gratuites,-ainsi que dans l'arrondissement 4.. * Je vous ai ainsi donné
un état suivant des affaires dans les différents arrondissements d'école, qui ont été'
portés à mon attention,-et lPon verra que même dans ces contrées nouvelles, le

,système des écoles gratuites a gagné beaucoup de terrain dans -lopinion publique.
)ans les écoles'qui l'ont adopté, et elles sont ·en grand nombre, les 'élèves sont,

plus nombreux et plus réguliers que dans les écoles qui adhèrent au système des

* U'étendue vraiment consid'able du pays confié à la surintendance de M. Gordon fait que le rn pport qili
précèdel sur les écoles' gratuites qui fonètionnent parmi les cultii:teurb, parait minutieux, mais il n'en est que
*plus"'intérebsanî.
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cotisations trimestrielles; en outre ces écoles sont',toujours sûres d'avoir les meil-
leurs systèmes. Sous l'ancien régime, un instituteur n'était souvent rien moins que
le Gaberlùnzièm'an-allant d'une maison à l'autre, recevant de l'une un peu de
farine, de Pautre quelques œufs-d'une troisième, une livre ou deux de beurre et
ainsi de suite jusqu'a ce que son sac .fat plein ou qu'il ne pût - plus rien ramas-
ser; tandis qu'avec le système des écoles gratuites, il est transformé en une personne
de quelque poids, qui reçoit son salaire en argent comptant, payé lots les'ans, tous
les six mois, ou tous les trois mois, au lieu de parcourir Parrondissement pour
mendier ce qui lui est dû. 'J'ai toujours cherché à encourager et développer ce
système ainsi 'qu'à' apaiser les luttes et les animosités. Dans quelques cas j'ai
réussi, dans d'autres-je n'ai pas réussi.; mais, somme toute, j'espère que les écoles
confiées à.nes soins ont avancé dans la bonne voie durant.l'année dernière."

XXXV. COMTÉ DE PERTH.
. 96. James Redford, écr., Downie, etc.: "Permettez-moi en vous transmettant

le rapport annuel des écoles élémentaires des townships suivants, savoir: Downie,
Ellis, Easthope *nord,' Easthope , sud, Logan, Hibbert Blanchard et Fullarton,
confiés. à ma surveillance, de vous exposer en peu de mots, que je suis heurenx de
pouvoir dire, en autant que l'expérience que' j'ai acquise dans l'éxécution de mes
devoirs comme surintendant 'ds écoles pour le comté de Perth, me permet d'en juger,
que les habitants du comté en général ressentent un intérêt 'oujours croissant à en-
courager et maintenir les-écoles communes. *Ce noble système d'éducation gratuite..
dernièrement établi dans le pays, -et dont -quelques arrondissements 'd'école 'dans
ce comté, ont tiré de si grands avantages, sernbfg déjà être le bienfait le plus précieux
et est non seulement destiné à devenir universel à un jour qui n'est pas éloigné, mais
à être adopté,' avec un enthousiasme plus qu'ordinaire dans le pays, nonobstant les'
objections qui y sont faites quelques fois.' Bien que, comme je l'ai déjà·dit, il y ait.
comparativement -peu d'écoles dans le comté qui aient. voulu profiter des avantages
qui leur étaientofferts, cApendant, l'on remarque un mouvement dans la bonne voie"
qui, une fois recommandé par la condition florissante de -nos é'coles 'qui auront
adopté le système, comparée à l'existence, toujours chancelante de celles qui dé.
pendront de taxes et de cotisations 'volontaires, ne' saura manquèr 'de convaincre les
plus sceptiques de la supériorité incontestable des premières et 'de.la certitude de
Jeur succès définitif. Snr 'les 32 écoles du comté, 12 peuvent être appelées écoles
de preinière classe; 15 de seconde classe, et. 7 de Se classe. Parmi les instituteurs
engagés pour conduire ces écoles, 2 d'entre eux possèdent des :certifiëats de pre-
mière classe -15, de seconde classe; et' 151 'de troisième classe.' S'il en est un si
grand nombre de Se classe, cela est dû en grande partie au.salaire insuflisant que
Pon accorde aux instituteurs 'pour leurs services, ce qui empêche les instituteurs
qualifiés de demander ces écoles, et oblige les syndics à employer de mauvais insti-
tuteurs plutôt que de laisser les écols fermfée's. Cet inconvénient, j'en; suis con-
vaincu, finira par trouver un remède en lui-même, au moyen du systèiie d'examen
des instituteurs par le bureau d'instruction publique, d'autant plus qu'il offre les
moyens de réveiller l'ambition de tous ceux auxquels. est confibe l'éducation des
jeunes gens, même pour leur pi-opre. honneur à paraître aussi bien qu'ils pourront
dans ces occasions."

XXXVI. COMTE DE HURON.

.97. Le révérend Jo/mr Logie, Hay, etc.; "En jetant un coup d'oil sur l'état de
l'éducation dans les townshipr; qui m'ont été confiés, j'ai à annoncer un progrès con-
sidérable. Les choses ne sont cependant pas' encore ce que l'on .vdudrait les voir;
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nous devons tenir compte des établissements comparativement nouveaux, du carac-
tère et de la pauvreté des rares habitants de ces townships,afiuede se former une
idée correcte de l'état et .du progrès de l'éducation. J'ai à dire que dans plusieurs
des écoles on rencontre une classe d'instituteurs' sipérieurs à ceux que Pon avait il
y a un an ou deux.' Les gens dissolus et incapables cèdent la place aux gens de
bonnes moeurs et d'intelligence, (lui sont plus' sensibles à leur responsabilité et plus
intéressés à leurs devoirs; et en conséquence, l'ordre et l'intérêt sont plus.sensibles
chez les élèves. J'attribue une partie de, ce changement favorable dans nos institu-
teurs, à Pétablissement et aux travaux de- nos bureaux d'éducation. Un autre symp-
tôme favorable d'intérêt-à nos écoles,.se manifeste spar l'augmentation lente mais.
continuelle des caites, planches de démonstration et de meilleurs livres d'école, et
dans le changement qui s'opère dans le choix. des syndics ; les> gens commencent,à
s'apercevoir maintenant que toutes les. personnes ne sont point propres à remplir
cette charge. Je vois que la question des écoles.gratuites a mérité l'attention 'de la
presse, et des townships dans les endroits les plus éloignés de la province ; et
la' question n'est pas inconnue. Dans un grand nombre des assemblées annuelles
d'école, le sujet a été très-bien discuté, dans quelques cas, ainsi que vous pouvez
le voir par le rapport, et cela dans un sens favorable au principe des.écoles gratuites.
Personnellement j'ai-mes doutes sur l'exactitude du principe sur lequel sont basées
les écoles gratuitea ; et je n'ai pu, malgré tout ce que j'ai lu dans.la presse, appnyer
ce système qui devient aujourd'hui si populaire. Mais il y a quelque chose que j' ai
remarqué en faveur de, ce principe, c'est sa supériorité 'suri lès autres systèmes à
attirer les enfants aux écoles. Il y a une école dans mon voisinage qui fournit un
cas de cette nature... L'ânnée dernière, c'était une école gratuite, les enfants qui la
fréquentaient alors étaient d'environ 40. Cette année, les gens sont' revenus. au sys-
tème de la cotisation, et j'ai le, chagrin de dire que c'est avec difficulté qu'ils peu-
vent tenir l'école en opération, bien-que l'école sôft conduite parles mêmes per-
sonnes et le même instituteur. -A mes yeux, ce résultat est si important, que j'ai"
encouragé lessai du principe des écoles gratuites. D'après ce que j'ai vu du pro-
grès de léducation dans ces townships, durant l'année dernière,'je ne doute point.
que dans quelques années ces townships pourront marcher 'de front avec les établis-
sements les plus prospères de la province.

XXXVII. COMTÉ DE BRUCE.

(Aucune remarque générale'n'accompagne les'rapporis des surintendants locaux
dans ce comté, pour 1851.)

XXXVIII COMTÉ DE MIDDLESEX.

98. Robert Tooth, écr., Adelade: " J'espère avoir à faire un rapport plus
consolant l'année prochaine, vu que la plupart des arrondissements ont adopté le
système des écoles gratuites, avec tout espoir de voir augmenter le zèle pour Pouvre
de l'éducation."

99. Edouard .Handy, écuyer, C'aradoc': "'Vous verrez par mon rapport que le
système des écoles gratuites a été universellement adopté dans ce township, et, à
très-peu d'éxceptions près, a donné une satisfaëtion. générale. Les partisans de ce'
noble système commencent aujourd'hui à espérer avec confiance l'épogge où Pédu-
cation sera placée sur une base plus solide, où chaque enfant dans la soeiété aura
l'avantage de pouvoir recevoir une éducation gratuite. . C'est l'opinion générale que
rien de 'Moins qu'une disposition législative ne pourra assurer ce grand et inappré-
ciable bienfait. Dans l'administration de la loi actuelle des écoles, une des grandes
causes-du mécontentement vient de l'exercice des pouyoirs que les tenanciers et
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des'francs tenanciers possèdent en vertu de la 4e clause de la 6e section de lacte
écoles communes-qui laisse à leur discrétion la manière dont sera prélevsséssalaire de l'instituteur, etc. Il arrive souvent que ceux qui sont le plus intére't
dans lécole sont dominés par une majorité de personnes égoïstes qui n'ont p0"
d?enfants ou qui ne veulent point les faire instriredans une école commune; obli
geant ainsi la partie la plus, pauvre de la société à recourir au système impuissani
de la cotisation, comme à la seule ressource qui-'lui reste. .Pai vu desécoles tom-
ber dans la désorganisation la plus complète pour cette raison, les syndics n'ayant
aucun moyen permanent d'assurer le salaire de l'instituteur. Si le parlement pro-
vincial abrogeait la susdite clause de l'aete, et substituait à la taxe discrétionnaire
et volontairé une taxe obligatoire pour le paiement du salaire de l'instituteur, elle
ferait disparaître toutes ces malheureuses difficultés qui existent actuellement.. La
distribution des deniers d'école suivant la moyenne du nornbre des enfants qui fré-
quentent les écôles, conformément aux termes de la'première clause de la $le.sec-
tion de l'acte des écoles, a eu pour heureux résultat celui de faire assister les enfants
aux écoles. Comme la clause susdite a pour objet d'aider à ceux qui s'aident, un
grand nombre de personnes ont profité de 'l'avantage de 'ce. privilége. Il a été en
mon pouvoir d'introduire le Journal of Education dans sept arrondissements confiés
à mes soins, les résultats avantageux qui découlent de la lecture d'une publication
aussi précieuse, sont dûment appréciés dans ce township.. L'académie de Caradoc:
a été établié dans l'année î 832. Le nombre des pensionnaires est maintenant limité
à 40 ; et' l'école est conduite par un principal et deux maîtres assistants. Durant la
moitié de chaque session, 'il se fait des lectures hebdomadaires, avec expériences,
surla chimie et les autres branches de l'histoire .naturelle, par un membre du col-
lége royal des chirurgiens, il y a aussi un maître qui donne, toutes les semaines, des
leçons de musique irocale. On se sert de différents instruments dont lës princigaux
sont les suivants :-les globes, une machine pneumatique,-une machine électnque,
une batterie galvanique, etc. Chaque élève paye environ £18 par année pour sa
pension, son blanchissage et son éducation. L'école industrielle de Mount Elgin
est délicieusement située sur la rive droite de Thames, 'dans la partie sud de' ce
township. L'école est dans une condition prospère. On se sert des livres natio-
naux d'école, et les klèves sont classifiés en conséquence. Les efforts zélés' et
heureux du missionnaire actuel,'le révérend S. Ros?, à remplir les devoirs difficiles
et onéreux qui lui sont imposés, 'doivent contribuer puissamment au bien-être des
sauvages confiés à-ses soins."

100. Le révérend James Skinner, Lobo et London: " Permettez-moi de vous
dire dans ce nouveau rapport, que j'éprouve beaucoup de plaisir à vous informer
que le caractère des instituteurs dans les townships de London et Lobo, durant l'an-
née dernière,' a joui d'une position morale élevée. Leurs qualifications comme
instituteurs sont variées, mais ils 'ont tous' été compétents à remplir les. devoirs.
imposés par leurs écoles respectives. Les écoles en général ont été bien coniduites,
et beaucoup l'ont été avec succès. Dans Lobo, particulièrement, il s'est opéré peu
de changements; il n'y a que deux écoles sur neuf qui aient de nouveaux maîtres.
Je vous soumets respectueusement l'état.suivant-

DAns Loxnox., AsLn.
Nombre des élèves âgés de 5à 16 ans.................. 2310

inscrite sur les rôles de cet âge.......'...... 1498 679
" inscrits sur les rôles au-dessus de cet âge....... 144 73

Moyenne des enfants qui ont assisté à l'école durant l'an-
née..... ...................*0 aa e.... 772 soi

Enfants qui n'ont point fréquenté lécole.dans l'année.... 812 162
Proportion approximative de la moyenne des enfants qui

ont assisté aux écoles, avec le nombre inscrit sur les
rôleà,dura:nillan.née,.......'. eue*...**os,**. 510 a*
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Proportion approximative de la moyenne des enfants qui
ont assisté aux écoles avec le nombre des enfants âgés
de 5à 16 ans... ............................... 3.9 3.8

Moyenne du temps en mois, durant lequel les -écoles ont
été tenues ouvertes.... ...................... lo 

Ces chiffres font voir, que ces institutions précieuses, nos écoles. communes,
sont ânwr loin" d'être dûment appréciées. Nous avons encore, à lutter contre deux
grands obstacles-opposition gratuite, factieuse de la part de quelques-uns, et de la
part. d'un grand nombre. de personnes-dispositions à négliger l'éducation de leurs
enfants, si cela doit leur coûter "quelque chose. Dans le 'fait, le3 écoles gratuites
seraient un grànd bienfait pour'lé pays. Je me flatte que le temps n'est pas éloigné
où uneioi nous assurera' ce' bienfait d'une manière permanente. S'il en était ainsi,
je crois fermement que la mesure .donnerait' une satisfaction générale. Telle que
la loi est aujourd'hui, il est difficile de.concevoir jusqu'à quel: 'point l'on excite les
jalousiës et. les animosités, particulièrement dans nos assemblées annuelles, au
moyen de la discussion de la question. des écoles gratuites. A l'exception d'un
grand nombre de personnes honorables et patriotiques, les gens non mariés et qui'
possèdent des propriétés, et cetx dont les familles, sont élevées, se sont ligués contre
'le système des écoles gratuites. Il est lamentable de 'voir des hommes dans un
pays et encore plus dans un nouveau pays' tel que le nôtre, jeter un oil de regret.
sur la faible somme que les écoles gratuites exigeront sur les propriétés de tous,
et.négliger absolument les moyens propres à élever le caractère de.notre population
qui augmente si rapidement, quand'nous avons entre nosmains.les ressources encore
inconnues de notre. beau pays. Un grand nombre de personnes appuyent cepen-
dant le système des écoles gratuites. ' Le nombre des personnes favorables à ce
système augmente tous les jours. Déjà le, sujet est sérieusement discuté dans
chaque arrondissement. Si l'aide' publique est cônstamment. répartie aux écoles,
suivant la base de la moyenne' du nombre des 'enfants qui' assistent annuellement
aux écoles, les arrondissements seront bientôt forcés à adopter ce système. Par-
tout où nous avons une école gratuite, le nombre des élèves est comparativement
plus grand, et par' conséquent nous devons recevoir une .part plus grande de l'allo-
cation. publique. Si la base de la répartition est le nombre. des enfants ayant l'âge
d'aller aux écoles dans l'arrondissement, nos difficultés. actuelles seront indéfini-
ment prolongées."

101. Le révérend Wm. F. Clarke, Westniinster. etc.: "Bans mes lectures, j'ai eu
occasion de supporter le système des écoles gratuites, et je pense qu'il y a une opi-
nion 'publique toujoars grandissante en sa faveur, dans le township. Vous verrez
avec plaisir que dans le cours de l'année dernière nous avons eu dix écoles soute-
nues suivant ce principe dans Westminster. 'Je me suis aussiétendu au long sur la
nécessité de payer libéralement les irstitu-eurs.. Dans le fait, il est bien rare que le
meilleur instituteur reçoive plus de £60 par année, sans sa pension. Je suis cepen-
dant heureux de pouvoir rapporter un .cas où l'on accorde .un salaire plus élevé.
Maintenant qu'est-ce que £60 par année pour engager un jeune hormme d'énergie et
de talent, (et nous.ne manquons point de jeunes 'gens qui possèdent ces qualités) à
se livrer à la p--ofession le l'erseignement? Qui peut sérieusement penser à s'éta-
blir pour la vie, à se former des liens domestiques avec un tel avenir devant lui?
Leffet de ce système mesquin de récompenser les instituteurs est que les hommes
capablès rejetteit cette piofession comme une profession frappée de stérilité, ou bien
ils ne la suivront que jusqu'au moment où d'auties situations plus lucratives se pré-
senteront à eux. Je regrette d'avoir à dire que deux des meilleurs instituteurs de
mon arrondissement, des jeunes gens de grands talents et de grandes connaissances
et dont j'avais raison d'être fier, ont récemment abandonné la profession uniquement
parcequ'elle.ne leur offrait aucun avenir. Je me flatte que le jour n'est pas éloigné
où une taxe générale imposée par le gouvernement pour l'éducation universelle

lit

A. 185%v



Victori. Appendice (3.J.) A.

rendra à la profession d'instituteur le rang qu'elle doit occuper dans la société; et
qu'au lieu d'être une profession incertaine, d'accommodement et de misère, elllW
deviendra ce qu'elle doit être, respectable, fixe et bien rémunéréer .Dans lintérvalfe
il est encourageant de savoir qu'il se fait un progrès décidé. Le rapport que j'ai
maintenant l'honneur de transmettre, indiqué un progrès considérable dans le. town-
ship de Westminter. Je ne doute point que tous les rapports de toutes les partie-
de' la province offriront le même caractère consolant,et j'oserais dire à un degré plu4
grand. L'esprit public en Canada s'agité évidemment à Pimportance qu'il y a
d'assurer une bonne éducation à toute la population de notre bea& pays. Il n'y a
point de bonnes·raisons qui empéchent le Canada de devenir l'un des pays les plus
éclairés' du globe.. Pour cela, il faut qué. le peuple en général coopère avec ses
représentants en. parlement et avec, ses officiers locaux d'école, et louvre progres-
sera avec succès et rapidité. La province vous doit beaucoup, monsieur,. pour le
zèle incessant avec lequelivéns vous êtes consacré au progrès des intérêts de Pédu-
cation, et j'èspêre de, tout mon cœur que vous vivrez encore 'longterps pour remplir
la situatiôn importante et difficile que vous occupez actuellèment."

XXXIX. COMTÉ D'ELGIN.

102. Donald Curry, écr., Aldborough, etc.: "Les écoles confiées à rnes soins
sont, somme toute, en voie de progrès: quelques-unes d'entre elles' sont décidem-,
ment bonnes, partout où la loi des. écoles et un système d'éducation intellectuelle
ont été suivis. Et ce dernier élément.de succès a. surtout été actif dans Dunwich,
où Pon 'a uner meilleure classé d'instituteurs à la tête des écoles,'par la bonne raison
qu'on leur offre plus d'encouragement."'

.103. *Lë révérend T. B. Read, Bayham: "Dans le cours de l'année 1851, i-
s'est opéré beaucoup de changements dans les arrangements d'école. L'ôn a étal
bli une organisation nouvelle en.grande partie; l'on a fait disparaître quelques
difficultés qui existàient au commencement; 'et l'on a changé beaucoup de limites
incommodes., Il a été bâti cinq nouvelles maisons' d'école, et Pon a pris des arran-
gements pour en construire quatre autres dars le cours de l'année 1852. J'ai fait
faire avec beaucoup de soin une carte du township, sur laquelle les arrondissements
sont distinctement indiqués, et de nouveaux numéros ont. été donnés par ordre, et le
conseil municipal a sanctionné cette.crrtù comme le plan-d'école du township. Le
principe général d'après. lequel les deniers d'école sont actuellement. partagés est
le meilleur que l'on pouvait adopter corume encouragernent à lindustrie, mais il
pourrait peut-être encore être un peu amélioré si l'on refusait Pallocation législative
aux arrondissemerits qui ne se sont point conformés à la. loi dans. le cours de l'année
précédente, et si l'on partageait l'allocation municipale entre les écoles qui ont été
ouvertes pendant six mois de l'anr ée alors courante, eëci empêcherait quelques
arrondissements pauvres de se-décourager et d'abandonner l'entreprise.. Une expé
rience de plusieurs années, comme syndic d'école, m'a amplement démontré les
inconvénients qui résultent du système de la cotisation. L'incertitude qu'il crée
sur le 'prix plus ou moins -élevé que Pon exigera, empêchera beaucoup de parents
d'envoyer leurs enfants aux écoles ; la conséquence natarelle est que les dépenses
retombent sur ceux qui y envoyent' leurs 'enfants. Pour faire disparaitre ce mal
dans lés arrondissements où l'on rejetait la -taxation générale, j'ai suggéré limposi-
tion d'un honoraire d'entrée, dont le montant seraii déterminé à 'pssemblée annuelle,
et assez peu élevé pour que personne n'en soit:excluia.balance; s'il en faut pour com-
pléter le salaire de l'instituteur, serait prélevée par les syndics par une taxe imposée
sur les propriétés de l'arrondissement. L'on a suivi ce plan dans 'lusieurs arron-
dissements cette année, et avec de grandes chances de succès, et il paraît dévoir
fonctionner avec harmodie."
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104. Noah Silcox, écuyer, Southwold: "11 est agréable de constater que P'in-
térêt que Pon porte à l'éducation augmente dans ce township. On verra par ce
rapport, qu'il y a 18 écoles communes et 1445 enfants agés de cinq à seize ans. Le
nombre, total, rapporté comme fréquentant les écoles, est de 1214, ce qui fait une
augmentation de 226 sur l'année dernière. La moyenne totale.du nombre qui ont
assisté aux écoles est de 570, faisant:une augmentation de 103,-et la moyenne du
salaire des instituteursa augmenté 'de £3 par.année. Il y a 34 grandes cartes dans
les écoles, ce qui fait une,. augmentation de 29.. On se sert des planches .de dé-
monstration dans 1$ écoles,-ce qui fait une augmèntation'de 4,« et l'on s'est servi
pour la première fois de globes 'et autres instruments, dans deux de nos écoles. Le
système des écoles gratuites a été essayé l'année dernière, pour la première fois, dans
ce township. Cinq arrondissements l'ont adopté; deux de ces arrondissements se
trouvent dans de nouveaux établisements, et la moyenne du nombre d'enfants qui ont
fréquenté les écoles est moindre que celle de l'apnée précédente; mais dans trois
écoles gratuites, dans lesquelles la moyenne précédente n'était que de 84, elle a été
portée à 132: ce qui fait une. augmentation de 48 sur le tout. lyous'. n'avons pour
'le moment que trois écoles gratuites; trois arrondissements qui avaient adopté ce
système lannée 'dernière, Pont rejeté cette année. Quelques personnes peuvent
inférer. de ce fait, que les gens.en sont venus à la conclusion que c'est un mauvais
système et que le nombre des personnes qui le supportent va diminuant. Mais
ce.n'est pas le cas. Je pënse qu'aujourd'hui-le système des écoles gratuites a plus
de partisans que Pannée derriière. Et si nous tenons compte de la somme d'influ-
ence que l'on a dirigée contre ce' système dans les ·assemblées annuelles, nous ne
serons pas surpris. s'il n'a pas été plus généralement adopté. .Pour les vingt der-
nières années, dans plusieurs arrondissements, il n'y a jamais eu plus de cinq ou
six individus qui ont 'assioté aux assemblées d'école. Mais la 'taxe des écoles
a eu leffet de faire venir tous les voteurs dans un: arrondissement aux assemblées
d'école. Des hommes de-propriétés dont les' enfants étaient instruits, et ceux qui
n'avaient' point 'd'enfants, ne considérant que les résultats. présents, sont venus 'de
l'avant et. se sont opposés à ce qu'ils considéraient comme un acte d'injustice gros-
sière. Mais en dépit de toute l'influence que l'on a pu faire agir contre ce système,
il n'a été rejeté dans deux ou trois arrondissements que par une seule voix. . Et je
suis porté à croire, que lorsque les gens auront obtenu plus de renseignements sur
ce sujet'par le Journal of Educalion, les lectures publiques d'école et la presse, le
système sera universellement adopté. Car c'est un fait noioire, que lorsque Pédu-
cation est laissée aux efforts des individus, et -il n'y a point de dispositions législa-
tives ou de dispositions générales qui la protègent, la grande masse des gens gran-
dissent dans l'ignorance. Et si nous jetons un coup d'oil sur la condition actuelle
des nations de la terre, nous trouverons que les ignorants .sont toujours les plus
pauvres, les plus avilis, les plus misérables et les plus opprimés. Partout où Pigno-
rance domine, les gens ne jouissent d'aucune liberté civile ou religieuse, mais sont
les dupes de la superstition,' et des instruments propres à soutenir la tyrannie. Tan-
dis qu'au contraire les nations les plus éclairées jouissent de la plus grande somme
de richesse, de bonheur et de liberté.

XL. COMTÉ DE KENT.

105. Thomas Cross, écr., M. D., Howard, etc.: "maisons d'école. Il n'y a
rien qui donne à l'étranger qui voyage, une idée plus vraie et plus éloquente de la
condition morale et sociale des peuples qu'il visite, que l'apparence e. le caractère
des maisons consacrées au développement intellectuel de la jeunesse. Elles sont
le témoignage de la libéralité que l'on déploye pour soutenir une cause qui est l'u-
nique base du bonheur social d'un peuple ou la prospérité d'une nation. Je trouve
que dans un grand nombre d'arrondissements de ce comté l'on n'accorde que peu ou
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Toint d'attention à l'apparence et au comfort des maisons d'école. J'ai très-souvent
dans·mes v*isites sollicité l'attention des "yndics sur cet important sujet; dans quel.
ques cas mes suggestions ont été promptement suivies, tandis que dans d'autres,
l'on n'en fait aucun cas. D'ailleurs il est évidemment nécessaire que chaque
arrondissement acquierre la pleine propriété du terrain sur lequel la maison d'école
est construite. Un acre de 'terre bien enclos et proprement divisé ý en bosquets,
donnerait non seulement un apparence respectable à tout un voisinage, mais con-
tribuerait encore aux amusements des élèves, et en leur donnant de 'bonne
heure dès habitudes' de goût et de propreté, formerait leur caractère à ces qua-
lités pour tout le reste de leurs jours. Il y' a bien peu de maisons d'école qui
aient des terrains de récréation, et encore bien moins qui aient la commodité ordinaire
d'une fosse d'aisance, que Pon doit considérer comme essentielle à la conservation de'
cette modestie innée' qui doit caractériser l'esprit des jeunes 'gens des deux sexes.
En 1850, lon rapportait soixante-cinq écoles dans le comté,; sur ce nombre, 'vingt-trois étaient en mauvais 'état, et plus des deux tiers n'avaient aucune commodité
quelconque à l'extérieur. J'espère donc, vu que le désir de l'éducation se répand
parmi les gens, et qu'ils commencent a apprécier correctement les obligations qui
leur sont imposées de veiller au bien-être intellectuel de leurs enfants, il s'opérera un
progrès sensible dans le caractère et l'apparence des maisons d'école, et qu'un géné-
reux sentiment d'émulation portera les habitants de chaque arrondissement à se sur-
passer les uns les autres dans la'décoration de l'extérieur de ces maisons et à y intro-
duite toutes les commodités intérieures. Qfaliflcations et classification des institu-
teurs. Quand je réfléchis pour un instant aux grands intérêts qui sont en jeu dans le
caractère de nos écoles communes-que là, l'esprit'de lenfance est formé aux habi-
tudes, de. la pensée, de la réflexion, de la sobriété, de la vertu, ou bien est préparé à
recevoir ces impressions qui mèneront à pleine maturité ces germes naissants de la
dépravation et du' vice, qui répandront sur notre pays'des flots incontrôlés et incon-
trôlables de crime et de paupérisme--quand je vois que pour rendre un peuple
véritablement heureux, véritablement grand et véritablement indépéndant, il faut.
en faire un peuplé instruit ; que- l'éducation est la base. de sa grandeur morale et
sociale-la base unique sur laquelle doit ' s'élever la richesse et Pinfluence d'une
nation- quand je considère combien il est essentiellement important pour la pros-
périté de mon pays, sa prospérité morale, politique, sociale et religieuse, que ces
tendres enfants qui doivent nous remplacer soient- formés aux habitudes de la pensée,
de l'intelligence et de la vertu,-je dois en conclure qu'il n'y a point de départe-
ment de notre système d'éducation qui exige plus de vigilance que le choix des per-
sonnes qui doivent protéger la morale de nos enfants et développer leur intelligence.
Il n'y a. point de loi d'école, quelque sagement conçue qu'elle soit, quelque libéralee
ment secondée qu'elle soit par les dotations législatives ou municipales, qui puise.
atteindre le but que l'on a eu en la passant, quand l'on montre de la négligence m
de l'inattention en mettant à la tête des écoles des instituteurs moralement et intel-
lectuellement disqualifiés. Et c'est là souvent la partie la plus dilicile des devois.
que les officiers d'école ont à remplir. C'est particulièrement le cas pour ce com
et dans ce temps, par suite de l'impression erronnée que les gens entretiennent
relativement à l'économie de l'enseignement à bon marché. Un semblable sy
tème, suivi pendant' si longtemps, a empêché des personnes compétentes à se livr&r
a cette profession, et de là, les écoles qui ont été trop souvent conduites par des
hommes qui par leurs habitudes d'immoralité et leur incapacité mentale, sont
notoirement indignes de remplir une charge de confiance et de res onsabilité.
La loi actuelle des écoles a avec sagesse pourvu à -la nomination d'un ba eàn
d'instruction publique de comté, dont le devoir est d'examiner les institutemis
et d'accorder des certificats de qualification-devoir qui auparavant était du ressort
du surintendant du comté. Nonobstant les sollicitations des syndics et d'autres per-
sonnes intéressées, le bureau a, durant l'année dernière, renvoyé un grand nombre de.
candidats qui n'avaient rien pour se recommander, si ce n'est des conditions futiles
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et une règle de .conduite équivoque, et dans quelques cas il a annulé le certificat
d'instituteurs qui se livraient à l'usage des boissons enivrantés. Bien qu'un grand
nombre de nos écoles soient encore conduites par des instituteurs de troisième classe,
dont le mérite est au-dessous' des. besoins d'aucune 'école, cependant il 'en a été
nommé un grand nombre qui possédaient des qualifications supérieures, ét qui, dans
le. cours de Pannée dernière, ont fait preuve de leur capacité par le progrès que font
les élèves confiés àleurs soins ; ce qui prouve évidemment, s'il en' est besoin, que le
bon instituteur seul peut convenablement enseigner'à l'enfant, même son 'A. B'. C.-
que seul il a un mode d'enseignement basé sut un principe systématique, et qu'il
entre dans son sujet. 'avec une égale énergie,, et qu'il est tout à fait 'propre à incul-
quer dans l'esprit des jeunes -gens les premiers principes d'une bonne éducation
anglaise. .11 est .donc consolant de voir- que ce principe dangeréux'.de l'enseigne-
ment à bon marché, commencé à se perdre, dans l'esprit public; qu'un grand nombre
d'arrpndissements. pauvres aident d'une manière libérale au soutien d'une bonne
école, conduite par un bon maître-la seule difficulté étant aujourd'hui de se procu-
rer de tels maîtres. Les rapports annuels de 'cette année n'indiquent point assez la
marche -du progrès dns- nos écoles sous un système aussi éclairé que celui-ci; · il
faut'ldu temps pour en prouver l'utilité pratique et l'essor extraordinaire qu'il doit
donner aux intérêts de. Péducation de la génération· naissante. C'est ainsi que la.
profession d'instituteur commence à être appréciée, c'est ainsi que lon ne considère
plus comme au-dessous de notre attention, l'instituteur respectable iistruit et capa-
bie ;-c'est ainsi 'que le maître d'école est aujourd'hnizicônsidéré comme le 'véritable
gardien du, cour des-enfants,-celui qui développe ses vertus, son intelligence et ses
pensées,-elui qui prépare ses destinées, sa carrière future et sa position sociale;
et c'est ainsi que ses services sont recherchés et son mérite apprécié, en autant seu-
lement. qu'il montre de l'habileté et du zèle, de l'intégrité et de la conscience dans
l'accomplissement de ses devoirs importants. Mode de supporter les écoles. Le mode
que l'on doit adopter pour le maintien des écoles est intimement lié à la qualifica-
tion des instituteurs. ' Aussi longtemps que l'on' a pu se procurer leurs services pour
une modique 'rémunération, il était peu important de savoir comment on préleverait
cette rémunération, le fardeau était léger. Mais c'est aujourd'hui une question
sérieuse pour les habitants. de chaque arrondissement,-comment nous procurerons-
nous les. servies d'un instituteur qualifié, pour qu'il en-coûAte le moins -possible aux
individus et pour que notre école soit ouverte toute Pannée. ' L'imposition des pro-
priétés se présente comme la seule méthode. eficace -d'assurer à tous, au meilleur
lharché possible, les bienfaits de l'éducation, au pauvre comme au riche.. Bieitôt
il ne sera plus laissé au choix des habitants de chaque arrondissement d'école à
suivre l'ancienne routine avec des moyens à peine suffisants pour tenir l'école ou-
verte pendànt quelques mois, ou en finir par le seul plan véritable et' éclairé d'éta-
blir une école gratuite ou de supporter par une cotisation imposée sur les propriété"
de tous, une école ouverte à tous les enfants. Ce dernier s'imposera a eux quelle que·
soit l'opposition qu'il puisse actuellement· rencontrer. La manière vraiment'judi-
cieuse d'approprier les allocations législatives et municipàlés faite en faveur des
écoles,- en proportion du nombre des enfants qui les fréquentent, contribuera puis-
samment à hâter l'époque où le soutien -des écoles -- gratuites" sera aussi fixé
et déterminé' dans l'esprit de tous sous le rapport de sa nécessité et de sa justice, que -
le soutien accordé à nos prisons et à nos maisons de justice. Dans tous les cas où
oi a adopté ce système, lon s'est assuré d'un plus grand nombre d'enfants, et par-
tant, l'arrondissement a droit à-une plus grande part des deniels publics. Dans le
cours-de l'année dernière, j'ai pris occasion dans 'un grand nombre de localités à
exposer aux gens Pirportance des " écoles gratuites," et bien que je rencontre quel-
quefois du mécontentement 'et de l'opposition, la libéralité et le bon sens de. cette
partie de la société qui pense l'emporter sur l'égoïsme du 'petit nombre, de manière
que dans peu d'années, j'èspère voir tous les, arrondissements supporter leurs -écoles
libres. comme Pair qui les environné à tous les enfants y résidant, et cela s'accom-'
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plira non par une loi, mais par la force même de l'opinion publique. Si j'eusse été
capable de vous présenter les résultats du système de chaque arrondissement d'é.
cote qui l'ont suivi lannée dernière, je ne doute, point que ces résultats auraient
donné une preuve concluante de sa supériorité sur aucun plan adopté jusqu'à ce
jour, >et auraient engagés ceux qui sont lents à ladopter à 'faire et agir de- la même
manière.' Livres en usage Après limportance d'un bon instituteur,vient l'importance
d'une série, uniforme de livres d'école; l'un esf aussi nécessaire que l'autre pour
le succès des écoles communes. .La classification est une partie importante de l'or-
ganisation. des écoles, et sans elle un instituteur.nepëut enseigner simultanément à'
un grand nombre d'enfants; de là la nécessité de'fournr aux écoles de bons livres,
depuis la plus basse classe jusqu'à, la plus élevée. La série natibnale est admira.
blemenf adaptée à cétte fin, et elle est aujourd'hui employée à lexelusion 'd'aucune
autre. 'C'est.là l'ouvre du temps; il a fallu dissiper beaucoup de préjugés avant
de. pouvoib éloigner çes livres américains .dont:les écoles étaient inondées. Au corm-
mencement de lannée, le bureau a publié une liste, de livres dont l'usage était auto.
risé dans nos écoles par le bureai de l'instruction' publique'du Haut-Canada, et le
fonds des écoles ne devrait être payé à chaque arroüdissement que s'il se conformait,
à cette résolution du bureau. Le résultat 'est que' les rapports annuels. de l'année
dernière feront voir que ces livres ont remplacé tous les autres, et que le mode insuf-
fisant de l'enseignement' individuel à cédé la place' à la. classification 'dans toutes
nos écoles publiques. Bibliothèquês. Le manque de bibliothèques d'école -est un
obstacle sérieux à la dissémination des connaissances parmi lès classes travaillantes
dans ce pays; les gens paraissent bien peu animés du désir de se procurer des
bibliothèques convenables à la.lecture en général et à la diffusion des connaissances
générales, cela ne devrait pas exister.' Dans un pays comme le nôtre, où la vie

' cultivateur est surtout une vie d'intérieur et monotone, Pesprit demande de la
iuurriture pour ne point tomber dans la paresse ou l'inertie. Les heures de relâche
que laissé le. travail devraient être. employées à enrichir l'esprit de connaissances
utiles, et rien ne contribue tant à cela que les bibliothèques attachées à nos écoles
communes.

106. John Stone, dcr., Orford: " Les écoles dans ce township sont, je'suis heu-
reux de le dire, en voie' de progrès; quelques-unes d'elles sont dans une condition
florissante et n'ont,-je pense, rien à perdre à étre comparées 'aux écoles dès towns-'
hips voisins. 'Un arrondissement d'école a adopté le 'système des écoles 'gratuites'
'ette'année; j'espère qu'il continuera etréussira. Moi pour un, je suis un ardent
admirateur du système des écoles gratuites, et je le.considère comme le plus grand
bienfait qu'un gouvernement puisse conférer à ses sujets; mon opinion est cepen-
dant qu'il ne sera pas universellement adopté, 'à moins que ce ne soit en vertu d'tune
disposition législative. -Je pense que la grande majorité des habitants des divers
arrondissements .d'école sont.en faveur de ce plan, nais un grandý nombre de per-
sonnes n'aiment point à opposér leurs voisins sous le système 'actuel; Les préjugés
contre les écoles gratuites auront tôt on tard à disparaître ; mais dans l'intervalle,
dans un grand nombre d'arrondissements d'école, la génération naissante sera
privée de connaissances avec le vieux système des cotisations. Puissent les efforts
qtie vous faites en faveur des écoles gratuites être couronnés 'de succès.

XLI. COMTÉ DE LAMBTON.
107. Charles Scarlett, écr.,. Dawn: "D'après mon rapport vous verrez que

les écoles font des progrès graduels, quoique lents. Bien que la sphère des études
est loin d'être aussi grande' qu'elle devrait être, cependant les diverses branches qui
sont enseignées, le sont d'une manière intelligente, les livres dont on se sert sont
plus uniformes, et les. parents et les syndics consentent à payer un salaire plus
élevé à de meilleurs instituteurs. Je regrette -qu'il soit bien difficile dans cette
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partie nouvelle du pays, de se procurer des instituteurs qui soient suffisamment au
fait du système perfectionné de Penseignemernt. Je suis parfaitement convaincu
que le système de lécole normale'est décidémnent. supérieur à aucun mode d'en-
seignement qui ait jamais été introduit dans ce pays ou dans aucun autre pays, et
devrait par conséquent être étendu .à toutes les parties de la province. Je suis
d'opinion qqen établissant des instituts. ou associations d'instituteurs qui se réuni-
raient et conféreraient des affaires .de l'éducation, discuteraient les méthodes per-
fectionnées de Penseignement et, la discipline de l'école, et.les compareraient à ceux
qui sont adoptés ·dans les écoles normales, il pourrait en résulter beaucoup de
bien, pendant que 'tous pourraient être initiés à la méthode suivie, et par conséquent
pourraient la suivre eux-mêmes dans. leurs écoles. On remarquera qu'il y a un
manque tatal d'instruments d'école dans ce township, tels que les globes, les cartes,
etc., et j'ai cherché à en faire sentir Pimportance aux syndics et à la société en
général,¡mais jusqu'ici sans succès 'pparent. Confôrmément aux dispositions de
Pacte- des écoles, j'ai à faire rapport que j'ai dûment examiné chaque école confiée
à mes soins, et je suis heureux de pouvoir dire que je n'ai encore rien rencontré de
ce, que l'on peut regarder comme désagréable ou incommode. J'ai beaucoup de
plaisir à dire que j'ai engagé plusieurs corporations de syndics à souscrire au Jour-
nal of Education. Je considère que c'est une publication excellente, une publica-
tion qui dédommagera amplement celui qui en fera la lecure, une publication qui
devrait être au 'moins entre les' mains de tous les officiers préposés à l'exécution de
l'acte des -écoles. J'ai aussi beaucoup de plaisir et de satisfacti'ori à dire que cha-
que arrondissement d'école, dans le township, a.adopté le système des écoles gra.
tuites, écoles supportées par une taxe imposée sur les propriétés de tous, et* égalez
ment ouvertes à 'tous les enfants, les seules écoles qui, dans mon opinion, soient'
basées, sur le véritable 'principe- de l'éducation nationale. Dans -le fait, la taxe
générale est le seul moyen de relever le caractère des écoles communes et d'en faire
ce qu'elles devraient être, un séminaire ouvert à tous les enfants. Cette heureuse
circonstance indique' clairement que les gens de ce township' commencent à mani-.
fester plus d'attention et plus d'intérêt au -sujet des. écoles gratuites. C'est donc
avec plaisir que je' vois le. jour très-rapproché où chaque -arrondissement d'école
aura unéï bonne niaison d'école, tous: les instruments nécessaires, et sera conduite
par un instituteur capable. En terminant, permettez-moi, monsieur, de vous féli-
citer sur la digiité de votre positiori si avancée en faveur de l'éducation nationale
et du bien-être général de la société."

10%Le révérend Geo. J. R. Salter, Moore:. "'Je suis chagrin d'avoir à dire
que' les affaires des écoles sont loin d'avoir été bien florissantes parmi nous. durant
Pannée dernière. Il a'été sascité beaucoup d'opposition au fonctionnement du nouvel
acte des éc4es, principalement pardes personnes qui jusqu'ici, ayant négligé d'assister
aux assemblées d'école et ayant laissé. à un petit nombre de personnes la régie des
écoles et s'apercevant que les syndics n'en sont plus les zéro qu'ils étaient jusqu'ici,
s'opposent à eux dans l'exercice de leur' autorité légitime, et s'opposent à -la loi qui
leur dorne cette autorité. ¢La grande majorité des habitants de cette partie du pay s
sont opposés auix écoles gratuites. Ceci, je crois, vient en partie. de la pauvreté. e
la plupart des premièrs établiesements dans un pays nouveau, et de l'avantagé que
les parents trouvent à employer leurs enfants de bonne heure sur leurs terres, et ainsi
ils murmurent contre le paiement des taxes pour le soutien 'd'écoles dont ils ne veulent
pas profiter. 'Ajoutez à cela, que la difficulté de prélever les taxes imposées sur les
terres vacantes, rend la taxe, pour un temps, beaucoup plus 'pesante sur les habitants
résidents. Le plus grand mal dont nous ayions à souffrir, est le manque 'de bons
instituteurs. Un grand nombre d'entre eux ayant employé leurs premières années
dans d'autres professions, n'ont cherché à se faire iA ituteurs que lorsque ces 'pro-
fessions ont cessé d'être profitables; ils' pe uvent très bien subir un examen devant
un bureau de corté, mais ils sont tout à fait ignorants du fonctionnement pratique

A. 1852.
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d'une école, et sont tout à fait dépourvus du pouvoir d'enseigner. Yespère cepen-
dant que ce déficit sera comblé à temps par' l'entremise de l'école normale."

109. Le révérend John Arinour, Sarnia, etc.: " Je vous transmets ci-joint les
rapports annuels pour les townships de Sarnia, Plympton, Warwick et .Bosanquet,
pour l'année 18à 1. 1 Le système des écoles gratuites gagne beaucoup de terrain
dans l'esprit d populations disséminées. Il y avait huit 'écoles dans ces quatre
townships, (ce li est une minorité considérable,) qui ont adopté et mis en pratique.
le principe des écoles gratuites. .Il y en a eu aussi, plusieurs qui étaient gratuites
en partie. 'Au commencement de 1851,:même encore à présent, ce système n'est
pas bien compris dans toùs ses détails, et dans deux ou trois circonstances il à été
très-mal administré. C'est pour cette cause que la minorité a obtenu un rapport
de cotisations bien moindre pour la présente année, avec sa conséquence naturelle-
uni nombre plus faibled'élèves,et sil emiaété ainsi au èommericerhent de 'nnée,je re-
doute beaucoup la fin. Ily a aussi deux écoles qui' dans leur assemblée annuelle, ont
décidé qu'une cotisation ou. une taxe serait prélevée sur tous les enfants en âge d'aller
aux écoles dans 'leur arrondissement. J'ai fait connaître à ces syndics l'illégalité de
cette résolution et leur incompétence à prélever cette 'taxe. Cependant comme
d'autres personnes ont essayé la cotisation Pannée dernière, et sont décidées 'à
esayer les écoles gratuites' cette année, nous -ne supposons-pas que les écoles gra-
tuites aient perdu quelque chose par suite de ces changements. Les gens le con-
sidèrent comme une. expérience ou essai; et'je ne doute pas que les avantages des
écoles gratuites sur tout autre système que l'on pourra adopter, finiront par com-
mander la préference gén'éral 2o L'tat de l'éducationi nonobstant les efforts quiont été
faits, est encore bien inférieur dans cette partie du pays. L'éducation fait cependant
des progrès.' On voit de toute- part un mouvementde progrès et dans l'organisation
et l'administration des écoles et dans l'éducation morale et intellectuelle des enfants.
Et bien qu'éloignés 'de l'état où nous devrions être et où nous serons, je lespère,'ce-
pendant nous faisons des progrès. Il nous est impossible .d'avoir de bons instituteurs;
un grand nombre de ceux qui sont maintenant engagés sont des jeunes gens' sans
expérience et sans discipline. Nous avons cependant un nombre de' bons institu-
teurs dont' les écoles, sous le rapport de l'administration 'et des progrès,
peuvent être comparées avec avantage à la plupart de nos séminaires de campagne.
Il y a indubitablement dans cette partie du pays de graûides difficultés par suite des
commodités d'écoles, des mauvais ameublements et du manque de livres et d'ins-
truments; mais partout où l'on trouve un 'instituteur capablé et compétent qui
répand 'Pinstruction à pleine main, il invente ou se procure d'une manière ou de
"lautre toute ce qui lui est nécessaire dans Paccomeplissement de ses devoirs. Mais
partout où il y a des parents et des syndics qui ne prennent aucun intérêt dans leà
écoles, et qui n'accordent à Pinstituteur ni salaire ni soutien, il ne faut pas s'étonner-si
l'on' prend pour ces écoles des instituteurs de peu d'énergie, des instituteurs qui
deviennent inutiles et funestes. C'étaitle, sage adage du célèbre théologien écos-
sais Dr. Chalmers, "pour bien remplir' l'église il faut bien remplir la chair.". De
,cette manière un instituteur actif et dévoué.sait remplir sa place ainsi que, l'appar-
tement de Pécole. Mais aussi longtemps que les syndics auront dés instituteurs à
bon marché et qu'ils les paieront irrégulièrement, ils ne' pourront s'attendre qu'à des
instituteurs et à un enseignement inï'érieurs; et avec de pareils instituteurs et un rôle
de cotisations onéreuxK les enfants du pauvre seront nécessairement élevés dans
Plignorarice, la prodigalité et le vice. Est-ce 'que ces riches adversaires des 'écoles
gratuites n'ont pas comme moi rencontré 'quelquefois 'ces êtres dignes de pitié,
victimes d'une éducation mauvaise ou nulle--autrement s'ils n'étaient point dépour-
vus des 'principes de bienveillance ils se disposeraient à encourager et établir' le
système des écoles gratuites, et emploieraient toute leur, influence personnelle et offi-
cielle à mettre l'éducation à la portée des masses.' go Il y a dans cete' partie du:
pays un manque complet de toutes les commodités des maisons'. d'école; trente à
cinquante élèves, sont tout ce que les maisons d'école peuvent- facilement recevoir;
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un plus grand nombre ne fait qu'encombrer une école. Et ce nombre est tout autant
que les instituteurs actuellement engagés peuvent convenablementinstruire. Mais
pour un grand nombre d'arrondissements, ces facilités sont tout à fait: insuffisantés.
Ainsi, dans l'arrondissement d'école No. 7, Warwick, il est rapporté quatre-vingt-six
enfants ;-la maison d'école de l'arrondissement ·est misérable, une' cabane en-
fumée, à peine propre à recevoir les cochons ;,,elle n'a que seize pieds sur dix-huit;
et c'est là le sanctuaire où. l'on enseigne à quatre-vingt-six enfants les principes de
l'intelligence et de la morale. Avant que nos enfants soient tous instmits, il nous
faut beaucoup' améliorer et agrandir nos écoles d'arrondissement. . Autour de ces
seminaires se trouve une grande étendue de forêts; les terres en 'sont d'aussi bonne qua-
lité qu'aucune en Canada. Peut-on allèguer quelque bon argument pour empécher
que ces tees s ne soient taxées pour ériger une maison d'école capable 'de recevoir
convenablement les enfants des environs, et leur obtenir, une éducation convenable.
Les résidents ont jusqu'ici..ouvert et fa.t les chemins, fait fonctioner l'école et élevé
le prix des terres à ce qu'il est aujourd'hui, et certainement il n'est que juste et
raisonnable que ces terreS soient. taxées pour l'entretien 'des chemins et des écoles.
J'espère que le jour n'est pas éloigné où le Canada adoptera le principe 'des écoles
gratuitës, comme le seul plan qui puisse donner la plus grande somme d'enseigne-
ment:et atteindre la' masse du peuple."

.XLII. COMT D'ESSEX.

110. James King, écr., 'Gosfield: "Durant l'année dernière, toutes. les éco-
les de, ce township étaient gratuites et semblaient être' dans une condition floris-
sante. Les apparences de cette année ne sont pas aussi favorables; quelques-unes
des écoles en sont revenues au système ancien et bien défectueux de' la cotisation';
et il n'y a maintenant que quatre de nos écoles en opération, sans qu'il y ait appa-,
rénce qu'il y en ait d'autres bien prochainement.. J'espère que le jour n'est pas
'éloigné où nos écoles communes deviendront des écoles gratuites par la loi, parce-
que je suis parfaitement certain qu'aussi'$ongtemps que la question restera une
question ouverte, la condition de nos écoles restera incertaine. Il me semble aussi
qu'un. amendement bien utile à l'acte actuel, serait de constituer un buréai de
syndics pour chaque township, composé disons de six membres avec uni surinten-
dant local, les dits syndics devant être élus à l'assemblée annuelle de' la ville. Je
pense qu'une semblable' mesure 'ferait disparaître en grande partie les difficultés qui
existent actuellement au sujet-des limites et changements de limites des arrondisse-'
ments"d'école-source féconde 'd'embarras pour le présent-et réussirait mieux à
fixer- d'une manière* permanente le site. des maisons d'école ; et permettrait 'par
conséquent de construire une classe de bâtisses bien supérieures."

111. Jonathan Wigfleld,' écr., Mersea : " Je suis heureux de rapporter que
les habitants de ce township commencent à prendre un intérêt plus' profond au pro-
grès de l'éducation, et paraissent désirer 's'assurer les services d'une classe'd'insti-
tuteurs bien qualifiés. Toutes' les écoles. en opération sont conduites d'après les
principes des écoles* gratuites, la majorité des habitants de plusieurs arrondissements
d'école se trouvant favorable à ce système. Il 'existe dans certains endroits des
préjugés bien forts contre le principe' des écoles gratuites-; niais'.je pense que le
jour n'est pas éloigné (si l'on en peut juger par le fonctionnement du système, et
le résultat d'une année d'essai,) où ce préjugé fera place a la coopération la plus
cordiale."

112.- P. McMillen, écr., Rochester, etc. :-"Au commencement de l'année, il
y avait une opppoition considérable au système des écoles gratuites,. mais j'ap-

prends que dans certains endroits cette opposition a tout à fait disparu. L'opposi-
tion à léducation' gratuite semble avoir 'été faite par les personnes qui possèdent
quelques misérables propriétés ou qui n'ont que peu ou point d'enfants. Ob ! comme
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doivent être endurcis les cSurs de ces individus, pour résister aux principes de
la charité, de la libéralité et de la philantropie,' pour ne point prendre sur lesbiers
que Dieu leur a donnés le denier qui doit promouYoir uie' cause aussi sainte que
léducation gratuite. Car avec le système des écoles gratuités, le pauvre et lindi-
gent ont une. occasion de se faire instruire de manière a e qu'ils puissent. dévelop-
per leurs facultés 'intellectuelles et devenir des membres *moraux, religieux et utiles
de la société.· Les individus qui' s'opposent aux écoles gratuites uniquement pour
épargner des' bagatelles et thésauriser, devraient examiner de qui. ils ont reçu ce
qu'ils possèdent et comment ils doivent employer leur superflu-ils devraient songer
que ce qu'ils ont de superflu ne leur appartient pas, strictement parlant, mais appar.
tient au pauvre. Car coneinent seront élevés et instruits les pauvres si les riches de
ce monde leur tournent le dos? Certainement que Poù ne doit pas s'attendre à ce que
le pauvre instruira lé pauvre. Oui, le riche -est tenu de donner le4 moyens d'ins-
truction à ceux qui ne les ont-point. L'éducation gratuite, si elle est bien conduite,
est de nature à faire beaucoup de bien. Elle agira en grande partie comme antidote
du crime : car l'on doit admettre que les enfants s'instruiront d'une manière pu
d'une autre : si ce n'est pas dans la maison d'école, ce sera dans la rue': et si on
les laisse courir dans les rues qu'apprendiont-ils ? Ils apprendront invariablement
le. vice, et deviendront très-piobablement dissipés, profanateurs du dimanche, joueurs,
etc., prêts à commettre *tous les crimes sans avoir la 'crainte de Dieu ni des homrnes
dans la cour. Quand ces enfants si 'ial élevés arriveront à l'âge de maturité, ils.
deviendront une nuisance, un fardeau pour la société et seront très-piobablement les
habitués des prisons et des pénitentiaires. Toutes ces misères et ces vices peuvent
venir:de l'absence de l'instruction morale et. religieuse.- 'L'instruction religieuse doit
être la base de l'éducation; et sans elle l'éducation est incomplète. Nombreux
sont les faits qui prouvent que les plus grands fléaux du genre humain ont été des
hommes de talents et d'énergie gigantesque, mais dépourvus de morale ou.de reli-
gion. Dans ces oas la science est un fléau et l'ignorance est un bienfait. Je suis-
plutôt porté à croire que le système des écoles gratuites ne deviendra jamais général
sans une disposition législative, parceque la nature humaine est tiop avide et trop
égoïste dans trop de circonstances."

C 1T ÊS.

1. CITÉ DE TORONTO.

113. Extrait du rapport -du comité du' bureau des syndics d'école, au sujet des
écoles gratuites: " C'est un principe recoinu de la société civilisée que tous doivent
contribuer à établir et maintenir des institutions que la majorité. jugera nicessaires,
pourvu que la demande n'enfreigne pas les droits de la conscience. Ainsi les dé-
penses qu'entraînent toutes les branches de la législation publique, la jurisprudence
ou toute autre branche de l'économie, sûreté ou protection sociale,' sont ou doivent
être supportées également par tous les habitants du pays, parceque tous participent
aux 'bienfaits qui résultent de ces- dépenses. .11 n'est pas de bons citoyens qui se
plaignent d'être taxés pour faire les lois du pays, pour le protéger contre les enne-
mis du dehors, pour établir la paix .à l'intérieur, réprimer 'et punir le crime, ou pour
étendre à toute la société les bienfaits de l'économie publique. Tout le'monde ad-
met. lexactitude. et la nécessité de la coopération commune*dans les affaiies 'publi-
ques., et de la soumission au fardeau imposé pour le maintien des institutions civiles
que la majorité pourra croire essentielles à l'existence sociale ou au bien-être des
masses. Parmi tous les moyens employés pour promouvoir lé progrès moral et les
meilleuis-intérèts de la-société, aucun ne paraît plus important qu'un système -sage,
et libéral d'instruction publique, basé sur la loi morale mais exempt de tout.esprit
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de secte. Tout le monde admet qu'il est mieux de développer l'intelligence et la
vertu que de punir l'intelligence et le crime ; l'expérience a prouvé que la meilleure
économie publique est de -payer par une taxe publique pour l'amélioration morale
et intellectuelle de la jeunesse. Le systnie des écoles gratuites, récemment établi.
dans la cité repose sur la consécration des droits et privilèges absolument égaux
entre toutes les classes de la société. .Les' convictions religieuses de toutes 'les-dé-
nominations ont 'été scrupuleusement respectées, et leurs droits ont été spécialement
piotégés par la* loi en veitu de laquelle ces écoles sont établies. Ia été pris des
arrangements pour construire trois bonnes maisons d'école en briques, au'centre de
la ville, de manière qu'avec le temps,. on pourra diminuer et classifier les écoles, et
donner une éducation élémentaire supérieure à toute la jeunesse de Toronto.

114.: George A. Barber, écr., surintendant de la cité: "' En sus des rensei-
gnements pure-ment statistiqués. contenus dans le rapport officiel, fait conformément
aux exigences de l'acte des écoles,, la récapitulation des. tràits généraux et détails
du rapport avec un sommaire concis des. incidents principaux relatifs aux affaires
d'école de Pannée '1851,. ne sera pas hors de propos, il est à espérer.. L'effet
de la loi actuelle des 'écoles qui place P'administration des .écoles 'de la cité
dans les mains exclusives d'un bureau de- syndics élus par les contribuables, et en-
vers eux seuls responsables, a commencé en septembre 1850; et le bureau, jusqu'au
mois de décembre, s'est borné principalement à continuer les arrangements existants.
et à lorgariisation de nouveaux réglements pour lannée suivante, quand il entrerait
dans l'exécution de ses devoirs importants.

1. Eéoles gratuites.-Dès les premières délibérations du bureau, en 1851, Pat-
tention . des syndics fut portée vers la question des écoles gratuites. 'Il fut
nommé un. comité permanent pour prendre le sujet en considération et soumettrele
résultat de ses recherchés au bureau général. De bonne heure, dans l'année, le comité
fit rapport, et ci-sùivent quelques extraits du rapport :-L'éducation de la jeunesse
se.tiouvant intimement et inséparablement liée au 'bien-être de l'état, 'la question
devient aujourd'hui une question grosse d'intérét pour les esprits sages et bienveil-
lants. ' Comment les bi.enfaits d'une bonne éducation seront-ils le plIs sagement
et le plus universellement répandus dans la société 'Tant que notre jeunesse sera
privée des bienfaits de l'éducation, les larges voies du vice seront toujours fréquen-.
tées et nos prisons et nos cours de jusiice ne manqueront point de jeunes délin-
guants.' 'Votre comité est d'opinion 'qu'en ouvrant,à tous les enfants les écoles con-
fiées à la direction. du bureau-en rendant leur existence indépendants de l'appro-
priation législative, au moyen d'une taxe. équitable-q'en préparant des maisons
d'école plus commodes et plus convenables -qu'en fournissant des bibliothèques et
des instruments, l'on attirera aux écoles un 'plus grand nombre d'enfants, et l'on con-
sultera davantage les meilleurs intérêts de la société.' ' Et votre comité voit avec-
espoir le grand jour où toute la jeunesse 'du Canada pou-ra avoir accès à une bonne
éducation élémentaire, 'comme à Pair et à la lumière du diel.' . Ce rapport a été

"adopté par le bureau, et nos écoles de la cité qui, en 1850 et durant la première par-
tie de 1851, étaient en grande partie soutenues au moyen de cotisations (1850 rap-
portant. £781 14s. 114d., etIla première partie de 1851, £129 Ss. 11d.) furent dès
lors, savoir le 1er avril, déclarées " gratuites." Vers la fin de l'année et' peu de.
temps avant l'époque des élections annuelles de syndics, il s'opéra· un mouvement
contraire au principe dés écoles gratuites. La maire fut requis de convoquer 'une'
assemblée publique pour prendre la question en considération, 'et un très-grand
nombre, de nos concitoyens y furent présents. La question fut librement et complè-
tement discutée, et après beaucoup d'argumentation de part et d'autre, dans le' cours
de laquelle un grand nombre de personnes d'influence firent des discours, les voix
de lassemblée 'furent presqu'unanimes en faveur dés écoles.gratuites, et il fut pro-
posé et adopté une résolution à cette fin. Dans les élections qui se firent !peu de
temps après, la question des écoles gratuites ayant été portée à. l'attention publique
au moyen des assemblées qui avaient en lieu depuis quelque temps, reçut ce que
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l'on peut considérer une solution décisive entre les candidats adverses, dans tous les
cas où l'opposition se présente sur. ce terrain, 1? candidat des écoles gratuités l'em-
porta ; et dans d'autres endroits, l'absence de toute opposition à cet égard doit être
considérée comme une preuve évidente que lopinion publique était décidemment
favorable à l'éducation gratuite. Et ainsi ,appuyé et encouragé par Papprobation
publique, le.. bureau n'a introduit aucun changement dans le système de la libre
admission de tous.'. L'on s'attend naturellement à ce que dans ma capacité officielle
j'exprimerai une opinion sur le système des écoles gratuites, et je n'hésite point'à le
faire. Quant au nombre des élèves, l'un des effets. de l'éducation gratuite a été
d'inscrire sur les registres de nos écoles un plus grand nombre d'enfants que lon
n'en voyait lorsque le système des cotisations était .en vigueur ; mais quant à la
moyenne du nombre des élèves, celle du nombre des enfants qui ont assisté régu-
lièrement aux écoles, comparée,. au nombre total inscrit sur les rôles, elle est
considérablement en -faveur de cette dernière. L'on verra qùe 'le nombre immense
de 3,059. élèves est rapporté comme étant inscrit sur. le rôle, pendant que la
moyenne du nombre de ceux qui ont assisté aux .écoles dans les circonstances
les plus favorables, ne dépasse pas 1428.. Dans le fait, lar moyenne du nombre
les enfants -qui ont assisté aux écoles- sous le, système des écoles gratuJtes, a. été
si irrégulière et si disproportionnée que le bureau sé trouve dans la-nécessité d'in-
tet-enir d'une manière décidée pour arrêter le -mal. Quant à .ce qui regarde 'la
moyenne du-nombre des enfants qui assistent à nos écoles, un autre effet delédu-
cation gratuite a été d'en abaisser le carac:ère, c'est-à-dire que les· élèves les plus
avancés, les. plus respectables et les plus anciens se sont en grande partie retirés de
nos écoles communes, -laissant leurs places aux enfants les plus jeunes et au grand
nombre d'élèves dont les-parents omettent on négligent de veiller à ce qu'ils assistent
régulièrement aux écoles, à ce qu'ils aient les livres qui conviennent aux progrès
qu'ils font. Mais tout en alléguant les faits en rapport avec -le système des écolë
gratuites, l'on ne doit point "compréndre que -je .les attribue au principe de léduca-
tion gratuite. Tout au contraire, je considère que les;résultats que j'ai désignés
doivent être attribués. d'abord à la manière défectueuse dont -sont construites nos
maisons d'école, qui 'offrent aucun moyen de classification sous le rapport des.-
différentes branches d'études, ni sous le rapport. des différences d'âs ent'e: les:
élèves; et secondement, à Pabsence d'un code détaillé de sages réglemgnts, qui exi-
gent -de la régularité, de la décenice et de la propreté dans. la personne comme
conditions nécessaires pour jouir des privilèges .qu'accordent. les écoles gratuites.
Lorsque les maisons. d'école commodes que le bureau se propose de bâtir - (et
j'aurai bientôt l'occasion d'en parler) seront préparées de manière à séparer les,'
garçons. d'avec les filles et les enfants d'avec -les élèves plus avancés,, et lorsque. -
par :un bon système de classification dans les études, l'on aura placé chaque
dépaitement sous un maitre séparé, je suis certain que, si 'on essaie impartiále- -

ment ce système,. non· seulernent l'opirion publique sera en faveur de Péducation
gratuite en raison de sa bénigne influence sur la société en perfectionnant Ia morale
et l'instruction des classes les. plus humbles de la. société, mais Papprobation
pqblique l'appuiera encore parcequ'il donne à toutes les classes une bonne.et utile
éducation, anglaise."

2. Ecole defilles. Dès les premiers jours de son existence, le bureau dirigea son
attention sur les tendances funestes que peut avoir la pratique de laissér les enfants des
deux sexes mêlés dans une même école, et l'affirmàtion du principe suivant fut unani-
mement adopté,savoir: "Résolu, que le présent système des arrangements d'école, en
vertu desquels les enfants des deux sexes sont. réunis dans le même appartement et

;n'ont aucune. autre commodité séparée a un effet funeste sur la morale des en-
fants et demande l'attention immédiate dé ce bureau." .Aussitôt qu'on le put-con.;
venablement on mit à effet cette résolution. Le succès de cet essai a été trèsýencou-
rageant et les progrès des nombreux élèves qui ont fréquenté ces écoles sont si con-
solants que le bureau s'est déterminé à établir deux autres écoles de filles dans
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d'autres parties de la. cité; 'et le jour n'est pas éloigné, j'espère, où, à l'exception des
enfants les plus jeunes, la classification des garçons et des filles sera finalement com-
plète. Et pour développer les avantages qui devraient résulter de létablissement
d'écoles de fille, le bureau s'est décidé à utiliser dans le département des enfants la
douce influence de l'instruction donnée par des filles, et dans chacune des écoles les
plus fréquentées, une institutrice- assistante sera employée pour former lesprit des
enfants, "unissant ainsi une instruction efficace à une autorité Plus douce. Relati-
veinent aux écoles de. filles séparées, il ne sera peut-être pas. hors de propos de re-
marquer que 'ce serait les faciliter considérablement si les départements de l'écriture
et de Parithmétique étaient confiés à un instituieur, lexpérience'ayant démontré que
dans ces branches essentielles, les hommes enseignent mieux que les femmes.

3. Site des écoles et 'bdtisses. ." Lorsque le rapport des écoles gratuites fut pré.
senté, l'on exprima dans 'le bureau l'opinion très-prononcée de faire de bonne heure
des efforts pour *procurer des sites d'école convenables et ériger une ou plusieurs
maisons d'école grandes, solides et commodes, der manière à y concentrer et 'classi-
fier les enfants dé -trois' ou peut-être de quatre des arrondissements actuels d'école.
Le sujet fut renvoyé à un cormité et lM résultat de 'ses travaux actifs fut que le bureau
décida d'abord d'acheter deux lots de terrain et, subséquemment, un troisième.
C'est l'intention du bureau de bâtir au moins deux maisons d'école en 1852. L'on
a demandé des soumissions et la concurrence a été très-satisfaisante. Les bâtisses
devront être en. briques, et tout en conservant dans son extérieur assez d'architecture
pour être un ornement à la cité, l'on à étudié avec soin- les* arrangements intérieurs
sous le rapport de l'utilité pratique. . Le coût de chaque bâtisse a été évalue à £800,
mais si Pon. considère tous les extra, les dépendances et les cltures, il faudra
probablement £1000Y. S'il ne survient point d'interruption malencontreuse, la cité
de. Torbnto pourra se vanter de posséder des écoles communes égales,. si non supé-.
rieures, à aucune des écoles de la province. • Le manque de maisons d'école conve-
nables'dans la cité. a beaucoup nui au succès du système des écoles communes, et
jusqu'a ce quece vide soit rempli, Plon ne peut raisonnablement espérer de grandes
améliorîlions dans nos écoles.

4. titteur-visiteur. Le bureau ayant pris en, considération les avantages qui
résultent d'i système de surveillance plus complet que celui qui a existé jusqu'ici,
en est venu a la conclusion qu'il est désirable d'établir conjointement avec la charge
de.surintendant local celle d'instituteur-visiteur qúi serait obligé d'employer tout son
temps non seulemeit' à visiter les écoles, mais encore à enseigner dans chaque école,
jour par jour et tour à tour.. Il a été préparé des réglements pour définir les devoirs
de cet officier, et l'on espère avec confiance que les, services utiles d'un semblable
officier produiront les résultats les plus .heureux sous le rapport dés améliorations
dans nos écoles.

5. Nondre des écôliers, etc. On verra par le rapport que le' nombre des'enfants
de cinq à seize ans dans la cité, se monte à 7,773 ; ceux qui.assistent aux écoles, à
4,488. La population totale de la cité, telle que constatée par le. recénsement fait
récemment, est de 30,763, dont 7,934 sont catholiques romains. 'Le nombre total des
enfants inscrits sur -les 'registres' des écoles pour 1851, a été de 3,050, savoir, 1,668
filles, et 1,423 garçons. La moyenne du nombie des enfants qui ont assisté dux
ecoles>pendant 1851, a été, en été, de 1,428, savoir 758 garçons, et 670 filles ; et en
hiver de 1323, savoir 715 garçons, et 608 filles.' La disproportion qui existe entre le
nombre total des enfants inscrits sur les rôles, et le nombre total' des enfants qui assis-
tent aux écoles, est très-sensible et mérite une attention et des recherches.

6. Dépenses des écoles. Le montant total du fonds des écoles pour l'année 1851,
étant de £2,496 14s. 7d., et le total des dépenses y compris les répartitions de
£85 5s., -subséquemment faite' à l'école des filles catholiques romaines, a été de
£2,385 13s. d. Il ne sera pas 'hors de propos de remarquer que le montant requis,
suivant l'estimation pour 1851, du trésorier de la cité, a été promptement payé parila
corporation qui jusqu'ici a coopéré, et il n'y a point de doute que.la corporation conti-
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nuera à agir de concert avec le bureau des syndics pour établir dans cette cité le
système général d'éducation élémentaire.' Et le bureau a invariablement remarqué
dans le trésorier de la cité qui est aussi le trésorier du fonds des écoles, l'attention
la plus grande à satisfaire à ses demandes normbreuses et tous les soins possibles a
l'accommoder.

7. .Ecoles de grammaire. Durant lannéÉ. 1851, conformément à la 59e Geo. 8,
les Syndics de, récole de grammaire ont choisi au scrutin les noms de douze -des'
élèves qui promettent le: plus p9ur les écoles communes de l. cité Ét' des environs.
Sur 'ce nombre' sept ont été choisis dans nos écoles de' la cité. Maintenant'comme.
la 4e section de la 24e clause de Pacte actuel des écoles, pourvoit à ce que 'le bureau
des syndics, d'écoles communes pourra dans sa discrétion. agir avec le, 'syndicà dé
lé cole de grammaire de comté pour unir une ou 'plusieurs des écoles communes à
là dite école de grammaire, on pourra je pense en toute s4reté' prétendre que nos
écoles conmunes 'seraient et pourraient être avec avantage réunies à l'école de gram-
naire 'de Tronto, comme le lycée dés écoles communes de la cité.

11. CITÉ DE HAMILTON.

[Aucune remarque générale n'accompagne le rapport 'du bureau Aes syndics
d'école dans cette cité, pour 1851.]

III. CITÉ DE KINGSTON.
115. Extrait du rapport du surintendant. de la cité: "Le rapport que j'ai eu

l'honneur de soumettre au ci-devanf bureau des syndics,.a servi, je suis porté à le'
croire, à tourner l'attention publique sur l'importance de ces écoles.' On peut à
peine croire les statistiques qui sont données sur lé nombre des enfants qui assistent
tous les jours aux écoles, 'et lon a exprimé de l'étonnement, de l'incrédulité à la
vue du nombre considérable d'enfants que P'on donne 'comme grandissant sans édu-
cation4uelconque pour se préparer à remplir les devoirs de la vie.. Néannoins, il
est. vrai, et'péniblement vrai, que bien que la législature, ait de sa. part pourvu avec s
libéralité à P'éducation de .tout le peuple, et bien que le bureau actuel ait avec
une grande libéralité, satisfait à plusieurs des besoins des écoles, cette augmentation.
dans -le nombre des élèves n?est pas aussi grand qu'il devrait être, et qu'on s'y atten-
dait. L'on est forcément sous l'impiession qu'il manque quelque chose soit pour
attirer les enfants aux écoles, soit pour' faire comprendre aux parents la force irré-
sistible des obligations qu?ils ont contractées envers leurs enfants et envers la société,
de profiter des moyens qu'on. leur offre. d'instruire leurs enfants et de leur accorder
la plus 'grande somme de bonheur dont il puissent jouir. Bien que nous ne puissions
pas alors nous féliciter de voir dans les sentiments et dans. les vues de tout-le peuple
un changementtel, que tous les enfants en 'd'àge 'à gler aux écoles aient été plus ou
moins.sous l'influence de léducation dans le cours.de lannée dernière, cependant je
suis heureux 'de poüivr dire.que le nombre' des enfants qui ont assisté aux écoles a
augmenté. Ceci doit être bien agréable au !Wdileseyndis, qui par leurs visites
leur direction, leur vigilance et leurs avis judicieux, ont puissamment contribué à
produire cet heureux résultat. Les livres de lecture nationaux Pemportent sur
tous les autres et sont presque les seuls en usage dans -les écoles. Je ne connais
point d'ouvrages dont Pusage exigé dans linstituteür une intelligence d'un ordre
plus élevé, une activité d'esprit plus grande pour que l'enfant en recueillé des fruits
plus complets, jouissent- des grandes avantages que la lecture de ces ouvrages doit
conférer; 'et il n'en est pas de plus propre à développer Pesprit des jeunes gens--
encourager les gouts de l'étude et de la réflexion et le besoin de la nourriture
intellectuelle.- Les exercices dans' les affixes et préfixes et les racines latines
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et grecques donnés dans l'appendice au quatrième livre de lecture, et qui sont
arrangés de manière a . re applicables- à chaque arrondissement, aeccutumeit
les enfants aux combinâisôns et à l'analyse, leur donnent dans leur propre langage
le. choix d'es exp ressions ,et' l'art'de 's'én:-ýservir-toutes, choses nécessaires -dans
une éducation anglaise, et que l'on n'a jusqu'ici obtenues que dans' une 'connais-
sance élémentaire des classiques. L'ancien système d'enseigner l'alphabet. aux
enfants, puis à 'épeler des syllabes de deux ou trois lettres, dans aucune .desquelles
l'on entend le son élénientaire des lettres, 'bien qu'encore retenu dans nos écoles.

'doit éventuellement céder la place au système qui seri de base aux. livres na-
tionaux. 'Parmi les hommes qui. ont 'déploré les maux 'si grands 'résultant de
l'ancien système, et qui. ont travaillé si' consciencieusement à s'en débarrasser
notre surintendant eù chef a élevé sa voix éloquente et prêté sa plume puissante à
l'avancement de ce grand ouvre de progrès, en faisant de la' chambre d'école un
palais de délices, au lieu d'une prison. Le développement de notre pays en popu-.
lation, ses progrès dans la science, le commerce l'industrie et les arts mécaniques
exigent impérieusement une égale énergie, un semblable progrès dans la culture
de l'esprit humain. Déjà l'on répond à cet appel. L'expérience de'l'Allemàgne,
de la Prusse,' de la Hollande, de la Suisse. et de tout le continent Européen se pré-
sente à nous, et un système d'éducation basé sur cette expéri ence, réparti symé-
triquement, adapté. à notre condition, suffisant pour nos besoins et' s'harmoniant
avec les divers intérêts de notre société, marche déjà dans une voie de perfection,
qui promet -devoir être permanente et d'une utilité générale. Le surintendant en
chef appuie avec beaucoup de zèle sur l'importance des visites d'écoles comme le
seul moyen de développer l'utilité des-écoles. C'est avec un profond regret que je
remarque une diminution sensible dans le nombre des visites faites l'année dernière
par les membres du clergé, dans les écoles,' comparées à celles de l'année précédente.
Les membres de 'notre conseil de ville en ont fait vingt-sept visites contre onze l'année.
dernière. Les visites faites par les membres'du bureau des syndics.se montent à 161.
Le surintendant en chef remarque qu'il ne peut guère concevoir un auxiliaire plus
puissant en faveur (le l'édùcation élémentaire que les visités fréquentes'des divers
menibres du clergé et des magistrats du pays, jointes à leurs autres moyens d'influ-
ence mis au service de l'instruction publique. Ces visites exciteraient et, encoura-
geraient les. instituteurs, satisferaient et aiguillonneraient les élèves, auraient l'effet
de créer et alimenter de' nouveaux intérêts parmi les parents, 'fourniraient l'occasion
de faire. dei remarques et suggestions utiles,- et donneraient lie à.de puissants
efforts dans une ouvre commune à toutes les formes de ieligion et à tous les 'inté-
rets. Le nombre total dés visites que j'ai faites aux écoles dans Pannée dernière a
été de '397, .outre que j'ai consacré huit jours à chaque examen trimestriel. Une

'direction active, encourageante, vigilante me .semble être essentielle au succès des'
écoles et d'une beaucoup 'plus -grande importance que les lectures faites avec soin.
Dans les campagnes ce n'est pas le 'cas ; vu l'éloignement des établissements, les
connaissances, ne sont pas aussi généralement répandues.et les moyens de les obte-
nir ne sont pas aussi abondants et aussi variés, la maison d'école etant considérée
comme le' centre des connaissances dont les rayons sont les seuls et les principaux
qui pénètrent la circonférence de l'arrondissement. Bien que les écoles se soient
améliorées 'sous le rapport .du zèle et des succès des instituteurs, et bien que les
efforts des instittueurs ont eu pour résultat une sommé d'instruction plus grande, je
suis cependant chagrin de dire que je suis intimement convaincu .de l'insuffisance
d'un système que l'on suit pour des fins générales, permanentes et pratiques.
Cette insuffisance vient de plusieurs causes'; et je puis donner comme la.principale
le manque de bonnes maisons d'école, avec ameublements, livres et autres choses
convenables aux écoles, et l'absence de classification chez les élèves.. Aujour-
d'hui les enfants 'de tous. âges, et de diverses connaissances et talents, sans
avoir les moyens d'apprendre, sontenfouis dans des appartements bas et mal aérés,
misérablement pourvus du jpupitre, 'etc., et presque' sans. aucun' des moyens pro-
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pres à développer l'intelligence ou porter lesprit à Pétude. La santé du corps est
nécessaire à la vigueur de l'esprit, mais cette santé ne peut durer longtemps'dans
un atmosphère imprégné de 1'impureté émanant de soixanté à soixante-dix corps.
L'instituteur lui-même ressent l'influence engourdissante d'un* semblable atmos-
phère sur l'intelligence; la langueur, Pinactivité et la faiblesse de santé en sont -les
résultats. L'esprit 'd'entreprise et.d'énergie que, confère '·Péducation dépend beau-
coup de la constitution physique, et outre les autres considérations, c'est un devoir
très important de la maintenir en- bon état. Des appartements d'école grands et
bien aérés, de la propreté, et un terrain pour Pexercice sont les choses nécessaires
pour y parvenir- Dans le but de classifier convenablement les élèves, il est impor-
tant d'introduire une gradation dans le caractère des. écoles. Telles que les écoles
sont actuellement' constituées, chaque instituteur est tenu d'enseigner. toutes les
branches d'une éducation élémentaire, ce qui entraîne dans un appartement et-
combré une somme et une variété de tiavaux qui ne peut être que superficielle et
stérile jusqu'à un certain point pour la connaissance complète d'aucune des branches
enseignées. Les écoles primaires, intermédiaires et supérieures sont particulière-
ment adaptées à notre société. 'En Prusse, en France, en Hollande, etc., linstruc-
tion publique est ainsi divisée : Ceci a été effectué sur le' principe que " partout où
il y a division de travail, chaque ouvrier deviendra très-probablement plus familier
dans lèsprit de son 'ouvrage que si son temps, son attention et son énergie étaient'
partagées entre une variété innombiable d'objets ! Je me suis à dessein abstenu de
faire aucune remarque sur le système des écoles gratuites, parce qu'il est devenu un
sujet de discussion, et qu'il est actuellement même- ' sujet d'une enquête. 'Des
recherches faites avec' soin développeront les moyens et conduiront à l'adoption des
mesures:qui mettront l'éducation à la portée de tous les enfants. Sous quelque nom
qu'il porte, de quelque manière qu'il soit soutenu, un système qui a pour objet le
développement moral et intellectuel, le perfectionnement des classes industrielles,
c'est un' système pratique et adapté aux besoins et aux désirs du peuple, et sera
agréable et' reçu avec reconnaissance. .La base, les matières d'enseignement et
Vobjet d'un semblable systrmé ne. sauraient' être mieux décrits que dans lé langage
duk surintendant en chef; et en-terminant Cette lettre, je ne puis faire mieux que de
lé citer. "La religion catholique. en,serait la base et le principe dominant.' Je com-
prendrais la lecture, l'écriture, le.dessin, Parithmétique, là langue anglaise, la musi-
que,. la géographie, les éléments de Phistoire générale, l'histoire naturelle, la phy-
siologie, la phylosophie mentale, la chimie, la philosophie naturelle, Peagriculture,
le gouvernement civilet léconoinie politique. La langue maternelle est seul ensei-
gnée. Tous les sdjets, sont pratiques et relatifs aux objets, aux rapports et aux
devoirs de la vie. L'ôbjet de l'éducation est de préparer les hommes à leurs de-
voirs et de former et discipliner leur esprit à les remplir. Ce qu'il faut à l'enfant
dans le monde, il doit sans doute l'apprendre dans les 'écoles.' Cette question nous.
devons la juger non pas par ce qui a été,' ou ce qui est, mais bien par ce qui devrait ·
être ou doit être, si nous ne sommes point laissés en arrière par les autres pays dans
la marche de la civilisation."

V ILL E S.

I. VILLE DE BELLEVILLE.

116. Extrait du rapport des &ydics,: "Le.système des écoles gratuites, tel
qu'adopté par le bureau, a mis une bonne éducation élémentaire à la portée de toutes
les élasses d'enfants, et il est agréable de pouvoir rapporter que toutes les. classes
ont su profiter des avantages qui leur ont ainsi été offerts. Cette augmentationcon-
sidérable dans le nonbre des élèies créée par ce' seàtèrne, impose au bureau lobli-
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gation de songer à créer de plus grandes facilités, et il a, en conséquence, fait un
contrat pour la construction de trois maisons en briques, qui sont maintenant passa-
blement avancées, et qui, quand elles seront terminées, contribueront puissamment
au comfort des instituteurs et des élèves.* L'une des 'maisons d'école (dans le
quartier 'Samson) est en voie de construction sur un'terrain appartenant au bureau.
Les terrains des deux autres ont été achetés et conviennent parfaitement à leur desti-
nation. -A chacune de ces écoles il y aura un terrain de récréation de grandeur
suffisante pour l'usage des enfants. Les parties contractantes ont entrepris de cons-
truire et compléter les trois bâtisses pour 1,373, payables en débentures du conseil
de ville-la moitié dans un an et Pautre moitié dans 'deux ans, à compter du 23e
jour d'octobre 1851, avec intérêt. Les terrains ont été achetés par le bureau pour
le prix et considération de £200 payables en débentures, comme susdit-la moitié
payable en cinq ans, et l'autre moitie dans dix ans, à compter d'avril 1851, avec
intérêt. Quatre instituteurs sont imployés par le bureau à l'année-deux sur 1
pied de £100 chaque, et deux -sur le pied de £90 chaque.

II. VILLE DE BRANTFORD.

(Aucune remarque générale n'accompagne le rapport du bureau des syndics de
cette ville pour 1851.>

I1. VILLE DE BROCKVILLE.

117. Extrait du rapport des syndics: " Les habitants imposables de la ville,
à leur dernière assemblée annuelle, ont décidé à une très-grande majorité, d'abolir
tout à fait le système de la cotisation, de payer par une taxe directe toutes les dé-
pensés de l'éducation élémentaire pour l'année courante, et d'ouvrir ainsi les écoles à
tous les enfants de la ville :' cette décision du peuple a fait un devoir au- bureau des
syndics de pourvoir à donner de nouvelles facilités aux écoles. En cônséquence, il
a été pris des arrangements pour ouvrir promptement, six écoles-trois confiées à des
instituteurs 'recevant chacun un salaire de '£80 par année, et trois sous les soins
d'institutrices recevant chacune £35 par année. Une école de garçons et une école
de filles devant être ouvertes dans chacun des trois quartiers dont la ville se com-
pose. Ce plan a été adopté à la place du système de centralisation que le bureau
avait adopté Pan dernier. Les syndics ont raison d'espérer par suite de l'adoption
du système des écoles gratuites. dans la ville, qui, ainsi qu'ils le voyent, produisent
les résultats les plus heureux dans les divers arrondissements.de campagne-et par
suite des nouvelles facilités qui ont été donnéesjpar l'achat d'instruments d'école et
d'ameublements, et par les mesures que le bureau a récemment adoptées-que les
intérêts de Péducation de la jeunesse de Brockville seront, plus protégés cette année
qu'ils ne l'ont été dans aucune année précédente.

IV. VILLE DE BYTWON.

118. Extrait du rapport des syndiCs: "Nos écoles pour Pannée 185 1, ont fait des
progrès sûrs. Bien que nous n'ayons pu rémunérer justement les, services de nos
instituteurs, nous espérons cependant des jours plus favorables. Les syndies en ex-
aminant les sommes réparties par le gouvernement à chaque comté, ville et village,
pensent que pour '1852, ils auront droit à une part plus grande que cell qui leur a
été accordée en 1851. 'La population de Bytown est de plus de huit mille.-Les
*yndi'es de tous les quartiers ont demandé à-auginenter le nombre des écoles, chose

• Les dimensions des bAtisses sont de 60 x 85 pieds, avec des murs de 14 pieds depuis les fondations.
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qu'ils doivent avoir et qu'ils auront. Pensez, je vous en prie, au pauvre orphelin, à
l'enfant de la veuve dont l'âme est epcore dans les ténèbres ; secondez nos efforts,
faites tout ce que vous pourrez pour nous.. Les syndics discutent actuellement les
avantages du système des écoles gratuites; ils sont tous. bien disposés en.sa faveur et
finiront indubitablement par l'adopter, et cela à une époque qui n'est pas éloignée."

V. VILLE DE COBOURG.

(Aucune .remarque générale n'accompagne le rapport du bureau des syndics
de cette ville, pour 1851.)

VI. VILLE DE CORNWALL.

(Aucune remarque générale n'accompagne le rapport du bureau des syndics de
cette ville, pour 1851.)

VII. VILLE DE DUNDAS.
119. Extrait du rapport des syndics: "Il y a maintenant quinze mois que les

écoles publiques oit été réorganisées, savoir, depuis le 1er octobre 1850; depuis
cette époque, le nombre des élèves est augmenté graduellement--depuis environ
80 qu'il étàit dans le premier mois, jusqu'au temps des chaleurs de l'été dernier,
époque où il fut de près de 400 ; à cette époque, ainsi que je m'y attendais, le nom-
bre a commencé à diminuer en conséquence du manque d'espace pour les recevoir
dans les maisons d'école actuelles. Cependant, nonobstant les grands désavantages
contre lesquels les écoles ont à lutter par suite des causes en question, il y en a
maintenant près de 300 inscrits sur les rôles d'école; et ce nombre encombre suffi-
samment nos maisons d'école. ·Quant à la condition des écoles sous le rapport de
l'ordre et de la discipline, il n'y a, autant que nous pouvons le savoir, de la part de.
ceux qui ont pris la peine d'examiner la question, qu'une senle opinion, et cette
opinion est tout à fait à l'honneur des instituteurs et des élèves; et cette opinion est
très-correcte, suivant nous. Quant aux vues exprimées par deux ou trois personnes
qui prétendent que les petites écoles. sont plus économiques,r meilleures et plus com-
modes qu'une grande école centrale, nous pouvons prouver que les deux premières.
idées sont' entièrement fausses et que la dernière n'a aucun poids quelconque dans.
la pratique. Nous commencerons par exposer le fait que dans cette ville il y avait,
en 1850, 699 enfants en àge d'aller aux écoles. - On peut en toute sûreté. calculer
aujourd'hui qu'il y ena 750. Nous admettrons qu'environ un quart de ce nombre
n'assistera probablement pas à l'école publique, ce qui. laisse une balance de 560.
Pour enseigner convenablement à ce nombre d'enfants, il faudrait un autre. instituteur
à £100 par année et une autre institutrice à £40' par année, en sus de ceux qui sont
déjà employés. Ajoutez £4 de ylus pour le bois de chauffage. Les dépenses
totales pour lPéducation de 560 seraient de £456; -déduisez sur cette somme l'allo-
cation du gouvernement qui est de £51, et la somme ne- sera plus que de £405;
laquelle divisée par 560 donne pour chaque écolier 14s. 6d. par année, ou 8s. 8d.
par trimestre. Eh bien! maintenant, nous sommes certains que tout le monde
admettra qu'un instituteur ne peut bien conduire plus de 80 élèves. Divisez alors
560 par 80, et vous aurez 7-le nombre des écoles nécessaires. Il y aurait alors
besoin de 7 instituteurs, avec lancien système d'un instituteur sans aide; et en
supposant que cet instituteur ne serait pas inférieur au second instituteur que l'on
employe aujourd'hui, leurs salaires seraient d'environ £95 chaque-ce qui forme la
somime de £665 ; ajoutez les dépenses contingentes pour le bois, dgchauffage, etc.,
en supposant que ces dépenses-seraientlés mêmes que dans une seule maison d'é.
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cole (et elles seraient considérablement plus grandes) toutes les dépenses pour ins-
truire le même nombre d'écoliers, mais sur le plan d'écoles distinctes,- seraient de
£703. Ce qui fait voir en faveur du système central des écoles ou le plan de la
division du travail, il y a une épargne annuelle de £247 pour la société. Ajoutez
à cela le coût additionnel des instruments d'école nécessaires, tels que des cartes, plan-
çhes de démonstration, instruments d'astronomie, etc., pour sept écoles au lieu d'une,
et la différence sera encore plus considérable. Considérons maintenant la question
sous le rapport de lefficacité, ce qui est certainement un point plus important que
la question )écuniàire-et les mêmes résultats seront évidents. Avec le système
de la division du travail, nous avons un personnel d'instituteurs de différentes gra-
dation occupés chacun dans son département spécial, et les écoliers profitent des
efforts concentrés de chacun d'eux, jusqu'à ce qu'ils aient fait le cours d'instruction
en question. Disons maintenant, par exemple, que vous voulez faire. instruire votre
enfant dans douze branches distinctes de connaissances utiles; cet enfant va à une*
école où il y a quatre instituteurs qui enseignent chacun trois ce ces douze bran-
ches: par leur coopération, l'ouvrage peut se faire facilement. -Envoyez, le même
enfant à7nc école où il n'y a qu'un seul instituteur-peut-il, cet instituteur, quel-
qu'industrienx qu'il puisse être, trouver du temps pour enseigner à douze classes ?
tout homne qui réfléchit sait bien que c'est impossible; on ne peut, dans une de
ces écoles, donner la même somme et la.-même étendue d'instruction' que dans
l'autre. Examinons maintenànt en peu de mots la question.des bâtisses; et sur ce
point nous pensons réellement qu'il suflira de faire une seule suggestion, ei la voici:
c'est que l'on peut dans une bâtisse, trouver un appartement d'école à meilleun
marché que Pon ne le peut dans sept ou rnême" dans deux. Ceci est évident pour
l'homme qui réfléchit le moins.-Quant à la troisième idée, savoir: les commodités,
l'on a trouvé à la suite- des recherches minutieuses dans la Grande-Bretagne, les
Etats-Unis et le Canada que, dans les villes où le système central des écoles est
adopté, il ne se présente aucune difliculté à faire fonctionner le système. Car l'on

trouve qu'il arrive invariablement que les écoliers qui résident -le plus loin de la
maison d'école, sot les plus réguliers à y assister.

'VIlI. VILLE DE GODERICH.
(Ancune remarque générale n'accompagne le rapport du bureau des syndics de.

cette ville,, pour 1851.)

1 tIX. VILLE DE LONDON.
120. Extrait dù rapport des syndics : " Dès les premiers jours de Pannée der-

nière,·les syndics en conformité de lopinion des habitants publiquement exprimée
jugèrent à propos d'établir le système des écoles gratuites adopté 'depuis si longtemps
et avec tant de succès dans les diveres villes et cités des Etats-Unis, et préconisé par
les amis lesplus intelligents et les plus expérimentés de léducation dans ce pays, et
lans le fait, dans les autres pays. Ce système a fonctionné durant l'année dernière,
et-cela .avec les plus beaux résultats. Afin de satisfaire aux besoins toujours crois-
sants de l'éducation dans la ville et établir des écoles sur la base la meilleure, l'on
cr à propos d'engager autant d'instituteurs -que le permettait le nombre d'écoliers
que Pon avait raison d'attendre -d'après l'étendue de la population, dahs des écoles
publiques conduites 'suivant le système des écoles gratuites, et jouissant sous le
rapport des connaissances littéraire d'un caractère qui assureraient le développe-
ment progressif des hautes branches d'enseignement exigées impérieusement d'une,
institution publique fonctionnant avec succès depuis une certaine époque. Ces
objets, les syndics ont cherché -à les ,atteindre en e'assurant les services. d'un bon
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nombre d'instituteurs. Mais pour apprécier complètement les avantages du système
des écoies: gratuites sur le système qu'il a remplacé, comparons le nombre des
enfants qui assistaient aux écoles l'année dernière, avec celui de l'année précédente,
et nous verrons que pendant que lès dépenses étaient à 'peu près égales, le nombre
des écoliers a presque doublé. En 1850; le nombre des enfants donné dans le rap-
port du bureau des syndics comme étant inscrits sur le rôle, était de 598; pendant
que l'année dernièrelà la suite de l'établissemient des écoles gratirites et des dispo-
sitions propres à le bien faire fonctionner, le nombre des enfants inse'rits sur les livres
des' écoles publiques, et qui ont 6ù part à l'instruction qui s'y donnait, se rMontaient
à 1,157 ; donnait une augmentation de 559, à peu près 'le double du nombre de
l'année précédente. .La moyenne du nombre dés écoliers en 1850 a été, durant les
mois d'été, de 339 ; 'et Celle de 1851, durant les mêmes mois, a été de 588 ; faisant
une augmentation de 249. Les renseignements contenus dans le rapport des dépen-
,ses et le nombre des enfants qui fréquentaient les écoles nous permet d'arriver à
l'important résultat suivant, que, basant ios calculs sur la' moyenne du nombre des
écoliers, les dépensesencourues pour l'éducation dans les écoles gratuites de London,
ne se sont montées qu'à 6s.1 Id. courant, par trimestre, pour chaque enfant, l'alloca-
tion du gouvernement se trouvant comprise dans cette somme. En 1850, d'aprèsW
les mêmes données, il en a coûté 10s,,,2id., par écolier. Mais l'estimation susdite
de 6s. lId., quelque modérée qu'elle soit, est encore trop forte ; car conformément
aux réglements de toutes les écoles supportées par les cotisations, ceux qui com-
mencent un trimestre ont à payer pour une période de temps plus ou moins longue;
et si nous étions pour baser nos calculs sur le nombre d'enfants qui ont été inscrits
,sur les rôles, (1157) ce ne serait que SQ. courant, par trimes.tre, pour chaque écolier.
L'un des grande avantages du système des écoles grattites est donc, comme on peut
le voir dans les statistiques susdites, le bon marché.. Ceci -a été suffisamment cons-
taté par tous ceux qui ont accordé quelqu'attention au sujet; mais les calculs qui,.
précédent nous en convainquent. Avant l'introductiorl des écoles publiques en,
Canada, lhonoraire ordinaire' était de $2 par trimestre; et le plus souvent, lon nob.-
tenait en échange qu'une éducation bien m-édiocre.. Un autre avantage important
du systèmae des écoles gratuites est le nombre considérable d'enfants qu'il attire
dans nos écoles. Les statistiques, susdites le prouvent clairement. Voici le-grand
résultat mis au jour, c'est que le nombre d'enfants qui en 1851 ont participé aux.
bienfaits de l'éducation, pendant une période' plus ou moiris longue, est déux fois
plus, grand que celui qui a fréquenté les écoles en 1850, sous lç système des
cotisations. Ceci est- un argument bien puissant en faveur dés écoles gra-
tuites pour ceux' qui ressentent de l'intérêt à l'éducation des masses; et il puise
une force additionnelle dans le fait que les parents sont trop'souvent négligents à
veiller aux intérêts de l'éducation de leurs enfants, et ont besoin des motifs les
les plus pressants pour les engager à profiter des chances q'on leur offre de les ins-
truire. • Mais l'un des, plus grands avantages qui ont découlé du systèmne d'adain.
nistration des écoles d'union, durant le cours de l'année dernière, se trouve dans les
facilités plus grandes que lon. a établies pour donner une éducation plus élevée que
l'on ne peut, généralement parlant, sous un système différent. Piutrêtre que les
unions d'écoles, avec le personnel nombreux des institatèurs actuels -ne peuvent
lutter d'une manière plus avantageuse avec le passé que sous le rapport du nombro
d'écoli -rs qui ont suivi les branches d'études supérieures. Comme conséquence
nécessaire du, progrès des élèves qui ont .assisté'régulièremed't aux écoles,.on cornv
mence à demander un ordre d'études plus:élevé, un cours d'enseignement plus
étendu. Cette demande, les syndica.ont cru deleur devoir d'y pourvoir çomne à une,
chose nécessaire au succès des écoles, et ils crôient en cela avoir réussi en grande
partie. L'on n'a pas dans ce rapport lintention d'entrer bien minutieusement dans
le détail des 'différentes branches d'études comprises dans le -conrS d'ihstruction.
suivi dans les unions d'écoles; ceci convient mieux dans les statistiqqes du rapjJort
annuel du surintendant en chef. On verra cependart, qu'il n'a .été omis aucune
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branche qni ne soit généralemer comprise dans un cours complet d'instructiôn
académique. et qu'un nombre considérable d'élèves sont actuellement engagés à des
études bien supérieures à celles que l'on a suivies jusqu'ici dans aucune des écoles
communes de la province."

X. VILLE DE NIAGARA.

(Aucune. remarque générale n'accompagne le rapport du bureau des syndics
de vette ville, pour 1851.)

XI. VILLE DE PETERBOROUGH.

121. Extrait du rapport du bureau des syndics: " Les estimations que le bureau
a préparées et mises devant le conseil municipal de cette ville, pour l'année 1851, se
montent à £150. Surcette ,omne l'on a employé environ £30 pour des ameuble-
ments d'école, des cartes, etc., qui dureront plusieurs années, et épargneront pour
l'avenir des dépenses nécessaires pour ces objets; et 309 enfants ont eu l'occasion
de recevoir une éducation passable pour la modique somme de 3s. 9d., par tri-
rnestre, pour chaque élève. Il est bien vrai, comme il a déjà été dit, que les efforts
que ce bureau a faits durant l'année dernière pour améliorer la condition des écoles,
et pour pourvoir aux moyens de d<nner aux enfants de cette ville une éducation
élémentaire .qui pourrait être comparée àl'éducation élémentaire des autres villes
incorporées, n'ont point produit tous les résultats que le bureau avait raison d'atten-
dre et qu'il désirait ardemment. C'est pour celte raison que le'"bureau s'est décidé
à effectuer un changement complet dans le système et la surveillance des écoles de
villes, et en suivant les traces des bureaux de syndics des autres villes dans la pro-
vince, où le résultat du système que l'on doit maintenant suivre dans cette ville a
justifié les espéran.ces les plus flatteuses des amis sincères de l'éducation populaire,
pour réunir dans une même bâtisse et sous une même direction toutes les écoles
élémentaires. Le bureau espère avec confiance qu'avec ces moyens d'obtenir une
éducation supérieure et peu dispendieuse, et les facilités plus grandes de parvenir
au comfort, le riche et le pauvre pourront également acquérir des habitudes de dé-
cence et d'ordre, des manières et des mours, meilleures et une intelligence plus
développée, et que toutes les classes de la société seront rapprochées pour partager
également des bienfaits dans lesquels ils avaient tous une juste part. Le Lureau
est convaincu -qu'en réunissant les·~écoles il a entrepris. une téche hasardeuse qui
pourrait n'être à la fin qu'un désappointement et une-perte pécuniaire. Il a devant
les ycux l'exemple de deux des villes de .cette province, savoir: London et Brant-
ford, qui ont adopté de bonne heure le plan de centralisation. Comme toujours dans
ces entreprises, le. bureau des, syndics de és deux villes, particulièrement celui de
London, a rencontré une opposition sérieuse et a été forcé de poursuivre son objet
bienveillant -et désintéressé à travers tous les obstacles. Dans la ville de London,
Pécole centrale est devenue une école gratuite, et toutes les dépenses encourues
pour conduire l'école, ajoutées au coût de construction de la plus belle maison
-d'école de la.province, ont été payés.au moyen d'une taxe directe imposée aux ha-
bitants. A Brantford, les gens se sont cordialement sournis à.une taxe de £1,000,
et dans les deux cas l'opposition a tout-à-fait disparu. Les avantages du système
de centralisation sont devenus si apparents, qu'ils ont non seulement réduit tous
les mécontents de ces deux villes au silence, mais qu'ils ont encore créé un esprit
généreux d'émulation dans les autres villes,:ct le désir d'imiter leur conduite cou-
ronnée de tant de succès. Le bureau des syndics d'école de Belleville s'est
adressé. au conseil de ville pour une taxe de £ 1,000, qui serait prélevée aux fins de
construire deux maisons d'école. "Un comité du bureau des syndics d'Hamilton a
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visité Brantford, London et Toronto, dans le but d'examiner le système suivi dans
les écoles publiques de ces endroits et d'en faire rapport pour la gouverne du bureau,
Le bureau des syndics d'école de Brockville fait rapport que les maisons d'école
sont dans un tel état qu'elles sont extrêmement préjudiciables et 'au progrès de
l'éducation 'et à la santé des enfants et des instituteurs. Le conseil de ville, à la
réquisition des syndics, a voté £920 pour l'achat d'un- terrain et la construction
d'une maison d'école! A. Bytown,. les syndics se proposent de construire deux
grandes maisons d'écoles centrales, aussitôt qu'ils pourront en avoir les moyens."9
A Cobourg,' les efforts des amis de l'éducation élémentaire se sont dirigés vers le
même but; et là comme ailleurs, la centralisation des écoles 'est le grand objet que
l'on recherche comme le perfectionnement de notre excellent.système actueldes écoles
dans les villes. A Dundas, une grande école centrale est en pleine opération, bien
qu'elle ait commencé sous des circonstances tellement décourageantes qu'à la fin
de la première semaine, il n'y avait que soixante-sept élèves; à la- fin des premiers
trois mois, le nombre s'était' augmenté à deux cent huit. A London, le système
adopté, est-il· rapporté, relativement au nombre ei au site des maisons d'école, estprécisément le même que celui de Brantford ! Encouragé par le 'succès -qu'a ren-
contré le système dans tous les cas où il a été fidèlement mis à exécution, et en-
hardi par la confiance qu'il a dans 'le bon sens et les lumières de la majorité des
habitants de Peterborough, le bureau a conclu des, arrangements pour ouvrir leur
école d'union, de bonne heure en janvier, et a retenu les services d'instituteurs qui,espère-t-il, rnériterait la confiance des parents et des tuteurs des enfants, et réalise-
ront les espérances les plus favorables du bureau. Le surintendant actuel des
écoles pour le comté et la ville de Peterborough a été. employé comme principal,moyennant un salaire de £150 par année et l'on attend beaucoup de son habileté,de son zèle, et de son expérience. Un jeune monsieur qui a conduit une école
pendant plusieurs années çt a des certificats de capacité et de caractère très hono-
rables, a été engagé comme second maître à £75 par année, et deux institutrices
que l'on considère comme parfaitement égales à la tâche qu'elles ont entreprises,sont employées à raison de £55 et £50 respectivement. En introduisant une aussi
grande innovation dans le système des écoles de la ville, le bureau des syndics n'a
pas osé espérer qu'il serait tellement supérieur qu'il écarterait nécessairement toute
opposition on toute désapprobation. Dans la poursuite de cette entreprise vraiment
grande, quelque précieux qu'elle soit pour l'intelligence et 'le cœur de l'homme
sage et bon, il s'est toujours trouvé des personnes qui, les uns. par intérêt, les
autrés par préjugés, et d'autres pour des motifs encore plus criminels airent à en
retarder la consommation, et accumulent les obstacles et les découragements sous
les pas des amis les plus dévoués de ce système. Mais il y a peu de cas où,, parmi
une population éclairée et patriotique, une persévérance judicieuse dans les mesures
propres à 'promouvoir l'intérêt public n'ait.pas réussi à mériter Pappui de la grande
majorité du peuple et n'ait pas finalement atteint un objet bien brillant.. -Le bureau
des syndics ne pouvait avoir qu'un objet en vue dans les mesures qu'il a adop-
tées, qu'une espérance à chérir au milieu.des difficultés dont il était environné ; le
.désir d'améliorer les institutions d'éducation de la ville 'a été son seul but, et l'hum-
ble espoir que ses efforts seraient couronnés de succés a été la récormpense qu'il a
cherché à obtenir."

XII. VILLE DE PICTON.
(Aucune remarqùe générale n'accompagne lé rapport du bureau des syndics

dans cette ville pour 1851.)
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XIII. VILE DE PORT HOP).
(Aucune remarque générale n'accompagne le rapport du bureau des syndics

dans cette ville pour 1851.)

XIV. VILI4E DE PRESCOTT.

122. Extrait du rapport du bureau des syndics: "Les écoles communes sont
ici trés-défectueuses, mais.elles sont susceptibles d'améliorations. Il règne deux
erreurs bien grandes et· bien générales-manque d'intérét public et désir d'obtenir
des instituteurs à bas..prix."

XV. VILLE DE ST. tCATHERINES.

123. Extrait du raport du révérend G. A. Bull,szurintendant de, la ville: "Etant
étranger ici et récemment élu à la charge de surintendant local, je ne puis vous
donner les renseignements que je voudrais pouvoir vous donner, et .je ne puis rien
dire touchant le progrès des écoles confiées a mes soins, durant l'année dernière.
Mais sije considère la respectabilité et les qualifications des instituteurs,: je puis
conclure en somme que le progrès a été satisfaisant. A la fin de décembre, j'ai fait
les examens obligés, et j'ai été très satisfait des connaissances générales en gram-
maire ou en géographie. Deux de mes examens ont duré deux.jours, et ont été bien
fréquentés, et, dans le fait, tous les amis des enfants y ont manifesté beaucoup d'intérêt..
Les réponses des enfants sur l'astronomie, lhistoire naturelle, la grammaire et la
géographie ont été excellentes. Nous pouvons pour cette année espérer beaucoup
d'améliorations sous le rapport des maisons d'école.- Les maisons que l'on occupe
actuellement sont de beaucoup:trop petites. Le bureau est, en conséquence, sur le
point de bâtir des maisons d'école commodes et convenables, et qui permettront aux
instituteurs de recevoir un plus grand nombre d'écoliers qu'il ne peuvent le faire
aujourd'hui; et ils pourront probablement employer des assistants, quand le nombre
excédera un certain chiffre. Nous pouvons aussi nous attendre à ce que bientôt les
écoles seront munies de cartes, chacune un jeu. C'est un sujet de surprise pour
rnoi, que de voir comment, sans le secours des cartes, les élèves ont fait autant de
progrès dans l'étude de la géographie. La question de l'éducation semble, tous les
jours occuper de plus en plus l'attention publique : tous semblent en sehtir mieux
aujourd'hui l'importang et les nombreux avantages. Aussi longtemps qu'il en sera
ainsi, nous pouvons espergr des jours plus beaux et plus heureux. Le bureau des
syndics est.composé de personnes intelligentes et expérimentées,-dans le fait, ils
semblent n'avoir avec les instituteurs, qu'un .seul intérêt à cœur,-sentiment bien
honorable et bien généreux-le bien-être:de la génération naissante.

CHEFS-LIEUX DE MUNICIPALITES.

1. VILLE D'AMHERSTBURGH.

124.. Extrait du rapport du bureau des syndics d'écoles : " La najorité .du bu.
reau est décidemment d'opinion que le système des écoles gratuites, s'il est conve-
nablement.mis à exécution, est le plus favorable à l'extension générale de lédu-
cation."
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Il. VILLE DE CHATHAM.
125. Extrait du rapport du bureats;des syndics d'écoles: L La ville de Chatham,

composée d'abord de parties de trois niunicipalités distinctes, ayant chacun un in-
térèt dans les affaires d'écoles du ressort de son township particulier, est devenue
une corporation distincte, en vertu d'une proclamation royale du 1er janvier 1851;
et dèslors les divers intérêts d'écoles en question furent réunis sous la direction
d'un bureau de syndics quidevaient être alors nommés, et adapté par l'acte actuel
des écoles; aux villages incorporés. Le bureau actuel se croit justifiable de remar-
quer qu'avant l'année 1851, les habitants de Chatham, dans l'espérance que leur
ville -serait' promptement incorporée, differèrént les améliorations qu'ils voulaient
faire dans leurs écoles et maisons d'écoles, jusqu'à ce -qu'une organisation distincte
les mît en état de le faire .avec plus de chance de succès pour l'avenir. Les divers
membres de la côrporation municipale de la ville, sentaient pareillement le besoin
urgent qu'il y avait d'améliorer les .raisons d'école; et dans le but de hâter ces
améliorations, ils exposèrent de concert avec les syndics, les sentiments de la grande.
majorité de leurs constituants. Après mûre délibération, le bureau actuel secon-
dant les vues du comité des syndics d'école, nomûmés dans la cité d'Hamilton au
conmencement de l'année dernière, pour visiter les:4coles communes des villes de
London et Brantford et en faire rapport, et ayant pleine confiance dans l'impartialité
du rapport et dans l'exactitude des conclusions adoptées, se décida à suivre le
plan et les dimensions de la maison d'école publique de Brantford, qui lui parut
mienx adaptée qu'aucune autre aux besoins croissants et à l'avenir de Chatham.
L'édifice est·actuellement presque terminé. On s'attend à ce que l'école y com-
mencera le ou vers le premier jour de février prochain. Les dimensions de la mai-
son d'école sont de 60 X 40 pieds. Elle est en briques d'excellente qualité ; les
coins sont en pierre de taille et. les ornements de front sont aussi en pierre de taille,
et donnent à la bâtisse des prétentions d'architecture et un mérite qui fait certaine-
,ment honneur à l'esprit d'entreprise de Chatham. . Quant aux écoleà en elles-même,
elles ont fait autant de progrès que l'on pouvait' raisonnablément attendre, vu les
circonstances et le peu de commodités. Un appartement d'école que les chaleurs
de l'été rendent mal sain, et que le froid .de l'hiver ne permet pas d'habiter, doit
neutraliser les efforts des meilleurs institirteurs. Tel a été le cas. dans Chatham.
L'on a engagé de bons instituteurs à de bons prix, mais les causes que je viens de
mentionner et le peu d'inclination que manifeste le bureau à réparer les édifices,
sous l'imuression que la nouvelle maison d'école serait bientôt terminée, a eu l'effet
de retard&r les progrès que l'on pouvait espérer avec confiance sous des circons-
tances plus favorables. Les écoles ouvertes dans la ville de Chatham, durant l'an-
née dernière ont été de l'espèce connue sous le nom d'écoles gratuites ; c'est-à-dire
qu'il a été prélevé une taxe sur toutes les propriétés, meubles et immeubles dans la
municipalité, pour le salaire des instituteurs. La-taxe nécessaire pour la construc-
sila de la maison d'école, et en.Sus, la taxe directe imposée pour le salaire des insti-
·tuteurs étant nouvelles dansý Chatham, obligent les contribuables à payer un montant
tellemneit onsidérable, (u'il est bien .douteux que cette espòce d'école pourra, so us
ces circonstances, devenir d'ici à longtemps populaire dans Chatham. En termi-
naut ce rapport, le bureau actuel se croit justifiable d'espérer de grands. progrès.
L'école publique, une fois qu'elle sera confie à de bons instituteurs convenable-
ment classifiés, pourra, si le bureau des syndics'la surveille avec sbin, proinouvoir
les intéréts de l'éducation dans cette ville, d'une manière-qui sera, il faut l'espérer,
aussi honorable que profitable pour les habitants; et quelle que pnisse être l'opinion'
de ceux qui ont suivi avec soin le fonctionnement de l'acte actuel des écoles, ·et qui
ont examiné les raisons de ceux qui le coridamnent, une chose paraît toujours
certaine à ce bureau-c'est que les dispositions qui ont rapport aux po*uvoirs étendus
accor(l's aux syndics en général, ne sont poirt formulés sans jugement, vu que la
nature et l'étendue de ces pouvoirs sont parfaitement propres à faire penser et ré-

A4,îi852:
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fléchir les contribuables sur l'intégrité et le jugement des parties qui pourront être
nommées pour remplir l'importante charge dé syndics d'écoles."

III. VILLE DE SIMCOE.

126. Extrait du rapport du bureau des syndics: "Un progrès apparent s'est
opéré dans-les écoles confiées au soin de -ce bureau, depuis la passation du dernier
acte les écoles.. Les syndics se trouvant actuellement ievêtus d'amples pouvoirs,
il n'y a point de doute que le résultat sera très-avantageux à la cause de l'éducation.
Depuis l'incorporation de cette ville, les syndics. ont établi des écoles séparées pour
les garçons et pour les filles. Les partisans des écoles gratuites gagnent rapidement
du terrain, et le bureau espère qu'avant longtemps leurs écoles seront entièrement
gratuites. Le bureau éprouve beaucoup de plaisir à exprimer la haute appréciation
qu'il porte sur le zèle incessant et la grande habilité qu'a montrée le surintendant en
chef dans lexécution des devoirs importants de sa charge."

VILLAGES INCORPORÉS.

L VILLAGE DE PARIS.

127. Extrait du rapport du bureau des syndics: " Les écoles dans ce villge ont
durant l'année dernière produit beaucoup de bien. Les instituteurs ont travaillé
avec diligence-les maisons d'école sont grandes, aérées et commodes-et il y a
d'amples moyens de satisfaire à toutes les demandes. Le rapport, cependant, nous
fait connaitre un fait étonnant, et c'est celui-ci-nous avons 456 enfants d'âge à être
instruits et sur ce nombre il y en a .285 qui fréquentent nos écoles. En supposant que
30 fréquenteraient les écoles privées, il reste encore dans ce village 140 enfants qui
ne reçoivent aucune instruction. C'est un fait bi in regrettable, qui, sans aucun doute,
n'est dû .qu'à l'incapacité où sont les parents de payer pour faire instruire leurs en-
fants. Pour faire disparaître ce mal efiayant il n'y a qu'un seul remède-les écoles
gratuites. Les contribuables, dans ce village, n'ont pas encore adopté le système
des écoles gratuites qui offrent linstruction aux enfants du pauvre comme à ceux du
riche. L'obstacle qui pour nous s'oppose aux écoles gratuites, peut très-bien se
résumer en un seul mot-injustice. Le riche qui ne pense nullement au bien qui
en résultera, considère qu'il est bien dur d'être taxé pour payer léducation du pau-
vre. Cette difficulté disparaîtra bientôt, nous espérons." .

Il. VILLAGE D'INGERSOLL.

128. Extrait durapport du surintendant du village: "Il y a plus de 150 enfants
qui fréquentent les écoles ici.. Nous avons deux instituteurs-l'un très-supérieur, et
qui a fait son éducation lui-même-il reçoit un salaire de £100 par an,, et son assis-
tant qui reçoit £40. Chaque élève paye 2s. 6d. par trimestre, pour honoraires, et le
resto est prélevé par une taxe imposée sur les propriétés de l'arrondissement. La
cause de l'éducation fait des progrès, et il se répand aujourd'hui des vues plus cor-
rectes sur l'importance qu'il y a à avoir de bons instituteurs. Il s'élève quelquefois des
discussions sur les salaires, quelques-uns pensent que les instituteurs sont trop' payés;
mais dans la plupart des arrondissements d'école, il y a des individus qui·sentent
limportance qu'il y a à accorder aux instituteurs la rémunération que leur éduca-
tion, leurs talents et leur travaux leurs assureraient dans d'autres professions ou dans

338
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d'autres départements du ser ice public. J'espère que vous me croirez, quand je
vous assurerai que j'éprouve"un vif intérêt à l'ouvre dans lequel vous êtes engagé,
et que je nouriis le plus grand respect ,pour l'habileté, la sagesse et l'énergie qui
ont toujours caractérisé le département de l'éducation dans le Haut-Canada.

(Aucune. remarque générale n'accompagne les rapports d'écoles des autres
municipalités de villes et de villages, pour 1851, reçus au département de l'éducation,
Haut-Canada.)

APPENDICE. B.

Circulaire officielle du surintendant en chef des écoles aux divers officiers des
municipalités et autres dans le Haut-Canada concernés dans l'administration de
l'acte des écoles élémenlaires, 138et 14 Victoria, chap. 48.

No.l1.

CIRcULAIRE adressée aux greffiers des .conseils de comté dans le Haut-Canada,
transmettant divers rapports, publications, cartes, etc., pour l'usage des muni-
cipalités et des officiers locaux d'écoles; avec accusé de réception.

MosiEufR,-Je transmets.%à votre adresse un nombre suffisant de copies du rap-
port annuel des écoles pour 1850, pour le conseil de comté, le bureau de l'instruction
publique de comté, chaque conseil de town.ship, chaque surintendant local d'écoles
et chaque corporation d'écoles dans votre comté. C'est le premier rapport annuel
qui a été préparé sous l'acte actuel des écoles-; l'on a rien épargné pour y donner
les diverses statistiques; copie de. l'acte des écoles est donnée dans l'appendice, et
il y est ajouté divers documents et papiers propres à en faire un exposé pratique du
système scolaire et un livre de référence très-commode pour les conseillers et toutes
les autics personnes concernées dans l'exécution de'la loi et dans l'avancement de
'éducaton. Je vous transmets aussi les premier, second et troisième volumes du
Journal of Edlucation, pour chacun des surintendants locaux de votre comté et aussi
une copie .des second et troisième volumes (n'ayant·plus de. copiesdu premier
volune) du Journal of Education, pour chacun de vos conseils detownship, et une
copie des trois premiers volumes pour le conseil de comté et le bureau de l'instruc-
tion publique de comté.* L'index qui accompagne ces volumes ainsi que mon
rapport annuel.des écoles, mettra les conseils municipaux en état de s'éclaircir sur
toutes les questions douteuses qui s'élèveront dans l'accomplissement de leurs de-
voirs, évitant par là tout le troublé et la perte de temps qu'entrainent les consulta-
tions fréquentes adressées au département. J'espère que vous ne perdrez pas un
instant à voir à ce que ces publications et ces documents soient transmis à leur
adresse, afin que si les parties ne les reçoivent point comme présents de la nouvelle
anmée, elles puissent au moins les recevoir vers Je premier jour de l'an. Je.vous les
aurais transmis avant, si mon rapport annuel (qui contient près de 400 pages octavo
royal et une grainde partie de tableaux statistiques) eut pu être imprimé avant.

2. Je vous transmets pareillement pour le conseil de comté et pour être
consultés- par tous les officiers d'écoles, entre £7 et £8 de cartes, de gravures
d'histoire naturelle, etc., pour l'usage des écoles., Ce sont des échantillons de la
grande variété des.publications et articles d'écoles à vendre au dépôt de l'éducation,
dont le catalogue détaillé, accompagné des prix, oc-upe les dernières seize 'pages

* Le pi'emier.volume a été transmis le 6 février 1849, aux préfets de comté pour l'usage des comité-
d'éducation dei conseils niunleipaux.
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de l'appendice à mon rapport annuel, et qui, en raison des at'angements avantageux
que j'ai pris avec les éditeurs, se vendront par le d-,partement à bien meilleur marché
qu'ils ne peuvent s'acheter en détail dans les cités où ils sont publiés., En 1847, j'ai
eu le plaisir d'offrir à chaque conseil de comté, dans le Haut-Canada, une série com-
plète des livres d'écoles nationales, etc., (donnés par le bureau de Dublin,) avec une
liste des prix auxquels on pouvait les acheter. La première vue de. ces livres pro-
duisit immédiatement une impression favorable et unanime, autant 'que je le sais,
sur les représentants locaux du peuple, çt bientôt, par l'entremise de ces derniers, sur
Popinion publique en général, tant sous le'rapport de lexcellence, que du bon marché,
dé ces livres riationaux. Et maintenant, ainsi qu'on le voit dans les tableaux que
l'on trouvera dans mon rapport annuel, la grande majoritél de nos écoles employent
ces livres excellents, au lieu de ces livres vieux,- si ·peu convenables, si variés et
souvent si pernicieux, que' J'on imposait autrefois aux parents et aux instituiturs.
L'année' dernière, j'ai pu présenter à chaque conseil municipal du Haut-Cana une
copie d'un ouvrage pratique et précieux. sur l'architecture des écoles, contenant
aussi.divers plans de maisons. d'école.: Je puis pareillement, cette.année, offrir au
cohseil de comté, par votre entremise, les cartes et publications en queslion. Je
:puis encore dire que je me suis procuré récemment des échantillons d'ameublement
d'école perfectionnés, que Pon peut voir en s'adressant à ce bureau, et j'espère en
faire faire une certaine quantité dans cette cité, vu que l'on m'assure que je puis lks
faire faire ici à aussi bas prix que l'on peut les importer des Etats-Uni, Dans tous
les cas, j'espère pouvoir bientôt annoncer que tous les syndics qui voudront meubler
leurs écoles de la meillçur manière possible, pourront se procurer les amenblements
convenables, soit par l'entremise de ce département, soit par cele de quelques bou-
tiques d'ameublement dans cette cité.

3. Dès les premiers jours, je n'ai jamais désiré, je n'ai jamais cherché à impo-
ser au pays aucune partie de notre système d'école, mais j'ai cherché à raisonner à
persuader et a répandre les renseignements de toutes les manières possibles, à pour-
voir à létablissement d'une discipline aussi complète que possible, à l'examen plus
rigide des candidats au professorat, et à mieux protéger et soutenir.les instituteurs, et

,%on seulement à constater quels sont les meilleurs instruments inaginés et intro-
duits dans les écoles des autres pays, mais encore à les mettre à' la portée de toutes
les autorités de chaque éçole, même dans les townships les plus éloignés du Haut-
Canada. Ces eflbrts ont été très sincèrement secondés par le gouvernement, et
toutes les municipalités du Haut-Canada, à très-peu d'exceptions près, y ont répon-
du de grand cour.

4. Il I été choisi entre un ou deux mille volumes pour les bibliothèques de
comté, <le township et d'arrondissement d'école, et il a été pris des arrangements
pour les acheter à des termes avantageux à Londrès, Edimburgh et Dublin, à New-
York, Philadelphie et Boston. Avant que le cohseil de Pirnstruction publique recom-
mand' l'introduction (le ces livres dans les bibliothèques publiques, ils doivent être
examinés avec soin-ce qui sera ·un ouvrage de quehliies inois-et alors un cato-
logue descriptif en sera publié dans le Journal of Eitcation, pour 1852, avec les
régleients iécessaires a Pétablissement et à la régid. des bibliothèques en cou-
temp)lat ion.

5. Plusieurs des conseils municipaux (le' comtés et de townships ont contribué
. répandre les renseignements sur les affaires, d'édn'tion, en encourageant la cir-
cuþrtion du Joiirnal of Education. J'ai à vous demander. jusqu'à'quel point votre
conseil (le comté croira devoir coopérer à cet ouvre l'année prochaine. Si je l'avais
demandé,-la législature m'aurait, j'ai raison de le croire, accordé une aide pour
rmaintenir le Journal of E'duication et en développer la circulation.. Mais dès les
premiers jours, je me siiis décidé, à tous risques et pertes, à ne compter què sur l'aide·
volontaire des municipalités, des corporations et des amis de l'éducation. J'ai
encouru des dépenses personnelles, mais je n'ai jamais et je ne pourrai jamais, sous

A. 1852.
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qùelques circonstances que ce soit, retirer un seul denier de la publication du Jour-
nal of Education, 'pas plus qu'aucun membre de votre conseil de comté ;. et la -pré-
paration seule de la matière propre à remplir quatre volumes d'une semblable publi-'
cation n est pas une faible somme de travail. Cependant, ce travail et cette respon-
sabilité seront encore continués pour la publication d'un autre volume, et comme je
me propose 'de faire de ce volume, si cela, est en mon pouvoir, un volume dont la.
valeur et l'intérêt surpasseront la valeur et l'intérêt d'aucun des volumes précédents,
je me verrai encouragé et recompensé si la circulatioo et les. résultats en sont plus
étendus.

J'ai l'honneur d'être,
MNonsieur,.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
Bureau d'éducation,

orônto 1er décembre 1851.

P:bS. La 5e clause de la 27e section de l'acte des écoles oblige chaque greffier
de comté, à transmettre tous'les ans au surintendant en chef des écoles, une copieo
certifiée du rapport des auditeurs de comté des recettes etdépenses des deniers
d'école dans les divers townships du comté. Pour vous aider dans l'accomplisse-
ment de ce devoir, et pour assurer plus d'uniformité et de perfection dans -ces rap-
ports importants, j'ai préparé une' formule en blanc à cette fin, et. je vous en trans-
mets une copie imprimée, sollicitant votre attention toulte particulière à la manière
doL seront faits et transmis à ce département les rapports.exigés par le statut.*

(Signé,) E. R.

Accusg (le réception de la circulaire précédente et correspondance additionnelle en
résultant.

1. COMTÉ DE NORFOLK.

1. Du coneil de comté.

BUREAU DU GREFFIER DE coarT,- SIMCOE,
Comté de Norfolk, 27 décembre 1851.

RtvÉREND ET CHER MONSIEUR,-J'éprouve beaucoup de plaisir à vous trans-
mettre la résolution ci-jointe, passée à lunanimité par le conseil de ce comté, à -sa,
dernire. essiun, et j'y ajoute, ce que je fais avec le plus grand' plaisir, mon témoi-
gnage spontané de la grande habileté dl·vos travaux infatigables et du zèle.ijicessant
que vous avez inanifesté dans cette caus e l'éducation, depuis si longtemps négligée,:
mais' aujodrd'hui, grâce à Dieu, universellement appréciée, puisque. j'ai. l'honneur
d'être Pinstrument qui, bien qu'en partie, a fait connaître vos travaux aux habitants
de ce pays qui est, je. crois, votre pays natal.

'-Votre dévoué,

(Signé,) $TEPHEN J. FULLERi
Greffier de comté, comté de Norfolk.

Au révérend Egerton Ryerson, D. D.,
Sufintendant en chef de l'éducation,

Toronto, C. 0.

Pour formule de ce rapport, voir app. B; document 29.
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[Résolution ci-jointe.]

Proposé par M. Ford, secdndé par M. J. W. Powell, et.résolu,-
Premièrement,--Que ce conseil éprouve beaucoup -de plaisir à saisir cette occa-

sion d'exprimer son approbation de l'énergie et du succès du surintendant en chef
de l'éducation dans l'aceomplissement de ses devoirs difficiles, et à le .remercier
pour le. beau présent de cartes, gravures historiques, eté..; récemment-fait à ce conseil,
pour l'usage des officiers d'école.

Secondement,-Que le gi-effier de comté soit chargé de iansmettre, une copie·de
cette résolution au révérend E. Ryerson.

Et la motion passe à l'unanimité.

Je, sonssigné, certifie que les motions et résolutions précédentes sont des vrais
copies extraites des journaux du conseil municipal du comté de Norfolk, mercredi,
le 17 décembre 1851.

(Signé,) • STEPIIEN J. FULLER,
Greffier de comté, comté de Norfolk.

BUiEAU ,DU GREFFIER DE COMTé,
Simcoe, 27 décembre 1851.

2. Réponse à la précédente.

SDPARTEMENT DE L INSTRUCTION PUBLIQUE POUÉ LE HAUT-CANADA. -

BUREAU D 'DUCATION,
Toronto, 2 janvier 1852.

MoNsJEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 du mois
dernier, et "en réponse,. je prendrai la liberté d'exprimer mes remerciments les plus
respectiáeux et les plus sincères aux membres du conseil du comté de Norfolk, pour
les termes flatteurs et honorables dans lesquels ils veulent bien accuser réception
des documents et cartes que j'ai eu le plaisir de leur présenter.

Je désire aussi vous exprimer ma reconnaissance pour la manière vraiment
agréable dont vous avez transmis les.résolutions de votre coîseil de comté.

Je n'ai jamais rencontré d'opposition bien désagréable de la part de mon comté
natal, mais bien au contraire, j'ai rencontré de l'encouragement dans la coopération,

-cordiale qu'il m'a accordée; et je n'éprouve point peu de satisfaction à voir que ce
.même conseil est le premier dans le Haut-Canada,'à accuser réception des docu-
ments et cartes en question-et que cette résolution du conseil a été secondée par un
ancien compagnon d'école, et couchée dans des termes qui me sont très-agréables
et très-encouragéants ; et que ma. première lettre officielle- aI commencement-d'une
nouvelle année ait rapport à un sujet qui me ramène aux, premiers souvenirs de nia

:jeunesse, et qui est de nature à m'engager à mé forcer à faire tous mes efforts pour
l'avancement intellectuel et social de mon pays natal.

Il n'y a point de poésie dans l'établissement et- le développement d'un système
d'école. publiq ue ; c'est une question de fait, du commencement. à la fin ;. et son déve-
loppmemnt, comme celui du corps et de l'esprit dans l'homme, est graduel et n'est
que le résultat du travail et du temps. Je suis cependant heureux de voir que notre
système d'école s'est tellement développé dans ses principes, son objet et son carac-
tère, qu'il commande l'attention-et l'approbation presqu'unanime du pays. J'ai posé
comme principe élémentaire, que le peuple doit s'instruire par lui-même-par sa
propre coopération et ses propres efforis, secondés par les municipalités électiveset
les autres organes reconnus et responsables d'un peuple libre.
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Quiconque a' étudié la législation comparative des.écoles dans le Canada et les
autres pays, ne pourra s'empècher de remarquer qu'il y a, dans chacune de nos
municipalités d'école et de comté, une somme de discrétion et de pouvoir lôcal que
l'on ne trouve dans auéun des.états voisins, pendant qu'il se- trouve dans notre sys-
tême, d'écoles d?autres éléments qui assurent aux municipalités les plus éloignées du
Haut-Canada ces renseignements et les facilités, que l'on ne peut acquérir et fournir
que dans un département public. Mais la conviction raisonnée et la coopération
volontaire du peuplë, lui-même a été prise et considérée comme la base de nos
efforts et comme l'instrument de nos -succès. - Ainsi donc lorsque, l'on a cherché à
améliorer les livres d'école, l'on a acheté et transmis à.chaque municipalité de comté
dans le Haut-Canada, la série des livres recommandés, afin que le peuple pût lui-
même -examiner les livres présentés,. et juger de. leur mérite sous le rapport de leur
excellence et de leur bas prix. Pour encourager l'amélioration dans. la condition et
le caractère des maisons d'école, l'on s'est procuré des plans et dessins de maisons
d'école que l'on a mis entre les mains des conseils locaux, et plusieurs d'entre eux
ont été publiés dans le Journal of Education ; on a adopté le même moyen pour les
cartes d'école, etc. Et pour faire sentir au public la nécessité et les avantages
résultant de l'emploi des instituteurs dûment qualifiés, il a été établi une institution
chargée de les former, et quelques-uns des instituteurs ainsi formés (bien qu'impar-
faitem'ùent, le' plus souvent, vu le court espace de temps qu'ils ont fréquenté l'école
normale) ont fait désirer et demander ces instituteurs dans chaque comté du Haut-
Canada.' Je me flatte que cette année verra l'introduction des bibliothèques, ce qui
complètera ainsi l'établissement de chaque branche de notre système d'école.

Dans tout ceci, i1 n'y 'a þoint eu de coercition, mais bien une union parfaite de
liberté et d'unité, de conviction et d'action ; et l'absence totale de toute opposition au
systèmé des écoles durant les élections récemment faites dans le Haut-Canada, fait
voir combien le peuple est généralement et cordialement sous l'impression qu'il
est conforme à ses circonstances et intérêts.

Je suis profondément convaincu du bon sens et du patriotisnie du peuple cana-
dien, en général, et cela par ma longue expérience, et la comparaison que j'a pu
faire entre les habitants du Canada et ceux d'un grand nombre d'autres pays, et j ai
la foi, si non la pleine assurance, que lavenir de notre pays sera progressif et glo-
rieux. Avec cette conviction et cette foi, et animé par la conscience de l'approba-
tion générale et de la coopération du peuple, je continuerai par mes humbles efforts
à contribuer au trésor commun du progrès et de la civilisation en Canada.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E: RYERSON.

STIPHEN J. FULLER, écuyer,
Greffier, comté de Norfolk,

Simcoe.

1o. 3. Du bureau de l'indtruction publique de comté.

DRYDEN FaRM, VITTORIA,

29 décembre 1851.

MoNsïUR,--J'ai beaucoup de plaisir à vous. transmettró la copie ci-jointe d'une
résolution passée àune assemblée récente du bureau de l'instruction pour le comté.
de Norfolk. Je prends aussi, la liberté de vous transmettre une autre résolution plus
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particulièrement adressée aux surintendants locaux du comté, mais qui fait voir
combien les membres du bureau ont foi dans la grande utilité des ouvrages par vous
transmis.

J'ai l'lonneurs d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant et très-humble serviteur,

(Signé,) JAMES COVERNTON.
Secré. hon. du bureau de P'instr. dans Norfolk.

Au révérend E. RYElnSoN, D. D.
Surintendant en chef de l'éducation,

etc., etc., etc.,
Toronto.

[Résolutian transmise.]
"Résobl,-Que le. secrétaire honoraire soit chargé de transmettre au révérend E.

Ryerson, surintendant en chef de l'éducation, les remercîments de ce bureau pour son
agréable présent de livres, etc., et d'exprimer en même temps à ce monsieur, la
haute opinion que- ce bureau entretient sur le zèle infatigable et la grande habiletê
qu'il -a montrés dans Poccomplissement de ses devoirs difficiles et importants.

RésZoe,-Que les membres de ce bureau ayant examiné, avec soin les cartes,
gravures et iéchantillons d'histoire naturelle, etc., transmis par le surintendant en chef
-de. Péducationau greffier du corseil de ':comté, et déposés dans son bureau' pour
l'inspection des officiers d'école du comté, a beaucoup de plaisir à ieconnaitre la
supériorité de ces échantillons sur ceux qui. sont ordinairement en usage dans les
écoles de comté, et en conséquence recommandent 'instamment 'aux surintendants
et syndics locaux, la grande importance qu'il y a de fournir à la plupart des ar
rondissements d'école dans .le comté, les choses qui leur sont nécessaires.

4. Réponse d la précédente.
'DéPARtEMENT DE J2 INSTRUCTION PUBLiQUE POUR- LE H. C.

BUREAU D'ÉDUCATIONV,
Toronto, 3 janvier 1852.

MONsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réce tion de votre lettre du 29 dernier, me'
transmettant copie de certaines résolutions du bÏreau de l'instruction publique pour le
comté de Norfolk, et je vous fais mes sincères remercimrents pour la mention que
'vous faites de mes humbles travaux. Je suis heureux de voir la marche judicieuse
et importante que votre bureau de comté a adoptée pour atteindre l'objet que.j'avais
en vue, en vous présentant les publications en question ; en les examinant et en en
recommandant Pusage géneral dans les écoles du corhité; j'espère aujourd'hui que
l'enfant le plus pauvre de mon comté natal pourra fréquenter de meilleures écoles
communes que celles qui existaient de mon temps. Ce que j'ai vu et éprouvé du-
rant ma jeunesse, a créé dans 'mon' esprit la volonté la plus ferme de faire tout ce
que je pourrais pour mettre à la portée de tous les enfants du. pays les moyens et les
facilités propres à développer et cultiver l'intelligence.

Je 'suis plus que consolé, je suis profondément ému de voirles efforts qui sont
faits dans l'intérêt de la jeunesse et des générations' futures, dans 'le comté de Nor-
folk. Ce comté est cher à mon cour pour mille sôuvenirs'; et, au milieu de tous ces
tendres souvenirs, il me semble entendre une voie sortir du tombeau de ma mère-

A. 1852.
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une voix semblable à celle qu'elle m'adressait elle-iéme--qui me dit que la seule
vie qui mérite ce nom, est celle qui confond l'homme dans l'existence de ses sem-
blables, dans la gloire de son pays.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) E. RYERSON.

JAMES COVERNTON, écuyer,
Secré. hon. du bureau de l'instr. publique.

Comté de Norfolk, Victoria,

Il. COMTÉ DE KENT.

5. Du conseil de comté.

CATirAM, 9 janvier 1852.

MONSEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'à une assemblée du conseil
municipal du comté de Kent, tenue ce jour, la résolution suivante a été unanime.
ment adoptée:

Que les remerciments de ce conseil soient transmis au révérend Egerton
Ryerson, D. D., surintendant en chef de léducation, pour les échantillons de
cartes, livres, etc., présentés au comté de Kent.

Je puis vous..assurer, monsieur, que j'éprouve le plus grand plaisir à vous
transmettre cette résolution.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,'

(Signé,)- WILLIAM COSGROVE,
Greff. du cons. mun. du comté de Kent.

Au.révd. E. Ryerson,.D. D.,
etc., etc., etc.

6. Réponse à la précédente.

BUREAU D'éDUcATIÔN,
Toronto, 19 janvier 1852.

MoNyîEUr,-J'ai lhonneur d'accuser réception dé votre lettre du 9 -courant, me
transmettant une résolution de votre conseil de comté, et je désire vous exprimer
ma reconnaiseance pour la mention dont le conseil m'a honoré, et les termes agré«
ables dans lesquels vous avez bien voulu transmettre cette résolution.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, •

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON,
William Cosgrove, écuyer,

Greffier du comtéide Kent,
Chatharu

A. 1852.
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III. COMTÉS UNIS DE NORTHUMBERLAND ET DURHAM.

7. Du conseil de comté.

EXTRAIT du rapport du comité permanent des écoles et de l'éducation, daté le 31
décembre 1851.
Votre comité a -examiné avec attention la circulaire du surintendant en chef de•

l'éducation, et a aussi remarqué qu'il a été envoyé des copies du rapport annuel des
écoles pour 1850, pour ce conseil, pour le bureau d'instruction publique de- comté,
pour chaque conseil de township, pour les surintendants locaux d'école et pour
chaque corporation d'éc6le dans le comté; aussi plusieurs volumes du Journal of
Educatian pour les conseils de township et les surintendants locaux, ce qui, dans
l'opinion de votre comité, forme une acquisition précieuse pour les diverses muni-
cipalités et tous ceux qui, sont concernés dans l'administration de la loi des écoles,
et il recommande aux représentants dés différents townships de' prendre les arran-
gements nécessaires pour que ces publications parviennent à leur destination aussi-
tôt que possible.

Votre comité n'a pu examiner les échantillons de cartes, les gravures d'histoire
naturelle, etc., pour l'usage des écoles, mais il 'n'a aucun doute qu'ils sont émi-
nemment propres à donner la démonstration des sciences auxquelles ils sont desti-
nés, et il recommande aux surintendants locaux d'éducation, aux syndics d'école
et à toutes les personnes engagées dans la cause de l'éducation, à les 'examiner
attentivement.

Votre comité est d'opinion qu'il en reviént beaucoupfd'honneur au surinten-
dant en chef de l'éducation pour les arrangements qu'il a pris pour faciliter lacqui-
sition des bibliothèques d'école, pour les comtés, townships et arrondissements, à
des termes beaucoup plus avantageux que jusque là, et aussi, pour la libéralité qu'il
a montrée en présentant à chacune des municipalités copie d'un ouvrage précieux
sur l'architecture d'école, durant l'année 1850.

Votre comité apprend avec plaisirque le Joùrnal of Education doit être conti-
riné encore pour un volume, et, recommande à ce conseil de donner toutes les faci-
lités en son pouvoir pour lui donner la plus grande circulation possible dans les
comtés.

Extrait correct des délibérations du conseil de cormté.

(Signé,) MORGAN JELLETT,
BuiREAu DU GREFeIER -DEc CoMTÉ, Greffier de comté.

Cobourg, 13 janvier 1852.

8 Réponse d la précédente.
BUREAU D'ÉDUCATION,

Toronto, 19 janvier 1852.
MoNsiEUzR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13. du courant,

me transmettant un extrait du rapport 'du comité d'éducation des comtés unis de
Northumberland et Durham,'adopté par le conseil, et' de vous exprimer mes remer-,
ciments pour les termes' dans -lesquels vous faite mention de moi, et pour la coopé-
ration que me promet le conseil dans les' efforts que je ferai pour promouvoir les
intérêts des écoles et répandre .les connaissances utiles au moyen du Journal of
Education et autrement.

J'ai l'honneur d'etre,
lMonsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. MoRAN JELLETT, écr., (Signè,)E
Greffier des comtés unis de
146 Northumberland et Durham, Cobourg.

A. 1852.
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IV. COMTÉS UNIS D'ESSEX ET LAMBTON.

9. Du conseil de comté.

BUREAU 'DU CONSEIL MUNICIPAL,
Sandwich, 5 février 1852.

MONIEUR,-Je suis chargé par le conseil municipal des comtés unis d'Essex
et Lambion, de vous transmettre les remerciments de ce corps pour votre agréable
present d'échantillons des cartes et avis que Pon trouve au dépôt des livres· d'école
et des instruments, au bureau d'éducation'â Toronto.

J'ai lhonneur d'être,,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) S. S. MA CDONELL
Greffier de comté..

Au surintendant en chef des écoles,
Toronto.

10.> Du bureau de l'instruction publique de comté.
BUREAU DE 'L'INSTRUCTION PUBLIQUE,

Sandwich, 5 'février .1852.
oiMONSIEu,-Je ýsuis chargé par le bureau de l'instruction publique pour le

comté d'Essex, de vous remercier au nom du bureau, pour le présen de votre rap-
port annuel des écoles pour 1850, et aussi, pour trois vo umes reliés du Journal of
Education.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre, obéissant serviteur,

(Signé,) S., S MACDONELL,
Secrétaire du bureau.

.Au surintendant en chef des.écoles,
Toronto

V. COMTÉS UNIS DE LANARK ET RENFREW.

11. Du conseil de cotdé.
ExTRAIT des minutes de la session de janvier 1852.

"Proposé par M. Buell, secondé par M. Stevenson et
Résoli,-Que les remerciments de ce conseil soient transmis au département

de l'éducation du Haut-Canada, pour les cartes, etc., récemment transmises à ce con-
seil pour l'usage des officiers d'école, et maintenant déposées dans le bureau du
greffier de ce conseil; et que ce conseil apprécie.-hautement tous les efforts qui sont
faits pour améliorer et élever le *caractère de nos écoles; et:qu'une copie de cette
résolution soit transmise au surintendant en chef de l'éducation, à Toronto.

· Certifié,
(Signé,) W. R. F. 'BERFORD,

Greffier de comté, Lanark et'Renfrew.
Au surintendant en chef de l'éducation,

Toronto.
* Idx
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12. Réponse à la précédente.

BUREAU WD'1DUCATION,
Toronto; 10 février 1852.

MoNsiEUR-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une résolution (par vous trans-
mise) du conseil municipal des comtés unis de Lanark et Renfrew, accusant récep-
tion des cartes transmises par ce département, et exprimant le prix élevé que le con-
seil attache aux humbles efforts que je fais pour améliorer et élever le caractère de
nos écoles.

Je désire exprimer mes sincères remerciments à votre conseil de comté pour
l'expression de ces bons sentiments. Je me flatte que les discussions qui ont main-
tenant lieu et les faits qui se manifestent dans chaque comté, eité et village, dans le
Haut-Canada, convaincront tout le monde que dans le temps même où quelques
personnes me représentaient comme un.homme qui cherche à établir un système de
gouvernement despotique, et à enchaîner l'opinion publique, je posais les fondements
d'In système qui a reconnu le droit de suffrage, et qui veut la culture et le dévelop-
pement de l'esprit à un point plus étendu qu'il ne ra jamais été dans ce pays. ,En
ouvrant le premier volume du Journal of Education, page 42, l'on verra que'da rs la
première communication officielle que j'aie jamais faite au gouvernement, au- sujet
du système des écoles, et datée le .3 mars 1846, je soumettais et expliquais~un pro-
jet de bill qui. mettait le peuple en état d'établir des écoles gratuites. Mais la
clause insérée à cette fin, bien que soutenue alors par le procureur général Draper,
fut rejetée dans l'assemblée législative. En ouvrant encore le même volume, à la
page 49, on verra que cette irmportante disposition était de nouveau insérée dans un
bill qui passa dans la législature, en 1847, et fut imposée aux cités et villes, et
établie pour les comtés.

Je ne fais ces--citations que parceque je connais le profond intérêt que votre
conseil de' comté et ses constituants portent à la question; et ils peuvent être sûrs
que le principe du système des écoles qu'ils approuvent d'une manière si cordiale,
est celui que j'ai posé et suivi dès le premier jour, sans acception d'hommes ou de
partis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) E. RYERSON.

W. R. F. BERFORD, Eer.,
Grefier des C. U. de Lanark et Renfrew,

Perth.

. VI. COMTÉ9S UNIS DE YORK, ONTARIO ET PEEL.

13. Du conseil de comté.

EXTRAIT d'un rapport fait au conseil de comté par le comité permanent de léduca-
tion, daté 4 février 1852-le dit rapport adopté.
"Votre comité a à accuser réception de quelques ouvrages qui ont rapport à lé-

ducation, présentés par le surintendant en chef à ce conseil. Votre comité suggère aux
divers conseils de township d'acheter chacun quelques copies de l'un de ces
ouvrages pour lusage de leurs écoles,-Page on Teaching,-qui offre beaucoup de
renseignements sur le sujet ;-(C'est-à-savoir, une copie pour chaque école)., Voire
comité recommande que les remerciments da conseil soient présentés, au Dr.. Ryer-
son." -

(Signé,) .J ELLIOT, Greffier.
.H8
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IV. COMTÉS UNIS DE PETERBOROUGH iET VICTORIA.
4. Du conseil du Comté.

EXTRAiT du rapport du comité permanent des écoles, daté 10 janvier 1852.

Votre comité a eu devant lui et a *xaminé, avec beaucoup.de plaisilf:en pré-.
sent dë cartes, cartons et livres d'école sur une grande variété de branches de lé-
ducation élémentaire, transmis au conseil du comté par le surintendant en chef des
écoles.

Votre comité recommande aux préfets réunis en, conseil d'examiner attentive-
ment ces articles, dans le. but de pouvoir offrir aux syndics d'école, dans leurs
diverses localités, des motifs assez puissants pour introduire dans leurs écoles les
éditions précieuses dont ces articles ne sont que des échantillons.'

En.conséquence il est-
Résolu,-Que les remercieménts de ce conseil sont dus au Révd. Dr'. Ryerson,

surintendaut en chef de' l'éducation pour le beau et utile présent de livres, cartes,
cartons etc., qu'il a fait au conseil, en témoignage des dispositions qu'il a établies
pour améliorer le système d'éducation dans les écoles communes de cette province,
et que le 'greffier du comté transmette copie de.cette, résolution au surintendant en
chef.

VIII. COMTÉS UNIS DE LINCOLN ET WELLAND.

15. Du conseil du comté.
EXTRAIT du premier rapport du comité d'éducatiori adopté en conseil, le 28 janvier,

1852.
"Votre comité a reçu avec un bien vif' plaisir le joli présent de £7 à £8, en

livres, cartes, gravures, etc.,ý comme échantillons d'objets à l'usage des écoles, fait
par le surintendant en chef des écoles; et il est unanimement d'opinion qu'un choix
judicieux fait dans cette grande variété de.publications d'école maintenant en cir-
culation, sera d'un grand prix, et donnera un essor puissant aux intérêts de léduca-
tion dans les comtés; et votre comité recommande par le présent aux municipalités
locales et aux arrondissements d'école de faire ce choix.

Votre comité suggère aussi qu'il soit permis à chaque préfet de ville ou de town-
ship, d'emporter avec lui comme échantillons quelques-unes des gravures et leçons.

Votre comité recommande les suivanits, comme étant les meilleurs ouvrages qui
o été soumis à s attention, savoir :-livré de classe agricole, le catéchisme de
chimie agricole de Johnsôn, carte d'histoire naturelle, système d'écriture de Mal-
hauser, leçons d'objets, histoire 4aturelle des Ecritures. Scènes des Ecritures-ma-
nières et coutumes des Ecritures,-hi'stoire naturelle et régistres des écoles commu-
nes."

IX. COMTÉ DE SIMCOE.
16. Du conseil de comté.

BAinre, 9 février 1852.
MONsIEUR,-Je suis chargé par le 'conseil rnnicipal du comté de Simcoe de

vous présenter les remercirnents du conseil, po les livres, cartes et documents que
vous avez eu la bonté de leur envoyer il y a quelque temps.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN STRATHY,
Au révd., EGERTON 1yiERsoN, Greffier du 0. M. C. S.

etc., etc., etc.,
Toronto. o
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17. Du bureau de l'instruction publique de comte.
BARRIE, 30 avril 1852.

RéVÈREND MONsIEtJR,-Conformément aux ordres -du bure.au de l'instruction
publique, pour le comté de Simcoe, j'ai l'honneur de vous transmettre les remer-
cîments de ce corps, pour le présent de trois volumes du Journal of -Education et de
votre rapport pour 1850, qu'il a récemment reçus.

En parcourant ces ouvrages, le bureau a été fiappé par la somme de travail et
d'attention qu'à. dû en exiger la compilation, et il n'a pas manqué de recon-
naître et apprécier vos efforts dans la cause'de l'éducation .; et tout en vous souhai-
tant tout succès dans une ouvre que vous avez évidemment tant à cœeur, il ne peut
laisser passer l'occasion de vous exprimer la haute appréciation qu'il fait de l'habi-
leté, du zèle et de l'assiduité avec laquelle chacun de 'vos devoirs ont été remplis
jusqu'ici.

Le bureau éprouvera toujours le plus vif plaisir à*se joindre à vous pour amé-
lirer et perfectionner notre système actuel d'instruction publique, ou pour mettre à
effet toutes les suggestions qui seront faites à cette fin.

J'ai l'honneur d'être, -

Révérend monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) HENRY A. CLIFFORD,
Sec. du B. I. P, comté de Simcoe.

Rév. Dr. RYERsoN,
Surintendant en chef des écoles.

X. COMTÉS UNIS DE PRESCOTT ET RUSSELL.

18. Du. conseil de comté.
RIcEVILE, 4 août 1852.

CHÉR MONsEUR,--J'ai.l'honneur d'accuser réception de votre lettre du mois de
mai dernier; mon absence et l'impression sous laquelle j'étais que le greffier du
conseil devait accuser réception des livres en question, sont les seules excuses que je
puisse offrir pour avoir retardé jusqu'à.ce jour. Les cartes, livres, etc., etc., ont été
dûment reçus, et je n'ai point perdu de.temps à les soumettre au conseil. Ils ont
été hautement approuvés et recommandés aux différentes corporations dans les

-comtés unis de Prescott et Russell, et ils ont été en même temps déposés entre les
mains de l'instituteur de l'école de grammaire de, district, pour pouvoir être exami-
.nés par les différentes municipalités.

J'ail'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) PETER McLAURIN, .

Préfet.
Au révérend Dr. RYERSoN,

Surintendant en chef de l'éducation.

XI. COMTÉ DE PRINCE EDWARD.

19. Du préfet, dans une lettre datée le 5 mai 1852.
"'Le greffier du comté a été notifié:en décembre dernier, que certaines cartes,

livres, etc., lui avaicnt été envoyés ;. mais il ne les a reçus qu'il y a' quelques jours.
Ils ont cependant été mis suý la table du conseil à lassemblée tenue cette semaine."
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XII COMTÉ DE HASTINGS.

20. Du conseil de comté.
BELLEVILLE, 6 mai 1852.

RvtÉREND MoNsIEUR,-Les cartes, livres, etc. que vous mentionnez dans votre
circulaire, 'ne nous ont été remis qu'à l'ouverture de. la navigation. Après des
recherches que j'ai faites lors de la réception de votre lettre, j'ai trouvé qu'ils étaient
iestés au quai pendant environ- dix jours. Je verrai à les faire remettre.

J'ai l'honneur d'être,
Votre dévoué,

(Signé,) G. BENJAMIN,
Préfet.

Rév. E. RYERSON,
Surintendant en chef des écoles C. O.

XIII. COMTÉ DE CARLETON.

21. Du préfet, dans une lettre datée 6 mai 1852.

Le progrès de la caisse de cartes, livres, rapports, etc., a été arraté parla clôture
soudaine de la navigation sur le, St. Laurent et dans les canaux; mais votre beau
présent nous est arrivé à temps par terre, pour pouvoir être soumis au conseil; et
par une résolution, adoptée, à l'unanimité, ils ont été après déux jours d'inspection
transmis au bureau de comté, comme étant le département le plus propre 'à les
garder."

XIV. COMTÉS UNIS. DE WENTWORTH, HALTON ET BRANT.

22. Du conseil de comté.

BUREAU .DU GREFFIER1 DE COT,

ffamilton, 8 mai 1852.

RtvtREND MONSIEUR,-Les cartes, livres, rapports, etc., présentés au conseil ne
sont arrivés à ce bureau que bien tard, (par suite de la clôture prématurée de la
navigation,) les cartes -sont maintenant suspendues dans mon bureau, et peuvent être
examinées par le public, et c'est avec le plus grand plaisir que toutes les fois que
Poccasion s'en présente, je fais examiner les livres, etc., précieux et intéressants.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend monsieur,

Votre obéissaut serviteur,

C. O. COUNSELL,
Greflier des comtés unis de W. H. et B.

Dr. RYERSON,
Surintendant en chef de l'éducation,

etc., etc., etc.

uI
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XV. COMTÉS UNIS DE HURON, PERTH ET BRUCE.

23. Du conseil de comté.
BUREAU DU GREFFIER DE COMTÉ,

Goderich, 18 mai 1852.
RÉvtREND MoNsIEUR,-Je suis c.hargé par le conseil de comté de Huron, Perth

et Bruce d'accuser réception de la boîte' contenant les cartes, livres, etc., venant du
bureau d'éducation, et de vous transmettre les remercîments du conseil.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend monsieùr,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,), D. H. RITCHIE,

Greffier de comté..
Au Rév. E. RYERsON,

Surintendant en chef des écoles,
Toronto.

XVI. COMTÉ D'OXFORD.

24. Du grerer de comté, dans une lettre datée le 14 déceinbre 1851.
Diverses parties se sont adressées à moi pour acheter les cartes qui ont été

envoyées au conseil de comté.-J'ai suggéré au bureau: de l'instruction publique de'
demander au conseil qu'une sommede £100 sýoit dépensée en livres et cartes, qui
seront mis entre mes mains podr être· vendus, au prix .coûtant, aux instituteurs et
syndics d'école; et acheter tous les trois mois une quantité semblable à celle qui
aurait été vendue, de manière que l'on aurait continuellement en main pour environ
£100 de livres. Le bureau a suivi cette suggestion, mais reste à savoir si le conseil
agira en conséquence."

XVII. COMTÉS UNIS DE FRONTENAC, LENNOX ET ADDINGTON.

25. Du greffler de comté, dans une lettre datée le 27 janvier 1852.

Les cartes, etc., ont été remises à destination."

XVIII. COMTÉS UNIS -DE MIDDLESEX ET ELGIN.

26.. Du grefier de comté.
BUREAU DU GREFFIER DE CoMTÉ, •

London, 25 mai 1852.,
1\oNsIEUiR,-Relativement aux échantillons de cartes, livres* et gravures qui

m'ont été envoyés de votre bureau, ils ont été reçus il y a quelque temps, et dûment
soumis au conseil municipal et .au bnreau d'éducation du comté.

Jeai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) J. B. STRATHY,

Greffier de comté.
Rév. Dr RYERsON,

Surintendant en chef ýAe léducation-
1·2
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XIX. COMTÉS UNIS DE LEEDS ET GRENVILLE

27. Diu greffer de comté.

BURÉAU DÙt GREFFIER DU COMTÉ,
Brockville,. 31 may 1852.

RvÉREND MoNsiEuR--Les cartes, livres et-rapports, etc., que Vous avez présentés
a u conseil des ces comtés ont été ré,us et distribués suivant vos désirs.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend monsieur,

Voire obéissant serviteur,

(Siené,) JAMES JESSUP,
Greffier de comté.

Révérend E. RYERSON,
etc., etc., etc.,

Toronto.

XX. COMT S UNIS DE .STORMONT DUNDAS ET GLFNGARY.

28. Du grefier de comté.

BUREAU DU GREFFIER DE COMTE,
Cornwall, 12 juillet 1852.

RPVÉREND MoNsIEUR,-Jai l'honneur de vous exprimer le regret que j'éprouve
de ce qué des circonstances m'ont empéché d'accuser plus tôt réception de la boîte
contenant les échantillon, de cartes, etc., etc., etc., que voire département a bien
voulu présenter au .conseil; ainsi que la boîte contenant les rapports pour lesquels
j'ai à vous transmettre les remercîments de ce corps.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant seiviteur,

(Signé,) J. McDONALD,
Greffier de comté,

Au révérend EGERTON RYERsON, D. D.,
etc., etc., etc.,

Toronto.

NoèE.-Aucun accusé de reception n'a été reçu a cet égard par le départe-
ment de l'éducation de la part des conseils municipaux de Haldimand, Wellington.
Waterloo et Grey, jusqu'à la date de ce rapport, 27 septembre 1852.

If1
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No. 29.-BL4NC DE RAPPORT trallsmis. à chaque greffier du comté, pour être par lui

COMPTE D'ECOLES du de

[Devant êtré transmis au surintendant en chef.des écoles avant le 1er mars 1852, en vertu de l'autorité

TOWNSHIP.

O Q ~Q * SALAIRES DE&

d. d d. L d. £ 9d .d

~ e.

Total-.......

'IL

Auditeurs des deniers d'écoles.

Voir Postscr pturn à la circulaire No. 1, dans l'Appendice A, a ce rapport.
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rempli et renvoyé au département de l'éducation pour le Ilaut-Canada.*

pour l'annoe expirée le 31 décembre 1851.

de l'acte des écoles 13e et 14e Victoria,.chap. 48, section .27, clause 5 et section 35, clause 3ý

I N ST I TU T E U R S..

c.

a
c

Q Oa
o Q

~ ~. Qa
~ ~

Oc.. a...~
0 a ec.
c.~. c.-- Q Oc

AUTRES DENIERS D'ECOJES.

13

c.

~0

0.0z..

-14

".5a. c

~..

OZ

.a -a

.4

0

c

o

0

.28

e.

.2

.5

i
0.0

.23

0

a.

o.--0.~1

s. d. s d £ s.d. ~a. d F s. d. s.ddd s d £ s.d £ s. d.

,Je certife que les comptes d'écoles ci-kant sont des e.etraits corrects du rapport des auditeurs de compte pour
Pannée 1851.

DATE le our de -rl85.

Greffier de conité.
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No. 2.
CIRcuLAin adrenée aUx surintendants locaux des écoles communes dns le laut-

Canlala, transmettant des blancs de rapport, des publieutions d'éducaton, etc.,
et sollicitant leur attention sur divers sujets

MONSmUR,-Je vous tralnsimets c!-joilt, par la malle dRs blancs (le rapport pour.
les syndics des écoles sous vos soins, et pour vous-mème, pour l'aiée courante,
1851.* - Vous voudrez bien transmettre une copie de ces blancs de rapport à chaque
corporation de syndics d'école de votre juridiction. Il est important que les syndics
reçoivent ces'blancs pour pouvoir les remplir correctenfent et complètement avant
les assemblées 'aniuelles prochaines des écoles, (qui doivent se ienir le second mer-
credi de janvier prochain,) époqne à laquelle les syndics sont tenus de les lire à leurs
const ituants, et de vons les transmettre immédiatement ensuite. Dans chaque blanc
de rapport, il y a des instructions claires et détaillées, adressées aux syidics, sur la
manière de remplit les diverses colonnes qui y sont contenues. Ce département a,

re. syndics, l'armée dernière, de nombreuses plaintes sur ce cue leur surinten-
dant local ne leur avait point transmis -une copie du blanc de rapport.. Je me flatte
que vous verrez à ce que cette aunée les syndics des écoles confiées à vos soins
n'aient aucune raison de se plaindre. Je vous aidirectement &'nvoyé ces blancs de
rapport par la malle et non par la diligence, par:Pentremise du greffier de comté,
afin que vous viez amplement le temps nécessaire pour les remettre à chacune des
parties interesstes,,avant l2 25 de ce m<ois.

2. Je transmets aussi au greffier de votre comté une copie de mon .rapport
annuel des écoles pour 18,50, pour. vous-même, et une copie pour chaeune descôrpo-
rations de sndies d'école, situées dans votre jurisdiction. Vous voudrez bien
ajouter à adlresse, sur chaque, rapport destinê aux syndics, le numéro et le Iownsh.ip
de l'arrondissement d'école, dans un blanc laissé à cette fin, et ferez remettre le
rapport à chacune des corporations de syndiùs tuxquelles il est destiné. Ce rapport
comprend envii:on 400 pages d'octavo royal.; et, en sus, d'une masse considérable de
renseigneients statistiueil contient une copie.de l'acte des écoles, des formnules
et des- réglements, et une· grande variété * de documents qui en feront un livre de
référence très utile pour les syndics et toutes les autres parties interessées -dans Pad-
ministration du système des écoles. Pour vous faciliter davantage dans la compi-
lation de vos lectures.d'écoles e dans la décision. des'questions difficiles, je transmets
au greflier.(e comté, pour votre usage, une copie reliée des trois volumes du Journal
of Educa/ion. Outre une grande:variété d'articles sur Péducation et de renseigne-
ments utiles, presque tous les différends qui sonf survenus dans le fonctionnement de
la loi des -écoles· ont été discutés dans le Journal of Education, et.peuvent être con-
sultés au moyen d'un index ajouté à chaque volume ; et les questions dêbattues, qui
ne sont, pas mentionnées dans les trois·premiers volumes du journal, sont .discutées
dans le:quatrième volume, (qui n'est pas encore complet) et dans l'appendice à mon
rapport annuel. On. remarquera que toutes les copies des rapports d'école, cartes,
etc., ainsi fourrgpaux snrintendants locaux et aux syndics,. ne sont point la propriété
d'individus, mriåfi% bien. des officiers et corporations d'école et appartiennent aux
officiers e- corporations quelles qu'elles soient, soit'aujourd'hui, soit pour l'avenir. Il
est important que chaque syndi* d'école, et je pourrais dire chaque électeur d'école,
comlprennent bien la loi des. écoles et les principes et le caractère du systèmrre. des
écoles, etj'ai fait ce. que j'ai pu pour -atteindre ce. but, en publiant le Jurnal of.
Educationi, et en faisant circuler mes iapports annuels d'école; C'est Pun . des
signes consolants de progrès, de voir qe la libéralité de la législature m'a mis en
état dans l'année dernière-et la présente, de transmettre à chaque conseil municipal,
à chaque surintendant d'école, à chaque.corporat ion d'école dans le Haut-Canada,
une copie du rapport annuel des écoles de la province; rapport que j'ai cherché à
rendre aussi complet et aussi instructif que possible.

Pour ces blanes de rapport, voir le rapport annuel de 1800, appendice XI et XII, pdgei 321-32G..

A. 1852.
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3. Je dois surtôut solliciier votre attention et vos soins sur, les colonnes que
vous aurez à remplir et à additionner dans le blanc 'du rapport d'école pour la pré-
sente-année, et je vous prie de le transmettre de bonne heure à ce département. Je
n'ajoulerai que peu de mots aux instructions imprin.es qui accompagnent le blanc
du rapport, relativement aux colonnes réservées au chiffre de la moyenne .des
élèves qui fréquentent les écoles'. Il est d'autant plus important de donner ce chiffre
avec la plus grande exactitude et la plus grande uniformité, que-l'acte actuel pour-
voit :(non.pas comme quelques-uns le supposent, à ce. que l'allocgtion de la législa-
ture en faveur des écoles, soit répartie aux comtés t townships,) miais bien, suivant
la moyenne du chiffre des enfants qui fréquentent ['cole dans un arrondissement,
la moyenne étant prise pour l'hiver et l'été. Je n'ai pas besoin de m'étendre sur ce
principe de la loi qui veut aider chaque arrondissement d'école, non pas suivant le
nombre des enfants ayant l'ge d'aller aux écoles, ni suivant le montant des pro-
priétés imposables, ni·suivant le montant des contributions des habitants de chaque
arrondissement d'école, mais bien suivant le nombre des enfants envoyés à l'école
et le temps pendant lequel ils ont fréquenté les écoles et la régularité qu'ils ont
mêntré, conditions qui sont toutes favorables aux arrondissements pauvres. Tel
étant donc le principe de la-loi, relativement à la distribution (lu fonds dés écoles
Pon doit veiller à ce qu'aucune erreur ou tentative de fraude ne passe inaperçues
dans les rappoits du nombre des enfants qui fréquentent les écoles. Ceci, vous pou-
vez facilement le préveiir. La lòi oblige chaque surintendant local, dans les visites
qu'il doit faire tous les trois mois dans les écoles, à 'corsta1et entre autres choses,
le. chiffre moyen du nombre -des enfants qui fréquentent les écoles. Ainsi donc, les
notes qpe vous prendrez tous les trois.mois sur la moyenne du nombre des enfants
dans chaque école, vous mettra en-état. de constater l'exactitude de chaque ralport
d'école sur ce point. Quand il sera survenu quelques changenenis dans les limites
municipales de votre township, vous devez avoir ·soin de désigner les nouvelles
divisions dans votre rapport.-Voir Journal of Educatiion, pour sep/cmbre 1851,
page 138

4. Afin d'aider à- fournir aux écoles des cartes et instruments convenables, ainsi
que des livres, j'ai transmis au greffier de votre comté, pour l'inforination (les mem-
bres du co:iseil'des surintendants locaux et de tous les autres officiers d'école, des
échantillons de' cartes; des gravures d'histoire et d'histoire naturelle, etc., etc., pour
plusieurs louis. Les dernières seize pages de l'appendice à mon rapport annuel,
sont remplies· d'un catalogue descriptif d'une gëande variété de publications
d'école de cette espèce,, que je puis fournir aux écoles, aux prix coûtants, Je me
suis aussi procuré des modèles d'ameublements d'école de l'espèce la plus nouvelle
et la plus perfectionnée, et je 'suis porté à croire qu6-l'on peut se. les procurer ici à
meilleur marché qu'on ne peut les faire venir des Etats-Unis. Ayant 'aussi fait
choix et~pris des arrangemerts pour quelque' 20,000 -volumes convenables .aux
bibliothèques d'école's publiques,'cette dernière branche du système des écoles sera
complétée dans quelques mois, et une liste des livres avec les prix sera publiée dans'
le 'Journa/ of Education, pour l'information des municipalités èt des diverses auto-
rités scolaires.

5. Enterminant, j'appellerai votre attentionsur cette clause de l'acte des écoles
(section 12, clause 15) qui oblige chaque corporation d'école " à se procurer tous
les aýns, pour Pavantage de l'arrondissement d'école,- quelque publication consacrée
à l'éducation." Ceci ne doit point se faire aux frais" ds syndics, mais aux frais de
'arrondissement d'école pour l'avantage duquel la publication est reçue, et dòit

former partie des dépenses -pour lesquelles les syndics doivent imposer des cotisa-
tions. • L'avantage qui résulte pour tout pays d'une semblable publication dans lun
arrondissement d'école,. quand elle ne serait lue que par un ou deux des syndics et
l'instituteur, fera plus que corrpenser la piastre qu'elle coûtera. J'ai raison de croire
que cette disposition de Pacte n'a été que bie.n imparfaitement remplie. Ce devrait
être autrement. Chaque corporation d'école devrait'recevoir un journal d'éducation.

A. 1852.
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Pendant quatre années, j'ai, sans avoir reçu un seul denier, et cela au prix de beau-
coup d'argent et de travail, volontairement conduit et fait publier tous les mois le
Journal of .Education, qui offre les renseignements qui semblent le mieux convenir
aux syndics d'école et aux autres personnes intéressées dans l'administration et le
succès du système des écoles dans le Haut-Canada. Outre les sujets ordinaire-
ment discutés et les renseignements donnés dans le Journal of Education, le volume
suivant comprendra les réglements néèessaires à l'établissement des bibliothèques,
et des catalogues et analyses descriptives des livres que l'on devra recormnander
pour ces bibliothèques. Je ne puis m'engager à remplir cette tâche plus longtemps
que l'année prochaine. Quand j'ai accepté la charge de ce département, en 1846,
jç me suis fixé cinq aimées pour poser le fondement d'un système d'école, relative-
ment à la loi, l'instruction (les école normales, les livres d'école, les cartes et
ameublements d'ecole, plans de rnaisons d'écolès et bibliothèques. Je rne flatte
que l'année prochaine verra la fin de cette partie préliminaire du grand oeuvre; et
j'espère que. le. prochain volume du Journal of Education qui a tant contribué à cet
fin, se trouvera entre les mains d'un millier de personnes auxquelles la. loi impose
la responsabilité et le devoir de continuer l'ouvrage ainsi commencé, jusqu'au jour
ou chaque enfant du pays sera instruit dans une bonne école et sera nourri des
principes et de vertu et de sèiences.

J'ai l'honneur d'être,
ftlonsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
BUREAU D'ÉDUCATION,

Toronto, 1er décembre 1851.

RÉPoNsEs à le circulaire précédente, reçues des surintendants locaux, etc., Haut-
Canada.

1. Tolin Kirkland, écumyr, GUielph. Extrait d'une lettre en. date du 13 jévrier
1852: "J'ai à vous citer un exemple des avantages qui sont résultés de la distribu-
tion de votre rapport annuel. Une personne qui a le plus contribué à renverser les
écoles gratuites dans un arrondissement dans lequel elles étaient en opération
l'année dernière, est venue me trouver avec le rapport, quelques joùrs après l'assem-
blée, et me dit qu'elle avait lu votre adresse dans le rapport, et avait fait depuis
quelques calculs, et qu'elle avait trouvé que, vu le grand nombre d'écoliers indigents
dans l'arrondissement, il était probable qu'après avoir prélevé tout ce qu'ils pouvaient
prélever au moyen d'honoraires, il leur faudrait, pour compléter le salaiie de l'insti-
tuteur, prélever une plus forte sômme qu'il n'aurait fallu si l'école eût été gratuite;
*et. que, si l'assemblée était à recommencer, il ferait son possible pour établir les
écoles gratuites."

2. Le révérend Aaron Slaght,. Townsend. Extrait d'une lettre, datée le -24
février 1852: " J'ai l'honneur d'accuser réception de vos rapports annuels pour le
Haut-Canada, et ils ont été dûment distribués entre les syndics. Il en a été ainsi
pour les journaux d'éducation et autres documents précieux transmis pour mon
usage."

3. R. Oradock, écr., Flarnboro' ouest. Extrait d'une lettre datée le 26
février 1852: "J'ai beaucoup de plaisir. à accuser réception de neuf copies de votre
rapport pour l'année 1850, qui doivent être. distribuées pour l'usage des syndics
dans chaque arrondissement d'école. J'en ai aussi reçu une autre copie avec les
1er, 2e et 3e volumes du Journal of Education, que vous avez enu la bonté de rue
présenter comme surintendant local; et je vous en fait mes remerciments."

A. 1852.
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4. Henry Cardwell, écr., Holland. Extrait d'une lettre datée le ler mars 1850:
Les syndics prennent la liberté d'accuser réception du priécieux don des rapports
d'école pour 1850; " et je demande comme greffier du conseil municipal du town-
ship, à accuser réception d'un semblable rapport, de deux copies du Journal of
Education, et, d'autres documents relatifs à léducation, qui m'ont été transmis de
Guelph* par le greffier de comté. Ces documents, je les ai présentés' au conseil,
lors de sa pre 'ere réunion d'affaires, le 16 du mois dernier, et les livres, etc., sont
actuellement n sa possession."

5. John J. Ker, écr., Winchester. Extrait d'une lettre. adressée à M. Hodgins,
et datée le 1 mars 1852: '<Ayez donc la bonté de faire mes remercîments sin-'
cères au surintendant en chef, pour le don magnifique du Journal of Education, pour
les années 1848, 1849 et 1850, aussi pour les rapports annuels des écoles, au
nombre de onze, qui m'ont été transmis par l'entremise de notre greffier de comté;
ceux qui sont destinés aux syndics, je les ai judicieusement distribués aux.arron-
dissements' d'école dé ce township; et je suis heureux d'ajoutèr qu'ils sont haute-
ment appréciés, non seulement par le peuple, mnais par votre obéissant serviteur."

6. Le révérend John Flood, Goulbourn. Extrait d'une lettre datée 27 février
1852: " J'ai reçu de vous une copie de votre rapport adressé au gouverneur général,
pour chaque arrondissement d'école. J'ai aussi reçu trois volumes du Journal of
Educatio,' pour lesquels j'ai beaucoup à vois remercier."

.7. John*A. Backhouse, écr., Walsingham. " J'ai à vous remercier cordialement
pour les nombreuses faveurs dont j'ai été l'objet, et spécialement pour vdtre rapport
précieux sur l'éducation et les écoles pour 1850, transmis à chaque arrondissement
d'école."

NOTE.-Nul -autre accusé de réception à cet égard n'a été recti 'le la part des
surintendants locaux.]-

No. 3.

CIRCULAIRE adressée à divers surintendants locaux d'école dai Haut-Canada,
renvolant pour être corrigés leurs rapports défectueux ou incomplets:-

BUREAU D'1ÉDUCATION,'
TORONTO, (février-juin) 1852.

MoNsEUR,-J'ai l'honneur d'accuser reception de votre rapport sur les écoles
confiées -à votre surintendance, pour 1851 ; mais il est tellement défectueux que je
vous le renvoie ci-joint,- avec les inexactitudes marquées au crayon, afinque vous puis-
siéz le préparer sur les'feuilles en blanc que je vous envoie en même temps, confor-

-- mément aux dispositions de l'acte, et aux instructions qu'il autorise, vu que vous
seul avez et pouvez procurer les données, qui peuvent mettre en état' de remédier
aux. défectuosités, et que je.suià bien décidé. à n'épargner aucun trouble pour faire
de mon rapport annuel, des statistiques sur lesquelles on puisse comptei.

Il ne peut y.avoir pour un surintendant local d'excuse raisoinable qui le jus-·
tifie de transmettre à ce département un rapport défectueux, 'vu qu'il a les moyens
et que je lui ai fourni toutesles facilités et aÇantages 'en mon pouvoir, de trans-
mettre aux syndics Ùn rapport correct et cdffiplet, et de faife son propre 'rapport avec
soin et exactitude. Le surintendant loca 'et' pas autorisé à payer le dernier
versement du fonds' annuel des écoles .à uni i'ôndissemgiít d'école, s'il ne reçoit
de cet arrondissement, un rapport satisfaisant. pour Il nnée précédente; et moi-
même, au lieu de me contenter d'obéir aux dispositi s de la loi et préparer des.
blancs suivant lesquels les surintendants locaux et s syndics doivent préparer leurs
rapports, je leur- ai réellement envoyé des blancde rapport même, et les instructions
les plus claires pour leur aider à/es remplir e ous points. Ainsi donc, les rapports
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locaux ne peuvent être défectueux que par négligence ou indifférence. Dans tous
les cas, lorsque je n'obtiendrai point des rapiprts corrects et complets, je suis décidé
à envoyer copie de la correspondance, et un état des faits, aux greffiers des conseils
de comté, dans la juridiction desquels ces omissions se rencontreront, afin que ces
conseils puissent y remédier à l'avenir.

J'ai l'honneur d'être,. monsieur.
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON

REMARQUEs EXPLICATIVES ET SUGGESTIONS pour'la gouverne des'surintendants
locaux dansla compilation de leurs rapports annuels:-

Conjointement à la ciréulaire précédente, il.cst à propos de solliciter l'attention
speciale des surintendants locaux sur les remarques explicatives suivantes, relative-
ment aux chapitres les plus importants de leurs rapports annuel*s d'école. Il est ·à
regretter que la négligence des surintendants locaux à suivre les instructions *bien
simples qui sont imprimées au bas de leurs blancs de rapport et de ceux des syndics
a, dans beaucoup de cas obligé le surintendant en chef à renvoyer plusieurs rapports
'de sulrintendants locaux, pour être corrigés et expliqués. Il est à espérer qu'à.
l'avenir, les surintendants locaux, en transmettant leurs rapports annuels au bureau
d'éducation, n'épargneront ni troubles, ni peine pour 'rendre leurs rapports aussi
exacts et détaillés que possible, de manière à ce que je ne sois plus obligé d'encourir
de nouveaux troubles et frais de poit pour les renvoyer. Les rapports doivent être
transmis dans une enveloppe aussi légère que possible et !ans remplir les blancs
sur le dos <le la feuille C.

(Les remarques qui-suivent auraient été, sous d'autres circonstances, inutile-
ment minutienses ; mais ayant invariablement remarqué que quelques surinten-
dants locaux négligent entièrement ou comprennent mal une partie de leurs rapports
annuels, j'ai cru à propos d'entrer ainsi dans des détails.)

1. En recevant le blanc de rapport, le surintendant local doit se mettre parfai-
tement au fait de chaque colonne, et comprende la manière dont elle doit être rem-
plie,; et s'il se présente quelques difficultés, il sera, sur demande, donné d'autres
explications, vu que tous les rapports qui pourront être défectueux ou qui ne seront
pas compilés suivant les instructions générales données ici, seront renvoyés au
surintendant local qui'les aura faits, -et le township, ou township de ýce surintendant
n'aur ..point droit à une part dans l'allocation de. la législature, si tous les rapports
d'école qui y auront rapports ne sont transmis au surintendant en chef des écoles, au
jour et en la manière prescrits par la loi. * (Voir No. 32 de ces suggestions.)

2. Chaque surintendant local doit voir à ce que les rapports des syndics soient
corrects et satisfaisants en tous points ; et s'ilà ne le sont point, il doit les corriger
ou les renvoyer après avoir indiqé les inexactitudes, et retenir le paiement d'aucune.
partie du fonds des écoles, revenant et 'dû à l'arrondissement, jusqu'à ce que les
syndics obéissent à la loi. (Voir la seconde clause de la-31e section de l'acte des
écoles et. les instructions générales.)

I. ARRONDISSEMENT D ECOLE ET ECOLES.

3. Dans la première colonne, insérez le numéro sous lequel chaque arrondisse-
ruent et partie d'arrondissement est connu dans le township rapporté. Dans· les
autres colonnes, le numéro 1 suffira pour désigner les unions d'arrondissements qui
pourront tomber dans les différentes classes; mais le nom de l'autre township au-
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quel le dit arrondissement est uni, et le numéro de l'autre partie de l'arrondisse-
ment dans le dit township, devra être écrit au long.

4. Les unions d'arrondissements d'école doivent être invariablement rappor-
tées dans le township dans lequel la maison d'école est située et dans nul autre;
mais les sommes réparties et payées, pour les autres townships, pour la dernière
année, doivent être rapportées par le surintendant sur le chèque duquel les deniers
ont été payés. (Voir appendice B., No. 8.)

5. Les surintendants locaux doivent rapporter tous les arrondissements d'école
qui peuvent avoir maintenu une école, soit pendant s*gnois, soit pendant moins de
temps, soit point du tout. La loi des écoles et les instructions devront cependant les
guider dans la répartition et le paiement du fonds des écoles aux dits arrondisse-
ments pour l'année suivante.

Il. DENIERS.D'ÉCOLE POUR LE SALAIRE DES INSTITUTEURS.

6. Les deniers destinés aux salaires des instituteurs sont, lo. lallocation de la
législature,: 2o. les taxes municipales, 3o. les cotisations, répartitions ou souscrip-
tions d'arrondissements d'école, et 4o. les deniers provenant d'autres sources : telles
que les allocations provenant des balances non appropriées en vertu de l'autorité 'de
la 5e.. clause de la .35e section de l'acte des écoles, ou les allocations spéciales
votées par les conseils municipaux, conformément à la 1ère. clause de. la 27e section,
etc. Toutes les -sommes, qu'elles soient virtuellement. prélevées ou en voie d'être
prélevées pour le paiement du salaire de l'instituteur, doivent être rapportées dans
leurs colonnes afin de pouvoir compléter le; rapport financier, et donner un état de
la valeur des services des instituteurs, pour l'année.

7. Montant payé aux instituteurs. Sous' ce chapitre, on doit rapporter les som-
mes payées aux instituteurs pour l'année expirée à la date du rapport des syndics,
ensemble. avec. la. balance due.

8; Les'balances non appropriées ne comprennent que les deniers répartis durant
l'année, mais qui n'ont pas été payées parceque les parties y ayant droit ne se sont
point conformées aux dispositions de la loi; ainsi que toute somme qui peut avoir
été prélevée en sus du montant nécessaire pour payer les salaires des instituteurs.

9. Comme la somme totale des deniers énumérés oi-dessus, '(No. 6), compose
le montant destiné au paiement du salaire des instituteurs, le montant actuellement
payé ou dû aux instituteurs, et la balance. non 'appropriqe (s'il y en a) doit exacte-
ment s'accorder -avec cette somme 'totale. Tous les. deniers répartis, qu'ils soient
payés ou non, doivent étre rapportés,dans la colonne qui leur 'est réservée et dans
le montant total reçu, et s'ils ne sont point payés ou s'ils sont perdus pour les parties
qui y ont droit, ,ils doivent être portés à la balance' non appropriée.

10. Les deniers prélevés' et dépensés pourrentes, réparations.et construction des
maisons d'école, et pour livres, cartes, instruments et bibliothèqués, ne doivent'
point être portés sous aucun.des chapitres précédents. Pour ces deniers il y a des
colonnes séparées dans une autre partie du rapport, où ils' doivent être rapportés
aussi correctement que possible.

it. POPULATION D'écoLE ET LÈvEs.

11. Nombre total des enfants en âge d'aller aux écoles. L'exactitude, sous ,ce
chapitre, est particulièrement importante, parceque quelquesfois ces données ser-
vent de base dans la répartition de lallocation législative. Elles font encore voir
le nombre proportionnel des enfants.qui vont aux écoles et de ceux qui n'y vont point.
Lorsque le' surintendant local a à craindre ou à se plaindre de quelqu'exagération, il
doit demander auxesyndics un état qui indique* le nom: des enfants ainsi .rapportés
et leur âge, ou les noms des parents et le nombre d'enfants dans chaque famille.

12. Les élèves d'àge à aller aux écoles. L'objet de ces colonnes est de cons-
tater le normbre des enfants qui, rapportés comme ayant l'âge d'aller aux écoles, y
sont allés durant l'année, pendant un temps plus ou moins long, et y ont reçu lins-
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truction ; mais lorsque le nombre des enfants qui fréquentent l'école excède le
nombre des enfants ayant l'âge légal pour aller aux écoles et résidant dans un arron-
dissement, l'excédant doit être remarqué-et expliqué.

13. Le nombre des élèves âgés de cinq à seize ans (à part les pauvres et les
non payant) et ceux qui ont plus de seize ans, devrait être égal au nombre
total des élèves inscrits sur le rôle, faisant une distinction des sexes.

14. Le nombre moyen des élèves qui fréquentent les écoles est la partie la plus
.mportante des renseignemelts donnés dans un rapport, et pour le surintendant lui-
même, et pour ce département, et doit être constaté et exposé avec exactitude. Pour
ce rapport, on peut l'obtenir en prenant la somme des présents chaque jour, et la
divisant par le nombre de jours pendant lesquels l'école a été ouverte, la moyenne
des garçons et filles présents doit être égale à la moyenne de tous Ies élèves présents,
en été ou en hiver; et doit être, comme de raison, moindre que le nomLre total des
élèves insérits sur le rôle.. (Pour le mode de constater la moyenne des présents
dans une école, d'après laquelle le surintendant local doit répartir le fonds des
écoles, voir app. B., Nos. 8 et 9.)

15. En rapportant le.nombre des élèves dans les diverses branches d'enseigne-
ment, l'on doit donner le nombre de ceux qui, rapportés comme élèves, ont, dans le
couts de l'année, .suivi chaque branche.

IV. tIVRES EN USAGE DANS LES ÉCOLES.

16. Les renseignements demandés sous ce chapitre doivent être compilés dans
les rapports des syndics et les notes des surintendants locaux, prises lors de leurs
visites, et doivent être aussi corrects que possible. (Voir la XIV section de l'acte
des écoles.)

17. La lettre initiale des ·différents ouvrages en usage suffira ; ainsi, B., pour
Bible; T., pour Testament·; N., pour National; E. R., pour English Reader ; W.,
pour Walkingham; L., pour. Lennie; K., pour Kirkham; M., pour Morse, etc. Il est
important de savoir dans combien d'écoles la série autorisée des livres d'école se
trouve en usage.

V.' MODE IENSEIGNEMENT.

18. Le surintendant local trouvera une explication des différents modes d'en-
seignement à la page 9. du rapport annuel du surintendant en chef pour 1849.

VI. INSTITUTEURS ET LEURS SALAIRES.

19. En rapportant la croyance religieuse des instituteurs, C. E., voudra dire
Church of England; R. C., Roman Catholic ; P., Presbyterian; M., Methodist ; B.,
C. Congregationalist; L. Lutherian ; Q. Quacre etc.

20. Le nombre total desinstituteurs qualifiés doit correspondre avec le nombre
rapporté dans les colonnes précédentes, comme ayani été employés; et lorsque 'des
arrondissements ont. changé leurs instituteurs durant l'année, ces changements
doivent être rapportés.

21. Lescertificats de qualification étant divisés en trois classes, et le surinten-
dant local étant l'un des membres du bureau chargé d'accorder des certificats, il ne
sera pas bien difficile de bien remplir les différentes colonnes de.ce chapitre. . •

22. Les salaires annuels des instituteurs peuvent être correctement estimés, en
comparant le montant payé ou à payer aux instituteurs, avec le nombre, de mois
durant lesquels Pécole a été tenue ouverte dans chaque arrondissement, ou d'après
le rapport direct ýdes7 syndics qui les emploient.

VII. CARACTERE ET DESCRIPTION DEs EcoLEs.

23. La classification des écoles est du ressort du surintendant local qui se laissera
guider. en cela par la classe de certificat que possèdera l'instituteur, et par le résultat
de ses propres observations dans le cours de ses visites, des examens trimestriels,
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etc. Le programme pour l'examen et l classification des instituteurs, adopté par
le conseil de Pinstruction publique, servirà de règle de conduite dans ce cas; le carac-
tère de l'école n'a rien à faire avec Pétatide la maison d'école.

24. Les écoles séparées de dénomination ou de Noirs, doivent être rapportées
avec soin, faisant une distinction des dénbnminations religieuses et de la date de leur
établisselient.

25. Les écoles gratuites. doivent auêsi être correctement rapportés sous leur
chapitre respectif.

VIII. ESPECE, TITRE ET ET T DES MAISONS D'ECOLE.

26. Tous les détails de ce chapitre peý vent être compilés d'après les rapports
des syndics ou, probablement avec plus d'eactitude, d'après les notes prises par le
surintendant local dans ses visites trimestrielles. Jusqu'ici, ces rapports ont été
d'une grande inexactitude. Il est important que les renseignements demandés ici
soient donnés avec exactitude,' afin de pouvoir constater la, nature et l'étendue des
avantages que présentent les maisons d'école. La conscience 'du' mal est le pre-
mier pas vers le remède.

27. Lorsqu'une nouvelle maison d'école a été complétée durant l'année, le
montant entier qui. doit être payé pour la construire doit être rapporté, aussi bien
que Pespèce de construction. Lorsque les maisons d'école sont 'en voie de cons-
truction, le progrès et 'l'époque de la confection doivént aussi être rapportés.

Ix. BIBLIOTHEQUES, VISITES D'ECOLE ET INSTRUMENTS.

28. Si les rapports des syndics ne fournissent point les renseignenients exacts
que l'on demande, le surintendant local doit les. corriger autant qu'il le pourra; sur-.
tout, pour constater le nombre, l'espède et l'étendue des bibliothèques et les sommes
dépensées pour leurétablissement et entretien, ainsi que pour l'achat d'instruments,
etc.

X. MISCELLANNÉES.

29. Les détails de ce chapitre montreront dans combien d'écoles les disposi-
tions de la loi relativement aux livres des · visiteurs, aux registres pour entrer les
présents, et aux publications d'éducation,, ont été suivies. Il est autant de l'intérêt
que du devoir du surintendant local, d'exposer aux syndics et au peuple, .la néces-
sité et l'importance qu'il y a de fournir ces choses aux écoles, et d'éviter par là,.pour
eux-mêmes et pour le département, une somme aussi considérable de travail et de
correspondance.

XI. AUTRES INSTITUTIONS D'éDUCTIoN..
30. 'C'est le devoir de chaque" surintendant local de rapporter, .autant qu'il

pourra le constater, le nombre des autres institutions d'éducation et des 'élèves qui
les fréquentent, dans.chaque township confié à ses soins. D'ailleurs il est très-impor-
tant de connaître le nombre d'écoles de toute espèce; le hombre des enfants qui
reçoivent Pinstructionfi, et les sommes d'argent dépensées pour les fins de l'éducation.

XII. AUTRES .RENSEIGNEMENTS.

31. Généralement parlant, le rapport du surintendant local doit, présenter Pana-
lyse la plus étendue et la plus minutieuse de l'état, du progrès. et de l'avenir de Pé-
ducation dans son township. Il doit être complet, détaillé et correct et compilé con-
formément aux instructions données ici :-autrement, l'on ne eut établir aucune
comparaison relativement au progrès de léducation 'dans les dirers townships,' on
l'on ne peut avoir un état bien correct. pour le rapport annuel du surintendant en
chef des.écoles. En systématisant son rapport suivant les instructions précédentes,
chaque surintendant local s?épargnera et à luimême et au département, beaucoup
de travail et de trouble et beaucoup de correspondances et. de dépenses.
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32. Le rapport, lorsque toutes les colonnes auront été remplies et additionnées
correctement, doit être transmis au surintendant en chef des écoles, vers les premiers
jours de mars ; on, s'il ne peut être transmis vers cette date, le surintendant local
doit en donner la cause et dire à quelle époque son rapport sera terminé.

No. 4.

CIRCULAIRE adrssée aux préfets des comtés, sur la négligence des greffiers de
cointé et deý surintendants locaux des écoles, à transmettre certains renseigne-
ments exig s.par la loi.

MONsIEUR, .ai l'honneur d'appeler l'attention du conseil municipal dont vous
êtes 'le préfet, sur diverses matières qui ont rapport aux écoles communes:

1. La pre ière clause de la 35e section de l'acte des écoles m'impope le devoir
de répartir, le u vers le premier jour de niai, les deniers qui ont été accordés par la
législature po r le soutien des écoles' communes dans le Haut-Canada, durant la
présente anné ; et j'aurais été heureux de vous transmettre ci-joint un état de cette
répartition *de deniers, en autant que votre conseil y est intéressé, officiellement, si
les offiéiers q e vous avez nommés m'avaient transmis les renseignements que la
loi exige pou 'me mettre en état de le faire. Pour répartir l'allocatiôn législative' à
toutes les mi nicipalités, pour la présente année, ainsi·que la loi l'exige, je dois rece-
voir de ces i unicipalités les comptes audités des deniers d'école.pour l'année précé-
dente. Mais ces comptes, je ne les ai pas encore reçus d'un seul conseil de comté dans
le Haut-Can da; et je vous transmets les noms des townships de votre juridiction qui
n'ont pas er coie transmis les rapports d'école·exigés par la loi. Comme j'ai besoin
des renseig ements contenus dans les comptes et les rapports en question pour les
chiffres et. onnées sur lesquels je dois préparer. et -annoncer la' répartition des
deniers d' cole' pour la présente année, il est impossible pour moi de remplir
cette parti, de mes devoirs dans le temps fixé par la loi, si chaque conseil de comté
et les officiers qu'il nomme, ne remplissent les conditions et les devoirs à eux impo-
sés par le statut.

2. Q ant au rapport des auditeurs des comptes d'écoles de comté, et des sous-
trésoriers dont une 'copie certifiée doit 'être transmise à ce département par le greffier
de comté en vertu de la 5e clause de la 27e section de l'acte, le ou avant le premier
jour de ars, j'ai à remarquer que dans une circulaire datée dès le 31 juillet 1850*,
'j'ai appe é l'attention 'du conseil aux dispositions de la loi sur la manière d'assurer
et payer le fonds local des école et. j'ai suggéré en même tempý comment ce mode
pouvait être -systématisé et simplifié ; et dans une circulaire de Ce departement,
datée le 4 mars 1851†, l'audition des comptes du fonds 'des écoles et la nécessité
d'avoir d'autres renseignements sur les affaires d'écoles ontété spécialement soumises
au conseil.' Mais je régrette de dire que ce département n'a encore reçu d'aucun
comté cet extrait des comptes audités pour 1851, tel qu'exigé par la clause de l'acte
en question. Ceci provient, ainsi quequelqués greffiers de comté m'en ont informé,
(en me transmettant tous les renseignements qu'ils possédaient sur le sujet) du
retard apporté par quelques sous-trésoriers de comté à transmettre leurs comptes, ou
de l'absence de toute· responsabilité et garantie 'que chaque, conseil de comté doit,
suivant la loi, imposer à ses officiers. Je me flatte 'que cette question occupera
l'attention prompte et-efficace de votre conseil.

3. Un 'autre sujet que j'ai à soumettre devant le conseil est l'obligation de me
tran$mettre copies de toutes les délibérations "'relativement aux cotisations d'école
et aux matières d'éducation, tel qu'exigé par la 3e clause de la 27e-section. Quel-'
ques greffiers de comté ont bien et dûment rempli ce devoirtous les ans; mais il en

* Voir app. VI à mun ernier rapport (pour 1850) No. 1, pages 259-964.
Voir app. VI à.rnon dernier rapport (pour 1850) No. 9, pages 289-290..
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est-d'autres qui ne .m'ont transmis aucun renseignement quelconque, soit au sujet
de la nomination du surintendant local etson adresse postale, ainsi que celles du
trésorier (le comté, soit au sujet des délibérations de votre conseil sur les affaires d'édu-
-cation. L'attention des greffiers de comté a été aussi portée sur ce sujet dans la cir-
culaire du 4 mars 1851, et quelques-uns ont immédiatement, en tout ou en partie,-obéi à la loi, mais ont négligé de 'le faire cette année.

4.. L'exactitude et la ponctualité à transiger les àffaires de toutes sortes qui
ont rapport aux intérêts des diverses municipalités dans le pays, sont une partie
importante de l'éducation' publique et un. élément essentiel dans le progrès intellec-
tuel'et social du peuple. L'établissement des conseils municipaux de comté et de
township a contribué et contribue encore puissamment à enseigner au peuple à
mieux apprécier et administrer âes affaires locales. L.«système des écoles comporte
avec -lui le. principe du gouvernement responsable local dans chaque arrondissement
d'école, comme 'dans chaque comté et township; le mode correct et systématique
de le faire fonctionner, d'en préparer et expliquer toutes les opérations fibancières,
d'en faire connaître l'état et les progrès; et il est un agent universel et puissant d'é-
ducation 'sociale, sans parler, des avantages qui résultent des écoles et des renseigne-
ments que fournissent les rapports. Et c'est à chaque conseil de comté, en remplis-
sant les fonctions qui lui sont propres,.en nommant des officiers d'école compétents,
et en veillan' à ce que chacun. d'eux remplisse les devoirs que lui impose la loi, à
coopérer dans lobtention de ce progrès et dans une\fin si désirable.

,5. Je ne perdrai point de temps, après avoir obtenu les rapports nécessaires, à
annoncer la répartition de l'allocation législative pour. l'année; mais comme le
montant total en 'est le même que l'année dernière, la différence dans le montant
reparti à chaque township, provenant de l'augmentation comparative de la popula
lation dans les différentes municipalités, ne peut pas être bien grande. Votre conseil
de comté peut donc, s'il le juge à propos, procéder immédiatement à prélever, sur la
base de l'année dernière, la cotisation locale qui fait partie du fonds des écoles pour
-année courante.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Bureau d'éducation,
Toronto, Ier jour de mai 1852.

(Signé,) E. RYERSON.

No. 5.

CIRCULAIRE adrssée au trésorier de chaque. municipalité dans le Haut-Caàada, lui
annopnçant que l'allocation 'législative en' faveur des écoles, pour 1852, a été
payve.

DéPARTEMENT DE L INSTRUCTION'PUBLIQUE POUR LE HAUT-CANADA.
BUREAU D'ÉDUCATION,

Toronto, .1 juillet 1852.
MosEUn,-J'ai l'honneur de vous annoncer que, pour la plus grande comio-

dité du publie,, son excellence le gouverneur général a bien voulu ordonner qu'à la-
venir l'allocation législative en faveur des écoles serait payée au bureau de ce dé-
partement, à Toronto, au lieu de l'être comme ci-devant, au bureau de l'honorable
receveur général, à Québec.

Je vous transmets ci-inclus un blanc de procuration* que vous devrez signer endouble et remettre à ce bureau, 'autorisaüit une personne dans cette. cité à recevoir
» Voir document « annexé à cette circulaire.

ifs.
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pour vous le montant par moi réparti sur. Pallocation législative en faveur des
écoles, revenànt au Haut-Canada, pour les écoles de votre municipalité et payable
ce jour, et en donner quittance en votre nom, suivant les ordres de son excellence
le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

Documents- ci-joints relatifs -au paieinent de l'allocation législative enfaveur des écoles.

(a.). BriAVC de procuration mentioiné dans la circulaire précédente.
Je, trésorier de

$i la lettre deprocuration nomme par les présentes
ne doit pas être générale, les
wwo en italiques peuvent d
être retranchés." . " mon procureur légal pour recevoir du surintendant en chef

des écoles pour le Haut-Canada, toutes les somme ou
sommes d'argent qui me sont maintenant dues, ou qui le 8e-
ront çi-après, et à moi payables, par le gouvernement provin-
cial sur Pallocation législative en faveur des écoles.com-
munes dans le de
et en donner quittance.

EN foi de quoi mon seing, à ce
jour de mil huit cent cinquante

SIGNÙ EN PEÊSENCE DE

DUPLIcATA.
Si la lettre de procu

ne doit pas être génér-a
,âwts en italiques Pe
être rtrfeLs

Je, trésorier de
nomme par les présentes

ration mon procureur légal pour recevoir du surintendant en chef
le,.les des écoles pour le. Haut-Canada, 'toutes les sommes, ou
uvent sommes d'argent qui me sont maintenant dues, ou qni le se-

ront ci-après, et. à moi payables par le gouvernement provin-
cial sur l'allocation· législative en faveur des écoles com-
munes dans le. de
et en donner quittance.

EN foi de quoi mon seing, à ce
jour de mil huit cent cinquante

SIGN EN PRÉSENCE DE

A. 1852.
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(.) BLANC de chèque pour le paiement de l'allocation 'législative en faveur des
écoles, pour l'année 1852.

CÛMPTE DE L'ALLOÇATION LEGISLA- COMPTE DE L'ALLOCATION EN FAVEUR DES ECOLES.
TIV. EN FAVEUR DES ECOLES.

No.
Bureau d'éducation.

Toronto, 185 D PABTEMENT DE I.'IRUCTION PUBLIQUE POUR LE

Au caissier de la banque du Haut-
Canada: . EAU D'ÉDUCATIoNv

Payez à
trésorier duo
de
la somme ae £Au caissier dla banque du Haut-Canada:

£ s.d. li vous plaira payer à trésorier

somme de livres shelins et
denaers M étant le montant par moi réparti au dit

Montant total réparti.,C sur l'alocation législative en faveur des 'écoles, reve
MAntant total payé ... la nnt au Haut-Canada.

Surintendant en chef de écoles.

(c.) BLA*c de pièces justificatives pour le paiement de lallocation législative en
faveur des écoles pour l'année 1852.
DÉPARTEMENT DE L.IsTRUC'ION PUBLIQUE POUR LE HAUT-CANADA.

BUREAU D'EDUCATION, 18
£ Toronto,18

Reçu du révérend EGERTON RYErsON,, D. D., surintendant en chef des
écoles pour le Haut-Canada, (agissant au nom du gouvernement provincial du Ca.,
nada,) la somme.de livres shelins et . · deniers,
étant le montant par lui réparti sur l'allocation législative en faveur des écoles reve-
nant au Haut-Canada, en' faveur du

pour l'année 185 , et payable au trésorier d'icelui--pour laquelle
somme j'ai donné des reçues en double ce jour de mil
huit cent cinquante.

No. Procureur du trésorier,
Signé en double.

NoTE.-L'allocation originale faite par 4 et 5 Vic., chap. 18, sec. iII, continuée
par'12 Vic., chap. 200, sec. IV. confirmée par 13 et 14 Vie., chap. 48, sec. I.

No. 6.
CIRCULAIRE adressée aux greffiers de comté, -annonant la répartition de l'all j

cation législative en faveur des écoles, pour.1852.
BUREAU D'EDUCATION,

Toronto, 10 juillet 1852.
MoNhEU,-Jiai l'honneur de vous transmettre ci-joint une copie certifiée de la

répartitiòn de l'allocation législative en faveur des écoles, pour lannée eourante, re-
venant aux divers townships de la municipalité de comté dont vous êtes greffier.
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Vous voudrez bien annoncer cette répartition à chaque surintendant local de votre
comté, en autant que sa charge y est intéressée, tel' que prescrit par la 1ère clause
de la 31e section de l'acte des écoles.

Pour la plus grande commodité du, public, son excellence le gouvernent géné-
ral a bien voulu ordonner qu'à l'avenir l'allocation législative en faveur des écoles
du Haut-Canada, sera payable à ce département, à Toronto, maulieu de 'être, comme
ci-devant, au bureau de l'honorable receveur général, à Québec.

Le montant réparti à votre comté, sera payé à demande, à votre trésorier ou à
son procureur, à ce bureau, suivant les termes de madernière circulaire aux préfets des
comtés, datée le 1er mai dernier. J'ai en outre à -ajouter 'qu'aiicune partie de la
répartition, bien que 'faite ne sera payée aux comtés ou towynships (énumérés dans
la note ci-annexée *) qui n'auront point fransmis par votre entremise, à ce bureau,

'un extrait certifié des comptes d'école pour Pannée dernière, ainsi que voulu par la
5e clause dela 27e section de l'acte des écoles, ni avant que ce ýdépartement ait reçu
cet extrait. Il a été reçu des comtés et townships qui ne sont poim énumérés dans
la note, des extraits suffisants des comptes, et réception en est accusée par les pré-
sentes. La claus -de l'acte en question oblige chaque conseil de comté, " à nom-
mer tous les ans et plus souvent -des auditeurs chargés d'auditer les comptes du
trésorier de comté et -autres officiers auxquels les deniers d'écoles auront été con-
fiés, et d'en faire rapport au' dit conseil ; et le greffier de comté transmettra au sur-
intendant en chef des écoles, le ou avant le premier jour de mars de chaque année,
une copie certifiée de l'extrait du dit rapport, et donnera aussi, atant qu'il le pourra,.
des explications que le 'surintendant en chef 'ourra demander sur le sujet." Dans
la 40e section de l'acte, il est pourvu qu'aucun comté, cité, ville Ou village naura
droit a participer dans l'allocation législative en faveur (les écoles, Èil 'est prélevé
par voie de cotisation une somme au moins égale (en sis de tous les frais de percep-
tion) à la part à elle revenant dans la dite allocation ; et pourvu aussi qlue si la cor-
poration muriicipale d'aucun comté, cité, ville ou village prélève ,en aucune année,
une somme moindre. que celle qui lui est répartie dans l'allocation' législative des
écoles, le surintendant en chef des écoles déduira sur la répartition faite au dit
comté, cité, ville ou village, l'année suivante, une somme égale au déficit."

Ci-suivent les comtés et townships doni le département de l'éducation n'a point reçu d'extraits certifiés
de comptes d'écoles pour l'année - dermère, tel qu'autorisé et requis pour la ie clause de la 27e section de
l'acte des écoles, jusqu'à la date' de la publication de la présente circulaire:-

1. Comtés-nis de Stormont et Glengarry-
2. "' Prescott et Russell-aussi, point'd'avis de nomination de surintendants locaux'et de

copies des délibérations du conseil de' comtés sur les affaires d'école.
3. Comté de Careton (défectueux)-[Le surintendant local pour le township de March n'a point trans-

mis son rapport.].
4. Township de Bastard, comté de Leeds (défectueux.)
5. "' Burgess, Sud, do. do.
6. ' " Crosby, Sud, do. . do.
7. '- Kitley, do. . do'
B. " Bathurst, Comtékde Lanark.
9. " ieckwith, do. do.

10. ' Burgess, Nord, do. do,
il. " Darling, do. .do.
12. Elmsey, Nord, do. do.
13. " Lanark, do. do.
14. " Ramsay, do. do.
15. " Sherbrooke, Sud, do. do.
16. " Admaston, . do. Renfrew.
17. Bagot, , do. do.
18. ' Bromley, do. do.
19. " Horton, do. do.

.20. " Packenham, do. do.
21. " Ross, do. do.
22. "d Westmeath, do. do.
23. Comté do lastings-aussi, point d'avis de nomination des surintendantsmlocaux ou de e-pie des délib5ra.

tions (lu conseil de eomté, sur l'éducation.'
24. Comté de Prince Edward.

A. 1852.
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Maintenant je ne puis connaître.ou constater officiellement si ces-conditions de
la loi ont été remplies dans chaque townslip ou autre municipalité, sans les extraits
des auditeurs de comté, qui me doivent être transmis le on avant le premier jourde
mars dans chaque année ; pendant que, même aujourd'hui, je n'ai pas reçu ces ex-
traits' de quelques conits entiers, et d'un grand nombre de townships ; et ·l'alloca-
tion législative en faveur des écoles ne peut, tel qu'annoncé, être payée (bien que
répartie) aux dits townships, si les dispositions de la loi ne sont suivies; et toutes
les parties intéressées sauront sur qui rejeter le blâme, si le paiement d'une partie
de la dite allocation. est différé, ou s'il est entièrement perdu, que •ce. soit dû aux
officiers de comté ou de township, ou aux uns et aux autres.

Une, raison donnée dans quelques cas pour ne point faire ces rapports, est
que l'on ne peut obtenir ces comptes des trésoriers de township, qui ont été nommés
sous-trésoriers de comté pour recevoir et payer les deniers d'école. Aujourd'hui,
aucun éonsèil de comté n'est *tenu de nommer un sous-trésorier des deniers d'école,
s'il, ne le juge à propos; et il ne peut le faire sans pourvoir 'à ce que chaque sous-
trésorier, ainsi nommé ne remplisse les devoirs du. trésorier de comté lui-même, en
payant les deniers d'école et en en rendant compte. Les dispositions de la loi sont
très el ires sur ce point et obligent chaque conseil de comté.

" uatiimeniet, Veiller à ce qu'une caution suffisante soit donnée par tous
les offi iers du dit conseil, auxquels des deniers d'école ,seront confiés; voir à ce
qu'aue me déduction ne soit· faite, sur le fonds des écoles par le trésorier ou sous-
trésori r de comté, pour recevoir.et payer les deniers 'd'école, nommer sI le juge
à prop s un ou deux sous-trésoriers d'école pour un'ou deux townshipé du dit
comté ;' pourvu toujours que chaque sous-trésorier sera sujet à la même responsabi
lité et aux mênies -obligations de tenir compte des deniers d'école, et de payer les
ordres légitimes pour les dits deniers, donnés par aucun surintendant local dans les
partie. du comté pour lequel il est nommé sous-trésorier, qui sont imposés par cet
acte à chaque trésorier de comté relativement au paiement et compte rendu. des dits
denie s."

ans l'état voisin de 'New-York, la loi n'a pas permis'dès le commencement,
qu'au une partie des deniers d'école fournis par l'état, fût payée (bieni que répartie)
à auc ie cité, township ou comté, avant que la municipalité n'eût auparavant pré-
levé ne somme égale par voie de taxe et n'eût certifié sous serment nau département
d'état des écoles communes, que la dite somme avait été réellement cotisée et',
pay é pour le soutièn des écoles communes. Notre' loi pourvoit à ce que les'deniers
fourn is par la législature seront répartis et payés avant qu'une semblable somme
n'ait été prélevée par. taxe ou cotisation dans chaque municipalité, elle veut simple-
ihen que la dite somme soit prélevée.dans chaque rrnicipalité par voie de cotisa
tion, dans le cours de l'année, et que cela soit constaté par les rapports de chaque
mulicipalité, le ou avant le premiet jour de mars de l'année suivýinte.

/Maintenant l'utilité-et-le progrès du système des écoles ne peuvent étre main-
lends, les nobles fins qu'il a en vue ne peuvent être obtenues, si les dispositions de
la li ne sont ponctuellement et complètement suivies par toutes les parties intéres-
se è. Ce ne sont point là des dispositions arbitraires;, ce sont amant de nioyens
qui conduisent à la grande fin-la régénération sociale de toute la' population du
pa s. Et cette régénération ne peut s'effectuer simplement par des écoles, mais
25. " Sinoe.
26. Township d'Aucaster, comté de Wentworth.
27. Binbrooke, do. do.
28./ " Esquesing, do. do.
29. Contôs unis de Lincoln et Welland.
30 Comtés d'Oxford (défectueux.)
3i Comtés unis de Wellington, Waterloo et Grey (défectueux.)
'32 do. do. Middlessex et Elgin (défectueux.)
3 do. dj. Huron, Perth et Bruce.

Le greffier du comté de Keit n'a þas annoncé à ce département la nomination des surintendants locaux
ni transmis copie des délibérations des conseilssur les affaires d'école.
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en montrant au peuple et l'habituant à conduire toutes ses affaires publiques, de-
pui& celles de larrondissement d'école jusqu'à celles de la municipalité de comté,
et cela d'une 'manière honorable. L'exactitude, la ponctualité et la méthode
observée dans ces procédés s'étendront bientôt a toutes les transactions de la vie
domestique et privée, et feront ainsi réagir. une.,influence salutaire dans toutes les
relations sociales et les habitudes personnelles di peuple en général.

Je ne puis donc trop fortement exposer à votre conseil muniéipal les questions
mentionnées dans cette circulaire, ainsi que 'dans ma circulaire aux préfets de
comté, et comme j'ai fourni et transmis des blancs pour tous les rapports et statis-
tiques que l'acte' des écoles demande, je ne vois point de raison pour aucun comté
<le négliger ou de différer àles.transmettre, ainsi qu'il est pourvu par le statut.

Afin de faire disparaître toutes les excuses que peut alléguer un trésorier ou
%ous-trésorier, pour n'avoir pas préparé et transmis en temps convenable aux audi-
teurs. de comté, -des comptes corrects et détaillés de tous les deniers d'école reçus
et payés pour, haque township, j'ai préparé et je transmets ci-joint à votre adresse,
dës blancs Yes dits comptes avec des instructions pour 'les remplir; vous aurez la
bonté d'en nvoyer une copie.à chacun des sous-trésoriers des deniers d'école dans
votre comte, pour lannée côurante.* On se rappellera 'que. P'ordre-des syndics en
fayeur d4l'î ituteur légalement qualifié, (endossé' par le dit instituteur) sera le
reçu du tr'sepour leniontànt qui y sera spéçifié,, çt constituera sa pièce justifi-
cative pour.le pa ementîd4it montant, en présentant ses comptes -aux auditeurs
du comté.' Pour plus de commodité, chaque pièce justificative devra être numé-
rotée ainsi qu'il est pourvu dans les blancs. de comptes transmis avec les présentes.
Pour .y suppléer ou pour surmonter lès difficultés créées par la négligence des
còmtés et townships énumérés dans la note attachée à cette circulaire, un nombre
suffisant de blancs de formes se .trouvent dans le 'paquet transmis 'avec le présent.
Ils pourraient être rernplis' pour l'année.derniière, et transmis' -sans délai aux audi-
teurs de comté, de manière à vous permettre de me transmettre.un extrait du rapport
de l'auditeur avant que la répartition ne soit payée à voire trésorier par ce départe-
ment.

. J'ai l'honneur d'être,'
Monsieur,

Votre obéissant serviteur, ~

(Signé,) E. RYERSON.

P. S. Pour la satisfaction des membres d6 votre conseil, et de-toutes les parties
concernées, j'ajouterai quelqués remarques explicatives relativement à l'allocation
législative en faveur des écoles, pour l'année courante. Tous les actes' d'école qui
se sont succédés dans le Haut-Canada avaient en vue le recensement. du pays
comme la base cde la répartiton'. d'école aux diverses municipaltés, mais, ils per-
mettent une autre base de répartition dans le cas où leo recensement est défectueux.
Malheureusenent., ce n'est qu'au. commencement-de la présente année qu'il a, éte*
fait un recensement complet et correct; et durant plusieurs années, la popplation
d'école, telle que rapportée par les autorités scolaires, a été adoptée comme la meil-
leure base pour-la répartition des deniers d'école. Etant depuis longtemps con-
vaincu que ces rapports sont, dans' beaùcoup' de cas,, remplis 'dinexactitude et de
partialité, j'ai donné des instructions étendues et explicites aux syndics et aux sur-
intendants locaux pour la compilation deleurs raplorts pour l'année dernière ;et cette
année j'ai renvoyé les rappiorts qui m'ont paru avoir été compilés sans soii et sans
exactitude, avec d'autres suggestions pour les rendre. Ilus corrects. ' J'ai aussi
adressé une circulaire aux commissaires du recensement, dans les divers comtés, pour
copies des rapports de population dans leurs comtés respectifs:. et je me suis adressé
pour le même objet au bureau provincial des 'statistiques, à Québec. Je n'ai pas

-Pour les blancs de ce rapport, voir le document annexé à cette circulaire, marqué D.
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même encore reçu des rapports de tous les snrintendants locaux des écoles. J'ai
reçu copies des rapports de population de plusieurs des commissaires du recense-
ment et des réponses très-polies de leur part; mais ce n'est que dans la dernière
semaine de juin que j'ai réussi.à avoir, en m'adressant directement au bureai des
statistiqies,.à Québec, des rapports complets de tòus les townships,.(à une exception
près) cités, villes et villages dans le Haut-Canada.

La répartition de l'allocation législative en faveur des écoles, pour l'année cou-
rante, est don basée sur les rapports de"pôpulation des commissaires de recensement
-- du recensement officiel de la province-et non pas sur Ies.rapports de population des
autorités locales d'école. Qu'il y.ait en une grossière exagération dans les rapports
de population d'école de plusieurs divisions d'école, pour obtenir une aussi grande
part que possible dans le fonds de écoles, 'c'est ce que l'on peut avec raison inférer.
du fait "que le présent acte des écolçs impose des "penalités sévères contre les
personnes convaincues d'avoir fait dé faux rapports dans le but d'obtenir une part
indue' dans les deniers d'école. Le nombre entier des enfants en âge d'aller aux
écoles dans le Haut-Canada, suivant les- rapporte, locaux d'école reçus recemment,'
dans ce département, est de près de 'quatre mille de 'moins -que celui de l'année pré-
cédente; tandis que, suivant l'augmentation dâ la population en général, la popula-
tion d'école devraitv être d'au moins dix mille de plus er décembre 1851, qu'elle
n'était en 1850. Bien que 'le montant total réparti en faveur des écoles élémentaires
du Haut-Canada en 1852, soit à peu près le même que pour lannée précédente, on
trouvera une différence considérable dans le montant' réparti aux comtés, townships,
cités, villes et villages, respectivyment-les limiitesdes divers contés ayant été chan-
gées par une loi, plusieurs villages s'étant fait incorporer en 'municipalités-contre la
différence aans les rapports de 'population donnés par les commissaires du récense-
ment et ceux des autorités scolaires locales.. Je pense que la répattitio de Palloea-
tion législative en faveur des écoles, pour la présente année, est la plus équitable
qui'ait encore été faite-en enlevant à quelques municipalités ce qu'elles n'avaient
jusqu'ici obtenu que par des rapports exagérés d'école, et donnant à d'autres muni-
palités ce qu'elles avaient droit de recevoir, s les 'autres avaient fait des rapports
aussi honnêtes que les leurs. 'On doit aussi se rappeler que 'dans. quelques comtés,
townships, cités, villes et villages, la population augmente beaucoup plus rapidement
que dans d'autres.'

(Signé,) E. R.

R,'PARTITION de lallocation législative des écoles en faveur des• comtés, townships,
cités, villes et villages incorporés"daiis le laut-Canada pour l'année 1852.

E:ztrait générale de la répartition de l'allocation législative des écoles pour les années 1850,1851 et
1852 'inclusivement.

POPULA-
REPARTI AUX EN 1850. EN 1851. ITION EN ' EN 1852.

£ .d.
Comés mu.....a...... 17,394 4 44

Cits,... ... .... ... ..... 843 3 4ý'
Villes, . ...... . ...... 736 6 '2
Chef lieux de municipalitês, .. . .... . .... .... . .
Villages incorporés, ...........................
Cas spéciaux, .. 35 0 0,

Grand total..... ...... £19,008 13 10 r

d . .
1852.j_______

.£ s. d1. ' - £ s'd
16,952 6 6 816,064 16,151 5 4

881 0 6 -56,547 1,119 3 21
829 t 0 53,085. 1,050 12 914
184 10 0 11,290 , '223 81Ili
136 17 6 ' 11,642 230 8 31
43 3 0 1,902* 297 il il'.

ci9,0q7 I 6 , 3 £191,072 18 6

* Sauvages et habitants des territoires qui ne sont pas organisée.
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RLP&RTI aux comtés et townships dans le Haut-Canada, pour l'année 1852.

TOTAL DEPOPULA- TTLDl.TOTAL DE L4A RE-
COMTES. LA POPULA- REPARTITION.

TTION. PARTITION.

1. Glengarry,..... .......
2. Stormont, .......
3. Dundas,.......................
4. Prescott,...
5. Russell,....

.6. Carleton, ..................... ..
7.' Grenville ......................
8. Leeds, .......... ........... ....
9. Lanark, ...................................

10. Renfrew,.......... . . . ........

11. F'rontenae, ......... ....... .
12. Addington, ....................
13. Lennox,........................
14. Prince Edward, ........
15. Hastings, .................... ........
16. Northumberland, ........
17. Durham, ........... ................ ,.......
18. Peterborough, .........................
19. Victoria, ....................................
20. Ontario, .................................
21. York,........ ............... ,..........
22. Peel, ....... ..........

23. Simcoe,.................... ................
24. Wentivorth, ...........................
25. Ilalton, .......................................
26. Brant, ....................................
27. Lincoln,...................................
28. Welland, .................................
29. Haldiiand, .............................

. 30. Norfolk,...........................
31. O xford, ................... ..................

2., Waterloo. .... .............. ,........
3. Wellington,*.........................

34. 'Grey, ..........................
35. -Perth, . ..............
36. Huron, .........................
37. Bruce, ......... ................
38. MidIlesex, ....... ...............
'39. ElIgin,.......... .................... .
40. Kent,..........................
41. Lambton, ................................ .
42 Essex ..................................... ..

Grand total...............

17,573
.12,998>
13,811l
10,476
3,034

18,551
27,144
25,381

7,735
1,9,150
15,165
7,9551

27,1361
28,255
13,046.
11.657
29,4341
47,700
24,816

44,383

13,510

23,201

45,695

33,116

42,270

17,318
27,408

55,392

24,703

101,950

£ s. d.
347 15'114
257 5 51
273 5 104
207 6 9

60 0 11&

367 3 1
537 5 6

'502 Q '7
153 1 9i 1
379 0 24
300 2 9-
157 8 104?).

537 ' 1 4
559 4 8't 258 4 04
239 14 214
582 10 114

,944 1 3
491 -3 9

.A s. d.

.878 8 34

269 7 4
459 .3 B4

904 7 7¾

- 55', 8 5'

836 11 10~

342 15 (
542 9 |Î

1,096 6 0

488 19 ,3

2,017 15 22

.......... u
24,990 494 Il 10à
18,322362 12 5 246 6
19,659 6 389 1 84
16,160

17,85717,8571 34,0171 313 16 '4 '4% 3
..... 18,788'.......- 371 16 il
S' 19,828..........392 8 7

..... 29,336................8012 2
23,109457 7 -

24 60,604 493918 5 699 9 
12,539- 248 3 41
15,545 307 13 211
17,879 353 17 - . 717 13 3

1789 36,261 '3 21~.2,8371 ,61 '
32,8641 0 630 8.- 8 1
24,144 7 1477 17 1

15,339 ................... 304 1354
10,8i1 25,748 523 19 4 1 l il14,975 i2.9,5 12 6: f62,971 41,

.... 4 1,064 .......7 16'5

A. 1852.
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1. CoMTÉ DE GLENGIRRY.
TOWNSIIpS. 'POPULATION. lÉPAnTITION.

Charlottenburgh,.... 5,557a 4 ' 109 19 7¾
Kenyon........... 3,842 a 4¾ 76 0 91
Lancaster, ............. 4,O0*... 79 3 4
Lochiel,................ 4;174 ... 82 12- 2.

17,573 £347 15 1l1j

2. COMTIÉ DE STonMoNT.
Cornwall, 4,707 ... 9 3 21
Finch,.................. 1,450 ... 28 13 11
Osnabruck, ............ 4,700 ... 93 0 5
Roxburg, .......... 2,142... 42' 7 10J

12,999 257 5 5.

7. 'COMTÉ. DE .GRENVILLE.

ToNyNsIIPs. POPULATION. RÉPARTITION.

.£s. d.
Augustà,.............. 5,154 ... 102 0 l
Edwardsburgh, ...... 4,779 ... 94 il 81
Gower, Sud,......... 83 ... .17 1 7f.
Oxford, ............. 4,496 ... 88 19 8
Wolford, .'...... .... 3,259 64 10 04,

18,55 367 13 11

8. CoMrrT DE LEEDS.

Bstard .......... 3,448 ... 6 410
Burges, Sid, ....... 276 5 9 3
Crosby, Nord,....... 1,785 ... 35 6 6

. 3. COMTÉ DE DUNDAs.c r.........

Matilda.............. 4,198 . '. 83 1 Eîmsley, 8.
Mountain.........2,764 ... 54 14 Escott
Williamsbourgh, ... '4,284 ... 84 1,5 9
Winchester, ......... 2,565 ... 50 15 Leeds et Landsdow

lý78l1 273o6t.........
1,811 273 61do. do. pro,

4. CoMTÉ DE PRESCOTT.'
Alfred,. ............ 584 ... 1 1 2 I
Caledonia,.......... 958 ... 18 19 2ï
Hiawkesbury, Est,.;. 3,029: ... 59 18,11
Hawkesbury, Ouest, 2,665 ... . 52 14 10 9. CO5]
Longueuil,..........'. 1,395' ... 27 12 2ï
Plantagenet, Nord,.. 1'202 ... 23 15 9- Bathurst.......y 4 .. !1y1 BjIeckwith.....
Plantagenet, Sud,... 643 ... o12 14 6.

10,476 207 6 9 Dalhousie,

5. CoMTÉ DE RUSSELL. Drummond,.
Cambridge, ......... 200 ... 3 19 2 Elmsley, Nord.
Clarence, ........... 700 ... .13 17 1 Lanark........
Cumberland,....... 1,631 ... 82 5 7..
Russell, ...............- 503 ... 9 19 1 o

ros,-- kenha .........
3,034 60 I 11.lizaett........

-Sherbrooke, Nord,

SEmsle Sud,....

6. CoMT«É DEr CARLETON. ' Sbrooe'ud
Fitzroy.......c...2,807 ... 5.5 il .
Gloucester, '.. ... 3,005 .;59 954
Goulboùrn,. ....... '2,525 . 49 19 4
GoWer, 'Nord,...... 1,775 ... 35 2 74. 10. COMTI

unily,.K.... .........2.519. .49 17 1
3larch,........ .... 1,125.. 2,2 5 34. Adamson,.........
Marlborough, .... 2,063 . 40 127t f Bagot,.........

Neen .......... 3,800 ... 75 4 2 I Blithfield, '

Osgoode, ... 3Y050 ... g0 7 3 Bromley,...........
Torbolton..........5à4.2 . 10 4' Horton ..............

Da in g..............

Drumod,...... 4

5,208 ... 103 6
1,442 28 10 .. '
1,399 ... 13 9
3,525 ... 69 15

3,292 ... 65 3 1.
1,530 ... 30 5 '74 ,
3,661 ... 72 9 .14

27,144 537 4 6

DE LAN

2.868
.2,540
1,110
1,421
670

2,648
2,031
2,649

98¯
3,336
1,868
3,256

399
487

25,381

rARK.

56 15 3
... 50 5 5
... 21 19 4
... 28 2 5b

13 5 2'
52 8 2
40 3 111
52. 8 6
. 1 18 91-
66 0 6
36 19 5

.. 64 8 10
7 17 11
9 12

502 6. 71

DE RENFREw.,

685 ... 1
734 ... 1
200 ...
687 ... 1

1,142 ... 2
1,513 ... 2
.633 ... 1

.3 il .1¾.
4,10 61
3 19 2
3 il 114
2 12 0½
8 18 104
2 10 6 q

*Supposée,-aucun rapport n'ayant été regu..

A. 1852.
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Tow.N51HIPS. VulPULATUION. RÉP'ARTToN.

J~os.s£ s. d.
R oss,.................... 708 ·. 14 0 3
Stafford, ............. 2s1 ... 5 11 2î
Westieath,...........1,152: 22 16 0

.735,~ 153 1 94.

11. Co.MrÉ DE FIONTENAC.
efford,. .......... 1,118 ... 22 2 6

Hlinchinbroke,........34 ... 7 4 1
Kingston,.1........ 5.23 . .. 103 12 21

Loughborough.. 2.003 ... 39 12 10(

TOWNSHIPs. , POPULATION. .RÉPARTITION.

1£ s. d.

16. COMTÉ DE NORTUVMBERLAND.
Alnwick,........ 614 ... 12 3 04
Brighton, ............. 3,720. 73 14 Q
Cramhae, ........ ... 2,993 59 4 8ï

aldimand4634 ... 91 14 34
Hamilton, .......... 5,008 ... 99 2 4.,
:Ionaghan. Sud,....1,051 ... 20 16 0
Percy,..............2,605 51 il 13
Murray,............3,72 ... 73 14 
Seymour..... 2,718 ... 55 4 8¾

Pittsbourgh, ......... 3,258 .:. .64 9 7 7 4
Portland,............. 2,388 ... 47 5 .3
Storrington,.......... -2,130 ... .42 3 Il DE DR1I.

Wolfe Island,...... 2,654 ... 52 a10 rtwrght, . 1,759 ... 341 15 1
- avan,........4438 ... 87 16 8"

19,150 379 0 21 Clark........... 6,0 ... 12210 24
balntn . 8,005 ... 158-. 8 TÎ

12. CoMrÉ DE ADDINGTON. Hope,.............5,299 ... 104 17 6[
Amherst Island,..... 1,287, ... 25 -9 51 Manvers...........2,568 ... 6
Canden, Est, ... : D,975 ... 138 0 11-
Ernestown, ......... 5,111 ... .101 3 1l 28,256 559 4 8
Sheffiè1d..........1,e72 . 352 7 4

•-18. CoMýÉ DE PET 1U .

3 C ar t3 ht......... 1,78 ... 34 21
Belmont et 1ehun 248. . 4182

* c 1.Co>ITÉ Dr, LENNox. f Douro....... ... 1,676 .. ;33 3 5
.4 4 .unmere.Burleig , 1,600 ... 31 13 4

redericks)urgh . 3,1) .2 1? 21 l more...............61..... 13 , 7 21
n4,071 8 5t Mongan, Nord,... 905 ... 17 18 2t

H op e, ............... .. ,872 ... 76 12 8
7955 17 8 10 a Snith et Harvy..... 2,392 ... 47 6 10

14. CoxrÉ DE PRINCE EDWAR». . ,.13,046 258 4 .0j
Aeiasburg........2 3,2882 6. 5594
Ahol,............... 1,621 ... - 32 . 7ï 19. COMTÉ DE VICToIA.
lIiilIowel.,........3,0 ... 63 7 1o~ Iexlcy. ............. 6... .4

.II ............ 2, 2 . 58 12j- à -31 .3 5 -1iEdon ............ ,2....0 26 2 6
MaryAni>rgh, 51 ...... )512 6910. 2- Emily, ............. 2.63 ... 54 13 81
Sophibur ,...... 2, 731 ... 54 .2 2 Fnb» .9.......i. 3 65e

- %ariposa, ............ 3,895. 77 1 9
17,318 34 1 0 eos,..................2512 .4914 4

17,19351à 15 8 12

15. CoMTf DE LIASTINGs.
Elerir, Madoc etTudor, 2,761 . 4 12 10-
Huiingerford, ......... 3.124 . 6 1( 7
1[untingdon,........ 2,548 ... 50 8 7
'Marrora, ............ 635 12 Il 41,
Rawdon, ........... 3,097 1.. 05 1 l:t
Sidney. .......... 4.574 .. - la 6.j.
Thurlow, ......... ;!) ... 8 8 1

S .... ,2M ... 122 12

2 1 .. 512 1 9 4

Verulam, ............. 571. il........ 6 01

11,657 230 14 .

20. COMTÉ DE ONTARIO.
Brock, ................ 3,518 ... 69 12 6½
Georgina, ........ 1,005 ... 19 -17 9ï
Mara et Rama, . 1,403 ... 27 15 41
Pickering,............ 6,727 ... .133 6 84
Reach, ............... 3,897 ... 77 2 6ï
Scott, ................. 1,028 ... 20 6 il
Scugog Islands,...... 415 ... 8 4 3.

A. 1852.
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TOWNsHIPs. POPULATION. RÉPARTI'ION.
£ s. d.

Thora, ............... 1,14r ... 22 13 71
Uxbridge,............ 2,289 ... 45 6- 0¾
W.hitby,... ....... 7,996 .. 158 5 1

29,434 .582 10 11½
21. COMTÉ DE YORK.

Etobicoke........ 3,410 ... 67 9« 94.
Gwillimbury, Nord, 1,083 ... 21 12 7¾
,Gwillimbury, Est,.... 3,207 ..-. 63 9 51
King, . ............ 6,454 ... .127 14 "8y½
Markham, ... ,........ 6,992 .. 137 il 10
Scarborough, ........ 4,237 ... .83 17 la
Vaughan, ......... 7,708 ... '152 il 1
Whitchurch,......... 4,603 ... 91 . 2 , 5
York, . ................ 10,035 ..... 198 12 2½.

47,700 944 1 3

22. CoMTÉ DE PEEL.
Albion,.............. 4,281 ... 84' 14, 6
Caledon, ............ '3,707 ... 73 7 41
Chinguacousey, ..... .7,469 ... 147 16 5.
Gore de.Toronto, ... 1,820 ... 36 0 5«
Tor.onto; .... 7,539 ... 149 4 21

24.816 . 491 3 O
23. COMTÉ DE SDICoE.

Adjala, ............... 1,994 ... 39 9 3
Essa, .................. 1,507 .:. 29 1C 61
Flos, .................. 545 ... 1 8
Gwillimbury, Ouest,' 3,894 ... 77 1 4
Innisfil, .............. 2,341 .. 4 6 7
Matchedash, ......... 7 ... O2 9
Medonte, ......... 1,116 ... 22 1 9
Mono, ............... 2,689 ... 53 4 4
Mulmur,............ 766 .15 3 21
Nottawasaga,....... 1,887 ... 37 6 111,
Orillia, .............. 718 ... 14 4 21
Oro, ................. 2,027 ... 40 2 44.
Sunnidale, .......... 203 ... 4 0 4
Tay, .... ............ 600 ... 11 7 6
Tecumseth, ........ 3,998 ... 79 2 61
Tiny,.................. 748 ... 14 16' L
Tossorontio, ......... 492 ... 914 9
.Vespra, ..... i..... 1626 ... 32 3 74.

27,158 e37 10 '01

241. COMTÉ' DE LIALTON,.

Esquesing, ........ 5y225 ... 103 8 2ý
Nassagawaya, ..... 2,237, ... 44 5 5ï
Nelson,............4,078 . 80 14- 21.
Trafaigar,......... .. 06,782 ... 134 4 64.

18,322 362 12 5½

ToWNSHIPs. 1pOPULATI0N, RÉPARTITION.

. £ s.d.
25. Co3TE DE XVrENTWORTH.

Ancaster, ... ,....... 4,653 :.. 92 1 93
Barton,'............... 1,735 ... 34 6 94 .
Beverly,.......... 5,620 ... 111 4 7
Binbrook, ............ 1,738 ... 34 7 6¾
Flamborough, Est,.. 2,903 ... 7 9 11
Flamborough, Ouest 3,533 ... 69 18 e¾
Glanford,......... 2,008 ... 39 14 10
Saltfleet,.............. 2,801 ... 55 8 8¾

24,990 494 il 104.

26. COMTE DE BRANT.
Brantford,............ 6,410 .... 124 7 31
Burford, .......... ,... 4,433 ... 87 14 8¾
Dumfrais, Sud,... 4,297 ... 85 0 10q
Oakland,............Q 840 ... 16 12 6
Onondaga,............ 1,858 ... 36 '15 5½
Tuscarora, ......... 1,821 ... 36 0 9¾

19,659 o 389 1 21

27. COMTE DE LNCOLN.
Caistor,............... 1,398 ... 27.13" 41
Clinton ........... 2,462 ... 48 6
Gainsborough, ..... 2,538 ... 50 4 74.
Grantha ....... 3,21(6 ... 63 13 0
Grimsby, ......... 2,448 ... 48' 9 0
Louth, ............... 1,848 ... 36 il 6
Niagara ... ...... 2,250 ... 4410 74.

816,160 319 16 8-

28. CoMTE DE WELLAND.
Bertie, .......... ,.... 2,737 ... 54 3 Il
Crowland,......... .. 1,478 ... 29 5 041
Humberstone, ....... 2,201 .. , 43 il
Pelha,. 2,400 ... 4710
Stamford, ............. 3,113 ... 61 12 2Z
Thorold .......... 2,735 .. 54
W ainfleet,........ ... 1,841 ... 36 8 8
Willoughby, ......... 1,5 ... 26 '15 2

178,157 353 S 4:

29. CONTÉ DflIALI.iD

Canboroughi....... 1;151 22- la' 74-
'Cayga, Nord,...... 2,013 39 13 4q
Cayga, Sud., 824- 4 16 6 2
Dunne...............828 10 7 9

oulton 1........ 84 39 5 4
Oneida,........... 2,817.. '55 15- 7Ti
Rainham;...... 1,618 ... 32 ¾5.

A. 1852.
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Tofssms. r'oPArTio.. IPARTITroN.
£ s.d.

Seneca,............... 3,636 ... 71 10 3
Sherbrooke,.......... .334 . , 6 12 2
W p.......... 3,583 ... 70 3

18,788 371 a'; il

30. CouiM DL NoiFOLI.
Charlotteville,:.* 2,80 ... 55 O
Houghton, ............ 1,509 21 17 84
Middleton, .......... 1,72 t 34 .1
Townsend, ........... 4,9,1 ... 97 13 (34
Walsingham, ........ ,0 ... ; 3 1
Windhani, ........... 2,900 ... 57 7 i
Wodhouse.......2,8 ... 55 0 6

19>828 39'2S 7.
31. C0MITÉ pE1 OXFORD.

laz1dford,....... ,509 ... 26 16 q.
1,795 ... 8 17 2

Derehain4 .......... 3644... 72 12 5
N'issouri, L .... 2,118 ... 41 .18 41.
Norwick..........5,13, ... 3 13 91
Oxfordor.. 2, .. , 27 5 11i.
Oxford, Est,. .. 2,Î21 .. 43 14 9 Î
Oxford, Ouest. .. 1,6. ... 379 8 .
zorra, ......... 3,2 ... 63 6 8
Zorra, 0uc.ýt.......3, 4 ... 65 - 2 .

2,113 .36. 580 12 1

3. (' DE W,ýTERL0O.
Norwfri Nord, ... 54'3 ... 108 15 Il

Waterloo, ......... 7,398 ... 1 7 5 1 I
Wefr,1Ies, ....... ..54 1; 70 3 7
Wilmot, ........... 5,297 ... 104 16 8q

Zorra, stk.......... 3,o2 ... 6~13 il8

23,1o9 4 7, 7 8:F

Û 3. COMTÉ~ Ji ' L ELLINGTON.
.Znaranth, .......... .... 9 17 Il
.Artliur,, Luther et

Minto r ........ 37... •803 13 81
Erato, ......... 7,358 ... 415 1ô 2
Erinle9l........ 3,540 ,;. 71 34
Woolwick,........ 3,02 ... 41 4 11.

....... 2,879 .56 19 7-
Aaryborouh, ....... 994 ... 19 13 5
Nictol. ..... 2,5 ... 48 9 9
Peel..... ...... 2,55 48
Pilkingto............ 1,990 ... 9 37 8

uslinch,..............3,862 - 76 8 8

24,956 493 18 1

TOWNSHIPS. POPULATION. . RÉPARTITION.
£i. d

34. CoMTÉ DE GPEY. ,

Artemesia, ........... 733 ... 1410
Bentinck, .......... 1,272 ... 25 3 6
Collingwood,......... 545 ... 10 15 S.
Derby, ............... 471 ... 9 6 5
Egreont........ 665 ... 13 3 2
Euphrasia,............ 603 ... 18 84
Glenelg,.......... 1,250 .. 2 14 .911
Holland, ........... 954 ... 18 17 74
MelancthonetProton 450 ... 8 18
Nornanby, ......... 539. ... 10 13 44
sprey,.......... 48; ... 12 4

St. Vincent,.... ... 1,601 ... 31 1 --
Sullivan, ........... 538 ... 1 12 111
Sydenham.. .. 2,432 48 2 8

12j,9 248 3 4

35. COMTÉ~ DE PERTH.
Blanhard, .102,780 55 . 8¾

Downie......... .2,727 ... 53 19 &IF
Easthope, Nord'....25341 A. 46 6 741.
Eastliope, Sud,....., 1,797 ... 35 il 3
Ellice*.... .1328 » '1 5 8
F ullarton, ...... ... 34 12 8
llibib 'ert ............ 1,191 ... 23.11 54.i
Logan, ............. 6.) , 13 16 71
Mornington....... . 93 18 9 3Ï

15l545 . 30713 4½

36, COM'rÉ DE HURON.
907 17 19 11

l3idduI1 ,.. 2,081 . 44 3 S."
Coborne, ....... :... 921 ... 18 4 6
GOrich, .......... 2,715 ... 3 14 8
D wayni. .............. .2995 ... 1913 1(4
1-uet d............ .955 .. 18 18 0
McGillivray, . ....... 1,71 .. 34 0
McKillop, ......... 848 ... 1r 15 8

rtoley .............. ,0 ... -
Siephe, ............. 742 14 13 8
Tuckersmith.......1,724.. 3-1. 3 -7-.
Lsborne, ............. 484 ... 29 7 5
Wawanos..........5722 ... 14 5 91

17,879 353 17 15-

37t.' OMir Dr, BRUCE.
.Arran,.............. 149 2 2.18 113
Brant, .............. 621 ... 12. 5 9-1
Bru~ce, ............. 100 . 1 1.9 74;I
Ejld1erslie,5............ 14 11 3¾

reenock,. .......... 244 .4 16 3
Huron, ............ 92 ... 413 5

A. 1852.
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TOWNSHIPS. PoPULATION. IzÉPARTITIoN..
£ s.'d.

Kincardine, ....... 1,149 2214 9¾
Kinloss, ............... 47 . 0 18 7¼
Saugeen, ............. 277 ... 5 9 7

2,837 -56 2 11¾

38. CokTÉ DE MIDDLESEX.
Adelaide, ........... 1,976 . ... 39 3 4¼
Carradoc ............ 3,118 ... 61 14 2'-
Delaware, ......... 1,86l ... '36 1G 7
Dorchester, Nord... 2,570 . 50 17 3¼
Ekfrid........... 1,792 .. 35 9 4
Lobo,............2,447 ... 48 8 'i
London, .......... t,735 ... 133 5 114
Metcalfe, ............. 1,096 ... 21 13 10
Mosa...........2,075 ... 41 1 41
Nissouri, Ouest,-.... 1,832 ... 36 5 .2
Westminister,....... 5,069 ... 100. 6.. 5¾
Williams, ......... 2,290 .. 45 6 5-

32,864 650 8 8

39. CÔMTt DE ELQIN.
Aldborough,......... 1,226 ... .24 5 31
Bayham,.............. 5,092. 100 15 7
Dorchester, Sud, ... 1,477 ... 29 4 7¾
Dunwich, ......... 1,948 ... 38 il 1
Malahide,........... 4,050. ... 80 3 11
Southwold,........... 5063 .. 100 4 .11
Yarmouth, ......... 5,288 ... 104 13 2

24,414 477 17 0

40. ComTÉ »E KENT.
Camden et Zoné, .. 1,434 ... 28 7 7y
Chatham, ............ 1,768 ... 34 19 10

TOwHsuIJPs. roPULATIoN. I:ÉPAPTITION.
D es. Es

Dover, Est, 1,723 ... 34 2 4Dover, Ouest
Harwich,-............ 2,627 ... 51 19 10¼
Howard, .............. 2,798 ... 55 7 61
Orford, ............... 1,566 .. 30 19 10½
Raleigh, .............. 2,460 ... ~48 13 9
Romney 1,023 20
Tilbury, Est,

15,339- 304 15 5-

41. COMTÉ DE LAMBTON.
Bosanquet, ........... 1,093 ... 21 12 7¾
Brooke, .............. 511 ... 10 2 31
Dawn, ........... 556 .. il 0 1
Enniskillen, ....... 238 ... 4 14 2t
Euphemia, ........ 1,453 ... 28 15 1.
Moore, ........ 1,258 ... 24 17. 11
Plympton, ........ 1,511 ... 29 18 1
Sárnià, ............... 1,384 ... 27 7 10
Sombra, ............ 73$ ... 14 12 14
Warwick ............ 2,069 ... 40 18 114

10,081 213 19 4¼

42. COMTÉ DE EssEX.
Anderdon, ......... 1,199 ... 21,19 7:
Colchester, .......... 1,870 ... 37 O 24
Gosfield, ......... '1,802 ... 35. 13 31
Maidstone, ........... 1,167 ... 23 1 1
Malden, .......... 1,315 ... 26 0 61
Mersea,......... 1,193 ... 2312 24
Rochester, .......... 788. ... 15 il il
Sandwich,........... 4,928 ... 97' 8
Tilbury, Ouest, ... , 676 ... 13 7 21

4,737 295 -12-6

A. 1852.



Appendice (J. J.) A. 1852.

d. Blanc de rapportmentionné

RAPPORT ANNUEL du irsorier ou sous-trêsoier des deniers d'écoles pour le township
pour

NoTE.-Çe rapport doit être accompagné de pièces justificatives, (telles que numérotLeâ et désignées dans
de la 27e sectiun de l'acte des écoles. Tout township dont le trésorier des. deniers d'école néglige de

Le trésorier n'est pas le juge qui décide du droit que le surintendant local a de donner à-un instituteur un
ses mains des fonds d'ècole ou non. Voir le 3e proviso dans la lère clause de la 27e section de l'acte des èécoles.
endossé par l'instituteur sera le reçu ponr le montant spécifié au dos d'icelui et sera sa pièce justificative pour le
titude, chaque pièce justificative devrait être numérotée tel qne prescrit dans ce rapport.

DATE. L ItECE T TE S.· £ s. d.

*Regu de isllocation législative poir l'année 15...........................................
de la cotisation municipale pour l'annêe 185 ..................... .............

" balance de lalecation législative pour l'année dernière ...............................
". cotisation municipale pour l'année dernière,...;..........................
d'autres sourees ...............................................................................

Montanttotal reçu pour cette anné.............
Compte de la cotisaion'municipale pour cette année,............................ - ..-.-

DE P-E N S E S.

Date. A qui payé.

Montant rapport6..

Date. A qui payé.

Montaatrapporté...

~ 118

16 Victorie.

dan la circulaire No. 6.

de ' .
P'année 185.

dans le comté de aux auditeurs de comté

la cédule el-dessous) afin que les auditeurs puissent remplir les devoirs qui leurs sont imposés par la 5e clause
remplir ces devoirs perdra l'allocation des écoles pour.l'année suivante.
chèque pour auenn montant spécifié. Il a simplement à payer le chèque lorsqu'il estprésenté, qu'il ait entre
'Le surintendapt est seul responsable des justes dépenses des deniers d'écoles de son township. Le chèque
paiement du dit montant en présentant ce rapport aux auditeurs du comté., Pour plus de commodité et d'exac-

D E P E N S t S.- (Continuation.)

Je certifie par le présent que ce qui précède est un compte correct et fidèle des recettns etdépenses de
deaiers d'écoles dsrant la période y ifstin si»vant les pièces justificatives transmises avec la pr4sente..

Greffier des deniers d'dcoles'
Daté ce Jour de 185 ,

A. 1852.Appendice (J. J.)16 Victorio.
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No. 8.

C.incULAmnE adressée aux suriintendants locaux, sur le mode suivi pour la répartition
de Pallocation législative des écoles, en faveur des- arrondissements d'école
poir 'anée 1852, et autre matières.

MoNIUR,-J'ai Plhonneur de vous.annoncer que j'ai, ce' jou.r, informé votre
trésorier de 'comté que la répartition de l'allocation des écoles sera payée dorénavant
au bureau de ce département, à Toronto, et non pas au bureau du receveur général, à
Québec.

Les sommes réparties aux divers townships de votre comté seront payées, ainsi
qu'il est ditlaussitôt que votre grefier de comté aura traosmis à ce bureau un extrait
certifié: des comptes d'école des dits townships, ainsi que requis par la 5e clause de
la 27e section de l'acte des 'écoles, et pourvu. qe l'on· puisse constater d'après cet
extrait, que les dispositions de la loi ont 'été suivies dans, chaque towNiship. Car il
faut qu'il soit bien compris, après que je l'ai si souvent répété, que,. bien que répartie,
aucune panie de l'allocation des écoles ne sera payée à aucun township dans le
Haut-Canada, si ce township n'a pas suivi lès exigences de l'acte des écoles, tant
sons le rapport des dispositions financières, que sous le rapport des dispositions
générales de la loi.

'-Aussitôt que vous aurez reçu du greffier de comté la notification de la somme
'répartie à. vOtre township, vous commencerez.à la -distribuer, ainsi que le veut la loi,
entre les' divers arrondisseIments d'école qui ont':droit à la recevoir,' suivant la
moyenne du nombre d'enfants qui fréquentent chaque école 'commune (cette moyenne
étant prise pour lété et pour Phiver) comparée à la moyenne du nombre total des:
enfants qui fréquentent les écoles communes du dit 'township.

Ainsi queje vous l'ai déjà dit, vous prendrez la moyenne du nombre des enfants
qui fr5quentiient les écoles lannée 'dernière, comme la base d'après laquelle doit
ètre distribuée la pai-tiede l'allocation législative du fonds des, écoles, pour l'année
courante. S'il. se rencontre quelques inégalités dans ce mode de distribution, elles
pourront devenir l'objet de consultations et de suggestions aux. conventions d'écoles,
auxquelles [D. V.] j'espère assister dans -les divers comtés de la province,'dans le
cours de cet automne, dans.le but d'y remédier, lors de la distribution de la partie
des cotisations municipales comprises dans le fonds des écles à. la fin de l'année.'

En faisant les répartitions en faveur des, nouveaux arrondissements d'école,
vous prendrez la moyenne du nornbre des enfants qui ont assisté aux écoles durant
la première·moitié de Pannée, comme base de- la distribution de la partie de Pallo-
cal ion législative comprise dans. le fonds des écoles; la distribution de la partie des
cotisations.comprises dans le dit fonds, peut .se faire' d'après la moyenne du nombre
des enfants qui ont fréquenté l'école pendant la dernière moitié de l'année, ou autre-
meng ainsi que l'on pourra le déterminer ci-après.

Quant -aux mots," ioyenne des enfantsqui ont assisté," qu'il me soit permis de
répétèr ici les suggestions que j'ai faites à ce sujet dans' ma circulaire du 28 juin
1851, comme suit:

" La seconde question qui m'a été soumise par divers surintendants locaux a
rapport au mQde de répartition, lorsque c'est d'après le nombre des enfants qui fré-'
quentent-les écoles, et non d'après la population d'école que s'établit la répartition
faite. aux 'divers arrondissements d'école dans un township. Il n'est pas bien diffi-
cile de constater la moyenne du nombre des enfants qui fréquentent une école durant
unô période donnée. Mais l'on me demande comment, '.l'on peut obtenir le 'nombre
moyen des enfants qui fréquertent les écoles pendant l'hiver et l'été ?' Je réponds
que dans. les instructions qui ont. accompagné les blanes des formules des rapports
de syndics durant les deux on trois dernières années, il est dit que le terme " été,"
dans le rapport, est censé comprendre le semestre commençant en avril et finissant
en septembre, et le terme " hiver " le semestre qui commence en octobre et finit en
mars ; ou, dans d'autres mots, la partie de l'été d'une ennée scolaire commence dans
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le printemps, et la partie.d'hiver, en automne. Si "la moyenne du nornlye des enfants
qui fréquentent lécole durant l'hiver," est de. cinquante, et s'il n'y a point d'école
dans cette section durant Pété, le nombre- moyen des enfants fréquentant lécole en
été et en hiver, sera de vingt-cinq ; "àis s'il y a une école dans 'la dite section durant
P l'été, et que la moyênne du nombre des enfants qui 'la fréquentent soit de quarante,
alors la moyenne du nombre des enfants qui fréquentent les écoles, et qui est de
cinquante en hiver et quarante en été, sera de quarante-cinq.

En prenant la moyenne du nombre des écoliers comme la base de la répartition,
vous omettrez comme de raison, autant que vos renseignements vous permettront de
le faire, lessécoliers qui peuvent être venus d'autres arrondissements. S'ils ne fré-
queutent point les écoles de leurs arrondissements, -ils ne sauraient être compris dans
les rapports sur lesqiels sera basée la répartition; vu qu'il est contraire au principe
de la* loi* des écoles, que des einfants aillent' chercher l'éducation dans un autre arron-
dissement que celui que leur prescrit la loi.

Quant à la difficulté qu'il y a à distribuer le fonds 'des écoles d'une manière
équitable entre les unions d'arrondissements, j'ai doé à ce sujet de grandes
réflexions. Sous quelque point de vue cependant, qu'on le considère, il se présente
toujours beaucoup d'obstacles, qui nous 'empêchent 'de 'régler la question d'une
manière satisfaisante. C'est une question qui devra·comme de. raison, être l'objet. de
.remarques et de consultations dans les conventions d'écoles que lPon se propose de
réunir 'automne prochain. Dans' lintervalle, je recommanderais, aux surintendants
locaux des townshi ps, adjacents qui constituent des unions d'arrondissements.de se
réuiir et de déterminer entre eux la somme qui devra être appropriée au soutien 'de'
chaque école d'union, sur la répartition de lallocation législative et des cotisations.
qui forment le fonds d'école de chaque township concerné, avis étant dûment donné
aux syndics et au trésorier local. Dans le cas où les surintendants locaux 'ne s'en-
tendraient point sur le sujet, on pourra soumettre à la décision finale de ce départe-
ment un exposé -commun de l'affaire. Mais je.m'attends à ce que vous rencontrerez
quelques difficultés à cet égard, vu que l'allocation des écoles est répartie; pour la
pré nte année suivant les rapports généraux de 'la population de la province, tels
que faits par 'les commissaires du recensement, et non pas suivant les rapports de la
population d'école donnés dans les rapports annuels des surintendants locaux.

Ces remarques 'sur lè mode de. répartir les deniers d'écoles suffiront, j'espòre,
pour vous .guider dans Paccomplissement de vos devoirs durant la présente année.
Et je mue flatte que mes occupations officielles ne m'empêcheront pas de conférer
avec vous, l'automne prochain, sur ce sujet.et sur d'autres sujets importants qui sot
liés 'au fonctionnement pratique de notre système d'école.

J'ai l'honneur d'être,
Monsienr,

Votre.obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON'
Bureau d'éducation,

ler juillet 1852.'

No.9.
Avis circulaire adressé aux surintendants locaux des écoles, contenant d'autres

remarques explicatives de la loi, relativement à la' distribution des deniers d'à-
cole aux arrondissements d'école, d'après la moyenne du nombre d'enfants
qui fréquentent les écoles.

En mettant à effet la lettre de lacte des écoles, il'se fait deux changements '
dans la répartition et la distribution du fonds des écoles, pour lannée courante. ' Ces
deniers sont répartis aux divers comtés, cités, townships, villes et..villages incor-
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porés, conformément aux rapportsdu Tecensement général de la province, et non
point, comme jusqu'ici, suivant les rapports lpeaux de la populatiori d'école.. Ils sont
distribués aux divers arrondissements décole de chaque township, non pas, comme
jusqu'ici, suivant les rapports -de la population d'école de chaque tâwnship, mais sui-
vant la moyenne du nombre des élèves qui fréquentent les écoles de chaque arron-
dissementi, la moyenne des présents en été et en hiver étant prise. Dans la première
application générale d'un principe aussi important' de la loi des écoles, il est peut-
être à proposde dire encore un mot sur Porigine et les raisons de son introduction.

Cette disposition de l'acte actuel (1ère clause de la 31e section) fut d'abord sou-
mise par le surintendant en chef des écoles au gouverneur général en conseil, le 14
octobre 1848, en transmettant le projet d'un petit 'bill destiné à remédier à quelques-
unes des défectuosités de la loi de 1846. Les raisons données pour introduire ce
nouveau principe dans la loi, relaiiv nent à la distribution'des deniers, sont comme
suit :

La douzième section propose !de donner aux diverses écoles le pouvoir dis-
crétionnaire de- distribuer les deniers. d'école, suivant le nombre d'enfants qui
fréquentent les écoles, et non ' pas suivant le chiffre de' la population en âge
d'aller aux écoles. Le conseil de district de Bathurst a fortement avocassé ce
mode comme, base à -adopter pour distribuer 'les. deniers, aux districts d'école.
Comme la population d'un certain/âge a été invariablement adoptée dans toutes les
lois populaires d'école que j'ai výtes,- comme la base à suivre pour .distribuer les
deniers d'écolé dans chaque'comté ou ville, ainsi que les deniers de l'état' ou de la
nation aux diverses localités municipales, j'ai hésité à proposer un autre plan, jus-
qu'à ces quelques mois derniers, que j'ai reçu le dernier rapport annuel du bureau
d'éducation de Massachusett, dans lequel je trouve que l'on recommande à la légis-
lature, avec une force d'argument que je considère comme irrésistible, cette
manière de distribuer les fonds d'école. J'ai trouvé que des personnes d'expé-
rience que j'ai interrogées, partageaient la même opinion.. Je trouve en examinant
plusieurs arr'ndissernents considérables, que les élèves n'y' sont pas.plus réguliers à
assister aux écoles que dans les petits., Ainsi donc, ce sera favoriser les petits
arrondissements d'école, que de distribuer les fonds d'école suivant le nombre
d'enfants qui y assitnt. Je trouve aussi que dans les arrondissements et townships
nouveaux et pauvres, le nombre des enfants qui assistent aux écoles est plus grand,
en propoition de to, la population en âge d'aller aux écoles, que dans les town-
ships, cités ou villes plus anciennes. L'adoption du nouveau principe de- distr'bu-
tion sera donc favorable aux sections du "pays les plus pauvres et les plus ré em-
ment établies. C'est là le résultat de recherches très-approfondies dans les statisti ues
defréquentation des écoles, comparée à la population en 'âge d'aller aux école de
l'état de Massachusett ; -et le secrétaire du bureau 'd'éducation de' l'état termi ses
arguments à cet égard par les judicieuses 'remarques suivantes:

"Il est très-évident qu'une répartition du revenu du fonds des écoles, 's ivant
la moyenne des enfants qui assistent aux écoles, prenant cette moyenne d'a rès-le
nombre de ceux qui y assistept en été et en hiver.. tournerait 'grandement à 'avan-
tage des townships-les plus petits, les plus agricoles et les plus densément p uplés.
Elle distribuerait les faveurs de l'état suivant le principe d'aider ceux qui s aident,
et en répandrait lés avantages sur les enfants qui assistent aux écoles publi ues, et
non pas sur ceux qui fréquentent les académies et les 'écoles privées, et q i n'en-
trent jamais dans. les écoles publiques; et fournirait ainsi une réponse prat'que à la
question raisonnable que l'on se fait-pourquoi donner de l'argent à eux qui
dédaignent de s'en servir. Et enfin ce serait un argument bien puissant' ans l'es-
prit d'un grand-nombre de personnes qui voudraient voir les enfants assi ter d'une
manière plus régulière aux écoles; parce qu'en éloignant de l'école un nfant qui
-devrait y être, on diminuerait d'autant la part que la ville prétend dans e' revenu,
et causerait, ainsi. une injustice palpable non seulement envers l'absent, ais encore
envers tous les enfants de la ville."
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Dans le rapport annuel du surintendant des écoles pour l'état de New-York,
pour 1850, nous trouvons que les mêmes dispositions sont recommandées àla con-
sidération favorable de la législature -de cet État.; dans les ternies suivants:

"Il est respectueusement suggéré à la législature de décider si-la proportion de
la répartition et- de la distribution des deniers d'école ne pôurrait pas, avec -,avan-.
tage, être changée de manière à se rapporter au nombre des enfants qui ont fréquenté
les écoles de district pendant une certaine période fixe durant l'année précédente,
au lien de se rapporter soit à la population, soit au nombre des enfants qui résident
, actuellement dans le district. En adoptant ce mode de distribution, on offrirait au
contribuables des divers districts, des raisons puissantes d'envoyer leurs enfants aux
écoles communes, et de les y tenir pendant un temps suffisant pour qu'ils aient droit'
à leur part additionnelle de deniers publics."

En vertu -d'une autorité expressément donnée dans l'acte au surintendant en
chef des écoles, l'opération de cette disposition fut suspendue en 1850 ; et -cette sus-
pension fut réitérée en 1851, relativement à la plupart des. comtés,, à la réquisition
des conseils de comté, afin d'en doner ample avis à toutes les parties concernées
avant de la mettre en force. Dans l'intervalle, il fut donné·des explications détail-
lées sur sa nature et ses effets, et toutes les parties averties de se préparer à Iintro-
duction de cette disposition. Après avoir ainsi donné un avertissement de dix-huit
mois, le surintendant en chef n'agirait point dans lesprit ni l'objet de l'acte
des écoles, s'il exerçait le pouvoir qu'il a de suspendre l'effet de cette clause une
troisième année, bien qu'il ait été requis de, le. faire par quelques, conseils munici
paux.

Plusieurs conseils de comté ont demandé que' l'effet de cette disposition de
la loi ne fut point suspendu l'année dernière, en autant que leurs comtés y étaient
inféressés, et leur demande a été écoutée.

Plusieurs surintendants locaux ont soumis des questions relativement au mode
de mettre à effet cette disposition de la loi. La substance des réponses données à
ces questions, peut se résumer comme suit.

. Quant au fait de constater le nombre moyen des enfants qui fréquentent les
écoles en été et en hiver, il est peut-être suffisant de donner l'extrait suivant de là
circulaire officielle du 28 juin 1851, adressée pai le surintendant en chef aux surin-
tendants locaux des écoles, sur'ce sujet:

" Il n'est .pas bien difficile de constater la moyenne du nombre des enfants qui
fréquentent une école durant une période donnée. Mais-l'on me demandecomment
' l'on peut obtenir le nombre moyen des enfants qui fréquentent les écoles pendant
l'hiver et l'été ?'-Je réponds que dans les inistructions qui ont accompagné les
blancs des formules des rapports de syndics durant les deux ou trois-dernières années,
il- est dit que le'terme "été,'\dans le rapport, est censé comprendre le semestre com-
mençant en avril et finissant en septembre, et le terme "hiver," le semestre qui
commence en octobre et finit en mars; ou, dans d'autres motsla partie de l'été d'une
année scolaire, commence dans le printemps, et la partie d'hiver, en automne. Si
la moyenne du nombre des enfants qui fréqentent l'école durant l'hiver "est-de
cinquante, et s'il n'y a point d'école dans cette section durant l'été, le nombre moyen
des enfants fréquentant l'école en été et en hiver, sera de vingt-cinq; mais-s'il y a
une école dans la dite section durant l'été, et que la moyenne. du nombre des enfants
qui les fréquentent soit de quarante, alors la moyenne di nombre des enfants qui
fréquentent les écoles, et qui est de cinquante en hiver et quarante en été, sera de
quarante-cinq."

Un surintendant local me soumet un cas dans les termes suivants:-
"Quelques écoles ne sont ouvertes que pendant six mois de 'année-quatre

mois peut-être en hiver, et deux mois en été. La question est de savoir si nous
prendrons la moyenne du temps pendant lequel l'école est tenue ouverte, ou si noUs
étendrons la moyenne sur toute l'année? Par exemple, une école est tenue ouverte
deux rhois pendant l'été, et la moyenne du nombre des élèves pendant .cès deux,

-~ 1us
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mois, st de vingt. La même école est tenue ouverté quatre 'mois pendant lhiver,
et la moyenne du nombre des élèves pendant ces quaire mois, est de trente., La
moyenne du nombre des élèves de la dite, école pendant six mois sera vingt-cinq."

"Ou,
Une école est tenue ouverte deux mois pendant l'été, et la. moyenne des

élèves pendant ces deux mois est de vingt-égal à une moyenne de 62 pour les
six mois. La même école est tenue ouverte quatre mois pendant l'hiver, et la
moyenne des élèves pendant ces quatre mois est de trente-égal à une.moyenné de
vingt élèves pour six mois. La moyenne du nombre des élèves de la dite école
pendant douze mois (ou pendant lété et lhiver) de la dite année, sera de 134."

'Lá question est de savoir quelle des deux méthodes est la plus correcte pour
constater la moyenne du nombre des écoles ? La réponse est que cest la dernière
méthode qui s'âcorde avec l lettre de la loi. et -le principe de l'estrait.qui précède
de la circuláire olricielle du J28 juii. 1851 ; l'objet de cette disposition de l'acte
étant d'encourager la tenue des écoles en .été commeen hiver.

Un autre -surintendant local sOumet une. autre question comme suit:,
" Une école est tenue ouverte pendant six mois d'une année, trois mois -en

hiver et trois mois en été, et 'le nombre nioycï' des élèves est de quarante pendant
chaque trois miois. Une autre école, est tenue ouverte pendant douze mois de l'an-
née, zix.mois en été et six mois et] hiver, et la moyenne du nombre (les élèves est
de, quarante, pendant chaque six mois'; les deux écoles.doivent-elles recevoir la même
allocation ? ou bien, cette .lernière' ne doit-elle pas recevoir deux fois autant que la
première, vu qu'elle a fit le double du travail ? "

La réponse est' que cette dernière école a' droit à une somme deux fois plus
grande que la première; le principe de la loi étant d'aider ceux qui s'aident, et cela,
en proportion de ce qu'ils s'aident.

Je.pense que les remurques précédentes suffiront .pour démontrer l'application
de cette disposition de l'acte des écoles à tous les cas qui peuvent se présenter dans
les arrondissements d'école de la province, en même temps qu'elles proclament le'
principe équitablesur lequel la disposition même èst basée.

On verra que cette clause de l'acte ne s'applique pas aux 'cités, villes et vil-
lages incorporés, dans lesquels il n'y a qu'un seul fonds, qu'un seul intérét, qu'un
seul bureau de syndic§ d'école, elle n'affecte pas non plus la répartition du fonds
des écoles des.townslips auxquels ce fonds est réparti suivant la' population comme
pour les cités, villes et villages, mais elle s'applique à la distribution du fonds des
écoles dans les divers arrondissements d'école du dit townships, d'après le principe
d'accorder 4gehaque arrondissement une aide proportionnée à ses efforts.

APPENDICE C.

REPoNSEs OFFIcIELLEs du surintendant en chef, aux questions soumises par les
autorités locales des écoles dans le Haut-Canada.

(1. Choix de réponses d des lettres adressées d ce département.)'
Le bureau d'éducation du Haut-Canada reçoit près de trois cents lettres par

mois,.à Toronto; et la plupart de ceslettres -ont trait à des questions de loi. Pour
diminuer la correspondanée 'difficile. et toujours croissante du département, et pour
consulter la commodité d'un grand nombre de personnes, le surintendant én chef a
cru à piopos de choisir et insérer dans le. Journal of ,ducation une douzaine ou
deux 'des centaipes de réponees qu'il a faites aux lettres des autorités locales des
écoles, ayant trait à des questions et dés procédures résultant de la loi des écoles.
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Pour plus de commodité pour les parties concernées, les réponses sont numérotées
comme suit:

NUMERO
Un )réfet demande si un conseil de township peu changer, les limites d'un ar-

rondissement d?école sans le consentemeint actuel de la majorité des habitants des
divers arrondissenents- d'école intéressés, faisant ývoir que si c'est le cas, l'on ne
pourra jamais effectuer de tels changeme nts,. quelques désirables qu'ils puissent
être, vu que la majorité de l'n des arrondissements intéressés sera toujours oppo-
see à ces clingements. Il -dbsire aussi savoir si les syndics peuvent imposer.ct
prélever des taxes après que la majorité d'une assemblée d'école aira adopt é'une
résolution désapprouvant " toute taxe," pour empêcher que les s.ýndics tc 'tiennent
une école' ouverte pendant plus de temps que le fonds des écoles publiques ne le
permet. sCi uit la réponse à ses questions.

" 1. L'objét da la 4e clause de la 18e section de l'acte n'est pas d'enlever à un
conseil de' townslhip le pouvoir de changer les limites d'un arrondissement d'écjle
sans le consentement de la majorité de cet' arrondissement; l'objet de ''acte est
'd'empêcher qu'ilnue soit clandestinement introduit des changements dans Ie limites'
des arrondissements d'école, sans donner aux parties intéressées avis des change-
ments que l'on a en vue. de faire, afin qu'elles aient l'occasion de mettre le conseil
en. possession de toutce qu'elles peuvent alléguer pour ou contre ces changements.
Mais après qne toutes les parties ont ainsi eu l'occasion de se faire entendre,- le'
conseil de tovnship a le pouvoir de faire lés changements qu'il jugera à p;opos
-dans les limites des arrondissements d'école, pourvu que ces changements n'entre-
ront point en 'force avant le 25 'décembre ou' avant la fin de chaque année, de ma-
nière' à ne'point déranger les calculs ou les délibérations des syndics pour l'année
courinîte. Le seul' cas où le consentement formel des habitants des arrondissements
d'école est nécessaire poir effectuer -un changement dans les limites, est'quand il
s'agit de réunir deux ou plusieurs arrondissements en un seul.

"2. 'E réponse à votre seconde question, je remarquerai que la deinièro partie
de la résolution de l'ssemblée de P'arrondissement d'école,.'ue vous transmettez,
'contenant les lots "' aucune-taxe," est nulle et de nul effet, et n'a pas plus de force
que si elle n'eût jamais été adoptée ;. comme la dernière partie de la 7e clause de la
12e section de l'acte, autorise expressèment les syndics à prélever toute taxe addi-
tionnelle qu'ils pourront considérer 'nécessaire au 'paiement de la balance. des
dépenses (l'école ; et cette taxe, ainsi que le procureur général 'l'a décidé, ne peut
pas être simplement imposée sur les parents qui envoyent des enfants aux écoles,
mais bien sur tous les propriétaires imposables de Parrondissemeni d'école. Je
vous renvoye à ce que j'ai déjà <lit sur les pouvoirs des syndics, etc., dans le Jou-nal
of Educaionz, pour octobre 1851, page 162, et pour décembre, page 183."

No. 2.

Une majorité d'une assenbléed'arrondissenent d'école a adopté une résolution
en faveur du maintien de leur école, par une taxe imposée sur chaque homme 'rési-
dant dans un arrondissement, suivantle nombre de ses enfants de 5 à 16 ans; un
surintendant local demande si une semlable taxe est légale. Ci-suit la réponse.

"Il (st contraire cl la loi <le prélever une taxe sir les enfants ayant lâge d'aller
aux écobs, sans voir s'ils y vont· ou non ; ou, dans d'autres mots, de taxer un homme
suivant le nombre d'enfants qu'il a entre les âges de 5 et 16 ans. , L'acte des, écoles
autorise trois-rniéthodes pour payer les dépenses d'une école, savoir.: la souscription
volontaire, la cotisation sur les )arentsu.ig envoyrnt leurs enfants à lécole et la tdxe
sur les propriétés ; et si le' monmnt prélevé par cesirois moyens ne suffit pýs pour
payer toites les dépenses encourues par -les syndics d'école, pour le sout 'en de
l'école, les syndics peuvent en, vertu de lt dernière partie de la 7e clause de là 12e
section, prélever une taxe 'additionnelle sur les propriétés de tout, l'arrondissement
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(non pas, ainsi que l'officier en loi de la courônne l'a décidé, sur les paients seuls
qui envoyent leurs enfantîs à l'école) pour pourvoir au . ru&nt de ces dée(nses.
Je vous ao:nvy à Ce gneC j'ai dejà d it sur ce sujet dans le . urvaf <fEduco/cu
pour dec.emlre; page 183, et aus:i dans l'rué' du mois <oetel re, ¡e 12."

No. 3.

Un strintendant local soumet sept questions dont la ier.eur est eontenue dans
les réponses qui suivent

" 1. Si les syndies d'un arrondissement d'école ne tiennent pas leur école
ouverte, bien qu'ils aient damples moyens de le faire, les constituants qui ont éln
de semblables personnes comme syndies, doivent souffrir les conséquences de leur
conduite, de la mème manière que les consfituanîts d'm mandataïre infidèle dans
un parlernent ou-un conseil municipal.

" 2. La 4e clause de la 18e section de Pacte donne la manière et la seule nia-
nière dont les arrondissements d'école peuvent être divisés, et comment on doit
ainsi disposer de la propriété de leur maisons d'école.

" 3. Les électeurs qui négligent d'assister à l'assemblée annuelle d'école (le
leur arrondissement n'ont point de raison de se plaindre'des décisions adoptées dans
cette assemlée,-pas plus que les électeurs qui négligent de voter à l'électioi d'un
conseiller on d'un runîbre de la législature, n'ont le droit de se plaindre du résultat
de la dite élection. Mais par la 12e clanse (le la 12e section 'de 'acte, les syndics,
's'ils le jugent à propos, peuvent convoquer une assemblée spéciale pour aucun objet
quelconiue ayant rapportsaux écoles.

" 4. et 5. Tont ce qu'une assemblée annuelle d'école a le pouvoir de faire
est éiiiunuré dans les diverses e uîses. (le la 6e section de Plete. Au-delâ,' tout ce-
qu'une 'assemblée ainuelle peut décider <le faire est nul et de nul eflet, et comme s'il

nût jamais été fait. Les syndies seuls et.non une assemblée publique, ont le droit
de décider quel instituteur· sera employé, 'quel salaire lui sera accordé, quels
instruments il fauda acheter, quelles réparations, etc., il faudra fhir'e, combien de
temps l'école sera tenue ouverte-brel tout ce qu'ils jngeront dans l'intérèt de l'écol.
Voir les clauses 4e et 5e de.lit 12e section. Aucuni e assemblée spéciale d'école, con-
voquée palr les syndics (et personnle autre n'a le droit (le convoquer une assemblée
spéciale d'écok) n'a le droi. de décider ou disenter aucune autre ière ou ma-
tières qne celles qui sont nentionnées dans l'avis <le convocation de lassëmblée,
pi par les syndies, tel que prescrit dins l'a 12e clause de la 12e section.

S . Chaque union d'arrondissements d'école doit être considerée comme, un
arroî'dissemient du lowllsli) dans les lin:ites duénel la maison d'école est située, et.
on ne doit recevoir sa répartition que de ce 1ownslip. La seule'exception est pour les
endlroits où les enfants ayant l'âge d'aller aux ecoles, dans. un arrondissement ont,
été rapport.'seponr 1850, partie au surintendant -loal d'un township, et patie au
surintendant d'un antr t ownshil). Dans ce cas, c'est ce département qiui a 'fait
la rrpartion revenant a chacn des dits townsips; imais dans tous les cas où les
enfants dans tmlie union d'rrondissements 'école ont été rapport(s, pour 18é0, au
surintendant de 1Pun11 des la itin pour 1851 doit être
faite par le snr;ntendant du dii township-omprenant les dens parties constttitantes'
du l'Ond, des écoles. Cette année et pour l'avenir, il n'y aura pas l'exeptioni à la
règle g!-néral'e.

" 7. Le pére dont vous parlez n'a pas le droit de voter à Plasserlle en -ques-
tion. S'il'avait loué la rmaison le 'son fil- et s'il Peût occu1p'-e, lui et son fils au-
raient en t dus deux le droit de voter--Plun connne propr. taire et. l'autre 'comeni
tenancier.. Mais le. pre n'était ni l'un n l-aute ; il habital.t siuinplerent la maison
de son fils."

186
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No. 4.

Quelques personnes dans un ariondissement d'école ne veulent point payer
leurs cotisations d'école, parceque les sindies y ont inclus la somme nécessaire pour
payer certains instruments nécessaires aux écoles, bien qu'il ait été décidé dans une
assemblée publique de les acheter. Les syndics demandent s'ils peuvent, exiger le
'paiement.de cette cot:isation. Voici -ma réponse:-

"Vous êtes amplemént autorisés à inclure dans les cotisations que vods voulez
imposer sur ces propriétés,.le coût des instruments nécessaires à vos écoles et toutes
les autres dépenses ;'et il n'était pas nécessaire pour vous de 'convoquer une assemblée
au sujet de Pachat de ces instruments vu que les 4e et 5e clauses de la 12e section
de l'acte, laissent toutes ces matières à la discrétion des syndics qui sont les repré-
sentant de leur arrondissement d'école.?

Plusieurs persontnes dans un arrondissement d'école, refusent de payer les.coti-
sations imposées par 'les syndics, parceque ceux-ci n'ont point convoqné une
assemblée pour les approuver, quant au montant du salaire- (les instituteurs et autres
dépenses encourues pour le soutien de 'leur école. Les syndics demandent s'ils ont
agi suivant la loi. Ci-suit ma réponse.

La majorité des syndics d'un arrondissement d'école ont le droit de décider
le montant des dépenses qu'ils encourront pour,' les instruments d'école, comme
vous' poulrrez le, voir en conlsultant 'les 4e et 5e 'clauses de la 12e section de Pacte
des écoles. Les syndics ne sont point obligés de s'en rapporter à la. décision d'au-
cune assemblée publique, relativement à la nature et an montant d'aucune dépense
qu'ils jugeront à propos de. faire payer dans l'intérêt des écoles qui leur sont con-
fiées, ils n'ont à laisser à la d6cision d'une assemblée publique que' la manière dont
serontpiyées les dépenses, et alors si.cette assemblée ne fournit point les moyens
suffisants pour rencontrer ces dépenses, les syndics peuvent en vertu de là dernière
partie de la .7e clause de la 12e section de Pacte, pourvoiž au paiement de. la
balance des dites dépenses, en 'cotisant les propriétés situées- dan. leur arrondisse-

No. 6.

Un grand propriétaire absent se propose de contester Pautorité des syndics à
imposer une taxe sur ses propriétés situées dans leur arrondissement. Ils ont com-
menc6 par le poursuivre, ainsi que le veut la 1ie clause de la 12e section de l'acte.
des écoles; miàrs ils ont donné instruction à leur secré¶aire trésorier de s'enquérir
de nouveau. Ci-suit la réponse transmise.

"Je. regrette d'apprendre que vous, êtes obligés d'avoir recours à la loi pour
'maintenir les droits et pouvoirs- incontestables des syndics, attendu (lue le point
mûme contesté dans ce cas a été argué dans la législature. lorsque le bill a été sous
consideration, et que Pon a prétendu que si les syndies taxaient la propriété de
pe-s6nnes' absentes, ces propriétaires devraient avoir le droit de voter aux assernblées
d 'écolo de l'arrondissement des dits syndics. Conformément à ce goint de vue, le
mat " résident," dans le projet original du bill, a été retranché -au m1ot propriétaire
dans la 2e ligne de la 5e section de lacte.

"Mais il est important que vous voyiez à ce que toutes les mesures que vous
avez prises ou que vous pourrez prendre, soient conformes aux dispositions de l'acte,
relativement à la manière de procéder; en sorte que 'on ne puisse point: prendre
sur vous les avantages tpurement techniques. Vous' voudrez bien vous rappeler que
vous devrez vous servir (l'un sceau dans vÔs actes de corporation."
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No. 7.

Un surintendant local demande si un conseil de comté peut employer aucune
partie du fonds des écoles à payer le salaire des suritiendants locaux, ou à payer
un.droit de commission sur les deniers d'école à un trésorier local; et si, quand
deux écoles sont tenues ýouvertes pendant trois mois sous la'sanction .des syndics

n arrondissenent d'école, les dispositions de la loi sont remplies. La réponse
es comme 'suit:

" 1. La 40e section de l'acte (les écoles déclare que le fonds des écoles com-
prend l'allocation de la législature et une somme égale' prélevéé. par voie de cotisa-
tion locale; et la 45e.section exige que ces deniers nc seront aflèetés qu'au paie-
ment du salaires des instituteurs. Ce qu'un conseil de. comté prélève en sus de ce
montant, il petit comme de raison, l'employer à rétribuer les surintendants locaux ;

nais la 4e clause de la 27e section de. l'acte, ne permet point qu'il soit payé un
droit de commission aux trésoriers locaux pour la recette et l'emploi des deniers
d'école.

"Tenir deux écoles ouvertes pendant trois mois.sons la direction d'instituteurs
qualifiés, dans, un arrondissement d'école, n'est point obéir aux dispositions de la
loi qui exige qu'il soit tenu une école pendant au moins six mois de lannée, non
plus qu'une école de garçons et de filles aux conditions spécifiées dans la dernière
partie de la 6îe.clause de fa 12e section de Pacte il n'y a point d'enfants qui fré-
quente les deux écoles. à la fois et en même temps ; en conséquence ces deux écoles
ne sont pour les enfants d'un arrondissement d'école rien de plus qu'une école qui
ne serait ouverte que pendant trois mois. Comme l'arrondissement en question ne s'est
pas conformé aux dispositions de l'acte des écoles en 1851, vous ne pouvez point,
d'après la 2e. clause de la 31e section, payer- aucune partie du fonds (les écoles de
la présente année au dit arrondissement d'école ; mais si les syndies obéissent aux
dispositions de Pacte cette année, je vous conseillerais 'de leurs venir en aide, en
vertu de la 5c clause<de la 35e section jusqu'à la concurrence .du montant perdu de
leur répartition de 1851."

No.8

Dans un arondissement (lécole, certaines feimnes propriétaires ou tenanciers
ont voté à une élection annuelle des écoles. C2rtains électeurs. contestent leur
droit (le votér, et l'un d'eux soumet la question àu surintendant en chef qui. répond
comme suit

".La qestiôn de savoir si les femmes propriétaires ou tenanciers ont droit de
voter à des assemblées d'école a été soulevée plusieurs fois; mais n'a jamais été
soumise à la décision légale de' la cour du banc de la reine. Elles ont voté dans
cette cité, Brantford, et dans d'autres endroits,' je crois ; et bien qu'il ait été fait
des plaintes ou des remarques sur leur droit dé,.voter, leurs 'voix ont été reçues et
n'ont jamais été légalement contestées par aucune des parties.

"Ayant' examiné les lois (lui ont rapp)ort aux élections des conseillers muni-
ipaux et des membres de la -législature, je vois que les femmes sont expréssément

privées du droit de -voter-à ces élections-voir 12 Vie., ch. 27, section 46, et 12 Vic.,
ch. 81 section 57. D'après ces actes, il ôstZtident que lorsque les femmes ne sont
pas expressément privées (lu droit de voter à une élection, elles possèdent ce dîuit
aux mêmes conditions que les hommes ; et surtout, lorsqu'elles sont comprises dans
tous. les mots qui comportent le nombre singulier et le genre masculin, tel qu'expres-
sément pourvu dans " l'acte d'interprétation," 12 Vic., chap'. 5, clause 7.

" La cour du banc dû la reine a seule le pouvoir de décider la question en der-
nier ressort ; mais, dans l'intervalle, je pese que " les propriétaires et. tenanciers,"
femmes comme hommes, d'un arrondissement d'école, ont droit de.voter à toutes les
assemblées légales d'école du dit arrondissement."
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No. 9.

On 'a:contesté la légalité 'des procédés d'une assemblée annuelle d'école, parce
que les syndics.n'avaient point spécifié l'objet de cette assemblée dans l'avis de con-
vocation, ils demandent une opinion sur la validité de cette objection. Ci-suit la ré-
ponse.

", En réponse, j'ai à vous renvoyer au Journal of Education, pour le mois de déce m-
bre, page 183, dans lequel je déclare qu'il n'est pas nécessaire pour les syndies de
dire l'objet des assemblées annuelles alors prochaines, attendu que les devoirs de
ces assemblées sont expressément définis parla loi... Il est du devoir des syndics
de spécifier l'objet on les objets de toute assemblée d'école spéciale, mais.non pas
d'une assemblée annuelle.; et dans une assemblée annuelle -d'école, on 'ne peut
prendre en considération rien autre chose que ce qui est spécifié dans la 6e'.section
de l'acte des écoles ; et dans' les assemblées.d'école spéciales, il ne* peut étre pris
en considération que ce qui est spécifié dans l'avis de, convocation des syndics."

No.. 10.

Une majorité des personnes présentes à une assemblée d'école annuelle, 'op-
posant au paiernent de tout ce qui a rapport au soutien d'une école, adopte une réso-
lution à cette fin; sous l'impression que par là elle force les syndics à.fermer l'école.
Les syndics se trouvent dans un grard embarras ; en conséquence, ils demandent ce
qu'ils doivent faire sous ces circonstances. Ci-suit la réponse.

" Vous n'avez pas besoin de vous inquiéter des procédes de votre assemblée
annuelle d'écolè, à laquelle vous faites allusion, parcque c'est à la majorité des
syndies. d'un arrondissement d'école et non pas à une, assemblée publique à décider
pendant combieiA 'de temps une école sera ouverte, quel instituteur ·sera employé,
quel sera son salaire, et combien dargent l'on dépensera pour les réparations; livres
d'école, instruments, etc. Voir 12e 'section, clause'4 et 5 de Pacte des écoles. Tout
ce qu'une assemblée publique a droit de. dire au sujet des dépenses d'école, est la
manière dont on y suppléera; et si les moyens adoptés à une assemblée d'école ne,
suffisent point pour payer toutes les dépénses que les syndics jugeront à propos'd'en-
courir, la dernière partie de la 7e clause de la 12e section de l'acte des écoles auto-
rise les syndics à prélever la balance par voie de cotisation sur toutes les própriétés
imposables de leur arrondissement d'école.

" Comme l'assenmblée d'école .dont vous parlez n'a' point pourvu à ce que vous
préleviez aucune somme d'argent en sus du montant de la répartition , des denièrs
d'école revenant à votre arrondissement, vous avez droit en vertu de la clause de
l'acte en question, de prélever toute' balance qu'il vous faudra (en sus (lu mqntant
de la répartition) pour payer le salaire que vous croirez devoir donner à votre insti-
tuteur,' et pour payer toutes les autres dépenses nécessaires au soutien de votre école;
c'est-à-dire; vous pouvez avoir une école gratuite et vous avez d'amples pouvoiis de
prélever les moyens nécessaires pour cela.

"La 15e clause de la 12e section de l'acte des écoles oblige chaque corporation
de syndics à se procurer tous les ans (au' dépens de leur' arrondissement). quelque
publication périodique sur l'éducation ; et si vous aviez eu le Journdl of Education,

'du mois d'octobre, page 152, et celui du mois de décembre, page 183, dans lequel j'ai
traité au-long des 'pouvoirs et des devoirs des syndics et des assemblées publiques,
vous auriez en tous les renseignements nécessaires sur les sujets que-j'ai traités en
peu de mots dans cette lettre."

No, 11.

Le pouvoir des syndics à prélever des taxes pour payer une dette contractée en
1850, est contesté, et ils sont menacés d'une poursuite pour négligence de devoir; ils
demandent des renseignements sur ce sujet. Ci-suit la réponse à leur demande.

A. 1852.
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""La loi ne prescrit aucune limité aux syndics quant au terme auquel ils préle-
veront les taxes nécessaires pour aucune fin quelconque : en sorte que vous avez le
iémue pouvoir d'imposer et prélever les taxes d'école pour payer une dette conirac-

tée en 1850, et 1851 que si vous les- aviez prélevées le lendemain de l'assemblée
l'école, dans laquelle il a été décidé de, payer les salaires de l'instituteur par Une

taxe imposée sur la propriété.
"Je pense qu'il est très-désirable que l'on fasse honneur aux dettes contractées

par un arrondissement d'école. Ce n'est pas un bon plan que de contracter des
dettes; mais dans votre cas, je ne vois aucune négligençe de devoir qui puisse rendre
et syndics personnellement responsables, ou les expose à des reproches ou à aucune

Opposition de la part d'aucune personne."

No. 12.

Le président et la majorité des personnes présentes à une assemblée annuielle
d'école, so sont déclarés entièremnent opposés à ce que l'école d'un arrondissement
soit ouverte à tous les enfaits par une taxe sur les propriétés, ou par une souscrip-
tion ; mais le, syndics en connuiniquant les faits et en demandant conseil, ne disent
pas s'il a été ou sil n'a pas été dédidé de rraintenir l'école par une cotisation. Ci-
suit la réponse.

" Si Passemblée d'école dont vous parlez a spécifié dans sa résolution le montant
mensuel ou trimestriel, (lui devrait être payé par chaque élève qui fréquente l'école,
vous devez imposer ce montant ; et alors si la somme ainsi imposée jointe- à la
ré partition des deniers d'école ne suffit point pour payer le salaire de votre institu-
teur et toutes les autres dépenses (de votre.école, vous devez en vertu de l'autorité de
la 7e clause de la 12e- section de l'acte, avoir l'autorité de taxer les propriétés dans
l'arrondissement d'école, pour la balance.

" Si l'assemblée d'école n'a fixé aucune somme particulière pour chaque enfant
qui fréquentera l'école, alors, comme syndics, vous devez prélever sur l'enfant qui
fréquente l'école, une contribution pour le montant ordinairement prélevé, et alors
imposer et prélever la balance qu'il vous faudra pout payer le salaire de -votre in1sti-
tuteur et les autres dépenses de l'école, tel qu'autorisé par la dernière partie de la 7e
claùse de la 12e section de Pacte en question.

" Je vous renvoie au Journal of Lducation, pour le mois d'octobre 'et décembre,
pp: 152 et 153, où j'ai traité au. long des pouvoirs -des syndics. Par les 4e et 5e
clauses (le la 12e section (le lacte des écoles, vous remarquerez que c'est aux syn-
dics et non à une assemblée publique qu'appartient l droit de décider tout ce quia
rapport à la tenue e lécole, à l'emploi de l'instituteur, et à.la fixation.du montant
qui doit. être prélevé et dépensé pour les écoles dans leur arrondissement."

No. 13.

La légalité des délibérations d'une assemblée:annuelle d'école, est contestée
pour la raison que les syndies n'en ont pà spécifié Pobjet, et parce que le nombre
des électeurspréseis était trop petit. Ci-suit la réponse.

"Je vous renvoie au Touriii of Education, pour le mois de décembre, p. 183, où
j'ai exposé sous forme de.suggcstions aux syndics an sujet de leurs·avis.de convo-
cation (les assemblées annuelles des écoles alors prochaines, qu'il n'était pas néces-
saire de spécifier les objets d'une assemblée aninuelle d'école, attendu que l'acte
des écoles les définit ; et aucun sujet qui n'est pas spécifié dans l'acte ne peut deve-
nir l'objet de discussion dans une·assemblée annuelle d'école, pas plus qu'un sujet
qui ne serait pas spécifé dans un avis de convocation d'assembléé spéciale d'école,
n 'y pourrait être discuté.' Àinsi donc, les syndics auxquels vous faites allusion ont
rempli tout leur devoir en donnant simplement avis de Passemblée annuelle des
écoles, la loi en ayant fixé Fobjet, comme vous pouvez le· voir en relisant les diverses
clautses de la 6e section de l'acte des écoles.
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"Delà, n'y -eût-il que trois personnes présentes à l'assemblée annuelle des écoles
ces·trois personnes ont pour agir au nom de tout larrondissement le même pouvoir
qu'au1raicnt eu cent personnes. Tous les électeurs d'un comté ou d'un township-ou
d'un arrondissement d'école, ont le droit de voter auk élections qui s'y feront; mais
si un aussi grand nombre d'électeurs négligent d'exercer leurs'droits, ils ne peuvent
point se plaindre du résultat de l'élection."

'No. 14.

On s'est opposé à la taxe imposée sur certains lots de terre. pour l'éréction d'une
maison d'ecole, parceque quelques-uns de ces -lots sont situés en dehors des limites
de 'l'arrondissement pour lequel la maison d'école est construite. ' Les syndics
demandent cornment ils peuvent connaître les propriétés qui doivent être. taxées
dans leur arrondissement. Ci-suit la réponse...
. " Le rôle du cotiseur ou du percepteur est votre seul guide relativement aux

propriétés que vous devez taxer dans un arrondissement d'école. Il est i.jdiférent
que le tout ou une moitié seulenient d'une propriété soit situé dans un arrondisse-
ment. d'école ; si le rôle indique que la propriété est' incluse dans les limites d'un
arrondissement d'école particulier, elle peut-être taxée pour les fins d'école du dit
arrondissement, et comme de raison nepeut pas l'être pour aucún autre arrondisse-
ment d'éeole."

No. 15.

L'on s'oppose à la légalité qu'il y a à ce que deux syndics d'un arrondissement
s'enteniden t avec unï. instituteu r pendant l'absence du troisième syndic. .Aussi la ma-
jorité d'une asenblée d'école a d.-cidé'que toutes lés dépenses (le l'école soient
payées par les parents et les tuteurs qui y envoyent leurs enfants. On demande·une
opinion sur la légàlité de ces..proc.édure.s et 'sur l'autorité des syn'dics dans.ces cir-
constances. Ci-suit la réponse donnée.

" En vertu (le l'acte d'interprétation, 12 Vie., chap. 10, sect. 5, clause 24, il est
expressément ponrvnvà ce que la majorité des membres d'une corporation quelcon-
que aura le pouvoir d'agir aun nom (te la dità corporation et obliger la minorité par
ses actes. Ainsi donc, deux syndies ont le' pouvoir de prendre des arrangements
'avec un instituteur, et fixer le montant de son salaire et les conditions de paiement.

" Relativement à la résôlution proposée dans la dernière assemblée annuelle
de votre arrondissment d'école,* déclarant que le salaire de linstituteur sera prélevé
par coniribution sur les parents et 'tuteurs dés enfants qui 'ont fréquenté l'école
dumant'Pannée 1852, je remarquerai qu'elle est contraire à. certaines dispositions
e xpresses -dé l'acte des écoles, surtout à la dernière partie (le la 7e. clause de la 12e
section. - La majorité d'une assemblée d'école peut fixer dans les limites prescrites
par Pacte, la manière dont leur école sera maintenue ; mais elle n'a pas le pouvoir
de dire qu'une certaine partie des habitants de leur arrondissement payera toutes les
dépenses de leur école..

"Vous, comme syndies, vous avez le pouvoir en vertu d'une telle résolution,
de prélever la contribution que vous avez en l'habitude d'imposer aux parents qui
envoyent leurs enfants à l'école, et pourvoir au paiement de la. balance (s'il y en a)
du salaire de l'instituteur et des autres. dépenses de votre école, par une taxe impo-

sur les propriétés situées dans votre arrondissement d'école, telque prescrit dans
la dernière partie de la 7e clause de la 12e section de l'acte."

Nô. 16.

Il' est adopté dans une assemblée ('école une résolution pour taxer c aque
habitant de l'arrondissement suivant, le nombre de ses-enfants ayant l'âge d'aller
aux écoles, pour une .certaine sômme -par chaque enfant, .sans considérer s'ils fré-
quentent ou non l'école ; et que si la somme'-ainsi prélevée ne suffit point pour payer
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toutes les dépenses dc l'école, la balance doit être payée par les parents qui y
envoyènt leurs enfants. On en appelle sur ces points, et l'on fait·des questions sur le
nombre de jours d'école dans chaque mois.' Ci-suit la réponse

*" Relativement à la résolution d'une assemblée d'école (copie de laquelle vous
in'avez transmise,) elle est contraire à la loi, comme vous le verrez d'après mes
remarques sur le sujet dans le Journal of Education, pour. décembre, p. 183. Aucune
assetnblée d'école n'a le pouvoir de taxer *un homme suivant le nombre de ses
enfants qui ont un certain âge ;.et une asse'nblée d'école n'a pas non plus le pouvoir
de dire quelle sorte de propriétaires ou tenanciers seront taxés pour les besoins des
écoles. Quelles-que soit.la somme ou les sommes qui sont imposées dans un arrondis-
sement pour les besoins d'une école, autrement 'que par souscription ou cotisation
sur les parents qui envoyent leurs enfants à Pécole, elles doivent être prélevées par
taxe sur toutes les propriétés de Parrondissement d'école, telles que données dans le
rôle du cotiseur ou percepteur. Voir 9e clausede la 12e section de lacte.

*" Vos syndics n'ont donc aucune autorité légale de mettre à effet l'une on l'au-
tre des résolutions que vous me transmettez. Comme la loi ne pourvoit point à la
manière dont les syndies peuvent prélever la balance du salaire de l'instituteur, en
sus du montant de la répartition, à même les déniers d'école ; ils peuvent le faire
par cotisation en vertu de lautorité de la dernière partie de la 7e clause de la 12e
section de l'acte. Ou bien, s'ils le jugent plus à propos, ils peuvent convoquer une
assemblée spéciale pour prendre de nouveau le'sujet en considération.

" Le nombre des jours' d'enseignement dans chaque mois, comprend tous les
jours de semaine de chaque mois qui ne sont point spécialèment mentionnés comme
jour de- fête -dans 'la première section des réglements généraux prescrits par le con-
seil de Pinstruction publique.

No. 17.

Un surintendant local propose différentes qucstions relativement aux. pouvoirs
respectifs des assemblées d'école des syndics et autres, dans un arrondissement
d'école. O u0 en connaîtra suflisamument la nature par les réponses suivantes qui ont
été faites:

1. Une assemblée d'arrondissement d'école annuelle ou spéciale a le pouvoir
de dire si ue école sera supportée par cotisation jusqu'à un certain montant, tons
les trois mois; mais cette assemblée n'a pas le pouvoir de dire si un enfant (lui
fréquentera t'école une.sémaine ou un tmois, paiera pour tous les' trois mois.. Li.
deinière partie de la huitième clause de la 12e' section de l'acte des écoles oblige
les syndies à adopter une cotisation mensuelle trimestrielle ou semestrielle, suivant
qu'ils le jugeront à propos. En vertu de cette résolution dont v< us me transmet-
tez copie, les syndics peuvent s'ils le jugent convenable, imposer un cotisation d'un
chelin et trois deniers par mois, (ce qui fait trois chelins et neuf deniers par trimestre)
et prélever la balance qu'il faudra pour compléter le salaire de l'instituteur1 -etc.,
par cotisation, tel qu'autorisées par la dernière -partie de la 7e clause de la 12e sec-
tion de l'acte.

". A votre seconde question, je réponds que les syndics n'ont point le pouvoir
de prelever une taxe poumr moins que pour un mois.

" 3. Il n'est pas loisible à une assemblée' d'école d'adopter une résolution
contre toutes les taxes d'école, .vu que la .dernière partie de 'la 7e clause de la 12e
section antorise expressément les syndics à prélever une taxe sur les propriétés, si
cela est néessaire pour compléter la balance du salaire de. l'instituteur et autres
dépenses de leurs é*colese

. 4. 'Si la majorité d'une assemblée spéciale' d'école, convoquée à cette fin, ne
se décide pas à adopter un mode quelconqie dle pourvoir au salaiie 'de l'iristituteur,

\alors'ltes syndics.ont le pouvoir de pourvoir à -toute la, balance du salaire de linsti-
tuteur, en sus du montant de la répartition des deniers d'école, en taxant les pro-
priétés de l'arrondissement d'école, tel qu'autorisés par la dernière partie de la ·7e
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clause de la 12e section de Pacte. N'adopter ainsi dans cette assemblée aucune
résolution relative au mode de pourvoir au paiement du salaire de l'institutfur, c'est'
se décider en faveur des *écoles gratuites : car dans de pareilles circonstances, les
syndics n'ont point le pouvoir d'imposer une contribution aux parenils qui envoient
leurs enfants aux écoles; ils doivent prélever la balance nécessaire en vertu de
l'autorité de la clause mentionnée en dernier lieu.

" 5. Les syndics ont le pouvoir, en vertu de la 12e clause de la 12e section de
l'acte, de convoquer autant d'assemblées d'école spéciales qu'ils voudront et pour
aucune fin d'école quelconque.

" 6. Nulle autre personne que les syndics d'un arrondissement n'a le pouvoir,
de convoquer une assemblée légale des électeurs du dit. arrondissement.

"7. Chaque assemblée annuelle d'école doit- être ·tenue à l'heure du jour
comme au jour fixé par la loi. Si une assemblée annuelle d'école, sous votre juri-
diction, a été tenue à 6 P. M., au lieù de 10 A. M., le jour fixé par la loi, les déli-
bérations de cette assemblée sont nulles; mais suivant la 5e section de l'acte, l'an-
cien syndic continte en charge jusqu'à ce*que son successeur soit élu, ainsi que le
veut le proviso de la 9e section.

"8. Un syndie ne peut être poursuivi-par aucune autre partie.que la majorité
de ses collégues,· pour négligence de devoir. Voir la 8e section de l'acte. Ainsi
,donc, si la majorité des électeursàune assemblée d'école, adopte des'résolutions con-
formément.auxquelles les syndics croient ne pouvoir point employer un institùteur,, et
lui garantir justement son salaire,- (telle, par'exemple, qu'une cotisation de deux
piastres par trimestre, pour les élèves, ou une cotisation assez élevé, pour empêcher
les enfants de venir aux écoles,) les syndicspeuvent s'ils le jugent à propos, refuser
d'émployer"un instituteur et laisser à ceux qui proposent et soutiennent des résolu-
tions aussi insoutenables, la responsabilité de .n'avoir aucune école ou de perdre le
fonds des écoles (y compris-la taxation locale ou une partie et l'allocation législative.)

"Je vous* remercie -pour la*manière énergique avec laquelle vous avez cantribùé
à faire circuler le Journal of Education-publication qui ne me rapporte pas un seul
denier plus qu'à vous, à moins que ce ne soit un avantage que d'être responsable
pour toutes les dépenses, sans parler du trouble qu'en entraîne la rédaction."

No. 18.

Dans un arrondissement d'école, où une école gratuite a été établie. les enfants
des arrondissements voisins (dans 'lesquels les écoles ne sont point gratuites) sont
envôyés à l'école' qui ne coûte rien, en sorte qu'ils-encombrent cette école, et privent
les syndics des arrondissements voisins d'une partie des moyens ordinaires de sup-
porter leurs propres écoles. Les syndics de Parrondissement d'école gtatuite *ont
encouragé cela et ont' pensé qu'ils pouvaient prélever des cotisations sur les enfants
non résidents qui fréquentent ces écoles. Une remontrance ayant été·faite à ce sujet
au surintendant en chef des écoles, la réponse suivante à été donnée

"Relativement à la question que vous avez' proposée, je remarquerai que les
syndics d'un arrondissernent d ééole n'ont point en loi -le pouvoir d'admette :à leurs
écoles les enfants qui ne résident pas dans leur arrondissemént.

" La lie clause de la 12e section de lacte a rapport à la collection 'des taxes
sur les propsiétés -des, non résidents; mais n'a aucun rapport à .ladmission dans.
Pécole des enfants non résidents. L'école de chaque arrondissement d'école est pour
les enfants qui ont l'âge d'aller aux écoles, dans l'arrondissement, et pour nul autre.;
autrement, la conséquence ne serait :rien autre .hose que ce que vous mentionnez
dans-votre lettre. Dans quelques cas, lesenfants ont pu aller à l'école d'un arron-
dissement dans lequel ils ne rêsidaient point, mais non, pas lorsque quelque partie
résidant dans Parrondissement qui envoie ou qui reçoit ces enfants, s'y oppose."
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No. 19.

La nature (les questions proposées par une partie intéressée, relativement à cer-
tains pouvoirs des assemblées d'écoles et syndics, est sufflisamment indiquée dans
les réponses suivantes:

"En réponse à vos questions, jeremarquerai qu'aucune assemblée d'arrondisse-
ment d'école n'a le pouvoir de taxer aucune .personne suivant le nombre de ses
enfants qui vont aux écoles ou qui sont en âge d'y aller, comme vous l)o11Vez voir,
d'après ce que j'ai dit au long sur ce sujet dans le Jonal of Education, pour
décembre, p. 183.

"Une assemblée d'école a. le droit' de. décider qu'une colisation de,.7jd. par
mois, sera payée par 'chaque enfant qui fréquentera l'école.

"Les syndics de Parrondissement que vous meritionnez ont donc le droit, et
c'est leur devoir, de prélever une taxe de 7Id. par mois, sur chaque 'enifnt qui fré-
quente Pécole ; rmai,ý ils n'ont point le droit' et ils ne peuvent point prél er d'alirès
la loi la taxe projetée de 5s. surcliaque enfant résidant dans l'arrondiss- ent d'école,
entre leéges (le 5 'et 16 ans, que cet enfant assiste ou non ài c e. Mais si la'
répartitibn du fonds des écoles, pour l'antiée, et la contributio mensuelle de 71d.
par chaque élève, ne suffisent point pour compléter le salaire que les syndics peuvent
juger à propos dé payer à l'instituteur, et pour payer les autres dépenses de l'école,
les syndies ont le pouvoir, d'après la dernière partie de la 7e clause de la 12e sect'on
de Pacte des écoles, d'imposer les propriétés de l'arrondissement d'école pour la.
balance nécessaire à cette fin."

No. 20.

Une majorité des personnes. présentes a une assemblée d'écolé a passé .une
résolution contre foute taxe imposée pour le soutien de. l'école, mais n'a pas dit
comment les syndics devaient pourvoir au soutien de cette école, Les syndics
demandent à être avisés sur ce qu'ils ont à faire et peuvent faire 'dans ces circons-
tances. Ci-si-t ma réponse à leur remontrance et à leur question.

Aucune assemblée'd'école n'a .le pouvoir *de passer une résolution qui peut
enleyèr aux syndics un pouvoir qui leur est expressément conféré 'par l'aéte du par-
lement. Lés 4ectbe clauses de la 12, sec. 'de l'acte des écolés obligent les syndics à
déterminer les dépenses qu'il ,faûdra encourir pour le soutien de leur école; et la
dernière partie de la 7e clause de la même section, pourvoit que si la somme ou les
sommes imposées à une assemblée annuelle ou spéciale d'école ne suIfilent point pour
payer les dépen'ses ainsi encourues, les' syndies auront le pouvoir de taxer les pro-
priétés del'arondissement et prélever toute taxe additionnelle qu'il leur faudra imý
poser pour faire face à leurs engagements.

La majorité des'syndics de voire arrandissement, sous les circonstances 'que
vous mentionnez ont amplement le pouvoir d'imposer et préleverune taxe territoriale
pour le montant nécessaire en sus du montant'de leur répartition des denièrs d'écoles
pour Pannée, aux fins de payer le salaire de leur instituteur et les autres dépenses
de leur école. Ainsi donc, les délibérations de l'assemblée que. vous mentionnez,
autorisent et obligent les syndics à êtablir et supporter leur école comme école gra-
tuite,-vu qu'il n'ont point le pouvoir de prélever une taxe sur les parents qui
envoyent leurs enfants à J'école, d'après la résolution que vous me transmettez.

No. 21.

A une assemblée annuelle· des écoles, la résolution relative au mode de pour-
voir au soutien de l'école, ayant paru avoir l'effet d'écarter les élèves, et semblent
insuffisantepourrencontrerles engagements contractés, les syndics ont convoqué une
assemblée spéciale pour prendre de nouveau le sujet:en considération. Leur droit
de convoquer une assemblée à cette fin, et la légalité des délibérations de la dite as-

A. 1852.
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blée ayant été contestés, les syndics on demandé l'opinion du surintendant en chef
qui a fait la réponse suivante :-

" Comme la 12e section do l'acte des écoles autorise les syndicsâ convoquer une
assemblée spéciale de leur arrôndissement pour toutes lésfins spécifiées, une majorité
des .syndics de votre arrondissernênt d'école a le pouvoir de convoquer une assem-
blée spéciale pour examiner de nouveau toute la queitton relative au 'mode de pour-
voir au soutien de votre école; et rescinder ou: modifier toutes résolutions qui
peuvent-être adoptées sur le sujet à, l'assemblée annuelle ou à aucune assemblée
antérieure d'école.

"Il me sera permis de remarquer en outre qu'auurie assemblée d'école n'a le
pouvoir de dire que.les syndics se borneront à ce qui sera payé comme contribution
et répartition des deniers d'école, pour le.soutien de leurs écoles: puisque les.4e et
5e clauses de la 12e section de l'acte des écoles, établissent les syndics juges du mon-
tant qu'il pourront dépenser pour le soutien de leur école, et la dernièrepartie de la
7e clause de la même section, les autorise expressément' a .taxer les propriétés de
larrondissement pour tout le montant qui sera nécessaire pour les mettre en état de'
faire face à des engagements pour lesquele il n'est pas autrement pourvu."

11. Réponse générale par le surintendant en chef des écoles aux divers rensei-
gnements demandés sur les devoirs des autorités d'arrondissement d'école, relative-
ment à l'élection des syndics d'école, en recevant leurs rapports aiinuels'et'Paudi-
tion de leurs comptes, dans le Haut-Canada, mercredi, le 2 janvier 1852.

La seconde section de l'acte des écoles exige- que l'assemblée annuelle. pour
l'élection des syndics d'école, ainsi qu'il est- prescrit ci-après, par.cet acte, auront. lieu
dans tous les villages,' villes, cités et townships du 'Haut-Canada, 'le deuxième mer-
credi de janvier de chaque année, et commenceront à deux heures du matin.

Comme les procédés de ces assemblées annuelles d'écoles sont d'une grande
importance aux intérêts. des écoles et à lencouragement de l'éducation j'offrirai
quelques instructions et quelques remarques à cet égard.

1: Par la 12e clause de la 12e section de l'acte, il est du devoir des syndics 'de
chaque arrondissement d'écold de fixer. le lieu de chaque assemblée d'école annuelle
et d'en faire afficher des avis dans' au moins trois places publiques de la dite sec-
ton, au moins six jours avant le temps où la dile assemblée doit avoir lieu"

2. Il n'est pas nécessaire que les syndics spécifient aucun des objets de l'assem-
blée annuelle d'école, attendu qu'il sont énumérés et prescrits par l'acte. Ci-
suivent les diverses clauses de la 6e section de l'acte, relativement aux devoirs' de-
chaque assemblée annuelle d'école.

"VI. Et qu'il soit statué, qu'à chaque assembléb annuelle de section d'école
dans un township, telle qu'autorisée et ordonnée .par la deuxième :section de' cet
acte, il sera du devoir des frans-tenanciers ou des habitants tenant feu et lieu de la
dite section présents à la dite assemblée, ou de la inajorité' d'entre eux-

"Premièrement. D'élire un'"président et un secrétaire, qui rempliront les devoira,
exigés du président et du secrétaire par la cinquième section de cet acte.

" Secondement. De recevoir le rapport des syndics, et en décider, tel qu'autorisé
et prescrit par la dix-huitième clause de la 12e section de cet.acte.

" Troisièmement. D'élire une ou plusieurs, personnes comme syndic ou syndics
pour remplir la vacance ou les vacances survenues dans la corporation des syndics,'
conformément à la loi: pourvu toujqursi que nul instituteur de la dite section ne
remplira la charge dé syndic. d'école.

"Quatrièmement. De décider comment il sera pourvu au salaire de l'institu-
teur et des instituteurs, et à toutes les dépenses qui se rattachent aux opérations de
l'école ou des écoles."
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" >. On remarqµera que la majorité des propriétaires et tenanciers presents
à une assemlée annuelle a le droit 'd'élire qui elle voudra pour être président et
secrétaire, sans resfriction ni exception ; et en quelque petit nombre que soient les
électeurs présents à. la dite assemblée (ne fussent-ils que trois) ils ont le pouvoir de
faire tout ce que pourraient faire cent électeurs. La légalité des délibérations de la
dite assemblée n'est pas le, moins du monde -affectée par le 'nombre plus ou moins
grand d'électeurs présents, pas plus que la légalité. de 'élection'd'un membre. du
parlement ue serait effectée par le petit nembre des constituants qui auraient voté
à l'élection, pourvu qu'il eût la majorité'des voix données. Tous lés électeurs ont
droit d'être présents à voter s'ils le veulent, s'ils lne le font pas, ils n'ont point raison
dé se plaindre, et sont également liés par les actes de ceux qui étaient présenset i
ont voté.e

"4. La cinquième section de l'acte exige que "le président de* la dite as-
semblée décidera toutes les questions d'ordre sujet à appel à* l'assemblée, et donnera
la voix prépondérante dans le *cas d'égalité de voix, et n'aura droit de voter que
comme président, et il prendra les voix de la manière qui sera désirée par la majo-
rité des électeurs présents, et il devra sur la réquisition de deux électeurs quelconques,
accorder un poll pour l'enregistrement des noms des voteurs par le secrétaire." La
même section de Pacte exige aussi " qu'une copie correcte des'délibérations dë chaque
assemblée annuelle d'arrondissements d'école, signée du président et du secrétaire
sera incontinent transmise par le secrétaire au surintendanit local des écoles."

"5. Dans.le cas où une voix serait contestée, la 7e section de l'acte pourvoit à
ce que, si une personne demandant à voter à une, assemblée de section d'école an-
nuelle ou autre, est recusée comme non habile par un votant légal de la dite section,
le président de cette assemnblée pourra exiger que la personne demandant ainsi à
voter fasse la déclaration suivante :-"Je déclare et affirme que je suis- un franc-
"tenancier '(ou un habitant tenant feu et lieu) résidant dans cette section d'école,
"et que je suis par la loi habile à voter a cette assemblee." Et il sera permis à
toute personne qui fera une semblable déclaration de voter sur toutes les questions
proposées à la dite. assemblée; mais si quelque personne refuse de faire cette dé-
claration, sa voix sera rejetée. L'acte soumet alors à Pamende et à* l'emprisonne-
ment toute personne qui sera convaincue d'avoir malicieusement fait une déclara-
tion fausse sur son drôit de voter à la dite assemblée.

Avec ces renvois et explications, je pense qu'il ne peut pas y avoir de doute sur
Porganisation et le mode de procéder à une assemblée annuelle d'école. Il reste
done alors aux électeurs à remplir les trois devoirs importants que l'acte impose.
Le premier concerne le rapport financier des syndics,;, le second, l'élection d'un ou
de plusieurs syndics; le troisième, le mode de pourvoir au soutien de leur école
durant l'année.

(1.) 'assemblée doit recevoir et agir sur le rappport des syndics pour lannée
derniè-e. La 18e clause de la 12e section de l'acte oblige les syndics "à faire
dresser et lire à l'assemblée annuelle de lenr section, leur rapport d'école annuelle
pour l'année qui expire; lequel rapport comprendra entre autres choses prescrites
par la loi, un compte complet et détaillé des. recettes et dépenses de tous les deniers
d'école, reçus et dépensés pour le compte de la dite section pour quelqu'objet que
ce soit, dans le cours de l'année; et- si le dit compte n'est' pas satisfaisant pour l'
majorité des hahitants présents à la dite assemblée, alors la majorité des franc-
tenanciers ou habitants tenant feu et lieu nommera une 'personne, et les syndics
nommeront une autre personne, et les deux arbitres ainsi nommés examineront 'le,
compte, et leur décision sur -icelui ou si les deux arbitres ainsi nommés ne
peuvent pas 's'accorder, ils en choisiront un 'troisième, et la dicision de la majorité
des arbitres ainsi choisis, sera définitive. " Cette disposition de, l'acte donne aux
syndics l'occasion de réfuter publiquement les imputations qui peuvent leur avoir été
faites sur la manière dont ils 'ont employé les deniers d'école'; elle assure aussi
aux contribuables, dans chaque arrondissement d'école, un compte public et annuel
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des deniers d'école de leur arrondissement. Ils ont donc la satisfaction de savoir
que quelque, puisse être le -montant des deniers d'école qu'ils ont prélevés, ces
deniers seront dépensés dans leur arrondissement par des hommes de leur choix et
à eux comptables à la fin de l'année. Il n'existe pas dans aucun pays que nous
sachions une disposition 'qui établisse un mode. aussi prompt et satisfaisant de
rendre compte des deniers d'école à leurs constituants.

(2.) Le second devoir important d'une assemblée .annuelle.d'écolé est " d'élire
une ou'plusieurs personnes commesyndic ou syndics pourremplir la vacance ou les
vacances survenues dans la corporation des syndics, conformément à la lui: pourvu
toujours, que nul instituteur de la dite section ne remplira la charge de syndic
d'école." -On remarquera par cette clause de l'acte que les électeurs peuvent, à une,
assemblée d'école, élire qui il leur plaît (excepté toujours l'instituteur dans leur
arrondissement) comme syndic ou syndics, qu'ils soient riches ou pauvres, résidents
ou non résidents. La '5e section de l'acte spécifiant l'ordre dans lequel les syndics
sortiront de charge, il ne peut pas y avoir de malentendu ou de doute sur le sujet,
dans les cas ordinaires. Mais il s'est élevé des doutes sur l'ordre suivant lequel
doivent se retirer les syndics élus dans le même temps, non dans de nouveaux
arrondissements mais dans des arrondissements déjà établis, dans des cas où un
syndic 'a été élu ponr remplir une place devenue vacante par la retraite d'un syndic
qui avait servi ses trois ans, et un autre a été choisi pour remplir une place-devenue
vacanté par mort, éloignement ou résignation. Le doute disparaîtra quand l'on se
rappellera qu'une personne élue en la place d'un syndic qui sera mort, qui aura
changé de. résidence ou qui aura résigné, tel qu'autorisé par la Se section de l'acte,
reste en charge, 'non pas trois années, mais aussi longtemps que la personne à la
place de laquelle il a ainsi été élu, serait restée en charge si elle eût vécu, ou si elle
n'eût pas changé de résidence ou résigné. C'est ainsi que l'on fait bien fonction-
ner le principe de la rotation triennale des syndics. Je ne répéterai pas ici ce que
j'ai déjà dit ailleurs sur Pimportance qu'il y a à élire comme syndic d'école pour les
trois années prochaines, à compter du 14 janvier 1852, l'ami le plus dévoué de la
jeunesse et le partisan le plus intelligent de l'éducation, dans chaque arrondissement.
Il ne peut point y avoir de doute que les devoirs d'un syndic d'école sont beaucoup
plus importants que ceux d'un conseiller de township, et n'en'cèdent point à ceux
d'un. membre de la législature. 'Nous supplions tous les électeurs d'école à bien
penser à cela, et au nom de.ses enfants, dès enfants de ses voisins, et au nom de ses
concitoyens, pour l'avenir, de choisir le plus honnête homme comme' syndic d'école.

(S.) Le dernier devoir important de chaque assemblée annuelle d'école est " de
décider comment il sera pourvu au salaire de l'instituteur et'des instituteurs, et à
toutes les dépenses qui se rattachent aux opérations de lécole ou des écoles."' On
remarquera par cette clause*4que le montant du salaire de l'instituteur et des autres
dépenses de l'école ne doit pas être fixé à lassemblée. d'école,-le montant de
toutes ces dépenses (tel que requis par 'les 4e et 5e clauses- de la 12e section de
l'acte) doit être fixé par les syndics, les représentants élus de l'arrondissement.
Dans le fait, la question du montant précis des dépenses, ne peut rarement être
déterminée par une assemblée publique, relativement à une entreprise quelconqûe.
Cela ne se décide pas ainsi pour aucun des travaux publics du gouvernement, des
conseils municipaux, des compagnies de chemins, etc. Et les dépenses qu'entraîne
le fonctionnement d'une école sont tellement incertaines qu'il serait tout aussi impos-
sible que dangereux de chercher à les discuter et les approprier dans des assemblées
publiques. Ainsi donc ce que fait une majorité de 84 membres pour le Canada-Uni,
et, une majorité de cinq personnes dans chaque township, est sagement laissé à la
discrétion d'une majorité de trois hommes pour chaque arrondissement d'école, en
ce qui a rapport au montant des dépenses de l'école-trois hommes élus à cette fin
et qui ne peuvent point avoir d'autres intérêts que ceux de la majorité qui les a
choisis.' Mais la manière de pourvoir à ces dépenses est laissée à la décision des
voix, à l'assemblée annuelle ou spéciale des écoles. Il y a cependant un mode de
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pourvoir. aux dépenses d'une école qui n'est pas reconnu par l'acte des écoles, bien
que quelques assemblées d'école Pont erronnément adopté, au commencement de
lannée: nous parlons de la taxe" imposée suivant le nombre d'enfants . ayant l'âge
P'aller aux écoles. Ceux qui ont. commis' l'erreur d'adopter ce mode de supporter

leur école ont trouié nécessaire de revenir sur leurs pas.. Il n'y a point dans la loi
de dispositions ou de principes qui permettent de taxer un homme suivant le nombre
de ses enfants. L'acte admet trois manières de soutenir les écoles communes,-la
souscription volontaire-la contribution (sur les parents qui envoyent leurs enfants
à l'école), et la taxe générale ou la taxe " suivant l'évaluation des propriétés portée
au livre du cotiseur ou percepteur."1 C'est aux électeurs de chaque arrondissement
à décider quelle des trois manières de supporter l'école l'on adoptera dans chaque
arrondissement. Dans les états voisins, une majorité de la, législature détermine'
comment chaque école de Pétat. sera maintenue; mais dans le Haut-Canada, 'c'est
aux électeurs de chaque arrondissement d'écoles à décider comment leur école sera
supportée. S'ils se décident à la supporter par souscription volontaire, la 2e clause
de la 12e section de l'acte autorise l'état à percevoir cette souscription en la même
manière que si c'était une contribution on une taxe. Si la majorité d'une assem-
blée d'école se décide à supporter son école par contribution, elle doit -décider alors
combien chaque enfant qui fréqüente l'école doit payer par mois ou par trimestre,"
de manière que tous les parents qui envoyent leurs. enfants à lécole puissent -savoir
dès le commencement de l'année combien ils auront à payer. Mais le mode' le plus
simple,'le plus équitable et le: plus patriotique de supporter chaque école, est celui
de la taxe sur les, propriétés, et d'ouvrir alors l'école à tous les enfants ayant l'âge
convenable dans. l'arrondissement-une école aussi libre que la.lumière du soleil.
Les habitants de plus de 250 arrondissements d'école dans le Haut-Cànada ont
adopté ce mode de supporter leur école en 1850; et quelques-uns des premiers résul-
tats sont attestés dans les extraits des.' rapports locaux donnés dans, le rapport
annuel du surintendant en chef des écoles, pour l'année 1850, pp. 154-198. Dans
le même rapport, l'on trouve aussi l'adresse du surintendant 'en chef au peuple du
Haut-Canada, ""sur le système .des écoles gratuites." Partout où l'on veut établir
une école gratuite, on doit surtout se rappeler deux choses,-avoir une maison suffi-
samment grande pour recevoir tous. les enfants de Parrondissement qui viendront à
l'école, et un instituteuf compétent pour leur enseigner.

No. 7.*

CIRCULAIRE adressée aux greffiers des cités, 'villes et villages dans le Haut-Canada,
leur annonçant la répartition de l'allocation de la législature pour 1852..

MONsIEUR,-J'aillonneur de vous annoncer conformément à la 35e section
de l'acte des écoles, pour l'information du cônséil dont vous êtes le greffier et de
votre bureau de syndics d'école, que la somme mise en regard ' du nom de votre
municipalité, lui a été 'repartie pour l'année courante, à même l'allocation législa-
tive en faveur des écoles pour le Haut-Canada.

Par la 42e section de Pacte des écoles, les deniers ainsi répartis sont payables
aux trésoriers de ces cités, villes et villages qui se sont conformés à la 5e clause de
la 27e section en connexion avec la 21e section de l'acte, ainsi qu'aux autres dispo-
sitions 'de la loi. J'ai à vous dire que la répartition (bien' que faite et annoncée) ne
sera payée à aucune des, cités, villes et villages qui n'ont transmis à ce départe-
ment.aucun extrait de comptes d'école, dont un blanc vous a été transmis de ce.
bureau, le 19 février dernier, ni avant que cet extrait ne soit reçu.

Pour plus de commodité pour le public, son excellence le gouverneur général a
bien voulu ordonnei qu'à l'avenir l'allocation législative sera payable à ce départe-
ment, à Toronto, au lieu de l'être au bureau du receveur général, à Québec.

* Cette circulaire devrait être avant le No 8, page 170, ayant été omise par erreur.
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Conformément à la 21e section de l'acte, prise conjointement avec le 2e proviso
de la Se clause de la 27e section, vous voudrez bien ne transinettre. de temps, à
autre copié des délibérations de votre conseil sur les affaires d'éducation.

Quant à la base sur laquelle la répartition a·été faite cette-année, j'ai à vous
renvoyer pour des renseignements à. la circulaire précédente (No. 8, p. 170) adres-
sée aux greffiers de comté.

Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON,
BUREAU DiEDUCATION,

Toronto' 10 juillet 185

CITÉS

Toronto...............
Hamilton ...........
Kingston...........

VILEs.
Belleville............
Brantford......... ...
Brockville..........
Bytown.............
Cobourg............
Cornwall ..........
Dundas. .....
Goderich...........
London...............
Niagara.............
Peterborough...
Picton.............
Port Hope ..........
Prescott ..............
St. Catherines ........

POPULATION. REPARTITON.

. 30,763 a 4¾d. 608 17 0¾

. 14,199 .. 281 0 5J

. 11,585 .. 229 5 81

56,547 1,119. 8 21

4,569
8,877'
8,246
7,760
3,871
1,692.
3,517
1,ý29
7,124
3,340
2,191
1,569
2,476
2,156
4,368

52,085

90 8 61
16 14 7¾
64 4 10J

153 il 8
16 12 Si
33 9 9

·69 12 1
-26 6 0
140 19 Il'

66 · 2 1
43 7 8¾

S31 1 01
49 0 1
42 13 5
86 9 0

1,050 12 9Î

MUNIOIALITES DES VILLES. POPULATION.

Amherstburgh.........
Chathaml...............

Pertl ...............-i..
Simeoe ..........
Woodstock.............

VILLAOES -ET mtnâcIPAlITEs.
Chippewa.... .......
Galt ................
Ingersoll..............
Oshawa ................
Paris..................
Preston.............
Richmond..........
St. Thoias...........
Thorold................

T.ald .a r .atto e

1,880
. 2,070

1,860
1,916
1,452
2,112

11,290

1,1983
2,248
1,190
1,142'
1,890
1,180.

434
1,274
1,091

21,642

3EPARTITION.
£. Jd

87 4 2
40 19 4k.
36 16 8
87 18 5
28 14 9
41 16 .0

223 8 11*

28 12 2J
44 9 10
23 il 0-j
22 12 0¾
a7 8 li
23 1 1
8 11 9j

25 4 Si
21 il lo

230, 8 8
Total de la réprýine

faveur des eités, villes et
villages......................£2,623 18 3

*0i-suivent les villes et villages dont le département d'éducation, à Toronto, n'a -reçu aucun extrait certifiê
des comptes d'école pour l'année dernière, te qu'autorisés et exigés-par la go clause de la 27e section, jointe
aux 21e et 25e sections de l'acte des écoles, jusqu au jour de.la publication de.cette circulaire.

L Ville de Belleville. 8. Ville de Niagara, (défectueux) 14 Chef-lieu de la municipalité de
2. " Brockville. 9. '- Peterborough. Chatham.
3. " Bytown. 10. " Picton. 15. •de Simeoe.
4. " Cornwall. . 11, " Preseott. • 16. village de Chippewa.
5. " . Dundas. 12. " St. Catherines. 17. " Gait.
6, - " Goderich, 18. Chef-lieu d. la munwipalité 18. "i Richmonid-non plus
7. " London. d'Amherstburgh. que le rapport des syndis a'é-

cole.

A. 1852
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APPENDICE D.

DOCUMENTS RELATIFS A. LÉCOLE NORMALE' DE TORONTO.

-. Programme de l'examen annuel des écoles normale et modèle 'duHaut.Canada, à la fin, de la septième
session, 1851-52.

2. Cahier d'examen pour les prix de son excèllence le gouverneur général, dans 'la science de l'agriculture.
3. Cahier. d'examen sur l'éducation et l'art del'enseignement.
4. Cahier d'examen sur la tenue des livres.
5. Cahier d'examen sur-les thêmes de compositiÔn.
6. Cahier d'examen sur l'algèbre.
7. Cahier d'examen sur la grammaire.
-8.- Cahier d'examen sur l'arithmétique pratique.
9. Cahier d'e2amén sur l'histoire, général'e, anglaise et canadienne.

10. Cahier d'examen sur la géographie générale et canadienne,
11. Cahier d'examen sur la géométrie.
12. Cahier d'examen sur le mesurage et les éléments de mécanique.

.13. Blanc de certifieat donné à lafin de la septième session de l'école normaleaux étudiants qui y ont assisté
et en ont été jugés dignes.

14. Blanc de demande d'admission à l'école normale.
15. Conditions d'admission à l'école normale, révisées.

XII--P]RoGRMME de Ilexamen annuel des écoles normale et-modèle
Canada, à la fin de la septième sëssion, 1851-52.

du Haut-

Vendredi, Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi,
8, 10, 12, 13, 14, 15 et 16 avril.

ÉCOLE NORMALE.

Jeudi, 8 avril.-Examen privé pour le prix de son excellence le gouverneur
général, sur la chimie agricole, etc.

Samedi, lundi et mardi, 10, 12, 13 avril.-Examen général privé, avec réponses
écrites.

DE - DE DE DE
àon. 910 , 1 à 12, X. 12 à 2 ].. 2à8 P.M.

nD, 8 avril .... Examen privé pour les p Intériion. 2-3+, Education et art de
de son excellence. l'enseignement.

8i-5, tenue des livres.
Eor, 10,.......Compition, comprenant l'é- Algebre. Intermission. Grammaire.

'eIation, laponctuation, etc.
LuNe, 12,........ Athmétique.. • Intermission. Histoire-générale,anglaise et

canadienne.
Ma, 18,........Gogpie--.mathématique, Intermission. Géométrie, mesurage et mê-

physique etpoitique,gené- canique.
ie et emnadienne.

A. 1852.
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Mercredi, 14.avril.-EXAMEN PUBLIC.

Heures.-10 à 11 -Grammaire et principes de l'enseignement.
il à 12 -Principes de l'arithmétique, algèbre, géométrie, mesurage et

. mécanique.
12 à2-Système de musique vocale de Hullah.

-Echantillons d'écriture et de dessin exposés dans la salle d'ex-
amen.

I NT EREM I SsION.
Heufes-2 à

3 à
3 -Histoirenaturelle et chimie agricole.
4 -Histoire et·géographie.
4 -Distribution des prix donnés par son excellence le gouverneur

général

2COLE MODELE.

Jeudi, 14 avriL

MAISON n'JcoiL-DvisIoN DEs sENIORs.

Heures-10 à 1o-Mécanique..
1Oî à 12 -Arithmétique pratique, géométrie, et tenue des

INT ERMIs sION.° .

Heures-2 à 2j-Hlistoire naturelle.
21 à 4 -Histoire générale et canadienne.

GALERIE-DIVIsION JuNIOR.

Heures-10 à 12j-Leçons d'objet-(2é division.)

INTERMISSION.

Heures-2 à 2J-Géographie-(1ère division.)
2) à 4 -Arithmétiqupe-(2e division.

Vendredi, 16 avril.
CHAMBRE D'ÉCOLE.

Heures-10 à 12 -Grammnaire.
1o à 12 -Géographie mathématique-physique

I NT E RiMI sION.

livres.

et politique.

Heures -2 à 3--Arithmétique mentale et théorétique, algèbre.
3 à 4 -Systèmie de musique vocale de Hullah.

GALERIE.

Heures-10 à 10O-Leçons d'objet-(1ère division.)
loi à 12 -Grammaire-(2e division.)

INTIERMISSION.

Heures-2 à 3S-Géographie-(2e division.)
-Lecture, épellation et explication.
-Echantillons d'écriture et de dessin exposés dans la grade salle.

201
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2.--CAHIER D'EXAMEN pOur les prix de son excellence le gouverneur général (de £5
et £3 en livres) sur la science de l'agriculture.

8 avril 1852.

EXAMINATEURS,

Les maitres de lécole normale,
Le professeur de chimie dans l'université. de Toronto,
Le président de la société d'agriculture du comté d'York,
Le premier vice-président de -la société d'agriculture du comté d'York.
Le secrétaire de l'association d'agriculture du Haut-Canada.

TEMPS: TROIS .HEUREs.

1. Retracez l'histoire d'une plante annuelle depuis. sa germination jusqu'à sa
maturité.

2. Dites comment l'on peut accumuler dans un sol des- composés riches en carbone,.
et dites comment ils alimentent les grains cultivés.

3. En quoi consistent les parties inorganiques des plantes?, Soua quelle forme se
présenté la nourriture inorganique dans le sol?' Dites les moyens que vous
emploieriez pour en fournir aux grains cultivés une quantité permanente
dans une condition propre à être assimilée immédiatement.'

4.. Sous quel rapport la porosité du sol affecte-t-elle les végétaux cultivés.
5. Nommez la source des aliments organiques des plantes, et.décrivez les moyens

que vous emploierie pour en maintenir une quantité convenable dans le sol.
6. Décrivez leseffets des dessèchements; aussi, comment vous'yous y prendriez

pour dessécher votre terre.
7.. Décrivez les principes élémentaires les plus importants que l'on trouve dans les

végétaux cultivés.
8. Lorsque l'on emploie les.récoltes à la nourriture des animaux domestiques, à

quoi servent les différents principes mentionnés dans votre réponse à la der-
nière question.

9. Etablissez le contraste des fonctions chimiques des plantes et des animaux.
10. Sur quels. points dirigeriez-vous particulièrement votre attention dans l'élève des

bestiaux.
Il. Comment la 'chaleur animale est-elle censée se maintenir. Quel effet Pexposi-

tion constante au froid peut-elle avoir 'dans l'assimilation des éléments, de
nourriture ?

12.' Décrivez la composition et les caractères physiques des engrais, distinguant
entre les engrais végétaux, animaux et minéraux. Décrivez-aussi les moyens
que vous adopteriez pour conserver les propriétés de ceux qui sont sujets à se
détériorer.

NoTÉ.-A la réquisition du surintendant en chef des écoles, 'l'honorable juge
en chef Robinson, dans l'absence de son excellence 'le comte d'Elgin et Kincardine,
a distribué les prix aux candidats heureux. La liste suivante contient la liste, du.
nombre de' marques que chaque étudiant a obtenues dans l'examen qu'il a subi pour
les prix .de son excellence.

1. S. P. Robins, du comté de Nurthumberland, ...... 266,1er prix.
2. Thomas McNaughton, du comté de Durham,........ 199, 2 do
3. Alexander Lester, du comté de Lanark, ............. 197.
4. Alexander Martin, du comté de Lennox,.. . ....... 192.
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5. ·Catharine Johnston, du comté d'York,...... .... ..... 189.
6. Samuel Ross, du comté de Simcoe,............ .... 182.
7. William Tilly, du comté de Simcoe....... ......... 173.
8. Benjamin F. Fitch, du comté de Norfolk,............ 163.
9. Elijah Procunier, du comté de Norfôlk,. 152.

10. David Halliday,'du comté de Renfrew, ..... 138.
11. E. R. 'Morden, du comté de Hastings,...... ......... 126.

3.-CAHIER D'EXAMEN sur l'éducation et l'art de lenseignement.

8 avril, 1852.

TEMPS: UNE HEURE ET TRENTE MINUTES.

1. Quelle différence y a-t-il entre l'éducation et l'instruction ?
2. Strictement parlant, quelles sont les personnes qui n'ont point d'éducation ?
3. Quelle est l'espèce d'education que tout le monde doit recevoir, et dites pourquoi ?
4. Quels maux 'résulte:-til ordinairement ou peut-il résulter de ce que l'on prend

l'instruction pour l'éducation, et pourquoi?
5. Comment'la considération de la différence entre l'éducation et l'instruction est-

elle liée. aux modes d'enseignemnt et aux systèmes de châtiments et de'
récoImpenses?

6. Quel est le principe qui doit régler tous lés systèmes de discipline d'école ?
7. Comment-vous y prendriez-vous pour organiser une école.?
8. Quel est le premier point que l'on doit considérer en classifiant une école ?
9. Dites' en quoi consiste l'utilité spéciale -qu'il y a ·d'introduire dans une école,

un système de discipline qui. fait que certains devoirs sont remplis simulta-
nement et par mots d'ordre ?

10. Comment un' instituteur doit-il, s'y prendre à l'égard des sentiments de ses élèydés,
pour avoir d'eux l'obéissance, etc?

11.. Quel est le moyen de captiver l'attention d'nne classe?'
12. Quelle méthode adopteriez-vous pour vous faire obéir des plus jeunes enfants
13. A quel degré du progrès dés enfants, après qu'ils ont commencé l'alphabet,

commenceri-ez-vous le système de questions explicatives?
14. Sur quelle espèce de: mots commenceriez-vous d'abord à questionner les enfants;

et pourquoi ?
15. -Comment entameriez-vous avec les enfants le sujet de la grammaire? de la

géographie.? de l'arithmétique?
16. Décrivez ce que vous regardez comme un cours d'instruction suffisant pour une.

école commune ou l'éducation nationale ?

4.-CÀHIER D'ExMENSUR LA- TENUE DES LIVRES.

8 avril 1852.'

TEMPS: UNE HEURE ET TRENTE MINUTES.

1. Dites les principaux objetà de la tenue des'livres?
2. Quelles sont les qualités nécessaires dans.un teneur de livres?
3. Donnez quelques raisols. pourquoi les enfants doivent apprendre la théorie de

la tenue des livres, aux écoles?
4. Qu'est-ce que les livres d'un négociant ou d'un marchand devraient toujours

indiquer?
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.5. Enumérez les diverses méthodes de la tenue des livres, fondées surdesprincipes
ditincts, et les livres employés dans. chaque?

6. Que contient le journal d'après l'entrée simple et double ?
7. Quand entrez-vous dans vos livres le nom d'une personne à l'avoir ou au debet?
8. Qu'entend-on par les comptes réels, perEonnels et nominaux?
9. Expliquez l'usage du.journal, comment facilite-t-il la tenue des comptes ?

10. Quelles sont les choses nécessaires à un compte ? les différentes espèces de
comptes et les parties y concernées?

11. Si vous expédiez des marchandises à l'ordre d'une personne, comment et.où
entreriez-vous le compte par entrée simple?

12. En portant 1,000 'minots de blé au, compte de H. Irvine, 'mentionnez tous les
endroits dans lequel vous entrerez le compte par entrée double ?

13. Qu'ent.endez-vous par entrer au journal et transporter?
14. Comment sont ouverts les comptes dans le ledger, et. que còntiennent-ils ?
15. Comment sont balancés les comptes et fermés les livres?
16. Comment se prouve l'entrée double et simple et comment les erreurs sont-elles

découvertes?

5.-CAHIER 'DEX.AMEN-Thèmes de composition.

10 avril 1852.

TEMPS :* UNE HEURE ET TRENTE MINUTES

I. Récit d'un voyage de Mozambique à Vénise.
I. Origine du Mahométisrae.

111. -Nécessité de l'éducation générale,' pour un. peuple libre.

6.-CAHIER D'EXAMEN SUR L'ALGEBRE.

10 avril 1852.

TEIPS: UNE HEURE ET T1RENTE MINVTES.

Seconde' division.

1. Divisez 1 par 1-x 2 jusqu'à 6 termes.
Il. Quelle est la racine quarrée de

M1kRésolvez les.équations

.2x+1 x+3
1)x 3 4

x-2 3x 15X
2) . 2 2 37
3) 5x-6y+4z= 15

7x+4y--z=19
2x+Y±6z=16

IV. La somme, de deux 'nombres est de 50; mais lorsque le plus grand est
multiplié par 6 et le plus petit par 5, la somme des deux produits est de.
276. Quels sont ces deux nombres?
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V. Une citerne contenant 210 seaux d'eau peut être remplie par deux tuyaux.
Dans-un essai, où l'un des tuyaux a été ouvert pendant 4 heures et le
second pendant 5 heures, on a obtenu 90 seaux d'eau. Dans un autre
essai, 'où le' premier avait été ouvert pendant sept heures et l'autre pen-
dant heures, l'on,.a obténu 126 seaux. Combien de seaux chaque.
tuyau fournit-il en une heure ? et dans combien de temps se remplira la
citerne lorsque l'eau coule des deux tuyaux à la fois?

VI. Etendez.(I+<x dans une série par le théorème du binôme?
VII. Résolvez l'équation

(z--32)I==16-V~

VIII. Dans une progression arithmétique, où s=la somme d'une série,
a=le premier terme,
l=le derpier terme,
n=le nombre des termes,

prouvez ques==
2

aussi que î==--
n

Première division.
1

IX. Étendez dans une série par le théorème de binôme.

X. Dans une progression géométrique, prouvez que

r-1

XI. Résolvez les équations

XII. 2 2

n:z i=b
yz -==c

XIII. Une personne achète quelques piècés de drap à des prix égaux pour 60 che-
lins. S'il en -eût reçu trois pièces de plus pour -le même montant,. chaque.
pièce lui aurait coûté un chelins de moins. Combien de pièces a-t-il achetées ?

XIV. Il y a deux nombres dont la différence est 15 et la moitié de leur produit est
égale au cube du plus petit 'nombre. Quels sont ces nombres

XV. A et B s'engage tous deux à creuser un fossé de 100 verges pour $100. Cette
partie de~fossé que fait A, est beaucoup plus difficile à creuser qué celle que
fait B. . Il -est donc convenu que A- devra recevoir pour chaque verge 25 cents
de plus que B n'en a reçus pour chaque verge qu'il a creuséè. . Faites voir
que pour remplir les conditions de la question

A doit creuser 5 r verges à 8 piastres par verge.

400 · 34 -
B doit creuser verges à 8 piastres par verge.
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XVI. Résolvez les équations-
31) x -x-6==0

1) x -5x 2  4=-0

XVII. Extrayez la racine quarrée de

6--2 V5
XVIII. Formez des équations dont les racines sont

1) 2 et 3,'
2) 1,-4 et 6,
3) 2, 5, 7-2.'

7.-CAHIER D'EXAMEN Sur la grammaire.

10 Avril 1852.

TEMPS; T-ÉOIS H E U R.E S..

1. Qu'est-ce que la grammaire?
2. Qu'eitend-on'parla'philosophie de la grammaire?
3. Qu'entend-on par les parties du discours?.
4. Quelles sont les différentes parties du discours ?
5. A quel 'des quatre' grands départements de la grammaire, la division des motg

en partie du discours appartient-elle'?
6. Pourquoi un verbe est-il considéré la partie principale du discours?
7. Qu'est-ce qu'une ptéposition ? .

8. Qu'est-ce qu'un complément ?
9. Comment analiseg-vous une phrase P e préposition?-aucune de ses par-

ties ou compléments?
10. Décrivez les. différents usages auxquels pe vent servir des prépositions dépen-

dantes dans une phrase'.
11. Dites·les différentés espèces de verbes sous le rapport de la nature de l'action et

sous le. rapport 'de son-mode d'application au sujet ?
12. Comment .s'exprime le temps passif en anglais?
13. Quelles espèces de verbes peuvent s'e'xprimer au temps passif?
14. Quelles espèces de verbes peuvent s'exprimer en anglais au femps passif, bien

qu'ils n'appartienent pas à cette classe à laquelle le passif puisse convena-
blement s'appliquer?

15. Quelle est la partie du .verbe formée de l'auxiliaire avoir, de l'auxiliaire étre
et des autres auxiliaires ?

16. Quelle est l'origine de la règle ordinaire en grammaire, qu'un verbe, gouverne'
toujours un autre à l'infinitif ?

17. Pourquoi.le verbe "être" prend-il le même cas. avant qu'après?
18. Quelle est la règle de lorthographe qui double la consonne finale lorsque l'on

ajoute une syllable ?
19. Qu'est-ce qu'une préfixe ?-qu'est-ce qu'une affixe?
20. Quelle est la règle générale par rapport aux changements que subissent les pré-

fixes dans la 'composition ?
21. Que signifient les points dans la lecture. ?
22. Où doivent se faire dans la lecture les repos qui ne sont point indiqués par l'im-

pression?
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23. Dites les règles les plus générales sur l'accent et la prononciation dans la
lecture'? .

24. Par quelle autre construction peut s'exprimer'une phrase participe?
25. Par quèlle autre construction peut s'exprimer une phrase infinitif?'
26. 'Quel est le barbarisme de la phrase, " I tuas made a present of a book ?"
27.- Divisez la phrase suivante en propositions et analisez les mots en italique

" As far as I could he spoke as if he would willingly deceive others to benefit
himself."

28. Exprimez " to benefit himself" dans la phraze qui précède, par une proposition
dépendante ?

29, Décrivez les différentes espèces de compléments qui 'peuvent être ajoutés à iun
nom,-à un veibe,-à un.adjectif?

30. Analisez les mots en italique dans la proposition suivante :-" He is about forty
years of age.

31. Faites les changements de construction les plus communs.dans la. sentence. sui-
vante :-" Those who ofer bribes should sufer the punishment which their
guilt deserves."

32. Analysez le mot " at " dans la proposition " he was laughed at by eve-y one."
33. " Twice ten are twenty," analysez les mots en italiques.

8 CAHIER D'EXAMEN sur l'arithmétique pratique.

12 avril 1852.

TEMPS: TROIS HEURES.

I. Ecrivez les règles de l'addition et soustraction de fractions.

2 7 5 18 .1 7  1 13 1
Ajoutez Aussi

Il. Trouvez la valeur de l'expression ci-jointe:

4 9 16 2
-ý-X -, X 0.02.XO.'456' 17 3.de

III. Le commandant d'une forteresse trouve 'que les . de sës provisions ont été
consommés dans 13 semaines. Combien de temps dureront elles encore?

IV. Si un étudiant passe les m de son temps à dormir et qu'un autre étudiant
n'en passe de cette manière que les ', combien de temps (en heures) lun gagnera-
t-il sur l'autre dans neuf mois?

V. J'ai divisé un certain nombre par 5, puis par - puis par Y. puis par ‡, le
dernier quotient étant de 2. Quel était ce nombre?

VI. Si la moitié de 'seize dix-septièmes d'une once coûte les sept tiers des quatre
dix-neuvièmes d'un louis courant, quel sera le- neuvième du coût d'une once?
Donnez la réponse en décimales' d'un chelin.

Vil. 30 hommes en 4 semaines de 5 jours de travail de 10 heures chaque, font
un terrasseiment de chemin de fer de 800 verges de long, 16 pieds de largeur moyenne,
et 4k de hauteur moyenne. Il s'agit de savoir combien il faudra d'hommes, sous les
mêmes circonstances, pour construire un terrassement de 4,050 verges en longueur,
20 pieds en largeur moyenne et 3 pieds en hauteur moyenne; supposant qu'ils
peuvent y travailler 'pendant 10.semaines de 6 jours de travail chaque, et.12 heures
de travail chaque jour?
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VIII. La population de Toronto est de 3Q,763, Maintenant si chaque habitant
engage a souscrire à une, oeuvre de charité, pendant un an, sur le pied d'un denier
par semaine, qui sera payé et placé en la manière suivante: à la-fin du premier tri-
mestre, la somme due sera déposée dans une banque, portant intérêt composé à 6
pour cent par année, payable tous les trois moiset ainsi de suite popr les autres
sommes, amesure qu'elles deviendront dues à la fin de chaque trimestre successif.
Quel sera le montant des souscriptions et de l'intérêt à·la fin de l'année?

IX. A 'qe1le époque £300 produiront-ils £136, .4 pour cent, intérêt simple ?•
X. A quel taux d'intérêt une somme d'argent deviendra-t-elle 6 fois aussi grande

quelle était, dans l'espace de 50 années?
XI. Quelle est la valeur actuelle de £80, dus dans 1 an et 9 mois, à simple inté-

rêt de 4 pour cent par année'?
XII. La somme d'une progression arithmétique est de 400, le 1er terme 2, le

dernier terme 78; quel est le nombre de termes?
• XIII. La somme d'une progression 4rithmétique est de 1,000, le premier terme

10, le nombre de termes 60,' quelle est la différence commune ?
XIV. Dans une progression géométrique la somme est de 8,000, le premier

terme 20, le dernier terme 7,202, quelleest la proportion-commune?
XV. Donnez -le mode suivant lequel sont fondées les règles pour tous les cas

de progression géométrique, qui ne nécessitent point le recours aux logarithmes pour
être résolues?

XVI. Quel est le principal qui produira £2,177,426 en 6 années, à 6 pour cent,
intérêt composé?

XVII. Quelle est la racine quarrée de 119,550,669,121 ?
XVIII. Quelle est la neuvième racine de 40,353,607 ?
XIX. Quatre espèces dl'huiles sont mêlées ensemble,. chaque espèce valant 8s.,

9s., 1Is., et 12s. le gallon, respectivement. Quelle était la quantité de chaque
espèce ainsi mêlée ? . Donnez au moins trois systèmes de réponse.'

XX. - Dans, une transaction commerciale A a avancé' £5,000, et après"trois
mois en retire £2,000,. et laisse le reste encore 3 mois; B avance £7,000 pour 2 mois,
puis retire les i de son capital et laisse le reste encore 4 mois; C avance £2,400
pour quatre mois, puis y ajoute £2,000, et laisse le tout encore 2 mois. Ils font
£3,000 de profit. Quelle a .été la part de chacun ?

XXI. Si 50 quarts de fleur à Toronto, valent 125 verges de drap à New-York,
et"si 80 verges de' drap à New-York, valent 6 balles de Coton à Charleston, et 13
balles de coton à Charleston 3- boucauts de sucre à la Nouvelle-Orléns, combien
1,000 barrils de farine à Toronto vandront-ils de boucauts de sucre à la Nouvelle-
Orléans ?

XXII. Quel est le montant d'une annuité de £1,000, non retirée pendant quatre
ans, avec-intérêt composé de 4 pour cent par année ?"

XXIII. Quelle .est la valeur actuelle d'une annuité de £100 à 6 pour cent, avec
intérêt composé, à commencer dans 2 ans. et continuçr pendant 3 ans ?

XXIV. Si A peut 'faire un ouvrage en 10 jours, B. en 14 et C en. 20, combien
faudra-t-il de temps à A, B, C,.pour faire l'ouvrage ensemble.

XXV. Supposez que les propriétés élastiques d'une balle qui tombe d'une hau-
teur de 100 pieds soient telles que la balle s'élève jusqu'à la hauteui de 50 pieds,
ou la moitié de la hauteur d'où elle est tombée, et continue de cette .manière, 'en
diminuant la hauteur à laquelle elle s'élève dans une progression géométrique, jus-
qu'à ce qu'elle rentre à l'état de repos, qu'elle distance aura-t-elle parcourue?

XXVI. :Cherche l'origine de la règle qui donne la solution de la question pré-
cédente ?

.XXVII. Le' logarithme de 15 est 1,176,091, le logarithme de 24 est de
1,380,211. Trouvez le logarithme de A; de 2400 ; de 360; de 0.625; de 16 et 4.
Aussi, trouvez les logarithmes de 000036 ; 625,000 et 1.6.
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9.--CAHIER D'EXAMEN sur l'histoire générale, aigaise et canadienne.

2e avril, 1852.

TEMPS: TROIS HEUR:S.

1. Quest-ce que lhistoire?
2. En quoi la chronologie diffère-t-elle de l'histoire ?
3. Nommez trois événements remarquables dans l'Histoire-Sainte, qui divisent en

quatre époques à peu près égales la période qui s'est écoulée entre la création
et la naissance du Sauveur-?

4. Quelles sont les grandes divisions qui partageaient la race humaine avant le
déluge?

5. Quelle paraît avoir·été la première forme de gouvernement?
6. Nommez quelques-unes des cités les plus anciennes dans le sud-ouest de l'Asie,

et -les dates auxquelles elles'ont été respectivement fondées, en autant qu'on le
sait?

7. Nommez les états ou empires dont-elles sont devenues plus tard les capitales?
8. Retracez les rapports qui ont été formés (soit par les conquêtes ou autrement)

entre.les cinq grands empires de lantiquité, y compris l'Assyrie ?
9. Quel est le peuple, en Afrique, dont l'histoire parle pour la première fois? Men-

tionnez les allusions qu'en font les Ecritures, à l'égard de sa condition.
10. Donnez les dates les plus remarquables de l'histoire des juifs jusqu'à la nais-

sance de notre Sauveur ?
1L. Quels étaient les principaux royaumes ou empires du monde à l'époque de la

'fondation de Rome?
12. Nommez quelques événements remarquables et contemporains à la fondation de

Rome ?
13. Nommez six événements remarquables et leurs dates, survenus dans l'histoire

de Rome entre l'expulsion des rois et la naissance du Christ?
14. Quelle était la condition politique de la Grarde-Bretagne, lorsque le christia-

nisme y a été introduit pour la première fois-? Donnez-en la date?
15. Quel effet a eu sur la religion des Bretons, les invasions Saxonnes?
16. Nommez trois puissances politiques remarquables en Europe lorsque Egbert

fut couronné roi d'Angleterre?
17. Nommez les quatre grandes familles qui ont régné en France, avec la date de leur

accession au thrône?
18. Sous quelles circonstances l'empire de Germanie a-t-il commencé, et vers quel

temps?
19. Donnez les : noms de tous les monarques anglais qui ont régné depuis la con-

quête par les Normands, la famillé à laquelle chacun d'eux: appartenait et
la·date de leur, accession au trône?

20. Comment Lady Jane Grey était-elle liée à la famille royale d'Angleterre?
21. Quand et par qui le Mahométisme a-t-il été introduit en Afrique ?
22. Quelle est la. nation européenne qui la première a fait des établissements sur

les côtes. d'Afrique ?
23. Par qui les côtes de l'Amérique'du nord ont-elles été visitées pour la première fois

et quand?
24..Qui était sur le trône d'Angleterre à cette époque?
25. Quel peuple a principalement peuplé les bords du St. Laurent?
26. Qui y a laissé les premiers habitants et à quelle époque ?
27. Quelle circonstance dans le niode de colonisation a le plus retardé le progrès

du Canada?
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28. Nommez l'individu le plus célèbre dans le premier établssement du Canada,
et donnez la date de son premier voyage ?

29. Dites les deux voyages les plus remarquables d'exploration entrepris par les fran-
- çais dans l'intérieur du continent, durant la première.période de leur domi-

nation en Canada? .
30. Nommez trois' des. gouverneurs français les plus remarquables du Canada, et

dite la date ?'
31. Quelle. est la: compagnie remarquable qui a été formée en France pour le gou-

vernement de la province?
32. Quand devint-elle un gouvernement royal?
33. Quand le Canada est-il venu pour la première fois sous la possession des'anglais

et sous quelles circonstances ?
34 Vers quel temps l'établissement du Haut-Canada a-t-il commencé ?
35. Dans quel état était-il avant son occupation par les Eurôpéens,?
36. Décrivez les ciréonstances sur lesquelles la conquête en fut définitivement faite

par la Grande-Bretagne?
37. Quels furent les généraux anglais et français. dans cette guerre.?
38. Détaillez le premier événement remarquable dans.l'histoire du Canada en rap-

port avec la guerre. de l'indépendance américaine?
39. Quel effei la reconnaisance de lPindépendance des Etats-Unis par la Grande-

Bretagne, a-t-elle eu sur l'établissement du Haut-Canada?
40. Quand la province fut-elle divisée en Haut et Bas-Canada?

e41. Quand est commencée la dernière guerre entre' la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis, et qu'est-ce que le Canada eut à faire dans cette guerre ?

10.-CAHIER D EXAMEN SUR LA GÉOGRAPHIE-générale et canadienne.

13 avril. 1852.

TEMPS. TROIS HEURES.

1. Quelle est la forme de la terre ?
2. Décrivez les deux mouvements que nous lui connaissons le plus.
3. Qu'est-ce que laxe de la terrre?
4. Est -il quelqu'éndroit sur la terre où les jours et les nuits sont d'égale durée toute

l'année?
5. Quelle est la longueur des jours et des nuits à chaque p6le ?
6. Nommez les grands cercles ordinaires tirés sur un globle artificiel terrestre.
7.' Quels seraient les cercles qui seraient omis sur ce globle si l'axe de la terre était

perpendiculaire au plan de sôn orbite?
8. Sur quels cercles est mesurée la longitude, et pourquoi?
9. Sur quels cercles est mesurée la latitude, et pourquoi?
10. Qu'entend-on par déclinaison du soleil?
11. Qu'entend-on par la hauteur du méridien?
12. Expliquez comment ces choses sont utiles pour trouver la latitude en mer?
13. Expliquez pourquoi il y a ds marées de printemps lorsque le soleil et la lune

sont en opposition?
'14. Expliquez en terme généraux les effets produits par la chaleur du soleil sur les

courants dans l'océan ?
15. Expliquez les effets généraux du soleil sur les vents?
16. Décrivez la direction générale des hautes terres dans chacun des deux continents,

l'ancien et le nouveau ?
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17. Nommez les principaux pays d'Europe, leur position vis-à-vis les uns des autres
et leurs capitales, en commençant au nord.

18. Dites en termes' généraux la direction que suivent les principales 'rivières
d'Europe.

19. Décrivez la position géographique de chacun des principaux états de lan-
cienne Grèce.

20. Nommez les principaux états qui bornent les frontières Est et Nord de la France,
en commençant au Nord.

21. Nommez les principaux pays, depuis l'archipelle jusqu'à la côte Est, au Sud
d'une ligne depuis le mont Caucase jusqu'à lalfrontière Sud de la Chine.

22. Nommez les capitales de ces pays et les principales rivieres.
23. Décriveý la' position de chacun des pays suivants: l'ancienne Assyrie, Babylone

et la Terre Promise.
24. Dites en termes généraux la position géographique du pays occupé par les Moa-

bites, les Ammonites et les Madianites, relatiýement à la Judée.
25. Quelle partie de l'Afrique est occupé principalement-par les nations qui profes-

sent le Mahométisme.
26. Décrivez la direction générale de chacune des principales rivières d'Afrique.
Q7. Dites les divisions du continent d'Amérique suivant les principales hauteurs et

systèmes d'eaux.
28. Dites les limites générales de 'Amérique Britannique, et nommez les capitales

des différentes provinces.
29. Nommez les états de 'Union que baigne la mer depuis le nord jusqu'à la fron-

'tière du Mexique.
30. Nommez par ordre les états de l'Amérique. du Sud que baigne la mer en com-

mençant à lIsthme.
31. Nommez les frontières du Canada.
32. Nommez les comtés du Haut-Canada, avec leurs celfs-lietux et position relative.
33. Nommez les principales rivières du Haut-Canada et la direction générale de

chacune.

11.-CAHIER D'EXAMEN sur la géométrie.

13 avril 1852.

TEMPs: -UNE HEURE ET TRENTE MINUTES.

1. Faites voir que si le quarré d'un côté d'un triangle est égal à la somme des quarrés
des deux autres côtés, l'angle opposé à ce côté est un angle droit.

2. Nommez les propositions auxquelles il est nécessaire de renvoyer dans la con-
struction des figures de la neuvième et dixième propositions du second livre.
Faites les figures exigées dans la démonstration de la XXV prop., livre III;
la IV prop., livre IV, et la -XIII et XX prop., livre VI.

3. Faites voir que si d'un point quelconque en dehors d'un cercle on tire deux lignes
droites dont l'une est la tangente du cercle et l'autre le traverse; le rectangle
de toute la secante et le segment extérieur sont égaux au quarré de la tangente.

4. On demande à décrire un cercle par trois points, donnés et non sur une même
ligne droite.

5. Le côté d'un quarré est de 20 pieds. Quelle est la superficie d'un quarré tracé
sur la moitié de sa diagonale.

6. Deux tangentes sont 'tirées d'un point quelconque en dehors d'un cercle jusqu'à
sa circonférence, formant l'ue avec l'autre un angle de 60 degrés. La lon-
gueur de chaque tangente est de 100. Donnez la superficie du cercle.



16 Victorioe. Appendice (J. J.) A 1852.

7. Une liggie droite de 12 pieds de long est tirée d'un point quelconque en dehors
d'un cercle, du centre à la'circoiférence ; une autre ligne droite est tirée duSmeme point en.coupant le cercle; les parties lintérieur et à l'extérieur du.cercle ont respectivemnent 3 et 5 pieds de longueur. On demande quel, serale rayon du cercle.

8. On demande un quarré qui sera égal à une figure rectiligne donnée.
9. Les triangles semblables sont entre eux dansIla proportion double de leurs côtés

homologues.

12.-CAHIERD'EXAMEN sur le rmesurage et les éléments de la mécanique.

13 avril 1852.

TEMPS: UlNE HEURE -ET' TREÑTE MINUTES.

1. Trouvez la superficie d'un triangle équilatéral dont lun des côtés est représenté
par (a).

2. Quelle est la superficie d'un champ triangulaire dont les côtés mesurent respec-
1ivement 35,,25 et. 20 chaînes?

3. Un cercle de 60 pouces de diamétre doit être divisé en trois parties égales au
moyen de deux cercles concentriques. Quels doivent être leurs diamètres?

4. Trouvez le contenu solide d'une sphère de trois pieds de diamètre ?
5. Comment vous y prendrez-vous pour trouver la superficie d'un champ qui aurait

cing côtés et dont chaque côtédiffère des- autres en longueur?
6. Un.mât de pavilloin est rompu par le vent, et le bout est tombé à (a) pieds de la

base; et ayant été réparé, il est brisé de nouveau (b) pieds plus bas, et l'ex-
trémité tombe à (c) pieds plus loin de la'base. Quelle »était la hauteur du
mât de pavillon ?

7. 'Trouvez la solidité d'un cône, le rayon de la base étant 10 pieds etla hauteur
du cône 100 pieds?

8. A. et B.'transportent 256 lbs. suspendues -à une pephe, à 5 pieds de A et 3
pieds de IL -Combien de livres portent-ils chacun?

9. Quelle est la pesanteur que l'on peut soulever au moyen de quatre poulies mo-
biles avec un pouvoir de. 100 lbs, chaque poulie ayant une corde. séparée ?

10. Quelle pmanteur peut lever un pouvoir de 500 lbs. fixé au moyen' d'un levier
de 6 pieds de long à une vis dont le pas est d'un quart de pouce? Le frotte-
ment dans. ce cas étant censé neutraliser un tiers des. avantages réels résul-
tant de l'nsage de la yiset du levier.

11. Un vaisseaù dans la forme d'un cône tronqué, de trois pieds de haut, pesant 160
lbs. lorsqu'il est vide, doit être soulevé au moyén d'une roue et d'un axe, le
diamètre de la roue est de dix pieds et celui de l'axe un pied. Le diamètre
intérieur 'du haut du vaisseau est de trois pieds, et du fonds, quatre pieds. 'Le
vaisseau étant rempli d'eau, quel' pouvoir faudra-t-il, appliquer à la circon-
férence de la roue, et combien de fois la roue devra-t-elle tourner pour' soule-
ver le vaisseau 100 pieds?

12. Décrivez la marche de la vapeur depuis la bouilloire jusqu'au condensateur dans
. les inachinesà vapeur de Watt's, à double condensation ?
13, Dites l'usage du régulateur et l'effet du volant.
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13.-ECOLE NORMALE pOur le Haut-Canada, Toronto.

Septième session, 1851-52.

Certificat de qualifications générales et bonne -conduite, accordé à
étant dans la classe des étudiants qui ont fréquenté Pécole normale pour le Haut-
Canada, durantla session expirée le 15e jour d'avril 1852.

[N. B.-Les étudiants sont divisés en deux classes et chaque classe est par.
tagée en deux divisions. Le mérite des étudiants est désigné par les deux premières
lettres de l'alphabet. , La lettre capitale A en regard.d'une branche d'étude, indique
que l'étudiant mérite une place dans la première division de la première classé. La
petite lettre a indique que l'étudiant mérite une place dans la seconde division de
la première classe. La lettre capitale B indique que l'étudiant mérite une place
dans la première division de la seconde classe; et la petite lettre b indique que Pé-
tudiant mérite, une place dans la seconde division de la seconde classe.]

BRANCHES D'ÉTUDES, ETC.

Epellation ....................
Lecture........................
Grannaire.........................
Cor..sitio .. ..................
Géographie. .. . ...... ..........
Arithmétique ........ .........
Algèbre....... ...... ... .........
Géonétrie ................. a....

Mesurage ................
Histoire......................
Tenue des livres................
Histoire Naturelle.................
Chimie agricole...............
Ecriture ................. ...
Aptitude à enseigner ..............
Conduite générale sous le rapport de la

ponctualité .... .... ..... ....
" "· de l'ordre...........
" " de l'arrangement.......
" " de l'attention aux études..

lERE CLASSE.

t,

Premier maUre.

14.-FORMULE DE DEMANDE DADMIssION à lécole normale de Toronto.

No. sur le registre de l'école normale session 185--

,185

MoNsiEuR,-Je désire très-respectueusement m'adresser à Vous pour être admis
à l'école normale, conformément aux termes d'admission ci-joints, prescrits par le
conseil de l'instruction publique pour le H. C., et vous présente ci-joint un certificat
de bonnes mours, signé par le révérend, ministre de Péglise de

S 213

A. 1852.

REMARQUES.-2E CLASSE.

&..

o a o 0 0 0 o

0 9 o 0 a 0 a

a 0 o 0 a

00 b *0 '0' '0' 'o 09
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et daté le jour de
Je déclare-1. que j'ai ans.
2. Je réside dans le (township,* cité ou ville) de
3. Je suis né dans.
4. J'ai résidé ans dans le Haut-Canada..
5. Je suis attaché à l'église de
6. J'ai été ans instituteur.
7, J'ai un certificat de qualification de classe.
8. Le dernier endroit où j'ai enseigné est ·dans l'arrondissement No. du

township de'
9. J'ai fréquerité 'l'école norinal durant la session de 18
Je déclare aussi que c'est mon intention de me' consacrer à la professiond'ins-

tituteur, et que mon objet en venant à l'école- normale est de me rendre plus capable
de remplir les devoirs importants de cette profession.

Si je suis admis à l'école normale, je -m'appliquerai 'à observer les 'règles et
réglements de l'institution-je serai attentif à remplir mes 'devoirs,-et à remettre
en sortant, chacun des livres qui m'auront été donnés pour mon usage durant la
.session. Si-je laisse volontairement l'école normale avant lexpiration de la session
pour aucune cause, autre que celle de maladie constatée par un certificat de méde-
cin, je remettrai aussi les deniers que le conseil aura déboursés pour payer ma pen-
sion et mon logement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Au surintendant 'en chef des écoles,
Bureau d'éducation,

-Toronto.

La personun3qui fait la dite demande aura particulièrement soin de remplir tous les blancs de sa demande
soit affirmativement, soit négativement; mais non pas de remplir les blancs au dos de la feuille, ou d'y faire
des entrées. Cet e demande doit être préséntée en personne à. l'ouverture de la session.

15.-CoNDITLONs D'ADMISSION PéCOle nOrImale du Haut-Canada révisées,-adoptées
par:'e conseil ·de l'instruction publiquele 23e jour de juillet 1851.

Le conseil dè l'instruction publique désirant adopter les inesures qui lui parais-
sent le plus propre à rendre l'éducation des écoles normales aussi complète que
possible, et à en répandre les avantages dans chaque comté du Haut-Canada d'une
manière aussi égale et aussi large que possible, adopte les- règlements suivants,
relative°nent à'la durée des sessions futures de lécole normale et relativement aux
ternes d'admission et aux moyens d'engager les étudiants à fréquenter cette ins-
titution.

ORDONNt, 1. Que les sessions semi-annuçlles de 'l'école normale, commence-
ront le 15e jour de mai et le 15e jour de novembre de chaque, année, (et si ces jours
se trouvent être un dimanche, alors le jour suivant) et continueront pendant une
période de. cinq mois chaque-devant se terminer par° un examen public et suivies
par une vacance d'un mois.

II. Qu'aucun étudiant màle ne sera admis s'il n'a dix-huit ans, et une 'fille si
elle n'a seize ans. [2]-Ceux qui seront admis deyront prdduire un certificat de
bonnes-mœurs, -daté au moins trois mois avant sa présentation, et signé par le membre
du clergé ou le-ministre de-la croyance religieuse à laquelle ils appartiennent; [3]-
ils doivent pouvoir lire et écrire d'une manière intelligible et connaître les règles
sirnples de Parithmétique, avec les éléments de la géographie et de la grammaire
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anglaise; [4]--ils doivent signer Une, déclaration constatant leur intention de se
consacrer à la profession d'instituteur, et que leur objet en venant à lPécole normale,
est' de se qualifiér pour mieux remplir les devoirs importants de cette profession. -

III. 'Qu'à ces conditions, les candidats à l'enseignement seront admis aux
avantages de l'instituti sans aucun 'frais pour l'instruction, pour Penseignement,
l'usage de la bibliothèq ou pour les livres dont il leur faudra se servir dans l'école..
D'autres étudiants professionnels seront admis en payant £1 5s., pour assister à un
cours entier 'de lectures durant une session.

IV.' Que les instituteurs-élèves pensionneront et logeront dans la cité, dans la
maison et sous les règlements que le conseil de l'instruction publique approuvera.

V Qu'une somme n'excédant pas cinq chelins par semaine, pour payer les frais
de pension et logement, sera accordée pour le présent, durant une ou deux sessions,
aux instituteurs-élèves quidemanderont de l'assistance, à condition qu'ils s'obligeront
à fréquenter l'école normale pendant une période qui ne sera pas inoindre que cette
durée.

VL Que tous les candidats de l'école normale doivent se présenter durant la.
pretière semaine de la session, autrement ils ne pourront point être admis, et ils ne
continueront à fréquenter l'école qu'à condition qu'ils montreront de la diligence et
du progrès,' et quils observeront les, règlements' généraux prescrits par ce conseil.

VII. Que toútes communications seront adressées au révérend Dr. RiruRozi,
surintendant-en-chef, à Toronto.

Par ordre du conseil de. l'instruction publique pour le Haut-Canada.

(Signé,) J.' GEORGE HODGINS,·
Secrétaire-archiviste.

BUREAU D9DUCATION,
Toronto, 16 avril 1852.

N. B.-Les.étudiants pourront obtenir une pension dans des maisons approuvées
par le conseil de linstruction publique à.8s; 9d. à 12s. 6d., par semaine.

APPENDIE E.

EXTRAITs des formules générales et instructions pour exécuterles dispositions de l'acte
des écoles 13 et 14 Vie., chap. '48 ; 'par le surintendant en chf des écoles, tel
qu'autorisé et requis de le faire en vertu de la 3e clause de la 35e section de
l'acte.

[L'extrait suivant des formules et instructions générales ne comprend que celles qui sont d'un usage constant
parmi les autorités scolaires locales, ou que l'on doit consulter le plus souvent.]

l.----PRoGRAMME pour l'examen et la Classification des instituteurs des écoles cOm-
munes par le bureau de comté, prescrit par'le conseil-de lPinstruction publique
pour le Haut-Canada.

SERONT EN FORCE JUSQU'A CEQ-U'ELLES SOIENT RIVOQU9Es OU RÉVIsêES PAR-tE CONSEIL.

N. B.-Les Candidats ne pourront être-admis à Pexamen s'ils ne donnent aux
examinateurs des preuves satisfaisantes sur leurs habitudes de tempérance et sur leurs
bonnes meurs.

QUALIFICATION.DES INSTITUTEURS DE TROISIEME CLASSE.

Les candidats au certificat d'instituteur de troisième classe sont 'tenus:
1. De pouvoir lire d'une manière intelligiblé et correcte aucun passage d'un

livre de lecture ordinaire.
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2. De pouvoir épeler correctement les, mots d'une phrase ordinaire dictée par
les examinateurs.'

3.. D'avoir une .écriture lisible.
4. De pouvoir résoudre promptement des questions dans les règles simples et

composées, et dans la réduction. et les proportions, et. être familiers avec les prin-
cipes qui servent de base à ces règles.

5. Connaître les éléments de la grammaire anglaise, et pouvoir faire les parties
d'une phrase ordinaire. en prose.

6. Connaître les éléments de la géographie et les lignes générales du 'globe.
.7. Avoir quelques. connaissances sur l'organisation d'une' école et la cassifi-

cation des élèves.-
8. Relativement' aux instituteurs français·'ou allemands, la connaisance de la

grammaire française ou allemande 'peut être substituée à là connaissance de la
grammaire anglaise; et les certificats donnés à l'instituteur doivent être expressé-
ment limités à cela.:

QUALIFICATION DES INsTITUTEURs DE SECONDE CLASSE,

Les candidats aux certificats d'instituteur de troisième clase, en sus 'de ce qui est
exigé des candidats aux certificats de troisième classe, sont tenus:

1. De pouvoir lire avec facilité, intelligence et 'expression et d'être familiers
avec les principes de'la lecture et de la prononciation.

2. Ecrire une bonne main,'et connaître les règles pour enseigner l'écriture.
3. Connaître les fractions, involutions, évolutions et arithmétique commerciale

et mentale.
[Les filles qui aspireront à cette classe de certificats ne seront examninées que sur l'arithmétique pratique

et mentale.]

4. Connaître les éléments de la 'tenue des livres.
5. Connaître les règles ordinaires de lorthographe, et pouvoir faire les parties

d'une phrase en prose ou en poésie, qui pourra être donnée; écrire grammaticale-
ment avec épellation et ponctuation correctes, la substance d'aucun passage qui pourra
être lu ou d'aucun sujet qui pourra être suggéré.

6. Etre familiers avec les éléments de la géographie, mathématique, physique
et civile ou politique, tels que contenus dans toutes les géographies d'école.

QUALIFICATION D'INSTITUTEUR DE PREMIERE CLASE.

Les candidats aux çertificats d'instituteur de première classé, en sus de ce qui
est exigé des candidats des troisième et seconde classes, sont tenus:

1. D'être 'au fait des règles pour le mesurage des superficies et des solides et
des éléments de l'arpentage.

2. D'être au fait. des simples règles, de 'l'algèbre, et pouvoir résoudre 'les pro-
blèmes en équation simples et quadratiques.

.3. Connaître les quatre premiers livres d'Euclide.
4. Etre familiers avec les éléments et esquisses de l'histoire générale.

. 5. D'avoir quelques connaissances en fait de physiologie végétale et animale
et d'histoire naturelle,, en autant que ces sujets sont enseignés -dans le cinquième
livre des National Readers.

<6. Comprendre la bonne organisation et administation des écoles et des
méthodes d'enseignements perfectionnées.

N. B.. Les-filles aspirant aux certificats d'instituteur de première classé ne
seront point examinées sùr les sujets mentionnés dans'les trois premiers paragraphes
de ce chapitre.

Par ordre du conseil de linstruction publique pour le Haut-Canada.
(Signé,) J. GEORGE HODGINS,

Sée. arch. C. J. O.
Bureau d'éducation, Toronto,

Adopté le 3ejour d'octobre 1850.'
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2. FORMULE GENERALE de. certificat de qualification pour les institsuteurs des écoles
élémentaires dans le - Haut-Canada, accordé par les bureaux d'instruction
publique dé -comté,, conformément au programn e précédent d'examen, prescrit
par le conseil d'instruction publique.

Le présent est pour certifier que appartenant à la religion
ayant demandé au bureau de linstruction publique pour le (comté,

circuit d'école ou comtés-unis) de.' un certificat de qualification pour
enseigner dans une école 'éléientaire, et ayant pioduit." des preuves satisfaisantes
sur ses bonnes mSurs " le bureau l'a examiné (ou examinée) avec soin sur les dif-
férentes branches· d'études énumérées dans les qualifications des instituteurs de
(troisiène, seconde ou preniière, suivant. le cas,) classe " contenues dans" le 'pro-
gramme d'examen et classification des instituteurs des écoles communes, prescrites
par le' conseil de l'instruction publiqne pour le Haut-Canada," ,adopté le ,3e jour
d'octobre 150 ; et ayant trouvé le dit bien propre à enseigner les diffé
rentes branches qui y sont mentionnées, le bureau tel qu'autorisé par la 29e section
de l'acte 13 et 14 Victoria,. chap. 48, l'autorise à enseigner dans aucune école élé-
mentaire du (si d.est un certificat de prenière classe, insérez ici le nont du
comté, circuit d'école, comtés-unis ou cité, si c'est un certificat de seconde classe, le
nom du township ; et si c'est un certificat de troisièeme classe, le nom 'de l'arrondisse-
ment d'école dans leguel le candidat est autorisé à enseigner, devant être déterminé à
la 'discrétion du bureau.)

Ce certificat de qualification restera en force (pendant une année a conmpter de sa
date, on jusqu'à ce qu'il soit annulé suivant la loi-devant étre déterminé par les cir-
constances et la clause du certifcat accordé.)

Daté ce jour de M ' 'il-huit cent
N. B. Chaque certifieat doit être sign' par l président du bureau et 'dit aussi être revétu de la sig ature

d'un surintendant local des écoles, voir 2e clause de la 29e section de l'acte.

3.-Formule d'avis d'une assemblée ordinaire annuelle d'arrondissemcnt d'cole, conformé neut à la* 12e 8ction
de l'acte des écoles, 13 et 14 Vic., chap. 48.

AVIs D'ECOÏE.

Les soussignés syndics de l'arrondisseme t d'école, No. .,,dans le township
de' ,donuent par le présent avis aux t .nanciers et francs-tenanciers du dit
arrondissement, qu'une assemblée publique sera\ tenue à , le second
mercredi de janvier, 18 , à dix heures du ma in, aux fins d'élire une personne
habile et compétente 'comme syndic d'école pour e dit arrondissement.

Daté ce jour de - ,18

A. B.), Syndics de la
C. D., section d'école,.

'No.
REMRQUES.-L'avis ci-dessus, devrait être sign par la majoritè des syndics existant ou survivant, et

affiché dans trois endroits publics au moins de 'arronlissemént d'école, et six jours au moins -avant la tenue
de l'assemblée. Le mode de procédure dans l'assernblée annuelle est prescrit dans la 6a section de l'acte.

Si les syndics négligent de dorijer l'avis prescrit pour l'assemblMe d'arrondissement annuelle, ils paieront
chacun aue amende de unlouià cinq chelins, reeouvrable pour les fins 'de' l'arrondissement d'école; et alors
deux tenanciers de l'arrondissement d'éeole sont 'autorisés sous vingt jours, de convoquer'la dite assemblée.
Voir neuvième section de l'acte.

4.-Forile d"is,. siqn1 par.le président et le secrétaire d'une .a.ss.enblée d'arrondissement d'écoe, qui serà
trans,nise par le secrétaire au surintcendant local des écoles, annonçant l'élection d'îùie ou plusieurs per-
sonnes coimelne syndic ou sndics.,

MoNstEuR,-Conformément à 'acte des écoles communes, 13 et 14, Vie., chap.
48, sec. 5, nous avons l'honneur de vous informer qu'à une assemblée des tenanciers
et.francs-tenanciers dé l'arrondissement d'école, No. , dans le township de
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tenue suivant la loi, le jour de Insérez ici le. o u
les noms on l'adresse de la personne on des personnes élues] a été élu
[syndic oQu syndics] d'école du ait arrondissement.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,

D E.
Président,

F. A.,
Secrétaire.'

Au surinte'ndant local des écoles
pour [le toivnsip, ch cuit d'école ou comté] de

15.-Forml Ie il'aris d'une asseinl lée d'école pour remplir une place dc.eînse varanIe par la mort, l'abs: ce perma-
vente, incapacité pour cause de mûladie, refus le servir, :ésignation, etc., de la part d'un synic.

Avis D'écoLE.

Avis est par le présent donné aux tenanciers et francs-tenanciers de l'arrondis-
sement d'école, No. , dans le township, de , qu'une assemblée publique
sera tenué à • ,le jour de . ,à dix heures du matin, aux
fins ,d'élire une.personne habile et compétente comme syndic d'école, au lieu et
placé de ,[décédé, destitué. devenu incapable pour cause de maladie,
absense, qui a résigné, ou refusé de servir, suivant le cas.]'

Daté ce jour de , 18

A. B., Syndics ou syndic survivants,
C. D., [suicant le cas.]

REMAnQÙFs.--Un syndic qui refuse (le servjr quand il est élu est passible d'une amende de un louis cinq.
chelins; mais après avoir açeepté la charge, s'il refuse ou néglige en aucun temps d'en remplir les devoirs, il
teîa passible d'uneîé amende de cinq louis, recouvrable pour les flits de l'ariondissement d'écele-; mais un syie
ne peut être réélu sans son consentement. (Voir la.8e section de l'acte.) Le mode (le procéder à ue .aem-
blée convoquée comme susdit et 'e même que. pour, une assemblée aunuelle d'arrondissement d'école, et est
prescrit dans la 6e s etion de l'acte.

6.-Formdc de convocation d'ass.oaées spéciales décoL".

REMRQEs.-ll est du devoir d'es syndics d'estimer et déterminer le montant due salaire des instituteUrs
et de toutes les autres dépenses de l'école; mais il appartient à la majorité dles tenanciers et franes-tenancier&
de chaque arrondissement d'école à l'assemblWe publique, convoquée à cette fin, de dildr comment.les dites
dépenses seront payées, soit par souscription volontaire, par eotisation sur les parents on tuteurs qui envoyent
des enfants à l'école, ou par une taxe sur tous les habitants et franes-tenanciers de l'arrndissement d'école
suivant la propriété. Mais s'il n'y a pas une somme suflisiate pour faire face aux dépenses encourues pour
les fins des éco'es, les syndics sont autorisés par la dernière piirtie de la 'e clause de la 12e section, a prélever
l'a balance en la manière qu'ils le jugeront à prop'os. Mais les syndies doivent rendre un compte annuel à leurs
constituants de tous les deniers qu'ils auront reçus et dépeisés, conformément à' la 18e clause le la -12e sec-
tion: Les syndies sont autorisés à convoquer en outre les assemblées annuelles d'arrondissement d'école, des
assemblées spéciales pour prendrìe en considération le' site et la construètion d'une maison d'école, la manière
de prélever le salire de l'instituteur, et toutes les autres matières quelconques relatives aux évoles. L'oljet
ou les oèjets de chaque assemlée d'école doivent être ins«riable ent mentionnés dans lv's ais de con<ocation; et
trois avis (le couvoeation d'une assemblée d'école devraient, dans tous les cas, étre publiés six jours avant la
dite assemblée. La formle pour convoquer une assemblée spéciale d'arrondissenent d'école, pour- les fins
d'éc(le cst cofie suit:

Avis SPECIAL D'éCOLE.

Avis est par le présent donné aux tenanciers et francs-tenanciers de l'arron-
dissement d'écoleNo.. ., dans le township de ,(M 'une assemblée publique
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sera tenue à ,le . jour de . , heures du
aux fins de. [Dire ici l'oljet ou les objet de lassemblée.]

Daté ce jour du · , 18
A. B.,
C. D., Syndics.
E. F.,

7.-Formule pour intimer aux syndics les changements survenus'dans les limites de leur arrondissement d'école.

BUREAU DE • GREFFIER. DE • TOWNSHIP,
,18.

MEssIEURs.-Conformément à la 4e clause de la 18 section dé l'acte des écoles
communes, 13 et 14 Victoria, chap. 48, j'ai à vous informer que le conseil municipal
de ce township a changé en la manière suivante l'arrondissement d'école dont vous
êtes les syn lics ; (insérez ici les changements qui ont été faits et la désignation du
nouvel arrondissement.) Ces changements entreront en force à compter du vingt-
cinquième jour. de décermbre prochain, suivant la 4e clause de la 18e section de l'acte.

Vous voudrez bien communiquer cet avis aux autres syndics de votre arrondis-
sement d'école.

Je suis, messieurs,,
Votre obéissant serviteur,

A B., Greffier de township.

A D. E. syndic, de l'arrondissement d'école, No, , township de
REMARQUE.-En donnant avis de la création des unions d'arrondissements d'école, voir les remarques à la

fin de la formule suivante, No. 8.

8.--Frnule pour intimer au surintendant local des écoles les changements introiluits dans les limites d un ar-
rondissement d'école.

BUREAU DU GREFFIER DE TOWNSHIP,
* ., 18 .

Mosnu,-Conformément à la 4e clause de la 18e section de l'acte des écoles
communes, 13 et 14 Victoria, chap. 48, j'ai à vous informer que le conseil municipal
de ce township a fait à Parrondissement d'école No. les changements ,suivants:
(insérez ici les changements qui ont été faits et la désignation du nouvel arrondissement
d'école.) Ces changements entreront en force à compter du vingt-cinquième jour de
décembre prochain, conforiément à la. 4e claùse de la 18e section de l'acte.

Je suis,. monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B., Greffier (le township.
Au surintendant local des écoles

pour le (coité, iircuit d'école ou township) de
N. B.-Lorsqu'une union d'arrondissements d'école est créée ou changée, ainsi que cela est permis par le

ae provis:>de la 4e clause de la 18e section, le greffier du township dans lequal est située la maison d'école de la
dite unian d'arrondissements,"doit communiquer les avis nécessaires aux parties concernées. Voir le 6e proviso
de la -le clause de la 18e section, comparé à la 4e section de l'acte.

9.-Fdrmtle de warrant pour prélever les honoraires d'école.

Nous, soussignés, syndics de l'arrondissement d'écolé, No. , dans le town-
ship de pour le comté de ,. en vertu de l'autorité à nous
conférée par la 8e clause' de la 12e section de l'acte 13 et 14 Vic., chap. 48, vous
autorisons et commandons [insérez ici le nom et la résidence de la personne nommée
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pour prélever la cotisation], à lexpiration de dix jours à compter de la date des
présentes, et prélever sur les divers individus mentionnés dans le rôle de cotisation
ci-annexé, pour la .période de temps en temps y mentionné, la somme inscrite en
regard de leurs noms respectifs, et de payer, sous trente jours de la date des présen-
tes, le montant qui sera prélevé, déduction -faite de vos honoraires, au secrétaire-
trésorier, dont le reçu vous .serira de quittance pour la somme ainsi payée. Et à
défaut de paiemetit sur demande par toute personne ainsi faide, vous êtes par le
présent autorisé.et requis d'en prélever le montant par saisie et vente des biens et
eflets des personne ou personnes faisant défaut..

Donné, sous nos seings et seaux ce , jour de- , 18

C. B., Syndics.

E. F., [Sceau de la corp.j
Au collecteur de l'arrondissement d'école, No. , township de

10.-Formule des rôles°de cotisation, tçlle qu'autoriseé par les seconde.et iuitième clauses de là. 12e section d
l'acte, pour être anneice au arrant ci-dessus.

R6LE DE COTISATloN des personnes imposables pour-les frais
dissement d'école, No. , dans le township de
trimestre, etc.,] commençant le jour de

'joui de ,18

des écoles 'dans l'arron-
, pour le [mois ou

,.et expiré le

Montant .de la Montant de la
!Nomisdes Nombre des en- cotisation par cotisation par Montant des ho- Montant total

PAREFNT$ -fants qui fré- (mois ou tri- [moig'ou tri- norairesducol- de la cotisasion
ouTER , uentent les mestre, etc.,) mestrc,] pour lecteur, à cinq pourl&moisou

TUT Recoles. pojur rensci- bois de chauf- pour cent. trimostreF e
md la cotisasion .

ment. · fage,loyer,etc.

£ . d.£ s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d.

Donné sous nos seings ce. jour de , 18.
A.. B. .
C. D Syndics.
E. F., [Sceau de la corp.]

1I.-Formyle-de reçu qui sera doniné par le collecteur en recevant le montdnt porté au rôle des cotisations.

Reçu de [insérez ici le nom de la personne] la somme de [insérez la somme au.
long] étant le montant de son rôle de cotisation pour, le [mois oi trimestre, etc.,]
expiré le -jour de ,18

Daté ce jour de ,18
A. B., Collecteur.

A. 1852.
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REMARQU ES EXPLICATIVEs 8nr l'imposition et la çolleCtion des rôles de cotisation, etc.
1. Le collecteur devrait prendre 'un reçu du secrétaire-trésorier pour tous les

deniers qui lui sont payés. Le secrétaire-trésorier devrait aussi prendre un reçu
pour tous les deniers qui. lui sont payés. En prenant et donnant ces reçus pour
argent payé et reçu on préviendra les erreurs et les malentendus.

2. Les syndics peuvent, si cela leur 'plait, prélever les honoràires -d'école par
souscription volontaire. Ils peuvent aussi nommer Pinstituteur pour agir comme
collecteur,. s'il veut bien accepter la charge et donner les cautionnements requis.
Les syndics peuvent aussi, s'ils le jugent à propos, imposer sur les habitants de leur
arrondissement d'école les taxes qu'ils jugeront nécessaires pour le loyer, les répa-
rations et, les ameublements d'une maison d'école,.ou pour le salaire de l'instituteur,
ou ils peuvent demander 'à la municipalité de leur townsh'ip d'inposer et prélever
cette taxe pour cette fin. Si 'le conseil de township refuse; à la demande des syn-
dies représentant un. arrondissement,. d'imposer et prélever la" dite cotisation,, les
syndics peuvent sans acte de loi, procéder à imposer et prélever la dite cotisation.

3. Commé les comptes d'école de chaque année doivent être tenus séparément
par le surintendant en chef des écoles, il en doit être' de mme pour les rôles' decoti-
sation. Les rôles de cotisation et les warrants peuvent être faits pour un mois ou
pour un ou plusieurs trimestres de' Pannée' à la 'fois, suivant que les syndics le trou-
veront avantageux. .

L4. Les parents et tuteurs qui paieront les cotisations au secrétaire-trésorier ou
au collecteur dans les dix jours qui.suivront la date de la dite cotisation,' et sans être
sommés de le faire, seront exempts de payer les honoraires du collecteur.

5. Le collecteur, en vertu ddA*arrant des 'syndics, peut exiger le paiement des
cotisations par saisie et vente des biens et effets de toute personne qui réside ou qui
a des biens et eflets dans les limites de l'arrondissement d'école. Pour la manière.
dont les syndics procéderont dans les cas.où les personnes ainsi taxées ne réside-
raient' pas ou n'auraient pas de biens et effets dans les'limites de larrondissement
d'école' lorsque la taxe serait ainsi prélevée, voir la onzième cause de la·12e section'
de l'acte. Les parties doivent être poursuivies par les syndics en leur nom d'office.

,6. Les syndics devraient faire en argent la répartition' pour le bois de chauffage
comme un item dans le rôle des cotisations, et exercer alors leur discrétion pour
décider si le bois de chauffage doit être' payé en·argent où en nature-déterminant
le prix par corde qui sera accordé pour le bois, en désignant la qualité du bois et la
manière dont il doit être préparé pour l'école. Dans le cas où une personne ne paie-
rait pas le montant de son compte 'pour le bois en la manière et au temps prescrits
par les syndies, le paiement devrait, comme de raison être exigé en la même
manière que le salaire du maître d'école et le montant ainsi prélevé pour l'achat du
bois.

12.-Formule d'engagement entre les syndic8 et 'instituteur.

Nous, les soussignés, syndics de Parrondissemiéit d'école, 'No. ,dans le town-
ship de ., en vertu de l'autorité à nous accordée par la 5e clause
de la 12e section de l'acte des écoles, 13 et 14 Vie., chap. 48, avons choisi [insérez
ici le noni de l'instituteur] qui possède un certificat de qualification, pour être insti
tuteur dans le dit. arrondissement d'écolé; et par le présent nous l'engageons et
employons sur le pied de [insérez ici le montant en mots, argent courant] par année
à compter de ce. jour; et nous promettons et nous obligeons en outre, nous et nos
successeurs en office, d'employer fidèlement les pouvoirs à nous conférés par la dite'
section du dit acte à prélever et payer au dit instituteur, pendant la durée du dit
engagement, la .somme en laquelle nous nous engageons par le présent-la' dite
somme devant être payée au dit instituteur [tous les trois mois, etc., suivant le cas].
Et le dit instituteur s'oblige et s'engage par le présent à enseigner et conduire la dite

221
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école, dansie dit arrondissement d'école, suivant les réglements prescrits par le dit
acte des écoles. Cet engagement devra continuer [insére~~ ici la durée de P1engage-
ment] à compter de ce jour.

Daté ce jour de ,18

A. B.
[Sce(àn de la corporation.] C. D. Syndics.

'E. F.,
G. H., (sceau) Instituteur.

(Témoins,) 1 O. K.

RF.MAorQEs.-Cet engagement devrait être signé par au moins deux des syndics et par l'instituteur, et
doit étre revêtu duI sceau de la corporation, ou, dans le cas de différend, les syndies peuvent étre p' rsmnnele-
ment responsables dans leur engagement avec l'instituteur. Il doit aussi étre entré dans-le livre des syndics,
et une copie doit en être donnée à l'instituteur. Les syndics formant une corporation, leur engagement avec
-l'instituteur est obligatoire envers leurs successeurs en office; et s'ils refusent ou nêgligent d'exercer les pou-
voirs collectifs à eux conférés, ils deviennent personnellement responsables pour le montant dû à un institu-
teur.-Voir 16e Clause de la 12e section. Quant à la manière de régler les difficultés entre les syrdies et un
instituteur, voir la 17e section. Et, d'un autre côté,-l'instituteur est également obligé à remplir fidlèlement les
devoirs que. la loi lui impose. Voir section 16, et clause S de-la section 31. Voir -aussi le quatrième para-
graphe du réglement suivint, No. 13.

13-Heures de, .l'enseignement quotidien, congé et vacanes.

1. Les heures d'école chaque jour n'excéderont point six, à part le iemps ac-
cordé le 'midi pour la récréation. Néanmoins dans toute école, les syndies pour-
ront, à leur discrétion fixer ujimoindre nombre d'heures pour l'enseignement de tous
les jours.

2. Tous les samedis seront un jour de congé dans chaque école.
3. Ily aura trois vacances durant. chaque année; la première de huit jours à

Paques ; la seconde, les deux -premières semaines du mois d'août; la troisième,
huit jours à Noël.

4.. Tous les engagements contractés entre les syndics et les instituteurs seront
soumisaux réglements qui précèdent; et nul"institeur ne sera privé d'aucune partie
de son salaire pour avoir observé ces congés et vacances.

14. Devoirs des syndic.

1. La manière explicite et détaillée dont les devoirs des syndics sont enumé-
rés et exposés-dans les diverses clauses de la douzième section de l'acte, m'oblige
(le faire ici plus que des remarques-générales. sur la nature des devoirs des syndics et
sur les rapports qui existent entre eux et les instituteurs qu'ils emploient. La loi
accorde aux syndics le's fonctions lcs plus importantes ; ils forment une corporation
et comme tels ils on la propriété et le contrôle de l'école,> du site, de la maison
d'école et de toutes les propriétés qui en dépendent ; ils sont tenus de prérareret
meubler la maison d'école et les dépendances, de pourvoir aux livres et aux instru-
ments nécessaires aux écoles-; et seuls ils ont le pôuvoir d'employer, l'instituteur.
Leurs devoirs sont donc de la plus haute importaice et doive être bien compris.

2 Lorsque les syndics emploient l'instituteur, prennent des engagements avec
lui pour la période pendant laquelle il enseignera et pour le montant de sa. rémuné-
ration, le mode d'enseignement est alors laissé aux choix de l'instituteur; et le sur-
intendant local et les visiteurs seuls ont droitde l'aviser sur le sujet. L'instituteur
niest pas une machine, et aucun syndic ou parent ne devrait chercher à le rabaisser à
cet état. 'Son caractère, comme son intérêt, le porte à rendre ses instructions aussi
bonnes et aussi populaires que possible; et s'il ne donne point satisfaction, il peut
être reioyé conformément aux termes de, son engagement. Intervenir dans ses opé-
rations et le priver de 'sa liberté d'agir comme instituteur, et puis le renvoyer pour-
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cause d'incapacité, ce qui en est 'le résultat naturel et ordinaire, c'est 'lui causet
un double dommage, c'est nuire souvent aux élèves même et à toutes les parties
concernées. Il devrait être alors bien compris, comme une chose essentielle au
caractère, à la position et au succès de 'l'instituteur, qu'il doit juger. lui-même du
node d'enseignement à 'suivre dans son école, en y comprenant, comme de raison,

la classification des ·élèves ainsi que la manière de les instruire. Il est néanmoins
du devoir des syndics de veiller à ce que l'école roit conduite suivant les réglements
établis par la loi..

3. .11 est donc bien important que les syndics ohoisissent, un instituteur compé-
tent. Le meilleur instituteur est toifours celui qui coùte le moins. Il enseigne plus,
et il sait inculquer le meilleurr moyen d'apprendre, et peut mieux développer l'esprit
des élèves dans un temps donné ; et' le temps et un bdh système valent plus que
largent et pour les élèves et pour les parents. Les syndics qui paient bien et ponc-
tuellement un instituteur et -le traitent d'une manière convenable, manqueront rare.
ment de trouver de bons instituteur. Vouloir employer une personne incapable .parce
qu'elle offre ses chétifs services pour une faible somme, c'est gaspillier Pargent et
c'est se moquer de la jeunesse d'un endroit-c'est lui faire un tort considérabl'.
Nous partageons -l'opinion du bureau national de l'éducation en Irlande, qui définit
ainsi les qualité d'un bon instituteur:-

" Un instituteur doit être animé d'un esprit chrétien, doit être doué d'un tem-
péramment doux et de discrétion; et doit être pénétré d'un esprit de paix,' d'obéis.
sance à la loi et de fidélité à son souverain ; il ne doit pas seulement posséder l'art
de communiquer ce qu'il sait, mais il doit encore savoir former l'esprit 'du jeune
homme; et donner à la force que l'éducation sait créer, une direction salutaire. Ce.
sont, là les qualités que les patrons (ou syndi;s) 'des écoles doivent surtout recher-
cher quand ils font'le' choix d'un bon instituteur."

4. Les syndics découvrirort qu'il est toujours- plus économique d'avoir une
.maisor' d'école commode, tenue confortablement et convenablement meublée. Il 'est
aussi difficile pour les élèves d'apprendre 'qu'il l'est pour l'instituteur d'enseigner
d4ns une école qui manque des ameublements et du confort nécessaires.

5. Dans le.choix des livres d'école inscrits sur la liste générale, faite en confor-
mité de la loi, les syndics doivent veiller' 'à ce que Pon ne se serve dans une école
que d'une série'de livres de lecture, que d'une arithmétique, .ou bien: une, pour les
commençants et 'l'autre pour les élèves plus avancés,. que d'une géographie, etc.,
afin 'que les élèves puissent être classifiés dans les diverses branches qu'ils étudient.
Des livres d'école hétérogènes (quelque bon que chaque livre puisse être en lui-
même) rendent la classification impossible, augmentent le travail du maitre, lui font
perdre du temps et' retardent . le progrès de lélève. -Mais l'instituteur et: les
élèves ont à lutter contre de giands obstacles quand ils sont obligés de se servir de
livres qui varient autant que les noms.de leurs élèves.

6. Les syndics étant une corporation sont requis d'adopter et employer un sceau
collectif qui sera modifié ou changé à volonté, il doit être apposé à tous les engage-
ments et documents officiels, tel que les pétitions, etc.

15-Devoirs des'institufeurs des écoles élémentaires.

La seizième section de l'acte des écoles prescrit les devoirs des instituteurs en
termes clairs et précis; et aucun instituteur -n'a légalement droit à son salaire s'il
ne se conforme pas à la loi; entre autres choses,'Pacte exige que chaque instituteur
" maintiendra l'ordre et la discipline convenables dans son .école conformément aux
formules et réglements qui.seront transmis suivant la loi.*' La loi oblige :le surin-
tendant en chef des écoles à transmettre.ces formules ; et le conseil de l'instruction
dublique prescrit les réglements suivants 'pour la gouverne des instituteurs dans l'ad-
ministration et la discipline de leurs écoles.
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Il sera du devoir (le chaque instituteur des écoles communes:
I. De recevoir poliment les visiteurs nommés par la-loi, et leur donner toutes

les facilités possibles de visiter les livres et d'examiner la condition dans laquelle se
trouve l'école ; de veiller à ce que le livre des instituteurs soit ouvert afin que lés
visiteurs puissent, s'ils le veulent, y inscrire leurs remarques. Les visites fréquentes
que des personnes intelligentes font dans les écoles inspirent de l'ambition aux
enfants et sont d'un grand secours à l'instituteur honnête

2. De tenir proprement et correctement les registres suivant les formules pres-
crites; ce qui constitue la partie la plus importante des devoirs imposés par l'acte
des écoles actuel, vu qûe la 31e section' de cet acte veut que le fonds local des
deniers d'école soit distribué suivant le nombre des enfants qui fréquentent les
écoles.

'3. De classifier les enfants suivant les livres dont ils se servent; d'étudier lui-
même ces livres et d'enseigner suivant la rnéthode perfectionnée indiquée dans la
préface des livres.

4. D'observer lui-même la grande règle de la régularité et de l'ordre et l'im-,
primer dans l'esprit de ses élèves ;-il y a un temps et un lieu pour toutes choses, et
à chaque chose son temps et lieu.

5. Encourager par les préceptes.et par l'exemple, la propreté, la netteté et la
décence. Pour cela l'instituteur doit donner l'exemple de la propreté sur sa per-
sonne et dans l'état et l'apparence générale de son école. Il doit au$si s'assurer
lui-même, par visite personnelle tous- les matins,, que les enfants se sont lavés les
mains et le visage, qu'il se sont peignés et que leurs habits ont été brossés et rac-
commodés, si cela est nécessaire. L'appartement de lécole doit être balayé et
épousseté tous les soirs.

6. Veiller le plus strictement. possible aux mours et à la conduite générale
des élèves, et n'omettre 'aucune occasion de leur inculquer les principes d'honnêteté
et de vérité ; leur inculquer comme, devoir, le respect pour les supérieurs et lobéis-
sance envers toutes personnes en pouvoir au-dessus d'eux.

7. Montrer de l'intérêt pour l'amélioration et le bien-être de ses, élèves, les
traiter avec bonté mais en même temps avec fermeté;. et chercher à les conduire
plutôt par la douceur et la raison que par les coups et la sévérité.

8. Cultiver les sentiments de bonté et d'affection entre ses élèves; décontenân-
cer les querelles, toute cruauté exercée contre les animaux et tout ce qui peut con-
duire au vice.

16.-Devoirs de8 visiteurs des écoles commuwes.

i. La trente-deuxième. section de l'acte pourvoit à ce que tous les membres du
clergé reconnu par la loi, à quelques dénominations religieuses qu'ils appartiennent,
les juges, lesr membres de la législature, les magistrats, les 'membres'du conseil de
comté et lës échevins, seront visiteurs d'école ; et la trente-troisième section de
l'acte prescrit les devoirs qu'ils auront à remplir.

2. Les parties ainsi autorisées à agir comme visiteurs peuvent 'exercer une
immense influence' dans le but d'élever le caractère des écoles et d'en développer
toute lefficacité, en' s'identifiant avec elles, en les visitant, encourageant les élèves,
aidant et conseillant les instituteurs et en faisant sentir aux parents qu'il est de lear
devoir et de leur intérêt de donner de l'éducation à leurs enfants. En visitant ces
écoles, cependant, les visiteurs ne doivent jamais, en présence des- élèves, parler
légèement des connaissances du maître ou de la manière dont il conduit son école.
Mais s'ils croient à propos de donner quelques avis à l'instituteur, 'ils doivent le
faire en particulier. Ils sont aussi requis de communiquer 'au surintendant local
tout ce qu'ils considère important aux intérêts- d'aucune des écoles qu'ils visitent
La loi recommande aux visiteurs I d'assister particulièrement aux examens trimes-

A. 1852.
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triels des écoles." Il est à pspérer que tous les visiteurs sentiront que c'est un devoir,.
que c'est un privilége pour eux de prêter dans ces occasions leur présence et leur
influence. Bien qu'un visiteur puisse faire commencer tous les exercices auxquels
les autorités de Pécole ne peuvent point s'opposer, l'on s'attend cependant à ce
qu'aucun visiteur n'introduira dans ces occasionà aucune chose qui puisse blesser
les sentiments d'aucune classe de chrétiens.

3. Les surintendants locaux sont visiteurs d'école en vertu de leur charge,-et
les devoirs qu'ils ont à remplir comme tels sont suffisamment exposés dans la troi-
sième clause de la 31e section del'acte des écoles. Tout en faisant avec soin les
recherches et examens que lui impose la loi, tout en donnant à l'instituteur et aux
syndics les avis que les circonstances lui suggèreront et aux élèves les conseils et
les encouragements convenables, il tiendra une conduite polie et conciliante à l'égard
de toutes les personnes avec lesquelles il aura à se trouver en communication, et
suivra la ligne de conduite qui sera de nature à maintenir l'influence et l'autorité
légitime des syndics et des instituteurs.

17.-Formule du titre de terrain d'une maison d'école, de laréaidence d'un instituteur, etc.

Le présent coinTAT, fait le jour de , dans Pannée de
notre Seigneur, mil huit cent ,conformément à l'acte pour faciliter le
transport des biens-fonds,, entre ,du township [village, ville ou
cité] de .,dans-le comté de , et province du Canada, d'une part,
et les syndics de l'arrondissement d'école, numéro - , dans le township de

dans le comté. de , et province susdite, de l'autre part.
DECLARE qu'en considération de , argent courant du Canada,

maintenant payés par les syndics de l'arrondissement d'école susdit à la dite partie
mentionnée en la première part, laquelle par les présentes transporte aux syndics de
de la section d'école susdite leurs successeurs et ayant-cause, tout ce -morceau de
terrain [insérez ici la désignation du terrain, etc.]

EN nDÉlcoMms pour lusage d'une école commune dans et pour Parrondissel
ment d'école, nunéro , dans le township de , dans le. comté et
province susdits.

LE DIT sTIPULE avec les syndics de, l'arrondissement d'école susdit
qu'il a le droit de transporter le dit terrain aux syndics de l'arrondissement d'école
susdit. Et que les syndics de l'arrondissement d'école susdit jouiront paisiblement du
dit terrain, exempts de toutes charges. Et le dit STIPULE avec les syndics
de la section d'école susdite qu'il donnera telles autres garanties qui pourront.être
exigées relativement au dit terrain.

EN FOI DE QUoI les dites parties ont aux présentes apposé leurs seing et sceau
les jour et, an susdit.

J. D., (Sceau.)

J. G., Syndics.
F. K.,

Signé, scelléet délivré en présence de

W.E. Témoins.

REMBRQUE.-. Si le vendeur est un homrre marié, le nom de sa femme doit
être mentionné dans le titre, et la phrase suivante ajoutée après les. mots " au dit ter-
rain": Et , épouse'du dit ,annule par le présent son douaire
sur le dit terrain.

2. Cependant, lorsque le terrain est iin propre de la femme, elle doit en outre
de la comparation conjointe avec son mari dans l'acte de transport, déclarer qu'elle
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transporte ses droits dans le terrain en question sans y être portée par menace ou
concrainte de la iart de son mari,; et les certificats des dits juges doivent être inscrits
au dos du transport le jour qu'il a été exécuté. La formule du certificat est comme
suit:

Nous, soussignés, juge de paix pour , certifions par le présent que
ce jourde , mil huit cent , a
le titre en l'autre part a été dûment exécuté en présence de ,par

, épouse de , l'un des vendeurs y nommés, et que la dite
, aux dits temps et lieu étant par nous examinée, en l'absence de son

mari, a paru donner librement et volontairement, et sans y être portée par aucune
menace ou contrainte de la part de son mari ou d'aucune autre personne ou per-
sonnes quelconques, son consentement à la vente de ses droits dans le terrain men.
tionné au dit titre.

R. W-J. P.
A. M-J. P.

3. Si le titre a rapport au local d'une maison d'école dans une cité, ville ou
village incorporé, les mots, " bureau des syndics d'école " pour la dite cité, ville
ou village doivent être insérés au lieu des mots, " syndics de la section d'école,
numéro ," etc., dans la formule précédente. Voir les 24e et 26e sections de
l'acte.

1 S.-Cornrnunications avec le département de 'instruetion publique pour le Haut-Canada.

1. Appels au surintendant en chef des écoles,- etc. Toute partie concernée dans
le fonctionnement de l'acte des écoles a le droit d'appel au surintendant.en chef des
écoles;, et ce dernier est autorisé à décider les questions qui ne sont pas autrement
décidées par la loi. Mais pour parvenir aux fins de la justice, pour pfevenir tout dé-
lai et épargner les dépenses, il sera nécessaire à quiconque en appellera ainsi au
surintendant en chefs; 1. De fournir à la partie-contre laquelle il en sera ainsi appelé
une copie. correcte de leur communication avec le surintendant en chef, afin que la
partie adverse puisse aussi:transmettre au. surintendant en chef, les explications ou

. réponses qu'elle jugera convenable. . 2. Mentionner expressément dans l'appel fait
au surintendant en chef que la partie adverse a été ainsi notifiée. On ne doit pas
supposer que le surintendant en chef décidera on formera une op'nion sur aucun
point affectant différentes personnes sans entendre-les deux parties, quel que puisse
être le délai occasionné en aucun temps pour leur fournir cette oce 'on. -Dans tous
les cas, c'est- au surintendaiit local qui à la juridiction dans la localit , que. l'on doit
d'abord s'adresser.

2. Lçs communicatiqns générales. Les partieis intéressées sont laissées à leur pro-
pre discrétion quant à la forme de toutes les communications relatives aux écoles
communes et-pour lesquelles le département ne transmet°aucune formule particulière.
Dans tous les cas d'appel ou autrement le numéro de l'arrondissement et le nom du
township et du bureau de poste doit cependant être donné; set s'il· a eu auparavant
quelque correspondance sur le même sujet, les dates de la dite correspondance et
autres particularités doivent aussi, s'il est possible, être mentionnées. -

3. Les comm unications avec legouvernement relativement aux écoles conduites en
vertu de l'autorité de l'acte des écoles communes, . 13 et 14 Vie., chap. 48, doivent
être faites par l'entremise du bureau d'éducation à Toronto. Toutes les communica-
tions qui ne sont point faites de cette manière sont renvoyées au bureau de l'éduca-
tion pour pouvoir être soumises à son excellence par le. département qu'il con-
-vient; ce qui occasionné des délais et des dépenses inutiles. .

4. Les communications relatives aü-Journal of Education et au dépôt de l'éduca-
tion, etc., doivent être invariablement écrites sur une page ou une feuille, séparée pour
qu'elles puissent être séparées et classifiées, etc.

A. 1852.
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NoTE.-Pour diverses autres formes, instructions, règlernens et qui'ne sont'point
d'un usage aussi ,généial que ceux qui précèdent, voir app., au rapport annuel des
écoles pour 1850, No. 5., page 243-259. Pour l'acte des écoles communes, 13 et 14
Vic., chap. 48, voir le même rapport, Nò. 4, pages 217-242.

APPENDICE F.

EXTRAIT du catalogue descriptif des cartes et autres articles nécessaires aux
écoles, en vente au dépôt d'éducation attaché au département de l'instruction
publique pour le Haut-Canada, Toronto.

1. CARTES GEOGRAPHIQUES.

J. CARTES NATIONALES IRLANDAISES.

I. Géographie moderne.
2. Géographie ancienne et des Écritures.

Il. CARTES DE VARTY.

1. Cartes d'école,
2. Cartes à grandes esquisses,-correspondant avec les précédentes.
3. Assortiment de cartes-c. a. d. complètes et esquissées.
4. Cartes diverses-ptysiqge, politique, etc.
5. Cartes et tableaux géographiques des Ecritures.
6. Tableaux historiques, etc.
7. Cartes en relief..
8. Sèrie de cartes esquissées à vignettes.
9. Çartés esquissées unies.

III. CARTES DE LA sOCIET'E DES CONNAISSANCES CURETIENNES.

1. Géographie moderne
2. Géographie ancienne et des Ecritures.

IV. CARTES DEJOHNSTON.
1. Grandes cartes d'école.
2. Petites cartes d'école.
3. 'Gographie moderne.
4. Géographie classique ou des Ecritures.

V. CARTES DE CHAMBRE.

'VI. CATES DE W rYTE.

(Publiées par l'association des livres d'école en Ecosse.)
VII. CARTES ESQUISSEES DE PELTON, avec CLEF.

VIII. CARTES ESQUISSEES DE 1LISS.

IX. CARTES FRANÇAISES EN RELIEF.

X. DIVERSES*CARTES ASSORTIES.

1. Carte du prince de Galles par Crutchley.
2. Cartes de Macphail ; trois séries, petites dimensions.
3. Cartes du Haut-Canada par W. H. Smith; avec la nouvelle division

des .comtés. . Coloriées, en feuilles et encadrées. .
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AUTRES ARTICLES ET INSTRUMENTS
XI. ATLAS.

1. Phisique, politique et astronomique.
2. Géographie d'école.

XII. LIVRES DES ECOLES NATIONAL S.

(Editions de Dublin.)
XIII. LEÇONS A. OBJET ET GRAVURES.

(Séries de petit caractère.)
1. Iistoire naturelle.
2. Phénomènes naturels.
3. Sites prophétiques des Ecritures.

DES ECOLES.

Séries.d grand caractère.
I. Histoire naturelle des Ecritures,
2. Histoire naturelle, etc.
3. Scènes des Ecritures.
4. Manières et- coutumes des Ecritures.
5. Sites prophétiques des Ecritures.
6, Arbres de la forêt.

XIV. ILLUSTRATIONà DE L HISTOIRE NATURELLE, ZOOLOGIE, etc.
(Principalement cartes -d'animaux, etc., groupés.)

XV. GRAVURES HISTORIQUES ET AUTRES.

AUTRES ARTICLES ET INSTRUMENTS DES ECOLES.
XVI. DIAGRAMEs, CARTES ET DIVERSES ILLUSTRATIONS.

1. Philosopie naturelle.
2. Chimie.
3. Physiologie.
4. Diverses illustrations des sciences.

XVII. ASTRONOMIE.

(Principalement des cartes et des diagrames.)
XVIII. CARTONS DE LEÇONS DE LECTURES.

(Alphabet, lecture, arithmetique, géographie, grammaire.)
XIX: MUSIQUE VOCALE.

(Manuels, etc.)
XX. EcRITURE.

(Manuels, et lignes à copier, livres, etc.)
XXI. DESSIN.

(Livres et matériel.)
XXII. INSTRUMFNTs D'ECOLE.

XIII. LIVRES D'EcOL.E ýsUR L'AGR1CULTURE.
XXIV. DIVERs.

228

A. 1852.
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Régistres, manuels d'enseignement, gymnastique, ctc.

». Pour de plus amples détails voir le rapport annuel pour 1850-pp. 361-376,
et aussi le catalogue descriptif récemment publié et dans les mains de chaque sur-
intendant local et de chaque greffier de comté, etc.

Les ouvrages suivants ont été récemment préparés et publiés à Tôronto; ils
sont exposés envente au dépôt, savoir :-

1. Education physique dans les écoles-dansurie série d'exercices gymnastiques,
illustrés, par plus de 100 gravures des différentes positions de l'athlète. Avec un
esquisse préliminaire des jeux athlétiques de l'antiquité, pamphlet octavo, pp. 32,
prix 7d.

2. Régistre de l'intituteur des écoles communes, grand in 'quarto, en 5 feuilles
is. 3d., chaque, ou 12s. 6d., à la douzaine: en 10 feuilles, 2s. 6d., ou £1 5s. à la
douzaine.

3. La prière dominicale Sur une grande feuille de papier chaque, prix Sd.
4. Les dix commandements chaque ou 2s. à la ouzaine, 6d. à la douzaine

4 en or ou en cuivre bronzé chaque.
5. Règles générale pour les écoles Sur une grande feuille de 'papier chaque.;
6. Maximes et proverbes. prix 24d. ou 2s. la douzaine-en or.ou

) en cuivre bronzé 6d. chaque. . .
7. Carte du Haut-Canada par W. H. Smith. Compilée d'aprés les derniers

relevés et d'après des observations personnelles pour l'ouvrage ."Canada, past,
presènt and future"-avec les nouvelles divisions de comté. Coloriées en feuilles et
magnifiquement gravées. Prix en feuilles 2s. 6d. chaque unie, 3s. 9d. coloriées.
Do, sur toile, et coloriées, '5s.'

3. NOTE GENERALE.

Dans le catalogue descriptif sont donnés les prix pour argent comptant auxquels
les cartes et autres choses nécessaires aux écoles peuvent être achetées par les ins-
titutions publiqnes -d'éducation au dépôt attaché au bureau d'éducation pour le Haut-
Canada.

En transmettant un ordre pour' aucun des articles à vendre'p.u dépôt, on doit
avoir soin de transmettre en même temps la somme nécessaire iour payer ce que
l'on veut acheter, et aussi faire connaître comment transmettre les objets à la- partie
qui les demande. On remarquera que les prix des carTes, etc., sont de beaucoup
plus bas que ceux que l'on peut donner dans ce pays, grâce aux arrangements satis-.
faisants que le-surintendant en chef des écoles a pu prendre. Les conditions sont
pour argent comptant. L'unique objet du département est de -donner aux écoles
publiques du Haut-Canada les facilités de se procurer des livres, cartes et instra.-
rments approuvés, aux i, coûtant.

CI-sUIVENT les dispositions de la loi qui autorisent les syndics des école3 communes
à four-nir aux écoles qui leur sont confiées tous les objets nécessaires.

Quatrièmeent.-De faire tout ce. qu'ils jugeront expédient à Pégard de la con-
struction, réparation, louage, chauffage, ameublement et entretien de la maison
d'école 'de la section et de ses dépendances, remises à bois, fosses'd'aisance, clôtures,
terrains et meubles qui seront.possédés par eux, et pour fournir des instruments et
livres de texe à leur 'école ; égalementde louer, réparer, meubler, chauffer et tenir en
'bon ordre une maison d'école et ses dépendances, s'il n'y a pas de maison d'école
convenable appartenant à la dite section, ou si une deuxième école est-nécessaire.

Quinziènwment.-De voir à ce -qu'il ne soit pas fait usage dans l'école de livres
non autorisés, mais à ce qu'il soit fourni régulièrement aux élèves une série rniforme
de livres de texte sanctionnés et .recommandés suivant la loi; et qu'il leur soit pro.

T
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curé, pour'Pavantage de leur section d'école, quelque journal périodique consacré à
l'éducation.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun livre étranger sur les branches d'instruction
en anglais, ne sera employé dans aucune école-modèle et commune, sans la per-
mission expresse du conseil' de l'instruction publique ; et aucun élève de telle école
ne sera forcé de lire ou étudier dans aucun livre religieux, ou de 'se joindre à aucun
exercice de dévotion où de religion auquel s'opposeront ses parents ou tuteurs:
pourvu toujours, qu'avec cette restriction, il 'sera permis aux élèves de recevoir l'ins-
truction religieuse que leurs parents ou tuteurs désireront, conformément aux régle-
ments généraux qui seront établis suivant, la loi.

Par la section XIV de cet acte, il est du devoir de chaque instituteur d'une
école comniune du Haut-Canada.

Secondement.-De tenir les regisires journaliers, hebdomadaires et mensuels ou
trimestriels de 'école; aussi de tenir un livre des visiteurs, lequel livre
les syndics lui fourniront pour cet objet."

APPENDICE G.

LisTE des suântendants locaux des écoles élémentaires nommés pour l'année 1352,
tels que rapportés au département d'éducation pour le Haut-Canada, avec les
noms des municipalités et les adresses par bureau de poste.

I, COMTÉS UNIS DE STORMONT, DUNDAS ET GLENGARRY.

Nom. Municipalité. Adresse par bureau de poste.

1. Rév. Daniel.Clarke........ .Charlottenburgh, Cornwall, Martintown.Kenyon et Roxborough..
2. Rév. Daniel Munro . . Fincy.. ........... Finch.
3. Alexander McBain...........Lancaster .......... Lancaster.
4. John Murray ..............Lochiel ...... ..........Aléxandria.
5. Rév. A. Hurlburt ...........Matilda................Aylrner, C. E.
6. Rév. James Harris........ Mountain.......... ....... Muntain.
7. Rév. J. Charles Quin .......Osnabruck ............ ... Dickenson's Landing
S. Emerson Ross......... ..... Williamsburgh...... é ..... Williamsburgh.
9. John J. Ker..... .... .... .. Winchester ............. Winchester.

Iý COMTÉS UNIS DE PRESCOTT ET RUSSELL.

10. John Pattee ............. Alfred et Longueuil .. L'Orignal.
Il. John ecMaster ............ Caledonia ....... . b....Caledonia Springs.
12. Walter Henderson .......... Cambri ge et Russell ..... Russell.
13. Rév. John Edwards ........ Claren• *........... Clarence.
14. John Wilson (D.)......... Cumberland ............. Cumberland.
15. James Gamble... Hawkesbury, Est.,....... Hawkesbury, Est.
16. Thomas Uigginson........ Hawkesbury, Ouest.......Vankleek Hill.
17. Rév. P. McGoughy ........ Plantagenet, Nord........Plantagenet.
18. Rév. Mathew Elder ........ Plantagenet, Sud......... .Do.

M8 .
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I11. COMTÉ DE CARLETON.

Nom. Municipalité. Adresse par bureau de poste
Fitzroy, Goulbourn, Gower,

19. Rév. John Flood.. ... Nord; Marlborough et Richmond.
Nèpean............

20. Rév. William Lochead .... .. Gloucester et Osgoode.......Osgoode.
21. Rév. John Gourley ....... Huntley et March ....... ' March, Sud.
22. Rév. Alexander Henderson.. .Torbolton ............ F..Fitzroy Harbour.

IV. COM''ÉS UNIS DE LANARK ET RENFREW.

93. Dunéan Fergusson. ...... Admaston et Bromley.... Bromley.
24. William Halliday........Bagot et Blithfield...... Bagot.

. Bathurst, Dalhousie, Dar-
25. John A. Murdock ..... .... ling, Lanark, Lavant, et Perth.

Sherbrooke, Nord et Sud.
26. Rév. James Padfield ....... Beckwith .. ......... Franktown.
27. Edward Byrne............Burgess, Nord ..... .. Perth.
28. Rév. John Bell Worrell. Elmsley. Nord ........... Smith's Fqlls.
29. Rév. Simon C. Fraser, A. M.. Horton et McNab......... White Lake.
30. Rév. Ebenezer Morris ...... Montage ............ Merrickville.
31. John McAdam .... ....... Packenham........ .. .. Packenbam.
32. Andrew Irving .... ..... 'Pembroke et Stafford......Pembroke.,
33. Rév. John McMorine .......Ramsay... . ... Non rapporté.
34. Rév. Charles Manson ...... Ross et Westmeath. ...... Ross.

V. COMTÉS UNIS DE LEEDS ET GRENVILLE.

35. James Clapperton........ .Augusta ................ Prescott.
86. Lewis Chipman ..... Bastard et Burgess, Sud.. .Beverly.
37. Rév. Mathew Connor.... ..Crosby, Nord et Sud... ,.Newboro.
38. Rév. James Geggie ....... Edwardsburgh ......... Spencerville.,
39. Jacob A. Brown..... .. Elisabethtown .......... Brockville.
40. Elisha' Landan ........... Elmsley, .Sud .......... Smith's Falls.
41. Thomas Vanston........... Escott, Leeds et Lansdown Escott.Front........... 
42. Rév. J. Anderson ......... Gower, Sud ........... Hick's Corers.
43. Samuel Graham Kitley ............... Kitley
44. Henry P. Washburn.... .Leeds et Lansdown, rear..Beverly.
45. Rév. W..J. Macdowell........Oxford ......... .. Kemptville.
46. Thomas Graffe ......... .. Wolford............ . Merriekville.
47. Rév. J.H.Johnson* ........ Yonge................Brokville.

VI. COMTÉS UNIS DE FRONTENAC, LENNOX ET ADDINGTON.
48. John J. Watson ... Adolphustown..... .. Adolphustown.
49. Robert Burleigh ......... ..AmerstIsland........ Amherst Island.
50. Rév. Nathew Connor. ........Bedford, Olderf et Oso .... Newboro.

* Le rév6rend James Cooper a été nommé à la place du révérend J. H. Johnson qui a résigné.
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Nom. lunicipalité. Adresse par bumreau de poste.

51. Rév.-Paul Shirley .......... Camden Est et Sheffield... Camden Est.
52. Thomas Aishton, M. D. Ernestown .............. Bath.
53. Rév. John G. Bull ........ Fredericksburgh.......'...Napanee.
54. James J., Macdonald ........ Hinchinbrooke et Portlaid.Spike's Corners.
55. Rév. T. W. Allen.... ... Kingston ............. Portsmouth.
56. Asa Philips ............. Loughborough ......... Loughborough.
57. Rév. Henry Brent...........Pittsburgh ............ Kingston.
58. Thomas Chamberlain, M. D... Richmond. .......... Napanee.
59. Bernard Kennedy........ .. Sherrington.... ....... Kingston.
î0. Henry Going...............Wolfe Island..........Wolfe Island..

VII. COMTE DE. PRINCE EDOUARD.

61.
62.
63.
64.

65.
66.
67.
68.
69.
70.
71.
72.

73.
74.
75.
76.
77.
78.
79.
80.
81.
82.
83.
84.
85.
86.

Amel-iasburgh et Sophias-Jacob Howell ............ .e S Demoresiville.burgh....... .........
David Leavitt.. ......... Athol ................... Cherry Valley.
John B. Denton.......... Hallowell et Hillier.......Bloomfield.
Robert Whitly, M. D ........ Marysburgh . ....... Milford.

VIII. COMTÉ DE HASTINGS.

Rév, Stephen Miles ......... Elzevir et Madoc........idocî
John Johnson...............Hunge-ford.........Tweed.

g4on.... Moira.Thomas Baker...........Huntingdo 0... . oia
William Inkster.........Marmora...... ... Marmora.
Thomas Douglas...... ...... Rawdon .... Stirling.
Thomas D. Farley..........Sydney .............. Belleville.
Isaac Denike.... ........ Thurlow........ ........ Do.
Rév. Andrew Hudson ....... Tyendinaga ............. Shannoriville,

IX. COMTES UNIS DE NORTHUMBERLAND ET DURHAM.

Rév. William.Case .......... Alnwick ............. Alnwick.
Henry Squiers. ........... Brighton.............Brighton.
Rév. William Logan ....... Cartwright et Manvers... .Manvers.
Rév. Samuel Armour......Cavan .............. Cavan.
Rév. William Ormiston, A. B.Clarke....... .......... Clarke.
J. P. Powers, M. D ... Cramahe ...... ....... Coiborne.
Rév' John Garnett ........... Darlington ..... Darlington.
Rév. Daniel Wait......... .Haldimand ........... Haldimand.
Rév. J. W. Beck.... ...... Hamilton...............Cobourg.
Rév..Jamés Baird.......... Hope .... ......... .. Port Hope.
Rév. Joseph Horne... .. Monaghan, Sud .......... Monaghan, Sud.
Robert C. Struthers....... Murray..............River Trent.
George HartP................Perecy.
T. E. Tidesleye............ Seymour, Est
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X. COMTES UNIS DE ?ETERBOROUGH ET VICTORIA.

Nom. Municipalité. Adregse par bureau de poste.

87. Rév. Thomas Searight.. . el Dam- Norwood.mier................
88. Rév. Edward Roberts ...... Douro, Otonabee et Sinith..Peterboro.
89. Patrick Sullivan........... Ennismore............. .. Do.
90. Thomas Fortye .... ... Monaghan,.Nord .... Do.
91. John Irons, M. D ... .. .. Comté de Victoria. a..Emily.

XL COMTES UNIS DE YORK, ONTARIO ET PEEL.
92. Rév. H. B. Osier..... .... a 4bion... ..... . ..... Lloydtown.

f»rock, Georgina, Gwillim-
bury, Nord et Est; Mara

93. Thomas Nixon.............. Rama, :eaeh, cugog, Newmarket.
Thora, xbridge et Whit-
church.............

94. Rév. James Campbell ....... Caledon..............Cheltenham.
9Chinguacousy et Gore de Chingnacousy.5. Rév. James -Pringle .... Toronto............. igacosy..
9Etobicoke, King, YaughanB96. David Higgins boue 0 et York .... ...... Burwick.

97. Rév. James Boyd ......... Markhom eX Scarborough ..Buttonville.
98. Rév. A. W. Waddell*.... ... Pickering ...... ...... Pickering.
99. Thomas Studdert ......... Toronto.................Streetsville.
100. Rév. R. H. Thornton.......Whitby...............Oshawa.

Il. COMTE DE SIMCOE.
101. Patrick Kelly......... .. Adjala...... ....... .Adjala.
102. Thomas Drury..........Essa et Tosorontio ...... Essa,"Ouest.
103. Rév. Thomas Lowry. Floss, Inni, Sunnidaeet Barrie.eVesra .... ,.........e
104. 14v. William Fraser ...... Gwillîn bury, hiàest.......Bond Head.
105. Henry A. Clifford........Medoute, Tayet Tiny.....Flos.
106. Abraham Martin.........Mono.. ........... ono 1il.
107. Rév. John Fletcher, A. B....Mulmer.,................Do.
108. Andrew Jardine .......... Nottawasaga ..... Nottawasaga
109. Rév. John Gray..........Orillia et Oro .........Orilia.
110. Rév. F. L. Osler, A. M ..... Tecùmseth ........... Bond Head.

XIII. COMTES-UNIS D- WENTWORTH, HALTON ET BRANT.
111. Rév. J. F. Fayette ........ Ancastr.............Ancaster.
112. Rév. R. N. Merritt, A.B....Àu t àetGanford ....... Ha' ton.
113. Rév. John Porteous ....... Bei ery..............Kirkwall.
114. Rév., George Cheyne ....... Bimbroòk et Saltfleet. ..... Stoney Creek.
115. Rév. Alexander Drummond .Brantford ............. Brantford.
116. Rév. St.George Caulfield, A.BBurford..............Burford.
117. Rév. Devid Caw....... Dumfries, Sud ....... Paris.
118. James Lindsay ............Esquesing.............Esquesing.
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Nom. Municipalité. Adresse par bureau de poste.

119. Andrew Hall..............Fltmboro, Est ...... Flambero, Est.
120. R. H. Cradock....... .. Flamboro, Ouest ........ Dundas.
121. Angus Stuart.... .... Nossagaweya .......... Nassagaweya..
122. Rév. Thomas Greene, A. B..Nelson...... ........ Wellington Square.
123. Rév. William Hay.......Oakland. ........... Oakland.
124RobrtAlger . ... Onondaga ...... Brantford.
125. John Oakley ............. Trafalga ............. Oakville.

XIV. COMTÉS UNIS DE LINCOLN ET WELLAND.

126. John Cronyn, M. D .... Bertie ............... Fort Erie.
127. James Tisdale. ... Caistor ........ Smithville.
128. Rév. William Hewson ...... Clinton .............. Beamsville.
129. Solomon Doan ............ Crowland .......... e.. Cook's Mills.
130. Jacob Kennedy ............ Gainsborough'............Smithville.
131. Rév. J. E. Ryerson.......Grantham ............. Ste. Catherines
132. Jonathan Wolverton. M. D. .. Grimsby ................ Grimsby.
133. Owen Fares .............. Humberstone ............ Stonebridge.
134. Rév. Alexander Dixon, A. B.Louth .................. Port Dalhousie.
135. John W. Ball ............. Niagara..............Niagara.
136. Dexter D'Everardo.......Pelham et Thorold......Pelham.
137. Rév. John Russell. D. D.....Stamford ................ Niagara.
138. Sayres S. Hagér..........Wainfleet ... .o........Wainfleet.
139. Rév. W. M. Christie ....... Willoughby ............. Chippewa.

XV. COMTE DE HALDIMAND.

140. William J. Coates..............Canborough .. ... Dannville.
141. William H. Armstrong.........Cayuga,. Nord ................ Cayuga.
142. Abraham Nash..............Cayuga, Sud ... ............. Dunnville.
143, Joseph Clarke ..... Dunn.............. Do.
144. John Martin ..................... Moulton et Sherbrooke .... Do.
145. Rév. Andrew Ferrier, D. D...0neida ... ..... Caledonia.
146. William Jones..............Rainham..... ........ Rainham, Centre.
147. William Kefrôtt ................ Seneca .............. Seneca.
148. John Heasman .................. Walpole ....... ...... Balmoral.

XVI. COMTE DE. NORFOLK.
149. James Covermton ............... Charlotteville....... ... Victoria.
150. Hugh Maginnis ......... Houghton .... ................. Houghto '
1 51. Daniel C. Swaze ...... ,........Middleton ......... .Victoria.

52. Rév. Aaron Slaght, junr ....... Townsend......... .... Waterford.
153. John A. Backhouse ....... Walshingham...........Walsingham.
154. D. W. Freenan..................Windham ...................... Simcoe.
155. Rév. Andrew Wilson.. Woodhouse-........... ort Dover.
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XVII. COMTE DE' OXFORD.

Nom. Municipalité. Adresse par bureau de poste.
156. Rév. Benjarnin Ellison ....... Blandford, ...... Woodstock.
157. Rév. W. H. Landon ............ Bleinheim et Zorra, Ouest. Do.
158. E. V. Bodwell.......... Dereham........ . .... Mount Elgin.
159. William McKane ........ Nissouri, Est ................. Thainesford.
160. John McKee ............ Norwich ........ Norwich.
161. Roderick Macdonald . O.........xford, Nord .......... Thamesford.
162. George Alexander..............Oxford, Est...................Woodstock.
163. Rév. William Freeman . O......xford. Ouest..........Ingersoll.
164. Rév. W, C. Beardsall ...... Zorra, Est......................Woodstock.

XVIII., COMTES UNIS DE WELLINGTON, WATERLOO ET GREY,
Amaranth,- Eramnosa, Erin,

165. John Kirkland ............ Garafraxa, Guelph, et Guelph.Puslinchb.....y.....
Arthur, Maryborough, Min-

166. John Finlayson, M. D to, Nichol, Peel et Pil- Elora.
kington ........

167. James Colquhoun...............Dumfries, Nord ......... Ayr.
168. Alexandèr Allan, A. M . ..... Waterloo et Woolwich ...... Preston.
169. Rév. James Sim .... Wellesley, (écoles anglaises.)Waterloo.
170. Rév. Wendlin .Schuler...... l allet Welesley-(éco- New Hamburg.
171. Rév. John MeKinnon..........Comté de Grey............ ...Owen's Sound.

XIX. COMTES UNIS DE. HURON, MIDDLESEX ET ELGIN.
172. William Rath........ ... Comtés de Huron et Bruce.Mitchell.
173. James Betford......... .. ...Comté de Perth ........ .. .. Stratford.

XX. COMT S UNIS DE HURON ET BRUCE.
174. Robert Tooth............ Adelaide....... ... Adelaide.
175. Donald Currie.......... ........ Aldborough. ...... .....Aldboro..
176. Rév. T. B. Read.........Bayham ........... Port Burwell.

• 177. Edward Handy..................Carradoc....... ..... 'Delaware.
178. -Abraham Francis, M. D . Delaware .... ...... Do.

.Dorchester ýTord, et West-,1Lno.179.. Rév. W. F. Clarke..... o London.<minster ...........

180. Rév. .Edmund Sheppard.......Dorchester, Sud....... .Aylmer.
181. ThomasMeColl.................Danwich.... ......... Dunwich.
182. Farquhar McDonald.... ....... Ekfrid....... ........ Ekfrid.
183. Rév. James Skinner...........Lobo et London .. .Elginfield.
184. William P. Jones ............. ;.Malahide........................Vienna.
185. J. B. Winlow.....................Metcalfe .. Napier.

*186. Rév. W. Sutherland......Mosa ............... Wardsville.
.187. Charles Hardy .......... Nissouri, Ouest .............. London.
188. Noah'Silcox ..................... Southwold ............ Fingl .
189. Rév. L. McPherson ............ Williams.......................Wil'am».
190. James B. Crane .... Yarmouth ................ t. Thomas.

2U1
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XXI. COMTÉ DE KENT.

' Nom. Mynicipalité. • Adresse par bureau de poste.

191. Rév. John Gunne ............... Camden et Zone.........Zone Mills.
192. William Griiis ............. Chatham........ .... Dawn.
193. Thomas W. Smith ............ Dover, Est et Ouiest..........Chatham.
194. Rév. John Fraser ........... Do.
195. Charles Grant ...... ............ Howard ............. Howard.
196. John Stone..... ......... Oxford...........................Clearville.
197. Thomas Cross, M D ............ Raleigh,..............Chatham.
198. Thomas Renwiek..............Romney et Tilbury, Est .... Romney.

XXII. COMTES UNIS DE ESSEX ET LAMBTON.

199. Rév. Robert Peden.............Anderdon et Malden........Amherstburgh.
200. Rév. F. Gore Elliott...........,Colchester....................Colchester.

Bosanquet, Plympton, Sar-.201. Rév. John Armour .......... .i. Port Sarnia.nia, et arwick.
202. William Risk ................... Brooke et Enniskillen.......Brooke Mills.
203. Charles Scarlett. . .........Dawn...............Zone Milis.
204. Rév. John Gunne ........ Euphemia............. .Do.
205. James King........... Gosfield......................... Gosfield.
206. John Murray.....................Maidstone ...... Maidstone.
207. Jonathan Wiglield ............. Mersea . ....... Mersea.
208. Rév. Geo. J. R. Salter, A. B.Moore ........... ,...............Corunna.
209. Joseph A. Vervais, M. D... { Rochester, Sandwich, e Til- dwich.

bury, Ouest...........
,10. Jares Rattray. ................. Sorhbra ...................... Sombra.

CITES.

211. J. B. Boyd..............................................Toronto.
212. C. O. Counsel· .............................. Hamilton.
213. R. S. Henderson ..................... ... Kingston.

VILLES.

214. Rév. William Gregg.............. ....... ......Belleville.
215. ThomasI-L ach ...................................................... Brockville.
216. Alexander Workman.......... ............... Bytown.
217. Benjamin Hayter, R. N ... ..................... Cobourg.
218. Rév. Edward Roberts ...... ................. ...... Peterboro.
219. Rév. Jonathan Short............. . ................ ort Hope.
220. Rév. Robert Boyd.................. ................................ Prescott
221. Rév. George A. Bull .... ...... ... Ste. Catherines.

CHEFS-LIEUX DE MUNICIPALITES.
222. Rév. F. Mack, A. M ........................... ................. Amherstburgh.
223. John Kirkland ........................... Guelph.
224. Rév. William S. Ball .............. .......... Woodâtock.

ne ·
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VILLAGES INCORPORES.

225. Rév.W. M Christie ....... ..................... Chippewa.
226. Alexander Allan, A. M.. . .......... Galt et Preston.
227. Rév. R. H. Thornton............. . . ............ Oshawa.
328. Rév. David Caw ................. . ............ Paris.
229. Rév. John Bredin.................................................St. Thomas.
230. William Beatty...................... .......... 'T'horoid.

La nomination d'un surintendantjlocal dans les villes de Brantford, Cornwall,
Dundas, Goderich, London, Niagara, Picton, chefs-lieux des municipalités de Cha-
tham, Perth, Simcoe, et des villages d'Ingersoll et Richmond, n'a pas été rapportée
te) que requis par la loi.
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BUREAU DE L'EUcATioq.

Montréal, 25 sept. 1852.

L'honorable A. N. MORIN,
Secrétaire de la province,

etc., etc., etc.,
Québec.

MONSIEUR,--J'ai phonneur de vous envoyer avec la présente mon rapport sur
l'éducation pritnaire dans le Bas-Canada; pendant l'année scolaire 1850-1851, pour'
l'information de son excellence, le gouverneur général, et des chambres législatives.

Le gouvernement ayant résolu de ne pas amender la li des écoles avant d'avoir
suffisamment utilisé:le service les inspecteurs d'école, j'ai cru devoir m'abstenir
de 'donner, dans ce rapport, ·mon opinion sur 'les amendements dont 'cette loi. est'
susceptible, pour en rendre le fonctionnement plus facile, plus 'certain 'et plus avan-
itageux à la jeunesse.

Cependant, je me hâte de dire, comme mon opinion bien sincère,. que tout sys-
tème d'instruction publique, aux frais duquel le peuple est appelé à contribuer, doit
avoir pour principe fondamental la contribution coërcitive, autremént, il n'offrirait
aucune garantie de succès universel, C'est pourquoi, j'ai vu, ave une extrême
satisfaction, la déclaration que le' gouvernenent a faite, tout dernièrement dans le
parlement, de sa détermination à maintenir ce' principe en force.

Le rapport qui accompagne la présente est suivi.:

1° D'un tableau des écoles auxquelles il a été fait un octroi our les derniers six
mois de 1850.

.2° D'un' tableau des écoles auxquelles il a' été fait-uin octroip our les premiers six'
mois de 1851. .

30 D'une copie des instructions que j'ai fait imprimer avec loi des· écoles, pour
l'usage des inspecteurs d'école.

40 D'une copie de ma recommandation d'un ouvrage fait pour l'usage des, écoles,
intitulé Guide de l'Instituteur.

50 D'une liste des instituteurs qui, ayant subi l'examen voulu par la loi devant
l'un des bureaux d'examinateurs, en ont obtenu des diplômes de capacité. au nom.
bre de 472. - Cette liste est précédée de ·quelques remarques explicatives qui m'ont
paru nécessaires, afin de mieux faire comprendre, quelles sont les branches d'ins-
truction prescrites dans nos écoles, et en quelles mains elles sont confiées.

Le tout est humblement soumis."

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
J. B. MEILLEUR, S. E.
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RAPPORT.

BUiREAU DE L'EDUCATION, *
Montréal, 8 septembre 1852.

L 'honorable AUG. N. MORIN,
Secrétaire de la province,

etc., etc., etc.,
Québec,

MONsEuR,-En confon ité de la 35e clause de 'acte 9 Vie., chap. 27, j'ai Plion-
neur de vou.s transmeltre, pour l'inforrntion ide s'on excellence, le gouverneur genl
rai, 't pour celle des chambres législatives de la province, mon rapprit sur léduca-
tion pendant l'année scolaire 1850-1851.

Me6 tableaux statistiques ne sont guères plus- complets que ceuxÀdes années
dernières; car j'ai été obligé de m'en tenir générlcment encore aux rapports des
commissaires d'école, de qui même j'ai toujours eu bien de la peine à les obtenir,
avec les renseignements qu'ils coniticnnîent, pare que, généralement, ils sont inca-
pables de mieux faire. Maisj'espère pouvoir donner, une autre année, une statistique
assez complète su- l'éducation du Bas-Canada, aurmoyen des rapports des inspec-
teurs d'école.

J'ai transmis à MM. les inspecteurs des formules de tableaux très-étendues, et
qui donneront tous les détails qu'on peut désirer sur le véritable état de l'éducation
en ce pays ; mais ils sont tous entrés en fonction trop tard pour pouvoir les remplir
dans leur première visite. Tout ce qu'ils ont pu faire dans cette première visite,
ça été de prendre un aperçu général des choses.

J'ai reçu des rap>orts en ce sens de la part de 17 d'entre eux. Je vois avec
beaucoup de* satisfac ion que tous s'accordent à témoigner des bonnes dispositions.
du peuple. en faveu de la. loi, surtout dans le district de Montréal, et de Trois-
Rivières. Une partie du district de Québec et de Trois-Rivières, principalement au
Sud, garde encore e ntre la loi des écoles quelques uns de ses préjugés qui, cepen-.
dant, disparaîtraient bien vite, disent les rapports, si les'commissaires étaient à la
hauteur de leur misîion, et si la généralité des écoles étaient meilleures, On se
plaint plus auijourd'hui de ce que l'école n'étant pas suffisamment bonne, les enfants
y perdent leur temps, que de l'école elle-même.

Aujourd'liui, le but vers lequel doivent se diriger nos efforts, c'est d'avoir un corps
de commissaires d'école 'plus capables de bien diriger la chose, et des instituteurs
plus en état de- tenir des bonnes écoles.

Que peut-on en effet espérer de commissaires entièrement illettrés? . Peuvent-ils
bien diriger ce qu'ils ne connaissent pas ? Y mettront-ils le zèle nécessaire ? Seront-
ils en état de juger de laptitude du maître d'abord,· puis des progrès des enfants?
Non, certainement.

Aussi, est-ce à ce manque de connaissances de la part des commissaires d'école
et au manque de surveillance de l'école, qui en a été la suite, qu'est dû le trop
grand nombre de mauvaises écoles, dont on se plaint, surtout aujourd'hui. Les ins-
pecteurs s'accordent tous sur ce point.

On sait que toujours; surtout depuis que je suis en office, j'ai été d'opinion d'exiger.
une qualification littéraire de la part des commissaires d'école, et que j'ai considéré
la qualification en propriétés exigible comme nuisible au bon fonctionnement
de la loi des écoles, surtout lorsque le clergé n'en est pas exempt. Or, il ne l'était
pas avant la loi d'amendement.
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La qualification en propriétés ayant été portée à £250, en sua de toute rente,
charge et hypothèque, je puis dire, que trys-souvent, les contribuables n'avaient pas,
par la loi, la liberté de choisir attant d'hommes lettrés qu'ils le désiraient,' pour être
commissaires d'école. Ce fait aeu lieu surtout dans les townships et les nouveaux
établissements, où la valeur des propriétés mobilières et immobilières s'élève rare-
ment à un haut montant.

Il est très-difficile de trouver, dans ces municipalités, cinq hommes instruits pos-
sédant la.valeur susdite, et l'on peut même dire que, g6néraleme t, les hommes
appartenant aux, professions libérales; surtout lorsqu'ils ne sont encor que des jeunes
gens résidant'à la campagne; ne sont pas éligibles .à la charge de commissaires
d'école. Ces considérations me paraissent nécssaires en ce moment, dans l'intérêt
de l'instruction publique,' et aussi dans celui de la réputation du pays.

Il n'y a pas à se dissimuler que le peu d'appr'éciation des qualifications et du
mérite des instituteurs recomnandables, que l'emploi d'instituteurs qui ne possèdent
pas les qualifications nécessaires, que les mauvaises écoles tenues par ces derniers,
et que la plupart des diflicultés qui ont retardé, et même empêché la loi des écoles
de )nciionier avantageusement dans quelques parties.du pays, résultent de l'inca-
pacité et de '*Lienrie des comrmissaires d'école.

Cepehdant, je suis biens incèrement (l'opinion que, si on n'eût pas fait d'embarras
aux com.missaires d'école, en leur suscitant, pour un motif on pour un autre, des
diflicultés de toute csp&ce, et souvent inextricables, leur administration eût été géné-
ralement meilleure et plus satisfaisante.

Tout .en signalant le. fait que j'e viens de mentionner, les inspecteurs, en général,
sont néanmoins passablement satisfaits de l'état des choses, et ils espèrent beaucoup
du. résultat de leurs visites, et de la surveillance que partout ils vont exercer dans
leurs districts respectifs. Partout ils ont été accueillis avecdbienveillance et cordialité.
." On s'est même empressé de leur fournir tous les renseignements possibles, de lenr
donner accè -aux régites, aux comptes, etc., etc. Le tout a été trouvé dans un
ordre meilleur qu'on ne devait peut-étre s'y attendre, les commissairca d'école étant
incapables, généralement, de surveiller'eux-mêmes la chose, et obligés de s'en fier
à leurs secrétaires-trésoriers. Partout où il y avait quelque défectuosité, les'inspec-
teurs ont rectifié les choses,' et'ont prescrit une nouvelle méthode de tenir régulière-
ment les affaires, au grand contentement des intéressés.

Les autres pincipaux inconvéniens signalés par les inspecteuis sont, -dans un cer-
tain nombre de cas, le inanque de. local convenable pour tenirl'école, et de l'appareil
nécessaire au bon fonctionnement de la loi. L'assistance irrégulière des enfants à
l'école nuit beaucoup à leur progrès, ainsi que la négligence des parents à pourvoir
leurs enfants de livres, plumes, papier, encre, etc. Les inspecteurs se sont efforcés
de faire comprendre aux parents combien toutes ces choses étaient propres à retarder
lavancement de leurs enfants, et mêmé à détourager le maître, quand il se voyait
si peu secondé dans ses efforts. Là comme partout, on a reçu leurs avis avec bien-
veillance, et on a promis de s'y conformer.

Je salue donc aussi avec plaisir l'ère nouvelle que les inspecteurs vont commen-
cer dans le Bas-Canada.- Nulle part le besoin d'une semblable surveillance locale
ne se faisait-plus vivement sentir qu'ici.

Le fonctionnement.de la loi étant laissé, en 'général, à des hormmes' sans éduca-
tion, 'pouvait-on espérer que ces gens feraient disparaître les préjugés du peuple, et
que, comprenant la hauteur de la mission qu'ils avaient à remplir, ils doteraient
leurs municipalités d'écoles convenables, et qu'ils y donneraient la surveillance
nécessaire ? L'eussent-ils voulu, ils en étaient généralement incapables, vu surtout
qu'ils sont chargés par la loi du Prélèvement de la somme requise pour le soutien
des écoles, et de toute la responsabilité 'monétaire, tandis que dans le Haut-Canada,
ces' devoirs délicats et difficiles sont presque exclusivement dévolus aux conseils
municipaux. Mais les inspecteurs, eux, comprendront ces choses, et ils ne failliront
pas à leur mission: et le bon vouloir du peuple aidant, on verra bientôt des écoles
partout, et des bonnes écoles.
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L'instituteur aussi se sentira stimulé ýet eneourigé par cette surveillance. Quand
il saura qu'e sol école doit être visitée par une personne en état de juger des progrès
de ses élèves et d'apprécier ses efforts, il se mettra à l'œuvre avec plus de.courage,
-sCr de mériter l'éloge (le l'inspecteur lors de sa visite.

Je suis leureux de pouvoir signaler tous les ans une augmentation dans le nombre
des écoles, ainsi. que dans le nombre des enfants qui, fréquentent ces écoles, et une

namélioration dans la natiré de l'ecole ëlle-mnème.
En comparant le nombre des écolès contenu dans mon rapport pour les premiers

six mnois de 1850, on trouvera que le nombre total, tant sous commissaires que sous
syndics dissidents, en est de, 1,879, tandis que pour le' second semestre de la même
année, tel que porté aa. tableau qn'accompagne ces remarques, on trouve que leur
nombre s'élève a 2,005, ce qui donne ue différence de 12f en faveur de ce semestre
sur le premier; ou, en d'antres termes, le nombre des écoles .a augmenté de 126
dans le second semestre de 1850.

En .comparant le nombre d'enfants qui oot fréquenté ces écoles, on trouve pareil-
lenment une augmentation en faveur du second ,semestre le 1850. Le premier
semestre de 1850 a pour chiffre des enfant ayant fréquenté les écoles pendant cette
période d'instruction, 78, 5 5 1, comme ou peut s'en convaincre, en référant au tableau
accompagnant mon rapport de l'année dernière.' Le chiffre du second semestre, tel
qu'il appert au tableaum ci-joint, es* de 74,857, ce qui donne un surplus de 1,306
enfants, qui ont frégieiité les écoles pendant le dit semestre.

En comparant le nombre des écoles du second semestre de 1850, avec celui du
premier de 15!',·oti trouve 14 écoles de' las pour le second semestre de 1850, c'est-
à-dire 2,005 ponr le dit semeyire (1850) 't 1991. pour celui de 1851. La raison de
cette legère diflérence ien moins, est que, outre la raison donnée plus haut pour la
réduction des écoles dans certaines' municipalités, on commence à s'apercevoir
qu'il est mieux d'avoir un peu moins d'écoles, et de les avoir meilleures.. C'est
d'ailleurs une chose sur laquelle je ie cesse d'insister, dans les diverses relations que
ma position me met à méme d'avoir avec .cu qui sont chargés de faire fonctionner
la·loi dans leurs diverses localités,. et c'est là un commencement d'amélioration que
je suis heureux de pouvoir signaler. Mais si le nombre des écoles .a diminé, il
n'en est.pas ainsi du nombre des enfants qui ont fréquenté ces écoles. Ce dernier
a pris un accroissemnent tout-à-fait satisfaisant. Au lieu de 74,857; on a 79,284,
c'est-à-dire un surplus de 4,427, ce qui, je crois, est un résultat aussi favorable qu'on
pouvait Pespérer.

Si l'on ajoule à ces chiffres le nombre desenfants qui fréquentent nos colléges et
autres institutions d'éducation dans le' pays, qui ne peuvent s'élever à moins de
10,000, on aura un total d'à peu près 90,000 élèves fréquentant nos diverses institu-
tions d'éducation.

La V-ille de Montréal à elle seule en fournit,' pour les catholiques, 3,243, suivant
le rapport de 1 inspecteur que j'ai devant les yeux. Je n'ai pas encore reçu le rap-
port des écoles ét institutions protestantes en opération dans Montréal, ni un rap-
port complet de celles de la cité de Québec, mais je sais, par autres voies, que
nos colléges, qui sont au nombre de 12, dont 10 catholiques et 2 protestants,
regorgent d'étudiants, et que, cependant, quoique généralement très-spacieux, ils ne
peuvent- répondre à toutes les demandes d'admission d'un plus grand nombre
d'élèves dans leur enceinte. Ce fait qui prouve combien l'éducation progresse dans
le Bas-Canada, nous promet beaucoup pour l'avenir, nQnobstant ce qu'on peut dire à
ce contraire.

Ainsi, comme on peut sen convaincre, en référant à *mes divers tableaux, il y a
augrentation tous 'les 'ans, dans le nombre des enfants qui fréquentent les écoles
primaires.

Je- dois aussi signaler un progrès sensible dans la nature de-l'éducation qu'on y
donne. Sous ce rapport, il y- a 'eu amélioration considérable depuis deux ans
Aujourd'hui, ce qu'on demande surtout, ce sont de bonnes écoles.. On est générale
inent disposé à payer ce qu'il faudra pour se procurer un bon· instituteur.

6

A. 1852.
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Ce désir 'du peuple, joint à Pexigence de la loi, qui veut qudaprès le premier
juillet de l'année couranie, tous les institutcurs soient munis de:diplônies de capa-
cité, obtenus après examen devant l'un des btireaux d'examinateurs, doit laisser
bien augurer de l'avenir.

En effet nous avons d'ans ce fait et dans l'administration des inspecteurs d'école,
'une garanti''un bon fongtionnement de la loi.,

Oui, je le dis avec confiance, toutes'les-plus grandes difficultés sont'vaincues, et
on ne 'tardera guères à voir cette partie du pays se placer à légal de tous les. autres
états de lAmérique sous le rapport de l'éducation. La loi est maintenant devenue
très-généralement populaire.

Le vou du )euple 'aijourd'hLiui, c'est d'avoir de bonnes écoles.
Avec'de telles dispositions, on ne peut manquer de progresser.
Il ne manquent' pas de jeunes gens suffisam*tment instruits pour tenir avantageu-

sement de bonnes écoles. Tout ce qui leur manque, c'est une bonne 'Méthode d'en-
seigner. C'est à quoi pourvoira l'école normale en quelques leçons, sitôt qu'elle
sera établie, les efforts des inspecteurs aidant,.suivant les instructions que je leur ai
'données à cet 'effet, indépendamment de celles qui ont été imprimées et placées à la
suite des lois d'éducation.

Le désir d'avoir de bonnes écoles ne peut manquer d'amener avec lui la volonté
de mieux rémunérer les instituteurs, et dès lors qu'on.offrira généralement pour la
situatiôi un salaire convenable, et qui puisse placer l'instituteur dans cette posi-
tion dans -la 'société, que réclament les hautes fonctions 'qu'il a à remplir, on ne
manquera pas d'en trouver un nombre suffisant, et suffisamment qualifiés, pour
répondre à tous les besoins.

Relativement au salaire 'des instituteurs, je puis-dire que de tout temps, j'ai
représenté aux commissaires d'école et aux contribuables qu'ils ne pourraient'faire
trop d'efforts et de sacrifices pour Pélever à un montant convenable.

Je n'ai jamais cessé de faire observer aux intéressés qu'il vaut mieux avoir moins·
d'écoles et les avoir bonnes; que pour avoir de, bonnes écoles, il faut n'employer,
comme instituteurs, que des personnes. convenablement qualifiées sous- tous les rap-
ports, et que pour nous assurer de leur coopération 'dans l'enseignement, il faut savoir
apprécier' leurs qualifications et leur mérite, et les encourager dans l'accomplisse-
ment difficile de leurs devoirs, en les entourant de respect et de considération, et en
les rémunérant convenablement, de leurs importants services; en un mot, que les
écoles médiocres; et les instituteurs engagés au rabais, sont toujours trop chèrement
payés.

.1Pour preuve de ce que je dis en ce moment, je puis référer avec pleine confiance
à toutes mes circulaires, et à toutes mes autres instructions, soit verbales, soit écrites
sur ce sujet que j'ai toujours signalé à· lattention' immédiate et constante,-des per-
sonnes chargées du fonctionnement de la.ii des écoles. .J'ajoute que,' si pour les
.raisons et causes mentionnées plus haut, mes recommandations à ces' égards n'ont
pas'obtenu tout le succès désirable, elle n'ont-cependant pas été sans effet, s'il est
vrai de 'dire que toutes nos écoles ne sont pas de bonnes écoles,. il est également
vrai et consolant de pouvoir dire qu'elles sont loin d'être toutes des écoles rmédiocres,
encore moins de mauvaises écoles.

Il est bon nombie de nos écoles qui peuvent se mesurer "au moins à l'égal des
meilleures écoles de l'Amérique. Plusieurs de celles-ci se trouvent suitout dans le
district de Montréal, et dans les comtés de Québec et de Montmorency.

Cependant, j'ai lieu, de croiie que, malgré la bonne volonté. des commissaires
d'école et leurs dispositions à suivre très-généralement mes recommandations, lors-
qu'ils s'en, croient capables, ils n'ont guères augmenté le salaire des instituteurs.
depuis deux ans; ils l'ont même, dans bien des cas, diminué, faute de moyens de
subyention, en conséquence de. la réduction de' l'octroi législatif -à £25,000, de
£29,000 qu'il était auparavant pour le soutien des écoles prinaires tenues dans le.
Bas-Canada, annuellement.
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Les habitants ne pouvant généralement fournir pour les écoles plus que les contri-
butions exigibles par la loi, il en résulte que, pour n'avoir que de bonnes écoles, il,
faut réduire le nombre. des écoles qui oui. été établies avantila réduction de l'octroi,
'et que, en conséquence, nonobstant òe qui a été dit plus.haut, nombre d'enfants
seront laissés sans moyens d'instruction, si ce i'est à une grande distance de leur.
domicile, et dont à cause de ce, les pauvres ne pourront guères profiter.-

Pour preuve de la tendance qu'ont les écolesà s'améliorer, je dirai que le noinbre
des écoles modèles qui, l'année dernière, était de 64, est cette année de 90, et celui
des écoles supérieures de filles, de 44, s'est élevé à 63,· en Outre de ces écoles, il y a,
dans un grand nombre de municipalités, deux. ou trois écoles ou l'on enseigne la
plupart des branches d'instruction requises dans les écoles modèles.

Cependant, en signalant ces progrès dans le fonctionnement de la loi, je ne me
dissimule pas qu'il reste encore beaucoup à faire sous ce rapport. Le nombre
d'écoles médiocres est encore de beaucoup trop grand.

Tout ce que je veux prouver, c'est qu'il y a progrès sensible, de manière à nous
laisser pleine confiance dans l'avenir; c'est que les amis de l'éducation doivent
redoubler d'efforts, certains qu'ils peuvent être que les plus grandes difficultés sont
vaincues, et que maintenant le succès ne saurait être douteux, si nous tenons à,
l'ouvre une main ferme et constante.

On trouvera à la suite de ce rapport, les instructions que j'ai cru devoir adresser
aux inspecteurs d'école, lors de. leur entrée en fonction, pour les guider dans l'exé-
cution de leur. tâche, et pour amener de l'uniformité dans tout le fonctionnement
de la loi.

J'ai eu, en outré à conférer, ou à correspondre fréquemment avec eux' sur le même
sujet, et je ne puis qu'applaudir au zèle et au bon vouloir que j'ai rencontrés chez
tous.

Sentant depuis longtemps toute limportance d'amener de, l'uniformité da s
seignement, j'ai publié à la suite de ma circulaire No. 12, une série de questions
sur les branches d'instruction prescrites par la loi, et j'ai engagé nu de nos institu-'
teurs à se charger de préparer, en réponse, un ouvrage qui sous un petit cadre, con-
tient néanmoins tout ce qu'il était nécessaire d'enseigner dans nos écoles françaises.
Il a rempli·sa tâche de manière à mériter mon entière approbation. Ce qui fait que
j'ai cru devoir recommander publiquement Padoption de cet ouvrage dans nos écoles.
Je crois devoir joindre à ce rapport une copie de ma recommandation, afin de ·mettre
son excellence et les chambres législatives à même de- se former une idée- de Pou-
vrage, comme moyen d'instruction,. et de mettre de l'uniformit6 dans renseignement.

Depuis, le public a porté le 'même jugement que moi sur ce même ouvrage. On
l'a regardé comme remplissant bien le but auquel on le destinait, et il est assez
généralement adopté dans nos écoles ordinaires, et même. dans plusieurs de: nos
écoles académiques, tellement, qu'on en prépare actuellement une troisième édition
qu'on s'est efforcé de rendre plus complète.

Pour les écoles anglaises, la même série de questions .a été traduite en anglais et
placée à la suite de ma circulaire susdite, et en outre, je ihe suis fait un devoir de
recommander les " National School Books," qui. sont géàéralement àdmis, si ce
n'est dans les townships de l'Est, et où l'on se sert encore assez généralement dé
livres américains.

Je crois devoir vous transmettre aussi une liste des instituteurs admis par les
divers bureaux d'examinateùrs dans le Bas-Canada. ' Cette liste.fera voir qu'on est
pas tout-à-fait aussi pauvres en bons instituteurs qu'on cherche' quelquefois à' l'in-
smuer, si l'on ajoute surtout à cette -liste bon nombre de personnes du sexe féminin,
très-bien qualifiées pour tenir une école. Je dois dire ' en passant que plusieurs
inspecteurs mentionnent dans leurs rapports qu'ils en ont rencontré un assez' bon
nombre, comme. aussi, ils témoignent beaucoup de leur zèle et de la bonne tenue de
leurs écoles.

Je crois devoir donner aussi les noms. des personnes qui composent les différents
bureaux d'examinateurs, afin, que voyant la manière dont ils sont composés, l'on
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puisse se convaincre qu'il y a de leur part garantie que les chosès sont faites avec
tout 'l'intérêt et toute Pattention qu'elles méritent.:

Les amis de. l'éducation ne *sauraient témoigner trop' de reconnaissance aux mes-
sieurs qui composent les bureaux .d'examinateurs, pour l'empressement et 'le zèle
avec.lesquels ils se sont efforcés de répondre 'au besoin des instituteurs demandant'
à subir' l'examen voulu par la loi. En vertu de la 50e clause d'icelle. les bureaux
d'examinateurs ne sont- tenus de s'assembler qu'une fois tous les, trois mois; mais,
dans l'intérêt de la cause ils se sont imposés depuis six à huit mois, la tâche pénible
de s'assembler dans la proportion d'une fois 'par mois, et même plus souvent.

Maintenant, je désire qu'il soit bien compris, qu'il est loin de moi de vouloir en
,imposer dans tout ce qui précède.

Je repousse bien .hautement et de toutes mes forces une telle imputation. Je
déclare que tout est parfaitement consciencieux de ma part., S'il y ·avait quelque
inexactitude, ce que je ne. saurais admettre, il y aurait erreur de ma part, mais jamais
le dessein a'en imposer.

Non, ce que je dis est le résultat des renseignements que j'ai par devers moi, des
correspondances que j'ai avec toutes les parties du pays et des fréquentes relations
que j'ai avec les' personnes le' plus en état de juger des choses. J'ose prédire d'a-
vance que les rapports des inspecteurs, et les statistiques qu'ils me mettront à même
de fournir pour la prochaine session des chambres, confirmeront ce que j'avance
aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obt. servt.,

J.-B. MEILLEUR, S. E.

r '
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SECONDE PARTIE-1850.

COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

Ecoles. ~ OU~dýqà Nombre de
Ecs n maisons d'école
%t. à Iappartenant aux

commissaires.

b I___

£s.d. £s.d.
Anice Saint....,...................... 8 ......... 204. 30 8 4 30 8 4 9 ............

" isidents.................1 27 4 0 6 4 0 6
Clément, Saint,.............................. 10 1 618 66 6 5 66 6 5 9 I
Dundee....................................... 8 ......... 175 34 7 .2 34 7, 2. 7 1
Elgin ........... ,............................... 5 ......... 143 26 5 6j. 26 5 6j 6 ..........
Godmanchester .................. il 390 57 15 8 57 15 8 il . ..........

" 6 Il Dissidents.................. ......... 1 33 4 17 9 4.17 9 1 .... q.......
HeMmingford.............. .......... 18 552 71 3 7 71 3 7. 15 1
Hinchinbrook...13......... 422 40 16 1 40 16 1 10 2
Martine, Sainte........... 9 ......... 369 75 11 7 .75 11 7 8 -1

" - Dissidents. ..... 1 30' 6. 2 1 6 2 11 ....... .
Ormstown.................14 - ......... 819 71 3 8 71 3 8 10 .

" Dissidents................. ......... 3 184 15 16 4 15 16 4 ........ ,... ............
RusselltoWn.............. 14 1 477 62 0 9 62 0 9 il 2

Dissidents.............. ......... ......... ......... 4 12 3 4 12 3 ......... .. .........
Timothée, Saint.................... 9 - ......... 366 80 13 1 80 13 1 7 ............
Urbain, Saint, Premier..................... 3 187 24 7 il 24 7 Il 3

" Dissidents.................. ......... 2 53 6 18 3 6 18 3 1 .......

Totaux.......... 122 10 5049 683 7 10. 683 7'10 108 8

COMTÉ DE BELLECHASSE.

Beaumont .....................
Berthier ..... .................
Charles, Saint ........... ...................
François, Saint'...........................
Gervais, Saint.................. . ......
Lazare, Saint ...........,................
Michel, Saint.................................

. Michel, Saint, village de ............
Standon..........................
Vålier, Saint............... ................

Totaux............

3
9
8'
13

3
1
6

'43

i ,I I N= I 1 __

A. 1852.

22 18 1
21 15 0
49 10 3
32 12 .6
81 3 0
14 16 7
27 10 4[
16 9 6k
4 15 7

40 17 3

-............

2
81

.. . .
9

108
250
222
405,

169
33

186

1372

..................

21"15 0
49 10 3
32 12 6
81 3 0

............,..

..................
16 9 6j
4 15 7

40 17 3

.... .......

............
...... 9......

. . .. . .... .,

....,*.......

...........

3J2 8 2 247 3 1 20 1 -
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COMTÉ DE BERTHIER.

tg. In Nombre de
_ «à tmaisons d'école

- appartenant aux

C à. ci commissaires.
Municipalités. 0

£.s. d £s. d.
Alphonse, Saint ........................... ...... . ... ...... 1 13 9 .................. . .......... ... ..
B3arthélemi, Saint ................... 4 ......... . 219 38 17. 8 à8 17 8 -3 .
Berthier ................ 9 ......... 470 102 16 5 102 16 5 9
Brandon .......................... 5 ..... I.. 118 22 18 1 22 18 1 ............ .
Cuthbett, Saint ...... ....... .. 7 ......... . 228 60 9 5 60 9 5 7
Elizabeth, Sainte ................... 7 ......... 317 6112 6 61 12 6 6
Félix, Saint de Valois ............. ;....... 6 .... 205 36 19 10 36 19 10 6 ......
Isle du Pads ............................. 2 58 21-18 21 18 4 2 ..........
Ind strie .... ........................... 5 ........ 179 86 13 3 36 13 3 1 • ............
Kildare ....................................... 5 .. 309 26 1911 26 19 11 5 ............

" Dissidents ........................... ........ 1 :42 3 8 2 .3 8 .2......... ............
Lanoraie........................................ 4 120 35 5 3-35 3 3
Lavaltrie......................... 4 ..... 148 30 9 8 3098 2
Daillebout.........., 2 69 23 16 2 23 16 2 1 .....
Paul, Saint .................... 137 49 5 4 49 5 4 4.........-
Thomas, Saint ........... ,...... 2 85 28 11 9 28 11 9 1

Totaux............ 66 .1 2704 592 15 5 580 -1 9 51 .

COMTÉ DE BONAVEItTURE.

Carleton ..... ................... a . ......... 89 22 13 1 22 13 1 2 .........
Cox......................... .. 3 ......... 171 21 168 21 16 8 2
Hamilton ................ 3 ......... 109 21 0 2 21 0 2 ........ 1
Hope ............................ 2....... . 55 21 110 21 1 1e 2
Maria ........................... 2 ......... 97 21 0 2. 21 0 2 4 .....
Mann ................................. ........ 4 9 .................. ..........
Matapédiae................ 1........ 20 6 11 10 6 Il 10 .......... ...
New-Richmond ............. .......... 3 6,6 14 2 4 14 2 4 3 ....

"1 ,-,Dissidents.................. ......... 1 38 8 2 7 8 2 7 ......... .. ...........
Port-Daniel ............ .................... 2 ......... 44 16 9 6 16 9 6 .......
Schoolbred ........................ 4 ... 74 - 6 Il 10 6 il 10 .

Totaux......... 23 1 763 167 14 9 159 10 0 18 I1

COMTÉ DE CHAMBLY.

Blair.ndie.... ..................... 5 1 269 42 48 524 8 4
Bouchervilje ................. .... 272 581410 581410
Bruno, Saint .................. 2.........123 1519 8 1 19 8
Chambi ........................ 435 -94 16 6 Q& lO .6 6-
John's S 6 - 457 7216 7 72 1o 8
Longueuil .... 10 470 801-7 80.17 8 .

L saint....................... 2 69 2517-5 .25.1.7 5 M.r814

Toaux...... 39 2 2095 4011 3, 4-09 16l
6 ~1 45 I72 6

10 .g..... 40 | 0 1
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COMTÉ DE CHAMPLAIN. .

-1 à Nombre de

Ecoles._ . 0. maisons d'école
.S appartenant aux

t.q o. commissaires.
Municipalités. C _ __S

AnStLaPrade ............. 10
Aue Sit, aPéae...........10 276 "'40 64- 40. 6 4 3 2

Batiscan ............................... ....... 3 185 18 4 2 19 4 2 1
Cap la Magdeleine...... ... ,...............2 . 125 21 16 8 21 le 8
Champlain ............... ..................... 5 178 3374 3374 3
Géneviève, Sainte ........................... 161 38 15 3 38 15 3
Maurice, Saint . ............... 16 9 7 ..... ,.. .........
Prospère, Saint ..... ............. . ... 113 14.610 14 610 1
Stanislas, Saint.. ............... ......... 15.ý41 7 2 41 7 -2 « I ......

Totaux.......... 30.........1113 224.13 4 208 9 3

COMTÉ D4ES DEUX-MONTAGNES.

Argenteuil.......0....................... 17...... 636 89, 17 8 89 17 8 16 ......
AugustinSaint ...................... .. 4 ..... 134 41 17 6 41 Il 6 3 ......

Dissidents................. 1 18 5 12 6 5 2 6
................. 2 ... ...... 62 .7 4 7 4 1

BenoSaint ....................... 38 2 362 72 8 4j 72, 8 4 5 .

ChathamP ....................... 12.........276 5011 9 0119 12
*Columban, Saint..................8.4........'127 .24 78 24 7' 8' 5 ......
'Eustachet Saint ......... -............. .. ý0-........ 348, 63 7 2 63-'7 2......1........

a ,1 Dissidents . . ......................... 21...........................
Gore...6e................. ............. 7......... 152 29 19 9 2919. 9 6

£Grenville ......... 479,........ . .......

Hermas, Saint.................. 5 .. 175 37 17 1 37..17. 3 .
Côte Ste. Marie .......... . .... 58. 6 18 *5 6 18.5, .......... -.
Placide, Saint.....7..................... 5 . ..........
le Bizarre Sud.........3............ 5 73 10 13 0 3 0 ..............
se Bizarre, Nord........................1 . 8 15 10 8615 10 . ............

Scolastique, Sainte...................?'îq 400 91,25 91 25 6' .1,

Totaux............... 88 .. 3049 61417 567 7 60 3

O DCOMTÉ DE DORH STER.

AuberteGallion .......... 1 .......... 5 . 50... 16 28 1 8 89 1 8- 1 ............
Anselte, Saint .................. .......... 8 221 521 10 152 12 10 3
Bernard, Saint ................... .. ....... ......... 13 1i l ...... ........
Claire, Sainte............................ 2 ......... 51 14 10 4 -1 .
Craubourne ....................... *P ....... '6 1 il ........ e. ....... 0....
Beoî, saint .... ............................ 4 .2.. 72 41 12 1 41 12 1
Cranpton ..................................... Il.......301 4857 482577 5 ...
FraC ois, Saint .......................... .. 13........ 380 51 19 9 '4 19 9' 3
Hsnnh, Saint ..................... 16 ......... 489 63 7 2 6310 2 0
Isido Disde.. ....... .......... ......... ........ 45 1 . .............. ...
jean Chrysoatôme, Saint................. 212 47 5 10 47 5 10 .............. • .. 291
josep, saint .................... . ........ . ........ 48 9 10 . ..............
Joaeph, Saint .errang....... 5 ...... , 3 112 174 5 1 14 1

drie Saint.......... ....... 5867 172 24 19 19 5
Marie, Saint .............................. ......... , l7 4 26 14 .. 26 13.1

sl Villagede Sud .............. 10...........292. 55 40 55 4 2^ 10..3..
Marguerite, Sainte................... ......... 0. 51 13 82. 10
Metachermete ...l ......... .............. ......... ...... 12, 7 2:o....;...o..........,....
Nicolas, Saint. ............................. 10 .. 312 8 910 58 10 8
PointeLey.........................14.....5 . . ........

Dissident....................2 45 Montantcom pris..........
VieAbigny............. 94 12 15 10 12 15 10 '2 ............

73 2
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COMTÉ DE DRUMMOND.

Municipalités.

Aston .......................................
Christophe, Saint ..............
Durhan'...........................
Grantham ..............................

Kingsey ........ , ..........

Norbert, Saint ....... ..................
Stanfold*.................... . ....
Tingwick ............................

$ Dissidents .............
Upton....................... .. ..........
Wickham....... ..............

Totau:............

COMTÉ DE GASP

Cap-Chat ...................... ...........
Cap-Rosier ....................
Fox et Griins Cove ..............
Grand River . ï .............. ...
Gaspé Bay North .......... * ........
Gaspé Bay South ................
Magdelea Islands'.,' ...........
Malbay...... ................... ..

Newport .. ........ ...........
Douglas .... .......... ••••••

Percé ............ .......... •.......

Totaux...............

......... ........
*2 .

......... .......
2 .....

- 8 .........

......... .........
1 .-...
18 .....

29

52
25

200
34

28
, 65

17 ...... 474

COMTÉ DE .HUNTINGDON.

Châteauguay ......................... 248 42 66 42 6 6 1
U Dissidents ............... •1 19 3 4 9 3 4 9 1

Consta2t, Saint ..................... . ......... 268 .61 2 8 61 2 8 .5 .'.

Cyprien, Saint .......... ................... 10 ......... 549 93 -6 10 93 6 10I 10 .........
Edouard, Saint'......................... 4 ......... 157 35 15 0 35 15 0 4 ..........
Isidore,Saint....................... 4.222 49 2.0 492 0 4 .
Jacques, Saint, Mineur ........ .. '...... 6...... 213 41 17 1 41 17. 1 5 ..........
Lacolle .... ...... ....••• .......... 15 ..... 619 74 19 5 74 19 5 i .......
Laprairie................. I ... 604 97 1 0 .97 1 0 9 .......
LaPigeonnière. .................. .. 228 46 5 3 46 5'3 5
'Philippe, Saint ................... 6 ......... 247 6258 .62 58 6 ..........

Dissidents .............. .2......... 1. 22 .. ..........
Philomène, Sainte . ................... .......... .253 42 18 6 42 18 6 4 ......
Rémi,.Saint .................... . .7 ......... 325- 54 15 8- 54 15 8 .... .. ............

Dissidents ................... ......... 1 37 6 4 9 6 4 9 1 .......
Valentin, Saint ........... 7 ......... 384 58 1 -8 58 1 8 6
Sherrington ............... ....... 140 26 16 11 26 16 11* 3

Totaux........... 96 .3 4535 796 3 9 796 3 9 84 1

A. 1852.

Ecoles.

..2.
. Nombre de
maisons d'école
appartenant aux

commissaires.

<w o

c
c

54>

e C'
f.. '~>

.4> .~

8-o ~e.8z.

25-
44

280
.... ,R....
164

119

-50
246

c . e

.2

218 14 8

1

.........
6

3.

£ s. d.
5 17 0

12 17 10k
42 0 *4

47 10. 9

23 19 6

24 2 5,
25 12. 5

162 .0 3j

......

5
8
8

.3

3

928 j 22 6

14 14 Il
12 7 2
... ............
19 15' 5
16 9 7
12 7 .2
44, 3 2
14 16 7
8 4 9

13 3 8
21 8 5

177 10 10

12 7
...............
...............

16 9 7.
12, 7 2
44 '3" 2
14 16 7

...-..............
13 3 8
21 8 5'

134 15 9

.............

2
2
71 

............
2
2

..

.. 2

& 1 -
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COMTÉ DE KAMOURASKA.

Ecoe•• Nombre de
S . * .maisons d'école

appartenant aux
commissaires.

Municipalités.ciài

Pa , St ..
André. Saint .... (a)........... . ..... 223 6 d 1d Il .
Anae Lapocatière, Sainte, 'go. 1 .... 4 ...... 122. 31 -9 3 31 9 31............
Annie Lapocatière, Sainte, NN. 22....... ................. 32 19 3
Denis,Saint............. .... .. 5 . 140 35 3 7 35 3 .7 .. ........

4: .... -......... 0

ouraska .................... .6 38 5610 4 5610 4 4
Pasal, Saint......................9 . 255 67161 6716 1
]Rivière Quelle,No.1(a)......5 ......... 158 62 13 Il 62 131' 4

ivière Ouelle, No. 2...... .......... 1 58 16 4 7 16 4 7
fléleène, Sainte............. ........ 3.... 78 2Q: 7' 0 20 7 0 o..........

Totaux.......*.. 42. ....... 1342 393 211 360 38 1 1

(a) A tranwnis son rapport, mnais n'a pau encore reçu son octroi pour manq e de quelques formli.

* COMTÉ DE L'ISLET.

Cap Saint Ignae' ......................................... .... 51 9 10......... ......O.....
Cyrille, Saint .................... ................. 17 6 O
Ileaux Grues. ..................... 2.........128 1113 1 Il 13 Il 1
lIslet.............................6 .. 182 5212 Il 52 12 i
Pierre, Saint, Rivière du Sud. ........................ 26 10 7
PortJoly..........3.............. ... ...... 78.7017 1
Roch, Saint; des Auets.............. ............. 64 13 6........ ............ ...........
Thomas,Saint .................... 9 .99 80 3 .8033 5 .1

Totaux.......1.7 ... 5709 6375 7 1 .14410 4 8 ....

COITÉ'DE. LEINSTER.*

Esprit,Saint. ....... 7 241 41 810 41 8 10 4 .
JacquesSaint.......... .......... 14. 637 128 10 128 10 5 13 ......
Lchenie4-................... .. 3 6 7 ...........
L'Assomption............. ....... 10.........290 5111 6 . 51 Il 6 4 ......
L'AT u.mption, Villagede.............2 91 28 5 2 28 5 2 1 1
Lin, Saint .gne.................... ....... 3 .. 246 5412 51. 54 12' . . . .

C l Dis sidents ......,........ ........ ...... 1. 20 8 4 9. 8 4 9..... ..... ............
Meucuche. ...................... 2 ......... 201 50 8 5 50 8- 5 2 .........
Rawdon ..... ..... .......... ........ 9 . 85 59 14 52 12 2 ............
Juliene, Sainte ............ 4 ... 76 23 4 8 23 4 8 3 .
Ëépentigny ...................................... ......... 7092 38 4 6 . 38 4 6 3 . ............
Roch, Saint .. A ......... . 6. .... 227 5114 9 51 149 4.
Sulpice, Saint ...................... .......... 105 20 88 20 8 8 2

Totaux............71 . 2784 5534 7 6 553 4 6 47 1

COT DE EINTER

Esrt an ................. .... 4 1 0 4 0 -4 , ......

A. 1852.
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COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

Antoine, Saint, de Tilly .... ...
(roix, Sainte ......... ..

Deschail1ons..................
Flavien, Saint.................
Giles,'Saint .... ................
Lotbinière.....................
Sylvestre, Saint................

Totaux........

10
'3

1

14
14

378
351

97
18

575.
536

1955

£ s.
06 13
47 0
27 15
28 1

27' 8
67 6

*85 13

329 19 4A

£ s. d.
66 13 0
47 0 10
27 15 3
81 5

67 6 2
85 13 8

302 10 4

1

4
'3

* 14

COMTÉ DE MÉGANTIC.

Broughton................... 4........ .4 5 12 1. 512 1 1
For.yt.................................. ...... 7 16 6 ..
Halifax......................... 6 . 170 9 23 9 7 28.7 6
Invernes ............................ ............ 0 8

" Dissidents..................... 48 717 10' 7 17 10 .
Ireland ........................ ..... ............. 1012 2
Tambton........................2 ... 136 15 1-1 15 H 5 2
Leeds ................ ....... .................. 30 7 0 ..........

Dissidents........................1' 301 4 6 8 4 6 8 ...............
Somerset ............. .......... 2 .85 23 17 10 23 17 10 2 . 1
Tring.......................... .2 . . 84 il 18 I1 il 18 il 2

Totaux........ 13 2 597 181 1 8 92 14 4 '14 i

COMTÉ DE MONTMORENCI.

Côte Beaupré ...................
Château Richer ..........
Famille, Sainte................
1Fréol, Saint ..................
François, Saint................
Jeap, Saint .................
Joahim, Saint............
Lurent,aint .................
L'Aqge Gardin...............
PieT, Saint................. ,...

Totaux.........

. 2
3

3
1
3
3
.3

87
132
85

166
27

234
119.
181

13 6 11
24 6 1
17 12 7
14.3 5*
10 10 il
26.10 7
.14.6 9
12 7 2
14 14 11
.16 4 7

..... 028I164 3 11

13
24
17

10
.26
14
12
14
16

6 il
6 ·1

12 7

10 il
10 7°

6 9
7' 2

14 Il-
4 7

150 0 6

2-
2
1'

...

2

3
'8

n - i1 -

A. 1852.
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16 Victoriæe. Appendice (J. J.)

COMTÉ DE MISSISCOUI.

Ecoese Nombre de
maisons d'école

* appartenant aux

.O comnussaires.
Municipalités. . E Q 4! >_

Maa 2 ;

£s.d. £s.d.
DunhaI .................. ...... 20 .... 404 63 10 5 63 10 ô 16 ........
Freleighsburg ..................... 377 31 il 1 31 il 1 9 ........
Philipsburg ...... Il ...... 261 34 17 0 34 17 0 9 .........
Stanbridge........................ 18 ...... 455- 66 8 1. 66 8 1 1 .

Sutton.......................... 12........ 433 37 6 5 37 6 5 6

Totaux.......... 71 1930 233 13 0 233 13 0 59 ........

COMTÉ DE MONTRÉAL.

Ane, Sainte, Bout de1sle......... 2 ...... 128 18 0 10 18 0 10 ............
Cité, catholiques .................. 10. . 462 138 8 2 133 8. 2 ................
Cité, protestants ................... 3 ...... 244 69 15 1 69 15 1 ...............
côte desNeiges.................. 2 ..... 84 27 10 8 27 10 8 1 ........
Côte dela Visitation... ..... ...... 27 359 359

* Dissidents ... ....... ....... 1 32 3 17 9 317 9
Coteau St. Louis ..................... 3 . 146 15 13 6 15 13 6 1 ........
-Coteau St. Pierre......... ........ 2 103 20 6 11 20 6 11 1 ........
Geneviève,Sainte.................. 5 182 39 2 8 -39 2 8 à .......
.Henri, Saint ...................... 2 1 .130 14 17 1, 14 17 1 ............
Hochelaga.......................2 >7 1 i 1 il
Lachine ......................... 4 1 209. 487 2 48 7 2 3
Laurent, Saint.................... • ...... 271 60 11 1 60'11 1 2
Longue Pointe .................... 3 ...... 128 18 19 0 18 19 0 1
Pointe aux'Trembles..... .... .2 . 114 21 18 3 '21 18 3 1 ........
Pointe Claire ..................... .6 148° 33 9 0- 33, .9 0 1 ........
Rivière des Prairies 3 118 17 15,11 17 15 11 1 ........
Sault au Récollet ................. 4 166 42 6 Il 42 6 Il 3 ........

Totaux.,........ 61 2 2769 604 7 8 604 7 8 21 1.

COMTÉ DE NICOLET;

Bécaneour..................... 13....... 406 59 6 4 59 6 4 9
Blandford ....................... 2 ...... 31 5 0 6 5 0 6 2
Gentily ......................... 8 ...... 297 57 10 1- 57 10 1 -5 ........
Grégoire, Saint......... 12 683 78· 8 7* 78 8 7 11 .....
Momque, Sainte. ..... ... ....... . . ...... 44 .8 2 ..........................
Nicolet ...................... .. 10 ...... 71 53 il 0* 53 11-0. 6
Pierre,.Saint, les Becquets..........9 ...... 249 51 8 2, 51 8 2 3
Gertrude, Sainte ............. ... 3 ...... 136 19 15 6 19'15 6 2 .......

Totaux.......... 57 ...... .2173 369 8 5 825 0 8 38

A. 1852.



16 VictoriS. Appendice (J. J.).

COMTÉ DE IOUTAOUAI<

Nombre de
Ecoles. -à S maisons- d'école

appartenant aux
. rcomme saires.

Municipalité

0, d. £s. d-
Allumettes. .................. 1 .... 24 8 1 0 8 1 0 2 .......
Bristol...........................3 64 12 5 6 12 5 6 4
Buckhingham.........................1 20 24 2 5 24 2 5 1

« Dissidents............ ...... 1 12 1,16 8 .1 16 8 1 ........
Clarendon.................................... 29 5 0 ..... .................
Calumet ............... .. 2 42 13 8 4 13 8 4. 1 ......
Eardly .......................... 6 5 2 .........................
Hull.......................... .............. 4611 6
Litchfield.............. ........ 64 8154 815 2
Lochaber........................3 .... 65 16 1 3 16 1 3 6
Oùslow ............... ......... .............. .10 0
Petite Nation .................... ...... .... .... 42 18 6 ........ . ........
Templeton.....a.................. 3 .... 74 1.1 5 9* 11 5 9* 3 ........
Village d'A mer .................. 3 .... 156 22 6 0 22 6 0 1 ........
Village de trloo.............. 1 .... 51 8 3 1 8 3 1 1 ........
Wakefield.......................1 .... 25 11 18 il 11'18 Il 1

Totaux...... .20 1. 597 270 14 5 138 4 3 23 .......

COMTÉ DE POlTNEUF.

Ancienne Lorette..................6 .... 313 41 .0 0 41 0 0 1 ........
Augustin, Saint ................... 4 .... 162 26 15 6*. 26 15 6*- 3.
Basile, Saint.................... . ....... .... ...... 16 9 6 ........... .
CapSanté...................... 7 294 66 3 2 .66 3 2 4
CapRouge ....................... . 1 46 5 511 6 511 ....... ....
Caair, Saint .................... . 8 55 16 .9 6 16 9 6 .
Catherine,Ste................................... 43 0 2
Desachmbault .................... 6 ... 253 42 6 11 42. 6 11 6 ........
Ecureuils........................ 1 .... 52 10 12 6 10 12 6 ........ ........
Grondines..........................., 164 26 .7 4 26 7 4 3.
Pointe-aux-Trembles..............4 .... 24 .37 8 1 87 8 1 4
Raimond, Saint ................... 4 .... 140 23 16 3 23 16 3·

Totaux....... .41 .... 1683 355-14 10 296 5 2 21

COMTÉ. DE QUÉBEC;

Ambroise, Saint .................. 8 851 49 7 0. 49 gr0 7
Beauport ........................ 6 283 47 0 10 47- 0-10 4
Cité, catholiques ................... 14 .. 1659 288 3 2 288 8 2 ........

"Protestants . ............ 4 ...... 153 95 8 8 958 8 1
Charlebourg.................... 5 280 .36-19 10 86 19 10 4
Dunstan, sa-nt.8 18 2 . ......

oye, Ste...................... . .... 73 26 4 01 26 4 01 2
Roeh, St. ........ ........... .. 23-17 Il . ........
Stadacona..................... ...... ...... ...... ......... .......
Stoneam.........................................5 ....... ....

« Dissidents ........ ...... 1 46 3 16 10: 31510 .
80 19 8 .........

Totaux.........89 1 2845 646 16 10 546 19 .4 18 .

A. 1852.



16 Victore. Appendice (J. J.),

COMTÉ DE RICHELIEU.

§ * 4 Nombre de.Ecoles' ~maisons d'école
appartenant aux

-à à commissaires.
Municipalités. . ; c

Ç» .. 04

£sd. £ s. d.
Aimé, Saint' ...................... 9 ... 379 73 16 5 3 16 5 4 ........
Barnabé,Saint....................6 .. 139 3116 0 3116 .0 1 ........
Bourg de Sorel ................... 2 ... 457 47 19 10 47 19 10 2
CharlesSainte......................4 . 130 33 4 1 33 4 1 3 ........
Denis,Saint..................... 10 ...... 417 63 7 1 63 >7 1 ........
Jude, Saint .................... à ...... 142 31 6 2 31 6 2 5 ........
Ours, S.int.................... 6 . 306 67 7 10 67 710 6 ......
Sorel. ........................ 8. . ...... 253 57 15 9 57 16 9* 6 ........

" Dissidents ............... .... 2 . 80 il 17 4. Il 17 4 1
Victoire, Sainte................. . 3 ...... 92 52 14 6, 5214 6 3

Totaux....... 53 2 '2395 471 5 04 471 5 0 32

COMTÉ DE RIMOUSKI.

Bio-.St.Fabien..................... 89 9 19 2 9 19 2 2 ........
" Ste. Cécile................... ..................
Ile Verte....................... 7 ...... 180 43 3 5 43 3 5 4
Kakouna, Ste. Arsene .............. 7 ...... 323 48 6' 44 48 6 4j 5 .

" St.George............... 6 ...... 221 33 11 5 33 11 51 3 .
Lessard ......................... 3 .... 86 27 12 0 27 12 0
Lepage ..................... ............. ........21....
Matane.........,............... ...... .°............il... ..
Métis ........................... ...... ...... ...... 8 .6 5 . ...... .....
Rimlouski......................... 8 214 -6511 7 65 117 . ........
RivièreduLoup 47,5' ...........................
Bimon, Saint......................6 ..... 165 34 15 4 34.15 4 3
TroisPistoles .................... 10 333 54 5 10 54 5 10 4 ......
Eloi, Saint ....................... 374 260 26 0 8 3 .
Village St. Edouard ............... 1 ...... 49 21-12 1 21 12 1 1

Totaux........ 55....... 1766 461 1 2* 372 4-9 28

COMTÉ DE ROUVILLE.

thannae,Saint.................., 14 ..... 542 . 98 19 0 98 19 0 14 ........
Dissidents................ .2 46 8 8 0 8 8 0 . .

Brigitte Sainte...................5 .... 210 26 13,10 261310 5
Clareaceville..14 ... • 323.. 27 18 7 27 18 7 9
Fouc4ult ........................ 6 .... 167 23 7 11 23 711 . ....

Grégoire, Sint.............. .... . 223 51 14 9 51 14 9 5
Uepriville.... ............. 13 .... 619 8711 >7 8711 7 12 4
Je-Bptite,Saint ............. '6 .... 223 47 5 9 47 59 5.

arle,Sainte ........... .... 8 ... 833 107 2 1 107 2 1 0 ........
Mathigs, Sait-.................... .... 197 47 6 9 47 6 9 ...

uville..................... 5 .... 149 26 14 10 3261410 3 .
" iint.................... 1 15 3 2 4 3 2 4 ........

Totaux....... 82 8 35471 556 6 6 556 5 70 4

18 l
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16 VictoriS. Appendice (J. J.)

COMTÉ DE SAGU NAY.

Nombre de
Ecoles. R maisons d'école

- -i appaitenant aux
.2-. commissaires.

Municipalités. . .

I~i £ c. sd.
Agnès, Sainte .................... ... 108 24 19 8 24 19 ' 2......
Bagot ................. ........ 3 ... 93 12 17 6 12 17 5 2
Bagotville;....................... 3 ...... 91 14 6 4 14 64 .
Baie St.Paul................,. 1 ...... .429 15 9 4 5 -9 4 9 .......
Chicoutimi .......................8 82 12 17 2 12 '2 .
Eboulements ..................... 3 ...... 148 45 17 9 451>19 
Irénée, Saint ..................... 1 ...... 55 19 18 9 19 18 9 1
Isle aux 0oudres ................. 4 118 16 47 . 16 4 4 ........
Mbaie ......................... ..... 208 77 2 83 '17 2 3 '
'Petite Rivière .. ,................. 1 ...... 44 9 16 1 9 14 1 1 ........
Tadoussae . ......... 6 10 2 . .............
.Urbain,"aint ..................... 4 ...... 67 19 18 19 18 9 4

Totaux. ...... 43 1438 335 7 10 828 17 8 3 1

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

Abbottsford ......................
Uésaire, Saint.....................
Damase, Saint .................
Dominique, Saint...............
Hugues, Saint .................
Hyacinthe, Saint...............
Hyacinthe, Saint, village de.
Pe, Baint....................
Présentation ....... ...........
Rosalie·Sainte.................
simon% Saint..................

Totaux..........

3
10
10
4
5
9
6

18
4

- 4
4

19 ...... 29091

.07 9 11
103 9 I

66' 1 '6
22 13 1
35 18 6
50 5 il
42 *6 1-k
48 17 '1
85 '8 7
81 4 6
83 5 8

71 9 11
103 9 7

66 1 6
22 18 1
35 13 6
50 5 il
42 6 1.1
48 17 1.
35,8 7
31 4 6

-28 5 8

46 10 5 41610 5

COMTÉ DE ST. MAURICE.

Iumontier ....................... . ..... 261 43 19 '½ 48 19 -9 . .
atineau...................... 6 ... . 211 87 1a ,8'l13 t 4

Maskinongê.........................9 ...... 441 80 16 6 90-16. 6
Pointe L .................................... 1 ............ ..
Rivière du Idup ................ 9 829 62 18 11 62 18 11 .......
Trois-Rivières .................... 2 ..... 128 6 -6 68- .. .......

s-Rivièresaliee . . 3 ... 99 2 -8 9 2 a -9
Ursule,Sainte ................. 185 89 4 8 8948 4 ......
Paulin Saint ................... 4 ....... '106 22 9 11 22 9 11 .
Yamachiche.................... 16 621 19 6 1 79 5 1. 4.

Totaux.......... 68 ...... 2881 487 12 10 45611 8 86 8

A. 1852.
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16 Victorie. Appendice (J. J.) A. 1852.

COMTÉ DE- SHEFFORD.

Ecoles.Maisons d'école

~, commissaires.
Municipalités.04.6-

%$ - (P

-40 îi &. es
o C o 3 I

£ s. d. £ d.
Brome......................... 17 ..... 481 39 17 6 3917 6 4
Ely .......................-........... ...... ...... 9 16 1
Farnbam ............ ,........... 12 ...... 327 4611 0 4611 0 14 1
Granby ....................,,.. 12 .. 394 34 17 0 3417 0 10 2
Milton. ........................ .... 164 14 1 3 1413 4

" Dissidents........................ 4 : 105 9 0 1 901
Shefford ........................ 15 ......... 378 44- 3 2 44 $2' 10
Stukely.......................... ...... ...... 22 3 3 .....

Totaux ......... j 61 4 1849h220 9 4 1881lè0 43 4

COMTÉ DIESHERBRZOOKE.

Ascot..............15 ......... 413 64 .9 1' 54" 9 1 9 ....
Bromptôn.....................8 9 9 ...............
Bury........................... 4.......'124 28 3 6' 28 36 3 ....
Compton......................... 17 ... 869 52 12 10, 52 12 10 17 .....

Ddwi............4 84 10 14 2 10 14 2 4 ' ' .
Baton ....................... 1....... 393 45 9 6 45 9 6 13 ....
Hereford...................... 7 . 152 16>11, 2 16 11 ,2 1 2
Melbourne..,..............13294 35'0 4 35 04 12 4
sliipton........................ 4.....~ 388 51 1.3 2 51 13 2 17- . .

Windsor ........................... 55 5 18 8 518 2

Totaux ......... 89........211g 309, 2 2 3001lî2 5 78 O-

COMTÉ DE STANSTEAD.

B ......... .23p......a526t 62e12 3 6212 8 19
.......................... 12 .. 268 I2811l 9 281il 9 il 1

atly.........16........4. 351 1 35-1376 4
Magog........139 i 110 8 ilIo.6110 1

Potton.........................12........36 .291411 29 14 0 10 .2
utanstead ........................ 31 ........1044' 818 85318 3 29

Totaux.- ....... 217 4 84 254.3 S . 1254 3 S 91 1



16 Victorie. Appendice {J. J.) A. 1852.

COMTÉ DE TERREBONNE.

Ecoles. maisons d'école
'M'd . appartenant aux

0=1l ;j t.. cormmissaires.
Municipalités. Cs -

.

Ane, Sainte des Plaines .......... 4 .... 36 5 0 36 6 0 1
Martin, Saint village de l....... . 2 ... 97 13 14 13 14 . . .
Haut de Saint Martin.............. i ù2 Il 91 Il ô 9 1
Bord de l'eau.....................1.... 36 9 3 913 1
BaB du bord de l'eau...............
Côte du haut bord de l'eau.......... 25 6 9j 6 5 -9 1
Côte Saint Antoine..... ..... ...... .. .
Côte Saint Elzéar ............. 1 48 8 6 54 8 6 54 1 .
Bas de Saint Martin ............... 1 60 '7166 7166 1
François, Saint, de Sales.............3 81 19 8 10 19 8 10 1
Lacorne........................ . 104 2616 6 2615 6 4
Jérôme, Saint......................215 69984 6998j 6
Jérôme, Saint, No. 4.... .......... 159 21 511 21 5 3
Janvier, Saint............. 2 .... 122 14 1 14 1 2
Janvier, Saint, Village de...........1 81 .10101 1.11 i
Janvier, Saint, Village de, No.2 . 1 36 5 8 9 8 9 1.
Vincent de Paul, Saint ........ ' 5 202 4 9 6 45 9 6 4 .
Terrebonne................... e20 37 9 9 37 9 9 2

1t...........
BM ............ 145 . . . .. .. . .. 1 . .. .
Sud... ......
Village ........ de Sainte Thérèse. 2 . i 12 62 12 i 6
Rivière Cachée.. 1 19.........
Côte Blainville... .
Dissidents...... 1
Mille-lies ........................ 68' 7 14 114 '114Ii 8
Rose. Sainte.................. 8 .275. 8314 O 3314 6
Rose, Sainte, No. 1 et 2.........2 .. 121. -20 13 6. 20 13 6 S'2 ...

Totaux ........ .. . 2586 48019 4 480 4 51 .

COMTÉ DE VAUDREUIL.

coteau du Lâc... 5............ . 162 43 3 .1 483 & 4 ....
Ide2Perrot ...... 2. 68 23 14 23 14 1
Marthe,Sainte...:: ............ 5,....... 209 15 9, 15 6 1
Newton ......................... 2 .. 51 9 63 .9 6 8 2
Nouvelle Longueuil. .9...... 336 8 0. 686 2 ...

Dissidents 2......5 5 6 6 5 99 91 49

1- ,::. .. . 0. 5 73 1 r 5 7à-1 .

Rigaud ............... ... 7... 7 637 5
Dissidente........ ................ 42 12 10 7 1210 - .1 ...

Clet .4 ...... .139 25 12 9 25 12 9 4

'4 ,1,'1 9' 9 8½ 69 9 8 26

3oulange3 ....................... 222 1 5 1 1 O 2
Vaudreuil... ................... 8...... 346 10 8- 69 10 8 .
Zotique, saint...... . 253 27 .6 10 27 . . 6 1 .......

.Dissidents .................... . .. 6 6 . .

Totaux........ 52 24 48 14 4 416 4 518

S1 a-



16 VictoriS. Appendice (J. J)

COMTÉ DE VERCHÈRES'

"Y Nombre de
Ecoles. . maisons d'école

appartenant aux
S commissaires.

Municipalités. 0d =-

£ s. d. 4s. d.

Antoine, Saint .... ................ 6 161 33 13 Il. .33 13 il 2 ........
Beiil ................ ..... .... . 265 43,18' 3 43 18 3 5 ........
Contrecœur....................... 4 ....... 220 44 6 6 44 6 6 4 .......
Marc, Saint....................... 3 ..... 143 24 9 4 24 9 4 2 ........
Varennes ........................ 9 ...... 372 8603 86 0 3 4 .......
Verchères ........................ 4 245 51 11 6 51 11 6 1 1

Totaux.......... 30 ...... 1406 283 19 283 -19 9 18 1

COMTË D'YAMASKA.

Baie du Fehvre ................... . . ...... 292 73 18 0 73 18 -0 .
David, Saint ........................ ............. 2. ..
François, Saint, du Lae........... . 11 ... .. 405 87 18 1 87 18 1 3
Yamaska. ................... 3 ....... 103 53 16 o 63 16 0 ....
Zéphirin, Saint...................................... 16 14 6 ............ .......

Totaux.......... 23 . ...... 800 284 8 0 215 12 1 10

A. 1852.



16 Viétorioe. Appendice (J. J.) A. 185

RÑCAPITULATION pour les derniers six mois de l'aimée scolaire 1850.

Nombre de
Ecoles. .maisons d'école.

c appartenant aux
o scommissaires.

comtés,

"4.e

Beaubarnois....................... 122 10 5049 683 7 104 683 7 10½ 108 8
Bellechasse....................... 43 ...... 1372 312 8 2 247 3 2 20 1
Berthier ........................ 66 1 2704 592 15 ô 680 1 9 51 0
Bouaventure.................... 23 ' 763 167 14 9 159 10 0 18 1
Chambly ......... 39 2 2095 400 11 .3 400 11 3 33 1
champlain........................ 3..0 ...... 1113 224 13 4 208 '3 9 .11 3
Deux-Montaes .............,... .88 4' 3049 61417 0 567 7 11 60 3.
Dorchester ...................... 110 2 3520 795 13 8. 575 14 Z 36 2
Drummond........ 26 1 928 218 14 8, 162 Q 3 22 6
Gaspé ......................... 17 ....... 474 177-10 10 134.15 9 19 a
Huntingdon....................... 96 3 4535 796, 3 9 7963 9 84 1.
Kamouraska ...................... 42 ...... 1342 393 211 360 3 8. 12 1.
L1lslet.......................... 17. ...... 709 875 7 -1 144 10 1 8 1
Leinster ......................... 71 1 2784 553 4 6 53 4 6 47 1
Lotbinière........ ............. 53 ....... 1955 329 19 1 802 10 4 26 0
Mégantic........................ 13 2 597 181 1 8 9114 4 14 1.
Montmorenci....................... ..... 1028 164 3 Il 150 0 6 16 O
Missiseoui ....................... 1 Il 1930 233 là 0 233 13 0 59 q
Montréal. ....... 61 2 2 769 604 7 8 604 7 8 21 Y
Nieolet ....... . ...... 57 ...... 2173 .369 8 6 325 0. 3 38 1
Outaouais ....................... '20 1 697 270 14 5 '138 4 8 28 0
Portneuf ........................ 41 .. -..- 1683 355 14 10 296. ô 2 21 .k
Québee .. ...................... 39 1 2845 646 16 10 546 19 4 18 0 O
Riehelieu....................... . 53 2 2395 471 5 0 471 ô 0 82 0
Rimouski ......................... 55 ...... 1766 461 7 2j 372 4 9 28 1
Rouville ....................... 82 3 3547 .556 5 5 556, 55 70 4
St.Hyacinthe.....................79....... 2909 476 10 54 . 476 10 ô 68 3
St. Maurice ... ..... .............. 6 .. 2381 481 12 10 456 Il 8 sa 8
Saguenay ......... ........ ...... 48......1438 335 7 10 828 17 8 87 1
Shefford .......................... 61. 4 1849 '220 9 4 188 10 10 43 .4
Sherbrooke ................... 89 ...... 2772 809 2 2 300 12 5 78. O
Stanstead ....................... 100 ....... 2700: 254 3 8 254 8 8 91 1
Terrebonne ....................... 65 1 2586 .480 19 4 480 19' 4 51 1
Vaudreuil ................. ,...... 52 3 2294 416 4 4 416 4 4 43 0
Verchères..................... 0..... 1406 283 19 9 283 19 9 18 1
Yamaska ........................2 . .. 800 284 8 O 215 12 1 10 0

Totaux........ 1961, 44 74857 14500 0 0 13064 9 7 1365 60



16 Victorioe. Appendice (J. J.)

PREMIÈRE PARTIE DE 1851.

COMTÉ. DE BEAUHARNOIS.

Ecls.. Nombre de
Ea maisons d'école

-- -appartenant.aux
.®L . '0 commissaires.

• unicipalités. U ta

oeço

£s.cd £ s.d
Anieet, Saint ........ ... 10 255 30 14 2 30 14 2 9

." Dissidents............ ...... 2 31 3 14 8 3 14 8 ........ ..
Clément, Saint....................Il 589 66 6 5, 66 6 f 9 1
Dundee.........................8 ...... 11 34 72 34 7 2 7 1
Elgin .................... ...... 158 265 6j 26 5 6. 6 ......
Godmanchester................... ...... 490 62 13 5b 62 13 5Ô Il ........

"4 Dissidents .......... ...... 1 35 .......... .... 1 ........
Hemmingford....................16 ...... 656 71 3 7 'll 3 7 16 ........
Hinebinbrook................. 14 491 40 16 1 40 16 1 12 ....
Martine, Sainte ........ ..... ...... 569 77 10 '0* 77 10 40 8 1

"t - Dissidents . 1 31 44 5 4 4 5j...............
Ormtown ..................... 14 ...... 702 69 13 6 69.13 6 11

Dissidents ........... ...... -3 182 17 6 6 17 6 6 ........ .......
Russel1town................... 13 ...... 625 62 18 4 62 18 4 il 2

"i Dissidents ....... ... 1 ...... 3 14 8 8 14 8 .e.......
Timothée,Saint..................10 ..... 450 80 13 1 80 13 1 7
Urbain,Saint,Premier........... , 208 25 8 9 25 8 9 3 ........

Dissidents .... ....... 2 48 5,17 .5 5 17 5 1 .....

Totaux.......... 124, j 10 '5691 683 7 10 6837 7 10 112 . 5

COMTÉ DE BELLECHASSE.

Beaumont....................................... 22 18 1 ................
Berthier..................... 3 130" 21 15 0 21 15 0 2 ........
Charles, Saint ...................... 9 275 49 10 3 49 10 3 8 ........
François, Saint.................................... 12..
Gervais, Saint ............. .... 13 ...... 39 81 3 8 ........81 ....
Lazarre, Saint .1 ............... 16 7 . . . ........
Miehel, Saint ..................... ..... , ...... .... 27 10 4* ............ ........ ........
-Michel, Saint, village de ............ 79 16 9 6* 16 9 6* 1 1
Standon...................... 1 ...... 34 4 15 7 415 ..
Valier, Saint..................... 6 ...... 200 40 17 3 40 17 3 ........ ........

Totaux........ 35 ....... 1111 312 8 2 214 10 7* 20 1

A. 1852.



16 Victorioe. Appendice (J, J.)

COMTÉ DE BERTHIER.

- Nombre de
EcoleL. .& maisons d'école.appartenantaux

à commissaires.
Municipalités. à 8é l 'i

ÎÉ. Co

£ .d. £ .d.
Alphonse, Saint.................. ......... ......... 12 13 8 ... .....
Berthier..................................... 9 503 102 16 5 102 16 5 9
Barthélemi, Saint .................. 4 ....... 156 38 17 8 38 17 8 3 .......
Brandon .... ................................... 6 141 22 18 1 22 18 1 .............
Cath bert, Saint .................... 7 ......... 282 60 9 5 60 9 5 7
Elimqbeth, Sainte ................... 6 ......... 346 61 12 6 61 12 6 6 ........ .
Félix, Saint de Valois ............... 6 ........ 179 36 19 10 36 19 10 6 ...... .....
Isle du Pads.............. ... 2 69 21 18 4 21 18 4 2 ......
'Industrie........................ 4 .... 174 36 13 3 36 13 3 1
Kildare ..................................... 5 ......... 394 27 3 3,' 27 3 3 5 ..........

"! Dissidents........................... ......... 1 47 3 4 10 3 4 10 ......
Lanoraie......................... 4 ......... 179 35 5 3 35. 5 3 3 ..... ,.
Lavaltrie......................... 4 ......... 116 30 9 8 30 9 8 3 ......

aille ............... ,................... 3 .... 120 23 16 2 23 16 2 1 ............
Paul, Saint ....................... 4 ,........ 176 49 5 4 49 5 4 4 ...
Thomas, Saint .......................... 2 112 28 1 9 28 il 9 1 ..........

Totaux............ 66 1 2994 592 15. 5 580 1 9 51

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Carleton ......................... 3 ......... 93 22 13 1 .22 13 1 2
Cox ................... 3......... .124 21 16 8 21 16 8 2 .
IIamilton ....... >. ........ ............. ... 21 0 2 .................. ............ .....
Hope ...................... 3 ......... 108 21 1 10 21 1 10- 2 ...........
Maria .............. ............ 5 ......... 97 21 0 2 21 0 2 4
Mann .......................................................... 8 4 9 .................. ............ .........
Matapédiae.................................... 1 ......... 20 6 il 10 6-11 10 ........... ............
New.Richmond .............................. 4 ......... 110 16 8 6 16 8 6 3 ...........

"4 Dissidents.................. ......... 1 39 5 16 5 5 16. 5 ..... .. ............
Port-Daniel ....................... 1 ......... 26 16 9 6 16 96 3 ....
Schoulbred ....................... 3 ........ 108 6 il 10 i1 10 3 ...........

Totaux........... 28 1 725 167 14 59 138 9 10 19 ..

COMTÉ DE CHAMBLY.

laifindie............................... 5 I 300 52 4 .8 52 4 8 4 .. ,......
Boucherville ................................ 4 ......... 254 58 14 10 58 14 10 4 ............
Brnno, Saint ...... ............. 2 ......... 2 ... 117 .- 5 19 8 15 19 8 2
Chambly.......... ............ ;.. 10 ......... 451 94 16 6 94 16 6 .
Jean, Saint ........................ 6 1 444 72 16 7 72 16 7. 8.
Longueuil ................. ...... 10 ........ 528 80 1 7 80 1 7 9
Lue, Saint .................................. ' 2 . 84 25 17 5 25 17 5 2 .

Totaux............ 39 2 2178 40011 3 400 11 3 35 . ..

4» 25 |

A.1852.
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COMTÉ DE CHAMPLAIN.

Munieivalités.

j Ecoles.

~
~

Anne, Sainte, La Pérade ............. 10
Batiscan ................................. 3
Cap la Magdeleiue...........,.. 2
Champlain ...............................
Geneviève, Sainte ........................... 5
Maurice, Saint........................
Prosper, Saint ..............
Stanislas, Saint ................ ........ 3

Totaux............... 31

'COMTÉ DE

Argenteuil ..................................
Augustin, Saint ....... ...................

* No. 1...............
Dissidents ...............

Benoît, Saint ......................
Chatham ... ....................
Columban, Saint ................
Eustache, Saint .......................... .

" • Dissidents ..............
Grenville .........................
Hermas, Saint ..........................
Gore ........................
Côte Ste. Marie..............................
Pacde,Sain.................................
Isle Bizarre, Nôrd...........................
Isle Bizarre, Sud .........................
scolastique, Sainte ............ .............

17
4..
2.

8
12

4
8

4
6

*1
3
1-
1

12

45 Z

o -

276
8&

Ili
92

185

128
115

oO

S.

40 6 .4
.18 4. 2
21 16 8
33 7 4
38,15 3
16 9 7
14 6 10
41 7 2

.... . 9871224 13 4 208

S DEUX-MONTAGNES.

636 8917 8 89
......... 134 4302 43
......... 62 7 4 1 7

1 14 4910 4
1 353 72 8 4j 72
... 258 5011 9.50

'.155 2i 7 8 2 4
......... 58 .6 58

32

181
214
53
68
50"

540

4- 15
47 9
37 17
29 19

6 18
26 13
7 14

1l 14
91 2

4

37
29
6

26
7

11
91

o

£ s. d.
40 6 4
18 4 2
21 16 8
33 7. 4
38 15 3

.......... .
14 6 10
41 7 2

3 9*

17 8
'02
4 1.

'9 10
8 4ý

il 9
7 8.

Il 6
15 8

.... . ....
17 11l
19 9
18 5-
13 10
14 9
14 1-
25

Ttaux......... 83 3 1 3214 614 17 0 567 7 11

COMTÉ DE DORCHESTER.

Aubert Gallion ..................... ....... 5 . 144 2
.Anselme, Saint ................................. 343 52 12 10 52 12 10
Bernard, Saint ............................. ......... 13 il 1 .
Claire, Sainte.................................5 148 51 14 10- 51 14 10
Cranbourne ........... ............. ......................
Elzéar,Sait...............................172 41412 ... 12 1Sî•ampton -............. ........ 10 388 44 .14 2 44 14 2

. Dissidents............... 1 31 3115 3115
Frédéric, Saint .................... .. 24 .19.3 .4 193
Henri, Saint, de Lauzon............. 16 . ........ 2 63 12 61 12
François, Saint, de Beauce...........:... 13 380 51 19 9 l! 9
Isidore, Saint, de Lauzon........................ ... ,... 45 4
Jean Chrysostôme, Saint...................9 296 47 2 010 47 5 10
Joseph, Saint, de Beauce......... ............... ....... 28 1 10 ...........
Joseph, Saint, 1er rang................... 3 ........ 96 14 5 1 14 5 1
Marie, Sainte, de Beauce............ . ......... .

i Village de,.................. . 12 ......... 340 55 4 0 55 4 0
Marguerite, Sainte, de -Joliette.................. .... 13 2 .....
Metgermette ........................... .. ......... ......... 7 2 ..........
Nicolas, Saint...............................10 290 5 9 10 58 9 10

.Viled'ubiy............j 14 J 58412 1 10 1451Pointe Levi .......................... 14 ... 72 .1.. 72
Dissidents .................... 1 . 27 6151 6151

'ille d'Aubigny ........ ...... ............ ......... 84 12 5 10 2 15 0
Sud-Ouest, 1¥iv. Chaudière ............... 1 ......... dn27 Il er rang (e St.Totaux ...........119 I 2 3963. 795 13 1 62790

16
3

.... .......

12
5

4
1.

........ .
• 3

6
........ ...

.4,

............

67

1

.. ..... ....

I... ..........
....... .....

. 1.........
8,
3

............

-8.
6

............
2·

Joseph.

37

..........

....3........

.... .,... ...

...........

............

1

4

.. ;..,......
....... ,....

*1
............

............
...........
.......... .

......... .

....... .....

............

............

............

...........

............

............

............

............

2

Nombre de.
maisons d'ecqle
appartenant aux

commnissaiIes.

3 2
1 ...........

3 ............
2 ........... .

......... ........

1 ...........

12 3
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COMTE D) DRUMMOND.
I.

Nombre de
Ecoles_ maisona d'école

.> appartenant aux
8commnssaires.

Cunicipalités
ti M 0U _

Àstn .. .......................... ...... 2 5.. 17 0 5 1

CI e.

À9.o . d. £s.d.
À~~~~ ~ ~ -4n..1..... 25 5 17 0 5 17 0 .............

Christophe, Saint ............ ........ 1 ........ 44 12 17 1o 12 17 10 3
Durham ......................... 1i ......... 319 42 0 4 42 0 4 8 6
Grntht .. ......................... ........ ....... .... ,.. 23 9 . . . . .
Kingsev ........... ..................... 219 7109 47 1109 5
Norbrt, Saint .................. .................. . .12 17 10 ;.............
Stanfild ......................... 3........ 200 23 19 6 23 19 6 3,
Tingwick ............. .......... ......... ......... 12 12 1 ..............

·" ,Dissidents ... '......................i 76 425 -425
Upton................................ ........ 4 . ...... 41 2 5  2  5 25 12 5 3
Wickham ....................................... 7 14 10 ....... .

Totaux.. ...... 29 11124 218 14 8 162 0 3 23 7

COM1 DE GASPÉ.

Cap-Chat ...........................
CaIp..Rosier .............,...................... 2
Ft;N et Griffin's Cove ...................... 1
Grand'Uivière ....................... .... ,....
Baie Nord de Gaspé ..... ..... .... 2
Baie Sud de Gap...................i
Magdliine, Isi (le ................. 8
N atbaie .. ................................... i
Newport........... ...................
Dungl ..................... ,.......2 -
Perce ............... ,... ..........

Totaùx......*....... 18

32
33

50
30

200
23.

41
I"9 -

14 14.11
9 S 71

3 .1 6
19 15 5
16, 9 7
1 7 2,
44 3 2

4 16 7
8 4 9

.13 3 8
21 8 5

................

9 5 7j
3 1 7

16 9 7
12 7 2
44 . 3 2-
14 16 7
...............
13 3 8
21 8 5'

...... 488 177 10 10 134 15 9.

COMTÉ D'HUNTINGDON.

Câtearuy.............................
I)issidents ............... .,

Consta , Saint . ...........................

Cyprien, Saint ....... ..........
Ediar', Saint.......................
Isidore, Saint .................................
Jacques, Saint, Minéur............
Lacolle...............................
Laprairie.....................

-. La Pigeonnière ........ ...........
Philippe, Saint ...............................
Philomène, Sainte . .........................
Rémi, Saint......... ..........

" Dissidents .................

Valentin, Saint ......... .................
Sherrington.............. ...................

Dissidents .........

Totaux......

.5

6
15
.4

[4
6,

17

5
6
.5
7

6
4

1
1
1

1

i

262
23

'320
843
209
256
341
629
618,
260'
295
327
351
26

466
124
41

~41 17 -9*
3 13 6.

61 2 8
93- 6 1o
35 15 0
49 -2 0
41 17 1
74 19 5
97-- 1-0
46 5 3
62 5 8
42 18 6
56 16 3
-4 4 2

58 1 8
20 3 6½

* 6 13 5

5391 1796 3 9 -796 -3 91

A.. 1852.

.3.

2
2
7

2
2

2ô j

...........

............

5

10
4
4
5

15

9
5
6
4
5

1
6
3

..........

84

............

.............

1

1- 1
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COMTÉ DE KAMOURASKA.

Nombre 'de,Ecoleî. maisons d'école
appartengnt aux

à et' Oconussaires.

Municipalités.

£ S. d. £ s. d.
Andrê, Saint (a) .............................. 16 . ........ '274 69 18-11 ................... 1 ...........
Anne Lapocat.ière, Sainte, No. 1 ......... 4 .... .12,2 31 9 -3 31 e 3 ..........,. ...........
Aune Lakocatière, Sainte, No. 2 ......... 3 ......... 51 32 19 3 32 19, ;3 .....; .... ,..
D enis, Saint ....... ........................... .......... ......... .,. .. 35 3 7 .................. . b. ... .. . .. . .. .. .. .. ...

Hêlène, Sainte ......................... 3 ......... 138 20 7 o 2o 7 o ............ ............
Kamouraska ... o....................... ...... •5 ........, 315" 56 10 4 -56 10 . 4 4 ...........
Pascal, Saint ....... ...........:...... 6 ........ . 314 67- 16 1 67 16 l' ' 31
Rivière Ouelle,,No.-1 (a) ............... 5 ......... 158 62 13 11l ........ .......... '4 ...........
Rivière,.Ouelle, No. 2 .................. ..... . 1 .... ...... 48 16 4' 7' 16 4 7 ........... ..........

Totaux......... 37 ..... 1-420 à93 2 11' 225 6 .6 12 1

(a) Ont tramis leurs rapports mai nont pas encore reçu leur octroi pour inanqué de quelques foiinalités.

COMTÉ PE IISLET.

Cap Saint Ignace ............... i............ ........ ......... ......:... 51 9 10 . .. . ......... ....... ......
nyzlle, Saint ................................ ......... ......... ... à...... 17 6 0 > ................ ......... ... .........

léaux Grues ....... .......................... ......... 125 11'13 11 11 13 11 . A2 ..........
L'ilet ......... .... ............. ............... 10 ....... . • 212 52 12 11 52 12 11 2 . ............
-Pierre, 'Saint, Rivière du Sud...... ...... ......... ......,. ....... 26 10 7 .................. ............. ...........
Port Joly ....... ,................. ......... ............ 70 17 1 .....;«............. ......... .. n ............
Roch, Sain4 des Aulnets ........... . . ...... ........; ......... 64 13 6 .................. .... ..... .........
Thfmas, Saint ..... ,................... 9 ......... 352 80 3 '3 80 3 3 5 1

Totaux. ..... 21......... 689 375 7 1 î44 10 -1 8 1

- -- -- - -

COMTÉ DE LEINSTER.

&Srit, Saint ...................... 10 239 811 4
Jlêues,.Saint ............ ..14 .. . 13 20 5 O 20 5 1

en ain........................ ... 3 1
LAsomption........ ................. ..... 31 51I 4 51i4 4

Alsmption, Village de..................
RiN saint ................ ............... 4

7 o4 ...............
Totau.......... ...... 142 1 2

Ca Sait...........................0........ ... 0........t.2

y iSid...................................... 6 O 3 1
lasuche ......................... 2 12 63 .. ... ..

LEIwdo ............ ........... 7 .........
Jiee, Saint e .......................... 6 .0..
Prt ...... ......... . 4 ........
,c, ...................... ..... 6 ...........

'EspitSait.................7 I 239 -41 8 10 4180 4
JacqesSait................4 I 843 128 10 5' 12. 1
Lchease...................3116 16 162 2 66
L'Asomtio................10442 51 11 6 51
L'Asompion Vilagee..........295 .28' 28 5 21
LinSal&............... 3......246 54 12 5, , 425

" Dssient.................I 21- 8 49 84,....9..
Masouce.................6......232 50 8. 5. 58S .
Rawdn....................7314 39 142 3942
JuleauSsnte..............4. 128 23 48 23 8
Répntiny.................4198 38 4 6 3

Slpc, Saint.......................6......... 284 ......... 9

SulploeSiiit128.10.5.13............25 08 2 88 2

68. 1 21153 6 551 11.6 4 .......

A. 1852.
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COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

I Nombre de
E . -• *-maisons d'école.

à appartenant aui
.h 9 sý c ommissaires.

municipalités.

£ d. £ s . d.

Antoine, Saini, de Tilly ....... 11 .. ,.. 362 66 18 0 66 18s 0 1 ....
Croir,ý Sainte . ................. 10 ... .46, 47 *0 10 47 0 10 4 .. ,.
Deschagil10ns............ 3 .... 119 27 15 3 27 15 8 .... .. .. , .
Flavien, Saint ............ ° .. 18 8 1, 5 ' 8 1 5 ,........ ........
G-iles, Saint ......... ... , . .... . . . . 27, 8 9 . ... . . 4 ...,....
Lotbinière............. ...... -4 a . 527i 67 6 2 67 6 2 . & ........
Sylviestre, Saint .......... 1l .. 575 85 18 8 85 13 8 -14 ....

T'otaux.... . . )0 ... 1947 829ý 19 1 802 10ý 4 26 .........

COMTÉ DE MÉGANTIC

Broughiton ................... J. 1.:.. ... 40 5 12 1 512 1 1 .....
Forsyth .......................... ... .. . . . ... 7 16 '6 ..................... .........
Halifax............... S .... 17 28 9 71 .28 9 7 ...

6 .. . 17 2

Inverness ... ;.... ................. . . . ..... . . . 80 I1 8 ............ ........ .. . .
" Dissidents .............. 1 5 7 17 10 7 17 i0 1 ..

I ea d .......................... . . .. . . .. . .. 19 12' 2 ....... ..... ..... .. . . .
Lambton......................... 2 ... · 185 15 11 5 15 11 5 2 .. ,.
Leeds . . ,.......... ...... ,.. 4 ...... 140 28 11. 8 28.1 ßi....l. ..

"d Dissidents ............... ;;. .: 1 80 -6 2 5 6 2 .5 ........ .
Somerset .................. 8 ...... 129. 28 17 1 28 17 10 5
Tring..,. ...................... 18il0.. 61 1811 11 18 1 . 2 ......

Toax..:. 19 2 888 181 1 8 128 1 4 17 . ...

COMTÉ DE .MONTMORENCI.

Côte Beaupré ................... 2 . 9 47 1 47 01 4
Château licher., ....... 4 ... 4 4 6 1 2
Farnille, Sainte....... 110 17 1 7 1
Féréol, Saint ....... . ... 18 ............
François, Saint................ .... 4.................
Jean, Saint .. ....... 5 6 6 1 7 6 1 2
Joaehim, Saint ................ il 1 71 1 8 8 13 8 1
Laurent, Sn ...... 2.4.1.,.7.2.12 7 2 40...2.1..512...

L'Ange Gardien ................... . ...... 6

Safaint ........................ . ... 1 2 7 12 4 7
T'D ts2...... .. ...... 1 58- 1 I 170 6

Irelnci...................2............1 2

Leeds .~. . . . . . . . 1 ...... 1. 211
Disidets............ 8........62 ~. . .

'Someset............ç 8........9 211 2110 5
PinrreSain............. ..... .... 3 181 111

CôtBeapré...............2. 79 18.611. 18 611 2
Châeauicer.............. .. 144 24 6 1 24 6 1

1~'mileSaitc....................110 17 12 7 17 12 7 1
Férol Sant............................14 8 5 ...... ,

Franois Sant...............246 10 10 11 1 10ôj .11

JeanSait.................3.'175 ,26 10. 7 26 107 2
JoahiSant..............181 14 69 14,69 9
Laurntaint.............284 12 7 2 12 7 .2
L'Age arden..............368 14 1411l 14 1411l

PierrSait.................~4 17 16 ...16....

Totux.......24......15814311506 2 ....
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COMTÉ DE MISSISCOUI.

Municipalités.

Dunham ........................
Freleighsburg.................
Philipsburg ..........
Sutton ....................... ..
Stanbridge ................... ...

la .'~aEcoles. -~ .5

~L

9> ~u a
w.- ~
o w

~ Z

20
10
9

- 12
17

Totaux. . 68

432
1377
220
344
618

£ .d.

63 10 5
31 11 1
34 170
37 6 5'
66 8 1

£
63. 10
31. 11
34 17
37 6
66 8

1991 233 13 --0 23313 0

COMTÉ DE MONTRÉAL.

Nombre de
maisons d'école
appartenant aux

commissaires.

1$ 5

9 .......

19 .......7 1
19 ..

62 6

Bout de l'Isle.....................
Cité, eatholiques...............

I -protestants .................
Côte desNegs...........

"i Visitation.. ......... ".
" f' Dissidents ..........

Coteau St. Louis ..............
St. Pierre...............

Geneviève, Sainte .................
Henri( Saint................. ..
Hochelaga ., .........
Laehine- .....................
Laurent, Saint .................
Longue Pointe ....................
Pointe aux Trembles...............
Pointe Clhire .....................
Rivière des Prairies,............
Sault au Récollet ..............

Totaux..........

2

3
2'
1.

2
5

2

4
7<-

2
5

-. 3
4

1

72
*553
267

84
27

* 30
114

96
188
146

77
165
316
'85
109
149
113
251

18 0 10
133 8 2

69 15 1
27 10 8

3 8 01
3 15 6

15 13 6
-20 6 11

39 2 8
14 17. 1
15 1 il
48 7 2-
60 11 1
18 19 0.
21 18 3
33 9 0

.17 15 il
42 6 1l

61 , 2,1 2842, 604 78

COMTÉ DE NICOLET.

Bécancour .......................
Blandford........................
Gentilly ........ .....
Grégoire, Saint ..................
Monique, Sainte...................
Nicolet*..........................
Gertrude, Sainte . ...............
Pierre, Saint, les Becquets.........

Totaux..........

13
2
8'

'12

10
.3
8'

56

510 59 6 4.
42 5 .0 6,

356 57 10 1'
715 78 8 7

.44 8 -2
402 53 il 0

.156 19 15 6
261 51 8 2

2442 369 8 6.

59 6 4 9
5. 0 . 6 2

57 10 1 I 5,
78 8 74I 11

............. ..... ..
53 11 01 6
19 15 -6 2
51 '8 2 3

325 0 3 38

30

A. 1852.

18 0 10
133 8. 2

69 15 1
27 10 8
3 8 0
3 15 6

15 13 6
20 6 il
39 2 8
14 17 1
15' 1 Il
48 7 2
6011 i
18 19 0
21 18 3
33 9 0
17 15 il
42 6 Il

604 7 8 '

......... ..... .

..... .........

1 . .

Y
..... . . .......

3
2 1

.. . . . . .
1 .. .

2 1

1

*1

m
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COMTÉ DE L'OUTAOUAIS.

Municipalités.

Allumettes............. ......
Bristol...........................
Bueckhingham.....................

" Careo Dissidents..........
Clarendon......................
Calumet .....................
Eardly .............. ............
H ull..............................
Litchfield ........................
Lochaber........................
Onslow ......................
Petite Nation ..............
Templeton ........................
Village de Waterloo............
Village d'Aylmer ...............
W akefield........................

C Totaux.........

Ecoles.

.e

1
1,.

.2

2

3

1.

18 '1

'e
.~ .~n
ne

01,~ ~

o -~z.

24
32,
58
23

41'

81
65

47
64

114
27

576

:

£ s. d.
'8 1 0O

12 5 6
18 16 5
7 2 8.

29 5 0'
13 8' 4
6 5 -2
46 11 6

8 15 4
16 1 13
7 10 0

42 18 6
11 5 9*

22 6 0
i 18 il

o
Q
Q

e
n
no

£ s.d-
8 1 .0.

12 5 6
18 16 5

............13 8 4

8 15 4
16 1 3

.............
il 5 9

8 3 .1
22 6 0
11'18 il

270 14 5 1138 4 3

Nombre de
maisons d'école

appartenant aux
comm-saires,

2
4

1

1

1

24...

*1

COMTÉ DE PORTNEUF.

Ancienne Lorette...............
Augustin,. Saint................
Basile, Saint............ ....
Cap Santé....................
Cap Rouge .......................
Casimir, Saint ................
Catherine, Ste ........
Deschambault . ..................
Eeureuils............ ....... ...
Grondines..................... ..
Pointe-aux-Trembles ...............
Raimond, Saint ...................

Totaux........

6
4

1
.3

5

5
4.,
3.-

. 89 .

COMTÉ DE QUÉBEC.

Ambroise, Saint ................
Beauport .........................
Cité,.eàtholiques ............

". Protestants _e.............
Charlesbourg.............*........
Dunstan, Sait.................
Foye, Ste.....................
Roch St. de Québec............
Stadacona........................
Stoneham .........................
Valeartier.......T.............

Totaux...,.

8 .. ....

15 ....
4 .......

2

41 ......

331 49 7 0
307 47 0 10

1516 288 3 2
153 95 8 8
262 36 19 10

8 18 2
78 26 4 0*
48 23 17 11

30 17 11
819 8

. 019 8

2696 646 16 10

A. 1852.

291.
215

296
46 '
55

-76
l64
233
~88

1687'

41 0 0
26 là 6*
16 9 6
66 3 2

5' 5 10
16 9 '6
43 0 2
42 6 Il
10 12 6
26 7 4
87 8 1
23 16 3

355 14 10

41 • 0.'0
26 15 6*-

66 3
5 5 10
16. 9 6

42« 6 il
10 12 6
26 7 4'
37 8 1
23 16 8

296 5 2

1"
3

.. 6

3,
4 •

21

.1

.. .. .

49 7 0
47 0 10

288 3 .2
95 8 8
36 19 10

............
26 4 01
23 17 il

............

............

7.
4

*1
4

· 2

18

81
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COMTÉ DE RICHELIEU..

Nombre de
Ecoles. ~ maisons d'école

appartenant vux
comnussaires,

* Municipalités. IC' -comsie.

Aimé, Saint ........

Blarnabé, Saint..................
Bourg.'de Sorel................
Charles, Saint.................
Denis, Saint ...................
Jude, Saint ......................
Ours, Saint.......................
-Paroisse de Sorel..................

" Dissidents .................
Victoire, Sainte ................

9
6
2
4
10
5.
6.
8

4 .

Totaux........1 54

5 s. , d. £ s. d.
.... 7 7 65 73 1615 4 ........

156 31 16 0 31 .16 0 1
...... 515 47 19.10 47 19 10 2

142 33 4 1 '33 4 1 3
. . 417 63 -7 1 63 1 ' 1 .
..... 183 31 6 2 -31 6 2 5

...... 337 67 '710 677 10 6
...... 321 57 16 . i 57 15'9 6

3 103 11 17 4 1117 4 1 ........
...... 1.73 52 14 6 52 14 6 3..

312721 471 .5 0 471 5 0 32

COMTÉ ,DE RIMOUSKI.

Bie, St Fabien ...................
" Ste. Cêeile...................

Isle Verte.....................
Kakouna, St. Arsène ..............
- St. George ...............
Lessard ..........................
Lepage .....................
Matane ....... ........ ...........
Métis.............................
Rimouski.........................
Rivière du Loup...............
Trois Pistoles ..................
Simon, Saint,..................
Eloi, Saint ....................
Village de St. Edouard...........

2
-1
7
5
.6
3

3
8'

10
6
3
1

• Totaux ....... 55

.,.. 52

.... 30
...... 186
.. ,... 265

227
75

...... ............ 59

191
65

....... 62

...... 1797

.9 19 2 -
~ 6 10

43 3 5
48 6 41
33 il 5-1
27 12 0
21 3 o
1l 17 3
8 6 5

.65 11 7
47 15 3i
54 5 10
34 15 4
-26. 0 8
21 12 1

9 19 '2
7 610

43 -3 5
48 6 41,
33 il 5
27 12 0

. ..... ....

..........
8 6 5 -

.65 Il 7..

54 5 10
34 15 4
260 8
21 12 1

461 7 21 380 11 2

COMTÉ DE ROUVILLE.

Athanase, Saint.................
"i Dissidents.........

Brigitte, Sainte.. i.................
Clarenceville .-....................
Foneault .........................
Grégoire, Saint . ............
Henriville...................
Jean ]Baptiste, Saint .............
Maiie, Sainte, de Monoir ......
Mathias, Saint .................
Rouville ...........

Dissidents............

Totaux...|

14

5
9.

'6
6
16
6
8

.5
4

78

1

.. .

546 .
69

.167
317'
160
221

ý675
192
833
219
158
18

3575

95 6 2 95 6 2 14 .......
.12 0 10 12 0 10, 1 .......

26 13 10 26, 13 10 5 .. ..
27 18 7 27 18 7 ........
23' 7 il 23 ,7 il - 5
51 14 9 .51 14 9 5.
-8711 ' 8711 7 15 1.
47 5 9 47 5 9 5 ........

107 2 1 107 2 1 6
47 6 9 47 6 9 5 ........
26 14 10 26 14 10 3 .......
3 2 4 3 24 . .........

556 5 j556;5 ' 5 73 1

32
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........ ..
4.

......... ........
4

.3
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38 . .. .

311

1



16 Victorie. Appenpice (J. J.)

COMTÉ DE SAGUENAY.

Nombre de
maisons d'école
appartenant aux

;5 4 commissaires.

Municipalités.

I ~ s.d. L d.
Agns Sainie ..... ... ,... 0 41 3 2 9e....

Bagot ......................... 3 ....... 95 12175 1217 .
Bagotville.......................3 84 1404 1464 .
Baie St. Paul . . .. ... il 42Ù 15 9 4 ' 9 4 
Chicoutimi ....................... 3 77 815 9' 8.15 9 3
1sboulements ................. 3 148 45 il 9 45 17 9 3
Irénéè, Saint .................. 1 69 1918 9 1918 9 1
Isle aux Coudres ................. 122 16 4 7 16_4 7 4
Laterrière.......... ........... 17 3 il 5 3 il 5 1
Malbaie .......... ............... 6 197 17 2 3 '77 '2 3 .
Petite Rivière .................... 29 916 1 916 1 1
Tadoussac ............... ................... 6 10 2
Urbain, Saint ..................... 4 . 16 19189 19189 4

43 .. ,. 1441 335 10 328 17 8 8 . 1

COMTÉ DE ST. HYACINTIIE.-

Abbttsford ...................... 3 ....... 68 117 . 17 5 i 3 ..
Césaire, Sait...3 17 768 103 .9 1 103 9 4 14 ...
Damase,1Saint 9 . . 6 1 6 66 1 6 8 ......
Dominique, aint..................3 ...... 167 28 13 .1 22 13 . .......

ugues, Saint-.................... 225 35 13 6 45 13 9 ....
.Hyacinthe, Saint .................. 9 1260 50 5 il 50 5 il 9.
11yneinthe, village dle. Saint ... 6 299.- 42' 6. 1* 42 6 li 1
Pi, Saint........................ .·. 416 4817 48 17 4 .......
Présentation .................. 4 197 35 3 353 .4
Rosalie, Sainte.............. ... 4 163. 31 .4.6 s . .46 .
Simon, Sait..................... 4 205 335 8 33 6 8 3

Totaux..........7....3097 47à 10 ô 476 10 à 63. 3

COMTÉ DE ST. MAURICE.

Dumontier................8.,........299' 43 19 91 43-19- 9* '7
Gatintau........................6 4..... 0 313 3 7 9 1
MaskieSgén..................... 9 454 80 16 5 80 16 5 6
PointeduLa ...................... ............ .3 1 6 66.1. 6 . ......
Rivière du Loup.,................. 9 ..... 38 6213 11 62 13 1 ......

Trois-Riviares, ville ............ 5 132 63 5 6 63 6 5 ........
TroisRivires, banlieue ............. 9 ...... 2 2 3 9 27 3 9 .3
Pi'ule, Sainte..................... 6.... 211 39 4 3 39 4. 3 4 ........
PAsntSaint ..................... -. 4 147 22 91 7 2 911 
Yamachihe ..................... 6 621 1 .4 1 795 1 4

Totaux..........64...... 92471 487 1210 456 11 8 36 4

COMTÉDE S. MAR8CE

A. 1852.
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COMTÉ DE SHEFF RD.

'v

Municipalités.

Brome........... ............ 14 .
Ely ............... ....

Farnha..........
iyranbyv . ......... ......... 13 ......
Milton.... .......... 4

" Dissidents.. , ...... . ........ 3
Shefford ................... 13
Stukely ........ ............ .... ..

TO ux........ 56 3

COMTÉ DE

Ascot.. ................. 14 ......
Brompton........ ......... ...... ......
Bury ........ 5. ......
Compton;. ... 17
Dudswell ........................ .
Eaton......................... 13 ..
Hereford ........... ....... 8
Melbourne.......................... 13
-Shipton .................. ...... 16
W indsor ......................... ...... ......

Totaux.. ...... 91 ...

1966 220 9 4 18810 o

Nombre de -
maisons d'école
appartenant aux

cominnssan-es.,

;4

4. .....14 1
10 -2

101

43

SHERBROOKE.

321

132
'869

186
368
175
294

-447

2792

54 9 1
8 9 9

28. 3 6
52 12 10
10 14 2
45 9 6
1w il 2
35 0 4
51 13 2

5 18 8

309 2 2

54 9 1

28'.3 6
52 12.10
10 14 2'
45 9 6
16 11 2
35 0, 4
51 13 2

294 13 9

9

3
17
5

13

17
2

79

4

.. .. .

COMTÉ DE STANSTEpD.

Barnston...................... 20. ...... 574 62 12' 3 62 12 3 19 ....
Bolton .......................... 13 ...... 313 28 11 9 28 11 9 11 1
Hatly ....... 13........ 398 35 15 1 35 1e 1* 13 .......
Magog ........................... 7 ...... 159 11 10 8 11 10 8 7 .........
Pottôn ........................ 12 ....... 247 29 14 11 29 14 11 '12 ........
Stanstead ............ ..... ......31 .... 1044 85 18 7 :85 18 7 29 .......

Totaux........ 96 . .... 2735 254 3 3 254 3 3 91 1

34

A. 1852.
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Municipalités.

Anne, Sainte des Plaines
Lacorne..................
Bord de l'eau, de St..Martin ....
Bas du bord de l'eau
Côte du hiaut dù bord de l'eau, St.M

Suint Elzéar
Saint Antoine
haut de
bas de

Village de
François, Saint, de Sales.
Jérôme, Saint................
Jérôme, Saint, No. 4....., .. .
Janvier, Saint ...............
Janvier iSaint, No. 2 .........
Janvier, Saint, village de ......
Vincent de Paul, Saint ....... .
Terrebonne..................
Mille-Isles.................
Rose, Sainte ..............
Rose, Sainte, No. 1 et 2.
Haut...........
Bas ........... ,
Sud............
.Village de ..... de Sainte Th
Rivière. Cachée..

" DissidentsJ
Côte Blainville..............

Totaux...

Appendiçe (J, J.)

COMTÉ DE TERREBONNE.

a Noil
.Ecoles. aisons

a])pnltei

:ev,. .

.....

.. ... .

... .... 5
a 4tin 1 14 6 5 9 6 5 ( 1

46 1.. 16 261 6 52616 ..
66 ... 0. 4 782 5 I 7 1 1 1

~6. . 50 ' i 5 7 Il' 5 7 94

.... 64. 716 6 716.
2 .... 14 1314 . .314 .
3 .. .. 89 19810 19810

, .. ..... 22e 69984 e9 98s 6
3 .... 122 21 5... 215.i 3
2 .... 122 145.1451 *2

..... 1 .... 36 5 8 9 .5 8 9
1 ... 81 10101 10101 1
5 .. 282 45.96 4596 4
. .... 231 3799 3799 2
3 .... 90 714714 17114I 3
5 193 3314 0 3314 0 6
2 ... 139 20 13 6 20.13 6 2
1 .... 34 615 0 6415 0 1
1 .... 32 1 6 3 M 6 3 1

ér1se. 2 145 18 19 10 '181910 
1.... 20 35 4 354 1

1 33 10 3 1 10 3 1

1 .... 5 6 2 6

1 .... 6 1

61 1 2731 480 19 4 480 19 .4, M

31 ... 8

I1

COMTÉ DE VÀUDREUIL.

Coteau du Lac.................
Isle Perrot ......................
Marthe, Sainte .... ,...............
Newton...........................
Nouvelle Longueidl ...............

- " Dissidents............
Rigaud ......................

" Dissidents..............
CletSaint....................
Soulanges........................
Vaudreuil........................
Zotique, Saint.......... .........

". Dissidents...........

Totaux.......

5
2
5
2
8?

9

5
9
4

53

1

i

~1

3

199
r87-
182
53

344
51.

380
47

128
237
400
195
29

2332

43 3 1
23 1 4
26 15 6

9 6 3
57 3 8
- 8 9 7
63 12 10

7 17 5
25 12 9
47 19 0
69 10 "8
29 5 8
4 7 0

416 4 4

43 3 1 4 ...
23 1 4 1 ........
26 15 6 5 ...

9 6 3 2 ........
57 3 8 .'.......

8 9 7 ...... 4 ........
63 12 10 8, ........

7 17 5 ........ .........
25 12 9 4 ........

.47 19 0 2 ........
69 10 8 - ·6 ........
29 5 3 4 ...... T.
4 7 0 ........ 

.416 4 4 -43. ....

A. 1852.

re de
d'école

naut aux
-raires.

.. ..

.. ..
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COMTÉNE VERCHÈRES.

Nombre de
maisons d'eole
appartenant aux
conmissaires.

Municipalités.

~ ~d.

£s. d. £ s. dI
Antoine, Saint ... ............... r ...... 187 - 33 13 11 33 13 11 2 ........
Beloeil ........................... 5 ...... 293 43 18 - 8 43 18 3 5 ....
Contreceur.................... 4 .... '. 251 44 6 6 44 '6 6 4
Mare,.Saint...................... 3 ...... 161 .24 9 4 24 9 4 2 ........
Varennes ....................... 9 ...... 438 86 0 3 86 0 3 4 ........
Verelières .. .. ........... 4 214 51 11 6 .51 il 6 1 1

Totaux....... 30 ...... 1547 283 19 9 283 19 9 18 1

COMT, D'YAMASKA.

Baie du Febvre ...... ..... 9 ...... 358 73 1 0 13 18 0 7 ........
David, Saint ............... ...... ...... ... .. 52 1 5
François, Saint, du Lac............. Il ...... 456 87 18 1 87-18 -1 3 .......
Yamn aska................................ ...... ,..... 5 1 0 ......... ....... ........
Zéphirin, Saint.............. ...... ...... ..... 16 14 6 ........ . ...............

Totaux.......... 23 814 284 8 0 161 16 1 .10 .......
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R;CAPITULATION -pour les premiers six mois de l'année scolaire 1851.

Comtés,

Beauharnois............
Bellechasse........... .........
Berthier .........................
Bonaventure ........ ,.............
Chambly .........................
Champlain ............

Deux-Montagnes...............
Dorchester ...................
Drummond...;...................
Gaspé ...........................
Huntingdon .......................
Kamouraska..................
L'slet.........................
Leinster ............ .............
Lotbiniére...................
Mégantic .........................
Montmorenci......................
Missiscoui .....................
Montréal .....................
Nicolet ..........................
Outaouais ....................
Portn euf.........................
Québe.. ...................
Richelieu.....................
Rimoueki......................
Rouville .......................
St.hryacinthe..................
St. Maurice ........... ........
Saguenay ........................
Shefford ........
Shxerbrooke.....................
Stanstead .....................
Terrebonne.....................
Vaudreuil .....................
Verchères....................
Yamaska .....................

Totaux........

* Ecoles.

* ..

.3 3.8~~
~>~> oe~

* r/Io.

124
35
66
23
39,
31,
83,

1191
29,
18

101,
371
21
68 i
50
19
24
68
61
56
18
39
41
54
55
78
71
64
43
56
91
96
61
53
30
20

10

.1:
I

1

2

2.

3

2

3.

1

3.

'o

ow ~

'~ '~q.

Q
-~ 'o

~
z.

5691
1111
2994

725
2178

987
3214
3963
1124
488.

1420
689

8212
1947

838
1056
1991
2842
2442
576

1687
2695
2721
1797
3575
3097
2471

~1441
1966.

.2792
2735
2731
2332
1547
814

a

o$

683
312
592
167
400
224
614
795
218
177
796
393
375

329
181
164
233
604
369
270
355,
646
471
461
556'
476
487
835
220
309
254
480
416
283
284

s..

* Q

o

683 . 7.
214 10
580 1
138 9
400 Il
208 3
567 7
627 9
162 0
134 15'
796._3
225 6
144 10
553 4
302 10
123 1
150 0
233 13,
604 7
825 0
138 .4
296 5
567 1
.471 5
380 11l
556 5
476 10
456 il

.328 17
188 10
294 13
264 3
480 19
416 4
283,19
161 16

Nombre de
maisons d'école.

appartenanit aux.
conmlfussaire.

112
20
51
19
35
12
67
37
23
20
84
12.
8

47
26
17
16
62
21
38
24
21
18
32
31
73
63
36
38
43
79
91.
51
43
18
10

1948 43 79284 1450 O O )12926 14 7 I 1398

5
1
0
0
0
3
4,
2

2
1
1
1
1
0
0
1
6
1

1.1

0
I
1~
.3
4
1

.4
6
1
1
0~
1
0

.I

II .. 1 .1

1948 .43 79284 1450 0 0 112926 14 71 1398
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I xSTRUCTRXS aux inspeteurs d'école par le surintendant de l'éducation, en vertu de
l'acte 14 et 15 Vic., chap. 97, et suivaùt d'ailleurs les 2e 3e et 4e articles de la
35e clause de l'acte 9 Vic., chap. 27.

Les inspecteurs d'école, suivant le vrai sens de:Pacte 14 et 15 Vie., chap. 97,
visiteront toutes les écoles en opération dans.les municipalités scolaires comprises
dan' les limites.de leur jurisdiction, et s'assureront deilétat de l'éducation primaire,
et en feront .rapport au surintendant de Péducation d'une manière aussi claire et
précise que possible, une fois tous les trois mois.

10 A ces fins les inspecteurs d'école -nommés en vertu de Pacte susdit, s'en-
querront avec soin du nombre d'écoles tenues sous le contrôle des lois d'éducation,
dú nombre d'enfants qui les fréquentent, de la moralité et des qualifications. littérai-
res les instituteurs qui tiennent ces écoles,-indiquant ceux qui ont subi un examen
devanti'un des bureaux d'examiniateurs et ceux qui n'ont pas encore subi cet ex-
amen ; indiquant les écoles qui sont tenues par des hommes et celles qui sont tenues
par des femmes ou des filles ; indiqrtant aussi l'âge et le degré d'instruction des ins-
tituteurs et des institutrices, et l'espèce d'écoles qu'ils tiennent.,

),, Les inspeéteurs classeront les écoles qu'ils visiteront suivant leùr espèce ; les.
institutlers et les. institutrices, suivant leurs qualifications et l'espèce d'écoles tenues

par eux; et les enfants fréquentant ces écoles, suivant leur âge et leur dearé d'avan-
cement.

30 Les inspecteurs distingueront aussi, si -ce sont des écoles tenuessous le
contrôle' des commissaires d'école ou sous le contrôlé des syndics dissidents ; si se
sont des écoles communes fréquentées par des enfants appartenant à des parents
catholiques et à des parents protestants ; si ce sont des écoles mixtes fréquentées par
des enfants des deux sexes, salis distinction d'origines ni de croyancesreligieuses, et
si se sont des écoles purement élénientaires òu des écoles supérieures, telles que
l'école-modèle et l'école des filles; voulues par la.loi, 9 Vie., chap. 27.

.. 14 Les inspecteurs examineront les instituteurs et les institutricesqui riont pas
encore îibi un examen devant Pun des bureaux d'examinateurs, et s'assureront s'ils
possdent les connai.ssances prescrites par les Se et 10e articles de la 5e clause de
Pacte 9,Vic., ci)ap. 27, en suivanf' s deux gradations y mentionnées, et ils feront
une mention spéciale de' ceux-qu'i ' trouveront qualifiés sous tous les rapports aux
tereS dé la loi, de ceux qui nele sont pas suffisamment, et même qui ne le sont
pas du tout.

50 Les personnes qui ne sont pas tenues de subir un examen devant l'un des
bureaux d'examinateurs, ne sont pas pour cela exemptes de produire ces certificats,
et de faire preuve de ces qualifications aux commissaires et aux inspecteurs d'école
sur les lieux, et il appartient à ceux-ci surtout de les exiger péremptoirement.

Go La preuve de la moralite (les instituteurs, et de lesurs qualifications, telles
que prescrites par la loi, est d'une grande importance,. puisq'elle intéresse à la fois
à un haut degré l'éducation et les mœurs des enfants qui fréquentent les écoles. Il
est done bien a regretter que les commissaires d'école se soient quelquefois si lour-
dement tromps à cet égard.

7<> Les inspecteurs pourront donner pour un temps limité, pour valoir ce que de.
droit, des certificats de capacité à des instituteurs, qui, pour des causes invincibles,
n'auront pu, ou ne pourront subir l'examen exigible dans le temps voulu par la loi ;
mais comitie ils ne sont pas par la loi spécialement autorisés à ce faire, ils n'auront
recours à cet expédient que dans les circonstances urgentes, et seulement dans
Pintérèt bien entendu de l'éducation de la jeunesse, suivant le sens de la dernière
partie de la 55e clause de l'acte 9 Vie., chap. 27.

80 Les directeurs d'académies qui reçoivent un, octroi législatif, devant être
restreints comme les coumissaires d'école, après le 1er de juillet prochain 1852, à
n'employer comme précepteurs d'icelles, que ceux qui, ayant subi un examen devant
l'un des bureaux d'examinateurs, seront munis de brevets de capacité, les inspec-

38
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teurs devront faire exiger, sans exception, les certificats et les brevets'exigibles,
suivant le vrai sens de la 5e clause 'de acte 9 Vic., chap. 27, et de la 29e clause de
l'acte 12 Vie., chap. 50.

90 Les inspecteurs désigneront aussi les branches d'instruction enseignées dans
chaque espèce d'école, les livres qui y.sont en usage, et le Mode d'enseignement. qui
y est mis en pratique, si c'est lenseignement mutuel, individuel ou spontané.

100 Les inspecteurs s'enquerront aussi du nombre d'écoles indépendantes, et
autant que possible, en rendront compte de la rnanière ci-dessus presc.rite, relative-:
ment aux écoles tenues sous contrôle.

110 .Afin de mettre le département de l'instruction publique à même de donner
unétat' général de l'éducation dans le pays, les inspecteurs tâcheront d'obtenir
simultanément tous les renseignements possibles touchant les diverses institutions
qui ne sont pas sous le contrôle de la -loi des écoles primaires. J'espère que les per-
sonnes qui dirigent ces institutions, se rendront volontiers au désir que j'ai de répon-
dre, sous.ce rapport, a Pattente des. amis de l'éducation, en doinant -aux inspecteurs
les informations nécessaires pour cette fin. En effet, un état générg'l de l'éducation
dans le pays, 'serait -très-satisfaisant pour les amis de la cause, et surtout pour les
autorités législatives.

120' Les inspecteuis s'assureront du nombre d'arrondissements d'école dans
chaque municipalité scolaire,. du nombre d'enfants y résidant,. en âge de fréquenter,
les écoles, c'est-à-dire, qui sont de 7 à 14 ans, et aussi, de 5 à 15 ans, inclusivement.

130 Les inspecteurs s'assureront aussi' de la manière dont les deniei-s pour
écoles ont été divisés' entre les arrondissements d'école, et de la manière dont ils.
ont été employés.

140 Les inspecteurs examineront dans tous les cas l'engagement et le journal
quotidien de chaque instituteur et institutrice, et la disposition intérieure de la mai-
.son d'école, et indiqueront celle qui convient le mieux pour la conunodité et pour la
santé des enfants.

15' Les inspecteurs examineront le rôle de cotisation pour écoles- dans chaque
municipalité scolaire, le fonds des écoles, soit local, soit législatif, mis à la disposi-
tion des secrétaires-trésoriers pour écoles, leurs livres de èomptes, leurs comptes
rendus, et les engagements qu'ils ont faits avec les commissaires d'école, ainsi que
'le montant et l'acte de leur cautionnement.

16> Les inspecteurs s'assureront du montant des dettes passives et aélives. des'
commissaires d'école, et des moyens à la disposition de ces derniers, propres -à
acquitter les unes et à faire entrer les autres.

170 Les inspecteurs distingueront si les dettes contractées par les commissaires
-d'école, sont dues pour le service obtenu des instituteurs, ou pour bâtisse de maisons
d'école, ou pour autr objet dans l'intérêt de l'éducation.

180 Lès inspecte s feront la visite de toutes les maisons d'école bâties sous le'
contrôle des commissair s d'école ou des syndics dissidents,.ainsi que des terrains
sur lesquels elles sont pis s; ils désigneront ceux %le ces terrains qui pourraient être
utilisés 'dans l'ortièulti'e, et ils donneront leur avis, aux fins de les assainir et de
les faire mettre dans un état aussi salubre, aussi agréable et aussi profitable que
possible.

t190 Pour ces fins, les inspecteurs recommanderont l'ordre, la propreté partout,
et la plantation d'arbres fruitiers et forestiers, autant que la dimension et la nature
des terrains le permettront.

200 Les inspecteurs indiqueront aussi les bâtisses à faire sur le terrain des
écoles, dans l'intérêt des mours des enfants les fréquentant, et du comfort domes-
tique.

210 Les inspecteurs examineront les causes, si aucune il y a, qui ont pu
entraver on même empêéher le bon fonctionnement des lois d'éducation, indiquant
si ces causes viennent de la négligence ou de l'incapacité des commissaires d'école à
remplir les devoirs qui leur sont dévolus; ou si elles viennent de'l'opposition offerte
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à la loi, indiqùant aussi les motifs de cette opposition, et les moyens les plus prôpres
à faire disparaître à l'avenir ces causes ou cette opposition.

220 Les inspecteurs, suivant le vrai sens.. de la Se clause de l'acte 14 et 15
Vie., chap. 97, prendront copnaissance de toutes les difficultés existantes, qui sont

-du ressort du surintendant' de l'éducation, 'donneront sur icelles leur décision finale
en vertu des mimes pouvoirs, et en feront rapport au surintendant de l'éducation au
fur et à mesure, ainsi que de tout.ce que ci-dessus mentionné, une fois'tous les trois
mois.

230 Les inspecteurs devront apporter la plus grande circonspection dans l'ex-
cution des diver ýdevoirs qu'ils auront à remplir, surtout dans le cas où ils seront ap-
pelés à décider desdifficultés entrc les commissaires d'école et les secrétaires-tréso-

-riers, entre les commissaires d'éêole et les instituteurs, surtout entre les commissai-
res d'écoles et Jes contribuables. Ils devront n'écouter que les principes de la plus
stricte équité, et ne pas.manquer de consulter les voux de lainajorité, dans.tous les
as où- il serait possible d'avoir recours à ces moyens, 'dans l'intérêt bien entendu

de 'l'éducation. Il, sera prudent à eux aussi de consulter les visiteurs locaux des
écoles, et de former ainsi avec eux une espèce de tribunal arbitral. '

2401. L'ensemble des devoirs des inspecteurs d'école est d'une nature bien "dé-
licatp et bien importante ; et il devra résulter un grand bien de leur exécution, s'ils
savent bien les remplir. Outre les renseignements statistiques qu'on demande des
inspecteurs, on a droit de s'attendre qu'ils 's'étudieront de plus à rendre la loi popu-
laire, en s'efforçant de faire comprendre au peuple les grands avantages qu'il doit
en retirer. lis ne manqueront pas d'occasion où ils-pourront aussi travailler à faire
disparaître les quelques préjugés qui existent encore contre la loi d'éducation dans
certaines parties du pays.

250. Une des pai-ties les plus importantes de la mission des inspecteurs, sera de
faire bien comprendre aux commissaires d'école, que les 'écoles au rabais qu'on a
établies dans un certain nombre de municipalités scolaires, sont la cause d'une vraie
perte de temps pour les enfants qui les fréquentent, et du gaspillage' de largent que le
gouvernement- et les paients paient pour les soutenir, car, dans de semblables écoles,
les ènfans ne peuvent faire aucun progrès. Rien n'est plus propre en outre à entre-
tenir· les ,iréjugés des contribuables contre la loi 'd'éducation. Nos enfants, disent-
ils, ot' été deux ou trois ans à l'école et cependant ils ne savent pas lire, ils ne savent
pas écrire, et il leur est impossible de faire correctement le plus petit compte.. Les
parents'concluentde là qu'ils ont payé pour rien, ce qui est vrai,. et. ils font retombei
sur la loi elle-même, tout le blâme qui devrait peser sur les commissaires d'école,
qui n'ont pas su l'administrer convenablement.

260 Il vaut mieu x avoir moins d'écoles et les avoir bonnes.
270 Il vaut mieux aussi que les enfants à distance fréquentent moinssouvent et

moins lox£g-temps les écoles, lorsque, pour les avoir'bonnes, on les a établies.et main-
tenues moins nombreuses et plus éloignées les unes des autres, que d'être à même
de fréquenter constamment et longuement des écoles d'un' accès plus faciles, mais
qui, seraient trop médiocres pour leur permettre d'y faire des progrès appréciables.

280 Les enfants tirent toujours quelqu'avantage des-bonnes écoles. rarement des
école,ïmédiocres, mais jamais aucun des mauvaises écoles, quelle que soit la durée
du temps qu'ils les fréqueritent.

290 Les inspecteurs devront donc insister auprès des commissaires, d'école,
pour les engager à établir de bonnes écoles dans tous les-arrondissements, et leur faire
comprendre qu'un instituteur incapable est toujours trop chèrement payé, tandis

qu'on ne saurait trop faire d'efforts et de sacrifices, pour rémunérer convenablement
les instituteurs bien qualifiés, car les progrès des enfants compensent et bien au-delà,
la différence du salaire payé pour le service de ces instituteurs.

300 Les inspecteurs tâcheront de faire mettre autant d'uniformité dans l'ensei-
gnement et dans le choix des livues que possible, et entre autrés moyens d'instrue-
tions recormmanderont l'usage dela planche noiTef des cartes de géographie et des
globes, dans les écoles.
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310 Comme les bibliothèques publiques sont un des moyens les plus propres a
répandre l'instruction populaire, les inspecteurs se feront un devoir d'en recomman-
mander partont Pétablissement, sur un plan aussi élendu et aussi avantageux que
possible.

320 Les inspécteurs ne devront pas manquer, non plus, de faire sentir l'impor-
tance de l'existence d'une école-modèle dans tous les lieux où la ppulation est
suffisante pour requérir une école de ce genre, et où les contribuables peuvent én
supporter les dépenses.

330 Les inspecteurs rempliront chacun en double, la forMule de tableaux ci-
joints, et en transmettront une feuille remplie à ce bureau, pour au moins• le premier
de juillet prochain, afin de me permettre d'en tirer parti pour faire mon rapport sur
Péducation à la législature, lors de la première sessioi du parlement provincial.

(Signé,) J. B. MEILLEUR,
Surintendant de l'éducation.

Bureau de l'éducation,
Montréal, 20 septembre 1851.

GUIDE* DE L INSTITUTEUR--OUVRAGE DESTIN9 A L'USAGE' DES ÉCOLES, DANS' LE BAS-
CANADA.

REcoMMANDATION à M.M. les examinateurs, commissaires d'école, instituteurs et
autres personnes appelées à prendre part. au fonctionnement de l'acte des écoles,
9 Vic., chap. 27.

MESsIEURs,-J'ai parcouru avec un vif' intérêt, le "guide de l'instituteur
ouvrage pratique, destiné à l'usage des écoles tenues en vertu de l'acte: précité, et
j'éprouve une véritable satisfaction và vous le recommander comme un livre dont
l'usage pourra contribuer essentiellement à mettre de la méthode, de l'uniformité et
de l'économie dans l'enseignement des branches d'instruction que prescrit la loi.

'L'auteur de cet ouvrage désiré depuis longtemps, a rempli une grande lacune
dans la liste des moyens nécessaires pour enseigner -avec succès, d'une manière*
analytique et raisonnée, les connaissances usuelles dont notre jeunesse à besoin. .11
a le rare inérite de bien faire saisir les rapports et la portée des principes.:de ces
diverses connaissances, et d'en faire faire l'application pratique, et par le fait, de
tracer à l'instituteur, pour y faire avancerses élèves, une marche graduée, facile, et
constamment progressive dans l'étude et dans la pratique -des diverses 'branches
d'instruction auxquelles ils se livrent.

Cet ouvrage, concis et méthodique, une fois introduit dans nos écoles, facilitera
donc le progrès et le succès dans l'enseignement, par la méthode et par le raisonne-
ment que l'ingituteur pourra mettre désormais plus facilement dans les instructions
qu'il donne dans son école.

La certitude avec laquelle linstituteur pourra donner à ses élèves, au moyen de
cet ouvrage, la théorie et la pratique tout ensemble, sera de plus,'pour les.intéressés,
une garantie d'économie dans le travail et dans le temps donné à l'instruction, et
dans le- prix payé pour les livres employés dans les écoles.

Il est notoire que le changement fréquent de livres dans les écoles occasionne
aux. enfants une perte- de temps, un retardement, et 'aux parents une dépense consi-
dérable, qu'il est extrêmement désirable, d'éviter. Il y a'plus,ce retardement chez
les enfants, et cette 'dépense chez les parents, pour subvenir au besoin toujours
renouvellé des différents livres dans les 'éoles, est souvent cause chez 'les premiers
d'un surcroît de travail, et de .part et d'autre d'un, découragement insurmontable.

Cet ouvrage, que le grand débit mettra' le propriétaire à même' de vendre à
bonne composition, s'occupe de toutes les branches d'instruction -pratique prescrites
par la loi, et renferme plusieurs traités formant un tout.complet. De sorte que, étant
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partout et toujours les mêmes, compris en un seul volume, ces divers traités pour-
ront servir pour les mêmes fins aussi longtemps que par le soin et la propriété, les
iitéressés pourront les faire durer, et ce, quel que soit l'instituteur, l'espèce d'école
qu'il dirige ou les élèves. qui la fréquenent. Cet ouvrage présentant ces diverses
branches d'instruction ainsi réunies, et traitées d'une manière systématique en ui
seul et même volume, sera donc dun grand avantage pour les instituteurs, pour les
enfants qui leur sont confiés, et pour leurs parents.

L'économie d'argent, dans 'achat, des livres d'école, est un objet particulier qui
m ite certainement d'attirer l'attention spéciale :des parents ; mais l'écônômie du
tem- le. cours d'études qu'ils 'font' fairé à leurs enfants, est bien plus digne encore
de fixe leur attention, et demande d'eux.bien plus de soins, assidus et de· surveil-
lance co inuelle. Car les parents n'étant généralerent pas fortunés. et ayant pour
la plus par besoin en conséquence du travail, et surtout du travail éclairé de leurs
enfants,, ne s raient leurfaire faire ce cours d'études. ni trop tôt ni trop· complète-,
ment. Ils ne euvent faire contracter trop vite à leurs enfants Phabitude du travail,
de la sobriété etde la vertu. Je dis aussi de sa sobriété et de sa vértu, parceque,
sans ces deux conditions, les sujets que Pon formera au moyen de.nos écoles, ou
n'auront pas l'ainouidu travail, ou leur travail, interrorpu et incertain, n'aura pas
le même succès. o en

Les professions libéales sont généralement plus que remplies de sujet , souvent
médiocres, qui passent dà.is 'l'oisiveté, et dans l'ennui et dans.le dégoût, un temps
précieux que le manque d'ouvrage ne leur permet pas d'utiliser,,soit pour leur bién
personnel, soit pour celui de la société; tandis que des branches d'industrie honnêtes
sont presque désertes; et que des emplois honorables sont dédaignés dont cependant
l'exercice serait très-utile aux individus et à la société, si nos jeunes gens s'y adon-
naient d'avantage. Nous devons donc disposer les enfants de bonne heure, et les.
préparer promptement,' mais aussi solidement, à ces divers genres d'occupation pro-
fitable, en leur donnant le goût du travail, et. une instruction adaptée aux besoiis et
aux circonstances du pays. 'Ce sont des artisans, des industriels,. des agriculteurs'
instruits qui nous manquent dans le Bas-Canada, et.on ne saurait trop faire d'efforts
et de sacrifices pour en augmenter le nombre'au moyen de nos écoles, surtout de nos
écoles-modèles, et de l'instruction qu'on y donné aux enfants.

Les professions libérales souffrent du trop plein, et les mécaniques du trop peu
de leurs membres respectifs; double mal, auquel il devient urgent d'apporter un re-
mède prompt et eflicace. . L'intérêt moral et matériel de la société le demande.

Les amis du pays ne doivent·pas avoir pour but, en faisant'donner aux enfants
le bienfait de l'éducation et.de l'instruction, d'en faire des savants, encore moins
des orgueilleux, s'insurgeant contre l'autorité paternelle., A moins de preuves con-
vainquantes d'une vocation spéeciale, leurs, efforts' doivet tendre principalement à'
former des sujets moraux et industrieux, amateursdu travail et de la vertu, appré-
ciateurs du bon, du vrai et du solide, et capables de donner à'état de leurs pères
un rang, une utilité, une influence qu'il ne pouvait, sans 'linstruction pratique, avoir
au même degré parmi les autres états, occupés 'par 'dès hommes 'instruits et pru-
dents. Nous devons ainsi faire naître chez les enfants, de l'estime et du goût pour

él'état de leurs pères, et le désir de l'occuper aussitôt. que possible, après avoir acquis
les connaissances et les dispositions nécessaires pour y obtenir un succès et une
aisance qu'ils ne peuvent manquer d'y rencontrer, surtout lorsque leurs pères y ont
déjà frayé la voie de la fortune et du bonheur.

'"Que d'expériences dont le fruit est perdu, que de fortunes dont le montant est
disparu,' que d'établissements riches dont Pexistence n'est plus, parceque, au grand
détriment des'familles et de la société, les enfants des agriculteurs, des commer-
çants ou des industriels qui les avaient faits, imbus de fausses idées et de maximes
contraires à leurs véritables intérêts, ont» dédaigné l'état humble mais honorable et
prospère de leurs parents, pour en embrasser d'autres moins lucratifs, et pour s'aba-
dosser. aux illusions trompeuses d'une ambition désordonnée.

A. 1852.
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Nous devons donc ne rien négliger pour donner aux enfants qui fréquentent
nos écoles le goût et l'habitude du travail manuel, et linstruction pratique qui les.
rendrahabiles à embrasser avec ayantage toute espèce d'état, mécanique on autre.
Ce sera le moyen de leur apprendre à agir plus tard, en tout ce qui les concerne, avec
connaissance de cause, avec prudence et avec certitude ; à faire ainsi honnêtement
de bonnes. affaires, et., à exercer dans la famille et. dans la société une influence
convenable..

Ces considérations, auxquelles dans un autre temps, on pourrait donner un dé-
veloppemet plus étendu, peuvent d'abord* paraître à quelqués-uns étrangères au sujet
qui. nous occupe spécialernent aujourd'hui; mais' en y. regardant ayec un peu plus
de soin, on trouvera qu'elles sont.loin d'y être étrangères.

Le petit traité qui nous a suggéré ces considérations eàt un cours d'instruction
pratique, et 'pour le compléter, l'instituteur ne pourra mieux faire que d'inculqúer
de bonne heure à ses élèves les idées qui.précèdent.

On saura faire aller de pair l'éducation 'et l'instruction pratique dans nos écoles.
Je crois donc de mon devoir de recommander à tous les intéressés au bon fouie-

tionnement de la loi d'éducation, l'usage général de ce petit traité. Je suis per-
suadé que l'expérience qu'on en fera prouvera 'qu'il ne, peut manqiuer' dêtre d?une
grande utilité et à l'instituteur et à lélève.

Cependant cet' ouvrage est susceptible d'améliorations, et j'ai lieu de croire
que lauteurprofitant de l'expérience acquise par la première édition, et de' l'avis
de personnes en état d'en juger, se fera un devoir d'y faire quelques petits change-
ments,'et d'ajouter un peu à certaines parties de son livre, disons à la géographie, à
la géométrie et à la trigonométrie, pour la seconde édition. J'aimerais à y. voir
ajouter un abrégé, de histoire du Canada.

j'ai l'honneur d'être, etc.,.

(Signé,) J. B. MEILLEUR,
Surint. d'éducation.

Acte 9 Vic.; chap. 27.

Extrait de la 50e clause. "Et'qu'il soit statué.-............
Troisièmement,-De n'admettre à l'examen que les candidats qui seront cha-

ùun munis d'un certificat de moralité signé du curé ou ministre de sa croyance reli-
gieuse, et d'au moins trois 'commissaires ou syndics d'école de la localité dans'
laquelle il aura résidé durant les derniers six mois, etgussi, d'un certificat de,
son âge qui 'devra être d'au moins dix-huit ans..••... •••••••...

Dixièmement,-D'exiger en faisant l'examen, la preuve des connaissances sui-
vantes, savoir: pour les instituteurs des écoles élémentaires, tout ce qui peut lés
rendre capables d'enseigner avec succès la lecture, l'écriture, les éléments de la
grammaire, ceux de la géographie et l'arithmétique jusqu'à la règle de 'trois inclusi-
vement ;.. pour les instituteurs des écoles-modèles, outre ce qui précède, les connais-
sances qui les rendent habiles à. enseigner. la grammaire, Panalyse des parties du
discours, l'arithmétique dans toutes ses parties, la tenue des livres, la géographie,
l'usage. des globes, le dessin linéaire, les éléments du mesurage et la composition;
pour les instituteurs d'académies, outre les qualifications requises des. deux classes
d'instituteurs ci-dessus, toutes les branches d'une éducation classique, en autant
qu'ils sont desiiùés à y préparer les élèves.

Remarques,-Les personnes du sexe féminin, employées comme institutrices,
sont exemptes, par l'acte susdit, de subir un examen devant Pun des bureaux d'exa-
minateurs, mais ne sont pas exemptes de le faire devant les inspecteurs d'école.
De sorte que nous avons à nous reposer entièrement sur le jugement-des inspecteurs,
relativement aux qualifications des institutrices, exigibles par la loi au même degré
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que de la part des iùstituteurs. Ceux-ci sont tenus d'en faire preuve à la fois devant
l'un des bûreaux d'examinateurs, et devant les inspecteurs.

L'examen que les instituteurs, munis' de diplômes de capacité, ont à subir
devant les inspecteurs, est indirect, et a trait principalement au'système disciplinaire
et au mode d'enseignement suivis dans les écoles, et, dans tous les cas,. c'est
surtout au moyen de l'examen des élèves que les inspecteurs ont instruction de
s'assurer de la capacité, de la diligence et du succès des instituteurs et institutrices
dans Paccoiplissement des devoirs de leur importante mission.

Cependant, les institutrices, sans y être obligées, peuvent subir un examen
devant l'un des bureaux d'examinateurs,. pour obtenir un diplôme, et quelques-unes
Pont fait devant le bureau catholique de.Québec et devant le bureau protestant de
Montréal. Plusieurs institutrices se sqnt aussi présentées au bureau catholique de
Montréal, mais.le nombre d'instituteurs qui demandaient en même temps à subir
leur examen devant ce bureau a été constamment si grand, depuis six à huit mois,
qu'il n'a pu examiner les institutrices.

Parmi les 'institutrices, il en est un certain. nombrequi ont été formées p lécole
normale tenue par les dames religieuses, les ursulines de Québec et des Trois-
Rivières, en vertu de la.loi temporaire, passée en 1835, pour l'établissement d'écoles
normales dans le Bas-Canada, et je puis dire que celles de ces institutrices que j'ai
rencontrées dans le cours de mes visites tenaient admirablement bien les écoles qui
leur étaient'confiées.

Je puis en dire autant des institutrices qui ont été formées à lécole de feu le.
. Dr. Jacques Labrie.

L'on sait que ce vertueux citoyen avait établi, -à ses propres frais, une école- de
filles, dans laquelle l'instruction, donnée aux élèves qui la fréquentaient, était si soi-
gnée et si solide, que cette école était. pour elles une véritable école normale.
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LISTE des personnes composant led bureaux d'examinateurs.

BUILEAU CATHOLIQUE PoUa LE DISTR*.T DE MONTREAL:-

Jacques Viger, éèuyer, président, IRévérend A. F. Triteau, do.,
Révérend L. V. L. Villeneuve, séminaire de St. Sulpice, >. J. Filiatrault, N. P. instituteur,

J. J. Connolly, do do. F. X. Valade, do do
Jos. LaRoeque, chanoine, bureau.

et secrétaire di

BUREAU PROTESTANT PoUR LE DISTRICT DE -MONTREAL:-

Révérend A. Mathieson. D. D., président,
" c H. Wilkes, D, D., vice do,
". W. J. Leach, D. Q. L., MeGill Collcg<,
' B. Davis, P. D.,

1Révérend J. 'Flaniagan, (le L<achine,
William Lutn, écuyer
Sanil. Philips, précepteur d'académie et secrétairé du

bureau.

BUREAU CATHOLIQUE PO·R LE DISTRICT DE QI'EBEC-

'hon. juge Duval, président, • Jacq. Crémazie, écuyer, avocat,
Révérend A, Parant, supérieur, séninaire de Québec,IF. X. Toussaint, instituteur,

Jos. Auelair, curé dé Québec, F. X. Juneau, do.
J. Nelligan,.pasteur, église St. Patrice. C. Delagrave, écuyer, avocat, secrétaire du bureau.

BUREAU PROTESTANT PoUR LE DISTRIoT DE QUEBEC;-

Révérend John Cook, D. D., présid
" D. Wilkie,
" , D. Marsh,

A. 0. Gukie,

Peter Winter, euyer, J. P.,
J. B. F. Painchaud, do.
J. G. Lespérance, do.
Geo. Tanguay, do.
J. Crepault, do.
P. F. Béland, do.
Révérend J. S. Clarke, do.
P. M. Bardy,. do.
C. Cimon, ' do.
J. Morin, do.
P. Hubert, do.
B. Maurault, do.

Révérend Geo. Mackie, official,
John Bonner, écuyer,
Wm. Andrew. écuyer.

LISTE des inspecteurs'dýécole.

•Geo. A. Bourgeoid, écuyer, J.
• M. Child, do.
R. Parmerlee, ' do.
A. P. L Consigny, do.
-J.V. A, Archambault, do.
'M. Lanctôt, do..
A, Jobin, ' do.
John Bruce.. do.
J. S. Roney, 'do.
0. Germain, do.
G. Chagnon; do.

LisTE des instituteurs admis pai le bureaa catholique de Montr6al.

.M. F. X. Valade, N. P., école modèle.-
" P. J. Filiatrault, N. P., do.
' J. E. Labonté, do.
" Louis Boldue, do.
' Félix Labelle, do.

Jos. Chartrand, do.
Léon J. Kirouae, do.
Olympe Lefort, do.

" Jos. Labelle, do.
" L.Birs Desmarteaux,. do.

P. J. Tournade, dò.
A. Fréchette, do,

" P. Hare, ' do.
" 0. Fournier, . 'do.
" L Grondin, - ' do.

A. Tétrault, do.
" .H.Leroux, do.
" Isaae Giroux, do.
'4 Bußene Talhsmi . do

M.M. Dom. St. Cyr, école modèle.
". Abraham Daihaire, do.
" Dom. Boudria, . do.

William Doran, 'do.
" Bruno Gauvreau, do.

H. E. O'Donoughue, père, do.
H. ODonbughue, fils, -do.
Théophile Miehon, do.
James MeElhearne, - doi

" 0. J. Piché, école élémentaire.
H, O, Dauais, do.
J. MeGinnise, ·do. •

Joa. Arnhambault do..,
Pierre Piché, do.

" A J. Girou-x, do.,
J. B. Délée do.

" F. X. David, do.
And. Ouellet, do.

" Aug. Cadot, do.

A. 1852.
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M.M. S. Gendro'n, &eole élémentaire.
Jos. Bernier, do.
D. Bourbonnière, do:

-N, Boulav, do.
E. Lafond, do.
Jacq. Goussé, do.
Et. Gougeon, do.
" L A. Girard, do.
Isane Benoit, - do.
Flie Moineau, do.

" Isidore Maioux, do.
Jos. Jourdanuais, do.

« F. A.,Beauregard,, do.
Pierre Bech. do.
JOs. Green, do.

" Frs. Lafond, do.
R. Chaput, do.
L. M. Bertrand,• do.

"E. St. Jean,' do.
" Hercule Perrin, do.

D. Christin <lit St. Amour, do.
Léon Mercure,' do.
Louis Molleur, do.

" uillaume Houle, d.
IéaÌè'ellerin , do.
Ed. Matlhe, - do..
Jos. Gourd, do.
Louis A. Dupont, do.
L. M. Dupuis, do.
Ant. T. Touchette, do,
Isaac Lynch, do.
Ad. Bouthillier, do..

4" Hy. Chagnon, do.
" Jules Choquet, do.
" Ed. Corbeil, do.
d Pierre Pérrin, do.

Th. Ethier, do.
" Benoît Hoffay, do.
dé C. Nabases, do.

Simon Jude Leblane, do.
" N. St. André, do.
" Samuel Lewis, do.

Jos. A. Hervieux, do..
' Jean M.Thibaudier, do.

Eusèbe Blanchette, do.
" J. B. Langlade, do.

Etienne Filiatrault, do.
Geo. Fred. Singer, do.
Jos. Duget, do.
M. Iaeicoit, , do.

« Isidore Manseau, do.
Félix Bèaulnes, do.
Antoine Lafleur, do.
H. Seguin, do.
Wm. Kenedy, do.
L. A. Dumeule, do.
F. X. Lebeau, do.
L Riendeau, do.

« 0. Fortin, do.
Bd. Dauphin, do.

" Médard Emard, do.
Ed. Beaudoin, do.
Jol. Biais, do.

N Urgèle Marion, do.
". O. Guilbault, do.
fil Joe. Bourgoin, do.
" Jos. Manet, do.
4 M. Martineau, do.
. Pierre Caisse, do.

IL De Coussin, do.
B. Joassun, - do.
P. Grenier,. do.

MM- lis •A. Houde. école.élémentaire.
" F ançois Girard, do.

Odilon Legendre, do.
" f.'. Payette dit St. Amour, do

Adolphe Lami, do.
Jos. Benoit. do.
J. B. Lucier, do.
C. I)ufresne, do.
D. Lefebre, do.
H. C. Martineau, do.

" B. Gravelle, do.
F. Pelletier, do.
N. Pinard, do.
Ig. Destroismaisons,do.
William Hearty, do.
Luke Morries, do.
Ed. Siniays, do..
Léon Boucher, do.
John Rogan, do.

" Jos. O'Leahy, do.
" JOs. Gandry, do.

Alexis Béique, do.
John MeKercher, do.
J. Bourguignon,. do.
P.' Fennigan, do.
Jos. Labouté, do.
Jesse Lavigne, do.

" John MeManus, do.
B. Vannier, do.
Jos. Hebert, do.
Thos. Busher, do.
Pierre Pichette, do.
Urbain Courteau, do.

" John Seanlan, do.
F. Beaudry, do.
A. Massé, do.
Louis Leelaire,. do.
Louis R. Fortier, do.
Onézime Peltièr, ~ do.
Guillaume Robillard, do
Valentin Barrette, do.
N. Laporte, do.

" A. A. Moffatt, do.
" T. Sauriole, do.
" J. Kineham. do.
" P. Ward, do.
" Julien.Tremblay do.

eJ. BLefebvre, do,
Jos. Bourdon, do.
J. B. Gallien, do.

« Pierre Brisset, do.
L A. Derme; do.
D. Bertrand, do.
Jérôme Robillard, do.
-J. Nerée Fleury, do.
B. Lanctôt, do.

" J. B. Malbouf, do.
; J. Vadebonceur do.

Louis D. Cyr, do.
François.Benoit, do.
Amable Dalpé, do.
Fra. Hétu, do.

" J. L Brabant, do.
Jos. Marceau, do.
Bd. M. Grossier, do.
Ant. Filiatrault, do.
Odilon Doucet, do.

" Dom. M. Lapierre, do.
Ol.Aubry, do.
L A. Auger, do.
J. J. Dagenais, do.
P. Gauvreau, do,

A. 1852.
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M.M. Jos. G. V. Ferrier, évole élénwitaire'
" J. B. Boulet, do.

J. B. Doray, do.
.C. A. Wvolif, do.
Lôuis A. Paquet, do.
Ant. N. Dostalaire, do.
Pierre Bellerive, do.
François Pàlin, do.
1 . Desrosiers, do.
RémÉli Chagnon, do.
Isaac Ringuet, do.
Ant. Ch'étien, do.

" Jos. Sicard, do.
" D. Partenai, . do.

"Jos. Goguet, do..
Louis Riendeau, do.
Benj. Desjarlais, do.
Vin. C. Lamhert,. do.
Jos.- Bouni, do.
N. St. Grinain, do.
Jos. Fournier, do.
John Hughes, do.
Jon Alpin, do.
A. Chishoim, do.
M. Doin, do.
Louis Beaudoin, do.
Thos. Dagenais, do.
H. Houle, do.
A. A. Asselin, do.
Jos. Poirier, do.
Ant. Marçant, do.
J. B. Bernardin, do.
J. B. Hétier, do.
C. Picotte, do.
F. Renault, . do.
D. Gareau, . 10

. ,LISTE des instituteurs admis par

XM. A.Robertson, académie.
"' - P. Sheldom, do.

Simeou Parmerlee, do.
Saml. Bennett, do.

" Thos. Allen, école modèle:
Thos. Gairdner, do.
H. Arnold, do.

" Robt. Morrow, do.
" .'M. Logan, do.

Alex. MeLennan, do.
Wm. Thompson, école élémentaire.
Thos. Payne, do.

" -Wm. Starke, . do.
Wm. McKay, do.
SamL. Henry, - do.

" Wni. Colgan, do.
" Wm. Scott, do.
" D. MeCoshai, do.
" V. E. Bate, do..
" W. G.· Ross, do.
" B..Lamb, do.
d J. Wallker, do.
d W. H. Martin, do.

Wm. Fraser, du.
S S. MeKillen, do.
A. Montgomery,·do.

" James Lyinth, do..
A. N. Rennie, do.

" R. H. Harris, do.
" Wm. Reddie, do.
. Fra. Oatt, do.

DI.M. Roussean, école élémentaire.
A. Guitlmette. do.
P. Z. Lottinville,. do.
Jos. Bi ien dit Desrochers, do.
Ed. Perry, do.
Etienne Duprat, do.
H. P. Guilbault, do.
C. H. Paquin, do.

" J. B. St. Pierre, do.
C. Boyer, do.
Isaae Reraud, -do.
M. Dagenais, (o.
H. Lefehvre, do.
J. B. Philinger, do.
J. L G. G. Mauseau, do.
A. E. P oissop,' do.
Jéréinie Sauvé, do.

"M. Chapdeleine dit Larivière,
P. P. Auger, do,
N. C. Bourck, do.

" J. B. Goudreau, do.
" P. Ringuet, do..

Théophile Vernet, do.
Léonard S. Desauluiers, de.

"Hy. Yon, do.'.
" J. O. Mantellit, do.
" P. Kemneur, do.
" P. Scanuell, d
" P. O. Sullivan, do.

P. R yan, do.
W. Barrette, do.
John Ryan, do.
John Martin, do.
Françis McCaff'ery; do.

le bureau protestant de Montréal.

M.M. Alex. MeLean, école élé.nentaire.
" . 1. Bailey, do.
James Gibb, do.
'Jatnes Elmslie, do.
Robert Wright,. do.'

"Thos.J. Freenian, do.
W. MeOwatt, do.
Wm. McArthur, do.

" Angus MeRae,' do.
Geo. Kneesham, do.
Jos. Marsh;dl, do.
Duncan Bainle, do.

" John Rutherford,do.
" A. MéWilliams, do.

S. Logan, . . • do.
John Smith, do.
John Burns, do.
James Garratty, do,
James Martin, do.

". Fred. Blake, do..
Robt. Robertson, do.
D. MeNaughton, do.
John Aitken, do.
F. McEwan, do.

Dlle. M..A. Cascadden, do.
" I. Seriver, do.
"Robt. Irvine, do.

D. MeLean, do.
Thos. Strong, do.
John Abbott, do.
RobtMaeLeod, do.
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M.M. Stephen Munter. ieo élénwntaire.
J. S. Lawlor do.
John Darby, do.
IL. Camieron. do.
John Philils, do.

" Sidney Sminth, do.
DIle. L. A. .H11 oyIe, do.

" Ma1y Younîg, do.
Jane Nesbit, do.

." Jane Kyle, do.
MM. J.B. Carmin; (o.

J. MeCracken, do.
SWml. Smiiith, d'-

Jos. Anderson, d.
Jos.. Watson, do.
James Bisçoe, do.
John Gib<44u, do.
"Rielard Allen, do.
Thos. Parinton, d.

MM. John TIî'mas,éeole éléméntaire.
QuMl. Johni Thogmas, école éléménitaire.

" David Froste.fils,do.
Thos. Littie. -(o.
"G %o. . -Enriek, (fo.

"I John ,Keys, do.
"g Ed. Searlett, di).

M. M.. Maek, do.
" Jos. Sith. do.

"W Wm. Ramisay. . do.
"Robt. Boyd, doe.
" obt. Hiigy-, do.

Dlle. S.Aý.Hatch, do.
"E. Woolrik, do.

Jane Kyle, .do.
Sarah Kennedy, do.
Sarah A. Carbmu, do.

LISTE des ilsfituteurs admis par le bureau C holique de Québec.

MM. P. X. Toussaint,'aeadénie,
B.,Marquette. . do.
F. E. Juneau, do.
Jos. Richard, do.
T. Miville Deehêne, do.
J. C. Lindsay. dio.
M. Hiamel, modèle
C. Dion, do0.
J. B. T. Mignault, do.
Thomas Pelletier, 1.
Isidore Belleau. d(4.
Thomas Begin, d1go.
Antoine Lemay, do.
lF. Moffette. (.
i Moise Laplante, do4.
God. B.eaudoin. 41o.
J. E. O. Couture, do.

" T. Perrault, do.
Jos. Letourneau. écoIe élémentaire,
P. Connolly, do.
J. Medmoara, d.
Ant. Pâquet. • d4.
Anig. Vallièred o
Ed. Dolbec, do.
Frs. Fortin, do.
J. B. Robertson, do.
C. Paget, do.
F. X. Gilbert, do.

M Roy (lit Desjardins, d.
de C. Pettigrew. (1o.
" J. B. Bélanger, (1do.

J. B. Lucier, -1(4.
" Thos. Treiblay, do.
" Ed. Lageunesse, 144.

M. MeKertv. • do.
P. B. Bergeuon, . .
J. B. Cloutier, dlo.
L. Pepin-dit Lavlhance, do.

..Dile. Rosalie Demers, do.
Dlimua Turcot, do.

M.M. J. B. Dugal, . d(.
" F. H, Lepine, . do:
. Pierre Drolet, do.
"C. Huot, * do.
"4 H. Sylvain, . · do.
" P. Querret dit Latulippe. do.
" F, Letourneau, do.

M.M. P. C. Lefrançois, école élémentaire.
6" Aug. Déssin, do.
"e P. Bedard, (o.
" J. H. Petit, (o.

Dlle. A. Gagnon, do.
IDîle. Virginie Lortie, (do.
M M. Vital Tremblav, do.

M. Copulombe,. do.
" J. C. Pacaud, do.
. Paul Mailloux. •do.

Geo.,,Gagnon, do.
" Ed. Pageot, do.
" A. Réiel, ' . do.
"e P. Pelldtier, -do.
& God. Beaudoin, (do.
t" David Lessard, do.
" Thos. Ik'langer, (do.
" Louis Robitaille, do.
" A. Z. Gouin. do.

Louis Roy, , do.
" M. Berier. (o.

Ford. Savary, !do.
" Pierre Rouleau. do.
01. Ilamel, do.

"God. Gingras, . do. .
"Frs. Pineau,d.
" J. M., AniÏet, do.,

P. Bouèhard, do.
" J. B. Lionnais, - do

. "Cyrille Juneau, d.
C. Fecteau, * do.
François-Paquet, do.

"Elize Beaudet, ( do.
SElie Desgagné, do.
Aug. Dorval, do.

" Archange Racine, do.
" A. E. Tremblay, do.
" Ignaee Perron, do.
" N. Bitner, do.
" Juste Dufour, do.

Germain Tremblay, do.
Abel Gauthier, - do.
William Wilson, do.

" Jean Perrault, do.
F. C. Peltier, do.
Pierre Le Marquis, do.

" Thos. Desseint dit St.'Pierre, do.
Louis Vine.ent, do.

Dlle. Rosalie Durand, du.
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ile. K A. B sélanger, école élémentaire.
Eléonore Blais, do.

KK F, Declereq, do.
Louis Tanguay, do.
Louis E. Bergeron, do.
C. Letpllier, do.
1 . V. . D. Jean, do.
"hQs croft, - - do.
" . Fournier do.
F. X. Picher; -do.
Louis St. Miehel, do.
Thos. FrAdet, do.
Prudent Fontaine; do.

KL M Labrecque,,éeole élémentaire
" Pierre Dgston, do.
SWm. Petty, do.

S Dom. Olivier, do.
" J. B. Leclair, do.

R. O'Donnell, do.
j Félix Rlosier, do.

Jos. Lafranee, do•
| J. ]L Derochers, do.

" Jean Pelletier, do.
Pierre Bélanger, do.

LiSTE des instituteurs admis p.r le bureau protestant de Québec.

SA. F. Thieloclr, école élémentaire.

2i1

1 2

Tota..4'2

A.1832.
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RAPPORT SUPPLEMENTAIRE
DU SURINTENDANT DE L'ÉDUCATION POUR LE BAS-CANADA

BUREAU DE L'IDUCATION5
* MONTRkAL, ·ier mars 1853.

. MONsÎEUR,-Je Crois evoir, pour l'information de son excellence,, celle des
deux branéhes de la législàture, ei pour la'vôtre personnellement, donner des ren-

.seignements utiles au succès de l'instruction populaire.
On s'est plaint quelque part que mes rapports à la législature sont faits

pour des périodes d'instruction écoulées dépuis déji longtemps avant leur date.
En voici les raisons principales:-

La difficulté de se procurer le montant total de cotisation, que les contri-
buàbles sont tenus de formñer et de payer au secrétaire-trésorier de la municipa-
lité scolaire, dont les commissaires :d'école, suivant la 27c clause de l'acte 9
Vic., chap. 27, ne peuvent réclamer leur part, de l'oétroi législatif pour écoles,
à moins que le dit secrétaire-trésorier n'ait déclaré, sur leur rapport d'écoles, qu'il
a reçu ce montant. D'où il suit que, lorsqu'il y a délai dans le, recouvrement
de ce même montant, il y aussi nécessairement délai dans la transmission des

rapports d'école à ce bureau, et qu'une grande partic n'est transmise que bien
lcng{ermps après les périodes d'instruiction y mentionnées.

Mais la difficulté de. se procurer le montant voulu par la loi, ne vient pas
généralement de la mauvaise volonté des contribuables, mais bien plutôt de leur
pauvreté. Nés cultivateurs,,yu la rigueur du climat, n. sont pas généralement
aussi en moyens de payer des taxes d'école que ceux du Haut-Canada.

Autres raisons qui font que je ne puis faire mes rapports à la législature que
pour des périodes d'instructions écoulées depuis déjà assez longtemps, sont prin-
cipaleinent les.difficultés que le, fonctionnement de la loi d'éducation primaire a
rencontrées dans un grand nombre de minicipalités scolaires, le peu de capacité
des cominissaires d'école, et le peu de zèlé qu'ils mettent à l'accomplissement
des devòirs qui leur sont dévolus, n'étant pas en état d'en comprendre toute la
portée et toute l'importance. ' De là encore, il arrive que les rapports de nombre
de municipalités ne sont transmis que fort tard à ce bureau, après lé semestre
écoulé, et même que dans lés six mois qui suivent l'année pour laquelle ils sont
faits, car les commissaires d'école de beaucoup de municipalités ne font que des
rapports anniels.

. Pour le semestre courant, il n'en faut pas parler les rapports n'en seront
transmis à ce bureau que dans les trois mois du semestre qui les suivra,' et cela
seulemenf pour les municipalités qui fon: deux rapports par année. Celles 'qui
n'en.font qu'un ne le feront que comme je le dis plus haut.

Il suit donc qu'il faut que je sois dix-huit mois en arrière dans mes rapports
à la législature, à moins de ne les donner que bien incomplets, ce qui conduirait
à de fausses conclusions relativement au nombre .de municipalités où la loi fonc-
tionne, comme la chose a déjà eu lieu en 1850: on a pris le nombre partiel, dont
je faisais rapport, pour le nombre total, et l'on a conclu que le nombre des muni-
cipalités où la loi fonctionnait, allait en diminuant.

Cependant, il y a lieu d'espérer que le ministère des inspecteurs me mettra
à même, d'amener une amélioration à ce sujet, dans mon prochain rapport, et
qu'il me.sera possible de le conduire jusqu'au premier janvier 1853.
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Je dois encore faire observer a ce sujet que, dans le liaut-Canada, le
sùrintenla nt a toujours eu des strintendants locaux, et que, jusqu'à dernière-
ment, j'ai.été privé de l'appui de semb)lables auxiliaires pour aider à aplii
les dîllii ltés nombruses et so.uvent inextricables que' des charlatans politiques
ont sans cesse suscitées au fonefionneirent (le la loi, et ce sont généraele1mnt ces
mfluiles hommes qui proclament aujourd:hn Pinsuccès des iiiiis de la loi.

Vous seitez, sans doute, tout ce qu'il y a d'.njuste de mue rendre respoi-
sable de causes.sur lesquelles je n'ai aucun contrôle.

Quoiqu'il en soit, cet insuccès n'est 1 ms si général qu'om le représente.
Vous pouvez vous en convaincre par le tableau ci-inclus, de 35 mnicipalites
scolaires,. où la loi des écoles fonctionne ou e.t en voie de fonctionnement,
depuis les périodes d'instruction mentionnées dans mon dernier rapport.

On réclame aussi contre le peu de-qualifications des personnes chargées de
tenir nos écoles ; et pour prouver combien il en est peu qui soient capables de le
faire àvantagenïseient, on s'appitie sur le chiflie des instituteurs laïques qui
étaient diplômatisés lors de mon dernier rapport. Mais depuiseette époque, 51
autres ont obtenu des diplômes, et j'ai raison de croire qu'aujourd'hui même les
bureaux d'examinateurs en - accorderont à 25 ou 30 autres qui subissent en ce
moment leur examen.

D'ailleurs, nombre d'écoles sont tenues par des instituteurs bien qualifiés sous
tbus rapports, quoiqu'ils n'aient encore pu se procurer (les diplômes, vu certaines
diticultés qui se sont opposées à leur examen, résultant de la penurie et des
distances qit iLs avaient à franchir pour venir se prkenter dcvant· les bureaux,
tels que les instituteurs résidant dans lés districts' judiciaires d'Aylmer, de St.
François, de Kamouraska et de Gaspé.

Au nombre des instituteurs convenablement qualifiés sous tous les rapports,
sont encore ceux qui appartiennent à des corps religieux enseignants, mais qui
ne sont pas tenus de subir un·examen devant l'un des bureaux d'examinateurs,
parce que le législateur a cru devoir s'en rapporter, pour tout ce qui regarde leurs
qualifications, au jugement des sup)rieurs de leurs ordres, respectivement. Ces
instituteurs sont an nombre de 52, tenant des écoles sous le contrôle des com-
missaires d'écoles dans diverses parties (lu Bas-Canada, sans compter les Frères
de la -Doctrinë Chrétienne, enseignant toutes les branches d'une bonne édncation
pratique, à près de 2,000 enfants, sous le contrôle des MM. du Séminaire de
Montréal.

Maintenant, pour les institutrices, qui sont aussi exemptes de subir un
examen devant les bureaux d'examinateurs, on sait qu'elles sont généralement très-
bien qualifiées, au jugement d s inspecteurs d'ècôles, devant lesquels elles doi-
vent faire preuve de leurs qualifications. Or', le nombre d'écoles tenues par des
institutrices, s'élève à un peu plus d'une moitié du nombre total des écoles. La
raison en est qu'on peut se procurer leurs services à des conditions moins oné-
reuses pour les contribuables, et que généralement, elles savent mieux que les
hommes sympathiser avec la faiblesse des entants.

Toutefois les bons services des femmes comme institutrices, ne sont pas
appréciés, pour cette raison, que par les Canadiens. Dans les Etais-Unis, nos
voisins, où le goû't et zèle pour l'éducation populaire sont un caractère natio-
nal, où les moyens et les sacrifices ne manquent pas pour procurer le bienfait
de l'éducation, à'tous les enfants résidants, les femmes sont employées comme
institutrices pendant la moitié de l'année; la même chose est généralement en
pratique dans, le district de St. Francois, peuplé en grande partie par des gens
d'extraction américaine,

J'ai encore à faire observer *ue de nombreuses écoles élémentaires de-filles
sont tenues sous le contrôle des commissaires d'é'coles, par des religieuses lui,
indépendanment de ces écoles; ont encore leur pensionnat où les filles reçoivpnt

A. 1852.
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une éducation très-soignée sous tous les rapports, etqui est aussi très-appréciée
par les commissaires, même par les étrangers au pays. Il est peu de couvents de
religieuses dans le Bas-Canada qui ne tiennent chacun une. école élémentaire
sous les auspices de notre loi d'éducation, même dans la ville, de Montréal.

Au reste, je fais allusion, dans mon dernier rapport; (voir 1avant dernier para-
graphe; page 8,) aux écóles tenues par des personnes du sexe fér'inin, et au
témoignage qu'en rendent généralement les inspecteurs d'écoles. Ainsi, on a
donc bien tort de conclure aujourd'hui, et rnême d'après le rapport susdit, que
nous n'avons que 472 instituteurs (génériquement parlant) qualifiés pour 1991
écoles, nombre qui s'est augmenté considérablement depuis 1851, à raison du
fonctionnement de la loi dans les municipalités mentionnées dans le tableau
ci-inclus.

Je soumets ces faits à l'appréciation de son excellence, des deux branches
de la législature et à la vôtre personnellement. Les renseignements que je viens
de vous soûmettré rencontrent victorieusement les faux allégués et les conclusions
injustes et injurieuses au pays, que certaines personnes se plaisent de faire, pour
des motifs qui ne sont connus que d'elles-mêmes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. B. MEILLEUR, S. E.
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TABLEAU de 35 municipalités où la loi des écoles fonctionne, où est en voie de
fonctionnement, depuis les périodes d'insirction mentionnées dans mon
dernier rapport, de 1850 et 1851.

COMTES. MUNICPALITEs. OQUEs DU FONCTIONNEMENT.

Berthier.........
Champlain.....
Deux-Montagnes...
Dorchester .......

Do..........
Do..........
Do. . .......
Do..........

Drummond ........
Do. .......
Do.......
Do..........

Gaspé ...........
L'Islet............
Kamouraska ......

Do.
Lotbinière..........

Do..... ... .. .
Nicolet..........
Ottawa.........

Do. .........
Do. ..........
Do. ...........

Portneuf .........
Do...........

Québec.........
Do. ..........

Rimouski........
Do. .........
Do.......... .

St. Maurice.......,
Shefford.........
Sherbrooke.
Yamska........

'Do, . ..........

(Signé,) J. B. -MEILLEUR, S, E.

QUBEC : IMP1RIMg PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.

A. 1852.

1St. Alphonse................ 1Derniers 6 mois de 1851. et lers 6 mois de 1852:
St. Maurice...... ............ lers et derniers 6 mois de 1852.
Grenville (irrégulièrement).... Do. do. do.
St. Isidore .................... lers 6 mois de 1852.
St. Joseph. .... .. ... ....... 1ers et derniers 6 mois de 1852..
Mitschermet .............. ... Derniers 6 mois 1851, et lers 6 noi 152.
Ste. Marguerité ............... .lers 6 mois de 1852.
Ste. Marie..................... Do. do.
Grantham . .... ...... . ...... ,.Do. do.
St. Christoph:e . ;............. Dernie' .mois 1851, lers 6 mois de 1852
St. Norbert (va entier en opération)
Tihgwick. ... ................ - Do.. do. do. do..
Grande-Rivière ................ ... Do. (Io. do. do..
St. Pierre, rivière du Sud...... lers 6 mois 1852.
St. André ................... Derniers 6,mois 1851, lers 6 mais de 1852.
Ste. Anme Lapoèntière, No. 1.... Do. do. do. do.
Ste. Agathe.................... 10. do. do. do.
St. Giles . .... .. I lrs 6 mois 1852.
Ste. Monique.......... ....... Derniers 6 mois 1851. lers ; mois de 1852.
Eai'dley.................. - Do. do. do. do.
IIull.......................'. oers et dernie&s 6 mois de 1852..
Petite Nation.................. Derniers 6 mois 1851, lers 6 mois le 1852.
Onslow (va entier en opération.)..
St. Basile .................... .Dernièrs 6 i*ois 1851, lers 6 mois de 1852.
Ste. Catherine ............... 1'rs et derniers 6 mois <le 1852.
Valeartier..................Derniers 6 mois- 1851, lers 5, mois de 1852K
St. Roch .. ............... ... Do. do. do. do..
Lepage ........................ Do. .do. do. do.
Matane ....... l ... lers et derniers 6 mis de 1852.
Rivière du Loup ...... ........ Derniers 6 mois 1850, lers 6 mois de 1852.
l'ointe du Lac (va opérer).
Stukely (est en voie d'opérer)
Broipton ................... 1er 6 mois de 1852.
St. David ... ................ ers et derniers 6 mois de 1852.
St. Z6phirin (va. opérer)........

tTotal-35 mnnicipalités.


